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DES

JUGES D'INSTRUCTION.

CHAPITRE XVIII.

DU RÈGLEMENT DES PROCÉDURES.

505. Toutes les affaires soumises an juge d'in-

struction sont sujettes à règlement. —
Après l'édifica-

tion des procédures d'instruction, et comme complément né-1

cessaire, vient leur règlement. Toutes les fois que le juge
d'instruction a reçu une plainte et l'a renvoyée au procureur

impérial; ou qu'il a été saisi d'une dénonciation ou d'une

plainte communiquée par le ministère public avec réquisition

d'informer; ou que, même sur le simple avis d'un crime ou

d'un délit, il a été requis d'informer; ou enfin, qu'en cas de

flagrant délit, il y a eu un commencement d'instruction,

même d'office, il n'appartient plus ni au procureur impérial
d'abandonner la poursuite t, ou de la porter directement de-

vant les juges de répression, ni au juge d'instruction de dis-

1 ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim.,3epart., ch. I, sect. 4. - JOUSSE,
Traité de la Just. crim., t. III, p. 66. — SCHENCK,Traité du Minist.
pub., t. II, p. 16. — DA-LLOZ, Rép., VOOrganisation judiciaire, t. XI,
p. 31, 1reéd. - Arr. cass., 25septembre1836,B. p. 288. - 28mars183U,
Journ. duDroitcrim., t. VII, p. 189.



2 CHAPITREXVIII. — N° 506.

continuer la procédure, sans que le juge d'instruction rende

une ordonnance de règlement, après conclusions du procureur

impérial, parce que la juridiction du juge d'instruction, régu-
lièrement saisie d'une affaire, ne peut plus être dessaisie que

par une décision émanant d'elle-même, ou par une évocation

de la part de la Cour impériale, ou par un arrêt de règlement
de juges ou de renvoi à un autre tribunal, prononcé par la

Cour impériale ou par la Cour de cassation

Ainsi, on peut poser en principe, que, hors le cas d'inter-

vention d'une autorité supérieure, toute affaire dont l'instruc-

tion a été édifiée ou seulement commencée, soit d'office, soit

d'après un réquisitoire, doit être suivie d'une ordonnance de

règlement2.
Le Code d'instruction criminelle s'est occupé des ordon-

nances définitives du juge d'instruction dans ses articles 127 et

suivants.

Mais là seulement ne se trouvent pas toutes les règles de la

matière; il faut, pour connaître complètement le système de

la loi, consulter les dispositions relatives aux chambres d'ac-

cusation, et la jurisprudence concernant leurs décisions, at-

tendu qu'il y a, sous plusieurs rapports, analogie entière entre

les droits et les devoirs des magistrats divers qui ont à pro-
noncer sur les procédures criminelles, avant jugement.

506. Quand est fait le règlement. —
Règle générale:

dès qu'une instruction est achevée, elle doit faire incessam-

1 Sup. nos111, 119, 120, 121.-DALLOZ,Rrp., v° Inst. crim., n0978*1

et suiv. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 270 et suiv.—
CARNOT.de l'Inst. crim., t. I, p. 215, 294, 295, 495, 520.—ORTOLANet

LEDEAU,Traité du Minist. pub., t. II, p. 90. — Arr. cass. des 18 juin
1812et 7 juin 1821,DALLOZ,l. c. — 10 avril 1829, B. p. 202. — Arr.
Cour deParis du 13mai 1836, Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 181. —

Circul. du ministre de la justice du 27 mai 1829.
2 L'ordonnancede règlementépuisela juridiction du juge d'instruction.

Après cette ordonnance(sauf le cas de survenancede chargesnouvelles),
il ne pourrait plus faire aucun acte d'instruction, v. g. entendreun té-
moin sans commissionrogatoire de la chambred'accusation,de son délé-

gué ou du président des assises. Arr. cass. 5 septembre 1833, DALLOZ,
34-1-445.
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1.

ment l'objet d'une ordonnance de règlement, soit que le pré-
venu ait été incarcéré préventivement, soit qu'il ait conservé
sa liberté; soit que l'affaire ne contienne qu'un délit, soit

qu'elle contienne un crime, et sans que l'éloignement de l'ou-

verture des assises autorise les retards dans ce dernier cas :
la justice ne saurait être expédiée trop promptement, toutes les
fois que la célérité ne dégénère pas en précipitation

Lorsque l'affaire est simple, que la compétence est facile à

régler, qu'il est évident que le tribunal correctionnel en devra
être saisi, le juge d'instruction n'est même pas tenu de pro-
céder à une instruction complète: aussitôt que la plainte lui a
été déférée par le ministère public, et que le prévenu a été in-

terrogé, il peut communiquer la procédure au parquet, et sta-
tuer, quelles que soient les réquisitions du ministère public 2.

En dehors de cette hypothèse, le délai pour faire le règle-
ment, dans chaque affaire, est indéterminé, et il était impos-
sible de le fixer, parce que toute procédure ne peut être égale-
ment complétée dans un temps donné et uniforme: le temps
de son achèvement, quelques diligences que fasse le juge d'in-

struction, dépend nécessairement des circonstances 3.

1
Sup. n° 136.

2 Levia crimina audire et discutere de plano proconsulem oportet.
L.6, (f. deAccusât.

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 7. — BOURGUIGNON,Jurisp.
des Cod. crim., t. I. p. 273. — CARNOT,de l'lnst. crim., t. I, p. 494. -
BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 14. - MFRLIN,Rép., Y Opposition
à une Ordonn. dela Chamb.du cons.,n° 7, t. XV. —Circul. du ministre
de la justice des 23 septembre 1812, 9 avril 1825, 20 novembre1829 et
16 août 1842.—Arr. cass. 1ERavril 1813 et 25 septembre 1824, DALLOZ,
Rép. vOInstruction crim., n08796, 797. — Arr. Cour de Grenoble,7 fé-
vrier 1828, DALLOZ,28-2-255.

Il y a d'autant moins d'inconvénientà régler la procédureincessamment,dansce cas, que le procureur impérial peut facilementcompléterl'instruc-
tion, en faisant recueillir par ses auxiliaires les renseignementsqui lui
manqueraient. — Les circulairesdu ministre de la justice des 9 avril 1825
et 16 août 1842 font un devoir au ministère public d'user souvent de ce
moyen, pour économiserles frais.

3 Dansle casde blessures graves ayant occasionnéune maladie ou in-
capacitéde travail personnel, et dont l'effet n'a pas encore cessé, quand
bien mêmel'instruction a été rapidement achevée, le règlementdoit quel-
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Du reste, c'est toujours le juge actuellement chargé de

l'instruction
1

qui la règle, alors même qu'il n'eût pas instruit

toute la procédure, à laquelle d'autres magistrats auraient pris

part 2.

507. Du cas de règlement partiel, avant l'aehève-
ment de l'instruction. — Je viens de dire que le juge d'in-

struction ne doit régler la procédure que lorsque l'instruction

est complète. Cependant, quand la poursuite comprend plu-
sieurs individus, qui ont été arrêtés préventivement, il peut
arriver que l'instruction déjà très-avancée, mais non encore

achevée, produise des charges contre quelques-uns des pré-

venus, et n'en révèle aucune contre les autres, ou même les

disculpe entièrement. S'il y a lieu de présumer que l'instruc-

tion continuée n'apportera pas de changement à la position
favorable de ces derniers, et qu'il soit nécessaire de la pro-

longer à l'égard des prévenus réellement compromis, il serait

pénible de laisser plus longtemps en état de détention et

d'anxiété les inculpés qui méritent d'être élargis.

Dans ce cas, le juge d'instruction, après avoir communiqué

au ministère public, peut considérer la procédure comme

instruite à l'égard de quelques-uns des prévenus, et déclarer

qu'il n'y a lieu de suivre quant à eux, à défaut de charges ;

sauf à continuer l'information jusqu'au complément de l'in-

struction par rapport aux prévenus qui paraissent devoir être

mis plus tard en jugement3 : à moins que les inculpés à re-

quefoisêtre différéjusque après les vingt jours qui se sont écoulés depuis
la perpétration de l'acte incriminé, puisqu'il faut constater légalementsi

la maladie ou l'incapacité de travail personnela duré plus de vingt jours,

pour qualifier le fait exactement.Codepèn., art. 309, 311, 317.- Cireul.

du proc. gén. de Poitiers du 25 juin 1812.
Mêmeobservationpour le cas où l'on présumerait que la victime pour-

rait succomber.Cod. pén., art. 231, 309 § 2, 316 §2, 351.
i C'est-à-direle juge d'instruction en titre, ou le magistratqui le rem-

place temporairement.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 494. — BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod. crim., t. I, p. 270.
S DFXAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'instp. 344.
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laxer immédiatement n'étant détenus qu'en vertu d'un mandat

de dépôt, le juge d'instruction ne préfère, sur les conclusions

conformes du procureur impérial, donner simplement main-

levée'du mandat de dépôt, se réservant de statuer à l'égard

de tous les prévenus en définitive, par une seule ordonnance 4.

508. Communication préalable de la procédure au

muluistère, publie. — L'ordonnance de règlement du juge

d'instruction est nécessairement précédée de la communication

de la procédure au procureur impérial

509. Délai Imparti au procureur impérial. — Qttid,
s'il s'abstenait ou refusait de conclut-e. -Le procureur

impérial, à qui les pièces ont été communiquées, ne pourrait

pas retarder arbitrairement le règlement: il fera, dit la loi, les

réquisitions qu'il jugera convenables, sans pouvoir retenir la

procédure plus de trois jours s.

Si donc le procureur impérial s'abstenait de conclure, etcepen-
dant renvoyait les pièces au juge d'instruction ; ou s'il refusait

formellement de remettre les pièces et de prendre des réqui-

sitions, soit dans le délai que la loi lui a imparti, soit du moins

dans le temps moral qui serait nécessaire, en cas que le délai

légal fût insuffisant, comme cela peut arriver dans des affaires

graves et très-compliquées, quelle marche y aurait-il lieu de

suivre, pour mettre le juge d'instruction en état de remplir
ses propres obligations ?

Cette difficulté a été examinée par Jousse, dont voici l'opi-

1 En ce sens, Circul. du proc. gén. de Paris, du 8 août 1856, Addenet,
Codesannotés des Circul.. D, 91.

*Ord. de 1670, tit. XXIV, art. 1. — Cod. d'inst. crim., art 61, 127.
— LEGRAVERHND,Lég. crim., t. I, p. 392. — Sup. n° 122.

1

Suivant M. Mangin, de l'Inst. écrite, t. II, p. 43, et DALIOZ,Rép.,
VOJusi. crim., n° 792, il est utile que le juge d'instruction ne se borne

point à un simple communiqué, et qu'il explique les motifs et le but de
la communication.Cela est peut-être utile quelquefois, non pas toujours,
et même rarement. Dans la pratique, on s'en tient généralement à un

simple communiqué,sauf à donner verbalement des explications, au be-
soin. Y.-I nf, n° 584.

3
Code d'inst. crim., art. 127revisé. — Ordonn. de 1670, l. c.
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nion : « Lorsque le procureur du roi refuse de donner ses

conclusions, dans les trois jours, ou dans la huitaine, sur une

ordonnance de soit communiqué., le juge d'instruction ne peut,
seul, lui faire injonction d'en donner, ni, à son refus, com-

mettre un autre officier pour donner ces conclusions. Mais il

doit assembler les juges, qui, sur rapport, doivent mander en

la chambre du conseil le procureur du roi, et après l'avoir

entendu (dont, ainsi que du rapport, il doit être fait mention),
ils peuvent ordonner ce qu'ils jugent convenable; surtout si

le procureur du roi ne comparaît pas sur le mandement por-
tant que dans trois jours, ou autre délai, il sera tenu de don-

ner ses conclusions sur l'ordonnance de soit communiqué
rendue par le siège, ou de donner raison de son refus; ce qui
doit lui être communiqué à la requête des officiers du siège,
s'il n'y a point de partie civile; et faute par lui d'y répondre
dans ledit délai, il y a deux partis à prendre. —Le premier est

d'en écrire à M. le procureur général, ou plutôt au président
de la Tournelle (chambre criminelle du parlement), ou mieux

encore à tous les deux ensemble, pour leur donner avis de la

procédure tenue par le siège, sur le silence ou refus du pro-
cureur du roi, afin d'avoir un arrêt qui lui enjoigne de don-

ner incessamment ses conclusions. - Le second parti est

que [le tribunal ordonne que faute par le procureur du roi

d'avoir donné ses conclusions dans le temps fixé par l'ordon-

nance du siège, sur la sommation et réquisition qui lui en a

été faite, il en sera donné sur-le-champ par un officier du

siège, présent, ainsi qu'il se pratique tous les jours en la

Tournelle; et sur ces conclusions de l'un des membres du

siège, les juges statueront ce qu'ils estimeront convenable

pour la suite de l'instruction, et ordonneront ce qu'il appar-
tiendra »

Aujourd'hui, le tribunal n'aurait le droit d'adresser au pro-
cureur impérial ni injonctions, ni sommations, ni réquisitions.
Le ministère public est totalement indépendant du tribunal,

I JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 68.
La négligenceou la mauvaisevolontédu procureur impérialautoriserait

la prise à partie contre lui. MUYARTDEVOUGLANS,del'Inst. crim.,p. 768.
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aussi bien que le juge d'instruction, et d'ailleurs le tribunal,
depuis la suppression de la chambre du conseil, n'intervient

plus, à aucun titre, dans l'instruction préparatoire formalisée

par le juge d'instruction.
Je doute qu'il fut bien régulier de commettre un juge pour

remplacer les membres du parquet présents, et pour accomplir
ce qu'ils refuseraient de faire. D'ailleurs, une telle commission

deviendrait inexécutable, si le procureur impérial retenait les

pièces.
Il me semble donc que si notre hypothèse se réalisait jamais

(ce qui n'est guère présumable), après une mise en demeure
officieuse à l'égard du magistrat que la date même de l'ordon-
nance de soit communiqué et la disposition de la loi auraient

déjà constitué officiellement en retard, il ne resterait qu'un
parti à prendre: ce serait d'en référer au procureur général,
supérieur et surveillant du procureur impérial, qui donnerait
les ordres nécessaires, et prendrait telles mesures que les cir-
constances exigeraient.

510. Le réquisitoire peut-il être oral, ou doit-il être

éc.-U ?-Sur la communication de la procédure achevée, ou
du moins en état d'être réglée, le procureur impérial doit
donner ses conclusions; mais en quelle forme?

Nos anciennes ordonnances exigeaient que les conclusions
introductives ou définitives du procureur impérial, dans les

procès criminels, fussent données par écrit, et défendaient

expressément qu'elles fussent prises de vive voix *.
Si le Code d'instruction criminelle ne s'était pas formelle-

ment exprimé à ce .sujet, son silence avait laissé subsister
l'ancienne pratique. Mais on peut dire qu'en exigeant une
communication préalable de la procédure, avant le rapport2,
le Code d'instruction avait voulu que la procédure fût entiè-

1Ord. de 1539, art. 145, 148, 156: ISAMBERT,Coll., t. XII, p. 630,
632. - Ord. de 1670, tit. XXIV, art. 2,3. —LIZJn, Pratique criminelle,
p. 232, 340. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 516. — BOR-
NIER,Conf, des Ord., t. II, p. 330. — MUYARTDEVOUGLANS,de l'Inst
crim., p. 771.

2 Cod. d'lnst. crim., art. 127.
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rement en état au moment où le juge d'instruction la mettrait

.sous les yeux de la chambre du conseil; ainsi, les anciennes

ordonnances seraient au moins implicitement confirmées à cet

égard.
Il y a plus: comme les conclusions du procureur impérial

sont essentielles à la régularité de la procédure, il faut bien

qu'elles se trouvent au dossier, en original, et signées de leur

auteur; la relation qui en serait faite dans l'ordonnance de

règlement serait insuffisante, parce que cette ordonnance n'est

point signée par le ministère public.
L'article 224 du Code d'instruction criminelle exige que le

procureur général prenne ses réquisitions par écrit devant la

chambre d'accusation; il y a mêmes motifs pour que le pro-
cureur impérial donne des conclusions par écrit, avant le

règlement par le juge d'instruction.

Quelques auteurs ont cependant avancé que le ministère

public est autorisé à donner ses conclusions verbalement aussi

bien que par écriti : l'opinion contraire, qui est plus généra-
lement adoptée2, a prévalu dans la pratique.

Je pense donc que le juge d'instruction n'est pas strictement

tenu de régler une procédure, tant que le procureur impérial
n'aurait pas donné ses conclusions par écrit, et que la préten-
tion de ce dernier magistrat de conclure verbalement, avant

ou après le règlement, équivaudrait à un refus de réquisitions,

qui pourrait donner lieu à un référé au procureur général
Les art. 127 et 13h revisés du Code d'instruction criminelle,

1 CARNOT,de l'inst. crim., 1.1, p. 492. -ORTOL.\Net LEDEAU,Traité
du Minist. pub., t. Il, p. 85.

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., t.1, p. 393. - BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. criiib.,t. I, p. 269. - MAssABiÀu,Ilan. duProc. duroi, t. II, p.349,
350.— DELAIORTE-FELINES,Man. du Juge d'inst., p. 344. - llolTARD,
Leçonssur le Coded'inst. crim" n° 130.— Circul. du procureur général
de Poitiers des 23 juin 1812,23 novembre1821,4 mars 1830et 19 no-
vembre18-11.— Circul. du procureur générald'Orléansdu 21mai 1836,
Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 164.— HÉLYD'OISSEL,Disc, sur les

Obligations du Ministèrepublic: Gazettedes tribunaux du 6 novembre
1839. - Arr. cass., 19 septembre 1839, Journ. du Droit crim., t. II,

p. 331. — DALLOZ,40-1-372.

s$up. n° 509.



DU RÈGLEMENTDES PROCÉDURES. 9

tranchent la question, en édictant, le premier, que le procureur

impérial adressera ses réquisitions au juge d'instruction dans

les trois jours au plus tard de la communication; le second, que
les ordonnances du juge d'instruction rendues en vertu des

articles 128 à 133 seront inscrites à la suite du réquisitoire du

procureur impérial.

511. Après le réquisitoire, le juge d'instruction doit

statuer
IDessaln.nent.-Après qu'il a reçu les réquisitions

du ministère public, le juge d'instruction doit statuer inces-

samment, et au plus tard dans les deux ou trois jours sui-
vants 1.

Un délai plus long est en général inutile, et accuserait de la

négligence. Mais il peut arriver que le juge d'instruction ait été

empêché par la survenance d'événements graves, qui ont ré-
clamé tous ses soins; on comprend encore que certaines affaires

très-compliquées, et contenant un très-grand nombre de chefs
de prévention, exigeraient un délai plus étendu, en sorte que
le juge d'instruction serait à l'abri de tout reproche, s'il n'avait

pris que le temps moralement nécessaire pour la rédaction

attentive et réfléchie de son ordonnance.

Quelquefois il lui faut examiner, avant tout, s'il a procédé
compétemment; s'il est compétent pour connaître des consé-

quences légales de l'instruction, c'est-à-dire pour prononcer, sur la prévention; enfin, si la procédure est complète, et en
état de recevoir règlement.

612. Cas de renvoi à une autre juridiction. — Lors-

que le juge d'instruction reconnaît qu'il était incompétent
pour instruire le procès, il doit déclarer son incompétence,
et, suivant les circonstances, relaxer le prévenu ou le ren-

voyer devant qui de droit, sauf le droit d'opposition du par-
quet2.

1 Loi du 26 mai 1819, art. 11. — Code d'Inst. crim., art. 219. —

CARNOT,de VInst. crim., t. I, p. 181, 184, 218. - BOURGUIGNON,Man.
dlnst. crtm., t. I, p. 315, et Jurispr. des Cod. crim., t. I, p. 485.

2
Coded'Inst. crim.,art. 135 revisé. - DALLOZ,Rép., v° Inst. crim.,

nos804,1)25.
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Lorsque la poursuite a été intentée, et que l'instruction a été

suivie compétemment à raison de l'une ou plusieurs des cir-

constances énumérées dans les articles 23 et 63 du Code d'in-

struction criminelle, le juge d'instruction n'a pas le pouvoir
de se dessaisir, en renvoyant l'affaire devant un autre juge

d'instruction, ou devant un autre tribunal. Il méconnaîtrait et

violerait les règles de sa propre compétence, s'il ne réglait
lui-même le procès, en statuant sur la prévention i.

Si le juge d'instruction était compétent, mais que le fait

se rattachât intimement à un procès en instruction devant la

Haute Cour de justice ou devant une Cour impériale, le juge
d'instruction pourrait encore renvoyer la procédure et le pré-

venu, en l'état, devant cette juridiction supérieure 2.

Il écherrait d'agir de même, si la procédure avait été com-

mencée, par prévention, devant un autre tribunal

Mais, quand le prévenu ou l'un de ses complices se trouve

dans le cas de l'article 479 du Code d'instruction criminelle,
le juge d'instruction doit se borner à se déclarer incompétent,
sans renvoyer devant la Cour, qui ne peut, en ce cas, être

saisie que par le procureur général

Que si l'instruction avait été formalisée contre un militaire

sousle drapeau, et simultanément contre de simples citoyens,
circonstance qui aurait rendu la juridiction commune exclusi-

vement compétente, même à l'égard du prévenu militaire, et
•

qu'il n'apparût pas d'indices ou de charges contre les simples

citoyens, en sorte que ceux-ci dussent être relaxés; le prévenu
militaire, resté seul en cause, cessant d'être justiciable des

tribunaux ordinaires, il y aurait lieu de le renvoyer devant ses

juges naturels, et d'ordonner qu'il fût remis aux mains de

1 Arr. cass. 20 septembre1834,B. p. 378. — 29 mars1838, B. p. 120.
— 16 avril 1840, B. p. 153.

2 CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 521; t. II, p. 187, 245, 248. —

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 486. — LEGRAVEREND,
Leg. crim., t. I, p. 458. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du Min. pub.,
t. II, p. 93. - Code d'Inst. crim., art. 220.

3 Sup. n° 107.
* Arr. cass.4 août 1827, B. p. 685.



DU RÈGLEMENTDES PROCÉDURES. 11

l'autorité d'où il relève, sans statuer, quant à lui, sur la pré-
vention *.

513. Le juge d'instruction peut ordonner on refu-
ser un plus ample informé. —La procédure est-elle com-

plète ou en état d'être réglée? C'est la seconde question à
examiner et à vider, en cas de dissidence avec le parquet.

En effet, alors même que le ministère public demanderait
une instruction complète, le juge d'instruction peut régler une

affaire, dès les premiers actes de la procédure, s'il s'agit d'un

simple délit dont le caractère se dessine nettement, en sorte

que la compétence du tribunal correctionnel n'est pas dou-
teuse 2.

D'un autre côté, il peut arriver que le juge d'instruction

communique une procédure au parquet, avant son achève-
ment, —

pour provoquer des conclusions aux fins d'actes à

formaliser, d'opérations à entreprendre; ou pour qu'il ait à
réclamer des pièces qui manquent au dossier: par exemple,
l'extrait du jugement qui condamne à la surveillance, en cas
d'infraction de ban; l'acte de naissance d'un prévenu qui pré-
tend être âgé de moins de seize ans, etc.; — et que le procu-
reur impérial demande immédiatement le règlement. Dans ce
cas, le juge d'instruction peut surseoir à statuer.

Il peut arriver encore que le juge d'instruction considère
une procédure comme achevée et en état d'être réglée, tandis
que le procureur impérial, pensant différemment, requerrait la
continuation de l'instruction, et indiquerait même les actes qui
lui paraîtraient nécessaires pour la compléter.

Quoi qu'il en soit, dès que le ministère public a eu commu-
nication des pièces, et bien qu'il n'ait conclu qu'à une instruc-
tion ou à un supplément d'information, le juge d'instruction
peut statuer au fond: il lui appartient d'empêcher la prolon-
gation inutile et frustratoire, souvent onéreuse pour le pré-

4Arr. cass. 19 février 1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 188. —
8 septembre1839.DAn.nz.M-~-3~.

3 Circul. du ministrede la justice du 23 septembre 1812. — Sup.W 506.
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venu, d'une instruction qui lui paraît suffisante pour déter-

miner une saine appréciation du procèsl.

Pareillement, bien que le procureur impérial ait demandé

soit la discontinuation des poursuites, soit le règlement de la

compétence, le juge d'instruction peut déclarer qu'il n'y a lieu

de statuer quant à présent, et, avant de prononcer en défini-

tive, ordonner une plus ample information, en indiquant les

points à vérifier, les actes qui lui paraissent devoir être faits,

pour parvenir à une manifestation plus certaine de la vérité :

ayant à prononcer un véritable jugement sur la procédure, il

est indispensable qu'il ait toute liberté, toute latitude, pour
reconnaître si l'affaire est ou n'est pas en état de recevoir rè-

glement, et s'il échoit ou non, d'attendre les renseignements,
les vérifications, les éclaircissements nécessaires pour l'édifier
et propres à déterminer sa décision2.

Ainsi, le juge d'instruction n'est jamais lié par les conclu-

sions du parquet: mais, de son côté, le ministère public a tou-

jours le droit de former opposition aux ordonnances rendues

contrairement à ses réquisitions, ce qui obvie à tout inconvé-

nient, en cas d'erreur du juge.
Voilà le droit strict, summum jus. Heureusement, les dissi-

dences possibles, dont je viens de parler, sont fort rares dans

la pratique. Les procureurs impériaux et les juges d'instruc-

tion, mus par l'intérêt de la justice bien compris, animés d'un

esprit de concorde, agissant généralement de concert, avec une

entente constante et nécessaire, savent éviter toutes les diffi-

1 Arr. cass. 1ERavril 1815, BOURGUIGNON,Jurisp. desCodes crim., t.I,
p. 273, 490. - MERLIN,Iiép., t. XV, p. 541. — 13janvier 1818,B. p. 69,
— 20 janvier 1820, B. p. 26. — 25 septembre1824, B. p. 388. — DAL-
LOZ.Rén, v° Inst. crim., n° 803.-", > - --

2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 512. — MUYARTDEVOU-
GLANS,de l'Inst. crim., p. 769. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,
p. 401, 465. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 490, 494; t. II, p. 221.

- BOURGUIGNON,1. c., t. I, p. 141,270. — ORTOLANet LEDEAU,Traité
du Min. pub., t. II, p. 84. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II,
p. 353. — DALLOZ,Ilép.,VOInst. crim., nos1051,1052. — BOITARD,Le-
çons sur le Code d'Inst. crim., n° 132. — Arr. cass., 7 janvier 1830,
Journ. du Droit uim., t. II, p.103; f V, p. 7.—Argum.des arr. cass.
20 janvier 1820, B. p. 26; 4 février 1832, B. p. 62.
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cultés qui ne tiennent pas à la conscience, dont les apprécia-
tions diverses comme les impressions, ne permettraient pas

de

transiger.

-
514. Le juge d'instruction ordonne, au besoin, que

le prévenu sera mandé pour être interrogé, et dé-
cerne un mandat. — J'ai dit ailleurs, 1° que le juge d'in-

struction peut quelquefois régler une procédure, sans avoir

décerné aucun mandat, et même sans avoir interrogé le pré-
venu 1

; 2° qu'aucun prévenu ne peut être jugé sans avoir été

entendu ou mis en demeure de présenter sa justification, d'où
il suit que l'interrogatoire du prévenu est une formalité essen-

- tielle, qui doit avoir été remplie avant la décision par laquelle
le juge d'instruction clôt la procédure et statue sur ses résul-
tats 2.

Ces deux propositions contradictoires se concilient par une
distinction.

Le juge d'instruction ne se dispense et ne peut s'abstenir de
décerner un mandat contre l'inculpé et de l'interroger, que
dans le cas seulement où il estime que l'inculpation est dénuée
de fondement, qu'elle n'est étayée d'aucun indice, d'aucune

charge de nature à faire impression; il est sans difficulté qu'il
peut prononcer le nonrlieu, en l'état : l'interrogatoire, exigé
dans l'intérêt du prévenu, devient sans objets.

Que si, au contraire, le juge d'instruction estime qu'il
existe des indices assez graves, des charges suffisantes pour
prononcer la mise en prévention; dans ce cas, il ne pourrait, à
peine de nullité de sa décision, mettre en prévention avant la
délivrance d'un mandat contre l'inculpé, afin qu'il fût préala-
blement interrogé, ou mis légalement en demeure de se dis-

culper.
Au surplus, alors même que le prévenu est en fuite, l'in-

struction criminelle
ne doit être réputée close et ne peut être

réglée par une ordonnance de prévention, que lorsqu'il a été

1 Sun,n° 398.
1 sup. w318.
3 Arr. cass. 4 août 1820, B. p. 312. - 7 janvier 1830,-DALLOZ,Rép.,

v° lnst. crim., n° 1053.
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mis, par un mandat quelconque, en demeure de comparaître et

de se défendre Il ne suffit même pas qu'un mandat ait été

décerné; il faut encore qu'il ait été exécuté, au moins par une

notification régulière, ou par des perquisitions constatées 2, et

que l'original de l'acte de notification, ou le procès-verbal de

perquisitions, soit joint aux pièces de la procédure, pour éta-

blir positivement la mise en demeure du prévenu, et l'impossi-

bilité de l'interroger 8.

515. Examen du procès — Cas d'ordonnances de

non-lieu à suivre. — Mais, le plus ordinairement, la procé-
dure dont le ministère public requiert le règlement est aussi

complète qu'elle peut l'être; et il est rare que le juge d'instruc-

tion ait à résoudre des questions de compétence, autrement que

pour déterminer si le procès sera renvoyé à la chambre d'ac-

cusation, au tribunal correctionnel, ou au tribunal de simple

police, en cas qu'il y ait lieu de suivre.

Le juge d'instruction examine si le fait et ses circonstances

sont constants; s'ils constituent une contravention, un délit,

ou un crime; en un mot, s'ils sont prévus et réprimés for-

mellement par le texte d'une loi pénale promulguée avant la

perpétration de l'acte dénoncé et non abrogée; si l'action

publique n'est point paralysée ou éteinte; enfin, s'il existe ou

non des charges suffisantes pour la mise en prévention; et il

rend l'une des décisions dont je vais parler
Si le fait matériel qui sert de base à la poursuite n'est pas

1 Arr. Cour de Douai,2 juillet 183], Journ. du Droit crim., t. III,
p. 266. — Arr. cass. 12 février 1835, Journ. cité, t. VII, p. 88; — DAL-

LOZ,35-1-180. — 6 novembre1834, DALLOZ,35-1-74. — Arr. Cour de

Toulouse,11 novembre 1839, Journ. du Droitcrim., t. XII, p. 59.
2 Sup. noS416,437.

-

3 Sup. nos420, 424, 429.
4 DALLOZ,Rép., v° Insi. crim., nos806-809, 1062-1069.
Le juge d'instruction qui décide qu'un fait ne constitue ni crime, ni

délit, ni contravention,ne peut pas examiner s'il constitue une infraction
disciplinaire, et enjoindre au ministèrepublic de le poursuivre. Arr. cass.
8 octobre 1829, B. p. 579. — MANGIN,de l'inst. écrite, t. II, p. 37. —

DALLOZ,Rép., I. c., n° 1148.
Il ne peut, a fortiori, réprimer, et il doit seulementdénoncer au mi-
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constant; en d'autres termes, si l'existence du corps du délit

n'est pas prouvée; ousi ce fait, même prouvé, ne constitue pas
une infraction à la loi pénale; s'il n'a été prévu et assujetti à

une peine par aucune disposition répressive promulguée avant
sa perpétration et encore en vigueur, c'est le cas d'une ordon-
nance de non-lieu à suivre. Toute instruction devrait cesser: le

prévenu, s'il avait été arrêté, devrait être relaxé sur-le-champ,
à moins qu'il n'y eût lieu de le retenir pour autre cause; et s'il
n'était pas encore arrêté, mais que des mandats eussent été

décernés contre lui, ces mandats devraient être annulés l.

Il faudrait prononcer encore non-lieu, parce qu'il y aurait
fin de non-recevoir, si le ministère public avait poursuivi sans

provocation d'un plaignant ayant droit à le mettre en mou-

vement, dans le cas où l'initiative de l'exercice de l'action pu-
blique ne lui appartient pas de plein droit2.

Une décision semblable devrait intervenir, si le fait, bien
que constituant une infraction punissable, se trouvait couvert

par la prescription, l'amnistie, l'autorité de la chose jugée;

nistère public les faits disciplinairesparvenus à sa connaissance.Arr. cass.
5 décembre 1823, DALLOZ,Rép., I. c., n° 832.

Il ne peut prononcer aucune peine à l'occasiondes mémoires produits
devant lui, mais seulementles dénoncerau procureur impérial. Arr. cass.
du 7 décembre1821, B. p. 540.

11ne peut non plus infliger de dommages-intérêtsmêmecontre la partiecivile qui succombedans son opposition, Code d'Inst. crim., art. 136,cette opposition devant être portée devant la chambre d'accusation. BOUR-
GUIGNON,Jurisp. desCorl.crim., t. 1,p. 312. - MANGIN,l. c. -DALLOZ,
Rép., l. c., nos832, 1048.

Il commettrait un excès de pouvoir, s'il statuait sur l'identité d'un
condamné évadé et repris. Arr. cass., 20 octobre 1826, B. p. 602; — ou
s'il odonnait qu'un étranger prévenu de vagabondage, fût expulsé de

l empIre,
conformémentà l'art. 272 du Codepénal. Arr. cass. 6 décembre

1832, B. p. 385, DALLOZ,33-1-345.—MANGIN, l. c. - DALLOZ,Rép.,I. c., n° 832.
1 Coded'Inst. crim., art. 128.—LEGRAYEHEND,Lég. crim.,t. 1, p. 294.

BOURGUIGNON,l. c., X.I, p. 277.-CARNOT,de l'inst. crim., t. 1, p. 496.- Arr. cass. 27 mars 1818, 8 janvier 1819, 22 mai 1823, DALLOZ,Rép.,vo Inst. crim., nos1062,1069.
8 Sup..W 54.

,.



i
16 CHAPITREXVIII. — N°515. ;

parce que l'action publique serait alors éteinte 1, comme elle

le serait par la mort du prévenu, qui entraîne aussi nécessai-

rement la discontinuation des poursuites, en ce qui le con-

cerne; sauf à les continuer contre les complices, en cas qu'il

y en ait 2.

Le fait fût-il constant et le prévenu convaincu, il faudrait

prononcer le non-lieu, si ce prévenu s'était trouvé, au moment

de l'action, dans l'une des circonstances où la loi innocente

l'auteur d'un fait ordinairement punissable.
En effet, la loi admet, outre le défaut d'intention, certaines

excuses comme péremptoires, comme totalement justifica-

tives 3.

Il appartient au juge d'instruction d'apprécier ces sortes

d'excuses, précisément déterminées par le Code pénal, parce

qu'elles effacent entièrement le délit, et qu'il serait illogique,
irrationnel de mettre en jugement un prévenu qui devrait né-

cessairement être acquitté, puisque la loi elle-même le déclare

innocent

1 Arr. cass. 8 novembre1811 et 9 mai 1812, DALLOZ,Rép., Vol'nst.

crim., nos441,1069. — Arr. cass..18 juin 1812, BOURGUIGNON,Jurisp.
des Codescrim., t.1, p. 277. —CARNOT,de t'lnst. crim., t. I, p. 504;.
t. II, p. 288.— MERLIN,Rép.,v° Prescription. — Sup. nos60et suiv.

2 SUP.ne59.
3 Sup. n° 30. — Codepén., art. 64,327, 328, 329.
4 CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 503; t. II, p. 186, 194, et Comm.

du Codepén., t. II, p. 85. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 459. —
BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., t. I, p. 500. - de l'Inst.
écrite, t. II, p. 31. — Arr. cass. 27 mars 1818, B. p. 107, — 8 janvier
1819, B. p. 6, -13 novembre1823, — DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,
no 8:10. — 18 février 1841, Journ. du Droit crim., t. XIII, p. 83. -

Sup. n° 30, in fine.
Onpeut déclarer le non-lieu quand on reconnaît l'absencede toute in-

tention criminelle.Arr.cass. 15 mai 1823,17 février1838,15juillet 1843,
Journ. du Droit crim., t. X, p. 375; t. XV, p. 254. — CARNOT,de
l'Inst. crim., X.II, p. 191.— DALLOZ,Rép., I. c., n08810,1074. -.Sttp.
n°36.

L'exceptionde bonnefoi, admise en certains cas en faveur des impri-
meurs, par l'art. 24 de la loi du 17 mai 1*19, ne s'étend pas aux gérants
responsablesdes journaux. Ainsi, le gérant d'un journal de provincene

peut être renvoyéde la poursuite dirigée contre lui, par le motif que les
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m. 2

Tandis que le juge d'instruction n'aurait pas à s'occuper des

excuses, même légales, qui ont seulement l'effet d'abaisser la

peine, non plus que des circonstances atténuantes ou excuses

indéterminées, qui produisent le même résultat; parce que les

excuses de ce genre n'influent que sur les conséquences du

délit, sans le faire disparaître; que, supposant une condamna-

tion modifiée, elles impliquent la nécessité d'un jugement, et

que dès lors il n'appartient qu'aux juges correctionnels ou

aux jurés de déclarer leur existence au profit des prévenus ou

des accusés

Enfin, une ordonnance de non-lieu devrait intervenir à l'é-

gard de tout prévenu, à défaut de charges suffisantes pour le
faire présumer coupable.

S'il n'existe aucune charge, c'est-à-dire aucun indice, au-
cune présomption, susceptible d'établir un soupçon raisonnable
de culpabilité, c'est alors, par rapport au prévenu, comme s'il

n'y avait pas d'infraction reconnue, et ce prévenu doit être
relaxé2.

Il devrait en être de même, s'il n'existait que des charges In-
suffisantes, c'est-à-dire si légères et tellement combattues par

articles incriminés, quoique répréhensibles, sont extraits de journaux im-
primés à Paris, lesquels n'ont été ni saisisni poursuivis. Arr. cass. du
22 avril 1824, DALLOZ,Rév., v° Presse. n° 1307.

I
CARNOT,de l'Inst. crirn., 1.1,p. 504; t. II, p. 195,238. —LEGRA-

VEREND,Lég. crim.,1. I, p.. 459. — MANGIN,l. c., t. II, p. 38. — Journ.
du Droit crim., t. IV, p. 326; t. V, p. 8. — Arr. cass. 6 novembre 1812,
25 février 1813, 30 avril 1829, 5-mars 1842, Journ. du Droit crim., t. I,
p- 320; t. II, p. 306; t. XIV, p. 180. — DALLOZ,Rép., L c., nos810,
1064. — Sup. n° 31 et notes.

Desfaits d'excuse ne peuvent motiver le renvoi au tribunal correctionnel
d'un fait qualifiécrime. BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 501.
- Arr. cass.30 avril1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 320. —8 juil-
let 1831, DALLOZ,32-1-65,— B. p. 279. — 21 juillet 1832, B. p. 393.

Il serait à souhaiter qu'une loi consacrâtune disposition inverse. Ainsi,
l'on ne verrait plus soumettre aux Cours d'assises des faits insignifiants,
qui produisent des frais énormes, allongentles sessionsoutre mesure, et
entraînent des acquittements inévitables malgré les preuves les plus posi-
tives de culpabilité,confirmées,le plus souvent, par les aveux mêmes des
accusés.

2 Coded'Inst. crim., art. 128. — Journ. du Droit crim., t. V, p. 8.
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les circonstances du procès et par la moralité du prévenu, que
ce serait une vexation de le faire poursuivre sur des présomp-
tions de cette espèce, ce qui n'a pu être l'intention du légis-
lateur 1.

Mais s'il existait des circonstances propres à faire soupçon-
ner raisonnablement la culpabilité, le juge d'instruction ne

pourrait, sans violer les règles de sa compétence, renvoyer

l'inculpé des poursuites, sur le motif qu'il n'existe pas des élé-

ments suffisants pour établir une conviction entière de culpa-
bilité 2.

Le juge d'instruction a le droit d'apprécier la procédure,
dans ce sens que s'il y trouve la preuve de l'innocence du pré-

venu, ou s'il y reconnaît l'absence de tout motif de croire à la

culpabilité, il lui appartient de faire cesser les poursuites.
Mais là où un délit est constant et un prévenu non entière-

ment disculpé, ce ne sont pas des preuves de culpabilité qu'il

peut exiger, pour décider contre le prévenu, parce qu'il ne

s'agit point d'une condamnation à prononcer: il suffit d'indices

graves, et l'on ne peut rien exiger de plus, parce que l'ordon-

nance de prévention n'a d'autre effet que de provoquer un

examen plus approfondi du procès, et un jugement après dé-

bats, qui est en dehors de la compétence de la juridiction d'in-

struction.

Non-seulement le juge d'instruction n'a pas à juger le pro-
cès, il n'a même pas à en préjuger l'issue: il n'est pas né-

cessaire qu'il croie à une condamnation inévitable pour mettre

en prévention; c'est assez, encore une fois, qu'il y ait lieu

1 CARNOT,de l'lnst. crirn., t.I, p. 497; t. II, p. 219, 220, 225. —

BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., t.1, p. 330, et Jurisp. des Codescrim.,
t. I, P. 488. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 104,124.

2 Arr. cass. 27 février 1812, B. p. 77, — 2 août 1821, B. p. 345, —
17 novembre 1826, B. p. 648,-DALLOZ,Rép.,VU Inst. crim., nos814,
1060. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 459-461.—BOURGUIGNON,
Jurisp. des Codescrim., t. I, p. 488,497. -CARNOT,l. c., t. II, p. 193,
226. — DALLOZ,Dict. gén., v" Compétencecriminelle, nos92, 93, 94. —

Journ. du Droit crim., t. V, p. 7, 8. — BOITARD,Leçons sur le Code
d'inst. crim., n° 134. — Encyclop.du Droit, VO Accusation, § 4. —

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 33. — IHuE, t. VI, p. 135 et suiv.
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2.

d'examiner le procès au grand jour des/débats, afin de recon-

naître si le prévenu contre lequel s'élèvent des présomptions

graves, est innocent ou coupable, pour qu'il lui soit interdit

de le relaxer immédiatement, en se substituant aux juges du

fondt.

51G. Effets de l'ordonnance de lion-lien. — Distine-
tions. — L'ordonnance de non-lieu à suivre obtient quelque-
fois l'autorité de la chose jugée; quelquefois aussi elle est

purement provisoire, et suspend les poursuites sans les

éteindre 2.

Quelle que soit la portée de l'ordonnance de non-lieu, elle ne

peut profiter au prévenu qu'autant qu'elle n'a pas été attaquée
par voie d'opposition, soit par le ministère public, soit par la

partie civile, dans les vingt-quatre heures de son émission ou

de sa notification.

Le prévenu, s'il est arrêté, garde prison jusqu'à l'expiration
de ce délai

L'ordonnance de non-lieu, comme toute autre ordonnance,

peut aussi être attaquée par le procureur général dans un dé-

lai de dix jours, mais sans préjudice de la mise en liberté du

1 La probabilité est la mesure de l'accusation, et la certitude celle des
condamnations.SERVAN,OEuvres complètes,t. IV, p. 3.

Une chambre du conseil n'étant appeléequ'à statuer sur la prévention
et la compétence, excède ses pouvoirs lorsqu'elle déclare qu'un fait, tel
que le vagabondage,est constant; elle doit, si ellereconnaît la prévention
suffisammentétablie, se borner à renvoyer l'inculpé devant le tribunal
compétent. Arr. cass. du 7 juillet 1827, B. p. 585. — DALLOZ.27-1-488.

1 /«/ n° 538.
Elle est toujours provisoire quand elle ne s'applique qu'à l'un des chefs

de prévention, et que sur d'autres chefs, réglés ou laissés sans solution,
la procédure est soumise à la chambre d'accusation, qui doit examiner
1affaire dans son ensemble,quelles que soient les décisionsrendues par le
juge d'instruction. Coded'Inst. crim., art. 231revisé par la loi du 17juil-
let 1850.

z Coded'insl. crim., art. 135. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Codes
crim., t. I, p. 290.

Les oppositions aux ordonnancesne sont point portées devant lui hors
les cas des art. 34, 80 du Coded'instruction criminelle; elles constituent
une sorte d'appel dont le jugement appartient à la chambre d'accusation
de la Cour impériale. LEGRAVEBEIND,Lég. crim., t. 1, p. 404. — CARNOT,



20 CHAPITREXVIII. - N0' 517-518.

prévenu, si le procureur général a formé son opposition après

vingt-quatre heures depuis la date de l'ordonnance t.

519. Des ordonnances de mise en prévention pour
délits. — Passons aux ordonnances de mise en prévention.

Lorsque l'infraction est constante; qu'il est reconnu que
l'action publique subsiste et qu'elle a été régulièrement exer-

cée ; enfin, qu'il existe des charges suffisantes contre l'inculpé,
le juge d'instruction statue de diverses manières, suivant que
le fait constitue une contravention, un délit, ou un crime.

S'il est d'avis que le fait, dégagé des circonstances qui lui

avaient donné la physionomie d'un crime ou d'un délit, se

réduit, mieux apprécié, à une simple contravention, il ren-

voie l'inculpé devant le tribunal de simple police; et, si cet

inculpé est arrêté, le juge d'instruction ordonne qu'il soit mis

en liberté, quand bien même il serait passible d'un emprison-

nement, parce que l'emploi de la détention préventive n'est pas
admis en matière de simple police 2.

Si le fait est reconnu de nature à être puni de peines correc-

tionnelles, le prévenu est renvoyé devant le tribunal de police
correctionnelle 1.

ÓJS. Conséquences de l'ordonnance de mise en pré-
vention, quant à la liberté du prévenu. — Dans le

cas où le délit qui a motivé la mise en prévention peut empor-
ter la peine d'emprisonnement, le prévenu, s'il est en état d'ar-

restation, y demeurera, provisoirement, soit que le juge d'in-

de l'Inst. crim., t. I, p. 494, 501, 503, 537. — BERRIAT-SAINT-PRIX,
Droit crim., p. 106. — Coded'Inst. crim., art. 135, revisé par la loi du
17 juillet 1856.

1 Coded'Inst. crim., art. 135 revisé.
2 Coded'Inst. crim., art. 129,230. — CARNOT,L.c., 1.1, p. 504, 505.

— LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 394, 460. - BOITARD,Leçonssur le Code
d'Inst. crim.,il0 137.

3 Coded'Inst. crim., art. 130, 230. — CARNOT,de tInst. crim., t. II,

p. 240.
L'individu âgé de moinsde seizeans au momentde la miseenjugement
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struction l'ait ordonné expressément, soit que l'ordonnance ne

s'en explique pas, parce que telle est la disposition formelle de

la loi

Le juge d'instruction ne pourrait, sans excès de pouvoir,
ordonner que le prévenu poursuivi pour un délit emportant
la peine d'emprisonnement et provisoirement arrêté, sera ren-

voyé en police correctionnelle en état de liberté sans caution,

sous le prétexte que le jugement de l'affaire serait indéfiniment

retardé par quelque circonstance, comme la maladie d'un té-

moin. Il pourrait seulement accorder la liberté provisoire

moyennant caution 2, ou, sur les conclusions conformes du

procureur impérial, donner mainlevée du mandat d'incarcé-

ration, si c'était un mandat de dépôt3.
Si le prévenu passible d'un emprisonnement correctionnel

était resté en liberté au moment de la mise en prévention,

parce qu'il se serait soustrait à l'exécution d'un mandat d'ame-

ner, et qu'il parût opportun de le détenir avant jugement, le

juge d'instruction, qui aurait épuisé tous les pouvoirs de sa ju-
ridiction en rendant son ordonnance de règlement de la pro-

cédure, ne pourrait décerner postérieurement aucun mandat

d'arrestation ou d'incarcération 4. Il faudrait donc alors décer-

et n'ayant pas de complicesprésents au-dessus de cet âge, prévenu d'un
fait qualifiécrime, maispunissable de peines simplement correctionnelles,
à raison de l'âge au-dessous de seize ans, doit être renvoyé directement
devant le tribunal correctionnel. Code pén., art. 67,68. — Arr. cass.
20 avril 1850. DAM07. rtfUM-913

1 Coded'inst. crim., art. 130. —CARNOT,de l'Inst. crim.,t. I, p. SU,
512. — LEGRAVEREND,Léq. crim., t. I, p. 394,395.

2 Coded'Inst. crim., art. 114,130. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,
p. 503, 511; t. II, p. 238. — LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 394, 460. —

BOITARD,Leçonssur le Code d'inst. crim., n° 138. — Arr. cass. 27 fé-
vrier 1812, B. p. 77. — 5 mars 1813, B. p. 105. — 30 novembre 1832,
Journ. du Droit crim., t. IV, p. 326, - DALLOZ,33-1-344. — 28 avril
1836, Journ. cité, t. VIII, p. 322 —DALLOZ,36-1-211. — DALLOZ,Rép.,
VUInst. crim., n°' 737, 823.

3 Code d'inst. crim., art. 94 revisé par la loi du 4 avril 1855. — Sup.
n"420.

4 CARNOT,de l'Inst. crim., t. 1, p. 512. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,
t. I, p. 595. — BOITARD,Leçons sur le Code d'Inst. crim., n° 138. —
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ner et joindre au dossier un mandat de dépôt, — ou un man-

dat d'arrêt, sur les réquisitions du procureur impérial, — avant

de rendre l'ordonnance de mise en prévention, sauf l'exécu-

tion ultérieure. Il serait bien de mentionner dans l'ordonnance

la délivrance antérieure de ce mandat dont la date serait

constatée, pour justifier qu'il a été légalement et compétemment
décerné.

Dans le cas où le juge d'instruction ne prendrait pas cette

précaution, le prévenu resterait nécessairement en liberté

jusqu'à condamnation: la chambre d'accusation elle-même ne

pourrait réparer l'omission, et décerner contre le prévenu un

mandat coercitift. Toutefois, si elle avait ordonné un plus

ample informé, j'estime que le conseiller instructeur aurait tous

les droits appartenant au juge d'instruction avant le règlement

de la procédure, et pourrait, par conséquent, avant l'achève-

ment du supplément d'information et le dépôt des pièces au

parquet du procureur général pour être fait rapport de l'affaire,

décerner les mandats que le juge d'instruction aurait pu déli-

vrer, et de la même manière.

Si le délit ne doit pas entraîner la peine de l'emprisonne-

ment, mais une simple peine pécuniaire, le prévenu sera mis

ou laissé en liberté, à la charge de se représenter à jour fixe2.

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 47,53, —DALLOZ,Rép., v° Inst. crim.,
nOs821-823, 1138.

1 Arr. cass. 18 février 1831, Journ. du Droit crim., t. III, p. 121. —

DALLOZ,Rép., VoInst. crim., n° 1089.
1 Coded'Inst. crim., art. 131.

Quid, si la peine était alternative?

Par exemple,l'art. 2 dela loi du 21 prairial anV veut que toute personne
convaincued'avoir portéatteinte à la libre circulation des grains soit con-
damnéeà une amende de la moitié de la valeur des grains arrêtés, pour le

paiement de laquelle il sera donné caution, faute de quoi, la peine de sir
mois d'emprisonnement sera prononcée.

Dans ce cas, il y aura lieu, à mon avis, de retenir les prévenus déjà
placés sousmandat de dépôt, parce qu'il suffit,aux termes de l'art. 130 du
Coded'instruction criminelle, que la peine d'emprisonnementpuisse être

prononcée, pour que le prévenu détenuprovisoirementdoivegarder prison
jusqu'au jugement.

V. encore Codepén. art. 3i'! .-Loi du 17 mai 1819, art. 16-19.
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c'est-à-dire au jour qui sera ultérieurement fixé par une cita-

tion; car le juge d'instruction ne saurait déterminer d'avance

à quelle audience l'affaire sera portée*. Dans cette hypothèse,
la mise en liberté immédiate doit être prononcée d'office par
le juge d'instruction.

, Du reste, -cette mise en liberté n'est assujettie à aucune autre

condition que. celle de se représenter, sous peine d'être jugé

par défaut, et n'a rien de commun avec la mise en liberté pro-
visoire moyennant caution2.

Quelques auteurs ont pensé que le prévenu ne jouirait pas
de la même faveur, s'il était un vagabond ou un repris de

justice; et que, ne fût-il passible que d'une amende, il n'y au-
rait pas lieu àle mettre en liberté avant le jugement

Mais le Code d'instruction criminelle ne distinguant pas, et

la disposition de l'article 131 étant, au contraire, impérative
et absolue, je regarde que l'exception que l'on veut établir

1
LEGRÀVEREND,Leg. crim., t. ï, p. 39S. — DALwz, Rép., v° Inst.

crim., n° 824. — BOURGUIGNON,Jurispr. desCodes crim., 1.1,p. 286
et 287.

Selon M. CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 516, l'ordonnancedevrait
fixer le jour de l'audience, pour que le ministère public ne pût indéfini-
ment retarder le jugement, en tenant arbitrairement le prévenu en suspens.
Cette crainte ne peut plus exister, car l'art. 132 revisé du Coded'in-
struction enjoint au procureur impérial de faire citer à l'une desplus pro-
chaines audiences,et cette prescription sera exécutée.L'audiencene sau-
rait être déterminéedès le jour de la mise en prévention, parce qu'il peut
y avoir oppositionà l'ordonnance, — les témoins peuvent être éloignés,
malades ou absents, — le rôle du tribunal correctionnelpeut être chargé,
et les audiencesentièrement occupéespar des affaireségalementurgentes.
La mesure de précision réclamée par l'auteur, avec d'excellentes inten-

tions, n'en est pas moins impraticable. Si de très-grandesdifficultéss'éle-

vaient, à cet égard, lorsque le tribunal lui-même prononçait, en chambre
du conseil, la mise enprévention, l'embarras serait bien plus grand au-

jourd'huique le juge d'instruction, prononçant seul le renvoi en police
correctionnelle,ne peut régler l'ordre de service du tribunal.

2
LEGRÀVEREND,l, C.— CARNOT,l. c., t. I, p. 505, 516.

3 LEÛBÀVEREND,Lég. crim., t. I, p. 396. —
CARNOT,de l'Inst. crim.,

t.I, p. 516, 517. —BOURGUIGNON,Jurisp. des Codescrim., 1.1, p. 286^
287. —

DALLOZ,llép., v Instruction crim., W 825.
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n'est fondée ni quant aux repris de justice, ni quant aux indi-

vidus précédemment condamnés pour vagabondage 1.

Les ordonnances de renvoi en simple police ou en police
correctionnelle sont, aussi bien que les ordonnances de non-

lieu, susceptibles d'opposition de la part du ministère public
et de la partie civile 2.

519. Des ordonnances de mise en prévention pour

crimes, ou de transmission. — Si le juge d'instruction

estime que le fait est de nature à être puni de peines affiictives

ou infamantes, et que la prévention contre l'inculpé est suffi-

samment établie, ce magistrat, après l'avoir déclaré, ordonne

que les pièces de l'instruction, le procès-verbal constatant le

corps du délit, et un état des pièces servant à conviction 3,

seront remis au procureur impérial, pour être transmis sans

délai au procureur général près la Cour impériale, afin qu'il
soumette l'affaire à la chambre d'accusation le juge d'in-

1 Il n'y aurait plusde question, s'il s'agissait d'un vagabond actuelle-
mentpoursuivi commetel, puisque le délit de vagabondageemportel'em-

prisonnement.-
2 Coded'inst. crim., art. 129, 435 revisés.
3 Les piècesdeconvictiondoivent resterau greffedu tribunal d'instruc-

tion, sauf le droit de la Cour impérialede se les faire apporter, si elle le

juge utile, et d'en ordonner le transport au greffe du tribunal qui devra

juger le procès. Coded'Inst. crim., art. 133, 228, 291. — LEGRAVEIlEND,
l. c., t. I, p. 400.— DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 836.

En cas de faux, si les pièces de convictionsont des billets qui n'aient

pas été transcrits ou complètementanalysésdans des procès-verbaux de

description, il convientd'en joindre au dossier des copies exactes, pour
que le parquet de la Cour et la chambred'accusationpuissent vérifier et
rectifierau besoinles qualificationsde l'ordonnancede transmission,selon
la nature civile ou commercialede ces billets.

4 Coded'Inst. crim., art. 133.

Il n'y a pas lieu à renvoi devant la chambred'accusation,mais bien à
renvoi directen policecorrectionnelle,si le fait qualifiécrime est imputé
à un individu âgé de moins de seizeans au moment de la mise en juge-
ment, n'ayant pas de complicesprésentsau-dessusde cet âge, et si le fait
n'entraîne pas la peine de mort, cellesdes travaux forcés à perpétuité, de
la déportation ou de la détention. Cod. pén., art. 67, 68. — Arr. cass.
20 avril1850, Dali., 50-5-213.

Unjuge d'instruction ne peut saisir la chambre d'accusation d'une Cur
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struction ne pouvant jamais renvoyer directement un prévenu
devant la Cour d'assises l.

Cependant, le prévenu doit provisoirement rester à la mai-

son d'arrêt, s'il y est détenu, et le juge d'instruction commet-

trait un excès de pouvoir, si, en reconnaissant qu'il existe des

indices de crime, il ordonnait la mise en liberté du prévenu
avec ou sans caution 2.

6.0. Une même ordonnance peut prononcer non-
lieu et mise en prévention. — Il est sans difficulté que,
dans une affaire qui comprend plusieurs prévenus, les uns

impériale autre que celle à laquelle il ressortit, mêmesousprétexte de con-
nexité. Arr. cass. 7 février 1833. B. il041.

I Arr. cass. 9 janvier 1835,B. p. 13. - Journ. du Droit crim.,t. VII,
p. 221.

Toutes les fois qu'un fait ne devient crime qu'à raison de circonstances
accessoireset aggravantes,on ne doit soumettre le procès à la chambre
d'accusation qu'autant queces circonstancessont bien établies; autrement,
il vaut mieux renvoyer l'affaire en police correctionnelle,ce qui procure
économiedans les frais, célérité et plus de sûreté danslarépression.Circul.
du ministre de la justice du 16 août 1842.

Il faut éviter, dans l'intérêt de la justice, commedans celui du Trésor,
que les jurés aient à prononcer sur des affairesdans lesquellesl'accusation
n'est pas étayée de preuves positives, et où les circonstances aggravantes
ne sont pas parfaitement établies.Toutes les fois que des affairesde cette
nature peuvent être renvoyées devant la juridiction correctionnelle, les

magistrats doivent en saisir l'occasionavec empressement; elles n'ont, en

effet, aucune chance de succès devant le jury, et n'ont souvent d'autre
résultat qu'un acquittement scandaleux. Circul. du ministre de la justice
des 16 août 1842, n° 1, et 23 août 1851.

2
CÀRNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 503;" t. II, p. 238. — Arr. cass.

27 février 1812 et 28 avril 1856, DALLOZ,36-1-211,et Rép., VOInst.

crim., no 699. — Coded'Inst. crim., art. 113, 134.
Cependantil est permis, mêmedans cecas, sur lesconclusionsconformes

du procureur impérial, de donner mainlevéeprovisoire du simple mandat
dedépôt, aux termes de l'art. 94 revisé du Coded'instruction criminelle.
Mais le procureur impérial et le juge d'instruction ne devront adopter
qu'avec une grande réserve, et que dans des circonstances exceptionnelle-
ment favorables,une telle mesure, qui est de nature à établir, contre leur

intention, un préjugé très-nuisible à l'accusation, et dont la défense ne
manquerait pas de se prévaloir, avec de grandes chances de succès.
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peuvent être relaxés, les autres être mis en prévention, par la

même ordonnance 1.

531. Du concours de délits et de crimes connexes
ou non connexes. — Un cas très-fréquent est celui où la

poursuite est dirigée contre un ou plusieurs prévenus pour un

ou plusieurs délits simultanément.

Alors, il faut distinguer si les crimes et les délits sont con-

nexes ou s'ils ne le sont pas 2.

Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été commis en

même temps par plusieurs personnes réunies, soit lorsqu'ils
ont été commis par différentes personnes, même en différents

temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé à

l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont commis les

uns pour se procurer les moyens de commettre les autres, pour
en faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour en assu-

rer l'impunité 5.

1 ttLorsque les délits sont connexes (ici le mot délit est pris
dans l'acception la plus large), il doit y être statué par une

1 BERIUAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 105. — BOURGUIGNON,Man.
d'Inst. crim.,t. I,p. 317.

2 BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crîm., p. 89. — BOURGUIGNON,Jurisp.
des Cod. crim., t. 1, p.491.-CARNoT,del'lnst. crim.,t. I, p. 212-219.
— LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 462, 463. — HÉLIE,t. VI, p. 652,
662.

3 Coded'Inst. crim., art. 227. — Cet article n'est pas limitatif. Arr.
cass. 4 décembre1836, Journ. du Droitcrim., t. IX, p. 38.

Lorsqu'un délit correctionnela été commis au moyen d'un fait passible
d'une peine afflictiveet infamante, ce fait constitue le chef principal de la

prévention. Arr. cass. 11 juin 1819, B. p. 210.

Il y a connexitéentre le faux et la concussioncommiseà l'aide dufaux;
- entre le vol et l'incendieàl'aide duquel le vol a été consommé;- entre
le vol et les violencesà l'aide desquellesle vol a été commis; — entre l'at-
tentat à la pudeur et les coupset blessures qui l'ont accompagné;etc. Arr.
cass. 2 frim. an XII, 7 germinal an XIII, 19 juin 1806, DALLOZ,Rép.,
v° Compét.crim., nos151 et suiv., v° Inst. crim., nos 1102 et suiv. —

6 février 1829,B. p. 78.—LEGRAVEREND,Lég. crim., 1. 1,p. 462, 463.
Si l'auteur d'un simpledélit était, à raison de la récidive, passibled'une

peine afflictiveou infamante, le complice, à qui les mêmes circonstances
de récidive ne seraientpas applicables,n'aurait encouru qu'une peine cor-

rectionnelle; mais l'un et l'autre seraient justiciablesde la Cour d'assises,
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seule ordonnance, et le renvoi des uns et des autres doit être

fait à la juridiction qui a les pouvoirs les plus étendus

D'après ces dispositions, en cas de crimes et de délits con-

nexes, le juge d'instruction doit renvoyer la procédure, pour le

tout, devant la chambre d'accusation
1 : major enim quœstio

minorem ad se trahit 3.

Si les crimes et les délits ne sont pas connexes, il peut ar-

river que quelques-uns des prévenus soient renvoyés devant le

tribunal de police correctionnelle, et les autres devant la

chambre d'accusation.

Lorsqu'il existe contre un ou plusieurs prévenus des charges
suffisantes pour les mettre en prévention tout à la fois pour
crimes et pour délits non connexes, il y a nécessité de diviser,

pour renvoyer la connaissance des délits à la police correction-

nelle, et celle des crimes à la chambre d'accusation.

Mais, dans ce cas, un même prévenu ne peut en même temps
et cumulativement répondre d'un délit et d'un crime; s'il est

condamné pour crime, soit à une peine afflictive ou infamante,
soit à une peine correctionnelle dépassant, ou atteignant seule-

ment, le maximum dela répression dont il serait passible pour
le délit, la peine qui lui est infligée par la Cour d'assises ab-

sorbe celles qu'il avait encourues pour délits.

Ce n'est donc qu'en cas d'acquittement, d'absolution, ou de

modération de peine, à l'occasion des crimes, qu'il pourrait
encore être recherché à raison des délits; or, au moment
où il statue, le juge d'instruction ne peut préjuger si la Cour

impériale mettra en accusation, encore moins si la Cour d'as-

a nuise de la connexité, et pour conserverle principede l'indivisibilité
des lirocédures.- LEC-RAVERFND,Lég.crim., t. I, p. 149-153; t. II, p. 25.
— CAUNOT,de l'lnst. crim., t. II, p. 214.

1 Arr. cass. 14 novembre1810 et 18 novembre1820, DALLOZ,Rép.,
vOComptl. crim., nos159et suiv., 1105.— BOURGUIGNON,Man. d'Insl.

crim,,t. 1, p. 323, et Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 491. — LEGRAVE-
REND,lJg. crim.,t. I,p. 463.—MASSABIAU,Man. du Procureur du roi,
t. II, u. 52.

Arr. cass. 18 novembre 1813, DALLOZ,Rép., VOCompêt. crim.,
n"102.

7.L. 54, ff. de Judiciis.
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sises condamnera, et, si elle condamne, quelle peine elle ap-

pliquera! Quel parti devra-t-il donc prendre relativement

aux simples délits ?

Il s'en offre deux: le juge d'instruction peut se borner à ré-

server au ministère public, en cas de réquisitions à cet effet,

la poursuite ultérieure des délits, s'il y a lieu; réserve qui est

de droit et n'a besoin ni d'être requise, ni d'être ordonnée.-

Et mieux encore, afin d'épuiser de suite sa juridiction t, et de

n'être pas obligé plus tard de statuer de nouveau pour pro-
noncer le renvoi en police correctionnelle, en cas d'acquitte-

ment, d'absolution, ou d'abaissement de peine, quant aux

crimes, il peut, par la même ordonnance qui défère les crimes

à la chambre d'accusation, statuer sur les délits, déclarer la

prévention, et renvoyer éventuellement le prévenu en police

correctionnelle, pour les cas où il serait relaxé des poursuites à

fins criminelles, ou seulement condamné à des peines correc-

tionnelles n'atteignant pas le maximum de celles qu'il aurait

encourues pour les délits 2.

Il est même préférable, au lieu de prononcer un renvoi éven-

tuel devant la juridiction correctionnelle, de renvoyer devant

elle rectà, purement et simplement, sauf au ministère public
à faire vider la prévention de délit tout d'abord,-comme il y a

quelquefois intérêt à le faire, la peine correctionnelle devant au

surplus être confondue ou absorbée dans la condamnation qui
interviendrait en Cour d'assises,-ou à attendre, pour faire suite

de la prévention, l'issue du procès au grand criminel, et dans

ce cas, à ne pas ramener à exécution l'ordonnance qui a saisi

la juridiction correctionnelle (définitivement, à moins de ré-

formation par la chambre d'accusation, — art. 182 du Code

d'instruction criminelle), si cette seconde poursuite devenait

sans objet et sans portée, d'après l'arrêt de condamnation

rendu par la Cour d'assises.

5SS. De la rédaction des ordonnances. — Forma-

1 Circul. du procureurgénéralde Poitiers du 10 mars 1826. — Arr.
cass.

3 mai 1832, Journ. du Droitcrim., t. IV, p. 191. j
2 V. Inf. n° 524, aux notes. j
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Utés générales. — La rédaction des ordonnances de règle-

ment exige beaucoup d'attention 1.

Toutes ces ordonnances doivent indiquer le nom et le titre

du juge de qui elles émanent, le lieu et la date de la décision,

la procédure dans laquelle elles interviennent, et leur objet;

mentionner les conclusions du ministère public; contenir des

motifs et un dispositif; enfin, être signées, par le juge d'in-

struction et par le greffier 2.

Je dois placer ici les dispositions de l'art. 134 du Code d'in-

struction criminelle, revisé parla loi du 17 juillet 1856, et

portant des dispositions nouvelles quant à la forme des ordon-

nances du juge d'instruction, en ces termes : «Les ordonnances

rendues par le juge d'instruction en vertu des dispositions des

art. 128, 129, 130,131 et 133 seront inscrites à la suite du

réquisitoire du procureur impérial.-Elles contiendront lesnom,

prénoms, âge, lieu de naissance, domicile et profession du pré-

venu, l'exposé sommaire et la qualification légale du fait qui
lui sera imputé, et la déclaration qu'il existe ou qu'if n'existe

pas de charges suffisantes. »

M. le garde des sceaux a donné, à ce sujet, les instructions

suivantes: « La loi nouvelle a voulu proscrire dans les ordon-

nances un narré développé des faits et de leurs circonstances,

des charges recueillies et des moyens de justification pré-

1 MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, 1.1, p. 258; t. II, p. 360.

Quandla décisionest arrêtée, le juge d'instruction la motive; il rapporte
brièvementles charges sur lesquelles repose la prévention. Quand il se

livre à ce travail, le ministère public a déjà fait le sien, il a résumé les

preuves, il a formulé son accusation; mais le style du magistratqui statue

doit différerde celui du magistrat qui requiert. La rédaction de l'ordon-

nance, exacte, concise,complète, prouvera la sincéritédu dernier examen

que le juge a fait de la procédure. DESGLOZEAUX,Dise. sur les Droits et
les Devoirsdu Juge d'Instruction : Gaz. des Trib. du 4 novembre 1836.

Le juge d'instruction doit rédiger les ordonnanceslui-même, au lieu de
s'en rapporter au greffier. Circul. du procureur général de Poitiers du
23 novembre1821.

2 Cod. d'Inst. crim., art. 196, 234, 370.- CARNOT,de l'Insi. crim.,
t. II, p. 82,234. - LEGu-kvEREND,Lég. crzm.,t. I, p. 401. - DALLOZ
Rép., v°Inst. crim., n° 835.
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sentés. Elle met un terme à cet usage abusif de la pratique
<

faisant double emploi avec l'acte d'accusation, qui est le seul

exposé des charges utile et nécessaire. Les expressions dont

elle se sert, exposé sommaire et qualification légale du fait,
ne laissent, parleur rapprochement, aucun doute sur sa pensée.
Tout en maintenant, en effet, la nécessité d'un exposé, elle

veut qu'il soit sommaire, c'est-à-dire qu'il s'abstienne de tout

développement et de toute discussion, qu'il ne contienne enfin

du fait que ce qui doit en déterminer la qualification légale;
elle veut surtout qu'il n'entre dans aucune énumération des

1
charges qui s'élèvent contre le prévenu, l'ordonnance devapt j
se borner à dire qu'il en existe ou qu'il rien existe pas de 1
suffisantes. Telle est la véritable interprétation des expressions

exposé sommaire; elle est du reste confirmée par la nécessité j

d'insérer l'ordonnance à la suite du réquisitoire du procureur ;

impérial; car on sait que, dansla pratique, les ordonnances

inscrites à la suite ou en marge des requêtes ne contiennent ni

développement, ni discussibn, et sont éminemment som-
maires1. »

Telles sont les formalités générales des ordonnances de rè-

glement; il me reste à faire quelques observations spéciales,
d'abord sur les ordonnances de norUieu, et ensuite sur les or-

donnances de mise en prévention et de transmission.

583. Rédaction des ordonnances de non-lieu. -

Les ordonnances de non-lieu à poursuivre peuvent être ren-

1 Circul. du ministre de la justice du 23juillet 1856,.
Je transcrirai inf., nos2.3, 4) deux circulairesde M.le procureurgé-

néralprès la Courimpérialede Paris, qui développent,et complètentlesex, 1

plicationsci-dessus. :
En prescrivant qu'elle fût miseau pied du réquisitoire, Jaloi a indiqua

quecetteordonnanceseraitbrève; elle a vouluaussi restreindrelenombre
despiècesde la procédure.Maisil peut arriver souvent que la mesurepre-j
scrite doive être considéréecommepurement démonstrative, et commej

règlesujetteà exception.lorsqu'une affaire comprendun très-grandnombre
de chefsde prévention, comme50, -100, — 200,et plus, ce qui se rn
contre dans certainesaffaires d'assises, par exemple, en cas de faux et;

d'usage de faux, de concussion,de détournementspardes comptables,.
l'ordonnancealors, aussi bien que le réquisitoire, forme un épais -cahier.
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dues en tout état de cause; soit que l'auteur du délit ait été

désigné ou découvert, soit qu'on n'ait pu parvenir à le con-

naître: elles indiquent le prévenu, s'il est connu; autrement,
elles font seulement mention de l'objet de la procédure.

On y doit consigner le motif du non-lieu, soit que l'action

publique se trouve éteinte, soit qu'il existe des circonstances

qui effacent le délit, aux termes de la loi, soit que le fait ne

tombe pas sous l'application d'une loi pénale, soit enfin qu'il
n'existe pas de charges suffisantes, ou que r auteur du délit

n'ait pu -être découvert et signalé i.

Dans ces deux derniers cas, le dispositif de l'ordonnance ne

prononce le non-lieu que quant à présent, ou en l'état de la

et je ne vois pas d'inconvénientà faire deux pièces séparées,au lieu de re-
lier les deux cahiers en un volume.

,

I Il nesuffit pas que l'ordonnance déclare que les faits imputés ne con-
stituent ni crime ni délit; il est nécessaire qu'elle motive cette décision.
CARNOT,de Vlnst. crim., 1. 1, p. 50-4.— Argum. des arr. cass. 18 jan-
vier, i7 juillet 1834et 29 mars 1859, Journ. dij,Droit crim., t. VI,p. 122,
319; t. XXXI, p. 281. — DALLOZ,Rép., vp Inst. çrim1076, —
HÉLIE,t. VI, p. 160.

L'art. 134-revisé du Code d'instruction criminelle exige formellement
que les ordonnancesde non-lieu soient motivées.

Il ne suffitpas que le magistrat instructeur formule son ordonnancede
non-lieu en ces termes : Atlentltt quede l'information ne résultent pas des
charges suffisantes; ou bien: que la prévention n'est pas suffisamment
établie; ou bien: n'est nullementjuttifiéiJ; il faut un exposé sommairedes
faits, ainsi que le prescrit l'art. 134du Coded'instructioncriminelle, avec
les motifsde cette décision, comme l'exige l'art. 7 de la loi du 20 avril
1810, dont l'observation est d'ordre public. Autrement, la déclaration de
l'ordonnance n'est qu'une simplenégation, ne laissant pas même aperce-
voir si le premier juge a trouvé insuffisantesles -circonstancesconstitutives
du délit, ou imparfaite la preuve de ces circonstances,et la Cour de cassa-
tion n'hésite pas à 1annuler. Le procureur impérial a égalementle devoir

d exposer
le fait dans son réquisitoiredéfinitif, et de motiver ses conclu-

sions à fin de non-lieu. Circul. du procureur général de Paris du 7 juin
1859, ADDENET,Codesannotes des circul., P. 83.

Aujourd'hui, l'ordonnance devant, en règlegénérale, être mise à la suite
duréquisitoire, j'estime quesi le réquisitoire exposait nettement le fait et
motivaitsuiffsammentles conclusionsà fin de non-lieu, lejuge d'instruction
pourrait éviter derépéter l'exposé et les motifs déjà déduits, et s'yj référer
simplementen ces termes :
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procédure, attendu que la survenance de nouvelles charges, ou

la découverte de l'auteur du délit, ferait reprendre les pour-
suites Du reste, la réserve est de droit, quand même le non-

lieu eût été prononcé purement et simplement 2.
Si l'ordonnance est rendue au profit d'un prévenu arrêté, le

juge d'instruction ordonne qu'il soit mis en liberté, à moins

qu'il ne doive être retenu pour autre cause; et, dans le cas où

le prévenu non arrêté serait sous le coup d'un mandat coer-

citif, le juge d'instruction annule ce mandat, pour qu'il n'en

soit pas fait suite, ce qui est aussi de droit, comme consé-

quence nécessaire de l'ordonnance, quoiqu'elle ne s'en expli-

quât pas.

5SI. Rédaction des ordonnances de mise en pré-
vention. — Les ordonnances de mise en prévention doivent

nécessairement désigner les individus contre lesquels elles

sont rendues; car, s'il est possible et convenable d'entamer et

de suivre une procédure contre l'auteur ou les auteurs incon-

nus d'une infraction, parce qu'on espère découvrir un jour les

coupables, il n'est pas permis de mettre en prévention ni en

« Vul'exposé de faits contenusdansle réquisitoire ci-dessus, et par les
motifsénoncésdans les réquisitionsdeM.le procureur impérial:

« Attendu qu'il n'existe pas de chargessuffisantes(ouaucunes charges)
de culpabilité:

« Déclarons qu'il n'y a lieu à suivre. »

Une ordonnance ainsi conçuene pourrait pas 'être considérée comme

manquant de motifs, puisqu'elle se fonderait sur les raisons mêmes des

réquisitions avec lesquelleselle faitcorps.
Je crois mêmequ'il enserait ainsi, quoiquel'ordonnancefût entièrement

séparéeet fît une pièce à part. En effet, il arrive journellement que des

arrêts, qui sont cependant considéréscomme suffisammentmotivés, ne L'

soient pas autrement qu'en ces termes: Adoptant les motifs despremiers
juges. Et cettepratique est approuvéepar la jurisprudence. — Arr. cass.
8 décembre1856.B. n° 390.

1 Toutes les fois que le juge d'instruction déclarele non-lieu en l'état,
il doit ordonnerle dépôtde la procédureau greffe.- LEGRAVEREND,Léy.
crim., t. I, p. 392. — MASSABJAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 359.

En ce cas, le juge d'instruction doit aussi ordonner la restitution des

pièces de conviction. Sup., n° 151, t. I, p. 526, note 1.

9Arr. cass.31mai 1838et 5 avril1839, DALLOZ,Rép.)l. c., nOslOi8,1079.
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m. 3

accusation un quidam, un être inconnu, même en ajoutant
qu'il a pris un tel nom: le glaive de la justice ne peut frapper
au hasard, et ses coups doivent s'appesantir sur une personne
certaine, légalement jugée à la suite d'un débat auquel elle
aura été appelée pour se défendre, si elle veut l'entreprendre

Conséquemment, il ne peut intervenir à l'égard d'un inconnu

ou d'un quidam, qu'une ordonnance de non-lieu à poursuivre,
en l'état de la procédure, sauf à reprendre les poursuites, si
l'auteur du crime ou du délit était découvert plus tard, et avant

que la prescription lui fût acquise 2.

Il ne suffit pas même de nommer le prévenu, il faut le désigner
d'une manière aussi claire, aussi précise que possible, afin

d'éviter toute confusion de personnes.
Les conclusions du ministère public sont mentionnées ou

visées, et même le plus souvent sont relatées en entier 3, parce
qu'elles indiquent la nature, le caractère du délit imputé au

prévenu; et que, si elles ne lient pas le juge, dans ce sens

qu'il n'est nullement astreint à y conformer sa décision, du

moins elles r obligent à statuer sur tous les chefs qu'elles relè-

vent 4.

i Arr. cass. 9 pluviôse anX, DALLOZ,Rp., v° Inst. crim., n08837,
-1096.— 7 janvier et 10 décembre1825, SIREY,25-1-261; 26-t-320,-B.
p. 4, 661. - Journ. du Drôit crim., t. V, p. 6. - MERLIN,Rép.,VOQui-
dam. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 527; t. II, p. 252. — LEGRA-

'YmEND,.I.c. — Encyclopédiedu Droit, VOAccusé.
2

Remarquezcependantque cette théorie supposeun prévenuabsent ou
en fuite. Elle ne s'appliqueraitpoint à un individu arrêté, inconnu, tai-
sant ou dissimulantson nom, ou prenant un faux nom. En cas d'arres-,
tation de l'auteur d'un crime ou d'un délit, le prévenu ne peut par son
silenceou ses mensongesse soustraire au jugement, et l'on ne peut non

plus le garder indéfinimenten état de détentionpréventive. Dansce cas,
la mise en prévention doit donc être ordonnéecontre le détenu sous les
noms qu'il se donne, c'est-à-dire contreun individu se disant N., ou

inconnu et taisant absolumentsonnom, enajoutant le signalement.
r>Cequi arrivepar la forcedeschoses,lorsque l'ordonnanceest inscrite

à la suite du réquisitoire,conformémentà l'art. 134revisé du Coded'inst.
crim. — V. sup. n° 522.

4 Arr. cass.2août 1821,B. p. 345.— 6 janvier 1837, Journ. géu. des
Trib. du7janvier 1837.—SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II,p. 313,-



34 CHAPITREXVIII. — N° 52H.

Après, viennent les motifs de l'ordonnance et la qualification
du fait.

Les motifs doivent être déduits avec précision.

Quelquefois, le rédacteur y analyse succinctement les char-

ges qui ont déterminé la mise en prévention t. Plus ordinaire-

ment on se borne à déclarer qu'il résulte de la procédure une

prévention suffisamment établie, ou des indices assez graves,

ou des charges suffisantes pour faire présumer la culpabilité 2.

CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 176.—BOURGUIGNON,Jurisp. desCod.

crim., t. I, p. 484.

Si le juge d'instruction avait omis de statuer sur un chef de prévention,
on ne serait pas fondé à prétendre qu'il l'a rejeté forma negandi. AIT.

cass. 4 juin 1830,Journ. du Droit crim., t. II, p. 250. — Il faudrait re-

venir devant le juge d'instruction, pour qu'il épuisât sa juridiction et se

dessaisit en rendant l'une des ordonnances indiquées aux articles 128 et
suivants du Code d'instruction. Arr. dela ch. des app. de police correct.
de Poitiers, du 18 juin 1836 (affaireJonquois).— Au contraire, la Cour
de cassation a décidé, le 6 janvier 1837 (DALLOZ,37-1-237), que si la
chambre du conseila omis de statuer sur un chef de la plainte, le minis-
tère public peut faire citer de plano pour ce chef, et, le 18 janvier 1839

(DALLOZ, 39-1-389),que la chambre du conseil a épuisé sa compétenceet

celledu juge d'instruction, bien que, dans son ordonnance de règlement,
elleait omisde statuer sur un ou plusieurs chefsde la plainte.

1 Il serait à désirer que les chambresdu conseilmotivassent diiierem-

ment leur avis que par ces mots: attendu que la prévention est suffisam-
ment établie ou n'est pas sufifsammentétablie. Il faut dire d'une manière
concise,mais exacte, en quoi cette prévention est établie ou ne l'est pas.
Autrementon élude la loi générale qui a voulu que les avis des juges
fussent toujours motivés. Circul. du procureur général de Poitiers du
Amars 1830. V. la note suivante et inf. nos614, 615.

2 Celasuffit d'après une circulaire du procureur généralde Poitiers du

23 novembre1821, qui doit être mise à l'écart.

Depuis la révisionde l'art. 134du Coded'instruction criminelle, il faut

que l'ordonnancede mise en prévention pour délit ou pour crime, con-

tienne un exposésommairedu fait: j'ai rapporté sup.,n° 522, le texte de

cet article et une circulaire de M. le garde des sceaux explicative de la

loi; voicimaintenant les instructionsdonnées à ce sujet par M. le pro-
cureurgénéralde la Cour impériale de Paris:

L'ordonnancene doit raconter, ni les chargesrecueillies,ni lesmoyens
de justification,ni les divers incidentsde la procédure; elle n'est pas un

réquisitoire ou acte d'accusation; elle déclarepurement ît simplement

qu'il existe ou qu'il n'existe pas de charges contre tel prévenu d'avoir

commistels faits, qui constituenttel crimeou délit prévu par tel articlede
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3.

Cette déclaration de l'existence de charges suffisantes est

exigée rigoureusement, en quelques termes qu'elle soit expri-
mée : son absence importerait nullité de l'ordonnance, alors

nos lois pénales. Ainsi rédigée, èn effet, l'ordonnance présenta l'exposé
sommaire du fait incriminé dans tous ses éléments constitutifs; elle y
reconnaît l'acte principal et les circonstances aggravantes dont la loi se

préoccupedans la définitiondes crimeset délits; elle atteint ainsi et par-
faitement 1Bbut de la loi nouvelle.

En conséquence,dans toutes les ordonnancesde miseen prévention, en
matière correctionnelle, le juge d'instruction devra rédiger son ordon-
nance conformémentaux indicationssuivantes :

« Nous4., juge d'instruction près le tribunal de première instance
de.

IlVu la procédure instruite par nous contre le nommé.
Il Vu le réquisitoire ci-dessus de M. le procureur impérial, après mûr

examen,
« En fait, déclaronsqu'il existe contre le nommé. des charges suf-

fisantes (v. g. s'il s'agit d'un vol), d'avoir soustrait frauduleusement, à. ,
le., tels objets, au préjudice de.

« En droit, disonsque les faits ainsi exposésconstituent lé délit prévu
et puni par les art. 379 et 401 du Code pénal, et renvoyons le prévenu
devant le tribunal correctionnel, pour y être jugé conformément aux
lois. )

Lorsqu'il s'agit d'ordonnancesstatuant sur la prévention de crimes, et
devant-êtresoumisesà la chambre des misesen accusation, l'exposé som-
maire du fait incriminé devra présenter des énonciationsmatérielles plus
précises, parce qu'il importe de bien fixer le fait élémentaireet les cir-
constancesaggravantes.Dansce cas donc, l'ordonnance devra être rédigée
dans le cadre suivant:

« Déclaronsqu'il existe contre le nommé., charges suffisantesd'avoir
commis les faits suivants. (Ici le juge rédacteur énoncera dans leur
ordre successiftous les faits qui constituent la perpétration du crime aux
yeux de la loi pénale, et sans lesquels ou le crime n'existerait pas ou les
circonstancesaggravantesviendraient à défaillir). — Mais rien de moins,
rien de plus; puisque, encoreune fois, il ne s'agit pas de raconter toutes
les circonstancesplus.ou moins voisines du crime, ni d'indiquer les ar-

guments de conviction. — Il s'agit uniquement d'exposer le plus rapide-
ment possible les faits constitutifs dit crime, la matérialité du corps du
délit et de son exécution; — Car on n'a pas besoin d'autre chose pour,
appliquant la loi aux faits ainsi exposés, conclureà l'existence du crime
caractériséet puni par la loi. — Cette règlesera bien comprise et aura été
bien appliquée, toutes les fois qu'à la suite de l'exposé du fait, le magis-
trat pourra légalement tirer la conclusion suivante: « Ce fait renferme
bien tous les élémentsrequis par le Codepénal pour constituer tel ou tel
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même que le dispositif manifestât clairement l'intention du

magistrat qui l'a rendue

La qualification du fait consiste dans l'indication de la na-

crimequ'il a défini.» —La mesure de l'exposédes faits se trouve donc

tout naturellementdansles exigencesde la définitiondoctrinaledu crime;

aller au delà serait un luxe inutile que la loi nouvellea sagementproscrit.
Le fait ainsi exposé,le juge rédacteurajoutera: «En conséquencedeces

faits, disons que le nommé. est suffisammentprévenu d'avoir. ce qui
constitue le crimeprévu par.., et puni depeines afflictiveset infamantes.»

En d'autres termes, il comprendra dans ce secondparagraphe de l'or-

donnancece que nous appelonsaujourd'hui la prévention ou la qualifica-
tion légaledestinée à servir de base aux questions à poser au jury; et il

terminera ainsi son ordonnance:
« Et ordonnons,conformémentaux art. 133 et 134 duCoded'instruction

criminelle,quelespiècesd'instruction, leprocès-verbal-constatantle corps
du délit, etun état despiècesservantàconviction,soienttransmis,sansdélai,

par leprocureur impérialauprocureur généralprès la Cour impériale,pour
être procédéainsi qu'il est dit au chapitre des mises en accusation,contre

le prévenususdésigné,le mandatde dépôt(ou d'arrêt) tenant état.-Circul.
du proc. gén. de Paris du 8 août 1856, ADDENET,Codesann. des Circul.,

p. 82. - J'ai transcrit cette circulaire in extenso, commeinterprétation
raisonnéedela loi du17juillet 1856, de la part d'une autorité imposante;
mais je ne donnepoint ses formules commemodèlesà suivre servilement.

Dans le ressort même deParis, on ne se croit point tenu d'exécuter cette
circulaire à la lettre, sous ce rapport, et les ordonnances ne sont point
formuléesabsolumentsuivant les indications qu'elle fournit.

— Quoiqueles juges d'instruction n'aient plus à rendre d'ordonnance
de prise de corps, il importe toutefois que le signalementdes prévenus
soit joint aux pièces,commepar le passé. Il doit être inscrit soit au bas,
soit en marge de l'ordonnance de mise en prévention. Circul. du proc.
gén. de Paris du 13 août 1856, ADDENET,1. c., p. 83.

Ce signalementse trouve ordinairement à. la suite des procès-verbaux
d'arrestation dresséspar la gendarmerie.— On le trouverait encore sur le

registre d'écrou, dont on pourrait, au besoin, se faire délivrer,par legar-
dien de la prison, un extrait contenantla partie signalétiquede l'écrou.

t Arr. cass. 10 mai 1822et 30 avril 1823, DALLOZ, Rép. , v° Inst.

crim., n08819, 1114.-BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 285,
489. —11 juillet 1836, JOlirn. du Droit crim., t. VI, p. 275. —CAHNOT,
de l'Inst. crim., t. I, p. 504; t II, p. 186.

L'arrêt qui prononceune mise en accusation doit, à peine de nullité,
indiquer dans ses motifs ou dans son dispositif les circonstancesélémen-
tairesdu crime imputé (c'est-à-dire l'exposé sommaire et la qualification
légaledu fait, art. 232 revisé du Coded'instr. criminelle): — Il ne suffit

pas de dire, attendu qu'il résulte de l'informationdes indices assezgraves
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ture de l'infraction, et dans la citation des textes qui l'ont

prévue et qui édictent les peines applicables 1.

C'est cette qualification du fait qui est, en matière de crimes,

la partie la plus difficile de la rédaction d'une ordonnance de

prévention.
Il ne s'agit point ici de raconter les faits du procès, mais

d'exprimer avec concision les faits principaux et les circon-

stances accessoires que la loi prend en considération pour l'ap-

plication de la peine 2.

La détermination du fait doit être telle, qu'elle puisse être

reproduite dans les questions qui seront soumises aux jurés.
Il faut beaucoup d'expérience pour arriver à donner aux

crimes divers des qualifications parfaitement exactes V

pour.motiverla mise en accusation.Arr. cass. 8 janvier 1859, Journ. du
Droit crim.,t. XXXI, p. 138, DALLOZ,59-1-48.—1ER décembre 1859,
Journ. du Droit crim.,t. XXXII, p. 113.— Conf. Arr. Besançon,7 nov.
1854,Journ. du Droit crim., t. XXV, p. 63. — Arr. cass. 23 février et
5 juillet 1860, DALLOZ,61-1-89.-2 mai 186t.

Une ordonnancede renvoi doit être motivée et contenir un dispositif
qui statue formellementsur la compétence: — Ainsi ces mots: soit fait
ainsi qu'il estrequis, écrits et signés par le juge au bas d'un réquisitoire
du parquet, ne peuvent constituer une ordonnance de cette nature. Arr.
cass. 30 mai 1828.B.D.410. — DAUOZ.R¿'n..v° Inst. crim.. n° 834.

1
Enmatière de délits depresse,il y aurait lieu à annulation de l'or-

donnance,si les faits n'y étaient articulés et qualifiés; mais l'indication
des passagespar premiers et derniers mots, et l'indication des articles de
la loi, suffisentpour la validité de l'énonciation et de la qualificationexi-

géespar les articles 6 et 15 de la loi du 26 mai 1819. Arr. cass. 8 sep-
tembre 1824, SIREY,25-1-68.— 27 mars 1830,SIREY,30-1-221,-Journ.
duDroit crim., t. II, p. 102. — 13 juillet 1832, SIREY, 33-1-805.—
15 février 1850, DALLOZ,50-1-94.— CHASSAN,des Délits de la Parole,
de CÉcriture et de la Presse, t. II, p. 293. -DE GRATTlEB,Comm.sur

les Lois de la Presse, 1. 1, p. 351, 430.
L'art. 6 de la loi du 26 mai 1819, abrogépar la loi du 17 février 1852,

n'existe plus que comme être de raison. HÉLIE,t. VU,p. 627. — C'est
toujours uneindication utile.

1 La qualificationde la criminalité ne pouvant être appréciéeque par
son rapprochement du fait matériel, l'arrêt de mise en accusation doit,
à peine de nullité, énoncerles faits matériels auxquels il donne la quali-
fication de crime. Arr. cass. 9 septembre 1819, B. p. 306.- 28 décem-
bre 1854,DALLOZ.55-1-183.

3 Dans le but de qualifications plus exactes et plus uniformes, M. le
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A cet égard, le seul précepte que l'on puisse émettre, c est

qu'il faut s'attacher scrupuleusement au texte même de la loi ¡

pénale applicable, et se servir, le plus possible, des propres j

expressions de la loi, pour définir le crime et les circonstances

1qui le modifient. -,

Le fait principal doit être établi d'abord, puis successive-

jment chacune de ses circonstances aggravantes. |

Ces prémisses bien posées justifient la citation des articles

de loi qui suit comme leur conséquence 1. -

A cet égard, le juge d'instruction n'est nullement engagé

par les conclusions du ministère public. Il doit régulariser et

compléter la qualification des faits, s'il trouve les réquisitions
du ministère public inexactes ou insuffisantes, sans exiger un

nouveau réquisitoire 2. -

La rédaction du dispositif offre moins de difficulté. La for-

mule en est presque constamment la même: quant aux con-

traventions et aux délits, le juge ordonne le renvoi devant le

tribunal de simple police compétent, ou devant le tribunal cor-

procureur général de Poitiers, par des circulairesdes 30 juin 1820 et
23 novembre1821, a recommandéaux procureurs du roi de son ressort
de communiqueraux juges d'instruction tous lesarrêts de mise en accu-
sation qui auraient infirmédes ordonnancesde la chambredu conseil.—
Cetterecommandationdevraitencoreêtre suivie à l'égard desordonnances
du juge d'instruction dont la rédactionaurait été rectifiéepar la cour.

1Slip.il, 68. 1
2 Arr. cass. 7 février 1835, Journ. du Droit crim., t. VII, p. 181. -

21mai1835,B. p. 244.

Généralement,les juges d'instruction reproduisent littéralement dans
leurs ordonnancesles qualificationsdu réquisitoiredéfinitif.C'estun tort,
lorsque les qualificationssont défectueuses.Les juges d'instruction sont
tenussans doute de statuer sur tous les chefsdes réquisitoires,mais avec
une entièreindépendance,qui n'a rien de conlraire à la bonne harmonie
nécessaireentre eux et le parquet; ils doivent, au fond et dans la forme,
conserverleur libertéabsolue d'appréciation, et rectifier, dans la rédac-
tion desordonnances,tout ce qu'un examenattentif des réquisitions du
ministèrepublic leur aurait fait reconnaître erroné ou irrégulier.— Au
surplus on peut éviter toute divergencedans le libellé des qualifications,
par une entente préalable, si le ministèrepublic prend la précautionde
se concerteravec le juge d'instructionavant de rédigerson réquisitoire.
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rectionnel de l'arrondissement 1. pour y subir jugement ;

quant aux crimes, il ordonne qu'à la diligence du procureur

impérial, les pièces seront adressées sans délai au procureur

général2 pour être soumises à la chambre d'accusation de la

Cour impériale du ressort

Au reste, ce dispositif n'est pas moins de- rigueur que les

motifs: il ne suffit pas que le juge d'instruction fasse con-

naître son opinion et ses intentions dans des considérants ou

des attendus; il faut, de plus, qu'il prononce formellement le

renvoi que comporte la procédure *.

air». Renvoi. — Les explications succinctes que j'ai ex-

posées dans le numéro précédent quant à la qualification des
faits constitutifs de crimes, me paraissant insuffisantes, j'ai
cru devoir, dans cette nouvelle édition, donner des développe-
ments très-étendus à cette matière importante et scabreuse.
Mais comme mon travail complémentaire, qui, méthodique-
ment, ne pouvait être scindé, se serait mal encadré dans ce

chapitre, j'en ai formé un appendice auquel je renvoie 5.

êta. Enregistrement des ordonnances au refre.-
Aussitôt que les ordonnances de règlement sont rédigées et

signées, le juge d'instruction veille à ce que le greffier en in-

1 IIy a nécessitéde désignerle tribunal. Arr. cass. 10avril 1823,SIREY,
23-t-39. - ROGRON,sur les art.130,220 du Code d'Inst. crim.

2 Le juge d'instruction ne peut renvoyer directement devant la Cour
d'assises; il doit seborner à ordonner l'envoi des pièces au parquet. Arr.
cass. 9 janvier 1835, B. n° 12.

;) Lejuge d'instruction ne pourrait, sans excès de pouvoir, renvoyer di-
rectementune affaire devant la chambre d'accusation de la Cour impériale
d'un autre ressort. Arr. cass. 7 fév. 1833, B. n-41.

V. sup. Circul. du procureur général de Paris, et inf. nos 614, 615,
Formules d'ordonnance de prévention.

4 Arr. cass. 10 mai 1822, 10 avril 1823et 7 juillet 1827, DALLOZ,Rép.,
v° lnsl. crim., nos819, 1114.— BOURGUIGNON,Jurisp. des Codescrim.,
t. 1, p. 285. — CARNOT,de tInst. crim., 1.1, p. 495 —MANGIN,de l'inst.
écrite,t. Il, p. 36.

5 V. inf. noa630-700.
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scrive la notice sur un registre tenu au greffe 1, et dont le re-

levé est envoyé au procureur général, aux époques qu'il a

déterminées, signé et certifié par le juge d'instruction, et

apostillé par le procureur impérial, pour constater quelles af-

faires soumises à l'instruction ont été réglées, et quels ont été

les termes de ce règlement2.
Il est essentiel aussi que toutes les ordonnances du juge

d'instruction, immédiatement après la signature, soient, par

les soins du greffier, communiquées au procureur impérial,

pour qu'il puisse user en temps utile du droit d'opposition qui

lui est conféré par l'art. 135 du Code d'instruction crimi-

nelle.

527. Dépôt ou envoi des ordonnances et procé-
dures. — État de frais. — IOTelltaire.- Les ordonnances

de non-lieu, avec les procédures auxquelles elles se rattachent,

restent ensuite déposées au greffe, à moins qu'ayant été atta-

quées par opposition, il ne faille les faire parvenir au greffe de

la chambre d'accusation qui doit statuer 3.

Quant aux ordonnances de renvoi devant le tribunal correc-

tionnel, elles sont remises, avec le dossier, au procureur im-

périal, pour en faire suite.

Les ordonnances de renvoi en simple police, de renvoi de-

vant un autre tribunal ou devant la chambre d'accusation,

sont, ainsi que les pièces cotées et paraphées par le procureur

impérial remises au parquet par le greffier, qui y joint un

inventaire un état des pièces de conviction, s'il en existe,

1 Ou seulement il en inscrit lui-même le dispositif sur son registre
d'ordre, ce qui rend inutile la tenue d'un registre au greffepour cet objet,
les élémentsde l'état dû au procureur général étant recueillis et préparés
aussi efficacementdans les deux hypothèses. V. lnf. n° 616.

2 Unecirculaire du procureur généralde Poitiers du H mai 1821 exi-

geait l'envoi de ces noticespar quinzaine; une circulaire du 19 novembre
1841, § 4, ne l'exige plus qu'à la fin de chaque mois: dans d'autres res-
sorts le délai peut être différent.C'est là une règle de servicequi dépend
de la volonté de chaqueprocureur général.

s Coded'Inst. crim., art. 132, 135.
1 Code a lnst. crim., art. 132.
s L'inventaire ne doit comprendre que les piècesde forme et les pièces
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et enfin un état ou mémoire de frais 1, pour que le tout soit

-adressé à qui de droit par le ministère public 2.

d'instruction, c'est-à-dire les pièces de procédure et celles qui servent à
constaterofficiellementle fait incriminé et sa moralité, la culpabilité du
prévenu et ses moyens de justification ou d'excuse. On ne doit pas y in-
sérer les piècesconfidentiellesou de renseignement, quine sont pas com-
municables à la défense,tant qu'il n'en est pas fait usage à l'audience, et
dont l'existence même doit demeurer ignorée; ces écrits confidentielsou
renseignementsintimes doivent former un dossier séparé, avec un inven-
taire spécial, qui y est attaché.

Il importe, pour la régularité de l'acte et pour la facilité des recherches,
que l'inventaire, qui tout à la fois constatel'existence des pièces et sert de
table au dossier, soit diosé de manière à donner pour chaque pièce in-
ventoriée :

1° Sonnuméro d'ordre;
2° Sadate;
3° Sanature ou sa désignationspéciale;
48 Si c'est un procès-verbal,son objet et l'indication du rédacteur;
5" Si c'est un interrogatoireet qu'il y ait plusieurs inculpés, le nom de

la personneinterrogée, avec le prénom,s'il y a des inculpéshomonymes;
6° Si c'est une confrontation, le nom des personnes confrontées;
7° Si c'est une information, les nomet prénomsdu témoin qui a déposé.
Souventles parquets des Cours impériales, les chambres d'accusation,

les présidentset le ministère public des Cours d'assises, ont à regretter et
se plaignent de ne pas trouver dans les inventaires toutes les indications
que je viens de signaleret qui sont nécessairessurtout pour lesrecherches
à faire dans les dossiers volumineux: indications,qu'il serait facile aux
greffiersd'établir sur les inventaires, si on le leur recommandait, comme
n'y manquent point les juges d'instruction et les procureurs impériaux
soigneuxet désireux de n'envoyer que des dossieisparfaitementen ordre.

Y. en ce sens,Circul. du proc. gén. de Paris
-
des 17 mai 1853 et 13 août

185G,Addenet, Cod. annot. des (J.ircuL n. 81.
* sup. w154.

- ---- - ---- w- r. -.

.3 Le procureur impérial doit donner connaissanceaux prévenus et des
ordonnancesqui les renvoientdevantla chambred'accusationet de l'envoi
despièces, pour les mettre à mêmede fournir un mémoireà la Cour. Code
d'Inst. crim., art. 217.— Legrayerend, Lég. crim., 1.1, p. 396, 402. —
MASSABIAU,Man.du Procureur du roi, t. II, p. 366.—Circul. du procu-
reur généralde Poitiers du 19 novembre1841.

Maisles prévenus n'ont pas le droit d'exiger communication despiècesde la procédure. Arr. Cour dePoitiers, 30 janvier 1832, Dauoz, 322.68.—
Sup. nO,137.



CHAPITRE XIX.

DES CHARGES NOUVELl-ES.

538. Effets des ordonnances de règlement. — Les

ordonnances de non-lieu à défaut de charge» sont

essentiellement provisoires. —Le juge d'instruction, en

réglant une procédure, a prononcé un déclinatoire, ou statué

au fond: ce règlement sera-t-il toujours définitif relativement

au prévenu? Aura-t-il toujours épuisé la juridiction du juge
d'instruction ?

Pour résoudre ces questions, il faut distinguer.
Le juge d'instruction statuant sur une procédure en état de

recevoir règlement, rend, suivant les circonstances, des or-

donnances diverses, qui sont toutes susceptibles d'opposition,
de recours à la chambre des mises en accusation de la Cour

impériale, soit de la part du ministère public seul, soit de la

part du ministère public et de la partie civile concurrem-

ment 1.

Or, voici quelles sont, en général, ces ordonnances et leurs

effets par rapport à nos questions :
1° Le juge d'instruction considère qu'il a été saisi incompé-

temment; dès lors, il déclare purement et simplement son in-

compétence: une telle ordonnance épuise la juridiction du

i Coded'Inst. crim., art. 135. - CARNOT,de l'Inst. crim., t. 11,p. 284,

289. — MANGIN,Traitéde VActionpub., t. II, p. 310.
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juge d'instruction, soit que le ministère public renonce à sa

poursuite absolument ou en adressant les pièces à qui de droit

pour la reprendre, soit qu'il en appelle à la chambre d'accusa-

tion, et quelque décision qu'il intervienne 1.

Dans l'une et l'autre hypothèse, l'ordonnance laisse indécis
le sort du prévenu. ,

2° Le résultat est le même lorsque, sur la demandedû mi-

nistère public, le juge d'instruction renvoie la procédure de-
vant une autre juridiction déjà saisie de l'affaire par préven-
tion 1 : si le magistrat auquel est fait le renvoi l'accepte, c'est
lui qui réglera la procédure; s'il le refase, en déclarant que ce
n'est pas à lui de connaître de l'affaire, il s'élève unêOntlit né-

gatif qui nécessite un règlement de juges g.

Provisoirement, l'ordonnance de renvoi a épuisé les pouvoirs
du juge d'instruction qui l'a rendue.

3° Le ministère public est déclaré non recevable dans ses

poursuites, parce qu'il a agi sans la plainte de la partie lésée,
ou sans l'autorisation du Sénat, du Corps législatif, du"conseil

dÉtat, etc., là où elles étaient requises
4

: l'ordonnance, non

attaquée ou confirmée, n'est que provisoire; le ministère pu-
blic pourra ressaisir le juge d'instruction, après s'être mis en

mesure de recommencer régulièrement la poursuite, en temps
utile, c'est-à-dire avant que l'action publique soit éteinte 5.

4° L'ordonnance qui renvoie un prévenu en police correc-
tionnelle épuise complètement la juridiction du juge d'instruc-

tion, soit que cette ordonnance ait été exécutée, soit qu'elle
ait été attaquée par opposition et confirmée ou infirmée 6, soit

1 Coded'Inst. crim., art. 217, 228-239.
2 Sun.n08105. lOfi 107
5 Sup.nO1.08.
* Sup.nos32, 54, 91. 92, 97.
5 Sup. nos57et suiv.•
6 Argum. des art. 217,228-239 du Code d'instruction criminelle.
L'art. 234 revisé du Coded'instruction criminellea établi une déroga-

tion au principe généralqu'une ordonnancede non-lieu non frappéed'op-
position.devient définitive: désormais,l'ordonnancequi relaxeun prévenu
sur quelques chefs et le renvoie pour d'autres griefs devant la chambre
daccusation,ne fait pas obstacleà ce que la Cour statue sur toutela pré-
vention, mêmesur tes chifs écarlfo par le juge d'instruction, à causede
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que le tribunal de police correctionnelle retienne le procès, soit

qu'il décline sa compétence, ce qui donnerait lieu à un appel,
et suivant les circonstances à un règlement de juges 1.

50 Même résultat, si le juge d'instruction a mis en préven-
tion pour crime, et a renvoyé devant la chambre d'accusa-

tion 2.

60 Est-il intervenu une ordonnance de non-lieu à pour-
suivre? Ici encore il faut distinguer.

L'ordonnance est motivée en droit ou en fait.

Elle peut être basée, en droit, sur ce que l'action du pré-
venu ne constituerait ni crime, ni délit, ni contravention i

; ou

sur l'existence de l'une des excuses légales péremptoires, qui
effacent toute culpabilité 4; ou sur l'autorité de la chose jugée,
sur la péremption, la prescription, l'amnistie, qui éteignent
l'action publique 5.

A défaut d'opposition par le procureur impérial, dans les

vingt-quatre heures, ou par le procureur général, dans les dix

jours 6, ou en cas de confirmation par la Cour, une telle ordon-

nance produit l'effet d'un acquittement irrévocable, d'une ab-

solution définitive, en un mot, elle obtient l'autorité de la

chose jugée, et éteint absolument l'action publique 7.

C'est là un principe général, qui ne peut souffrir d'exception

l'indivisibilité de la procédure concernant les individus envoyés devant
elle, et sans qu'il soit besoin pour cela qu'une oppositionait été formée
à l'ordonnancede règlement,considéréede plein droit commesimplement
provisoire,puisqu'elle ne prononce pas un non-lieu absolu.—Mais,quoi
qu'il arrive, la juridiction dujuge d'instruction est épuisée.

i Sup. n° 109.
2 Coded'inst. crim., art. 217-239.
5 Coded'lnst. crim., art. 128, 229.

'k Sup.nos30, 523.
ri Sun. nos59 et suiv., 512, 523.
0 Code d'Inst. crim., art. 135 revisé. - CARNOT,de t'btst. crim.,

t. II, p. 288.
7 Coded'lnst. crim., art. 246,360. — Arr. cass. 27 février, 19 mars,

9 mai et 27 août 1812, DALLOZ, Rép., vo Chosejugée, n09413 et suiv.,

425, 433.- 18 février 1836, Journ. du Droit crim., t. VIII p. 239.-

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 520. — CARNOT,l. c.,

t. I, p. 498; t. II, p. 282,288,290,294. — MANGIN,Traité de l'Action

pub., t. II, p. 311, 319.—RÉtIE, t. 111,p. 619 et suiv. — MORIN,Rép..
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que par rapport à la prescription, et dans le cas seulement que

je signalerai bientôt -
Mais, si l'ordonnance de non-lieu à poursuivre est fondée,

en fait, sur ce qu'en l'état de la procédure il n'existe pas de

charges suffisantes contre le prévenu, elle est essentiellement

provisoire, et ne profite au prévenu que conditionnellement :
elle ne met point obstacle à ce que le juge d'instruction, tant

que la prescription ou une autre cause n'a pas éteint l'action

publique, ressaisisse sa juridiction, dans les cas prévus et
définis par la loi, soit que cette ordonnance n'ait pas été atta-

quée par opposition, soit qu'elle ait été confirmée 2.
La position du prévenu est identique, lorsque c'est de la

chambre d'accusation qu'émane la déclaration de non-lieu à

poursuivre à défaut de charges suffisantes Il.
Ces dernières déductions relatives aux ordonnances de non-

lieu, rendues à défaut de charges suffisantes, s'infèrent des

dispositions de l'article 246 du Code d'instruction criminelle,
dont les dispositions, bien que placées sous la rubrique des
mises en accusation, ne s'appliquent pas moins aux mises en

prévention, et sont, à raison de l'identité des motifs, communes

aux juges d'instruction et aux chambres d'accusation: car
toutes les dispositions du Code concourant à l'établissement
d'un système général, la place qu'elles occupent n'est pas tou-

jours déterminante, et souvent il y a lieu à des transpositions
sans lesquelles on croirait trouver dans la loi des lacunes que
le législateur n"a pas voulu y laisser 4.

Or, l'article 246 du Code d'instruction criminelle est ainsi

conçu: «Le prévenu à l'égard duquel la Cour impériale aura

v° Chambre du Conseil,IL013.— Seeùs,BOITARD,Leçons sur le Code
d'inst. crim., n° 145.

1 Inf. n° 530.
s Coded'inst. crim., art. 246. — Arr. cass. 15 juin, 27 juillet 1820,

B. p. 261, 303. — 10 avril 1823,SIREY,23-1-352.- CARNOT,de l'Inst.
crim., t. II, p. 282, 284. — LEGRAVEREND,Lég. crim., 1.1, p. 44B,475.
—

BOURGUIGNON,Jurisp. des Codescrim., 1.1, p. 299, 526. — MERLIN,
ïtëp., VOOppositionà une ordonnance, t. XI, p. 793. - MANGIN,Traité
de t'Actionpub., t. II. p. 312. 449.

5 Coded'inst. crim- art 'lifL
4

CARNOT,DE VInst.crim.,t. 11, p. 294. - MANGIN,Traité de VAction
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décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la Cour d'assises, ne

pourra plus y être traduit à raison du même fait, à moins qu'il

ne survienne de nouvelles charges i. »

539, Des charges nouvelles. — Définitions. — Dans

notre ancien droit, on appelait charges, des indices, des pré-

somptions, des preuves plus ou moins complètes de culpabi-

lité; et charges nouvelles, des indices additionnels, des pré-

somptions ou preuves survenues pour corroborer celles qui

existaient déjà, ou remplir des lacunes, et qui rendaient la

culpabilité plus vraisemblable, plus certaine; qui révélaient

des circonstances ignorées, de nature à aggraver le délit ou à

en changer le caractère 2.

D'autres fois, ces mots charges nouvelles signifiaient les nou-

veaux délits qui se trouvaient à la charge des accusés 3.

C'est dans le sens de la première définition que le Code

d'instruction criminelle a déclaré que l'ordonnance ou l'arrêt

de non-lieu ne clôt la poursuite qu'autant qu'il ne survien-

drait pas de nouvelles charges; aussi l'article 21x7exprime-t-il :
« Sont considérés comme charges nouvelles, les déclarations

des témoins, pièces et procès-verbaux qui, n'ayant pu être sou-

mis à l'examen dela Cour impériale, sont cependant de nature

soit à fortifier les preuves que la Cour aurait trouvées trop
faibles, soit à donner aux faits de nouveaux développements

utiles à la manifestation de la vérité »

530. Conséquences des charges nouvelles. — On voit,

par ces définitions, que les charges nouvelles ont une double

pub., t. II, p. 311, et de l'Inst. écrite, t. II, p. 49. - Joun. du Droit

crim., t. XIII, p. 132. - MORIN,Hep., VUChosejugée, n° 10. — DAL-

LOZ,Rép., v° Jnst. crim., n° 1171.
1 Codepén. de 1791, art. 28. — Codedu 3 brum. an IV, art. 420.
2 SERPILLON,Codecrim., t. II, p. 466,646. — MERLIN,llép., VOChar-

ges,t. II, p. 202.
3 PROSTDEROYER,Dict. des Arrêts, p. 287. — SCHENCK,Traité du

Min. pub., t. II, p. 315.
4 Conf. Loi du 16 septembre1791, tit. I, art. 28. — Code du 3 bru-

maire an IV, art. 255. — Loi du 0 ventôsean U. - BOURGUIC-NON,Man.

d'inst. crim., t. I, p. 345. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 290,
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portée: elles peuvent influer sur l'appréciation du fait, en dé-

terminer une qualification différente, de même qu'elles in-

fluent sur la condition du prévenu, dont elles servent à établir
la

culpabilité d'abord incertaine.

Sous ce dernier rapport, il n'y a nulle difficulté; sous le

premier, il est bon de poser un exemple qui expliquera les ré-
serves que j'ai faites plus haut, relativement à la prescrip-
tion4.

Que devrait-on décider, dit M. Mangin, s'il survenait des

charges nouvelles qui changeassent la nature des faits sur les-

quels est fondée, en droit, la décision de la chambre du con-
seil 2 ou de la chambre d'accusation qui a prononcé le non-
lieu? Je suppose que cette décision porte que le fait incriminé
n'est pas puni par la loi, parce qu'il manque d'un des éléments
dont le concours est nécessaire pour constituer un délit, ou

que l'action publique est éteinte par la prescription de trois
ans, parce que le fait, tel qu'il résulte de l'instruction, ne m
constitue qu'un délit, etc.; et qu'il survienne ensuite des

charges nouvelles qui fournissent la preuve que l'élément qui
paraissait manquer au fait existe réellement; que le fait qu'on
croyait un simple délit a été commis avec des circonstances

qui l'érigent en crime: les juges auront-ils alors le droit d'ap-
précier ces charges nouvelles, et, s'ils les trouvent suffisantes,
de renvoyer le prévenu devant les tribunaux? Je crois qu'ils le

pourront, parce que cette première décision ne doit son exis-
tence qu'à l'insuffisance des charges existantes quand elle a été
rendue; qu'elle n'est point indépendante des charges pro-
duites alors et de celles qui pourraient l'être postérieurement;
quelle n'a au contraire anéanti tout droit de poursuite contre

291. - MANGTN,Traité de l'Actionpub., t. II, p. 314.— DALLOZ,Rép.,
Vofrnst. crim.,ull 465 etsuiv., 1166.— Circul. du ministre de la justice
du12juillet 1813.

Les dispositionsdel'article 247 du Coded'instructioncriminelle,sur ce
que l'on doit considérer commenouvelles charges, sont simplementdé-
monstratives,et l'expression chargesnouvellesembrasse,dans sa généra-
lité, toutes les preuves servant à établir la culpabilité du prévenu. Arr.
cass. du 21 décembre1820.

1 Sup.n" 538.
1

Aujourd'huiremplacéepar le juge d'instruction.
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le fait de la plainte, et ne lui a ôté tout caractère pénal, qu'eu

égard à l'état des charges, telles que l'instruction les présen-
tait.

Mais, ajoute l'auteur, si cette décision avait déclaré l'action

publique prescrite, et que l'on eût découvert postérieurement
des actes qui, sans rien changer à la nature du fait, prouve-
raient que la prescription a été interrompue par des poursuites
faites avant son accomplissement, cette découverte n'autorise-

rait point la reprise et la continuation des poursuites. Ces actes

prouveraient seulement que la décision repose sur une erreur

de fait, mais erreur indépendante de ce que les charges pou-
vaient présenter d'incomplet au moment où elle a été commise,

et conséquemment irréparable. D'ailleurs ces actes ne consti-

tuent point de charges nouvelles, puisqu'on ne peut appeler
ainsi que les preuves ou les indices qui tendent à établir l'exis-

tence du fait et de ses circonstances, ou de la culpabilité du
*

prévenu

531. De l'appréelation des charges nouvelles. --

La loi confie à la sagesse des magistrats l'appréciation de tout

ce qui peut constituer une charge nouvelle, et dans cette ap-

préciation ils ne relèvent que de leur conscience 2. ,

En se pénétrant de l'esprit de la loi, et en pesant ses termes,

on voit qu'il faut, pour qu'il y ait charges nouvelles, que non-

seulement les déclarations des témoins, les pièces et procès-
verbaux d'où résulteraient les charges nouvelles, n'aient pas
été soumis à l'appréciation du juge d'instruction ou de la

chambre d'accusation, mais que ces déclarations, pièces ou

procès-verbaux soient de nature à fortifier les preuves regar-
dées comme insuffisantes lors du premier examen 3, ou à sup-

1 MANGIN,Traité de l'Action pub., t. II. p. 319. - MORIN, Rl]!"
VOChosejugée, n° 13.-DALLOZ,Rép., VOChosejugée, n° 431, vQInt-

crim., n° 1170.—Secùs,CARNOT,de l'Inst. crirn., t. II, p. 290, 294.

2 MANGIN,l. c., t. II, p. 315.
3 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II,p. 31<».
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m. A

pléer les indices qui manquaient
1 : il faut qu'elles soient de

nature à faire changer d'opinion 2.

Si donc ces éléments de conviction avaient été soumis au -

juge d'instruction ou à la chambre d'accusation, l'on ne pour-
rait pas prétexter qu'ils n'ont pas été examinés; ou qu'ils ont

été mal saisis, pour les employer une seconde fois.

De même, on ne pourrait plus recommencer l'instruction

pour cause de survenance de pièces nouvelles, si ces pièces

n'apprenaient rien de plus que les premières; si elles ne met-

taient pas les charges dans un jour plus clair; si elles ne for-

tifiaient pasles anciennes préventions; si, en l'absence d'au-

tres documents, elles n'étaient pas par elles-mêmes susceptibles
de faire présumer la culpabilité s.

588. D'on pevaveut résulter des charges nouvelles.
— Les nouvelles charges peuvent résulter de procès-verbaux
ou d'autres pièces inconnues lors des premières poursuites;
elles peuvent résulter de déclarations de témoins entendus dans
d'autres affaires, d'informations faites par un officier de police
judiciaire dans un autre arrondissement, de recherches au de

poursuites dirigées contre les complices du prévenu mis en li-

berté, de la découverte de nouveaux témoins, de révélations

parvenues aux magistrats, il n'importe de quelle manière, etc.

On pourrait regarder comme charges nouvelles des propos

4 Unechargeest nouvelle toutes les fois qu'il n'en a pas été spéciale-
ment parlé dans l'instruction précédente; il n'importe pas que l'ordon-
nanceintervenue ait déclaréqu'aucune charge n'existait contrele prévenu.
Arr. cass. 31 août 1821, B. p. 393.-10 avril 1823, DALLOZ,23-1-312;

RtIp.,VOlnst. crim., nos1167,1174.
* CARNOT,de FftMt. crim.,t. II, p. 292.— MANGIN,l. c., t. II, p. 314.

— LESEYLLlER,de l'Act. pub., t. VI, W-2472, 2473. — MORIN,Rép.,
vOChose jugée, nQ12. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., nos1167,1168.

3
CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 294 296.— SCHENCK,Traité du

Min. pub., t. II, p. 316.
Il ne suffirait pas que les nouvelleschargesprésentassent l'affaire sous

un nouveau point de vue. Arr. cass. 19 mars 1813, SIREY,13-1-44. —

DALLOZ,Rép., vOInst. crim., n° 1168. — CARNOT,l. c., t. II, p. 292.
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échappés au prévenu, depuis son élargissement, si ces propos,

prouvés par témoins, renfermaient un aveu l.

533. Une nouvelle plainte dénonçant des faits &,ra"

ves et ignoré» constitue-t-elle des charges nouvelles?

—Une nouvelle plainte, dans laquelle se trouveraient indiquées

des circonstances graves, ignorées dans la première instruction,

suffirait-elle pour constituer de nouvelles charges, dans le sens

du Code d'instruction criminelle ?

Si ces circonstances n'étaient que de simples allégations, qui I

ne fussent point accompagnées de pièces justificatives, lors

même que la preuve en serait offerte avec indication de té-
j

moins nous ne serions pas d'avis, dit M. Carnot, qu'elles

pussent autoriser de nouvelles poursuites ; car, si une nouvelle

plainte pouvait produire ceteffet, ce serait donner à une sir île

plainte de la partie intéressée une autorité destructive des ar-

rêts de la chambre d'accusation, et il n'a certainement pas été

dans l'intention du législateur de la lui accorder. Ce ne sont

pas de simples allégations, quelque graves qu'elles puissent

être, qu'exige l'article 247, mais de véritables charges, résul-
j

tant soit de déclarations de témoins, soit de procès-verbaux ou

de pièces; et une plainte, une dénonciation ne prouvent rien

par elles-mêmes; elles ne peuvent donc constituer de nouvelles

charges. Le ministère public doit sans doute être sévère en-

vers les coupables, mais il n'est pas leur juge; et lorsque l'au-

torité compétente les a déclarés innocents, il doit respecter sa

décision, tant que les choses restent entières: et la loi les ré-

pute innocents jusqu'à la survenance de nouvelles charges2.
Je reconnais, avec M. Carnot, qu'il serait contraire à l'esprit

de la loi de faire arrêter, sur une simple plainte ou sur une

simple dénonciation non vérifiée, un prévenu relaxé par une

ordonnance ou par un arrêt de non-lieu: l'article ZiOdu Code

d'instruction criminelle s'explique clairement à cet égard. Une

plainte ou une dénonciation ne constitueront point par elles-

1 CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 293. — SCHENCK,Traité du Min-

pub., t. II, p. 316, 317.—Leseyllier, de VAd. pub., t. VI, n° 2474. ;
2 Carnot, de l'Inst. crim., t. Il, p. 293.—LESEYLLIER,l. c., t. VI,

nos2475-2478.



DES CHARGESNOUVELLES. 51

A.

mêmes des charges nouvelles à proprement parler; mais du

moins elles avertiront de l'existence de ces charges, elles les

signaleront à la justice; et l'on peut douter au moins qu'elles
laissent les choses parfaitement entières.

Pourquoi les magistrats fermeraient-ils les yeux à la lu-

mière? Pourquoi n'entendrait-on pas les témoins signalés, et

ne ferait-on pas les recherches indiquées? Si l'on échoue, de

quoi aura à se plaindre le prévenu? Si l'on obtient des rensei-

gnements précis, des éclaircissements profitables, importants,
qui déterminent la conviction, et qui démontrent la culpabilité
du prévenu, comment pourrait-on être taxé d'une sévérité dé-

placée, pour avoir entrepris des vérifications suivies d'un pa-
reil résultat ? « -

Il faut donc distinguer, dans l'espèce proposée, entre les

actes de rigueur contre la personne du prévenu et les simples
informations; que l'on s'abstienne des premiers avant d'avoir
vérifié les nouvelles présomptions, les nouveaux indices élevés
contre l'inculpé relaxé provisoirement, la raison, l'humanité et
la loi même le commandent mais qu'il soit permis du moins
de ne pas négliger les moyens de manifester la vérité, quand
l'occasion s'en présente, puisque la loi n'y met aucun obstacle
formel.

534. Est-il pe-iriints d'informer pour rechercher oii
constater des charges nouvelles? -Au surplus, M. Car-
not est ici conséquent avec lui-même. 11 avait posé et résolu

négativement cette première question: sous le prétexte de se

procurer de nouvelles charges, le procureur du roi peut-il re-

quérir, et le juge d'instruction peut-il ordonner, qu'il sera pro-
cédé à une nouvelle information ?

'Si l'on autorise cette forme de procéder, dit M, Carnot, il n'y
aura pas (Je raison pour que l'instruction ne se renouvelle trois,

quatre, cinq, six fois, et qu'elle ne se renouvelle tous les mois,
tous les trois mois, jusqu'à ce quenfin la prescription soit ac-

quise; car le Code d'instruction criminelle ne porte pas qu'a-

près un second arrêt de mise en liberté, la survenance de nou-

velles charges ne pourra plus être prise en considération. Si le

législateur a réservé la faculté de faire de nouvelles poursuites,
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dans le cas de survenance de nouvelles charges, c'est évidem-

ment pour le cas seulement où il en est réellement survenu de

nouvelles, sans avoir été directement provoquées. Cependaiit,

l'usage contraire a prévalu
M. Carnot se préoccupe de l'arrestation du prévenu, qu'il

suppose être la conséquence nécessaire de toute information

nouvelle, tandis que l'arrestation doit être précédée de l'infor-

mation, et ne sera ordonnée par un juge d'instruction pénétré
de ses devoirs, qu'après une vérification qui la motive.

Suivant notre auteur, il n'entre pas dans l'esprit de la loi

que les nouvelles charges soient provoquées! Cette assertion,

qui résoudrait la question précisément par la question, aurait

besoin qu'on la justifiât : le silence de la loi permet de la con-

sidérer comme hasardée.

Enfin, M. Carnot déplore que l'on puisse reprendre indéfini-

ment les poursuites jusqu'à ce que la prescription soit acquise;
il ajoute que sous l'empire de l'ordonnance de 1670 on était

moins sévère, puisque les Parlements, en ordonnant un plus

ample informé, enfixaient le terme à six mois, à un an!

Les Parlements prononçaient aussi le plus ample informé

indéfini, par cette formule quousque ou usquequo. D'ailleurs,

cette forme de prononcer n'avait le plus souvent d'autre but

que de déclarer que l'accusé ne paraissait pas assez coupable

pour qu'on le condamnât, et que son innocence ne paraissait

pas non plus suffisamment démontrée: en sorte que l'arrêt qui
ordonnait le plus ample informé infligeait une sorte de flétris-

sure; mais il n'était jamais suivi d'une nouvelle information.

Après tout, l'expiration du terme du plus ample informé limité

n'équivalait pas à une absolution, tant que la prescription n'était

pas acquise; c'était seulement un expédient pour relaxer pro-
visoirement le prévenu, sauf à le ressaisir et à reprendre les

poursuites, s'il y avait lieu ultérieurement2.

Qu'y a-t-il de si rigoureux à ne pas s'abstenir d'informer

tant que la prescription n'est pas accomplie? N'est-ce pas à

t CARNOT,del'Inst. crim., t. il, p. 292.
2 AYRAULT,de l'Ordre, Form. et Inst. jud., p. 564. — ROUSSEAUDE

LACOMBE,Mat. crim., 3e part., ch. XVIII. — MLYAHTDEVOUGLANS,
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cette fin que le législateur a limité l'espace pour l'exercice" de

l'action publique?
En quoi manque-t-on de respect à une décision de non-lieu

quant à présent, en informant de.nouveau, puisque la décision

énonce elle-même qu'elle n'est que provisoire ?
Enfin, de quoi peut se plaindre légitimement un prévenu

lorsque, malgré cette ordonnance, on informe à son égard,

puisque l'ordonnance et la loi lui déclarent qu'il peut être

poursuivi de nouveau s'il survient, c'est-à-dire si l'on dé-

couvre, si l'on peut produire de nouvelles charges?
Au reste, l'usage établi, contre lequel' proteste M. Carnot,

a été approuvé et justifié par d'autres auteurs.

La recherche des charges nouvelles, dit M. Rauter, est

pour la police judiciaire un droit et un devoirl.

Mais écoutez surtout M. Mangin, que je vais laisser parler :
« M. Carnot ne voudrait pas que les charges nouvelles pussent
être provoquées, c'est à-dire que le procureur du roi pût
requérir et le juge d'instruction ordonner de nouvelles infor-

mations; il ne voudrait pas qu'une nouvelle plainte. pût auto-
riser de nouvelles informations. Ainsi, M. Carnot ajoute à
Varticle 2A7 que la déclaration des témoins, les pièces, etc.,

devront, pour constituer de nouvelles charges, avoir été
recueillis dans une autre affaire, ou être le résultat d'une cause

accidentelle; qu'il est interdit au procureur du roi et au juge
d'instruction de vérifier l'exactitude des renseignements ulté-
rieurs qui peuvent leur parvenir, d'en faire la matière d'une

information. Un pareil système n'est pas soutenable. Tant

qu'il n'existe qu'une décision qui ne clôt la poursuite qu'à
défaut de charges suffisantes, le devoir des 'officiers de police

judiciaire est de continuer à veiller. Qui ne sait que les preuves
d'un crime ne se manifestent souvent qu'après les décisions

provisoires; que des témoins, qui avaient gardé le silence,

Lois crim., 1.1, p. 70. — JouSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 83;
t. 11,p. 557, 585. — POTIDER,Traité de la Proc. crim., sect. V, §§4
et 5. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. 1, p. 444. - RAUTER,Droit crim.,
1.1, p. 94.—HÉUE,Théor. du Code d'inst. crim., t. I, p. 661.

1
RAUTER,1.c., t. II, p. 260. — MORIN,Rép., VOChose jugée, n° 12.

— DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n° 1178.
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s'expriment avec franchise et abandon aussitôt qu'ils pensent

qu'ils ne seront p?s appelés devant le juge; que les démarches

mêmes du prévenu, après sa mise en liberté, révèlent souvent

la vérité? Et cependant, suivant M. Carnot, le juge d'instruc-

tion et le procureur du roi devraient rester dans l'inaction;

il leur serait défendu de recueillir ces nouvelles preuves;
il

faut qu'elles leur arrivent toutes constatées par des procès-
verbaux et des informations. Mais qui dressera ces procès-

i

verbaux? qui formalisera ces observations, si on l'interdit aux

officiers de police judiciaire qui ont agi dans la première pro-
cédure? Que l'on ne se méprenne pas sur la nature des déci-

sions dont je parle; elles ne sont point des arrêts ou des juge-
ments d'absolution; la loi s'est bornée à défendre qu'on pût
les rétracter s'il ne survenait pas des charges nouvelles, afin

que les magistrats ne livrassent point aux tribunaux, sans

nouveaux motifs, le prévenu qu'ils n'avaient pas cru devoir

y traduire; mais ces magistrats ne sont point, pour cela,

dessaisis de l'affaire. Et bien loin de leur défendre de recher-

cher les charges nouvelles, la loi les y autorise formellement;

et les faisant résulter de déclarations de témoins et de procès-

verbaux, elle autorise à verbaliser, à informer, à poursuivre
enfini !»

Cette doctrine me paraît parfaitement exacte. f

535. A qui appartient la connaissance des non
velles rharges? - Distinction, —Il est une distinction

essentielle à faire pour savoir à qui il appartient de relever

les nouvelles charges, et dans quelle forme la procédure sera

suivie. 1

La première poursuite a pu être réglée par une ordonnance

de non-lieu non suivie d'opposition, en sorte que la chambre

d'accusation n'en ait été aucunement saisie; comme elle a pu
être réglée par la chambre d'accusation, soit par suite d'une

opposition, soit par infirmation d'une ordonnance de préven-
tion, soit parce que l'instruction aurait été faite devant la
Cour elle-même: les charges nouvelles peuvent donc survenir

v;.;
1 MAGIN,Traité de l'Actionpub., t. II, p. 315.
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soit après une simple ordonnance de non-lieu, soit après un
arrêt de non-lieu.

Que si les charges nouvelles concernaient un individu qui

n'eût point été compris dans les premières poursuites, ou qui
en eût été écarté ou relaxé sans opposition, avant que la

chambre d'accusation connût de l'affaire, de sorte que cette

chambre n'eût point été appelée à s'occuper de ce qui le

concernait, c'est par le juge d'instruction qui a primitivement
instruit l'affaire que doit être faite l'instruction sur les nou-

velles charges; et c'est par lui-même qu'ilrloit d'abord y être

statué, sauf L'usage que la chambre d'accusation peut faire de

son droit d'évocation!,

Et il faut remarquer aussi qu'en supposant que les charges
nouvelles fussent découvertes dans un arrondissement

autre que celui où s'est faite la première instruction, et dont

le juge instructeur pourrait être compétent à raison de l'une
des circonstances énumérées dans les articles 23 et 69 du

Code d'instruction criminelle, le juge qui a connu des an-

ciennes charges n'en serait pas moins exclusivement compé-
tent pour connaître des nouvelles -

Au surplus, lorsque c'est le juge d'instruction qui reprend
les poursuites d'une affaire dont il a déjà connu, il procède dans

les mêmes formes qu'après le réquisitoire primitif: et je pense
même qu'un réquisitoire Spécial n'est pas indispensable pour
le mettre en mouvement, quoiqu'il me semble plus régulier

que le ministère public provoque les nouvelles informations3.

1 Arr. cass. 31 août 1821, B. p. 393. —^novembre 1821,B. p. 510.

- H. mai 4829,B. p."270,—^SIUEY,29-1-277.18 février 1836 et48 mai

iBiQ. Journ. du Droit crim., t. VIII, p, 239; t. XI, p. 1-81é -21 août

1847, 5 janvier 1834, DALLOZ,Rép., VOInst. crim., nos 1175, 1178.
— LESBYLLIER,de l'Action publique, t. YI, n° 2480. — HÉLIE,t. V,
p.148eLsuiv.

2 CARNOTj de VInst.crim.,J. I, p. 207. — BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. criin.kt,I, p. 275, 522. —LP'GRÀVESEND,Lcg. crim., t. I, p. 477.
— ALT.cass. 22 novembre 1821, B, p."510. —14 mai 1829, DALLOZ,
29-1-243. — 18 février 1836, 11 août 1842, 21 août 1847, Journ. du
Droit crim., t. VIII, p. 239 ; t. XV, p. 209; t. XX, p. 347.

3 Arr. cass. 5 janvier 1854,DALLOZ,54-1-86.
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Alors il y a lieu à un nouveau règlement de la procédure

complétée par l'instruction faite sur les nouvelles charges.

Mais supposez maintenant que les charges nouvelles soient

survenues soit après une ordonnance de non-lieu déférée par

opposition à la chambre d'accusation, soit après un arrêt de

non-lieu, par conséquent contre des prévenus à l'égard des-

quels la chambre d'accusation ait été saisie, ait statué. Dans

ce cas, l'instruction appartient à la Cour elle-même, qui efl

charge un de ses membres ou un juge du ressort

En effet, il n'eût pas été convenable qu'en pareille circon-

stance le juge d'instruction fît un nouvel examen d'une affaire

dans laquelle existerait un premier arrêt de la chambre d'accu-

sation, juridiction supérieure; et, puisque la Cour, même dans

les affaires encore entières, et dans celles qui ont déjà excité

la sollicitude des magistrats de son ressort, a le droit d'or-

donner des poursuites d'office, et de faire apporter les pièces de-

vant elle, il est naturel que l'instruction directe lui soit formel-

lement attribuée, en cas de survenance de nouvelles charges2,

536. Pouvoir» réservés au juge d'instruction. -

Cependant l'intérêt de la justice et de la vindicte publique au-

rait pu être compromis, si, en établissant, pour ce cas, le droit

exclusif de la chambre d'accusation relativement à l'instruc-

tion de la nouvelle procédure, la loi n'avait pas autorisé les

magistrats inférieurs à prendre des mesures conservatoires.

Les officiers de police judiciaire sont donc autorisés à faire

conduire, s'il y échet, le prévenu devant le juge d'instruction 3.

Et la loi accorde au juge d'instruction le pouvoir de décer-

ner, s'il y a lieu, sur les nouvelles charges, avant leur envoi

au procureur général, un mandat de dépôt contre le prévenu

1 Coded'inst. crim., art. 246,248.
1

Coded'inst. crim., art. 228, 235. — LEGRAVERENi),Lég. crim., t. h
p. 477.— CARNOT,de l'Insl. crim., t. II, p. 282,294. — Arr. Courde

Paris, 30 novembre 1838,DALLOZ,39-2-103.—Arr. cass. 18 mai 1831)et
13 août 1842,DALLOZ,Rép., Volnst. crim., nos1171,1174.

° LEGRAYEHED,Lrg. crim., t. I, p. 477.



DES CHARGESNOUVELLES. 57

qui aurait été déjà mis en liberté, en exécution d'un arrêt de

non-lieu1.

53y. Remarque relativement à l'envoi des pièces.—
Aux termes de l'article 248 du Code d'instruction criminelle,
l'officier de police judiciaire, ou le juge d'instruction, qui au-
rait découvert,de nouvelles charges dans une affaire relevant

directement de la Cour impériale, doit adresser, sans délai,

copie des pièces et charges au procureur général, pour qu'il

puisse prendre des réquisitions afin de faire informer.
Cette disposition est fondée sur la supposition que les nou-

velles charges ont été découvertes dans l'instruction d'une autre
allaire à, laquelle les pièces se rattacheraient, et dont les pour-
suites ne doivent être ni interrompues ni ralenties: dans ce

cas, ce sont de simples copies des pièces qui doivent être

adressées, sauf à la Cour à ordonner l'apport des minutes à
son grefle, si elle le juge utile 2.

Mais, si les pièces qui constatent ou qui constituent les nou-
velles charges n'appartiennent à aucune autre affaire, ce ne
sont plus de simples copies, ce sont les pièces elles-mêmes qui
doivent être adressées au procureur général s.

1 Code <fInst. Mm., art. 248.
M.

LEGRAVEREND,l- c., t. I, p. 331, fait remarquer que le juge d'in-
struction ne peut pas décerner le mandat de dépôt après l'envoi des
pièces.

Si le conseillerinstructeur pensait, mêmeavecraison,que le juge d'in-
struction avait mal à propos décernéun mandat de dépôt,sur les nouvelles
charges, un prévenu de crime n'en devait pas moins garder prison pré-
ventivement jusqu'à la décisionde la Cour, avant la loi du 4 avril 1855,
dont j'ai rapporté les dispositions, sup. n° 420, t. II, p. 397. Mais
j estime qu'aujourd'hui, et d'après cette loi modificativede l'art. 94 du
Coded'Inst. crim., qui permet au juge d'instruction, sur les conclusions
conformesdu procureur impérial, de donner mainlevée du mandat de
dépôt, quellequesoit la nature de l'inculpation, à la chargepar le prévenu
de se représenter, à toutes réquisitions, le conseillerinstructeur aurait le
mêmepouvoir, aux mêmesconditions.

11Code Inst, crim., art. 228.
3

CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 297.—LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. 1, p. 476.—Circul. du ministre de la justice du 30 décembre1812. —
Décret du18 juin 1811, art. 59. - DEDàlmas, sur l'article cité, p. 156.
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538. Question de compétence. - Les mêmes formes de

procéder que la loi a tracées pour les officiers de police judi-
ciaire et pour le juge d'instruction, dans le cas oùla poursuite
sur les charges nouvelles appartient exclusivement à la Cour

impériale, devraient être suivies, par analogie, dans le cas

où ce serait le juge d'instruction primitivement saisi qui
devrait reprendre la procédure, et si les charges nouvelles

avaient été découvertes par un officier de police judiciaire, on

par un juge d'instruction autre que le juge compétent: toute-

fois, je ne pense pas qu'un juge d'instruction étranger au pro-
cès pût décerner, dans ce cas, le mandat de dépôt autorisé par
l'article 248 du Code d'instruction criminelle *,

1 Sup. n° 436, t. II, p. 424.



CHAPITRE XX.

DES FRAIS D'INSTRUCTION.

530 Observations générales.-nèglements à suivre.
- Responsabilité des magistrats taxatellrs. — L'in-
struction des procédures criminelles occasionne des frais de
diverse nature. Le taux de l'allocation et le mode de paiement
de ces dépenses sont réglés par les décrets du 18 juin 1811 1

et du 7 avril 18132.

1 Le décret du 18 juin 1811,qui, dans son article 189, abrogeles tarifs

antérieurs, et dont le décret du 7 avril 1813 et l'ordonnance royale du

28 novembre1838 modifient seulementquelques dispositions,est souvent
signé par la dénomination de Tarif des frais dejustice criminelle, de

arif criminel, de Règlementdes frais de justice criminelle, ou simple-
ment de Règlement.

Le décret a pour commentairele plus sûr une instruction générale du
ministrede la justice du 30 septembre 1826, qui est entre les mains de
tous lesjuges d'instruction.
011 consulteraencoreavec fruit MM.DEDALMAS,Traité des Frais de

justice criminelle, ou Commentaire du Décret du 18 juin 1811, et le
voume de Supplément.- DALLOZ,Rep., VOFrais et dépens, nos1047 et
suiv. -

DUPORT,Tableau raisonné des indemnités des Témoins et des

• wr s. —SUDRAUD-DESISLES,Notes d'un Juge d'instruction sur la taxe
des

frais de Justice criminelle.
M. DEDALMAS,dans son introduction , a fait un résumé historique de

la législationancienneet intermédiaire sur cette matière; on trouvera les

plus anciensrèglements dans le Traité de laJust. crim. de JoussE, t. II,
l1; x, et suiv., et dans la Collection d'IsAMBERT;les règlementsposté-

IFSà 1iH9 se trouvent ¡hnq trmtASles collectionsde nos lois mn,lprnpe;¡-- ---.u. u .,..- --- -_u__u_----- ---- ---- u'--'--'
Ces décrets ont force de loi, n'étant pas contraires à la Charte. Arr.

cass.des 7 juillet 1820, B. n° 98. — 12 novembre1829, B. n° 239.
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Je transcrirai ici, en notant les explications principales aUx

quelles ils ont donné lieu, ceux des articles de ces décrets qUI
concernent particulièrement les juges d'instruction, et je re"

produirai dansle chapitre suivant,les modèles de taxes et d'états

de remboursement fournis par les instructions ministérielles l,

J'ai dû prendre ce parti, et dans l'intérêt des juges taxateurs,

et dans l'intérêt des citoyens à indemniser.

En effet, aucune loi n'attribue aux magistrats un pouvoir
discrétionnaire pour la fixation des indemnités : ils ne peuvent
en aucun cas, même du consentement de la partie civile les

augmenter, sous quelque prétexte et par quelque considéra*

tion que ce soit. sans engager leur responsabilité, aux termes

de l'article làl du règlement du 18 juin 1811 3; et la respon'
sabilité pèserait sur les magistrats, lors même qu'ils seraient

dans l'impossibilité d'exercer aucun recours utile contre les

parties prenantes 4, ou que le Trésor impérial pourrait recoin

vrer le montant des avances qu'il aurait faites 5.

D'un autre côté, les indemnités allouées par les règlements
ne seraient pas acquittées, si la taxe n'en avait été régulière'
ment faite, ou si le mode tracé pour leur établissement, leur

justification ou leur réclamation n'avait pas été ponctuellement
suivi 6.

1 Je ne m'occuperai que des frais que lesjuges d'instruction sont appe'
lés communémentà taxer. Quant à ceux qu'ils ne taxeraient qu'accideii'
tellement, je renvoie au décret du 18 juin 1811 et à l'instruction dn
30 septembre 182G,établie en regard. Ainsi, on consultera et l'on fef3
bien d'étudier, pour les écritures admises en frais et pour les droits des

greffiers, les articles 4I-G4du décret du 18 juin 1811 et 7 du décret de
7 avril 1813,— pour les taxes deshuissiers, gendarmes,agentsde la force

publique, les articles 65-86 du décret du 18 juin 1811,plus les articles :i,

(i du décret du 7 avril 1813.

De même, quand j'en seraiaux formules,j'en omettrai volontairement

quelques-unes, que l'on retrouvera à la fin de l'instruction du 30 seP"
tembre 1820.

2 Décisiondu 7,juin 1813. — DUPORT,l. c., p. 8.
:; Décisiondu 3 septembre1822.— DUPORT,1. c., p. 7.
1 Décisiondu 29 iuin 1810. — DUPORT,1. c.
5 Décisiondu 11 mai 1819. - DUPORT,Tableau raisonné des indeW

nUésdes Témoinset des Jurés. p. 7.
c Décretdu 18 juin 1811, art. 82, 139, lU,12. — Instruction ti"



DESFRAISD'INSTRUCTION. 61

S-SO. Par qui les frais sont avancés, en général. —

« L'administration de l'enregistrement continuera de faire

« l'avance des frais de justice en matière criminelle pour les

« actes qui seront ordonnés d'office ou à la requête du minis-
« tère public; sauf à poursuivre, ainsi que de droit, le rem-
« boursement de ceux desdits frais qui ne sont point à la

« charge de rétat. » Art. 1er du décret du 18 juin 1811 —

ou du Règlement..

L'article 2 du décret énumère les dépenses qui sont consi-

dérées comme frais de justice criminelle: la plupart feront

l'objet de nos observations; l'article 3 indique celles qui ne

peuvent être considérées comme frais:de justice criminelle: le

plus grand nombre ne concernent en rien le juge d'instruction;

d'autres, qui pourraient l'intéresser, seront signalées à l'occa-

sion.

Les frais faits à la requête ou dans l'intérêt des administra-

tions, des communes, des établissements publics sont avancés

pour leur compte, et sauf remboursement, par la régie de

l'enregistrement, devant qui les parties prenantes sont ren-

voyées à recevoir paiement.
L'administration des contributions indirectes fait elle-même

l'avance des frais des procédures qui la concernent; d'où il

suit que, dans ces procédures, les témoins et autres personnes

taxées doivent être renvoyés par le juge taxateur, qui le men-

tionne dans la taxe, devant le receveur de la régie des contri-

butions indirectes, non devant celui de la régie de l'enregistre-

ment, pour recevoir paiement2.
De même, les frais de justice en matière de transport illicite

1

des lettres doivent être avancés par les directeurs des postes, à

30 septembre 1826, p. 47,12b. — Arrêté du ministre de la justice du
30 septembre1826,transcrit en tête de l'instruction précitée.- Cireul. du
ministredela iustifa fin 8 décembre1838.

i
Décretdu 18juin1811,art. 18.-Instl'uction du 30 septembre18-26,

P- 19,131 et suiv. - Instruction généralede la Régiede l'Enregistrement,nQ1193, du 18 août 1826.— DEDalmas, l. c., p. 396-426. — Trouil-
J., JJict, de l'Enregistrement, VOFrais de justice.

Instruction du 30 septembre 1826, p. 19.
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qui les huissiers et les greffiers doivent en demander directe-

ment le paiement, sur des états spéciaux
Je m'occuperai, plus bas, du cas où il y a partie civile en

cause

Dans les affaires qui peuvent donner lieu à des peines afflic'
tives ou infamantes, les frais sont toujours avancés par l'a

régie de l'enregistrement, au compte du ministère de la jus-
tice 3.

Ces distinctions feront comprendre la nécessité où sont les

magistrats taxateurs d'expliquer, dans les taxes, les causes des

procédures; d'énoncer à la requête ou dans l'intérêt de qui
elles sont suivies: sinon la régie de l'enregistrement ne saurait

sur quel compte en établir les fraisf.

541. De la translation des prévenus. — « Les pré-
« venus ou accusés seront conduits à pied, par la gendarme-
(c rie, de brigade en brigade; néanmoins ils pourront, si des

« circonstances extraordinaires l'exigent, être transférés soit en

« voiture, soit à cheval, sur les réquisitions motivées de nos

« officiers de justice.
«Les réquisitions seront rapportées en original ou par copies

« dûment certifiées parles officiers qui donneront les ordres,
« l'appui de chaque état ou mémoire de frais à fournir paf
« ceux qui auront fait le transport5. » Article A du Règle-
ment 6.

La translation extraordinaire dont il est parlé dans cet ar-

ticle, est celle qui a lieu quand des affaires importantes

l'exigent, en vue d'éviter de graves inconvénients, et que des

motifs de sûreté, de célérité ou de santé s'opposent à ce que

1 Décisiondu ministre des financesdu 17mai 1828.— Circul. du mi-
nistre de la justicedu 3octobre 1842, et du 19 mars 1856.

2 Inf. n° 571.
3 Instructiondu 30 septembre1826,p. 19.
4 Inf. n"558.
5 Lesmémoiresdoiventêtre dressésconformémentau modèle n° 1 lIt'

l'instruction du 30 septembre182G.— Inst. cit., p. 25.
6 Une ordonnancedu 2 mars1845a abrogélesart. 4,11, 12 dudécret
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les prévenus soient conduits à pied. Il est laissé à la prudence
et à la discrétion des magistrats d'apprécier les circonstances
où ils doivent user de la faculté de recourir à des moyens qui
occasionnent une augmentation de frais.

Lorsque les réquisitions sont fondées sur des motifs de santé,
il

doity être joint un certificat de médecin, comme l'exige
l'art. 5 du Règlement

-,

Il convient, pour éviter les frais, de ne requérir la visite du

médecin que dans les cas indispensables, et cette visite né doit

avoir lieu que lorsqu'il y a dissentiment entre les agents char-

gés de l'escorte et le prévenu, sur la question de savoir si celui-

ci est en état de faire la route à pied 2.

Les magistrats et les autorités municipales doivent prévenir
l'abus des certificats accordés avec trop de facilité3.

A défaut de médecins sur les lieux, les magistrats, l'autorité

municipale, ou les commandants dé gendarmerie, doivent con-

stater les circonstances qui empêchent la translation à pied, et

nécessitent l'emploi de moyens de transport 4.
En cas de transport en voiture de convoyeur ou en chemin

de fer, il faut remettre à la gendarmerie un bulletin à colonnes

conforme au modèle donné par la chancellerie 9.

Ce n'est guère que dans le cas de transport sur les lieux, à

l'occasion d'un flagrant délit, que le juge d'instruction peut

18 juin 1811, et organiséun mode de translation des prévenus ou accusés
Par voiturescellulaires.V. lnf. ne 544.

L'an.385 du décret dut" mars 1854prescrit d'en revenir au mode
indiquépar l'art.4 du décret du 18 juin 1811, en sorte que, en général,
les prévenusou accusésdoivent être transférésà pied, de brigade en bri-
gade, ou par les cheminsde fer. Circul. des 30 juin et 13 août 1855. —
V. lnf. n° 544.

1
Décisiondu ministre de la justice du 22 mars 189.6.- DEDALMÀS,

1.C.,p. 24. — Circul. du 30 juin 1855.
-

Auxtermesde.l'artrcle'3 du Règlementet de l'instruction du 30 sep-
tembre18*6,p. 21, les individus actuellementpoursuivisou tràdwtx-en
justice sont les seulsdont la translation se fasseaux frais du ministèrede
la justice.

Circul..duministre de la iustice du 5 mars 1856.
3

Circul. du6 octobre1858.
* Circul.du 17 août 1860.
ISCitcul. du 17 janvier 1860, avecmodèlede Bulletin;
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avoir à faire application de l'article à du Règlement; hors de ce

cas, il est toujours accompagné du procureur impérial, à qui
il

incombe spécialement de pourvoir à l'exécution des ordonnan-

ces et mandats du juge d'instruction, et par conséquent de

s'occuper de la translation des prévenus.
Mais le juge d'instruction peut avoir à taxer des frais de

cette nature faits par suite de ses ordonnances, ou en consé.

quence d'arrestations ordonnées par les officiers de police judi'
ciaire auxiliaires.

« Lorsque la translation par voie extraordinaire sera or

« donnée d'office, ou demandée par le prévenu ou accusé,

« cause de l'impossibilité où il se trouverait de faire ou de

« continuer le voyage à pied, cette impossibilité sera constatée

u par certificat de médecin O<Jde chirurgien.
« Ce certificat sera mentionné dans la réquisition et y de-

« meurera joint. » Art. 5 du Règlement.

Le médecin doit être requis par écrit de procéder à la visite-

Il a droit à l'indemnité fixée par l'article 17, n° 2, du Règle"
ment

D'après une instruction du ministre de la justice du Ano"

vembre 1820, il doit être fourni une paire de souliers à chaque

prévenu ou accusé qui réclamera des moyens de transport pal'
la raison qu'il est nu-pieds. Cette dépense sera payée comlUc

frais urgents, conformément à l'article 133 du décret du 18

juin 1811, en rappelant dans le mandat la date de l'autorisa'

tion ministérielle précitée, en vertu de laquelle elle aura été

faite 2.

« Dans le cas d'exception ci-dessus (art. 5 du Règlement),
« translation des prévenus ou accusés sera faite par les entre'

« preneurs généraux des transports et convois militaires, et au

« prix de leur marché 3.

1 Décisiondu ministre de la justice du 6 août 1832.— DE DALMA*»
l. c., p. 26.

2 Inf. nO017.
a Le prix des transports est, depuis 1822, réglé dans chaque divisioo
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m. 5

« Dans les localités où le service des transports militaires ne
« sera point organisé, les réquisitions seront adressées aux
«

officiers municipaux, qui y pourvoiront par les moyens or-
« dinaires et aux prix les plus modérés. » Art. 6 du Règlement.

fi conviendra, dans ce dernier cas, que l'officier qui aura
fait la réquisition, ou le maire, établisse, au bas de la réquisi-
tion, la somme stipulée pourle transport, afin que l'on puisse
taxerà l'arrivée

« Les prévenus ou accusés pourront toujours se faire trans-
« porter en voiture, à leurs frais, en se soumettant aux me-
« sures de précaution que prescrira le magistrat qui aura
« ordonné la translation, ou le chef d'escorte chargé de l'exé-
« cuter. » Art. 7 du Règlement.

54$. Du transport des pièces de procédure et des
pièces de conviction. — « Les procédures oules effets pou-
« vant servir à conviction ou à décharge, seront transportés

« par les gendarmes chargés de la conduite des prévenus ou
« accusés.

« Si, à raison du poids ou du volume, ces objets ne peuvent
«être transportés par les gendarmes, ils le seront, d'après un
« ordre par écrit dit magistrat qui ordonnera le transport, soit

« par les messageries, soit par les entrepreneurs de transports
(( ou convois militaires, soit par toute autre voie plus écono-

« inique, sauf les précautions convenables pour la sûreté des
« objets. » Art. 9 du Règlement.

, Toutes les dépenses qui sont indispensables pour la conser-t
vation des objets servant à conviction ou à décharge, sont

payées comme frais urgents 2..

militairepar des marchésparticuliers, qui sont déposésaux greffes des

tribunaux intéressésà les consulter, et que l'on trouverait, au besoin,

dansles bureaux des intendantsmilitaires. DEDALMAs,l. c., p. 27.
t La réquisitionet la taxe peuvent être faites, dans ce cas, conformé-

ment au modèlen° 3 del'instruction du 30 septembre1826.-Iiif. n° 614.
* Décretdu 18 juin 1811,art. 133.—Sudraud-Desisles, 1. C.,p. 203.

- nEDALMAS,l. c., p. 29.
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Les magistrats et les officiers de police judiciaire doivent.

prendre les précautions nécessaires pour que les pièces de con-

viction ne soient pas endommagées par le transport.

Ils devront aussi indiquer dans l'ordre de transport, qui ser(l

toujours joint au mémoire, le poids des objets à transporter,
le prix convenu, s'il y a lieu, et le jour où ces objets devront

arriverà leur destination, afin que l'on puisse apprécier la né-

cessité des moyens de transport employés, et vérifier si l'en-

trepreneur n'aurait pas pu profiter, pour l'envoi des pièces, de

la voiture sur laquelle il aurait transporté des prisonniers t.

Il me paraît convenable que l'ordre écrit du magistrat con-

tienne l'indication précise de chaque objet à transporter, lors-

que les objets ne sont pas renfermés dans une caisse, une

malle, un ballot ficelé et scellé, qui garantisse qu'aucune pièce
ne pourra être égarée.

543. De la nourriture des prévenus transférés. -

« Les aliments et autres secours nécessaires aux prévenus 011

<(accusés, pendant leur translation, leur seront fournis dan"

u les prisons ou maisons d'arrêt des lieux de la route.

« Cette dépense ne sera point considérée comme faisant

u partie des frais généraux de justice, mais elle sera confondue

« dans la masse des dépenses ordinaires des prisons et mai-

« sons d'arrêt 2,

« Dans les lieux où il n'y a point de prisons, les officiers mu-
te nicipaux feront faire la fourniture des aliments et autres ob-

a jets, et le remboursement en sera fait aux fournisseurs

« comme de frais généraux de justice 3. » Art, 10 du Règle-
ment.

544. Des moyens extraordinaires de t.'anslntlon.-
« Les gendarmes ne pourront accompagner les prévenus ou

« accusés au delà de la résidence d'une des brigades les plus

1 Instruction du 30 septembre182G,p. 31, et modèlesnos2 et 3 de la
mftmeinstruction. — lnf. n" 615.

- Lonf. art. 3,n°91 du Règlement.
;) Instructiondu 30 septembre182(>.modeten"4.
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5,

Il voisines de celles dont ils font eux-mêmes partie, sans .un
« ordre exprès du capitaine commandant la gendarmerie du
« département. » Art. il du Règlement.

(1Si, pour l'exécution d'ordres supérieurs relatifs à la trans-
« lation des prévenus ou accusés, il est nécessaire d'employer

des moyens extraordinaires de transport, tels que la poste,
« les diligences et autres voies semblables, les frais de ce tranSr
« port et autres dépenses que les gendarmes se trouveront
« obligés de faire en route, leur seront remboursés, comme

«frais de justice criminelle, sur leurs mémoires détaillés, aux-

« quels ils joindront les ordres qu'ils auront reçus, ainsi que
«les quittances particulières pour les dépenses de.nature à être
« ainsi constatées. — Si les gendarmes n'ont pas de fonds suf-
« fisants pour faire les avances, il leur sera délivré un mandat

« provisoire de la somme présumée nécessaire, par le magis-
« trat qui ordonnera le transport. — Il sera fait mention de ce

« mandat sur l'ordre de transport. — A leur arrivée à leur

« destination, les gendarmes feront régler définitivement leur

CI mémoire par le magistrat devant qui le prévenu devra com-
« paraître. » Art. 12, Ibid.

Les moyens extraordinaires de transport dont il est parlé
dans cet article ne doivent être employés que quand ils sont

indispensables, et qu'en vertu d'ordres supérieurs; c'est-à-dire

queles magistrats, sauf les cas d'urgence, ne doivent y avoir

recours qu'après avoir pris les ordres du procureur général,
qui lui-même doit en référer au ministre de la justice i.

Les gendarmes ont droit au remboursement, sur les frais

généraux de justice criminelle, des sommes qu'ils justifient
-

avoir payées, en venant seulement, pour eux-mêmes et pour les

prisQnniers, comme frais de voiture, nourriture, gîte, timbre

d'- - quittaiices. Les indemnités dues aux gendarmes pour le

retour, sont payables sur les fonds du ministère de 1ftguerre,

conformément à l'article 179 du règlement d'administration de
la gendarmerie du 21 novembre 1823 2.

t
DeDalmas,l. c., p. 32.

i. V. Règlement,art.J2, in fine. - Instruction du 30 septembre1826,

P. 31,33.
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Le mode de translation des prévenus ou accusés avait
é

changé, au moins en général, par une ordonnance royale d

2 mars 1845. —Cette ordonnance prescrivait la translation Qf
voitures cellulaires, et permettait néanmoins, si les circonsta

ces l'exigeaient, que les prévenus ou accusés fussent conduits I

pied (art. 1er) ; les mêmes gendarmes pouvaient escorter ju

qu'à destination les prévenus ou accusés transférés par voiture

cellulaires, et leur rémunération était fixée (art. 2) ; enfin, 1
art. 4, 11,12 du décret du 18 juin 1811 étaient abrogés, en et

qu'ils auraient de contraire aux dispositions précédentes (art.3)
f.

L'abrogation prononcée par l'ordonnance n'est point abs

lue, même en ce qui concerne les art. h, 11, 12 du décret d

18 juin 1811, et elle laisse subsister la disposition des art. 5,

6 et 7. Dans une foule de cas, on était forcé de
conserver

la

translation à pied, à cheval ou en voiture, notamment à l'égal'
des individus arrêtés à leur domicile, pour être conduits de

vant le juge d'instruction, ou pour les détenus transférés à un

destination peu éloignée, en dehors des lignes parcourues pal
les voitures cellulaires. Or, quand il y avait lieu' de s'abstenir

de l'emploi de la voiture cellulaire, on se trouvait donc en

dehors des dispositions de l'ordonnance, et l'on rentrait danâ

lés termes du règlement de 1811.
-

Une disposition législative plus récente a encore innové:

l'art. 385 du décret du 1ermars 1854 porte: « Les prévenus
ou condamnés seront généralement conduits à pied, de brigade
en brigade, ou par les voiesde fer; néanmoins ils pourront, si

Lorsque lesgendarmes, d'après un ordre du Ministredela justice, sor-
tent de leur départementpour escorter des prévenus, il n'y a plus lieu à

délivrer des mandats pour le paiement de l'indemnité à laquelle ils on
droit. Les gendarmesdoivent simplementporter le prix des placesde che-
min de fer (3eclasse), sur des mémoiresqu'ils présentent aux agentsdu

départementde la justice. Circul.du Min. de la guerre du 27 avril 1857.
1 A la suite de cette ordonnance diverses instructions furent adresséesj

à tous lesparquets, savoir: Circul. du Ministrede la justice des 20 mars
jet 20 août 1845. — Circul. du Ministre de l'intérieur du 3 août 1845.— I

M. DE Dalmas, des Frais de Just. crim., Supplément,p. 23 et suiv., et
DALLOZ,Frais et dépens)nos1147 et suiv., donnent l'analyse de ces di- ]
verses instructions, et des explications sur plusieurs questions soulevées]
par l'exécution de l'ordonnance du 2 mars 1845. j

j
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des circonstances extraordinaires l'exigent, être transférés soit
en voiture, soit. à cheval, sur les réquisitions motivées des offi-
ciers de justice. »

Cet article ramène aux termes du règlement de 1811, pour
les cas les plus nombreux, puisque la plupart des translations
se feront en dehors des lignes de chemins de fer, qui ne pour-
ront être employés que par exception et lorsqu'il y aura lieu
de conduire les détenus à de longues distances1.

6<15. De l'apport des pièces arguées de faux et
des pièces de conipârâisoa. — « Lorsque, en conformité
« des dispositions du Code d'instruction criminelle sur le faux,
« et dans les cas prévus nommément dans les art. 452 et h5h,
«les dépositaires publics, tels que les greffiers, notaires,
« avoués et- huissiersi seront tenus de se transporter au greffe
« ou devant un juge d'instruction pour remettre des pièces
« arguées de faux ou des pièces de comparaison, il leur sera
«

alloué,pour chaque vacationde trois heures, la même indem-
« nité qui leur est accordée par l'article 166 du décret du 16

« février 1807, relativement à l'inscription de faux incident.

« Les dépositaires publics auront toujours le droit de faire

« en personne le transport et la remise des pièces, sans qu'on
« puisse les obliger à les confier à des tiers.» Art. 13 du

Règlement.
« Les autres dépositaires particuliers recevront pour le même

«
objet l'indemnité réglée par l'article 166. » Art. lh, Ibid.
« Dans les cas prévus par les deux articles précédents, les

« frais de voyage et de séjour des greffiers, notaires, avoués
« et dépositaires particuliers, seront réglés ainsi qu'il sera
« dit dans le chapitre VIII ci-après, pour les médecins, chi-

« rurgiens, etc.
« Quant aux huissiers, on se conformera aux dispositions du

I(dit chapitre VIII, en ce qui les concerne. a Art. 15, Ibid.

1 V. les Circul. citéesplus haut, du Ministre de la justice des 30 juin
et 13 août 1855, du Ministre de la guerre du 27 avril 1857, aux notes,
sup. p. 63,68.

? Art. 90 et suiv. du Règlement,inf. n° 621.
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Les dispositions de l'article 166 du décret du 16 février 1807,

citées plus haut, sont ainsi conçues:

Il sera taxé aux dépositaires qui devront représenter les

pièces de comparaison en vérification d'écritures, ou arguées
de faux, en inscription de faux incident, indépendamment de

leurs frais de voyage, par chaque vacation de trois heures

devant le juge-commissaire ou le greffier, savoir:

Io Aux greffiersdes Cours impériales. 12 fr. 00fi*
— des tribunaux de première instance., 10 00

2° Auxnotaires de Paris. 9 00
— des départements. 6 75

30 Aux avouésdes Cours impérialeS. 8 00
— des tribunaux de première instance. 6 00

4° Aux huissiers de Paris. 5 00
— des départements. 4 00

5° Auxautres fonctionnairespublicsou autres particuliers,
s'ils le requièrent. 4 00

Des vacations ne pouvant être accordées qu'autant qu'elles
sont requises, mention expresse doit en être faite dans le réqui-
sitoire du ministère public et l'exécutoire du jugei.

Que si les dépositaires des pièces de comparaison sont auto-

risés à les apporter en personne, ils n'y sont pas obligés. Le

tiers qu'ils chargeraient de ce transport aurait droit tout au

plus aux frais dp voyage alloués par l'article 15 du règlement,
et non à des vacations comme les dépositaires eux-mêmes qui
auraient apporté les pièces personnellement, et qui auraient

assisté à l'examen de ces pièces et aux vérifications dont elles

auraient été l'objet où le moyen2.

Les greffiers devenus dépositaires des pièces arguées de

faux, et qui assistent avec les magistrats de leur tribunal à la

vérification faite par les experts-écrivains, ne font en cela que

remplir leur office et n'ont droit à aucune taxe: n'étant alors

obligés ni à un déplacement ni à une interruption de leurs fonc-

1 Instruction du 30 septembre 1826,p. 33. —in/\ nu 557.
2 DEDALMAS, l. c., p. 34.
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tions, ils ne se trouvent point dans l'hypothèse prévue par
l'article 13 du Règlement'.

W®. Les frais d'inhumation lie sont pas frais de

justice — «Les frais d'inhumation des condamnés et de tous

«cadavres trouvés sur la voie publique et dans quelque autre

« lieu que ce soit, sont à la charge des communes, aux termes

« l'article 26 du décret du 12 juin 1804 (28 prairial an XII),

« lors toutefois que les cadavres ne sont pas réclamés par les

« familles, et sauf le recours des communes contre les héri-

« tiers. » Art. 8, n° A, du Règlement.

Cet objet n'est pas compris sous la dénomination de frais de

justice criminelle. Il en est autrement des frais d'exhumation

qui se font par ordre des officiers de police judiciaire, dans

l'intérêt de la sûreté ou de la vindicte publique.

¡'j,. Des frais d'exholnatloo. — Taxe des manou- -

"rlerfj, etc. - tlPour les frais d'exhumation de cadavre, on

« suivra les tarifs locaux.» Art. 20 du Règlement.

C'est-à-dire que l'on taxera les hommes employés, à rai-

son de la journée de travail qu'ils auraient pu gagner sui-

vant l'usageilu lieu; car il sera vraisemblablement très-rare

qu'il existe des tarifs spéciaux pour fixer le prix des exhuma-

tions.

Lorsqu'il n'y a pas de tarif arrêté, dit M. Sudraud-Desisles, le

Juge, pour fixer le salaire, doit avoir égard à la durée du tra-

vail, à ce qu'il a de pénible; on peut le payer au double des

travaux ordinaires qui auraient duré le même temps2.

Cet article, du reste, contient un principe général à suivre
,

quand on aurait employé des hommes de journée, manou-

vriers ou artisans, à autre titre que celui d'experts 3.

1
Instructiondu 30 septembre1826, p. 33.

3 Scdraud-Desisles. L c.. il. 90.- ----r- -- 1.
5 Art. 134 duRèglement.— Instruction du 30 septembre i826, p. 39,

et modèlen° 10 decette instruction.
'-
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548. Des honoraires et vacations des médecins

chirurgiens et sages-felomes. - « Les honoraires et ^2
(ccations des médecins, chirurgiensl, sages-femmes, experts «
« interprètes, à raison des opérations qu'ils feront sur la réqu j
« sition des officiers de justice ou de police judiciaire, dans
«cas prévus par les art. 43, hh, 148, 332 et 333 du Code

d'in
« struction criminelle, seront réglés ainsi qu'il suit (Art. 1.
« du Règlement) :

« Chaque médecin ou chirurgien recevra, savoir:

« 1° Pour chaque visite et rapport2, y compris le premia
« pansement, s'il y a lieu, à Paris, six francs; — dans lû

«villes de 40,000 habitants et au-dessus, cinq francs; - da

«les autres villes et communes, trois francs.
« 2° Pour les ouvertures de cadavres et autres opératio

« plus difficiles que la simple visite, et en sus des droits ci

« dessus, à Paris, neuf francs; - dans les villes de 40,0
« âmes et au-dessus, sept francs ;— dans les autres villes e
communes, cinq francs. » Art. 17, Ibid.

« Les visites faites par les sages-femmes seront payées,
a Paris, trois francs-; —dans les autres villes et commune
« deux francs. » Art. 18, Ibid. i

« Outre les droits ci-dessus, le prix des fournitures néces-1
« saires pour les opérations sera remboursé. » Art. 19, Ibid. i

1
Le premier pansement ne peut jamais être compté comrnq

opération plus difficile.

Quelles que soient les opérations, il ne peut être accordé¡

de plus fortes taxes que celles qui sont fixées par l'art. 17,
On ne peut même augmenter ces allocations en vertu de l'art.,

136 du Règlement, attendu que les dispositions de cet article

ne s'appliquent qu'aux dépenses extraordinaires et non pré
vues par ce Règlement, et

que l'on ne saurait se fonder, sou1

1 Les dispositionsconcernant les médecins et chirurgiens s'appliquent
areillement auxofficiers desanté. DEDALMAS,l. c., p. 37 et SupplémentJ

p. 36. — DALLOZ,Rép. v° Frais et dépens, nos1110 et suiv. :
2 La rédaction durapport ne procure aucun émolument au médecin

—Cerapport estexemptdetimbre et d'enregistrement. SUDRAUD-DEsisLfM
c., p. 171.
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quelque prétexte que ce puisse être, sur cet article, pour aug-
menter les honoraires attribués aux médecins et chirurgiens,
puisque ces honoraires constituent une dépense ordinaire, pré-
vue et déterminée d'une manière invariable.

Les médecins et chirurgiens appelés pour procéder à des

opérations chimiques doivent être assimilés aux experts, en ce

qui concerne l'indemnité qui peut leur être due.

Un traitement étant accordé aux médecins et chirurgiens
des prisons, ils sont obligés non-seulement de soigner et de

traiter les détenus blessés ou malades, du moment où ils

entrent dans la prison, et pendant tout le temps qu'ils y
restent, mais encore de rendre compte à l'autorité de l'état

dans lequel ils se trouvent durant le même intervalle; ce trai-

tement doit être considéré comme une espèce d'abonnement

pour les visites et rapports faits par les médecins et chirur-

giens, et les soins et les traitements qu'ils donnent indistinc-

tement aux détenus ont avec ces visites et rapports une con-

nexion nécessaire. Ainsi, dans le cas dont il s'agit, l'indemnité

allouée par le premier paragraphe de l'art. 17 'ne peut être

accordée aux médecins et chirurgiens attachés aux prisons.
Mais il n'en est pas de même de celle dont parle le second

paragraphe de cet article; cette indemnité leur est due lorsque,
comme les autres médecins et chirurgiens, ils procèdent, soit

dans les prisons, soit hors des prisons, à des opérations plus
difficiles que la simple visite: les droits de simple visite leur

sont également dus quand elles se font hors des prisonsi.

Ces dernières observations me portent à penser que les

dispositions de l'art. 32 du Règlement ne sont pas applicables
aux médecins et chirurgiens des prisons, entendus comme

témoins.

Quant au remboursement des fournitures, il ne sera fait que

lorsque les médecins, chirurgiens et sages-femmes auront

joint à leur mémoire un état détaillé des fournitures. S'il les

ont achetées, cet état sera quittancé par le vendeur2.

1 Instruction du 30 septembre1826, p. 38,39, et modèlesn088 et Ude
cette instruction.

Instructiondu 30 septembre1820, p. 39.
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Remarquez que, dans le cas de levée de corps, aux term
de l'art. 81 du Code Napoléon et des art. 43 et hh du C

d'instruction criminelle, si l'opération n'a pas été requise £
un officier de police judiciaire et pour vérifier une présota ]
tion ou suspicion d'attentat criminel contre la personne d

dée, mais seulement par l'autorité administrative ou l'un d
ses agents, pour constater la mort et ses circonstances, fi
dehors de toute présomption de crime ou de délit, ce n'ei

plus qu'une mesure de police administrative, dont la dépens
doit être supportée par l'administration, non par les frfl

généraux de justice criminelle, et que le juge d'instructio
ne doit pas taxer1.

« Il ne sera rien alloué pour soins et traitements adminis
« très, soit après le premier pansement, soit après les visit

« ordonnées d'office. » Art, 21 du Règlement.
En effet, on ne doit payer, comme frais de justice que li

visites et opérations qui servent à l'instruction des profié
dures. Si, postérieurement au pansement d'un blessé, il d

vient nécessaire de constater son état, par exemple pour dé

miner la durée de la maladie ou de l'incapacité de travail, 1
droit auquel donne lieu cette visite doit être compris dans

frais du procès. Mais, hors de ce cas et autres semblables
le blessé ou le malade doit être soigné à ses frais; et, s'il eifl

indigent, c'est à l'autorité administrative qu'il doit s'adressai

pour obtenir des secours ou son admission dans un hctiJ

pice2. j
plce i

Toutefois, j'estime qu'il faudrait décider autrement si la

blessé était un prévenu que le juge d'instruction ou un eti

cier de police judiciaire aurait fait arrêter et qui aurait besoin
de soins et de pansements successifs de la part de l'hommflj
de l'art requis de constater et de panser les blessures, jusqu'à;
la translation dans la maison d'arrêt ou à l'hospice. L'homoaâi

qui est placé sous la main de justice, doit être secouru et SQÍij

gné provisoirement au compte desfrais de justice criminelle.

1 DEDaImas, Suppl. au Traité desFrais de just. crim., p. 36-42.
2

Sudraud-Desisles, l. c., p. 171. — Briand et Chaude Médecinelé-
gale, p. 61.
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54». De8 honoraires et vacations des experts, in-

terprètes et traducteurs. —
« Chaque expert ou inter-

« prête recevra, pour chaque vacation de trois heures, et pour
«

chaque rapport, lorsqu'il sera fait par écrit, savoir: à Paris,
«

cinq francs; — dans les villes de â0,000 habitants et au-
«

dessus, quatre francs;
- dans les autres villes et com-

« munes, trois francs. ».
« Les vacations de nuit seront payées moitié en sus.

«Il ne pourra être alloué, pour chaque journée, que deux
« vacations de jour et une de nuit.» Art. 22 du Règlement,

C'est seulementlorsqu'ils sont employés comme experts, y.g.
pour une analyse chimique, que les médecins reçoivent des

honoraires taxés par vacations1; ils sont alors compris sous

la dénomination générale d'experts, qui s'applique à toutes
les professions.

La durée et le nombre des vacations doivent être constatés

exactement par des procès-verbaux des magistrats ou officiers
de police judiciaire qui président à l'opération. Ces procès-
verbaux serviront ensuite de base à la taxe et seront joints aux

mémoires2.
Je crois que, dans ces dernières expressions de l'instruction

du 30 septembre 1826, il s'est glissé une erreur. Les procès-

verbaux, faisant partie essentielle des procédures, ne peuvent
ei1être détachés pour être annexés aux mémoires des experts.
Tout au plus pourrait-on leur en délivrer un extrait à cette

fin; mais le Règlement n'alloue nulle part une indemnité au

greffier pour un tel extrait. On agira, je pense, tout aussi

régulièrement, dans l'intérêt des experts, en attestant, à la

suite, des réquisitoires en vertu desquels ils ont opéré, la durée
et la nature de leurs opérations.

Par les mêmes motifs, il est nécessaire de mentionner dans
les

procès-verbaux et au bas des réquisitions la demeure et la

1
Décision,du Ministrede la justice du HSmai 1825. - DALLOZ,Rép.,

VOFrais et dépens,n° 4111.

Instructiondu 30 septembre 1826, p. 39, et module n° 11 de celle,
instruction.— Circul. du Ministrede la justice du 16 août 1842.- DAL-
LOZ,R^P'iv° Fraiset dépens, nos1115, 1116.
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commune des experts, ou la distance par eux parcourue, pour
la fixation de leurs frais de voyage.

Le rédacteur des procès-verbaux doit encore y établir, à la

fin ou en marge, le montant de l'indemnité due aux experts,

pour que le greffier ne manque pas de le comprendre dans

ses états de frais.

De même que les médecins, les experts sont remboursés de

leurs frais et fournitures sur mémoires. S'ils ont besoin d'eflr

ployer des hommes de peine pour les aider dans leurs opéra'

tions, ils ne sont pas obligés d'en défalquer le salaire sur

leurs émoluments; l'administration acquitte les frais d'après
le taux du pays1.

« Les traductions par écrit seront payées, pour chaque rùJc

« de trente lignes à la page et de seize à dix-huit syllabes à la

« ligne, savoir: à Paris, un franc vinyt-cinq centimes; -"
« dans les villes de 40,000 habitants et au-dessus, un franc]
« — dans les autres villes ou communes, soixante-quinze cen-

« times. » Art. 23 du Règlement.

Lorsque ces traductions sont terminées, elles doivent être

soumises à l'examen du ministère public, qui constate au bas

de chacune d'elles qu'elle contient le nombre de lignes et de

syllabes exigé. Dans le cas contraire, le ministère public doit

réduire ces traductions au nombre de rôles qu'elles peuvent
comporter, d'après la quantité de lignes et de syllabes qui
doit entrer dans chaque page

2*

« Dans le cas de transport à plus de deux kilomètres de

cileur résidence, les médecins, chirurgiens, sages-femmes-
« experts et interprètes, outre la taxe ci-dessus fixée potfi"

1 Décisiondu Ministre de la justice du 16février 1830.-DALLOZ,Rép.
v° Frais et dépens, n° 1115.

Lorsque les taxes accordées aux experts ne couvrent pas toutes letlr
dépenses,il y a lieu, pour les indemniser, de recourir au moyen indicé
par l'art. 136 du Règlement(lnr. n° 572). DEDALMAS,Suppl. au Traite
des Frais de jusl. crimn. il et suiv.

2 Instruction du 30 sept. 182G,p. 39, et modèlen° 12, ibid.
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« leurs vacations, seront indemnisés de leurs frais de voyage
«et de séjour de la manière déterminée dans le chapitre VIII,
« ci-après1. » Art. 24 du Règlement.

Cetart. 24 suppose que les médecins se sont transportés pour
une opération de leur art ou profession

: car s'ils s'étaient dé-

placés à autre titre, v. g. comme témoins, ils ne recevraient

pas de frais de transport comme experts, mais comme simples

particuliers ou comme témoins 2.

550. Taxe des médecins, chlrurgieus et sages-
femmes appelés comme témoins.- « Dans tous les cas

« où les médecins, chirurgiens, sages-femmes ou interprètes
« sont appelés soit devant le juge d'instruction, soit aux dé-

« bats, à raison de leurs déclarations, visites ou rapports, les
« indemnités dues pour cette comparution leur seront payées
« comme à des témoins, s'ils requièrent taxe. » Art. 25 du
« Règlement.

Dans ces cas, les médecins, etc., sont considérés, abstrac-

tion faite de leur qualité ou profession, comme tous autres té-

moins, et taxés à ce seul titre.

Les art. 17, 18, 22, 91 du règlement du 18 juin 1811 sont

alors inapplicables
1 : l'on rentre dans le cas des art. 27, 28,

9Q n° 2,96 n° 2 du même Règlement4. Au surplus les taxes sont

faites dans une forme particulière et spéciale 8.

a Une circulaire de M. le ministre de la justice du 7 déc. 1861,
a innové en ces termes :

Mon attention et celle de mes prédécesseurs ont été

souvent appelées sur la situation que le décret du 18 juin 1811

fait aux médecins et experts, lorsqu'ils sont cités devant les

1 Arl. 90 et suiv. du Règlement.-ln(. n° 562.
:.tDEDALMAS.des Frais de iust. crim., p. 269.
3

Décisionsdes 2 décembre 1820 eL 18 janvier 1823.- DUPORT,1.C.,
p. 19.

4
DUPORT,l. c. — DEDUMAS,1.C., p. 60.

fi
Instruction du 30 septembre 1826, p. 41, et modèle n°13, ibid. —

Inf. no 622.
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cours et tribunaux, pour donner des explications sur i

travaux qui leur ont été comtés.— Dans ce cas, ils
doive-ntel

assimilés à de simples témoins et taxés comme tels, si
-

leur applique littéralement l'art. 25 dudit décret. Or, cflÉ

assimilation est généralement en désaccord
avec

la
vérité à

faits. Il arrive presque toujours, en effet, qu'ils ont à discuti

contradictoirement avec les accusés, les conclusions de lef

rapports; à répondre à des questions qui leur sont soumise

en un mot, à apporter de nouvelles lumières à la justice..
n'est donc pas sans raison qu'ils soutiennent que c'est f

lement en qualité d'experts qu'ils comparaissent devant 00
et qu'il est rigoureux de considérer comme une simple dé.

sition, des explications souvent longues et difficiles. - J'ai <3

examiner sérieusement les réclamations que cet état de chod

a soulevées, et frappé surtout de cette considération, que 4

magistrats requièrent d'ordinaire lé concours des praticid

que leur mérite met le plus en évidence, j'ai jugé qj
était convenable de ne plus leur contester le caractère c

médecins et d'experts dans la circonstance où ils le revei

diquent, et de faire cesser une assimilation qui, en lésant lid

intérêts, blesse en même temps leur dignité.—En conséquent

j'ai décidé que les médecins et experts qui seront appali
à l'avenir devant les cours et tribunaux, pour donner Il

explications sur leurs rapports et leurs opérations, serd

taxés conformément aux dispositions du décret du 18 jjjj
1811 qui léur sont spécialement applicables. »

En consultant l'esprit de cette circulaire, qui a pour 1)1

d'écarter une application trop stricte de l'art. 25 du décd

du 18 juin 1811, j'estime qu'il ne faut pas entendre dans i

sens restreint sa portée, et que dans les termes Cours et III

bunaux, il faut comprendre la juridiction du juge d'instrui

tion, en faisant toutefois une distinction.

Lorsque les médecins et experts sont appelés à déposer
au cours de l'instruction, de faits qu'ils ont appris en

dehode l'expertise ou qu'ils savent autrement qu'à titre d'expe t
et dont toute autre personne aurait pu rendre compte coniiq

eux, je pense qu'ils sont alors entendus comme témoins, ud
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'comme experts; d'où la conséquence qu'ils doivent alors
être taxés comme les autres témoins.

Mais, si les médecins et experts sont appelés à raison de ce
qu'ils ont vu ou appris, ou de ce qu'ils savent comme experts,
soit pour développer,' compléter, expliquer leurs rapports, soit
pour répondre à des objections, pour fournir des explications
nouvelles et des éléments de conviction, en un mot, pour faire
profiter la justice de leurs lumières, de leurs connaissances ou
cleleur expérience comme gens de l'art, j'estime qu'alor%ilsdoi-
vent être considérés comme faisant fonctions, non de témoins,
mais d'experts, et qu'ils doivent, à ce titre, profiter des dispo-
sitions de la circulaire du 7 décembre 1861, et être taxés
comme experts, d'après les articles 16 à 2h du décret ou règle-
ment du 18 juin 1811t.

551. Indemnités qui peuvent être allouées aux té-
nlotus en général.-Formalités des taxes. Observa-
tloos essentielles. - « Conformément à l'art. 82 du Code
« d'instruction criminelle, les témoins entendus lors de l'in-
« struction et lors du jugement des affaires criminelles et de

police, recevront, s'ils le demandent, une indemnité qui de-
« meurera réglée ainsi qu'il suit. » Art. 26 du Règlement2.

« l'our chaque jour que le témoin aura été détourné de son
0 travail ou de ses affaires, il lui sera accordé, savoir: à Paris,
« deux francs ;-Dans les villes de Zi0,000 habitants et au-
ec

dessus, un franc cinquante centimes; —Dans les autres villes

,
Il et communes, un franc. » Art. 27 du Règlement.

« Les témoins du sexe féminin admis à déposer, et les en-
eefants de l'un ou de l'autre sexe au-dessous de l'âge de quinze
w ans, entendus par forme de déclaration, recevront, savoir:
« il Paris, un franc vingt-cinq centimes; - Dans les villes de

d
1 Dansla premièrehypothèse,ils devraientprêter seulementle serment

de
iart. 75 du Coded'instructioncriminelle; dans la seconde,il convien-

ait de leur faire prêter sermentconformémentaux art. 44 et 73 concur-
rent, parce qu'ils peuvent avoir à faireune déposition,et en même

enlpS à donner oralementun supplémentde rapport, ouune consultation,uriavis d'expert.
i

DALLOZ:Ré., y0Frais et dépens, n05109(!et suiv. — Sup. n° 308.
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« A0,000 habitants et au-clessus, un franc ; —D&ns les aut

« villes et communes, soixante-quinze centimes. » Art.

du Règlement.

Il est important de remarquer qu'aucune taxe ne peut êtl
!

accordée aux témoins qu'autant qu'ils la demandent 1; 1
l'art. 36 du Règlement porte expressément que les officiers *

justice énonceront, dans les mandats qu'ils délivreront au Qj|

fit des témoins, que la taxe a été requise. Si la formalité prfl

crite par l'art. 36 du Règlement n'était pas remplie, la taxe ai
rait rejetée 2.

La taxe des témoins doit toujours être faite sur la copie <3
l'assignation

3 : cette formalité est de rigueur. 1
Si pourtant le témoin a égaré sa copie, la taxe mise à la

suifl
d'un certificat donné par le juge d'instruction pourrait valoii

et ce moyen n'a éprouvé aucune contradiction de la part de

Cour des comptes 4. Je me suis plusieurs fois trouvé dans

cas de taxer des témoins qui avaient perdu leur copie de ci

tion; mes taxes, faites suivant le modèle du n° 627 ci-apr

que je propose pour exemple, ont toutes été accueillies. j
Les taxes sont écrites, à l'exclusion des huissiers, par le gre

fier, gratuitement 6, sous la dictée et l'inspection du juge 6, «
sauf la responsabilité de celui-ci 7.

Les noms, qualité ou profession du témoin doivent être indi
j

1 Sup. n° 308. j
2 Instruction du 30 septembre1826, p. 47. — Circul. du 16 août 4840!

— DEDALMAS,l. c., p. 79. 1
5 Art. 133 du Règlement.— Circul. du Ministre de la justice du 30o

tobre1824. 1
La taxe est régulièrementfaite sur l'avertissement tenant lieu de ci

tion envertu duquel les témoins ont étéappelés, et qui leur donne droitIl
être taxés, comme une citation. Décision du Ministre de la justice dfij
30 mai 1826 et 11 mars 1837. — Circul. du 26 décembre 1845. — M

DALMAS,l. c., p. 65, 66, 154. 1
4 DUPORT,Tableau raisonné des indemnités des Témoinsetdes ilir4

p. 10. — DEDALMAS,I. c., p. 74. î'
fi Art. 63 du Règlement. !
(JCircul. du 16luiii182.1.— Instruction du 30sentembre 1S26. n.Ai
7 Art. 141dn Règlement.
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ITI. 6

qués dans la taxe, s'ils ne le sont pas dans l'exploit, au bas du-
quel elle est faite, pour que l'on puisse reconnaître si le témoin
a droit à la taxe, que la loi refuse aux militaires et à ceux qui
reçoivent un traitement quelconque i.

Il faut, suivant le cas, constater l'âge du témoin 2 et sa de-
meure 3.

La taxe doit indiquer que l'assignation a été donnée à la re-

quête du ministère public, quand il ya lieu, l'indemnité accor-
dée aux témoins ne devant être acquittée par le trésor impérial,
quautant qu'ils auraient été assignés à la requête du ministère

public, et les témoins cités à la requête des parties civiles ou
des prévenus devant recevoir de ceux qui les ont appelés en té-

moignage, l'indemnité taxée par le juge

Toutes les fois que la nature de l'affaire n'est pas indiquée
dans la citation, ou ne l'est pas suffisamment, il faut nécessai-
rement la rappeler dans la taxe, afin qu'on puisse reconnaître
81les frais doivent être supportés par le ministère de la justice,

ou par quelques administrations, par des établissements pu-
blics ou par des eommunes, conformément à l'art. 158 du Rè-

glement 6.

Il ne suffit pas de déterminer la nature de l'affaire en termes

généraux, tels que: contravention de police: délit rural; vol

de bois ; chemin ou voie publique; injures; violences ou voies
de fait envers les préposés; rébellion; concussion: on doit le
faire d'une manière particulière à chaque espèce 6.

Les sommes allouées aux témoins doivent être écrites en

toutes lettres, dans le corps de la taxe; les surcharges et ra-
tures doivent être approuvées par le juge.

t Art. 31 et 32 finïtp.fflfiment.
a

Art. 97, ibid.
5

Art. 90, ibid. — Art. 2 du décret du 7 avril 1813.
*Art. 33

-
et 34 du Règlement,

P
Dans

l'instruction, les citationsne sontjamais donnéesà la requête des
Particuliers.

8 Art. 158 du Règlernent.-Circul. du 2 novembre1816.— DEDAL-

P. 68.
6

Circul. du ministre de la justice du 3 mai 1825.
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L'article de loi en vertu duquel la taxe est faite, doit être

relaté!

On doit indiquer dans les taxes s'il y a partie civile en cause,

et si elle a justifié de son indigence 2. Pour éviter toute mé-

prise, les ordonnances et mandements du juge doivent, le ca?

échéant, indiquer qu'il y a partie civile en cause, et la dési-

gner
La personne chargée de solder la taxe doit être désignée spé'

cialement.

Le témoin n'étant payé que sur son acquit, la taxe doit énoi"

cer si le témoin sait ou ne sait pas signer 4.

Les taxes doivent être datées 6
; elles doivent être signées par

le juge qui les a délivrées, à peine de rejet.
A la marge de la taxe, on doit toujours placer, quand il y

a

lieu, le décompte prescrit par les instructions 1. Ce décompte
s'établit ainsi:

fr.c. fr c

(NOMBRE)Myriamètresparcourus à » » l'un »
Id. Jours de séjour forcé en route à. » » l'un »
ld. Jours de séjour au lieu de l'instruction à. » » l'un »

--
Total de la taxe. »

Toute taxe quine serait point rédigée conformément au mo-

dèle n° 14 de l'instruction du 30 sept. 1826 serait rejetée 7.

Les taxes doivent être payées par le receveur de l'Enregis-
trement, tous les jours, à toute heure, depuis une heure avant

le lever, jusqu'à une heure après le coucher du soleil8.

La taxe de comparution fixée par les articles 27 et 28 du Rt"

t Art. 139 du Règlement.
2 Art. lGl du Règlement.
5 Circul. du 3 mai 1825. - Instruction du 30 septembre1826. p. 13Í.
4 Instruction citée, p. 43.

,

5 Décisiondu 18 avril 1820.- DupoRr, l. c., p. 17.
6 Circul. du ministre de la iustice du 2 novembre1816.

7Itif. 11,626.
8 Décisiondu ministre des financesdu 24 septembre1808. — Décision

du ministre de lajustice du 16 avril1825. — Instruction du 30 septembre
1820, p.41. — DUPORT,l. c., p. 18. — A ce sujet, V. l'arrêté du Direc-

- toire du 2 frimaire an VI.
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6.

8 ement,
est due à tout témoin qui n'est pas domicilié à plus

d'un myriamètre du lieu où il est entendu 1
; et l'on alloue une

journée, quand même le témoin n'aurait été détourné de ses
a aires que pendant quelques heures ou même quelques ins-
tants 2.

Quand le témoin demeure au delà d'un myriamètre du lieu

d' il
est entendu, les articles 27 et 28 du Règlement cessent

ftre applicables, et les témoins sont taxés à raison du che-
111111parcouru 3.

Quel que soit le nombre des affaires dans lesquelles un té-
MOI'Laura été entendu le même jour, il ne doit être taxé

qu'une fois, ou du moins il ne doit obtenir qu'une taxe en-

tre
; car la taxe est accordée pour chaque jour, et non pour

chaque affaire 4.

il
De

même,
en

cas de transport ou de déplacement du témoin,

ne
devrait lui être passé qu'un seul voyage, quoiqu'il eût

posé dans plusieurs procédures.
Dans ces circonstances, il convient de diviser l'indemnité

SUrles diverses taxes que l'on fait pour chaque témoin. Ainsi,

U"
témoin ayant été cité dans deux affaires, on indiquera sur

chaque citation que l'on alloue demi-taxe seulement, parce
que le témoin a été ou va être entendu, le même jour, dans

Une
autre affaire. Il résulte de là que les frais sont plus équita-

ement
cotés que si l'on faisait d'abord une taxe entière, puis

térieurernent un refus de taxe; et que le prévenu qui serait

Condamné, ou le Trésor, en cas d'absolution, n'a à supporter,
eri

Punitive, que les frais exactement faits pour chaque affaire

Jugée.

d
Q!" Taxe. des gardes champêtres et forestiers, et

e",
gendarme», appelés comme témoins.—Le Règlement

apporté dans ses articles 31 et 32, que je vais transcrire tout
1

heure, quelques exceptions à la règle générale que les té-

1 Jourexception,V. art. 32 du Règlement,inf.

2 SUDRAUD-DESISLES,
l. C.,p. 248. —DE Dalmàs, l. c., p. 66.- Dé-

- <lu 1 lanvip.r ,,¡Ni
Décretdu7 avril4R43. art. 2.4
disions des 16 août1823 et 4 mai 1824.— DUPORT,l. c., p. 21.



SA CHAPITRExx. — Nol 553-555.

moins entendus dans l'instruction des affaires criminelles re-

cevront une indemnité, s'ils la demandent. Mais il faut remar-

quer, dès à présent, que les gendarmes, les gardes champêtres
et les gardes forestiers, qui semblaient compris dans les prohi-
bitions des articles cités, en ont été expressément relevés par
l'article 3 du décret du 7 avril 1813, ainsi conçu:

« Il n'est dû aucuns frais de voyage aux gardes champêtres
et forestiers, tant pour la remise qu'ils sont tenus de faire de

leurs procès-verbaux, conformément aux articles 18 et 20 du

Code d'instruction criminelle, que pour la conduite des per-
sonnes par eux arrêtées devant l'autorité compétente.

«Mais lorsque ces gardes sont appelés en justice, soit pour
être entendus comme témoins, lorsqu'ils n' auront point dressé

de procès-verbaux, soit pour donner des explications sur les

faits contenus dans les procès-verbaux qu'ils auront dressé,
ils auront droit aux mêmes taxes que les témoins ordinaires.

« Il en sera de même des gendarmes. »

553. Des témoins malades. — « Les témoins qui coin-

« paraîtront en justice dans un état de maladie ou d'infirmité

« dûment constaté, auront droit au double de la taxe accordée

« aux témoins valides. » Art. 29 du Règlement.

Cet article a été abrogé par l'article 1er du décret du 7 avril
1813.

Néanmoins, s'il est indispensable d'appeler hors de son do-

micile un témoin infirme ou malade, et si ce témoinne peut se

transporter devant le juge sans dépenser une somme plus forte

que celle qu'il doit obtenir pour sa déposition, on doit consi-

dérer les frais de ce voyage comme une dépense extraordi-

naire, et faire application des dispositions de l'article 136 du

Règlementi.

554. Taxe des témoins qui se transportent hors de

leur résidence. — « Si les témoins sont obligés de se trans"

1 Décisionsdu garde dessceauxdes23décembre1817et 27juillet 1822.
- SUDR.Al:D-DF.STST.F.Sl. c., p. 260.
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* Lei nors du lieu de leur résidence, il pourra leur être
(c alloué des frais de voyage et de séjour, tels qu'ils seront ré-

« glés ci-après (art. 90etsuiv.).
— Audit cas, les frais de

«
séjour, tels qu'ils seront fixés par le n° 2 de l'article 96 ci-

(t
après, leur tiendront lieu de la taxe déterminée par les arti-

«(cles 27 et 28 ci-dessus.» Art. 30 du Règlement.

Cette
disposition n'est applicable qu'autant que les témoins

Il
transportent à plus d'un myriamètre de leur résidence,

d'après
l'art. 2 du décret du 7 avril 1813, transcrit plus bas,

P- 95.

ÕÕ&. Taxe des témoins militaires et marins.—ce Les

officiers de justice n'accorderont aucune taxe aux militaires
« en activité de service, lorsqu'ils seront appelés en témoi-
«

gnage Néanmoins il pourra leur être accordé une indem-
« nité pour leur séjour forcé hors de leur garnison ou canton-

c nement, en se conformant, pour les officiers de tout grade,« a la fixation faite par le n° 2 de l'article 96 du présent dé-
«

cret, en allouant seulement la moitié de ladite indemnité
(( aux sous-officiers et soldats. » Art. 31 du Règlement.

1
Mais les frais ne peuvent et ne doivent être alloués que pour

les jours que ces militaires sont obligés de passer dans les villes

1 S sont appelés en témoignage, et où leur présence est né-

Cessaire. On ne doit pas comprendre dans la taxe le jourde leur

vee, ni celui du départ2.
Les militaires en retraite ou en non-activité ont droit aux

mêmes indemnités que les simples particuliers, lorsqu'ils sont

appelés en témoignage3.

Les
militaires en semestre ou en congé limité ont-ils droit à

lïïdetnnité
de séjour accordée par l'article 31 du

Règlement?e
ministre de la guerre, à qui la question a été proposée, fait

observer que, d'après une ordonnance du 2A septembre 1823.
Cesmilitaires n'ont à prétendre aucune indemnité sur les fonds

1
Les frais de route dus à ces militaires ne sont pas considéréscomme

fraisde illtil'A nri i irio9 - instruction du 30 septembre1826. D.45.
s

Instruction du «Ant.p.mhrp. D. 45.-w. -- "'-''-Jf--Ir - -.- 75
SUDRAUD-DESISLES,l. C.,p. 482.



86 CHAPITREXX. — N° 556.

de la guerre; et quoique ceux, dit-il, qui se trouvent dans cette

position soient toujours en activité de service, ils doivent

néanmoins être indemnisés de leur déplacement sur les fonds

généraux de justice criminelle
1 : en d'autres termes, ils doi-

vent être taxés comme les témoins ordinaires.

Tous ceux que les lois assimilent aux militaires 2 n'ont droit

qu'à l'indemnité de séjour dans le lieu de l'instruction ou des

débats; tels sont notamment les chirurgiens attachés aux ar-

mées i.

Suivant une lettre du ministre de la marine du 26 juillet

1815, les marins voyageant seuls, et se rendant à une destina-

tion quelconque, en vertu d'ordres, reçoivent des indemnités

de route, conformément à l'arrêté du Gouvernement du 29 plu-
viôse an IX (18 février 1801); les dispositions de l'article 31

du décret du 18 juin 1811 sont donc applicables aux officiers

militaires, à ceux d'administration et autres, entretenus ou non

entretenus, employés au service de la marine de l'État 4.

Les marins en disponibilité dans leurs quartiers sont payés,

quand ils le requièrent, comme les témoins ordinaires 5.

La prohibition de l'article 31 du Règlement ne pèse plus sur

les gendarmes, comme je l'ai déjà dit plus haut, p. 84, d'après
les dispositions de l'article 3 du décret du 7 avril 1813.

Mais le bénéfice de l'article 3 du décret du 7 avril 1813 ne

peut être étendu à d'autres que les gendarmes, les gardes

champêtres et les gardes forestiers 6.

Les préposés des douanes ne sont pas compris dans l'appli-
cation de l'article 31 du Règlement; mais ils rentrent dans la

1 Lettre du ministre de la guerre du 9 août 1825. — DUPORT,l. C.,

p.25.

2 Sup.n° 99.
5 Décisiondu1er mai 1824. —DUPORT,l. c., p. 25.
4 Décisionsdes 10 janvier 1816et 23 février 1830.—DEDALMAS,l. C..

p. 70, et Supplément,p. 67 et suiv.
1jDécisiondu 14 août 1817.- DE DALMAS,Traité desFrais de JustÍu

criminelle,p. 71.
6 Décisiondu 6 avril1822. —DUPoHT,Tablt.auraisonné des indem-

nités des Témoinset desJurés, p. 2G.
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asse
des individus à qui il est payé un traitement à raison

un service public i.

d
556. Les

témoins qui reçoivent un traitement n'ont
° qu'à des frais de voyage.

— « Tous les témoins qui«
reçoivent un traitement quelconque à raison d'un service

((
vublic, n'auront droit qu'au remboursement des frais de«

Voyage
s'il y a lieu et s'ils le requièrent, sur le pied réglé

( dans
le chapitre VIII (art. 90 et suiv.) ci-après. » Art. 32

;
Règlement.

On doit entendre par un traitement quelconque, tout ce qui
st

payé, soit sur les fonds du Trésor impérial, soit sur les fonds

., partementaux, municipaux ou communaux, à quelque titre
et sous

quelque dénomination que ce soit 2.

Le motif de cet article 32 est que l'obligation de paraître en

lignage
est une charge imposée à tous les citoyens; et si

alOIaccorde quelque indemnité aux témoins, elle n'a pour but
que de rendre cette charge plus supportable aux individus qui

l Décisiondu26 octobre1824. — DUPORT,l. c., p. 26. — DEDALMAS,

c*,P,
409, et Supplément,p. 156.

2Pour
des exemples, F. DIJPORT,L.C., p. 27.

pa
eSUISporté à penser que lesmédecinset chirurgiensdesprisonsnesont

pagcomprisdans les prohibitions del'article32duRèglement,parcequ'ils

recvîvent
moinsun traitement qu'un abonnementpour les soinsqu'ilsdon-

18
auxprisonniers,suivant l'expressionde l'instructiondu30 septembre

joj.j
6- Sup. n° 548.

pl
Quantaux gendarmes,gardeschampêtreset gardes forestiers, ils sont

aces dansune catégorieà part, aux termes de l'article 3 du décret du

et l'instruction du 30 septembre1826, p. 45, 101, renvoie

aiur
décretpour ce qui les concerne.

EPendant, suivant l'opinion deM.DEDALMAS,l.c., p. 265,et Supplé-

e t, p. 156, les gardeset les gendarmesne seraient exceptés de l'appli-

qaIOn
de l'article32duRèglementpar l'article 3 du décretdu 7 avril 1813,

e pourle cas où ils sont appelés en témoignagesur des faits qu'ils

(^ lent mission
ou pouvoir de constater. Ce sentimentme paraît contes-

t',
e: il est fondé sur une distinction qui ne résultepas clairementet
cessairementdu décretdu 7 avril; il tend à retirer à des agents faible-

ent
rétribuésune faveurqui a été intentionnelle,et que le législateurn'a

tas
manifestévouloir restreindre. Je n'ai pas encore Vilrejeter une seule

Xe faite à cesagentsdanstous lescas indifféremmentoù leur témoignage
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vivent de leur travail journalier 1. Or, à défaut de déplace-

ment, il n'y a, pour les témoins salariés à raison de leurs fonc-

tions, que déperdition d'un temps payé 2.

Les témoins n'ont droit aux frais de voyage que s'il y a lieti;

ces frais ne doivent leur être accordés que lorsqu'ils se sont

transportés à plus d'un myriamètre de leur résidence, car il

n'en est pas dû pour un moindre déplacement 3.

Ils n'ont droit non plus qu'à des frais de voyage, c'est-à-dire

à l'indemnité des myriamètres parcourus, et à celle du séjour
forcé en route: les magistrats ne doivent donc leur allouer m

l'indemnité de journée, c'est-à-dire l'indemnité fixée par les

articles 27 et 28 du décret du 1.8 juin 1811, ni l'indemnité de

séjour dans le lieu où se fait l'information, quand ils ont été

entendus le jour fixé pour leur comparution 4.

Les dispositions de l'art. 32 du Règlement ne concernent que
les indemnités des témoins; elles ne s'appliquent pas aux ex-

perts, dont le ministère est libre, et dont les honoraires sont

fixés par l'art. 22 5.

était requis. Monavis est partagé par M.SUDRAUD-DESISLES,1. c., p. 115,

122, et par M.DEMOLÈNES,des FonGt.du Proc. du roi, t. I, p. 428.
La garde municipalede Paris est assimiléeà la gendarmerie, sous ce

rapport. — Décisiondu 26 décembre1830.—DEDALMAS,l. c., p. 73.
Il en est demêmedes agentsde police,si l'on s'arrête à l'intitulé du ta-

bleaude l'instructiondu 30septembre1826, p. 166.
Mais,d'après une décisiondu ministre de la justice du 16 février 1832,

les commissaireset les agents de police, recevantun traitement à raison
d'un servicepublic,n'ontpas droit à la taxe de comparution,mais seule-
mentàune indemnitéde voyage,quand il y a lieu.

Il en est de mêmedes percepteurs des contributions directes. Décision
du 25 janvier 1823.

1 Instruction du 2 novembre 1816.
Il

D'après les mêmesconsidérations,il n'est accordé aucune indemnité
aux témoins qui sont sous la main de lajustice, parce quel'État faisant les
frais de leur transport et de leur nourriture, ils n'ont à supporter ni dé-
penses,ni pertes de temps: dès lors aucun dédommagementà réclamer.
Décisiondu 30 avril 1831. — DEDALMAS,l. c., p. 64.

3 Décretdu 7 avril 1813,art. 5, § Il>".- Inf. n° 561.
* Décisiondu 25mars1814. — DUPORT,l. c., p. 27.
5 Décisiondu 25 novembre1826,FAURE,Rép.désParquets, n° 406,t. 1,

p. 316. —DEDALMAS,Supplément,p. 46,47.
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DeS frais de garde des scellés. — « Dans les cas
* prévus par les articles 16, 35, 37, 38, 89 et 90 du Code
(

d'instruction criminelle, il ne sera accordé taxe pour la garde« des
scellés, que lorsque le juge instructeur

1 n'a pas jugé à
«

propos de confier cette garde à des habitants de la maison
« où les scellés auront été apposés.

CIDans ce cas, il sera accordé par chaque jour, au gardien
(<

nommé d'office: à Paris, deux francs cinquante centimes;
« - Dans les villes de 40,000 habitants et au-dessus, deux

A«
francs,. — Dans les autres villes et communes, un franc. »

'4rl, 37 du Règlement.
(1En matière criminelle et correctionnelle, les femmes ne

«
Peuvent être constituées gardiennes de scellés, conformé-

nient à la loi du 6 vendémiaire an III (27 septembre 1794),
«

qUIrecevra, quant à ce, son exécution. » Art. 38, Ibid.

L'apposition et la levée des scellés faites par les officiers de

Police
judiciaire, n'entraînent aucuns frais autres que l'in-

anité du gardien, quand il y a lieu

Glis. De la mise en fonrrière et des frais de garde.
- « Les animaux et tous les objets périssables, pour quelque
C(

cause qu'ils aient été saisis, ne pourront rester en fourrière
C(Ousous le séquestre plus de huit jours.

Après ce délai, la mainlevée provisoire pourra en être

accordée.

((Sils ne doivent ou ne peuvent être restitués, ils seront mis
« en

vente, et les frais de fourrière seront prélevés sur le pro-
(l

duit de la vente, par privilége et préférence à tous autres. »

rt' 39 du Règlement.
« La mainlevée provisoire des animaux saisis et des objets

((
Périssables mis en séquestre sera ordonnée par le juge de

C(
Paix ou par le juge d'instruction, moyennant caution et le

paiement des frais de fourrière ou de séquestre.

1
Add.Ou tout autre officierde policejudiciaire. DALLOZ,Rép.voFrais

et depens,nO11li6.
2

Instructiondu 30 septembre 1826, modèlen° 15.
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« Si lesdits objets doivent être vendus, la vente sera or-

« donnée par les mêmes magistrats.
¡;¡

« Cette vente sera faite. à la diligence de l'administration

« de l'enregistrement » Art. AOdu Règlement. f
j

Je pense que si les objets périssables ou les animaux saisis

devaient servir au procès comme pièces de conviction, cette cir-

constance écarterait l'application, ou tout au moins suspendrait
l'exécution des articles 39 et AOdu Règlement, et que les objets

périssables ou les animaux devraient être conservés, par ordre

du juge d'instruction, autant de temps qu'il y aurait utilité et

possibilité i. Pour mettre sa responsabilité à couvert, en cas

de besoin, le juge d'instruction ferait sagement d'informer le

procureur général, et de demander l'approbation de cette me'

sure, ou l'autorisation de la maintenir, qui peut être donnée en

vertu de l'art. 136 duRèglement.
Le prix de chaque journée de garde ou de fourrière est réglé

d'après l'usage des lieux, ou d'après le tarif établi par l'admi-

nistration pour la fourrière publique; à défaut d'usage ou de

tarif local, le magistrat doit allouer un salaire équitable par

journée de garde, ou le prix réel du logement, de la nourriture

et du pansement des animaux saisis. On pourrait, pour préve-
nir toute difficulté, convenir du prix de la journée au moment
de la mise en fourrière ou sous le séquestre.

Les frais de fourrière sont payés soit comme frais urgents,
soit comme frais ordinaires et sur mémoire, suivant qu'il y a

lieu ou non à l'application du n° 2 de l'article 13h du Règle-
ment2.

559. Des frais de transport des magistrats et gref-
fiers. — « Dans les cas prévus par les articles 32, 36, Zi3, h6,

1 DEDALMAS,l. C., p. 82.-SUDRAUD-DESISLES,l. c p. 105. — IhL-

LOZ,Rép., v° Frais et dépens,n° 1157.
En 1832, j'avais saisi au Port-la-Claie(Vendée),plusieurs chevauxqui

appartenaientaux chefsd'un attroupementarmé, et qui furent conservés

pendanttoute l'instruction. Les frais de fourrièrefurent alloués sans ob-
servation.

2 SUDRAUD-DESISLES,l. C.,p. 106. — lnf. n° 69.] IL
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< 47,
49, 50, 51, 52, 59, 60, 62, 83, 84, 87, 88, 90, 464,

« 488, 497, 501, 616 1 du Code d'instruction criminelle, les
cc

Juges
2

et les officiers du ministère public recevront des in-
cc

demnités ainsi qu'il suit :

(c,SIls se transportent à plus de cinq kilomètres de leur ré-

sidence, ils recevront, pour tous frais de voyage, de nourri-
ture et de séjour, une indemnité de neuf francs par jour.

« S'ils se transportent à plus
de deux myr iamètpes, in-

eninité sera de douze francs, par jour. » Art. 88 du Règle-
«Ment.

L'indemnité du greffier
3 ou commis assermenté qui ac-

«
conipagnera le juge ou l'officier du ministère public sera:

«
dans le premier cas, de six francs par jour; dans le second

cas, de huit francs par jour. » Art. 89 du Règlement.

L'indemnité accordée par ces articles est due dans tous les

cas
on les magistrats et les greffiers se transportent dans un

le
situé à plus de cinq kilomètres de la ville, siège du tribu-

a>
où ils font leur résidence, quoique ce lieu dépende du

territoire communal de la ville Il en est autrement pour les

autres parties prenantes, dont l'indemnité est fixée à raison de

j1
distance parcourue, et non par jour, comme nous le verrons

aUsl'article suivant.
La même indemnité est due lorsque le juge d'instruction

est
obligé de se transporter soit auprès d'un inculpé malade

Ou
retenu par force majeure, ou par tout autre cas extraordi-

st Joutez: art, 228, 235, 377 du Coded'instruction criminelle. — In-

strUcti0ndu 30 septembre 1826,p. 89.
*y * 'r:--.- n ..ft _6"c"NI nO"s;r,

- wuiprislesjugesae paix, uallux, nep.9 v- r raïs vi .-'-'.

vaFCe
qui s'applique aussi aux greffiersde justice de paix. DALLOZ,Rép.,

raJ: et rlA"M „o ,t-IG)Q

4
Instructiondu 30 septembre1826,p. 89, et modèlen" 21 de la même

SAUT"e-tiOn.
— Sudraud-Desisles, Notesd'un Juge d'inst., p. 74. - MAS-

tllllÁU,Man, du Minist pub., t. III, p. 79-81.—De MOLÈNES,desFond.

du :roc.
duroi, t.I, p. 438.—DeDumas,des Frais dejustice, p. 251,

Supplément,

p. 250 et suiv. — DALLOZ,Rép. VUFrais et dépens,
"1128-1127.

Mais, d'après une circulaire du procureur général de Paris du 1Gaoût

(AnnENET,Cod. annot. des Circul., p. 132), si le magistrat sort de
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naire, et afin de procéder à son interrogatoire, soit auprès
d'un témoin malade, pour recevoir sa déposition 1.

-

Il n'est pas dû de frais de transport aux officiers de police

judiciaire, pour levée de corps en
-
cas de mort violente, si Ie

transport n'a été motivé par une présomption ou suspicion
de

la communede sa résidence,il tombe sous l'empire du droit commun,ei
son indemnité est calculéed'après les distancespréciséesde clocherà olo-

cher par l'état dressé en vertu de l'art. 93 du Règlement: il ne peut
îi

soustraire à l'application d'une règle qu'il est tenu d'appliquer atJI
autres.

Cette opinion,qui semblerationnelle au premier aspect,me paraît avoir
le défautde ne se déduire que d'un raisonnement dont la base n'est paS
sûre.

Le juge d'instruction doit appliquer aux autres la règle des distances,

qui fait leur loi; ce n'est pas une raison pour qu'il soit soumisabsolument
à la même règle, puisqu'il doit lui-mêmeêtre taxé par journées: les dis-

tances,par rapport à lui, déterminent sans doute s'il aura ou non une

indemnitéet quel en sera le taux; mais la quotité de cette indemnitént

sera point réglée par myriamètre et demi-myriamètre comme pour les

autres parties prenantes,et à la conditionexpressed'être sorti de la com-

mune de sa résidence; on ne peut donc pas dire ici: Ubi eademratio,
ibi idemjus; il faut dire au contraire: A chacun sa loi, à chacun so*1

droit. — Il ne serait pas juste que le juge d'instruction, qui a droit à une

indemnité, dès qu'il se transporte à plus de cinq kilomètres, mêmedans
la communede sa résidence,distancequi ne peut dans ce casêtre mesuré

d'aprèsl'état dresséen vertu de l'art. 93 du Règlement,perdît, s'il sortait
de.sa commune, son droit à l'indemnité, sous le prétexte que cet état de-
vrait seul faire règle quant aux distances.

Il faut donc s'en tenir à la distinction faite par l'instruction générale
du 30 septembre1826, dont j'ai obtenu le bénéficeétant juge d'instruc-
tion à Niort. Je m'étais transporté en la commune de Saint-Liguairc
(bourg à 4 kilomètresde Niort), dans un villagesitué très-près et en face
de Coulon(autre bourg à 6 kilomètresde Niort), et j'avais constaté,par
précaution, cette circonstance, comme justificative de mon appréciation
des distances: la taxe de transport me fut allouée sans difficulté.Si je
n'avais pas eu ce point de repère, j'aurais constatésimplementla distance
du lieu du transport, commesi je fusse resté sur le territoire de la com-
mune de ma résidence, et mon assertion, valable dans ce dernier cas,
aurait sans aucun doute valu dans l'hypothèse, d'après l'instruction

générale du 30 septembre 1826, que la chancellerie n'a point rap-
portée.

* SUDRAUD-DESISLES,l. c., p. 153.
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Crime,
et si, au contraire, il était de prime abord évident ou

econnu que la mort était naturelle ou accidentelle 1.

pté en témoignage, le juge d'instruction n'aurait droit
quaux frais de transport accordés aux témoins ordinaires 2.

t
ans aucun cas, les commissaires de police ne peuvent pré-tedre à l'allocation fixée par l'art. 88 du Règlement. Toute-

is) lorsqu'ils se sont transportés, en vertu d'une commission

'ogatoire du juge d'instruction, à plus de cinq kilomètres de

ér résidence, et que l'information dont ils ont été chargés a
t6 pour eux l'occasion de frais qu'il leur serait onéreux de

SPPorter, ces frais peuvent être remboursés sur les fonds du

Finistère de la justice, à titre de dépenses extraordinaires, en

Seconformant aux prescriptions de l'art. 136 du Règlement ;

:
doivent, dans ce cas, présenter un mémoire détaillé de leurs

déPenses, et l'appuyer, autant que possible, de pièces justifi-

tives. -
Ce remboursement ne peut être légitimé que par

(\CcOlllpllssement d'une mission réellement judiciaire 3.

Lorsqu'il y a lieu à l'application des art. 88 et 89 du Règle-
Iûeiltî il est dressé un mémoire ou état conforme au modèle

o
21 de l'instruction générale du 30 sept. 1826. Les magis-

trats
sont tenus de joindre à ces mémoires un extrait détaillé

11
Procès-verbal dressé à la suite de chaque transport, pour

Contater son objet et les opérations effectuées 4.

Lextrait est fait par le juge ou par le greffier.
Pour satisfaire à cette prescription, on se borne générale-

Inent à
indiquer, dans la troisième colonne de l'état conforme

u modèle n°21, ou sur une feuille séparée et certifiée, la date,
a

nature ou l'objet des procès-verbaux rédigés, la durée des

OPérations, le nombre des prévenus interrogés et des témoins

Rendus chaque jour, enfin tout ce qui peut justifier l'utilité

du transport et sa prolongation, afin qu'il soit
possible

de véri-
ler si les indemnités portées au mémoire sont légitimement

acquises. Mais il n'e'st point nécessaire d'énoncer les données

1 De DUMAS.Frais de Just. crim., Supplémp. 42. - Sup. il0548.

„ SUDRAUD-DESISLES,l. C., p, 167,
- - -

Avis du conseil d'État approuvé le 9 décembre1823..- Circul. du
^Hlish-orl. 1- :.,n': rln H) .-v,n; h¡¡;( nUJ(W KM-3-M3- U.Clit JUSllUCUULtéiuai -- - _8

4
Circul. du ministre de la justice des24 novembreet 7 décembre1851.
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de l'instruction résultant des procès-verbaux, parce que cela

ne servirait en rien à apprécier la sincérité des mémoires ou

état de frais.

500. Des frais de transport des témolos,- Apprt-
dation des distances.— « Il est accordé des indemnités an*

« médecins, chirurgiens, sages-femmes, experts, interprètes-
« témoins, huissiers, gardes champêtres et forestiers, lorsque,
« à raison des fonctions qu'ils doivent remplir, et notamment

« dans les cas prévus par les art. 20, A3 et lJlJ du Code d'in"

« struction criminelle, ils sont obligés de se transporter à
.1plus de deux kilomètres de leur résidence, soit dans le can"

« ton, soit au-delà.» Art. 90 du Règlement.

Cet article a été modifié par l'art. 2, S 1, du décret du

7 avr. 1813, en ce qui concerne les témoins, par rapport aux

distances qu'ils ont à parcourir pour avoir droit au transport;
et par l'art. 3, §§ 2 et 3, du même décret, en ce qui concerné

les gendarmes et les gardes entendus en témoignage, et assi-

milés sous ce rapport aux témoins ordinaires.

Comme les distances se comptent du chef-lieu de la commune

où résident les personnes à indemniser au chef-lieu de la com-

mune où se fait l'instruction, ou réciproquement, il s'ensuit

qu'il n'est dû aucune indemnité aux parties prenantes dési-

gnées dans cet article qui ne sortent pas de la commune où

elles résident, quelle que soit la distance qu'elles aient parcou-
rue dans cette commune 1.

La raison en est que le juge taxateur, comme ceux qui sont

chargés de vérifier les taxes, ne peuvent apprécier les dis-

tances qu'à l'aide de l'état dont il sera parlé à l'art. 93 du Rè-

glement ; que cet état ne donne les distances que de chaque
chef-lieu de canton, d'arrondissement et de département à cha-

que chef-lieu de commune en dépendant, ou, comme on le dit

vulgairement, de clocher à clocher; que hors de là toutes les

supputations seraient donc arbitraires 2.

1 Instructiondu 30 septembre1826, p. 97.
2 En général,la distancedoit être comptéenon à partir du hameauou
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**ègiement de l'indemnité à raison des dis-
- « Cette indemnité est fixée par chaque myriamètrec

parcouru en allant et en revenant, savoir1: 1° pour les mé-
cc(lecins h" è à d .¡;

- ,
ccms, chirurgiens, experts, interprètes, à deux francs cin-

:
quante centimes; - 2° pour les sages-femmes, témoins,a
hUIssIers, gardes champêtres et forestiers, à un frcme cin-'t
quante centimes, » Art. 91 du Règlement.

Les
dispositions de cet article, en ce qui concerne toutes

p
sonnes appelées comme témoins, ayant droit à une indem-

até
Onttté remplacées par l'art. 2 du décret du 7 avr. 1818,

am*conçu-

Les témoins qui ne sont pas domiciliés à plus d'un myria-

dètre
du lieu où ils seront entendus n'auront droit à aucune

ln
Milité de voyage; il ne pourra leur être alloué que la taxe

fIl
ernTlltéde voyage; il n pourra leur être alloué que la taxe

e par les art. 27 et 28 du Règlement.

d
<(Ceux domiciliés à plus d'un myriamètre recevront pour In-

mnitê
de voyage., s'ils ne sortent point de leur arrondisse-

ont,
un franc par myriamètre parcouru en allant, et autant

pour le retour.

deu
S'ils sont appelés hors de leur arrondissement, - cette in-

--cité sera d'un franc cinquante centimes.

28Cc
Dans les deux derniers cas, la taxe fixée par les art. 27 et

dénoncés ne sera point allouée; sans néanmoins rien

lageage
dans lequel les témoinsrésident, mais de la communedont le vil-

41
ou hameaufait partie, attendu que les indemnités fixées par myria-

hIefQS
Ilt)peuvent et ne doivent être réglées que conformémentau ta-

Q:
des distances. S'il en.était autrement, on se jetterait dans des

Illex tricables-, or donnerait lieu à une foule d'abus, et il n'y

19r
pas moyende vérifierles allocations.Décisionsdes 14 janvier 1820,

luliet 18Met 17 mars1840.- DUIPORT,1. c.,p.35.— DeDalmàs,c.,
4,

a „ L'article94 du Règlement, qui porte à trois francs l'indemnité de

den
bo c., et à deux francs, l'indemnitéde1 fr. 50 c., pendant les mois

novembre, décembre,janvier et février, a été abrogépar l'article 4 du
et du 7 avril 1813.

Uans
le cas de trajet de mer, il peut être allouéune indemnitéextraor-

flair®,
envertu del'article 136 du Règlement,maisseulementaprèsavoir

p18 lesordres du ministre de la justice, et en ayant soin d'en faire men-
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innover à l'art. 30 du Règlement, relatif aux frais de

séjour. »

ses L'indemnité est réglée par myriamètre et

demi-myriamètre.-ExpUcations. - «L'indemnité sera-

« réglée par myriamètre et demi-myriamètre; les fractions de

« huit ou neuf kilomètres seront comptées pour un myri'

« mètre, et celles de trois à sept kilomètres, pour un demi"

« myriamètre. » Art. 92 du Règlement»

La réduction des kilomètres en myriamètres ne doit pas
se

faire isolément, d'abord sur les kilomètres parcourus en allant

puis sur les kilomètres parcourus en revenant, mais sur les kl"

mètres réunis, tant de l'aller que du retour.

Paf exemple, soit la distance, du chef-lieu de la commune

de la partie prenante au lieu où se fait l'instruction, de un mY
riamètre trois kilomètres: on ne comptera pas un myriamètre
et demi pour aller et autant pour le retour; mais, en. addi-

tionnant le tout, on obtiendra vingt-six kilomètres, ou deu*

myriamètres six kilomètres, et l'on compteradeux myriamètres
et demi1.

On doit faire attention que, quand la distance du domicile

d'un témoin au lieu où il est appelé n'excède pas un myria-
mètre, il n'est dû aucuns frais de voyage; mais il en est dû

quand la distance excède un myriamètre, ne fût-ce que d'un

kilomètre. La taxe alors doit indiquer d'une manière exacte

tion expressémentdans la taxe. Décisionsdes10 juin 1817,6 août 1819et

23 mars1820. — DEDUMAS,l. c., p. 268.

Il est d'usage d'accorderaux témoins venant de la Corse sur le conti-

nent, le prix de leur passage,et de les taxer ensuite suivant les règlesor-

dinaires,enprenant le port de débarquementcommepoint de départ. Dé-

cisiondu 5 décembre1831. — DEDALMAS,l. c., p. 269.
Les témoinsvenant d'Alger ont droit aussi à une indemnitéextraordi-

naire.Décisiondu 11 juillet 1832.— DEDALMAS,l. c.

Enfin, on suit encore une marche exceptionnellerelativementaux té-

moins que l'on fait venir des pays étrangers, Décisionsdes 28 septembre
1832et 26 janvier 1833.— DEDALMASY l. c.

1 Instructiondu2 novembre1816.—Instructiondu 30 septembre1836;

p. 99.
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e
distance, et toujours ense conformant au tableau des dis-

ïûeiit;8*
dressé en conformité de l'article 93 ci-après du Règle-

Ment1.

ï
a-t-il lieu de compter les fractions de kilomètres? Non,

lers
une décision du ministre dela justice du29 juin 1819.:

r glslateur
n'a parlé que de celles de myriamètres. Les frac- ,

as de kilomètres devront uniquement servir à faire l'appli-

alon des règlements qui n'accordent l'indemnité de voyage

+
aux parties prenantes qui ont parcouru plus de telle dis-

déterminée*.

Ainsi,
dans le cas où le tableau mentionnerait des fractions

kilomètres,
celui qui aurait parcouru un myriamètre et un

d rnlkilOmètre
ou un quart de kilomètre, aurait droit à l'in-

anité
de voyage, puisqu'il aurait fait un trajet de plus d'un

diamètre.

Mais,
si la distance était d'un myriamètre plus un kilomètre

t ernl,
ce qui ferait pour l'aller et le retour deux myriamètres

trois kilomètres, comptant généralement pour deux myriamè-

1 s et demi, aux termes de notre article 92, faudrait-il, comme
a

ressort, à la rigueur, de la décision du 27 juin 1819, taxer

élément deux myriamètres, au lieu de deux myriamètres et

emij comme le justifierait le tableau? Non, à mon avis: du

oent qu'il est reconnu et vérifié que deux myriamètres et

enl1,ou l'équivalent légal, ont été parcourus; que l'indemnité

8e règle par myriamètre et par demi-myriamètre; que si la loi

na pas accordé de valeur aux fractions de kilomètres, elle a
pris en considération les kilomètres complets; qu'il faut cu-

Uler l'aller et le retour, pour faire la taxe; qu'ici on ob-

lent. par le cumul, un myriamètre et trois kilomètres entiers;

lue,
dès lors, par application de l'art. 92 du Règlement, il

lldrait solder deux myriamètres et demi: j'estime que c'est
auisi

que, dans notre hypothèse, la taxe devrait être faite.

Si la distance parcourue était de 2 myriamètres 1 kilomètre,
Cequi ferait pour aller et retour h myriamètres 2 kilomètres,

1
n. 1826.D. 99.

1 DUPORIlp3T7f.X --,--;
fil

r -

( :. tÚ. ? -
7
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on devrait taxer seulement à myriamètres, l'article 92 (lU

Règlement n'accordant rien pour une distance au-dessous de

3 kilomètres1.

563. Du tableau des distances. — Nécessité de It

suivre. — « Pour faciliter le Règlement de cette indemnité

« les préfets feront dresser un tableau des distances, en roy

« riamètres et kilomètres, de chaque commune au chef-lieu de

« canton, au chef-lieu d'arrondissement, et au chef-lieu de

« département.
« Ce tableau sera déposé au greffedes Cours impériales, des

« tribunaux de première instance et des justices de paix; il
« sera transmis à notre ministre de la justice. » Art. 93 du

Règlement.

Le tableau des distances est obligatoire pour tous les magis"
trats, et il ne doit jamais être accordé plus de kilomètres ou de

myriamètres parcourus que ne le porte ce tableau; sauf, s'il y

a des erreurs, à les indiquer aux officiers du ministère public-

pour qu'ils en demandent la rectification 2.

Quand l'indemnité de voyage est réclamée par des témoins,

experts, etc., qui résident dans un département autre que celui

où se fait l'instruction, cette indemnité, à défaut de tableau des

distances, doit être réglée d'après le livre des postes, en ayant
soin de ne compter la lieue de poste que pour à kilomètres et

non pour cinq; ou, d'après les cartes de Cassini, en comptant
cinq kilomètres pour chaque lieue de vingt-cinq au degré3.

564. Du séjour forcé en route. —
«Lorsqueles individus

« dénommés ci-dessus seront arrêtés dans le cours de leur
« voyage, par force majeure, ils recevront, en indemnité, pour
« chaque jour de séjour forcé, savoir: Ceux de la première

1 DEDALMAS,L c., p. 272, 273. — Décisiondu ministre de la justice.
du 19 août 1840.

a Instructiondu 2 novembre1816.—Instruction du 30 septembre1820,
p. 99.

a Décisionsdes 8 février 1820, 13 octobre et 24 novembre 1818, et
23 février 1830.— DEDALMAS,1.c., p. 268.
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7.

c asse, deux francs; - Ceux de la seconde classe, un franc«
Clnquante centimes 1.
Il Ils seront tenus de faire constater par le juge de paix on

« ses
suppléants, ou par le maire, ou à son défaut par ses ad-

«

joints,
la cause du séjour forcé en route, et d'en représenter

111 certificat à l'appui de leur demande en taxe. » Art. 95 du

Lteglement.

Cette
indemnité est due, soit que le témoin ou autre ait été

arrêté
en se rendant de son domicile aulieuoù se fait l'instruc-

ùl0n,
Soit qu'il ait été arrêté à son retour. Mais une interruptione

Quelques heures dans le cours du voyage, et qui ne l'aurait

s
Nécessairement prolongé d'une journée, ne peut donner

1
leuà, une indemnité de séjour en route2.

t
SI le témoin ne représente pas le certificat, sa demande en

Aaxedoit-elle être rejetée? Je pense que l'indemnité ne saurait
etre allouée dans ce cas, à moins que la cause de séjour forcé
]le fût tellement notoire qu'on ne pût la révoquer en doute; et

1 ^udrait alors qu'elle fût attestée dans la taxe.

10ute cause de séjour en route ne saurait motiver valable-

mentl'allocation de l'indemnité: il faut qu'il y ait eu force ma-

J]euJ'e,
telle que rupture de pont, inondation et autres accidents

e cette nature, relâches forcées de navires ou de bateaux, à

ùord desquels sont embarqués les témoins qui ont un trajet
e nIer à faire, etc. 3.

Le certificat dont parle l'article 95 du Règlement est con-
féré comme pièce justificative de la dépense; il doit donc
ester joint à la taxe, après avoir été visé par le juge4.

, Tous les témoins à qui il est dû des frais de voyage peuvent

clamer,
s'il y alieu, l'indemnité de séjour forcé en route; et

lndemnité est la même pour tous, quels que soient leur âge,
eur sexe et leur qualité, sauf ce qui est statué aux articles 31

1
Swp.art. 91 du Règlement.

2
SUDRAUD-DESISLESimc.. P. 240.

°
Circul.du ministredelajusticedu10 janvier 1813.—DEDALMAS,l. c.,

P-277.

4 Dlport,l. c., p. 35.
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et 97 du Règlement. Cette observation s'applique à l'article 96

ci-après du Règlement.

565. Dela prolongation du séjour dans le lieu oil Me

fait l'instruction. — « Si les mêmes individus, autres que
<'les huissiers, gardes champêtres et forestiers, sont obligé

« de prolonger leur séjour dans la ville où se fera l'instruction

« de la procédure, et qui ne sera point celle de leur résidence)

« il leur sera alloué, pour chaque jour de séjour, une indemnité

« fixée ainsi qu'il suit :

« Pour les médecins, chirurgiens, experts et interprètes,
à

« Paris, trois francs;
— Dans les villes de Zi0,000 habitants

« et au-dessus, deux francs cinquante centimes; - Dans les

« autres villes et communes, deux francs.
« Pour les sages-femmes et témoins, à Paris, trois francs;

« — Dans les villes de 40,000 habitants et au-dessus, deux

« francs; - Dans les autres villes et communes, un franc
« cinquante centimes. » Art. 96 du Règlement.

L'allocation de vacations, aux termes de l'art. 22 du Règle-

ment, n'enlève pas aux experts et aux gens de l'art le droit à

l'indemnité de séjour forcé, quand il y a lieu: ces deux in-

demnités peuvent être cumulées 1.

D'après cet article, il n'est alloué aux témoins une indemnité

de séjour que lorsqu'ils sont obligés de prolonger leur séjour
dans le lieu où ils ont été appelés.

L'indemnité n'est jamais accordée au témoin qui réside dans

une commune dont le chef-lieu n'est pas à plus d'un myria-
mètre du chef-lieu de la commune où il doit déposer 2.

Toutes les fois que le témoin est entendu et qu'il peut rece-

voir sa taxe le jour même de sa comparution, à quelque heure

que ce soit, il n'a droit à aucune indemnité de séjour. Cette in-

demnité ne peut être cumulée avec celle qui est allouée pour

déposer, ou accordée pour le jour de la déposition. — L'éloi-

gnement du domicile du témoin ne change rien à ce principe;

1 DEDALMAS,des Frais de Just. crim., Supplément,p. 4G.

2 Décretdu7 avril 1813,art. 2.
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bar
le témoin reçoit des frais de voyage proportionnés au nom-

re de myriamètres qu'il a parcourus. —Cependant, s'il arrive

que
1 audition du témoin ne soit terminée que très-tard, et après

d
clôture du bureau du receveur de l'Enregistrement, c'est-à-

lreplus d'une heure après le coucher du soleil, comme il est

tOrCé
d'attendre au lendemain pour recevoir le montant de sa

axe, il peut être accordé un jour de séjour: mais il est indis-

petisable d'énoncer dans la taxe la circonstance qui l'a motivée.

ette circonstance, au surplus, doit se présenter rarement: et
On

remarquera que les explications que je viens de donner

Présupposent que le témoin est entendu dans le lieu où est
pacé le bureau de l'Enregistrement 1.

d D'après l'article 3 du décret du 7 avril 1813, les dispositions

de
l'art. 96 ci-dessus sont applicables aux gendarmes, gardesc

^ûipêtres et gardes forestiers, lorsqu'ils sont appelés en té-

xnOlgnage2.
Les observations qui précèdent relativement aux témoins ne

ont
pas étrangères aux autres parties prenantes désignées

ans l'art. 96 du Règlement.

¡GG, Du cas où les enfants reçoivent double taxe. -
(( La taxe des indemnités de voyage et de séjour sera double,
«

Pour les enfants mâles au-dessous de quinze ans, et pour les
«

filles au-dessous de vingt et un ans, lorsqu'ils seront appelés
( en

témoignage et qu'ils seront accompagnés, dans leur route
( et

séjour, par leur père, mère, tuteur ou curateur, à la charge
<(

Par ceux-ci de justifier de leur qualité. » Art. 97 du Règle-
ment.

d
Si les enfants mâles au-dessous de quinze ans et les filles au-

essous de vingt et un ans ne sont pas accompagnés par leur

Père,rnèrc, tuteur ou curateur, ou s'ils le sont par â autres per-

sonnes, il ne doit leur être accordé que les indemnités simples
et

ordinaires de voyage et de séjour.

111
1

Circul. du ministre de la justice du 2 novembre 1816. — DEDAL-

A.»l, c., p. 279. — Sun. n° 551,P. 82.

2
Instructiondu 2 novembre1816.- Instruction du 30septembre1826,

P. 101.



102 CHAPITREXX. — Nos 507-569.

Les magistrats doivent énoncer dans la taxe les nom, qua.
lité ou profession des père, mère, tuteur ou curateur, et y attes-
ter que ceux-ci ont fait la justification prescrite 1.

C'est au juge taxateur que la justification doit être fournie,

d'une manière quelconque; la loi s'en remet à sa prudence,
et son attestation dans le mandat est suffisante pour motiver le

paiement.

L'âge du témoin doit aussi être constaté dans la taxe, sans

que l'on doive exiger la production de son acte de naissance,

ce qui entraînerait des frais frustratoires et des difficultés.

567. Du port des lettres et p.'océdlu'cs.-Les articles

98 et suivants du Règlement s'occupent du port des lettres et

paquets. L'article 103 dispose, qu'indépendamment dela poste,
les magistrats désignés dans l'article 98, parmi lesquels figu-
rent les juges d'instruction, pourront aussi employer, pour le

transport de leurs dépêches, toutes les autres voies qui leur pa-
raîtront plus expéditives ou plus économiques que celle de le

poste, et particulièrement les messagers des préfectures, sous-

préfectures ou autres.

Ce dernier article continue seul à être en vigueur pour les

lieux avec lesquels on ne peut communiquer par la voie de la

poste; néanmoins, d'après l'ordonnance du 14 décembre 1825,

sur les franchises et contre-seings il ne peut être fait ni

abonnement ni marché pour le transport de la correspondance
des magistrats: ceux-ci, dans les cas urgents et extraordinaires-,

doivent employer, pour le transport de leurs dépêches, la voie

de la gendarmerie, conformément à l'article 60 de l'ordonnance

du 29 octobre 1820 3.

5«S. Frais (l'impression et de signalement*».—Les ar-

ticles 104et suivants du Règlement sont relatifs aux impressions

nécessitées par les procédures criminelles. Parmi celles dont les

frais sont imputables sur les fonds généraux des frais de justice

1 DUPORT,l. c., p. 37.
2 Suv. n, 127.

- -

•>Instruction du 30 septembre 1826, p. HU.
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rimmeUe,
l'article 10/i, n° 3, indique les signalements des per-

ponnes,à
arrêter. Celles-ci me paraissent être les seules qui

iraient être ordonnées et taxées par les juges d'instruction.

Il)f®9 ltlode de paiement des taxes, états de frais et

eltloJrcs,-Distillctions.-Des frais nrgents. —« Le
«

lllode de paiement des frais diffère suivant leur nature et leur
Il

Ulgence; il est réglé ainsi qu'il suit (Art. 132 du Règle-(1
tnent) : 1

(j
Les frais urgents seront acquittés sur simple taxe et man-

((
at,

du juge, mis au bas des réquisitions, copies de convo-

A
cation ou de citation, états ou mémoires des parties. »

Art-
133, Ibid.

pa
011 peut ajouter à cette disposition, que, lorsque les

t' ,rtIes prenantes n'ont été appelées que par un simple aver-

eiïlent 2, c'est au bas même de cet avertissement que doi-

E
être apposés la taxe et le mandat 3.

S
11 cas de flagrant délit, les témoins peuvent être entendus

sans
citation4 : s'ils comparaissaient même sans avertissement

cru, mais sur une simple convocation verbale, et requéraient

ljne idemnité, la taxe devrait en être faite suivant le modèle

{nnéau
n° 627 ci-après; sauf qu'on n'aurait pas de citation à

e ater, et qu'on devrait au contraire exprimer que le témoin a

Olllparu
sans citation, sur l'invitation du juge, l'information

tant faite en cas de flagrant délit 1.
Le ministre de la justice a décidé, le 10 novembre 1812,

due l'expression du juge de cet article ne doit pas être prise

ansl acception rigoureuse du terme, et que l'on peut, sans in-

convénient, en étendre la disposition aux officiers du ministère

Public (j'ajoute: et aux officiers de police auxiliaires), qui,
( aDSles cas prévus par les art. 32, 33, A3et AAdu Code d'in-

1
DALLOZ.llév.. v° Frais et dépens,nosH67 et suiv.

2
SUD.no 118 119. SI 1.

: E Dalmas,l. c., p.76, 3U.
&uj>.nos214,255.

Circul. du ministre de la justice du 30mai1823.— DEDALMAs,l. c.,
P. 76.
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struction criminelle, peuvent avoir à taxer des frais urgents
1.

On doit toujours joindre à la procédure, ou un double des

taxes, ou des notes indiquant la nature et le montant des dé-

penses, lorsque ces dépenses doivent être portées plus tard

dans les états de liquidation de frais, et ne sont point-consta-
tées par les pièces de la procédure 2.

5 70. Quels frais sont réputés urgents. — « Sont

« réputés frais urgents : 1° les indemnités des témoins et des

« jurés;
« 2° Toutes dépenses relatives à des fournitures ou opé-

« rations pour lesquelles les parties prenantes ne sont pas ba

« bituellement employées3 ;
« 3o Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou con-

« damnés 4. » Art. iè'k du Règlement.

Il faut mettre au nombre des frais urgents: 1° les rétribu-

tions des interprètes et experts, et celles des gens qui facilitent

leurs opérations, quand ils ne sont pas domiciliés au chef-

lieu 6;

2° Celles des fossoyeurs chargés de l'exhumation *
;

3° Les frais de visite des officiers de santé et de salaires des

particuliers pour avoir retiré des cadavres de l'eau 7;

1 DCPORT,l. c., p. 10. — DEDÀLMÀS,l. c., p. 344.
2 Instruction du 30 septembre1826, p. 123, 12. - Art, 163 du Règle-

ment.

3 Conf. art. 19 du Règlement.
Si les fournitures étaient faites par des personnes habituellement em-

ployéesaux opérations, elles seraient considérées commefrais ordinaires,
à taxer sur mémoires. Instruction du30septembre1826,modèlesnos8,11,

4 Taxéspar les préfets. Art. 150 du Règlement.— Circul. du ministre
de la justice du 8 décembre1838.

5 Décisiondu ministre de la justice du 24 germinal an XI. — Instruc-
tion du directeur général de l'Enregistrement du 16 thermidor an XI. -

Instruction du 30 septembre 1826, p. 137.

6 Lettre du directeur généralde l'Enregistrementdu mois de mai 1814.

7 Solution de la Régiede l'Enregistrement du 5 novembre 1811.
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J*
Les indemnités des médecins et chirurgiens employés ac-

Cldentellement

el
Mais, quand les experts, médecins, chirurgiens, etc., sont

lnployés habituellement, leurs honoraires, considérés comme

fais ordinaires, sont taxés sur mémoires 2, et c'est ce qui ar-
rIVele plus communément5.

d' 11. Avances à faire aux témoins ou experts hors

de
fournir aux frais de leur déplacelnent.-«

orsqu'un témoin se trouvera hors d'état de fournir aux

« daIS
de son déplacement, il lui sera délivré par le président« e la Cour ou du tribunal de sa résidence, et, à son défaut,

:: Par le juge de paix, un mandat provisoire à compte de ce
((

qUIpourra lui revenir pour son idemnité.

;
Le receveur de l'enregistrement qui acquittera ce mandat

« fera inention
de l'à-compte en marge ou au bas de la copie« e

citation. » Art. 135 du Règlement4.

1"La
somme allouée à titre d'à-compte ne doit pas excéder

y1.11ettinité qui est due pour aller 6.

vr:eDéCisions
du ministre dela justice des 10 décembre 1814 et 12 fé-

1er^819.

SJA
Décisiondu ministre de la justice du 24 novembre1818. — DEDAL-

dl!30'
C.,p, 36, 37. — SUDRAUD-DESISLES,l. c., p. 176. — Instruction

du30
septembre1826, modèlesnos8. 9, 11, 12. — Art. 138 et suiv. du

ement.

Les Personneshabituellement employéespour le service de la justice

sontatremtes, pour obtenir le paiementdeleurs honoraires, à fournir un

art,
olre SUrpapier timbré, si la somme à recevoir excède10 fr. (Inf.,

SUr146du Règlement).— Les médecinset experts ne devant être payés

surslrnpletaxe qu'autant qu'ils ne seront pas habituellementemployés,il "Iple taxe qu'autant qu'ils ne seront pas habituellementemployés,

staestrecommandéaux magistrats taxateurs de mentionner cette circon-

recnce
dans leur mandat, afin d'éviter un refus de paiement de la part du

l fejeur
de l'Enregistrement. Circul. du ministre de la justice du 5 juin

£ g

de A Paris, les taxes des médecinssont toujours faites comme celles

nabllalsurgents, c'est-à-dire sans mémoires; et cet usage est fort corive-
nable.>DE MOLÈNES.Traité des Fonct. du proc. duroi, t. I. D. 441.,

ln",
Instructiondu30 septembre1826, modèlen° 14, septièmetaxe. -

- 626.J
Instruction précitée, p. 123.
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Au surplus, le mot témoin n'est pas limitatif, et le bénéfice

de l'article 135 du Règlement pourrait être appliqué à un e*'

pert qui se trouverait dans le cas qu'il prévoit 1.

512. Des frais extraordinaires.—« Dans le cas où une

« procédure criminelle exigerait des dépenses extraordinaire
« et non prévues par le présent décret, elles ne pourront

être

« faites qu'avec l'autorisation motivée de nos procureurs géoé-
« raux, sous leur responsabilité personnelle, et à la charge

« par eux d'en informer sans délai le ministre de la justice-"
Art. 136 du Règlement2.

513. Mes frais non réputés luogents.-« Les dépenses
« non réputées urgentes seront payées sur les états ou Wé'

« moires des parties prenantes, revêtus de la taxe et de l'exé-

« cutoire du juge, et du visa du préfet du département.
Art. 138, Ibid.

« Les états ou mémoires seront taxés article par article, et

« l'exécutoire sera délivré à la suite; le tout dans la îor&e

« prescrite par le ministre de la justice.
« La taxe de chaque article rappellera la disposition do

« présent décret sur laquelle elle sera fondée. j) Art. 139,

Ibid.

Les articles 138 et 139 du Règlement sont abrogés paf
l'article 7 de l'ordonnance royale du 28 novembre 1838, ei

remplacés par l'article 3 de cette ordonnance, ainsi conçu:

« Les frais non réputés urgents continueront à être payé5
sur les états ou mémoires des parties prenantes; ils seront

taxés, article par article, soit par les présidents et juges deS

Cours et tribunaux, soit par les juges de paix, et ils sert)#*

1 DEDALMAS,l. c., p. 347.
2 Instruction du 30 septembre 1826, p. 423, et modèlen° 33, ibid. -

DALLOZ,Rép.,y" Frais et dépens, nu 1470.
En cas d'urgence, ou peut ne pas attendre l'autorisation, à la charge

d'informer immédiatementle procureur général.Circul. du ministre deli

justice du 21 mars 1829.
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ya îles aussitôt qu'ils auront été revêtus de l'ordonnance du

agistrat taxateur.

to'

cc Cette ordonnance sera toujours décernée sur le réquisi-

Plre
del'officier du ministère public, qui devra préalablement

océder à la vérification des mémoires.

ti
La taxe de chaque article rappellera la disposition législa-

tive ou réglementaire sur laquelle elle sera fondée. »

« Les formalités de la taxe et de l'exécutoire seront remplies

; sans frais par les présidents, les juges d'instruction et les

Juges de paix, chacun en ce qui le concerne.

«
L'exécutoire sera décerné sur les réquisitions de l'officier

«
du

ministère public, lequel signera la minute de l'ordon-

llance.» Art. 140 du Règlement.

«
* Les juges qui auront décerné les mandats ou exécutoires

(t :
les officiers du ministère public qui y auront apposé leur

( d gnature,
seront responsables des abus ou exagérations

«
ans les taxes, solidairement avec les parties prenantes et

I(
8aUfleur recours contre elles i. » Art. 141, Ibid.

(
(t Les présidents et les juges d'instruction ne pourront refu-

(;
Serde taxer et de rendre exécutoires, s'il y a lieu, les états
Ou

mémoires de frais de justice criminelle par la seule

« Raison
que ces frais n'auraient pas été faits par leur ordre

« d11ect,
pourvu toutefois qu'ils aient été faits en vertu des or-

res d'une autorité compétente, dans le ressort de la Cour

ou clu
tribunal que ces juges président ou dont ils sont mem-

rès. » Art. lh2, Ibid.
« Les états et mémoires taxés et rendus exécutoires, ainsi

11
qu'il est dit dans les articles précédents, seront vérifiés

«
Par le préfet du département, qui apposera son visa, sans

«
frais, au bas de l'exécutoire; le tout, dans la forme qui sera

«
lndiquée parle ministre de lajustice. » Art. 143, Ibid.

L'article 1 43
du Règlement est abrogé par les articles 1eret 7

e
1 ordonnance royale du 28 novembre 1838.

t
'nf- art. 172 du Règlement.
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« Les états ou mémoires seront rédigés de manière que»°s
« officiers de justice et le préfet puissent y apporter leurs taxes,

« exécutoires, règlement et visa., autrement elles seront reje"

« tées. » Art. Ihlx du Règlement.

« Il sera fait de chaque état ou mémoire trois expéditions)
« dont une sur papier timbré et deux sur papier libre.

« Le prix du timbre, tant de l'état ou mémoire que
des

cc pièces à l'appui, est à la charge de la partie prenante.
Art. 1A5, Ibid.

L'article 145 du Règlement est rapporté par l'article 7 de

l'ordonnance royale du 28 novembre 1838, et remplacé Pas

l'article 2 de cette ordonnance, ainsi conçu:
« Il ne sera plus fait que deux expéditions de chaque état

ou mémoire des frais de justice non réputés urgents, l'une sur

papier timbré, l'autre sur papier libre.

« Chacune de ces expéditions sera revêtue de la taxe et de

l'exécutoire du juge.
« La première sera remise au receveur de l'enregistrement

avec les pièces au soutien des articles susceptibles d'être ainSi

justifiés.
« La seconde sera transmise à notre ministre de la justice,

avec le bordereau mensuel dont il sera parlé ci-après.
« Le prix du timbre, tant du mémoire que des pièces à l'ap-

pui, est à la charge deja partie prenante. »

« Les états ou mémoires qui ne s'élèveront pas à plus de di*

ccfrancs ne seront pas sujets à la formalité du timbre. » Art-

146 du Règlement.

« Aucun état ou mémoire fait au nom de deux parties pré"
« nantes ne sera rendu exécutoire s'il n'est signé de chacune

« d'elles; le paiement ne pourra être fait que sur leur acquit
« individuel, ou sur celui de la personne qu'elles auront auW

- « risée spécialement, et par écrit, à toucher le montant de

« l'état ou mémoire.

« Cette autorisation et l'acquit seront mis au bas de l'état,
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e
donneront lieu à la perception d'aucun droit.» Art. 147,

«(
(' Les états ou mémoires. qui comprendraient des dépenses

(1alitres
que celles qui, d'après notre présent décret, doiventetf être

payées sur les fonds généraux de justice criminelle, se-
ront

rejetés de la taxe et du visa, sauf aux parties récla-

«
III à diviser leurs mémoires par nature de dépenses,

( antes à diviser leurs mémoires par nature de dépenses,
« pour

le montant en être acquitté par qui de droit. » Art. 148,

«(«
Les exécutoires qui n'auront pas été présentés au visa du

(c
Préfet dans le délai d'une année à compter de l'époque à la-

quelle les frais auront été faits, ou dont le paiement n'aura

::
pas été réclamé dans les six mois de la date du visa, ne pour-

( rnnn+t
être acquittés qu'autant qu'il sera justifié que les re-

c(lrds
ne sont point imputables à la partie dénommée dans

„
eXécutoire.

( (<Cette justification ne pourra être admise que par le mi-

« m.stre
de la justice, après avoir pris l'avis de nos procureurs

généraux,
ou des préfets, s'il y a lieu 4. » Art. llt9 du

Jlern.cnt.

c 1«
Les préfets ne délivreront leurs mandats et n'apposeront

„
] eurvisa que d'après les règlements établis par notre pré-

f6111 décret, et après une exacte vérification de chacun des
r,

articles de dépenses portés dans les états ou mémoires.

1
Ils réduiront au taux convenable les sommes qui surpas-

Seraieut les fixations faites par nos décrets, et les articles
(

non tarifés qui leur paraîtraient exagérés.
<(Ils

rejetteront en totalité les dépenses non autorisées, ou

suffisamment justifiées, et celles dont la taxe ne rappel-

( lralt
pas l'article qui l'autorise, ainsi qu'il est dit dans

art. 139 ci-dessus.
<(Ils pourront exiger la représentation des pièces, à l'effet

I( e
vérifierles taxes soumises à leur révision.» Art. 152, [hid.

Les art. U9 et 152 du Règlementsont rapportés par l'art. 7

1
y" néanmoins,instruction du 30 septembre1820,p. 127.
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de l'ordonnance royale du 28 nov. 1838, et remplacés par

l'art. 5 de ladite ordonnance, ainsi conçu:
« Les mémoires qui n'auront pas été présentés à la taxe,

juge dans le délai d'une année à partir de l'époque à laquelle
les frais auront été faits, ou dont le paiement n'aura pas été Te"

clamé dans les six mois de leur date, ne pourront, confond

ment à l'art. 149 du décret du 18 juin 1811, être acquitté,

qu'autant qu'il sera justifié que les retards ne sont point impu'

tables à la partie dénommée dans l'exécutoire.

« Cette justification ne pourra être admise que par notr

ministre de la justice, après avoir pris l'avis de nos procureur

généraux, s'il y a lieu. 1)

« Les mandats et exécutoires délivrés pour les causes et

« dans les formes déterminées par notre présent décret se'

« ront payables chez les receveurs établis près le tribunal de

« qui elles émaneront.» Art. 15/t du Règlement.

574. Exécutoire à décerner contre les parties
el-

viles en cause, qui n'ont pas justifié de leur laid"

gellec..- « Toutes les fois qu'il y aura partie civile en cause.

« et qu'elle n'aura pas justifié de son indigence, dans lafor'lie

« prescrite par l'art. Zi20 du Code d'instruction-criminelle, leï
« exécutoires pour les frais d'instruction, expédition et signV
« fication des jugements, pourront être donnés directeur

« contre elle » Art. 159 du Règlement.
L'art. 420 du Code d'instruction criminelle indique couillle

pièces justificatives à produire: 1° un extrait du rôle des contrv

butions, constatant que la partie paie moins de six francs, 011

un certificat du percepteur de sa commune, constatant qu'el'1
n'est point imposée; 2° un certificat d'indigence à elle délivfl

par le maire de la commune de son domicile, ou par l'adjoiIlt.
visé par le sous-préfet, et approuvé par le préfet du départe;
ment.

1 En ce qui concerneles administrations, communeset établissement"

publics assimilésaux parties civiles, F. art.1 et 158 du Règlement.-II1"
struction du 30 septembre1826, p. 131, 133,135. — DEDALMAS,1.C.,

p. 392-420.—Sup. n, 551.
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ans
le cas où la partie civile aurait fait les justifications

, vues
par notre article, les témoins sont taxés, et tous autres

Mats
sont délivrés, comme sur les poursuites d'office du

1
Inistère public agissant seul; mais alors il faut indiquer dans

les
taxes

qu'il y a partie civile en cause, et qu'elle a justifié de
son

wdigehce
Il

conviendrait même de désigner clairement la partie civile,

Parceque
Si plus tard, elle devenait solvable, la Régie de

nregistrement
aurait à poursuivre contre elle les frais de la

rocédure, en cas que cette partie eût succombé 2.

el
lal)5. De la consignation des frais exigée des parties

Distinctions.— « En matière de police simple ou

:: orectionnelle, la partie civile qui n'aura pas justifié de son

lïldigence sera tenue, avant toutes poursuites, de déposer

::
au greffe ou entre les mains du receveur de l'Enregistre-

I(
lllent, la somme présumée nécessaire pour les frais de la

procéd ure a.
( Il ne sera exigé aucune rétribution pour la garde de
ce

dépôt, à peine de concussion. » Art, 160 du Règlement.

I
La

consignation, quand il y a lieu, doit être évaluée par le

dge d'instruction 4
d'après le montant présumé de la totalité

desfrais
dont la partie civile est responsable; s'il s'élève des

nj Ct:rnations
à ce sujet de la part de la partie civile ou du mi-

c>, re
public, comme s'il y avait contestation entre la partie

e, et
le ministère public soit quant à la consignation en

tiolIlOlpe,
soit quant àla somme à consigner, le juge d'instruc-

lnIl
y statue; et s'il avait déjà rendu une ordonnance fixant le

mntaot de la consignation, il peut la rapporter, la modifier

ïftf. noaoR

p. 4^8lott
du ministre de lajusticedu, 2 avril 1817.- DEDALMAS,l, c.,P. /9,

3-

31La
cautionjudicatum solvi fournie par un étranger,ne ledispenserait

Pasd6
la

consignationprescrite par l'art. 160 du Règlement, qui est dis-

*lûicie'et
dont le but est différent.HÉLI, Théor. du Cod. d'Inst. crim.,t* TUl

4 -"

^aïigin, de l'Inst. écrite, t. I, p. 165.
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ou la maintenir4. En tout cas, le ministère public aurait seul

le droit de former opposition à l'ordonnance quelle qu'elle
fût 2.

- -

Après l'épuisement de la première consignation, on peutcO

exiger une seconde.

Lorsque la partie civile refuse ou néglige de faire l'avance

des frais, et qu'elle ne justifie pas de son indigence, il n'y
a

pas lieu, en général, de commencer ou de continuer les pOllr

suites, à moins que le délit ne soit très-grave et n'intérêt

essentiellement l'ordre public.
-

Les sommes qui sont exigées des parties civiles, à titre d'a-

vances sur les frais, doivent être versées exclusivement entre

les mains des greffiers: le ministère public, qui en surveiIler

l'emploi, les fera servir à l'acquittement des frais dont le&pal,,
ties civiles sont personnellement tenues, et il sera toujours
informé du moment où, les premières avances étant devenUes

insuffisantes, il serait nécessaire d'en exiger de nouvelles.

Les greffiers doivent tenir, pour chaque affaire, un compte

particulier, sur lequel ils portent exactement les sommes rc

çues et payées; ils gardent les pièces sur lesquelles les pafr
ments ont été faits, jusqu'à ce qu'ils aient obtenu de la justice
une décharge définitive.

Quand il y a consignation, toutes les taxes, tous les exéC"

toires pour le paiement des frais, doivent être décernés directe"

ment contre la partie civile, conformément à l'art. 159 du Rê'

glement, et payés, en son nom, par le greffier, sur les soroIlleS

déposées. Ainsi, les témoins, les experts et autres parties pte"
nantes qui ont à réclamer des frais réputés urgents, doivent être

payés par le greffier, pour le compte de la partie civile, et leS

taxes doivent en faire mention expresse. A l'égard des greffiersl
des huissiers, et de tous ceux qui sont payés ordinairement

1 Arr. cass. 14juillet 1831, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 17.

Circul. du ministre de la justice du 18 juillet 1832.
Les pouvoirs qu'avait autrefois à cet égard la chambre du conseilel"

clusivement.aDDartiennentmaintenant au jutle d'instruction.
Ni le décret du 18juin 1811, ni l'art. 135 du Coded'Inst, crim., ne

confèrentà la partie civile le droit d'appel ou d'opposition, qui'appartiel11
d'une manière absolueau ministère public.
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m. 8

6S
états Du mémoires, les expéditions, les extraits, les opé-

fati -Se^
les actes de toute espèce qu'ils feront dans ces sortes

d'"aff 68'
doivent être portés dans des mémoires particuliers,

Pavkles
comme il vient d'être dit, et non dans des mémoires

0r(jjai.res
dontils se font payer sur les fonds généraux du mi-

netle
de la justice. Pour prévenir toute méprise sur ce point,

est
nécessaire que les réquisitoires du ministère public, les

sc/ eUlents
et les ordonnances du juge d'instruction qui pre-

eont quelques actes d'instruction dans ces procès, fassent

ex iesséinent mention qu'il y a partie civile.

deE atière criminelle, le Règlement n'exige pas l'avance

ü als:
les poursuites qui peuvent donner lieu à des peines

idïla'ctives
ou-infamantes sont trop graves pour qu'elles puissent

etl'e arrêtées - ou suspendues par le fait des parties civiles:
l'art. 159 permet seulement, dans tous les cas où la partie ci-
vnrt. 1?9 permet seulement, dans tous les cas où la partie ci-

vile
qUI nejustifie pas de son indigence n'a pas consigné, de

ri erner directement contre elle les exécutoires pour frais

~,. ~c~o~, expédition et signification des jugements. Le

Co
g Aillent ne prescrit rien aux magistrats sur ce point. Mais,

'1?16 - l'exercice de la faculté qu'il leur laisse est un moyen

de
diminuer le montant des frais dont le Trésor doit faire l'a-

t Ce5
ils doivent en user le plus souvent possible, c'est-à-dire

.~s
les fois qu'ils n'y verront pas de graves inconvé-

lents t,

(( Dans les exécutoires décernés sur les caisses de l'Admi-

(:(
nitration de l'Enregistrement, pour des frais qui ne sont

( Pont
à la charge de l'État, il sera fait mention qu'il n'y a

(:
Point de partie civile en cause, ou que la partie civile a jus-(
Wié de son indigence. » Art. j61 du Règlement.

l'eo, Des rôle. de restitution.- « Toutes les fois que
C(

le ministre de la justice reconnaîtra que des sommes ont été
«

Indûment allouées à titre de frais de justice criminelle; il en

* Circul.-du3
mai 1825. —Instruction du 30 septembre1826, p. 13t.

SUDRAUD-DESISI.ES,l. r., p. 23.
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« fera dresser des rôles de restitution, lesquels seront par
l

« déclarés exécutoires contre qui de droit, lors même que
ces

« sommes se trouveront comprises dans des états déjà ordoo"

« nancés par lui, pourvu néanmoins qu'il ne se soit pas écoul
« deux ans depuis la date de ces ordonnances. » Art. 172 dg

Règlementi.

1 Sup. art. 141 du Règlement.

TABLEAU.
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-
8.

il
6717, IpableaU synoptique et Tarif des frais fixes dont

d"
est parlé dans ce chapitre, comme concernant les juges

Ihstr

instruction
ou pouvant être habituellement taxés par eux.

Vnstruction du 30 septembre 1826, p. 156 et suiv,)

!ioTA.Le décretdu 16 février1807,ou tarif civil, sera désignéainsi: T.

Le
décretou règlementdu 18 juin 1811: R.

Ledécret du 7 avril 1813: A.

Les
chies placésaprès ces lettres indiquerontles articles des Décrets

quiautorisentet déterminentles allocations,et qui doiventêtre citésdans

estaxes
et mandats, d'après l'art. 139 du règlement, remplacé par

l'art. 3 de l'ordonnanceroyale du 28 novembre1838.

MONTANT DESTAXES

THfiSPn<ST-rr„?„ DE. SIGNATION
MONTANTDESTAXES

législatives g

Ives
DESPARTIESPRENANTES 1"! * 1g

J^entaires £ S^â 8
Pornt fixation et «
Jaes taxes. Causes des Allocations;

g SSgS='ÏË
destnes, CausesdesAllocations; =

, .:¡ -;= s

fr. c. fr. o. fr. c.
DÉPOSITAIRESPUBLICSETPARTI-

CULIERS

de pièces arguéesde faux ou de

piècesde comparaison.

Pour chaquevacationde3heur.:

H.43—T.4(î6,n.4.GreffiersdesCoursimpériales(Sup.
n. 548, observ.). 1'2 » 42 » 42*»

.l,-td. GreffiersdesCoursd'assises, id. 12 » 42 » 12 a
\<4 'd— des

tribunauxde4reinstance,id. 40 » 10 » 10 »

id.,
n. 2. Notaires 6 75 6 75 6 75

Id
ti.3. AvouésdesCoursimpériales. 8 » 8 ». 8 »

"d
-id. — destribunauxde4reinstance. 6» 6 » 6 »

H111(^>
n. 4. Huissiers. 5» 4» 4 »

.-td., n. 5. Autresfonctionnairespublicset dépo-
sitairesparticuliers 6 » 6 » 6 »

Frais devoyageet de séjourdes
1

greffiers, notaires, avoués et 1

dépositairesparticuliers:
NOTA.Ceuxquireçoiventun trai-

tementquelconqueVont droitni au
séjour,ni au séjourforcé.Jnstr. du
30sept.<826,p. 457.
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-
MONTANTDESTÀ%e'

DISPOSITIONS DÉSIGNATION montantdes -
législatives -S.JL.c5Sa

OU DESPARTIESPRENANTES g -g « 8 1
réglementaires et 1 O

<0-g
portant fixation S g; g

rnJrPdes taxes. Causesdes Allocations. ,<IS,
ô

o
• s'~s~

—.—.——.~-——.———~-~—- .=---
: fr. c.fr. c. îr. e\

R.45>n.4;94n.4. Pourchaquemyriamèlrepar&ouruen - -
allant et enrevenant.., : , 250 250 2 ^*

RAS,a, ; 95a, L Pourchaquejour de séjourforcéen •
route 2 » 2 »

R.45,n. ; 96n. 4. Pourchaquejourdeséjourforcédans î
lavilleoùsefait l'instructionet qui

-

n'est pointcellede leurrésidence,
maislesjours seulementoùiln'y
a patdevacation*.Inst. du30sept. i ;14 p. 157. , 4 » 280 2J

- Frais de voyageet de séjour des
huissiers:

R.45§2.—94,n.2. Pourchaquemyriamètreparcouruen
Õoallantet enrevenant., 4 50 4 50 4
01

R.45§2.—95,n.2.Pourchaquejour de séjourforcé
enroute. ,'. , , , , , 450 450 <80

MÉDECINS,CHIRURGIENSETOFFI-
CIERSDESANTÉ.,

(Sup. n° 548, p. 72, note 1.)

Lorsqu'ilssont appeléspour faire
des opérations quelconques:

R.47,n. 4. Pourchaquevisiteet rapport,y com-
- prisle premierpansement. 7 6 » 5 » 3 *

B.47,n. 2. En sus, pourlesouverturesde cada-| ||
vreset lesopérationsplusdifficiles
quela simplevisite" , 9 » 7 » g 1

Frais de transport hors de leur
résidence:

R 94 n. 4. Pourchaquemyriamètreparcouruen
allantet enrevenant.., -., 2 50 2 50 2 50

R. 95n. 4. Pourchaquejour de séjourforcéen
Toule., , , , .., 2 » 2 » 2 »

R,96,n, 4. Pourchaquejour de séjourdanslaR.96, n. 4.
villeoù se fait l'instructiondela
procédure,et qui n'est pointcelle
deleurrésidence 4 » 2 50 2"

Lorsqu'ils sont appelés comme
témoins:

(Sup., n° 5S0, p. 77-79.)
R.?5,27.—A.2,§4.Dansle lieudeleurrésidence,ous'ils

ne se transportentpasàplus d'un

myriamètre,pourchaquejour.
2 » 450 4 *
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DIS

I/,It:IONS
DÉSIGNATION

MONTANTDESTAXES
gI atlVès' Q)

œ 1

régI
OU , DESPARTIESPRENANTES -f'"i 2 S

ntaires ûet t 4Portant dation - et
PiU?, <:>.=;fI).d ¡::I.¡ <:>Q.)Q)

j 68taxes. Causesdes Allocations.. g0-| _«Jl-5s
J"g S

.21t,7-A Qoa S"l
fr, c. fr. e.. fr c

^.Î7.«—A.,2,§2.S'ils se transportentà plusd'unmy-
fr" c- fr. c* fr*c*

r riamètre,maisdansleurarrondisse-
ment, pour chaquemyriamètre
parcouru 4 » 4 » 4 »

R,2(SAa2, § 3. S'ils setransportenthorsde leurar-
rondissement,pourchaquemyria-

D.ot, 9
mètrepm'C(luru,, , , , ,. 1 50 4 50 4 505 gg<1), n. 2. Pourchaquejour de séjourforcéen

R,o.
ro"1116 < 50 4 50 4 50

t5, 96, n. 2. Pourchaquejour de séjourdansla
villeoùse faitl'instruction,el qui
n'estpascellede leurrésidence. 3 » 2 » 4 50

SAGES-FEMMES

appeléespour procéderà des
visites : -

n 48 P h ,t' 2n 91.
Pourchaquevisite- 3 » 2 » 2 »H oi'«n. 2. Pourchaquemyriamèlrepaicouru en

1\ 9
allantet enrenmant,, 4 50 4 50 4 50, o,n.2. Pourchaquejourde séjourforcéen
route. 4 50 4 50 50H, 96,n.2. Pourchaquejour de séjourdans1il *
villeoù se fait l'instruction,hors
deleurrésidence 3» 2» 4 60

B Appeléesen témoignage:

g ,28—A.§ 4. Aulieude leurrésidence,ouà moins
lt,!Õ

d'unmyriamètre,par jour. 4 25 4 » »75U~f
""A.2,§2. Citéesà plusd'unmyriamèlre,dans

leur arrondissement,par myria-
It '!6

mètre 4 » 4 » 4 »
2g•~~A.2,§3.Citées à plusd'unmyriamètre,hors

deleurarrondissement,par myria-
Il

mètre 4 50 4 50 4 50
*8,95,n. 2. Pourchaquejour deséjourforcéen

route,. , , 4 50 4 50 4 50
id. ld., aulieu del'instruction,horsde

leurrésidence., , , ., 3 » 2 » 4 50

EXPERTSOUIliTFRPRtTES,

appelés pour procéder à des
opérations :

H.22. Pourchaquevacationdejour, et rap-
port(Sup.n. 549). 5 » 4 » 3 »

id. Pourchaquevacationdenuit (Sup.
n. 549). 7 50 6 » 4 50

I H.23. Traductionparécrit,parrôle,Ibid, 4 25 4 « » 75



118 CHAPITREXX. — N° 577.

"j
MONTANTDESTA%E?

DISPOSITIONS DESIGNATION ————~~-~
-

législatives -S•- s ï 2
OU DESPARTIESPRENANTES =S

réglementaires et 1 <:>':: rJ);,
portant fixation <£ JEg« s. rn

des taxes. Causesdes Allocations. .,
So-a gg|

(r. o. Cr. c, Cr.c.
Frais de transport hors de leur

résidence:

R. 94,n. 4. Pourchaquemyriamètreparcouruen
250 250 250allant et en revenant. 50

R.95,11.4. Pourchaquejour de séjourforcéen
2 2"route 2 » * »

1R. 96,n. 4. M., au lieudel'instruction,horsdu
o 50 2 ",

leur resldence,. , , ,

Appelésen témoignagé:

(Sup., n° 550, p. 77-79.)

R.25,27.A.2,§1. Dansleurrésidence,ouà moinsd'un 2 » 1 50 1

myriamètre,par jour
R.25—A.2, § 2. Cilésà plusd'unmyriamètre,dansleur 1 » 4 « 1

arrondissem.,par myriamètre..
R.25.—A.2, § 3. Id., horsdeleurarrondissement,par 1 50 450 1 5

Il:myriamètre I
R. 25,95, n. 2. Pour chaquejourde séjourforcéen 1 50 450

4
route I

R. 25, 96, n. 2. Id., au lieu de l'instruction,horsde 3 » 2 » 1

51leurresldence. , , , ,

TÉMOINS.

1° Témoin du sexe masculin en-
tendu dans le lieu de sa rési-
dence, ou dont la résidence
n'est pas eloigneedeplus d'un
myriamètre :

R.27.—A.2, g LPOUfchaquejour, , , , 2 » 450 1

2" Témoin du sexe féminin, ou
enfant de l'un ou de l'autre
sexeau-dessousde 15 ans, en
tendu dans le lieu de sa rési-
dence, ou dont la résidence
n'est pas éloignéede plus d'un
myriamètre :

R.28.—A.2, § 4. Pourchaque jour 425 4 » »To

3 Témoin qui s'est transporté
à plus d'un myriamètre de sa
résidence, mais dans son ar-
rondissement:

A. 2, §2. Pourchaquemyriamètreparcouruen

allant et en revenant
<1» f » 1 »
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Dt;:OSIIONS DÉSIGNATION MONTANTDESTAXESSuvT DÉSIGNATION <fJ1

réerlou ,~
DESPARTIESPRENANTES

S |ernentaires .c; i8
portant fixation

et
J 0;:; <fJd 0,1°Q,Ia.> <fJ

es taxes. Causesdes Allocations. -= ¿..g::; 8

-
fr. c. fr. c.

Ho„ n. t 2. pourchaquejour de séjour forcé enfr. c. fr. c. fr. c.
route 1 50

450 50
JJ > n. 2. Id., dansle lieudel'instruction,hors

de sa résidence. , , , , 3 » 2 » 450

4° Témoin qui s'est transporté
à plus d'un myriamèlrede sa
résidence, et hors de son ar-
rondissement :

A.2,§ 3. Pourchaquemyriamètreparcouruen

n 9iS
allanteten revenant 4 50 450 4 50

95, n.2. Pourchaquejour de séjourforcéeu
n route 4 50 450 4 50H -n. 2. Id., au lieude l'instruction,horsde

sa résidence. 3 M 2 » 150

5° Enfants mâles au-dessousde
l'dge de 15 ans, et filles au
destous de l'dge de 21 ans,
lorsqu'ils se transportent à

plus d'un myriamètre de leur
résidence, et qu'ils sont ac-
compagnésdeleurpère, mère,
tuteur ou curateur:

1\.97-A '2 R2 P 1 "1
R 9-'• ',,,. Peurchaquemyriamètreparcourus'ils

ne sortent pasde leiirarroiidissement. 2 »
2 » 2

»
&q A. 2, § 3. pourchaquemyriamèlreparcourus'ils

sorteni deleur arrondissement. 3 » 3 » 3 »
H n. 2, 97. Pour chaquejourde séjourforcéen
route 3 » 3 » 3 »

6, n. 2, 97. idf au lieude l'instruction,horsde I I
leurrésidence. , , , , , 6 » 4 » 3 »

6° Militaires en activité de ser-
t'ire (Sup , art.31 du règle-
ment,et observations):

Pourchaquejourdeséjourforcéhors
de leurgarnisonou cantonnement;
savoir:

R
H.34. Au*ofliciers de tout grade 3 » 2 » 50

• 96,n. 2. Auxsous-ofïiciers et soldais 4 50 4 » 1751

GARDIENSDESCELLÏS:

37. Pour chaquejour de garde( Sup.

1
2 50 2 » 1 »n. 557,observ.).. 2 50 2 » 4 »
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MONTANTDESTAXtSDISPOSITIONS DÉSIGNATION — —-—T~
législatives ^3^ «a

ou DESPARTIESPRENANTES ,g¡ g.
réglementaire, et "I "s><

portant fixation g¡ g - <1)
des taxes. Causesdes Allocations. ,..,

ôç: g5;ë -ct'S =.,
j —*

* fr. c. fr. c. fr- û

GENDARMES,GARDESCHAMPÊTRES
OUFORESTIERS,

appelésen témoignage:

R27.-A.2, 4-3, Lorsqu'ilssontentendusdansle lieu
§ 2 ou3. deleur,résidenceou qu'ilsne se

- transportentpas à plusd'unmy-
riamètre,pourchaquejour. 2 » 4 50 4

A.2,§2-3,§2ou 3; Lorsqu'ilssetransportentà plusd'un
myriamètre,maisdansleurarron-
dissement,pourchaquemyriamètre

parcouru. 4 » 4 » 4 1

A.2,§3-3,§2ou3. Lorsqu'ilsse transportentà plusd'un
myriamètre,ethorsdeleurai-roii-
disselllenl,pourchaquemyriarnèlre
parcouru 4 60 1 50 4 Si,

R.95,n. 2.—A.3,Pourchaquejourde séjourforcéen

§ 2 ou3. route.. , , , , , , ., 450 1 50 4 5

R. 96,n. 2—A.3, Pour chaquejour deséjourdansla ]
§ 2ou 3. villeoùsefaitl'instruction,et qui t

n'estpointcelledeleurrésidence.. 3 » 2 » 4.50)

TRANSPORTDESMAGISTRATS
ETGREFFIERS.

Procureurs impériaux, juges
d'instruction et jugesdepaix-
qui se transportent pour con-
stater un crime ou un délit

R. 88. Pourchaquejour, lorsqu'ilssetrans-
portentà plus de cinqkilomètres. 9 » 9 » 9 »

Id. Pourchaquejour, s'ilssetransportent
à plus de deuxmyriamètres -12 » 42 » 421

Greffiers qui accompagnentles
magistrats

R. 89. Pourchaquejour, àplut de cinq-ki-
lomètres,, ; , , .., 6» 6» 6*

Id. Pourchaquejour, à plus de deux
myriamètres 8 » 8 » 8



CHAPITRE XXI.

FORMULES.

Ip ly
Notifia du chapitre. —Il n'y a point de formes sacra-

du ntells, ni de termes obligés, pour la rédaction des procé-

ql'es
CflIninelles. Un acte ou un procès-verbal est irréprochable,

Qu 8
qu'en soient l'agencement et les

expressions,s'il
est lucide

V lthodlque,
s'il contient tout ce que la loi exige pour sa

'Validitéi.

c :
Cet égard, il est loisible à chaque magistrat de disposer son

ha. fe comme il lui convient, et de le remplir librement de son
pr°Pre stylée

a. Cependant, il est des méthodes et des locutions que l'usage

Cjonsacrées, et que recommandent leur rationalité et leur con-
1sIon

La
plupart des criminalistes ont publié des formules 3; les

i up. no 138. ,

do;
e Véritabl-style consisteà bien observerce qui est prescrit par l'or-

I}ll,.ne,
au moyen de quoi tout style conduit par le bon sens suffit, sans

qll"l
SOltnécessairede s'assujettir à aucun style particulier. Il y a cepen-

certainemanière de rédiger les actes et procédures, en matière

Un et qu'on ne peut savoirque par expérience, à moins qu'on n'ait

pl'Q:odèle
du commencementet de la fin; à l'égard du corps des actes et

5
cela dépend des différentsfaits. ROUSSEAUDELACOMBE,Mat,

! P-246.

fument LIZET,Pratique crim. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mal.
m, - MUYARTDEVOUGLANS,de VInst. crim. — JOUSSE, Traité de la
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législateurs eux-mêmes n'ont pas dédaigné d'en dresser oro"

ciellementi.

Les formules ont l'avantage de résumer avec clarté et pré"

cision, d'exposer et d'expliquer de la manière la plus natie

relie et la plus palpable, les formalités essentielles de chaque

acte 2.

D'un autre côté, il est infiniment commode, et vraiffieDt

utile, pour les magistrats qui débutent dans la pratique,
dere'courir d'abord à des exemples, même sans s'y assujettir, sa,

à les délaisser plus tard entièrement, quand ils se seront ftUt

des habitudes de rédaction.

Ces considérations m'ont déterminé à écrire ce chapitre, dans

lequel toutefois je ne ferai figurer que les modèles des act®6

principaux ou les plus fréquents, les autres devant présent
moins de difficultés quand on se sera familiarisé avec la prO"
cédure usuelle 3.

679. Procès-verbal de dénonciation orale.

L'an mil huit cent trente et le onze octobre, à dix heures d'

matin,

Devant nous
4 F. D., juge d'instruction de l'arrondissement

Just. crim, — BOURGUIGNON,Man. dJlnst. crim. — LEGRAVEREND.Lé"

crim.—ORTOLANetLEDEAu,Traité du Min. pub. — JACQUlNOT-PAMPt'
LUNE,Instruction du Procureur du roi de la Seine à ses auxiliaire"

--ROGRON,Coded'Inst. crim,- CASSAISSOLES,Guide pratique du Jllgt
d'instruction.

1 V. spécialementla loi du 29 septembre1791et le Codedu 3bruma1'
an IV.

2 Formulas agendi diversas in unoquoque genere colligîto. Narrtel

practicœ hocinterest; etcertèpandunt illœ oracula et occulta legum.
enimnon pauca, quœ latent in legibus: at in formulis agendi m,iiùiel

fusiùs perspiciuntur, instar pugni et palmœ. BACON,aphor. 88.
3 Usus efficacissimus omnium rerum magister. PLIN.Hist. natd

lib. XYI,c. 2.
En fait de pratique, on ne fait bien que ce que l'on pratique. Moiqfe

QUiEu,Est), desLois, liv. XXVIII, ch. 40. 1
4 11est d'usaged'employerainsile pluriel. M. DEMOLÈNES,des Fonct.1

d'Offic. de Police jud., p. 16, insistepour l'emploi du singulier. Colul"

1
le choix me parait indifférent,je me conformeà l'usage.
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e .,
départementde., étant en notre cabinet d'instruction,

anPaliais
de justice, à., assisté de P. N., greffier4,

, est
présenté le sieur A. B., profession., demeurant à. 2,

lequelnous
a fait la

dénonciation suivante
:

3

L' ,
le., heure., j'ai vu., j'ai entendu.

3

auteur
de ce fait est.

Les témoins sont, 1° L. M., profession., demeurant à.

30

Je dépose
ici comme pièce.de conviction.,.6

ecture faite, le sieur A. B. a affirmé, sur notre réquisition,

u commisgreffierassermenté.

sencejuge
d'instructionpourrait écrire la dénonciationlui-même, la pré-

Il p e d
greffiern'étant pas indispensablepour la validité de cet acte.

danora¡t aussi faire tenir la plumepar un greffier sans l'établir en nom

dailse Procès-verbal,et par conséquentsans le faire signer. -
u si c'estun mandatairequi seprésente,suivantqu'il entendprendre

iel' ,personnellementà la dénonciation,ou qu'il veut y demeurerétran-

qUe'
e:A.comparuC.R., profession , demeurantà., tant en son nom

fondcOIIlme
fondé de pouvoir de A. B. (ou seulement, au nom et comme

proê
dePouvoir de A. B.), profession , demeurant à., suivant sa

pro
dation spéciale,passéedevant Me. notaire à , le., annexée

procès-verbal(ousuivant sa procurationspécialesous signature

le, e, datéeà., Ie viséepour légalisationpar M,., maire à ,

Phé"'
annexée au présent procès-verbal),après avoir été signéeet para-

tant par nous que par le comparant.»

IiI'dans
tous les actes de procédure,il y a un grand avantageà faire par-

IesIrectement, à la premièrepersonne, tout individu dont on rapporte

tas
{)aroles,Ainsi on obtient plus de clarté et de précision, on évite les

fliterépétés,les amphibologieset de nombreux embarras de style, dans

ran'fls
on tomberait en se servant de la troisièmepersonne. Si le décla-

rant Apporte les paroles d'un tiers, on est quelquefoisentraîné à s'impo-

8er
cetteforme gênante: il n'est pourtant pas très-difficiledel'éluder.

té
n ne saurait apporter trop de soins à faire désignerleprévenu et les

, llOlIl&
d'une manière exacte.

ent
est Utilede prendre note, à part, des particularités qui sont oupeu-

tel' ftre
à la connaissancede chaque témoin, afin d'être en mesure d'in-

do:}er- ceux qui oublieraient ou qui tairaient quelques circonstances
dontIls devraient déposer.

r11 à la réception, à la description et à l'identification des pièces

4c diction,
V, sup. n° 4SI. — Code d'Inst. crim., art. 35,37, 38»
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que les faits par lui déclarés sont véritables 4, et il a signé
i

toutes les pages avec nous-et le greffier 2.

580. Procès-verbal de réception d'une déDonclatl-

apportée tonte rédigée 5.

L'an', le., heure.

Devant nous F. D., juge d'instruction., etc.

S'est présenté le sieur-A. B., profession, demeurant à.

Lequel nous a remis la présente
4

dénonciation signée de 1111

à toutes les pages s, et a affirmé, sur notre réquisition, que
les

faits qu'il dénonce sont véritables. En conséquence, nousavoi15

nous-même signé ladite dénonciation à toutes les pages, etnou9

avons donné au sieur A. B., sur sa demande, acte de la rémist

qu'il nous en a faite.

Après lecture; nous avons signé avec ledit sieur A. B. 6.

1
Lorsque la dénonciationest présentée par un mandataire qui agituni-

quement en nom qualifié, il n'y a pas lieu, à mon avis, de requérir affir"

mation de la sincérité des faits, parce qu'en se bornant à remplir les 1'"
tentions d'autrui, le comparant ne peut assumer ancune responsabilité
Tout au pluspourrait-il affirmerès nom, si la procuration en content'
le pouvoir; mais quelle garantie offrirait une telle affirmation de la part
d'une personneétrangère aux faits dénoncés?

2 Ou nous avons signé à toutes les pages (avec le greffier s'il figure,Il,

procès-verbal), ledit A. B. ayant déclaréne savoir, ou ne pouvoir, ou
vouloir signer, de ce requis. -

5 Je ne
-
donne pas la formule de dénonciationou de plainte à rédier

par la partie elle-même,puisque cen'est pas l'œuvre du juge d'instruction
On en trouvera desmodèlesdans les lois des29 septembr 1791 et 3 brfl"
maire an IV; dans Legraverend,Bourguignonet Rogron.

* Ce procès-verbal s'établit ordinairement à la suite de la dénonce"
tion. Autrement on dirait: « Une dénonciationen date du., relative à.
sienée. etc.

s Ounonsignée, si le dénonciateurne sait ou ne veut signer; ou signit
de tel nom, si la dénonciationn'est pas présentéepar le dénonciateurloi"
même.

6 F., au surplus, toutes les notes mises sous la formule de la dénoncé"
tionorale.

Remarquezque si la dénonciationécrite ne désignaitpas suffisanunent
les prévenus ou les témoins, il serait nécessaired'exiger des indicatif119

plus précises; comme il pourrait y avoir lieu de réclamer des ddtailsott
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581. Plainte verbale t,

t'an..
le., heure.

evant
nous F. D., juge d'instruction, etc. -

comparu le sieur A. B., profession., demeurant à.

llét qu;l
nous a requis de recevoir la plainte ci-après (suit le

<lét a, .c^rconstanciédes faits qui déterminent la plainte, tels quele

| aignant
les raconte et les explique).

ne
sieur A. B. indique pour témoins.

E
nous a remis comme pièces de conviction.

Ou
nn, le plaignant nous a déclaré qu'il se porte partie civile,

ou
lésé parles faits qu'il a déclarés, il entend les dénoncer

6nt dans l'intérêt de l'ordre public, sans se porter partie

L et qUantà présent.

quecture
faite, le sieur A. B. a affirmé, sur notre réquisition,

queles
faits sont exactement tels qu'il les a exposés dans sa

te, et a signé avec nous à toutes les pages.

589. Désistement de plainte.

Aujourd'h heure.

devant nous F. D., juge d'instruction, etc.

jÉpt
présenté le sieur A. B., etc., ou C. R., etc., au nom et

e
fondé de pouvoirs de A. B., etc., suivant sa procu-

, etc. 2,

el nous a déclaré qu'il tou que A. B.) se désiste pure-

jt P"rcissements sur les faits dénoncés.Cesnouvellesexplicationspeu-

tre inscrites au procès-verbal,commeaddition à la dénonciationpri-

elles seraient recueillies, au besoin, dans des notes séparées.

HB* plainte était présentée par écrit, il y aurait lieu d'inscrire à la

fm procès-verbalsemblableà celui dont j'ai donné la-formule; pour

nciations dressées par avance, en substituant seulement le mot

au mot dénonciation, et sauf à mentionner que le plaignantse rend

lVile, si, ne s'en étant pas expliquédans sa plainte écrite, il en fai-

c aration expresselors du dépôt.
-'

mm les notes que j'ai placéessous les formulesde dénonciations'ap-
DC aux plaintes, cette remarque me dispensede les répéter ici.

p. n*579.
-
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ment et simplement1 de la plainte portée devant nous, le,,"

heure., relativement à., et dont les circonstances
sont a

taillées dans ladite plainte, à laquelle il (ou A. B.) n'entell
i

donner aucune suite2, sauf à M. le procureur impérial à preodtC

tel parti qu'il avisera, dans l'intérêt de l'ordre public 3.

Et, après lecture, ledit A. B. (ou C. R., au nom qu'il agit)
*

signé avec nous le présent désistement.

583. Ordonnance de renvoi d'une plalnt, pour coOO

d'incompétence.

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vula. plainte portée devant nous, le. , par A. B., prof*8'

sion., demeurant à., contre N., profession., demeuré

à., à l'occasion de.

Vu l'article 69 du Code d'instruction criminelle ;

Attendu que le crime ou le délit imputé à N. aurait été co&'

mis à., arrondissement de., et par conséquent horsde Dotre

ressort, dans lequel au surplus le prévenu n'a pas sa résidence

et n'a pas été arrêté ;

Ordonnons qu'à la diligence de M. le procureur impers
ladite plainte (ou la présente plainte, si l'ordonnance est écrIte

1 Dans le cas où le plaignant déduirait les causes de son désistemenL.il
conviendrait de les mentionner.

De même,si le désistement n'était que momentané, sauf à reprend'
il faudrait exprimer les réserves du plaignant.

2 Sila plainte avait étérendue contre un individu désigné, on ajouterail
ici: Contre N.

, 1
S'il avait été porté plainte contre plusieurs, et que l'on ne se déslSLJ

qu'à l'égard de quelques-unsdes inculpés, le désistementdevrait expli^
en faveur de qui la plainte est retirée, et contre qui elle est maintenue.

Enfin, commele désistementne peut avoir effet à l'égard des inculpa

qu'autant qu'il leur a été notifié, il indiquerait, suivant le cas, que crf1'
notificationleur a été faite par acte extrajudiciaire relaté, ou qu'elle

la

être faite, si le plaignant le 'déclarait, sauf à lui à justifier incessant1'
de ses diligences.

3 Ona vu, sup. ne55, que la plainte retirée peut être considéréecoW
dénonciation,avis ou renseignement.
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;

!(t
suite) sera transmise à M. le juge d'instruction compétent

Pour en
connaître, devant qui nous la renvoyons.

ait et donné, en notre cabinet d'instruction, à., le.,

(Sceau. )

58&. Ordonnance de soit communiqué.

YartiCle
70 (ou 61, ou 127) du Code d'instruction crimi-

aelle

re Communiquons à M. le procureur impérial, pour être par lui

requIS
ce qu'il appartiendra, la plainte (ou la dénonciation),

reûdiiele., par A. B., contre N., à l'occasion de. (ou les

P
ces de la procédure suivie jusqu'à ce jour contre le nommé.,

ession.,
demeurant à., inculpé de.).

Fait, en notre cabinet d'instruction, à., le.

S
ou simplement :„

0l,t
communiqué à M. le procureur impérial. A., le.

585. Réquisitoire au procureur impérial2.

Nous
F. D., juge d'instruction, etc.

l'article 59 (ou62) du Code d'instruction criminelle;

detttendu.
(explication succincte des motifs du transport ou

Opération à effectuer) -,

ba:Cette
dernière formule est la plus généralementusitée. On l'inscrit au

COlllQle
la pièce communiquée, ou en marge de la premièrepage; et si l'on(w

^ique toute une procédure (art. 61 ou 127), on écrit le soit corn- K

lt.OtJ'Ué
en marge de la première page de la derrière pièce du dossierau

Onent
de la communication.

0 Peut de la sorte faire plusieurs communicationsdans la même af-

,,sans multiplier inutilement les pièces du dossier, et sansécritures

1 Ues, #

tin
Juge d'instruction ne doit pas omettrede constaterfar une ordon-

q~
de soit communùluèle momentde la remise de la procédureau par-

tilt
Pour que le procureur général ait le moyen d'apprécier si l'instruc-

ti^
a Marchéavec toute la céléritépossible, et si le ministèrepublic s'est

Rux
articles 61 et 127 du Code d'instruction criminelle. Circul.

duPleureur généralde Poitiers du 19 novembre 1841, S 13.
41arrive rarement que ce réquisitoiresoit nécessaire, parce que le
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Requérons M. le procureur impérial de nous assister daPs

notre transport à., aux fins ci-dessus expliquées.
Fait et donné, en notre cabinet d'instruction, à., le.

586. Réquisition à la force publique 1.

Nous F. D., juge d'instruction, etc.;

Vu l'article 25 du Code d'instruction criminelle ;

Requérons M. le commandant de la gendarmerie, (ouM.
le

commandant de la troupe de ligne, ou M.le maire, etc.) a.

de nous prêter le secours de la force armée (de la troupe,
de la garde nationale) placée sous ses ordres, et de mettre1

notre disposition tel nombre d'hommes (ou un nombre d' ho"

mes suffisant) pour nous assister dans une ou telle opératl':
judiciaire, à-laquelle nous procéderons à., le., heure."

Fait à., le.

(Sceau.)

68'. Réquisitoire pour un expert,

Nous F. D., juge d'instruction, etc. ;

Vu les articles 43 et 44 du Code d'instruction criminelle ;

Requérons M., profession., d emeurant à., de se rendre

de suite (outèls jour et heure) auprès de nous, à., pour nouî

assister dans la constatation de tel crime ou délit, et procéder
à telles opérations (ou à toutes les opérations qui seront jug^

nécessaires).
Fait et donné à., le. 3.

(Sceau. )
-

juge d'instruction et le procureur impérial arrêtent ordinairementde colr

cert leur transport simultané, quand il y a.lieu, ou que le juge d'instruc'

tion se borne à donner avis de son transport au procureur impérial, 4*1

ne manque jamais de l'accompagner ou de le faire accompagner de
sf

substitut. Ces écritures sont donctout à fait inutiles, partout où la bOn"

intelligenceexiste entre le juge d'instruction et les magistrats du parque:
1 Sup. n° 145. — V. aussi ordonnance du 29 octobre 1820, art. 58--

Décret du 1" mars 1854, art. 91-98.
a Quand on prévoit que l'opération devra durer plusieurs jours, il

I
convenablede l'indiquer dans la réquisition, pour que le commandantdo
la force arméeprenne ses mesures enconséquence.

3 L'opération terminée, le juge d'instruction atteste, au basdu réqnÍSl"
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ili. 9

-- ,'.
Itéqolsltolpe à un manonvrier on à au artisan.

juge d'instruction, etc.

Requérons profession de, demeurant à., de se v

née
re

ilRmédiatemerit auprès de nous, à., avec les outils

p^c saires pour exécuter tel travail.

ait et donnéà., le.

(Sceau. )

.89. Plaoeès-ycpbal de constat 2.

1 ', e., heure;

()Ulnform.é par la clameur publique (ou par la dénonciation
0uj

plainte du sieur., ou par les communications à nous

10ire
dUeà

qui a été fait, ou le temps employé,pour déterminer l'indemnité

dueà l' Expert.

O^-1*03*49, 557.
dôtaii0Qne quelquefoisune ordonnance ou un réquisitoire contenant des

exceuS'
Pour faire opérer des experts, et spécialementdes médecins. UnF

Modèle d'ordonnance, en ce genre, est transcrit par DEVRRGtE,
TraitédeMéd.lég., t I,p. 692.

flaire
de l'artisan ou du manouvrier est taxé au bas du réquisi-

toire, QUD-nOsfc?toy/*A
2 0

T.U J4U,OU«7*

2 AQ
'peut rectifier ou compléter, en les refaisant ou par addition, plu-

siÇlJÏOrtes d'actes de l'instruction : on peut rappeler un témoin pour

pré"veCOInplète
ou explique sa déposition, répéter les interrogatoires d'un

ciL sll,
recommencerune expertise,etc. ; mais il est souvent très-diffi-

\1ethalin
impossible,de réparer les erreurs ou lesomissionsd'un procès-

ci¡'cous
deconstat défectueux,parce que lestraces du délit s'effacentet ses

cjfcodé:nces
matérielles s'altèrent promptement; parce qu'après un cer-

tajn ,
ce qui en pourrait subsister n'inspire plus la même convie-

COus;aIlleurs, si l'on peut quelquefois suppléer au procès-verbal de

Const"t
par l'information, il n'en est pas toujours ainsi; et en tous cas, le

*

lesdé"?r,bal
du magistrat est généralement d'un plus grand poids que

les POSltIonsdes témoins. Dèslors on comprendra toute l'importance de

CetPlu:e, auquel j'ai cru devoir donner des développements plus précis,

Pll'a
tendus qu'à tout autre, dans la formule que j'extrais, en grande

deleS
e l'instruction de M. Jacquinot-Pampelune, procureur du roi

dejSeine,
à ses auxiliaires, formule que je regarde comme beaucoup

-pl,Uexacte
et plus régulièrequ'aucune de celles qui ont été publiées sur

Ille sujet.
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faites de la part de M. le procureur impérial, ou par tel Pre

cès-verbal, tel réquisitoire), que la nuit dernière, vers
ujie

heure du matin, en rentrant dans sa maison, le sieur S.
Mi'

profession., demeurant à., se serait aperçu que la porte(lu
sieur A. était ouverte, et se disposait à entrer dans

l'apparte'
ment dudit A., pour s'assurer s'il ne lui était point aril
quelque accident, lorsqu'un individu couvert de sang se sera

précipité au-devant du sieur S. M., et aurait voulu se fall

passage; mais que S. M., aidé de P. R., son domestique,

V.X., portier de la maison, et de plusieurs voisins, S

parvenu à arrêter cet individu; qu'étant ensuite entrés dan

l'appartement de A., le sieur S. M. et les personnes qui
l'ac-

compagnaient, auraient vu A. dans son lit, percé de coups
ct

rendant les derniers soupirs
1

;
Nous F. D., juge d'instruction de l'arrondissement de,.d

département de., assisté de P. N., notre greffier2, etaccoo1'

pagné de MM. E. T., procureur impérial, J. Z., commissaitf

de police de., V. L. et L. P., médecins, demeurant à., dont

nous avons requis le concours;

Nous sommes transporté3 à., dans une maison située rue.,,:

n0., dont nous avons fait garder l'extérieur et les issues, avCt

défense à toutes personnes de sortir de la maison et de s'él01'

gner sans notre permission, jusqu'après la clôture de notre pro'

cès-verbal, sous les peines de l'article 3Zidu Code pénal.
Monté au premier étage, par un escalier à droite au fond JC

la cour, nousavons été introduit dans un appartement ayant
vUÉ

sur la cour et sur un jardin, où nous avons trouvé réuni :

1° J. E., domestique du sieur A.; 2° L. G. et H. C., voisins,

meurant dans la même maison; 3° et un individu que l'on 110[15

1 Ou simplement: informé. qu'un assassinataurait été commis,a,<
le., sur la personnedusieurA., et que l'auteur présumé du crime a l'

arrêté et retenu sur les lieux.
2 Ou commisgreffierassermenté,ou de P. N., à qui nous avonsn11Y

mentanément confié les fonctionsde greffier, au défaut du greffierOflll

naire et de ses commis, empêchés,et dont nous avons reçu le sermentJ1

se bien et fidèlementacquitter de sacommission.
3 Quand le transport a lieu sur la réquisition d'un chef de fawiW

(art. 46 du Code d'Inst. crim.), on l'exprime en cet endroit.
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&
9.

d
Slgné comme étant celui qui a été arrêté par S. M. et son

^Oûaestique,

Ninotre
interpellation, cet individu nous a dit se nommer

0 as
B., profession., demeurant à.

1'e
ous l'avons remis entre les mains de la force publique, en

commandant
de veiller à ce qu'il ne communiquât avec per-

J16»
et ne jetât ou ne détruisît rien de suspect.

ll}én
présence tant de Nicolas B. que des personnes dénom-

Cú
es Plus haut comme nous assistant, nous avons constaté le

c Ps du délit et ses circonstances, ainsi qu'il suit :

à.
ans une pièce donnantsur le jardin, et servant de chambre

C°ucher, nous avons vu sur un lit, dont les draps, la cou-

Ve
nure et les matelas étaient inondés de sang, un cadavre du

et masculin, que Je nommé E., domestique,
et les sieurs G.

et
C" voisins, nous ont déclaré être celui du sieur A.

cl Ce cadavre était couché sur le dos, vêtu seulement d'une

sell1I8e
et coiffé d'un bonnet de coton; la chemise et le bonnet

t1'nt ensanglantés; la chemise est, de plus, percée de plusieurs
ts dans la partie antérieure.

r LIe
sang avait jailli jusque sur la muraille, du côté de la

Uele.

ln
A

terre, et à peu de distance du lit, était un poignard1 à

JJttche
de bois d'ébène, dont la lame est de quinze centi-

es
de longueur, et ne porte aucun nom ou marque de fa-

n
ant; ce poignard était teint de sang.

a
Sur une commode, placée à droite en entrant dans la chambre

coucher,
était posée une lanterne sourde toute neuve, en fer-

bl
anc, et garnie d'un verre, lequel se cache au moyen d'une

dan
1 l'on découvre le marchandqui a vendu le poignard, on l'entend

dan®
Sa

déposition,et on lui confrontel'inculpé.

deî:
marchandse trouvant dans le cas de l'article 314 du Code

pénal
et

arnartIcle
tet de la loi du 94 mai 1834, on fera perquisition chez lui des

Ies
prohibéesqu'il posséderait; on en rédigera un procès-verbalséparé.

cer
ne faudrait constater ces perquisitionspar le même procès-verbalcon-

cep
ftantle corps du délit principal, qu'autant que l'individu qui aurait

CUré
les armes aurait su l'usage que l'on voulait en faire, parce qu~

dausCecas, il serait complice.
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plaque de fer-blanc qui se rabat par-dessus; dans cette lan-

terne était un bout de bougie éteint et presque consumé.
oses

Requis par nous de rechercher, en notre présence, les
causesde la mort du sieur A., MM. les médecins susnommés

leur
prêté entre nos mains le serment de procéder;, de faire leur

rapport et de donner leur avis en leur honneur et conscience-

Leur examen achevé, il nous ont rapporté :

Qu'inspection faite du cadavre, ils ont reconnu.

Qu'ouverture faite du cadavre, ils ont trouvé.

Qu'ayant, sur notre réquisition, rapproché de telles et telles

blessures les coupures de la chemise dont était revêtu le dé-

funt, ils ont reconnu que les coupures correspondaient
aU

blessures, par leur situation et leur direction; qu'elles avaient
la même longueur, et qu'elles étaient faites par le même

strument tranchant ;

Qu'ayant, également sur notre réquisition, rapproché
deE

mêmes plaies et coupures la lame du poignard trouvé dans 13

chambre, ils ont reconnu que la largeur de la lame était de

la longueur des plaies et coupures;

Que, d'après toutes ces observations, ils estiment que te/tes.
et telles blessures n'étaient pas mortelles, que telles et telle

blessures étaient essentiellement mortelles, et ont causé ulle

mort très-prompte ;
Que telles et telles blessures, ainsi que les coupures de le

chemise, ont été produites parle même instrument trancha®1'

et que cet instrument est le poignard décrit plus haut;

Que le nombre des blessures, et surtout la multitude des

écorchures qui se voient au visage et aux mains du défont

font présumer que la victime a cherché à se défendre contre

son assassin.

Nous avons requis les hommes de l'art de visiter l'inculpa

arrêté; ce qu'ayant effectué, ils nous ont rapporté: que SOlI

visage, ses mains, son habit, son gilet, sa chemise et sa cr"

vatesont ensanglantés: ce que nous avons nous-même vérifié

qu'il existe à sa main droite et à son poignet gauche plusieurs
écorchures et à tels doigts de telle main des traces de roor"

sures; que ces écorchures et ces morsures sont tellement té"

centes, qu'elles sont encore sanguinolentes.
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da
6

rapport terminé1, nous avons observé qu'il n'existait

dans les divers objets et meubles de l'appartement aucune

action,
aucun dérangement, qui pût faire présumer qu'on

t volé, Ou qu'on ait eu le temps d'y voler.

te oulant
constater comment on avait pénétré dans l'appar-

6nt' nous avons remarqué qu'il n'existait à la porte d'en-

trée
aucune trace d'effraction. Une clef était dans la serrure à

j, extérieur.
cette clef n'étant ni neuve, ni nouvellement limée,

et
s ajustant d'ailleurs très-bien à la serrure, qui est une ser-

ruee
de

sûreté, nous avons présumé que cette clef était la

fiable
clef de la serrure.

j nstruit
qu'une porte qui donne du jardin sur la rue avait

entr'ouverte,
et présumant que l'assassin était entré par ce

p
dans la maison, le jardin n'étant séparé de la maison que

par
un mur d'appui, dans lequel est une porte fermant seule-

: au
loquet, nous nous sommes rendu à la porte de ce

e ln par l'extérieur, pour ne point effacer ni confondre les

Peintes
des pas qu'aurait pu laisser l'assassin, dans l'inté-

"lu" du
jardin.

d
La rue étant pavée, nous n'avons rien vu au dehors; mais,

dan
une des allées qui conduisent intérieurement de la porte

aU
jardin à la maison, nous avons remarqué, sur la terre

mollie
par la pluie qui est tombée hier, des empreintes de

pas
qui se dirigeaient de la porte à la maison; ces empreintes,

toutes
de la même grandeur, appartenaient à deux souliers

1 érents;
les unes portant les traces de trente clous au talon,

je s autres
ne portant au talon que vingt-huit clous, et une em-

einte de clou manquant au milieu du talon.

1
Nous avons fait déchausser Nicolas B., et nous avons vu que

e soulier de son pied gauche s'adaptait parfaitement aux em-

Preiiites où se voit la trace de trente clous, et que le soulier de
son pied droit s'adapte aussi parfaitement aux empreintes où
est la trace de vingt-huit clous; qu'à ce soulier il manque un

Cou, à la même place qu'à ces dernières empreintes2.

n
t

011,à l'occasion: les experts nous ayant déclaré qu'ils ne pourront

n°Us
remettre qu'ultérieurement leur rapport, qui sera rédigépar écrit et

411nexéau présent urocès-verbal, etc.Z
Dansle cas où l'inculpé n'est pas arrêté, on prend la dimension des
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Nous avons ensuite fait fouiller Nicolas B. ; il ne s'est trouve

sur lui qu'un passe-partout que nous avons essayé à la porte
du jardin, et qui l'ouvre avec peu de difficulté.

En présence de l'inculpé, nous avons saisi, pour servir d

pièces de conviction, la chemise, le bonnet de coton, les drap

et la couverture du lit du défunt; le poignard, la lanteroe'

la clef de l'appartement, le passe-partout trouvé sur Nicolas ]J,.

l'habit, le gilet et les souliers de l'inculpé, à qui nous en avons

fait fournir d'autres par le sieur J. N., marchand fripier, dmlleU-

rant à., rue., n°. t.

Nous avons renfermé lesdits objets par nous saisis, dans uf]

sac de toile, que nous avons fermé au moyen d'une corde saI1

nœuds, aux deux bouts réunis de laquelle nous avons adaptl

une feuille de papier, au moyen de cire à cacheter rouge, que

nous avons scellée de notre sceau. Sur notre interpellation
Nicolas B., inculpé, a signé et paraphé avec nous cette bande

de papier 2.

Personne ne pouvant nous donner les renseignements ilé'

cessaires pour la rédaction de l'acte de décès du sieur A., et

empreintes, avec une feuille de papier qu'on découpedessus, et, avecde

l'encre, on y figurela placedesclous.Cette feuille est comparéeà la chaUS"
sure de l'inculpé, s'il est arrêté ultérieurement, ou si sa chaussurepeut êttf

saisie.
Un autre procédé,pour conserver lesempreintes laisséespar les soulie

des voleurs, vient d'être découvert et mis en usage en Angleterre. Il oolY

siste, à ce qu'il paraît, à verser tout simplement du plomb fondu sur 1"

marque du pied, tandis qu'elle est encore fraîche. Ce moyen a si bie"

réussi, qu'un cordonnier du comté d'Essex n'a pas hésité un seul instan1
à nommer la personne à qui devait appartenir le soulier dont on lui pré--
sentait l'empreinte. Journ. gln. des Tribunaux du 18 mai 1837.

On obtiendra le même résultat, en coulant du soufre ou de la résine

fondus, du plâtre très-délayé ou toute autre matière fusible ou suscep'
tible de se liquéfier,,et de nature à prendre promptement de la consis"
tance. Le plomb, l'étain, le zinc sont préférables,à causede leur solidité;
tandis que le soufre, la résine et le plâtre, même durcis, sont toujours
fragiles.

1 Les vêtementsfournis sont payés sur un mandat du juge d'instruction-
commefrais urgents. Décret du 18 juin 1811, art. 13.3,134.

'2 Ou a déclaréne savoir, ne pouvoir, ne vouloir signer et parapher,
ce

dont nous avons fait mention sur ladite bande.
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ant
InstrUIt par le sieur G., l'un de ses voisins présents, que

taiCe
de naissance du sieur A. était renfermé dans son secré-

avte,
nous avons ouvert ce meuble, à l'aide de la clef que nous

avons
trouvée dans la poche du pantalon du défunt, et nous

il s
extrait de l'un des tiroirs ledit acte de naissance, duquel

à
1Sulte que le sieur A. portait le prénom de., qu'il est né

''L' » du sieur., et de la demoiselle., son épouse.

été es seurs
G. et C. nous ont déclaré que le défunt n'a jamais

été
mané, et que son père et sa mère sont décédés depuis long-

IllPS.

si
Nous avons averti le juge de paix de ce canton du décès du

:?r
A., à l'etret par lui d'apposer les scellés pour la conser-

lu,tlon
des droits de qui il appartiendra, et à son arrivée, nous

]

avons
remis la clef du secrétaire 1.

to
Après lecture du présent procès-verbal, nous avons signé à

toutes
les pages avec M. le procureur impérial, le commissaire

dePolice,
les médecins susnommés, notre greffier et Nicolas B.,

lllculpé.

d Nous nous sommes transporté de suite, heure de., dans le

(l Sicile
de NicolasB., rue., et, en sa présence, nous avons

fait
Une

perquisition dans tous les lieux qui dépendent de sa

b.ttlon,
où nous n'avons rien trouvé à saisir, si ce n'est un

bill"
sans signature, portant son adresse, qui était caché der-

le une glace, et qui contient ces mots: « Retardez jusqu'à

demain soir; je vous en dirai la raison, demain matin, à notre

ez-vous ordinaire. »

no
SUI' notre réquisition, Nicolas B. a signé et paraphé, a.vec

s
et notre greffier, le billet dont nous nous sommes saisi.

après lecture du présent procès-verbal, etc. 2.

g n'après
le procès-verbal d'audition de témoins et l'interro-

mpre de Nicolas B., rédigés séparément du présent procès-

«
le juge de paix tardait à arriver, Jejuge d'instruction apposeraitun

¡lilt é.provIsoire,dont il ferait mention dans son procès-verbal, et qu'il
aiit serait le iiiffp.de naix k lever.:: ('

- J-O- --- 1'----- --, ---

L'Obs.ette
continuation est établie à la suite de la première rédaction.t,

Servation s'applique égalementà ce qui suit.
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verbal, des soupçons graves s'élevant contre Noël D., uevC

du défunt, nous juge d'instruction susdit, assisté et accent

gné comme dit est, nous sommes transporté sur-le-chaii)l)à
son domicile, rue.; cet individu étant absent, nous avoes

fait ouvrir la porte de son logement par le sieur., serrurier,

par nous requis; nous avons fait, dans tous les lieux dépew

dant de la location deD., une perquisition par suite de la"

quelle nous n'avons rien trouvé de suspect.
Noël D. ayant été arrêté en vertu de notre mandat d'amener.

pendant le cours de nos opérations, immédiatement après
se"

interrogatoire, nous l'avons confronté au cadavre de son onde.

dans le domicile duquel nous sommes retourné. A la vue d

ce cadavre, il a pâli et s'est troublé; nous lui avons demafl^
s'il le reconnaissait; il nous a déclaré, en balbutiant, que c?
tait celui de son oncle, et que ses assassins étaient bien c'r

minels.

Après lecture du présent procès-verbal, etc.

Et attendu que Nicolas B. est inculpé d'être l'auteur de ra'

sassinat de Paul A.; que Noël D. est inculpé de s'être rendu

complice de ce crime, en provoquant B. à le commettre, et
e"

lui procurant les instructions et les moyens nécessaires pour
le

consommer, nous avons décerné mandat de dépôt contre eliacoil

desdits Nicolas B. et Noël 1).

Fait à., le., heure., et, après lecture, nous avons sigllL

avec notre greffier2.

(Signatures. )

5»0. Interrogatoire.

Aujourd'hui.
Nous F. D., juge d'instruction de l'arrondissement de.

département de., étantà. (ou en notre cabinet d'instruction

1 Sup. n° 220. — Inf. n" 591.
2 La signaturedu juge suffirait.
On pourrait même supprimer cette dernière partie du procès-verbal
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fin v^i -

p: 1111-Litislte. justice, ouà- la maison d'arrêt de.), assisté deP.
N commis greffier assermenté ;

Avons
interrogé ainsi qu'il suit le dénommé ci-après, in-

P de.

et l'emande
: Quels sont vos prénoms, nom, âge, état, demeure

de naissance 2.

D iponse
: Nicolas B., âgé de vingt-cinq ans, chapelier, de-

urant
à rue., 0 ., né à. 0

H.

j

a.^ePrésentation faite au prévenu de telle pièce de conviction,

vc lnterpeUation d'expliquer., il a répondu: Je. 3.

ecture faite, a persisté, et a signé4 avec nous et le commis

Oï rexistence
des mandats au dossier prouve par elle-mêmequ'ils

f. délivrés, etqu'il y a eu des motifs de les décerner*

tnn:l
11est point nécessaired'indiquer si l'inculpé se présente spontané-

tantà
ou s'il a été amené envertu d'un mandat. Riennes'oppose pour-

06 ^Ue
cela soit expliqué, dans les cas où on le juge utile. -

saCh

16préveu n'entend pas la langue française,ou s'il
est sourde-muetne

®9ch
Paslire et écrire, on ajoute en cet endroit: «Avec l'assistance du

Prêt
"., interprète nommé par nous d'office, attendu. ; lequel inter-

Prête
ap-rèsavoir prêté le serment en tel cas requis, a traduit successiye-

t n
et au fur et à mesure de leur énoncé, nos demandes à l'inculpé, et4

nOU8
les réponses de l'inculpé, dans les termes suivants: »

U
ne faut pas oublier que l'interprète doit signer l'interrogatoire.

v«ûuaiis
le premier interrogatoire, on demande ordinairement au pré-

cai us les renseignements nécessairespour dresser le bulletin n° 1 du

soner judiciaire, à savoir: «Ses nom, prénomset surnoms; -o ceux de

11epere.
et de sa mère; - 3° son âge, date de sa naissance; —à" les lieux

est c<sn^8Sailceet son domicile> —S0son
état civil ou de famille (s'il

Ujar."oat^ire,
marié du veftf): - 6°s'il est marié ou veuf, le lieu de son

ouploge,
le nom de sa femme; - 7° le nombre de ses enfants, s'il en a,

indication qu'il est sans enfants; — 8° sa profession. — F. les cir-
U'es relata eunno QQMonv nntoc
ii «WJ/.«i twuj UUAjwvvo*

tatioOn
Peut aussi se servir de la forme interrogative pour la représen-

lationdes pièces de conviction. Ainsi, on demanderait au prévenu: Re-

connaissez-voustel-objet, qui vous est i~eprésenté?CeLobjet vous appar-
ti^^-v°us tel objet,

qui vous est représenté? Cet objet vous appar-

n;'
ou a déclaréne savoir, ne pouvoir, ne vouloir signer, de ce requis, et

toons avonssigné avec le commis greffier.
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greffier. Rejeté tant de mots rayés; approuvé un renvoi en

marge, ou tels mots renvoyés en marge

591. Confrontation de prévenus entre eux2-

Simonneton vend ses biens à Vacher et Rougeron, en buvant

avec eux chez Vacher. De l'arsenic en poudre est jeté dans 500

verre; il est empoisonné. Sur le point de mourir, il veut vor

Rougeron, et lui dit: Mon pauvre Jacques, ils m'ont eIDpOI
sonné. vous serez pris comme eux. vous étiez de la société"

Les époux Vacher et Rougeron sont accusés d'avoir empOI-

sonné Simonneton. Dans la prison, Rougeron s'ouvre la trachée-

artère. ; il déclare, après s'être confessé, que les époux Va'

cher ont seuls mis de l'arsenic dans le verre de SimonnetoIl."

Le juge d'instruction confronte les prévenus. On lit au pr0"
cès-verbal :

a Nous avons donné ordre d'amener François Vacher, ce qui

a été exécuté sur-le-champ, et, en lui montrant Jacques Rou

geron, reconnaissez-vous, lui avons-nous dit, cet homme quI

est expirant sur ce lit ?
— Oui, monsieur, a répondu Vacher, je le connais bien, le

pauvre malheureux!
— Eh bien! il vous accuse d'avoir empoisonné Simonneton.

Vacher, avec assez de calme et un sourire d'ironie forcée:

Ça lui plaît à dire; s'il n'était pas coupable, il n'aurait pas
fait ce qu'il a fait; il voudrait nous faire périr. Mais heures

1
Lorsqu'un secondinterrogatoireest pris à la suite du premier, sur Je

même cahier,au lieu de répéter le préambule,on se borne à ajouter:
« Et par continuation,les mêmes jour et lieu que dessus, nous juge

d'instructionsusdit, assisté comme dit est, avons interrogé le prévenu
ainsi qu'il suit:

Demande,., etc.

Réponse., etc.
8 Onpourrait suivre ce modèle, en casde confrontationd'un prévenu

de tentative de meurtre, ou d'assassinat, ou de blessures, confrontéavec
sa victime, qui existerait encore Pour la confrontation d'un prévenu

&

un cadavre,V. mp. n° 220, aux notes, t. II, p. 81.
Les deux formulesqui suivent pourraient également servir de guides

en cas de confrontationdetémoinsà témoins,ouentre témoinset prévenus-
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sement que Dieu, qui est plus fort que tout cela, nous tirerade là!

Un

A ces mots, Rougeron, soulevant son bras, s'est écrié, avec

coûte0'?016111 d'iodignation ; C'est ce vieux gredin qui me
e ça!

Cacher, Rapprochant
du lit de Rougeron: Mais as-tu vu

que chose?

rno-
Oui, j'ai vu quelque chose de blanc dans le verre de Si-

mOnneton.

duUI, croyant entendre que l'on écrivait qu'il avait vu mettre

lesOlson,
il a ajouté: Je ne l'ai pas vu mettre; mais ce sont

N poux
Vacher qui l'y ont mis, j'en suis sûr.

cherous
avons fait amener immédiatement, à la place de Va-

ler' Elisabeth La Bruère, sa femme.

remme Vçaclier, vous voyez cet homme qui est sur le point

Courir, le reconnaissez-vous?

-
Oui, c'est Rougeron.

AI

jt, en s'approchant du lit avec émotion, elle s'est écriée:

Illallieureux, vous étiez donc coupable, pour vous être fait
ta1 de mal!

el

-
Rougeron prétend que c'est vous et votre mari qui avez

e
foisonné Simonneton.
-

Comment, Messieurs, il a dit cela?

su,C'est
alors que Rougeron, en joignant les mains, a dit: Je

g ls mort; demain je ne serai plus en vie. je dis la vérité;
1, c

,
est vous deux qui l'avez empoisonné!

Savez-vous,
femme Vacher, qui a empoisonné Simon-

neton?

• Je n'en sais rien, Messieurs; aujourd'hui vous êtes mes

j g:s; mais, heureusement, il y en a un autre qui me rendra

Usce, Ah! si vous pouviez, comme lui, voir la vérité!

Approchant plus près du lit de Rougeron : Ah ! mon pau-

Vée,Jacques, je vous supplie au nom de Dieu; dites donc la

! nous ne sommes pas pour si longtemps sur la terre!

u
éUlllssant alors le peu de force qui lui restait, et élevant

ne voix presque défaillante : Oui, dit-il, c'est vous ou votre
(ln qui avez empoisonné Simonneton. Je ne crains pas les
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hommes;je suis un homme mort. Je dis la vérité. Dieu
.,uS

jugera; je vous attends devant lui!» 1

Autre formule de confrontation.

Dans,- le rapport fait à la Chambre des pairs sur l'affai
Quénissèt, on lit plusieurs actes de confrontation: voici l'extr
de l'un de ces actes *, dont la forme est simple; rapide et facue

à suivre:

«Et de suite nous avons fait amener devant nous le no
Mallet, et nous avons demandé

à Quénisset s'il le connais

sait;

Quénisset a répondu: Oui, Monsieur, c'est Mallet.
A Mallet, en lui montrant Quénisset :

D. Connaissez-vous l'individu qui est devant vous?
R. Je ne le connais pas. Je ne sais pas si Monsieur me cOJl"

naît, mais moi je ne le connais pas du tout.

A Quénisset :

D. Persistez-vous à dire que Mallet a fait partie de la réunio'

de la même société qui a eu lieu, dans le mois- d'août, chez

marchand de vin, en face de la rue Charonne?

R. Oui, Monsieur.
D. Persistez-vous à dire que Mallet a pris la parole dalls

cette réunion, au sujet de., et aurait demandé.?

R. Oui, Monsieur.

A Mallet : -

D. Qu'avez-vous à dire ?

R. Je ne connais nullement ce que Monsieur veut dire.

A Quénisset.

D. Persistez-vous à dire que Mallet était près de vous, aO

moment où vous avez commis votre attentat? •

R. Je ne pourrais préciser la distance; mais je sais bien qu'il

était là avec les autres.

1 Journ. gén. des Tribunaux du 9 août 1837.
i F. le rapport dans la Gazette des Tribunaux des 1b, 16 et 17 Or

vembre 1841; l'extrait que je cite se trouve dans le supplément à la tW

zette du 17, p. 85.
-
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Mallet n'a-t-il pas crié.?

A'MJe
ne sais pas.

AMallet:

•
," lez-vous effectivement auprès de Quénisset, quand il a

RlUIS
son attentat?

- Non, Monsieur; j'étais chez moi: je ne connais pas ce

JUnsieur;
je ne sais ce qu'il veut dire.

queuénisset
dit : Vous savez si bien ce que je veux dire,

Mallet dit, J' 'd é'
,

^aUetdit
: J'aurai des témoins qui prouveront.

u niSset dit.
«et dit:.

Quénisset :
•

etc., etc. »

592. Cédille t.

Nous
F*D., juge d'instruction, etc. ,

P mandons
et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force

t) u ique, sur ce requis, de citer, à la requête de M. leprocu-

r Impérial

hO' (désignation des témoins, aussi exacte et complète que

Possible)

3°.;;

e-()Illl)aral tre le.> heure., par-devant nous, en notre

CU:i
Je croisdevoir donnerun modèle de l'assignationà formuler en exé-

den
de la cédule,parce que le juge d'instruction est quelquefoisobligé

iencta
faire rédiger lui-même, quandil emploie,au lieu d'un huissier, un

gendarme,
un garde champêtre,ou tout autre agent qui serait embarrassé

de
r .digerune citation. Je me borne à l'original de l'exploit; il est aisé

Cornprendreles légerschangementsà faire sur les copies.

dLan., le.", à la requête de M. le procureur impérialde., en vertu

e
la céduledélivrée le., par M.le juge d'instructionde.

«
Je,SOUssigné..,(qualité et demeure),
Ai au sieur., profession., demeurantà. (ouàchacundes sieurs.)

'.Donnécitation à comparaître
le., heure., à., par-devant M.lejuge

t d'instructionde., poury déposerdesfaitsdont il lui (ouleur) seradonné

connai:;sance,lui (ouleur) déclarantqu'à défaut4ecomparaître, il y sera
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cabinet d'instruction, au palais de justice, à. (ou, en cas lI"

transport, à., maison de.) pour y déposer en personne sr
les faits dont il leur sera donné connaissance, sous peine

<1
!

être contraints par amende et même par corps, conformée"

à l'article 80 du Code d'instruction criminelle.

Fait et donné à., le.

(Sceau \)

593. Mandement exprès 2.

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vu l'art. 8h du décret du 18 juin 1811 ;
Vu la procédure criminelle en instruction à l'occasion de

1
crime. (imputé à tel individu, profession de., demeuraI1

à., si l'auteur présumé du crime est connu);
Attendu qu'il est absolument nécessaire de procéder sans re

tard à telle constatation., à telle vérification., à telle cop.

frontation., à telle opération.., pour que les traces fugitif
du crime soient recueillies, pour que la marche de la pr(r
cédure soit assurée contre toute erreur., contre tolltes

manœuvres préjudiciables. ;
Mandons et ordonnons à N., huissier à la résidence de,."

canton de., de se transporter immédiatement à., catftt}l1

de., et de citer à comparaître devant nous, toute affaire ce*'

santé, à., le., heure., les sieurs A., B., pour

c contraint (ou ils y seront contraints), par amendeet mêmepar corr'
« conformémentà la loi.

..1« Délaisséaudit (ou à chacun desdits) copie du présent, dont lecoût e.

de. »
1 Il ne faudrait pas employer sans modifications la formule de cédul

ci-dessus, ni la formule d'exploit placéeen note, à l'égard des agents dl"

plomatiquesou des consuls des puissances étrangères appelés comme t
moins, — ni, par analogie, envers les personnes désignéesaux rtOÏ313.

314, sup. ; il y aurait, dans ce cas, àse conformer aux recommandation

exprimées sup.n° 314.
Des instructions ministérielles ont décidé qu'il n'y a pas lieu de Mil-

vrer de cédule et de faire donner une citation, aux princes du sang et
ministre de la justice à entendre commetémoin, avec autorisation de l'eul-
nereur.r

*V. sup. n° 144, — Instruction du 30 septembre 1826, p. 87.
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u
comme témoins, ou pour procéder à tels actes., aux

enes
6

1 mdeumité légale, et sous les peines portées par la loien cas de
non-comparution.

Fait et donné A., le.

(Sceau. )

594. Sauf-conduit.

« ,J). 1 Juge d'instruction, etc.

VU l'article 782 du Code de procédure civile et les conclu-

Sj0es
du ministère public,

tié ano,ns à tous huissiers et porteurs de contraintes en ma-

tièrg
civile et commerciale, de laisser venir librement à,..,

co"'
le

sieur., profession., demeurant à., témoin cité à

c lDparaitre devant nous, et leur défendons de mettre lesdites

tem, S à exécution, tant à partir du., que jusqu'au.,

temfS
qUI sera nécessaire à ce témoin pour venir déposer et

Pouretourner
à son domicilet.

ait et donné à ., 1e.

(Sceau. )

595. Informat ion

Aujourd'hui. 30 mai 18613;

i
On

peut, et souvent cela est préférable, ne donner le sauf-conduit

fquePourvenir, sauf à le renouvelerpour le retour; mais, dans ce cas, il

POUrait énoncerdansle premiersauf-conduitqu'on en donneraun second,
pour̂ Uele témoinsachequ'il se déplaceraen toute sécurité.i T

l'Of} ormule d'information aurait à subir quelques modifications,si

''onn-Ul.t
à entendredes témoins militaires, en vertu d'une commission

rogatoire,sup. n° 31G— un préfet, un grand dignitaire, un consulétrml-

ger *UP-n083 13, 314,315.
etla. ^rge et en tête du procès-verbal d'information, on inscrit la date

fiolt
naturede cet acte, ainsi: Du 30 mai 1861, et au-dessous: Informa-

rlloi'- Au-dessousdu mot information, on indique le nombre des té-

tlloin,,entendus,v. g. 3 témoins.— En tête et en margede chaquefeuille

8ép..edu procès-verbal continué, on répète la date, et au-dessous le

friot','^orw'f'w« —Enfin, en marge et en tête de chaque déposition,on

écrjtUet|ement les nom,prénomset profession -du témoinqui dépose.
-

0rsiue le juge d'instruction opèreen vertu d'une commissionroga-
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Par-devant nous F. D., juge d'instruction de l'arrondisse'

ment de., département de., étant en notre cabinet,

palais de justice, à. (ou étant à., maison de.), assise

de P. N., greffier (ou commis greffier assermenté) ;
Ont comparu les témoins ci-après nommés,i cités à la

re-
quête de M. le procureur impérial, en vertu de notre cédule

du., par exploit de N. , huissier à.;., du.

Pour être entendus dans, la procédure dirigée contre
le

nommé., profession.., .demeurant à., inculpé de.s ;

Chacun desquels témoins, appelé successivement et séparé-

ment, hors de la présence du prévenu" nous a représenté

copie de citation qui lui a été donnée; a prêté serment de dire

toute la vérité, rien que la vérité; et enquis par nous dese5

nom, prénoms, âge, profession et domicile, s'il est domesti^'

parent ou allié du prévenu 5, et à quel degré a répondue

déposé oralement ainsi qu'il suit :

1° Jean Simon, âgé de trente ans, serrurier, demeurant à-

commune de., non domestique, parent ni allié du préveI111

dépose :

toire, il l'exprime ainsi, en tête du procès-verbal, au-dessus de la da
Pour l'exécution d'une commissionrogatoire de M. lejuge

d'instrud1de. (ou de M.), en date du., ou après ces motsassisté de..,. no

greffier: et agissant en vertu de la commissionrogatoire de f., etc.
1 Si l'on n'entend qu'un seul témoin, la formule est facile à modifié
2 Eu cas de flagrant délit, la citation n'étant pas de rigueur, on r

ainsi: * .., assisté de., notre greffier, et procédant en casde fla
délit, -

« Ont comparu, sur notre invitation, ou réquisition, les térooiOsC
après, appeléspour être entendus, etc. *

3 Si l'auteur du délit n'est pas connu, on dit: « dans la procédure
di"

rigée à l'occasionde tel délit, commis à., le., au préjudice de.>'"
sur la personne de. »

* Cesmots hors la présencedu prévenu sont à supprimer, si l'on instr111
contre un inconnu.

_AAA -.
5 S'il ya plusieurs prévenus, on dit: « des prévenus, ou de l'un d'eix-
6 S'il ya une partie civile en cause, on ajouté: « ou de N., p

civile.,
7 Dans le cas où il y a plusieurs prévenus et partie civile, on distjn8

les rapports des témoins avec les prévenus et la partie civile.
Cette mentionest supprimée, si l'auteur dû délit est inconnu.
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111. 10

j/.J°ur,
à telle heure, en tel lieu, j'ai vu., j'ai entendu.

Jeaiappris de telle manière.
Je sais de plus.

tell ntepenéd'expliquer
tel fait, ou de déposer ce qu'il sait sur

venecIrconstance,
ou de faire connaître la moralité du pré-

ve,,,,,
le témoin a répondu: Je.

a. déel présentation
faite de telle pièce de conviction, le témoina

c aré: Je

Lecture faite, a persisté, a requis taxe, que nous avons al-

req de la
somme de., a déclaré ne savoir signer, de ce

UIS, et nous avons signé avec le greffier.

Signatures.

rnat
Par continuation de notre procès-verbal de ce jour, 30

maaifl861,
avec les mêmes formalités 1

;

il..
LOUIs-SamuelMaurice, âgé de., propriétaire, demeurant

de non domestique du prévenu, mais son allié au troisième

J é,
dépose:

Je.

00
Lecture faite, a persisté, n'a requis taxe, et a signé avec

Uset le greffier.

Signatures.

30
Et Par continuation de notre procès-verbal de ce jour,

30111aI
1861, avec les mêmes formalités ;

me
Jules David, âgé de quatorze ans, sans profession, de-

Pa. rant à ., non domestique, parent ni allié du prévenu.,

tent
au troisième degré de Pierre N., partie civile, en-

vu
u sans prestation de serment et par forme de déclaration,
son âge, dépose:

releture faite, etc.;—rejeté deux mots rayés; approuvé un
01 en marge, ou tels mots renvoyés en marge 2.

Signatures.

PrenJ la dépositionde chaque témoin sur une feuilleséparée, qui

fuit SUlteauprocès-verbal d'ouverture de l'information, dont chaque

g - distinctereproduit la date et le titre. SUIJ,n° 312.a r,
vuand tous les témoinsassignésne comparaissentpas, soit qu'ilsaient
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596. Ordonnance de condamnation contre un t "loolo
défaillant 1.

Nous F. D., juge d'instruction, etc., écrivant P. -

greffier ;
Vu l'article 80 du Code d'instruction criminelle ;

Vu l'exploit de., huissier, du., constatant que N.,'!

profession., demeurant à., a été cité le., pour comPa
raître devant nous le ., à.

Vu les réquisitions par écrit de M. le procureur impérial,

tendant à 2.

Attendu que N., cité régulièrement, n'a pas satisfait à

citation, et n'a pas fait présenter d'exoine ;
Condamnons ledit N. en vingt francs d'amende et aux fra13'

par corps, sans préjudice des mesures auxquelles nous nolP

fourni des exoines, soit qu'ils n'aient pas produit d'excuses,on termine
le

procès-verbalainsi :
Tous les témoinscités ayant comparu, et ayant déposé, à J'excepte

de : 1° BaptisteMichel,qui a justifiépar un certificatde médecin,endue

forme, qu'il est dans l'impossibilitéde comparaître; 2° Jacques Laurent,

qui fait défaut, sans avoir produit d'excuse; 3° MarcelLucas, qui a conl"
paru, mais qui a refusé de déposer, sous le prétexte qu'il est l'amid
prévenu; nous avons consignéces circonstancesà notre présent proce'"
verbal, et, après lecture, nous avons signéavec le greffier.

Le juge d'instruction n'est pas tenu d'indiquer au procès-verbald'ie
formation les mesuresqu'il aurait prises en vertu de l'art. 80 du Cod
d'instruction criminelle,contre le témoin défaillantou récalcitrant,sup-

n°130.

Quelquefois,dans la pratique, tous les témoins cités ayant comparu
el

déposé,on écrit au-dessousdessignaturesde la dernièredéposition: «T011'

les témoinscités ayant comparuet déposé,nousavonsclos le présentpre
cès-verbald'informationà. , le. (ou lesjour, mois et an que dessus),el
nous avons signéavec le greffier. » — Cette clôture, qui n'a rien à cof\

stater d'utile à retenir, me paraît tout à fait superflue; on s'en abstient
généralement,

1 Cette formule, avec de légerschangements,peut servir pour lesOf"

donnancesà rendre aux cas des articles 34, SG,504, 505 du Code d'iJl"
struction criminelle, et pour le cas de refus de prêter serment ou de

déposer.
* Ou vu les réquisitionsci-dessusde M. le procureur impérial(si l'or"
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10.

led't
de recourir, conformément à la loi, pour contraindre

ledit à comparaître.

Fait t.
donné à., le., et nous avons signé avec notre

^effier

&9'f
ecition on commission rogatoire 2

pour
l'audition de témoins.

OUSF. D., juge d'instruction, etc.

dernU
Il procédure instruite contre le nommé., profession..,

<Jem Ufant inculpé de. (ou vu la procédure instruite à

de tel délit, commis à., le., au préjudice de.,

Attendu

Vules
articles 83 et suivants (ou 84et suivant, ou 511, ou

D
ou Code d'instruction criminelle ;

cOlDOlnns commissionà M.
le juge de paix de. (ou donnons

COMrnission rogatoire à M. le juge d'instruction, ou à l'un de
MM les

juges d'instruction 3 ou à M. le président du tribunal

donjian estécrite à la suite duréquisitoire, par analogiedece qui est

^Scw.611*'art' du Coded'instruction revisé par la loi
du 17 juillet

,,,: Sup. n° 596.

jUe ,.letémoin réassignécomparaît et fournit des excuses valables, le

juged'instruction rend une secondeordonnance,dans laquelle il vise l'ar-

ticle80
du Code d'instruction criminelle, sa première ordonnance, les

noncUSI,ondu ministère public, et, après avoir déduit ses
motifs,

il pro-

Honcains*:
« Déchargeonsledit N. des condamnations que nous avons

tons
llcées contre lui, par notre ordonnance du., laquelle nous rappor-

tons Pourn'avoir fliirvnnfiffiat..—Fait,fit nrnnnnré. fitc.»

ori 364.
tion

n
peut se servir do la même formule pour requérir un juge d'instruc-

POIi
Pour cornrnettreun juge de paix, pour charger tout autre officierde

Poljle auxiliaire, aux fins de procéder à telle ou telle opération,en citant

lesa^l.c'es
du Code d'instruction criminelle qui autorisent la délégation,

"exécution est requise, dans l'espèceparticulière, puis en indi-

PrOCè
Spécialementl'objet de la délégation, avec invitation de rédiger un

Pi-ocès'Ve^baI,
ou plusieurs procès-verbaux séparésdesopérations, suivantj

instances..,
v, sUp.n° 377, aux notes.
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de première instance de., ou requérons M. le juge d'instructi°

de., ou l'un de MM. les juges d'instruction ou M. le pr^sl

dent du tribunal de première instance de., etc.), l
De faire citer à comparaître devant lui, à la requête de M*

le

procureur impérial, et d'entendre en témoignage sur les faits

et circonstances qui peuvent être à leur connaissance relata

ment au délit imputé audit. (ou relativement au délit pr

mentionné) ,
Les témoins ci-après nommés:

1°. (Désignation aussi exacte, aussi complète que possible
du témoin).

2°-
é-'

3° Tous autres témoins qui seraient désignés par les
précï

, dents, ou qu'il aurait découverts, et dont l'audition paraîtraI
utile pour la manifestation de la vérité ;

Et de nous adresser le procès-verbal d'information, aveCl

présente délégation (ou commission rogatoire) et toutes le

pièces formalisées pour son exécution, conformément à la

loi.

Fait et donné à., le.

(Sceau.)

599. Subdélégatiou.

Nous F. D., juge d'instruction, etc. ;
Vu la commission rogatoire de M. le juge d'instruction de.,-:

en date du., à nous donnée pour entendre en témoignage le
sieurs., relativement à.

Vul'art. SA du Code d'instruction criminelle;
Commettons M. le juge de paix de., aux fins d'exécuter

ladite commission rogatoire, ci-annexée, et de'nous renvoyer,

après son exécution, cette commission, avec la présente
et

tous les actes formalisés pour en remplir l'objet.
Fait et donné à., le.

(Sceau. )

ou l'on écrit simplement ou pied de la commission :

Nous., etc.
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art.
84 du Code d'instruction criminelle ;

de jJ^ettons
M. le juge de paix de., pour remplir l'objet

de1'%
présente commission, qu'il nous renverra ensuite avec

tous
les actes d'exécution.

A-,le. 1.

(Sceau.)

49,3. Commission rogatoire pour l'audition de

témoins militaires.

ous F.
D., juge d'instruction, etc.

Au
la

procédure, etc.

étendu.

et iu
les art. 83 et suivants du Code d'instruction criminelle,

et 1
art. 2, 3, A et 5 de la loi du 18 prairial an II ;

f°l'tn. equérons
-Mol. d'entendre pour nous et en notre nom, con-

fortYment
à la loi, et de la manière prescrite par les art. 71 et

g vants
du Code d'instruction criminelle, les témoins ci-après :

2°
--

AUxquels
il fera les questions suivantes :

20
Connaissez-vous le nommé.?

•
20 premier témoin, avez-vous connaissance de tel fait?

4°
Au troisième témoin.

ln
tous autres témoins dont l'audition paraîtrait utile pour la -

Gestation
de la vérité, sauf à adresser aux uns et aux au-

,s
telles questions qu'il jugera convenables et qui résulte-

nt
des réponses obtenues.

av
Conformément à l'art. 3 de la loi du 18 prairial an II, nous

p IlS
Communiqué au prévenu les questions contenues en la

r: sente
commission rogatoire, et lui avons notifié "que la loi

1
accorde le droit d'y faire ses observations, et même de rédi-

deQuand
le juge d'instruction déléguén'a à subdéléguerqu'un seuljuge

depaix,
il peut choisir l'une de ces deux formules; mais quand il lui

<\néel11loyersimultanément le concours de plusieurs juges de paix, il y

taIltoeSslté
de suivre la première formule, en y développantou eny ajou-

Ilot
tou les documents contenus en la délégation primitive ou dans les

Ilotes
qui l'accompagnent, et en supprimant les mots ci-annexée, parce

a Ors la délégationqu'il a reçue directementdemeure entre ses mains.
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ger ou de faire rédiger de nouvelles questions pour les même3

ou pour d'autres témoins, dont il croirait les dépositions néces,

saires à sa défense.
Le prévenu nous a déclaré., et a signé (ou dit ne savoir110

pouvoir ou ne vouloir signer, de ce requis).

Signature du prévenu.

Invitons M. à nous adresser incessamment, avec la présente
commission rogatoire, le procès-terbal d'information et tous aU'

tres actes d'exécution.

Fait et donné à., le.

(Sceau. )

600. riiandat de comparution l.

Nous F. D., juge d'instruction près le tribunal de première
instance de l'arrondissement de., département de.

En vertu de l'art. 91 du Code d'instruction criminelle,

Mandons et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force

publique (ou à tous éxecuteurs des mandements de justice),
sur ce requis, de citer à comparaître devant nous, en notre

chambre d'instruction, au palais de justice., à., le-"

heure.

Le nommé., profession., demeurant à., inculpé de. z,

Pour être interrogé sur les faits qui lui sont imputés; et de

1M.LEGRAVEREND,dans ses formules,intitule tous lesmandats: Dep{/f
la loi et le roi, et il fait remarquerquecetteformuleest communeà toutes

les ordonnancesde justice.
SuivantM.DRLAMORTE-FELINFS,Man. du Juge d'instr., p. 26, tOll

les mandatsdoivent être décernésau nomdu roi, commeles arrêts, ju£r
ments et ordonnancessont Iendus au nom de SaMajesté.

M. BOURGUIGNON,dans les formulésde son Manuel,se borne à inscrit
en tête de chaquemandat sa dénomination,comme: Mandat de compa"

rution, mandat d'amener, etc.
Le Coded'instruction ne prescrit aucune formalité à ce sujet; aUsSI,

dans la pratique, on emploieégalementles trois modes de procéder que
ie viens d'indicruer.ad libitum.,¡

2 L'indicationde l'objet de l'inculpationn'est pas indispensable.
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inl' rer
que s'il ne comparaît pas aux jour, lieu et heure

3. s'il
sera contre lui décerné un mandat d'amener i.

Fait
à., le.

(Sceau. )

60t. Mandat d'amener.

ous F. D., juge d'instruction, etc.

strun
vertu des art. 61 et 91 (ou de l'art. 40) du Code d'in-

ctIon criminelle,

Mandons
et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force

fo Ique,
sur ce requis, d'amener par-devant nous, en se con-

tant
à la loi, le nommé., profession., demeurant à. ,

venu de

Pour
être interrogé sur

les inculpations dont il est
prévenu,

^quérons
tous dépositaires de la force publique de prêter

ln"Ind-forte,
en cas de nécessité, pour l'exécution du présent

mandat 2

Faità., le.

(Sceau. )

602. Mandat de dépôt

NousF. D., juge d'instruction, etc.

vertu
des art. 61 et 91 (ou de l'art. 3A) du Code d'in-

action criminelle,

Mandons
et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force

ique, de conduire à la maison d'arrêt de cet arrondisse-

Prés
Quelquesauteurs ajoutent: « A l'effet de quoi nous avons signé le

PréSe»tMandat,
scelléde notre sceau», ce qui me paraît superflu: à

tnoVvis,
l'existence de la signature et l'apposition du sceau suffisent

urnent.

lIa

2

OnPeut voir dans Legraverend, Bourguignonet Rogron, ainsi que

dans
les lois des 29 septembre1791 et 3 brumaire an IV, la formuledu

Proeès-verbal
à rédiger pour l'exécutiond'un mandat d'amener,par l'agent

rteur du mandat. C'est un acte étrangerau juge d'instruction.
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ment, en se conformant à la loi, le nommé., profession.

demeurant à..:, prévenu de.

Enjoignons au gardien de ladite maison d'arrêt de recevoir

ce prévenu et de le retenir en dépôt jusqu'à nouvel ordre.

Requérons tous dépositaires de la force publique de prêter

main-forte, en cas de nécessité, pour l'exécution du présent
mandat. j

Faità., le.

(Sceau.)

603. Ordonnance de mainlevée d'un mandat
de dépôt.

NousF. D., juge d'instruction, etc.

Vu les pièces de la procédure instruite contre P. N., pré"
venu de., et détenu en vertu de-notre mandat de dépôt

en

date du. ;
Vu l'art. 94 du Code d'instruction criminelle revisé parlato1

duà avr. 1855;
Vu les conclusions conformes de M. le procureur impérial

dans son réquisitoire en date du. (ou dans son réquisitoire
ci-dessus, si l'ordonnance est inscrite à la suite du réquistl

toire);
Donnons mainlevée, à partir de ce jour, du mandat de dé-

pôt décerné par nous le., et ordonnons la mise en liberté du'

dit N., à la charge par lui de se représenter à tous les actes

de la procédure et pour l'exécution du jugement, s'il y a lieu,

aussitôt qu'il en sera requis.
Fait à., le.

(Sceau).

604. Mandat d'arrêt.

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vu les pièces du procès, et les conclusions de M. le procw
reur impérial, en date du.

Vu les art. 91 et 9A du Code d'instruction criminelle;
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t)<L,.
8 et ordonnons à tous huissiers ou agents de la force

Puhr1(ïue,
sur ce requis, d'arrêter f, et de conduire à la maison

sion
de., en se conformant à la loi, le nommé., profes-

sion•••J demeurant à.

(S'güaletnent,
quand on peut le donner, et qu'on le croit

V^nu
e. (énoncer la nature du crime ou du délit, v. g.

pénltl'e, voL..),
crime (ou délit) prévu par l'art. du Code

Déna» ou
de la loi du.

VOirtenjoignons
au gardien de ladite maison d'arrêt de rece-

Voi06
prévenu et de le retenir en état de mandat d'arrêt, jus-

Il e
qu'il en soit autrement ordonné.

equérbns
tous dépositaires de la force publique auxquels le

Cutent
mandat sera exhibé, de prêter main-forte pour son exé-

Cutioll,
en cas de besoin.

Faità-- ., le.

(Sceau. )

605. Ordonnance de perquisition.

F. D.,
juge d'instruction, etc.

;sernble
les conclusions de M. le procureur impérial du.

la 111
que le nommé., prévenu de., s'est réfugié dans

mais On de., à. (ou que telles pièces de conviction dans

recélé
du nommé., prévenu de., ont été transportées et

recées
dans la maison de., à.);

!eurU.orisons
tous huissiers ou agents de la force publique por-

tels de
tel ordre ou mandat, en vertu des pouvoirs à nous at-

pel1S
Par l'art. 76 de la loi du 22 frimaire an VIII, à entrer,

ant le jour, en se conformant à la loi, dans ladite maison

l'etollOtsque
le mandat d'arrêt est décerné contre un étranger, qui a pu

faUtsr
dans sa patrie, ou contre un Français réfugié à l'étranger, il

leIneftrclfier
dans le mandat que les agents de la force publique pourront'e

lemettre
à exécution seulement sur le territoire français. Décision du

Il te
de la justice du 12 mars 1815. — GILLET,p. 600.

jjSUfflrait
alors d'ajouter aprèsle mot d'arrêter: seulementsur le ter-

e
français.
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et dépendances; en cas de refus de leur ouvrir les portes
eJ'

térieures ou intérieures, les autorisons à les faire ouvrir par
10

serrurier, en présence de deux voisins;

Requérons tous dépositaires de la force publique, auxquelS
notre présente ordonnance sera exhibée, de prêter main-forte

pour son exécution.

Fait à., le.

(Sceau. )

G06. Ordonnance d'extraction.

Le gardien de la maison d'arrêt de. remettra à
i¡huissier

porteur du présent ordre, le nommé., prévenu de., pour
conduire devant nous en notre cabinet, au palais de justice,,
le réintégrer ensuite à ladite maison d'arrêt.

A., le.

(Sceau. )

ou

Nous juge d'instruction de l'arrondissement de., requérofl5
M. le commandant de la gendarmerie de cette résidence, eO

vertu de l'art. 25 du Code d'instruction criminelle, de faire

extraire de la maison d'arrêt et conduire en notre cabliiét, aU

palais de justice, le., heure., le nommé., prévenu de.

Fait à., le.

(Sceau. )

609. Ordonnance d'interdiction de communiquer -

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vu les articles 613, 618 du Code d'instruction criminelle,

Défendons au gardien de la maison d'arrêt de., de laisr

communiquer directement ni indirectement entre eux, avec le5

autres prisonniers et avec les personnes du dehors (pu avec qUI

que ce soit), les nommés., prévenus de. Enjoignons en COO"

séquence audit gardien d'assigner à ces prévenus des logementS
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trer
et isolés, jusqu'à nouvel ordre, et de ne laisser péné-

F ersonne auprès d'eux.
paitet donné à., 1e. *.

n¡',Etat
des Interdictions de coininuniquer, à four-

au procureur général, à la fin de chaque mois.

Ét,lt
des procédures dans lesquelles il a été interdit aux pre-

venus
de

cornmuniquer, pendant le mois de.., 18A0; — Causes
et

Uree de l'interdiction.
et

znter zctzon.

nirt, 613, 618 du Code d'instruction criminelle. - Cireul. du mi-
nistrede la justice des 10 février 1819 et 6 décembre1840.)

pe
(étails. -S'il n'y a pas eu d'interdiction de communiquer

e at
le mois, on écrit ici : Néant.)

ertifié
véritable par le juge d'instruction soussigné.

', le.

Ordonnance de mise en liberté provisoire
sous caution.

OUS
F. D., juge d'instruction, etc.

sioU
la requête à nous présentée par le nommé., profes-

Sjon• » demeurant à., prévenu de.

QUêtU
(sil y échet) l'original de la notification de ladite re-

du
e faite au sieur., partie civile, par exploit de., huissier,

*

Ensemble
les conclusions de M. le procureur impérial;

uï
(sIl y échet)le sieur., partie civile, dans ses obser-

vons ;

Vu
les articles. du Code pénal ou de la loi du., et les art.

111,
et 119 du Code d'instruction criminelle ;

Attendu que le fait imputé au prévenu n'emporte qu'une
wlne

correctionnelle, etc., etc.

VatOn
Peut lever l'interdictionde communiquerverbalement,ou en écri-

varu
au bas de l'ordonnance: Soit levée.l'interdiction de communiquer,

ai l
e,--5—ce qui est plus ré ulier.
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Ordonnons que le prévenu sera mis provisoirement enlibe*

moyennant caution solvablè de se représenter à tous les actf.
de la procédure et pour l'exécution du jugement, aussitôt qu
en sera requis.

A cet effet, fixons à la sommede. le montant du cautionne-
ment à fournir par ledit N., dont il devra justifier la s°u'

missionou le versement, avant d'être mis en liberté.

Faità., le., et nous avons signé avec le greffier.

610. Ordonnance de discussion de la caution

Nous F. D., juge d'instruction, etc. ,
Vu notre ordonnance du., accordant à N., prévenu de.

sa mise en liberté provisoire moyennant caution, par laqueue
nous avons fixé à la somme de. y le montant du cautionpB"

ment;
Vu l'article 117 du Code d'instruction criminelle ;
Vu les pièces présentées par le sieur M., offert pour caution

Ouï les réquisitions de M. le procureur impérial, et les co^
clusions du sieur., partie civile, tendant à.

Attendu que le sieur M., a fait (ou n'a pas fait) les justifica-
tions exigées parla loi, etc..

Ordonnons que ledit sieur M. sera admis (ou ne sera paS

admis) comme caution du prévenu; et (en cas d'admission

qu'il sera reçu à faire la soumission en tel cas requise.
Fait à. , ,1e.

GII. Ordonnance contre la caution, pour le paleDlelie
des sommes cautionnées.

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vu le réquisitoire de M. lé procureur impérial, du.,
Vu notre ordonnance en date du., accordant à N., pré"

venu de., sa mise en liberté provisoire moyennant caution

et par laquelle nous avons fixé le montant du cautionnement à

la somme de. ;
Vu la soumission faite par le sieur M., qui s'est rendu cafl-
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ne)

N. (ou vu la soumission de N., qui s'est cautionné lui-

e ,
pour la somme préfixée, suivant acte., du.,

A
les art. 114,120 et 122 du Code d'instruction criminelle;

Attendu.

NOrdonnons
que le sieur M., caution de N. (ou que le nommé

e;
)sera tenu, même par corps, deverser àla caisse des dépôts

consignations
la somme de., sur la première réquisition de

tr"
Ptocureur impérial, ou de M. le Directeur de l'Enregis-

trent de. -
Faitet

donnéà., le.

(Sceau. )

81. Ordonnance de non-lieu.

Nous F. D., juge d'instruction de l'arrondissement de.

assisté de P. N., greffier;

deU
la procédure instruite contre le nommé., profession.,

:urant
à., inculpé de. ;

Pé sernble
les conclusions par écrit de M. le procureur im-

Péllal, tendant à. (ou établies dans le réquisitoire ci-dessus)
i;

Attendu qu'il résulte de la procédure. (exposé sommaire

h fait, ou des circonstances qui servent de base à l'ordon-

nance) 2.

-ch
Attendu qu'il n'existe pas de charges ou qu'il n'existe pas de

arges suffisantes, contre le prévenu, ou que le prévenu a

ç^uvni
telle excuse péremptoire ou telle justification, ou que le

d.lrnuté
au prévenu est prescrit, ou ne constitue ni crime, ni

etct:
l contravention, ou n'est prévu par aucune loi pénale,

1
L'art. 134 revisé du Coded'instruction criminelleprescrit d'une ma-

générale
d'inscrire l'ordonnanceà la suite Au réquisitoire. F., à cet

- 'UJ), noK99 p.tlmlnotes.m
Sttp. noa vaa K0Q

Cod, d'inst. crim., art. 128. - Sup. nos515, 522, 523.

- IVneordonnance me naraîtrait suffisammentmotivée en ces termes:, -

t;
l'exposédes faits contenus dans le réquisitoire ci-dessus, et par les

no énoncésdans les réquisitionsde M. le procureur impérial.» Sup.

auxnotes.
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Déclarons n'y avoir lieu à suivre contre ledit. (si le
pr?"e

est arrêté on ajoute: et ordonnons qu'il sera mis en
libew

sur-le-champ, s'il n'y a lieu de le retenir pour autre cause),

Faità., au palais de justice, le., et nous avons signé
a"ec

e greffier.

613. Ordonnance de plus ample informe.,

Nous F. D., juge d'instruction, etc.

Vu les pièces delà procédure instruite contre N., prév#11'
de.

Ensemble les conclusions ci-dessus de M. le procureur
&

périal;
Attendu que la procédure n'est pas complète, et que nous ¡W

sommes pas en mesure de statuer, en l'état ;
"1

Qu'il est nécessaire que le prévenu soit interrogé (ou qul,

paraît utile d'interroger de nouveau le prévenu sur tel fait, sul

telle circonstance, d'entendre tels témoins, de procéder à telle

vérification), pour achever l'instruction;
Ordonnons qu'il soit plus amplement informé.

Fait à., etc.

614. Ordonnance de renvoi en police correctionnelle

Nous F. D., juge d'instruction de l'arrondissement de.--'

assisté de P. N., greffier2;
Vu la procédure instruite contre N., profession., delllctl"

rant à.

Ensemble les conclusions par écrit de M. le procureur ¡Ol'

périal, tendant à ce qu'il nous plaise renvoyer ledit N. en polic
correctionnelle, comme prévenu de. (ou ensemble les ré<Ju1'

sitions ci-dessus de M. le procureur impérial3) ;

1 Cetteordonnancepeut à la fois déclarer le non-lieu sur les chefs d'Í¡'

culpationnonjustifiés, ou au profit des inculpésà l'égarddesquelsil n'eI'
terait pas de charges. Sup, n° 520.

2 L'assistancedu greffiern'est pas indispensable.'Ait. Limoges,20ju'
let 1860,Dalloz. 61-2-212.

3 Coded'Inst. crim., art. 134 revisé. — Sup. n° 522.



£ FORMULES. 159

telle é
qu'il résulte de la procédure que, à telle date ou à

telle poque, en tel endroit, le prévenu a commis ou aurait

AIniS
tels faits (exposé sommaire des faits) *;

eXis;tedu
que la prévention est suffisamment acquise ou qu'il

ex*e
des

charges suffisantes de culpabilité contre le sus-

nom
et que les faits qui lui sont imputés constituent tels

délitf
et sont de nature à être punis de peines correctionnelles,

Orrrnes
des articles. 2;

()rdOnll()ns
que N. sera traduit, à raison de ces faits, devant

Il tribunal
correctionnel de cet arrondissement pour y être jugé

ConforIlléliient à la loi
Faità., le., etc.

'nizi'
Ordonnance de mise en prévention pour crime,

ou de transmission.

a8Sous
F. D., juge d'instruction de l'arrondissement de.,a

Sté de P. N., greffier;

y11
la procédure instruite contre.

Pél'iselDble
les conclusions par écrit de MLle procureur im-

l, tendant à., ou tendant à la mise en prévention, ou

t 'V n- 522 52-4.9 -

no:
attendu que la préventionest suffisammentacquisecontre le sus-

110ronlé,
mais que les faits qui lui sont imputés ne constituent qu'une

si^, ? c<?ntraventionprévue par les articles. Ordonnonsque N. sera tra-

duit
raisonde ces faits devantle tribunal de simple police de., pour yêtre

y conformémentà la loi, et (si l'inculpe est arrêté) ordonnons queleditjugéConrormémentà la loi, et (si l'inculpé est arrèté) ordonnons que

leditN. sera desà présentmis en liberté. — Art. 129du Coded'instruc-
lion

crlnlinellp.-

garde
1 fait emporte la peine de l'emprisonnement, le prévenu arrêté

Provisoirement prison, en vertu de l'art. 130 du Coded'instruction

Sileele,
sansqu'il soit nécessaireque l'ordonnancele prononce.

d'arrêt
Prévenun'est pas arrêté, soit parce que le mandat de dépôt ou

d'à d
ancé au coursde la procéduren'a pas été exécuté, soit parce que

aétére
Cesmandatsn'aura été décernéque le jour mêmeoù l'ordonnance

aétédadue, j'estime que, pour justifier l'existencedu mandat antérieure
ladatedti

dinstr
6du règlementdela procédure, qui éPuiseles pouvoirs du juge

a'inStruction,il est bon d'ajouterà la suite de l'ordonnance: «Et ordon-
n0nsqUele prévenu gardera prison, s'il peut être arrêté en vertu de notre
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conformes à notre présente ordonnance, ou les réquisitionsc
dessus de M. le procureur impérial i;

,
Attendu qu'il résulte des pièces du procès une prévention sU

fisamment établie contre., d'avoir. (exposé sommaire
(l

fait)2;

Que ce fait constitue le crime d e.., ou un crime, prévuP'„
l'article. du Code pénal, et peut entraîner des peines

a$lC

tives ou infamantes ;

Ordonnons, conformément à l'article 133 du Code d'instroC'
tion criminelle, que les pièces de l'instruction, avec un état de

pièces servant à conviction, seront, à la diligence de M.
lepr:

cureur impérial, transmises sans délai à M. le procureur 8
néral près la Cour impériale de., pour être soumises à la cha01

bre d'accusation de la dite Cour 5.

mandat dedépôt ou d'arrêt en date du. ouen date de ce jour.» V-Slip.

n, 518.
l

Lorsque la peine est une simpleamende, sansemprisonnement,l'O(JOI'
nance doit prononcer la mise en liberté du prévenu à l'instant II1p1e,
conformémentà l'article 131 du Coded'instruction criminelle.

1 Code d'Inst. crim., art. 134. —Sup. nos522, 524. .1
2 Il faut expliquer ici le fait avec ses circonstancesaggravantes,le

le temps, etc., en se servant, le plus possible, des termes par lesque^
|,'j

loi qualifiele délit et ses circonstances.—Sup. nos522,524. .!
3 II n'est point nécessaired'ordonner que le prévenu actuellementd

tenu garderaprison; cela est de droit, en vertu de l'art. 134 du Code
d'instruction criminelle.— Maissi le prévenu était en fuite, il fatidrait
tenir comptede la noteci-dessus, et terminer alors l'ordonnancede t~'
missioncommeje l'ai indiqué pour l'ordonnance de prévention corre:
tionnelle, en vue de l'arrestationpossible,avantl'émissiondel'ordonna
de prise de corps.

Si l'information constateà la fois un crime et un délitnon connexeo
une contravention, l'ordonnance relève les infractions et renvoie reell:
devant la police correctionnelleou la simple police, pour le simple

déli

ou la contravention.— La procédure peut aussi motiver un non-lieu
l'égard de quelquechef d'inculpation ou de quelqueprévenu, et l'ordrv
nance doit encoreprononcer sur ce non-lieu.— La chambre

d'accusatif
aura à statuer sur l'ensemble et sur toutes les parties de l'instruction>1
faut qu'une seule ordonnanceait, au préalable, réglé la procéduretout
entière, et qu'elle ait prononcé sur toutes les conséquencesqui en ro e
tent : du moins cela est plus exact, car la Couraurait toujours le droit"
réparer les omissions qu'aurait faites le juge d'instruction. Code d'Iris!'
crim., art. 231. — Sup. nne520, 521.
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Ill. 11

"aità-- - ie., et nous avons signé avec le greffier.

Signatures.

eXpose'cas
de concoursd'un crime et d'un délit connexe, l'ordonnance

^serait
les

motifs de la prévention pour le délit commepour le crime,

siond) esartICles
de la loi pénaleapplicables, et ordonnerait la transmis-

Eu a procédure pour le tout, dans un seul dispositif. Sup. n" 521.

Woldeconcours d'un crime et d'un délit non connexe, il faudrait

alorstlfs exposés séparément et deux dispositifs distincts.. - On écrit

« lasuite
du dispositif relatif au crime:

(i'avoi,. n
en outre, qu'il existe contre N., des charges suffisantes

avoir faits., constitutifs de tel délit, prévu etpunid
a-.

:, le., commistels faits., constitutifs de tel délit, prévu et

du
Peines correctionnellespar l'art. du Code pénal ou de la loi

Police6nVOyons
ledit N., à raison de ce délit, par-devant le tribunal de

COnfororrectlOnnellede. (ou de cet arrondissement), pour y être jugé

conformément
aux lois. »

0" suivrait
les mêmes errements s'il s'agissait d'une contravention, et

il ordonnance
renverrait devant le tribunal de simple police compétent, en

S'il ant.

dinairesagIssait
d'un non-lieupartiel, il serait prononcé dans la forme or-

'au commencementde l'ordonnance.
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n.

81" néqulsltlon pour translation de prévenus.

V
D. » juge d'instruction, etc.

Yu les
articles h, 5 et6 du décret du 18 juin 1811;

atte

u le certificat ci-annexé de M., médecin, demeurant à.,

pas t
que N., arrêté comme prévenu de., est dans 1 im-

"lilité
de se rendre à pied à., où il doit'être conduit dans

Q'arIs)on
d'arrêt, en vertu de notre mandat de dépôt (ou

l'et
du.

la trqUérns
M. le maire de la commune de., de pourvoir à

prix tSlatlOn
duditN., par tous moyens de transport., et au

il
le plus modéré qu'il sera possible.
., le.

(Sceau. )

818. Réquisition pour transport de pièces.

Nous, etc.
u l'article 9 du décret du 18 juin 1811,

de
equérons N., voiturier (ou commissionnaire de transports),

trl.Î:uant à., de transporter au greffe du tribunal de pre-

re instance séant à., une caisse, un ballot ficelé, du poids

pr:' kilogrammes, marqué des lettres. (ou portant l'em-

l'an.te
de notre sceau) et contenant tels objets, saisis dans

AI
N., prévenu de.

Moyennant
la somme de., prix convenu avec ledit voitu-

rie
(ou moyennant le prix de son marché, si l'on s'adresse à

entrepreneur de transports).
A-, le.

(Sceau. )

813. Taxe pour translation de prévenus ou trans-

port de pièces.

Nous, etc.
A.vons taxé à N., sur sa réquisition, en vertu de l'article 6

1 instruction du 30 septembre 1826,modèlen° 3.
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(ou de l'article 9) du règlement du 18 juin 1811, la
so'DO"

de., pour avoir transporté le prévenu dénommé (ou les objets

désignés) dans la réquisition ci-dessus ;

Et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en cause (ou que

la partie civile a justifié de son indigence), ordonnons
que

ladite somme sera payée sur les fonds généraux des frais o

justice criminelle par le receveur de l'enregistrement
aU

bureau de..

Ledit N. a déclaré savoir (oune savoir, ou ne pouvoir) sigoer'

A., le.

(Sceau.)

G20. Mandat pour fourniture de souliers.

Nous, etc.

Vu les articles 133 et 13h du décret du 18 juin 1811 ;
Vu la décision du ministre de la justice du lt novembre 182°,

Attendu que N.., prévenu de., qui a dû être transféré
de-j

à., se serait trouvé dans l'impossibilité de faire la route

pied, à défaut de chaussure ;
Avons fait fournir audit prévenu une paire de souliers par

e

sieur B.., cordonnier, demeurant à.., moyennant la somme de*,

Et attendu qu'il n'y a pas departie civile en cause (ou que

la partie civile a justifié de son indigence), ordonnons que
le'dite somme soit payée au sieur., comme frais urgents
e

justice criminelle, par le receveur de l'enregistrement au W

reau de.

Le sieur B. a dit savoir signer.

A., le.

(Sceau. )

G21. Mandat pour avances aux gendarmes t.

Nous, etc.

Vu l'article 12 du règlement du 18 juin i811 ;

Quand le transport est fait par les entrepreneurs, on suit les nodèlei
nos1 et 2 de l'instruction citée.

1 Instruction du 30 septembre1826,modèlesnos5, 6.-Sup. n° 54-l'
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tendu qu'il n'y a pas de partie civile en cause.

paanclons au receveur de l'enregistrement établi à., de

Ver
a., gendarme, la somme de., pour faire l'avance des

cosl
que nécessitera le transport de N., prévenu de.,

c°nduit à., en vertu de.

A., le".

(Sceau. )

8a. Mandat pour frais d'exhumation t.

Nous etc.

Ayons
taxé à N., profession., demeurant à., en vertu

ce Article
20 du décret du 18 juin 1811, la somme de.,

d 11lormément
au tarif du. (ou conformément à l'usage

de
ta commune de.) pour l'exhumation du cadavre de.,

dans
l'instruction suivie contre., prévenu de.

attendu qu'il n'y a pas departie civile en cause, etc.

(Sceau. )

8'3. Réquisition pour mise en fourrière 3.

Nous, etc.

in
vertu des articles 37 et 39 du décret du 18 juin 1811,

faRequérons N., aubergiste, demeurant à., de recevoir en

Prière, moyennant indemnité, qui sera ultérieurement al-

s e,
un cheval (signalement de l'animal et de ses harnais)

aiSldansl'affaire du nommé, prévenu de., de garder, nour-

1
Instructioncitée, modèlen° 10.

1

J' reste commesup. n° 620.

l'occai
dit sup., n° 556, que ce cas peut servir d'exemple.On citerait à

j. ccasionlesarticles133et 134 du Règlement.

sitOis agIssaIt
d'une taxe à mettre au pied d'un mémoireou d unréqui-

sitOlre,
on pourrait la faire ainsi: « Nous, etc., faisons taxe à. , de la

80Innlede., pour l'opération ci-dessus.- Et attendu qu'il n'y a pas de

:\ civileen cause, etc. - -

- ledur
la taxe des frais de fourrière, F instruction du 30 septembre

Î82R» Inodèlen, 15, et observationssup. n 8, p. 90.
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rir et soigner ledit cheval, jusqu'à nouvel ordre, pour le repré"

senter à toutes réquisitions de justice.

A., le.

(Sceau. )

684. Taxe à mettre an bas de l'ordonnance pour np'

port de pièces arguées de faux, on de pièces
dt

comparaison 1.

Taxé, sur sa réquisition, à N., profession., demeurant à""

dépositaire de la (ou des) pièce arguée de faux (ou des pièces

de comparaison) désignée dans l'ordonnance ci-dessus.
J1

vertu des articles 15 (on 14et 15) du règlement du18JUIJ1

1811, savoir:

Pour. vacations, conformémentà l'article 166 du décret du 16

vn~l~n~ »fr. e.

Pour. myriamètresparcourus, conformémentà l'article 91,
n° 1, du règlementprécité »

Pour. jours de séjour forcé en route, conformémentà l'ar-
ticle 95, ne1, du même règlement, ledit séjour constatépar le

certificat ci-joint.. , , , , , , , , , , , »

Et pour. jours à., où l'instructiona eu lieu, conformément

à l'article 96, n° 1, dudit règlement »

En somme(en toutes lettres) » fr-

A., le.

G35. Taxe des médecins, officiers de santé, 8age'
feonnes, experts, interprètes, appelés comme te'

moins 2.

Taxé, sur sa réquisition, à N., profession., demeurant à,"

appelé à comparaître à l'effet de., la somme de. ,pour. i ollr,
en vertu des art. 25 et 27 (ou 25 et 28, ou 90, 91, 96) duJtè"

1 Instructioncitée, modèlen° 7. '--* Instructioncitée, modèlen° 13. - MaisV. sup, n° 550, nouvelle
terprétationdel'art. 25duRèglement.
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ment
du juin 1811 (et suivant le cas de l'art. 2, § 1, du

rduécret
du 7 avril 1813).

Et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en cause, etc.1.

626. Taxes des témoins 2.

Première taxe.

(Témoin
u Sexemasculin, entendu dans le lieu desa résidence,ou dont

été sJence
n'est pas éloignéede plus d'un myriamètre du lieu où il a

été
entendu.)

téXé,
sur sa réquisition, à N., profession., demeurant à.,

assOl
entendu dans la procédure dirigée à l'occasion d'un

"nat,
la somme de., pour. jour, en vertu de l'ar-

tici
27 du règlement du 18 juin 1811s.

SOntdttendu
que le témoin ne reçoit aucun traitement à rai-

sond',un
service public4et qu'il n'y a pas de partie civile5

en
cause (ou que la partie civile a justifié de son indigence),

onnons 8
que ladite somme sera payée sur les fonds géné-

Le reste commesup. n° 620.
Les

lnédecins,chirurgiens,etc., appelés,aucasdel'article 23 du Rè(ye-
S méclecins,chirurgiens, etc., appelés, au cas de l'article 25du Règle-
I'nellt,

ayant droit à toutes les indemnitésqui peuvent être duesaux té-

maiss 0rdinaires,la taxe doit toujours être faited'après leprésent modèle,

mai,:
ajoutant, suivant les circonstances, ce qui est indiqué aux 2e,

3eJ ^taxeç du modèle n° 14 de l'instruction, du 30 septembre 1826.
-

.trUction du 30 septembre1826, modèlen° 14.
¡)il s'

il faut.agit
de gardes champêtres,degardes forestiersou degendarmes,il

fa.utajouterl'article 2, § 2 ou 3, du décret du 7 avril 1813.

prhniIs'agit
de gardesou de gendarmes, cette phrase doit être sup-

e.

Pi:duand
il y a en causepartie civilenon indigente,la taxe est écriteau

piedle
la citation, en ces termes seulement:

5*6
au témoin,sur sa réquisition, la sommede., à payer par N.,

le civile. A., le.

E
Le juge d'instruction.

f1
si la partie civile a consigné: «A payer par le greffierde ce tribu-

sur
les fondsconsignéspar N., partie civile, etc.» Art. 1GOdu Règle-

Ht.
- Instruction du 30 septembre1826,p. 187.

Le reste de la formuleest communà toutes les taxes.
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raux des frais de justice criminelle, parle receveur de l'enie

gislrement au bureau de.
Ledit témoin a déclaré savoir (ou ne savoir ou ne pouVOIr)

signer.

A., le.

Le juge d'instruction.

Deuxième taxe.

(Témoindu sexeféminin, ou enfant de l'un ou de l'autre sexe au-dessOs
de quinzeans, entendudans le lieu de sa résidence,ou dont la rés1
dence n'est pas éloignéede plus d'un myriamètre du lieu où il a été

entendu.)

Taxé, sur sa réquisition, à N., domicile à.., témoin entend

dans la procédure dirigée à l'occasion de., la somme de.

pour. jour, en vertu de l'article 28 du décret du 18 jul11

1811.

Et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en cause (ot

qu'elle a justifié de son indigence), ordonnons, etc.

Troisième taxe.

(Témoinqui s'est transportéà plus d'un myriamètrede sa résidence,malS

dans son arrondissement.)

Taxé, sur sa réquisition, à N., profession., demeurant à.d

canton de ., en cet arrondissement, témoin entendu dans la

procédure dirigée à l'occasion de., la somme de., pour..,

myriamètres parcourus, en vertu de l'article 2 du décret du7

avril 1813 l.

Et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en cause (oU

qu'elle a justifié de son indigence), ordonnons, etc. 2.

1 S'il s'agit de gardeschampêtres,degardesforestiers ou de gendarmes,
il faut dire: des articles 2 et 3, § 2 ou3 du décretdu 7 avril 1813. StlP'
n, 552.

2
Lorsqu'ily a lieud'accorderdes indemnitésde séjour,la taxe doit être

motivéeainsi: « Taxé, etc., la sommede., savoir: »fr. 1c., pour. DY'
riamètresparcourus, en vertu del'article 2,§ 2, du décretdu 7 avrill8l«j'
— Ifr. » c., pour. jours de séjour forcé, constaté par le certificatCl

joint, conformémentà l'article 95, n°2, du règlementdu 18 juin 1811>
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Quatrième taxe.

d qui s'est transportéà plus d'un myriamètrede sa résidence,hors
e son

arrondissement.)

, Taxé, sur sa réquisition, à N., profession., demeurant

^•••5
canton de., arrondissement de., département de.,

InOlD
entendu, etc. l.

Cinquième taxe.

fp11ant mâleau-dessousde quinzeans, et fille au-dessousde vingtet un
ans,lorsqu'ilsse transportentà plus d'un myriamètrede leur résidence

9Uils sont accompagnés.)

'ralél sur leur réquisition, à N., demeurant à., canton de.,

la. ondissement de., département de., témoin entendu dans

tu
Procédure dirigée à l'occasion de., et à N., père (mère,

dleur
ou curateur) du témoin, qui l'a accompagné, la somme

• o'•»
en vertu de l'article 97 du règlement du 18 juin

11, etc.

Et attendu., ordonnons, etc.

Sixième taxe.

(Militairesen activitéde service.)

Taxé, sur sa réquisition, à N., soldat (ou son grade) à la

••• compagnie,du. bataillon, du. régiment d'infanterie légère
Ou de ligne, - ou du. escadron, du. régiment de.), en

garnison (ou en cantonnement) à., témoin entendu dans la

Procédure dirigée à l'occasion de., la somme de., pour.

tUrs
de séjour forcé, en vertu des articles 31 et 96, n° 2, du

f élément du 18 juin 1811.
Et

attendu., ordonnons, etc.

-' et
» fr.> c. pour. jours à., où l'instruction a eu lieu, conformé-

ent
à l'article96, n° 2, du même règlement.

»a
mêmeobservation s'applique à la quatrièmetaxe, pour laquelle il

t citer l'article2, § 3, du décretdu 7 avril 1813.

dé1
Le restecommeà lataxe précédente,en appliquantl'article2, §2, du

crel du 7 avril 1813.
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Septième taxe.

(Taxeou mandat qui peut être délivré au témoin qui setrouve hors à

de fournir aux frais de son déplacement.)

Nous, président du tribunal de., ou juge de paix du ean"

ton de., arrondissement de., département de.

Vu la copie de citation délivrée à N., pour comparaître
e

témoignage devant., à., arrondissement de., départent
de.

Vu le certificat ci-joint, délivré par le maire de la comi»11®6

de., constatant l'impossibilité où se trouve le témoin,

fournir aux frais de son déplacement;
Vu l'article 135 du règlement du 18 juin 1811;
Mandons au receveur de l'enregistrement établi à.,

payer audit N., la somme de.

A., le.

(Sceau. )

6®?. Taxe pour un témoin qui a perdu Sa eopie ;

de eitation.

Nous F. D, juge d'instruction, etc.
Vu l'exploit de., huissier, du., enregistré à., le., dlY

quel il résulte que N., profession de., demeurant à.,
canton

de., arrondissement de. département de., a été assigPé
la requête de M. le procureur impérial, conformément à notre

cédule du., à l'effet de comparaître devant nous, ce jour, pour

déposer dans la procédure dirigée à l'occasion de.

Attendu que N. a comparu et a fait sa déposition; l

Attendu que ledit N. a perdu sa copie de citation ;

Avons, par le présent mandat, taxé, sur sa réquisition,
avdl

N., la somme de. pour, etc.,

1 Le reste, commeaux autres taxes de témoins.
deCette taxe séparéedoit être établiesur une demi-feuillede

papiCrdela dimensionde 200 millimètresde largeur, sur 265 de hauteur, stlijaptle formatadopté pour les copiesde citation, par M. le garde dessceau,
aux termesd'une circulairede 1824.
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628. État de frais t.

Tribunalde. Département de.

Poursuite contre N., prévenu de.

¿lat des frais résultant de la commission rogatoire donnée

le., par M. pour entendre trois témoins.

Cit

f Timbre » fr.» c. J

litatior,du. Enregistrement » »
?

»fr. »c.

1 Al'huissier. , ,. » » *
orttiation du. Taxe à trois témoins.. "J » »

» »

Régléà la sommede. »fr. »c.

A., le.

Le juge d'instruction.

629. Inventahee,

Tribunal de première instance de.

s'
dentaire des pièces constatant l'exécution de la commis-

à rogatoire
donnée par lt. le juge d'instruction de., le.,

S
le juge d'instruction de., pour entendre trois témoins

les poursuites contre N., prévenu de.

Le., ladite commission rogatoire.
20Le. cédule.

Le., exploit de citation.
L e., information.
50

Le., état de frais.

pr
Je me borne à donner un exempled'état de frais, dans un cas qui se

sente fréquemment.

rn
Quantaux états de frais pour les procédurescomplètes, ou aprèsjuge-

brent,
on peut se reporterau modèlen° 37 de l'instruction du 30 septem-bre1826.
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'A1*

En tout cinq pièces qui sont chiffrées et paraphées par
M,!V

juge d'instruction de ce tribunal.

A., le.

Le greffier (ou le commis greffier).

N. B. Quant à l'inventaire des pièces d'une procédure après le rèv

ment, V. les observationsconsignéessup. n° 527, aux notes.

Tribunal

Chemise du dossier.

Pour le tribulIO"Tribunal Pour le tribunal

de. de.

Affaire contre N., prévenu de.

Commission rogatoire exécutée.

Cinq pièces avec inventaire.



APPENDICE.

nE
LA QUALIFICATIONDES FAITS CONSTITUTIFSDE CRIMES,

:
DE LEURÉNONCIATIONDANSLES ORDONNANCESDE MISE

-
PRÉVENTIONOUDE TRANSMISSION.

SECTIONpeI - RÈGLESGÉNÉRALES.

é 30, Objet et disposition de 1':1ppendlee. -J'avais

l'lt, étant juge d'instruction, le n° 524 sup. relatif à la

action
des ordonnances de mise en prévention ou de trans-

it'011'
et tout en reconnaissant, par ma propre expérience,

p
difficulté de bien qualifier les faits incriminés, j'avais cru

dUoir
m'en tenir à des généralités, sans explorer dans ses

j ails
cette matière ardue. Mais depuis, comme membre de

été
chambre d'accusation et cominp président d'assises, j'ai

q ,
même de remarquer combien les qualifications des ré-

i isitoires
définitifs et des ordonnances de mise en préven-

clon
ou de transmission, sont fréquemment défectueuses :

Cetteremarque m'a déterminé à entreprendre de compléter
on premier travail par des développements qui, je l'espère,

llll'Ot profitables au service de la justice aussi bien qu'aux

Histmts.

p
M plaçant au terme de la carrière et au point de vue du

président
des assises qui va soumettre le procès à la solution

U
Jury, je procéderai dans le but d'amener les parquets

et les
juges d'instruction à qualifier les faits incriminés de

telle
sorte, que leur rédaction puisse être transcrite dans
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les réquisitoires d'accusation, dans les arrêts de renvoi,
Ii'

dans les questions à poser au jury.. s
Que si les divisions nécessaires dans les questions écfls

du président des assises, ne sont pas aussi
indispenab e

dans les ordonnances de transmission et dans les
arrêts

renvoi,-dont il est permis auxprésidents d'assises de
lUodles

le contexte,- néanmoins il est désirable que les
qualificatif

primitives puissent servir de types aux arrêts d'accusé
et aux questions d'audience. Il y aurait dans ce résultat obell.
l'immense avantage de rendre les qualifications plus UDIOl
mément régulières, de dissiper toute apparence d'hésitation»
d'incertitude ou de dissidence dans les appréciations suCCfs
sives des magistrats de divers degrés; d'écarter, par là,

ydiscussions souvent préjudiciables; enfin de prévenir
inadvertances qui peuvent échapper, dans ses

préoccupatiOP5
au président d'assises le plus capable, le plus soigneuX,

e

d'assurer plus fermement la marche de la justice.
lLa régularité des questions à soumettre au jury et ce

des incriminations dressées par le juge d'instruction,
sopt

corrélatives. Les règles à suivre pour la position des question
au jury, sont presque toutes applicables aux incriminations

incriminer exactement, poser régulièrement les
questions;

c'est en quelque sorte la même chose; c'est la double résultall
des mêmes principes. Aussi j'aurai à citer un grand noillbo
d'arrêts, rendus sur la position des questions, comme

régl(l
a priori les incriminations, et régissant leur rédaction tl e

que je la conçois: je pourrai indifféremment dire que l'oo

doit formuler l'incrimination de telle façon, ou poser
aiIlSl

telle question.
Pour atteindre le but que je me propose, je m'occuperal

d'abord de la théorie de la matière; je donnerai ensuite deS

formules qui rendront mes observations plus saisissantes, Pal

l'application pratique
;

1 F. à ce sujet, Revuede Législation et de Jurisp., 4851,1.1, p. 991;t. II, p. 52 et 246, trois articles de M. PAGÈS,alors substitut à
Grenobe'sur la position des questionsau jury en matière crim,- Même

Retlel1859, t. XV, p. 444, -1860,t. XVI, p. 49, deux articles de M.
BA.Z,:substitut à Gien, Dissertation sur les attributions du jury et laposi
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des:
distinction des circonstances constitutives et

de
e'eonstances aggravantes. — La règle initiale est

de
Poser d'abord le fait primordial ou générateur de l'infrac-

rat
à la loi, et ensuite les circonstances accessoires qui s'y

rattaCiîent1i
d'où la nécessité de distinguer dans un fait

.riIï^né
les circonstances constitutives de la criminalité,

qui
°n^ nécessairement partie de la proposition ou articu-

VaIOnprincipale, et les circonstances modificatives ou aggra-
Vantes,qui font l'objet de dispositions ou articulations distinctes
et

séparées.

Les circonstances
constitutives sont celles dont l'existence

e
a

réunion est nécessaire pour constituer un fait punissable,

d?
lUI

imprimant le caractère de délit ou de crime 2. En

autres termes, les circonstances constitutives sont celles

ns lesquelles
le fait reproché n'est puni par la loi ni comme

IIlle,
ni comme délit s.

Les
circonstances aggravantes sont celles qui, lorsqu'elles

nt
résolues affirmativement par le jury, exposent l'accusé à

Une
peine plus grave Lorsqu'un fait est prévu par une loi

p
lale, toute circonstance qui entraîne une aggravation de

p
elne, est aggravante 5.

desqUestions,-Journal du droit crim., t. XXV, 1853, p. 169-178.—

DtpouIR,
Aide-Mbnoired'unprésid. d'assises, ch. VII, VIII.—CUBAIN,de

j, rocédure devant les Cours d'assises, nos75-60, - DE FRÉMIÏSVILI.E,

defHé
prato de la présidence des Cours d'assises, ch. XII.— ANSPACH,

de
a Procéduredevantles Cours d'assises, p. 173-201.—MoRiN,Rép. du

b,,,, crim., v° Cire, agg., et VOQuestions au jury.—DALLOZ,Rép.,

cfidnst, crim., nos2481 et suiv.—HÊLIE, Théorie et Traité de lapro-

IUe criminelle, t. IX, ch. II, §§665-675.1 7 > 7OV

a
UOded'inst. crim., art. 344, 345.-Loi du 13 mai 1836, art. 1.—

Afi cass,
7 janv. 1842, B. n° 3, — DALLOZ,42-1-159.—HÉLiE, L.C.,

t. lx, p. 90.

477
^rr. cass. 6 janvier 1842, B. n° 4. - 17 décembre 1846, DALLOZ,
"'12L

z -

g.,
Arr, cass. 4 mars 1842, B. n° 48.—29 mars 1844, DALLOZ,44-1-

V"̂ TDE FRÉMIlWILLE,p. 581.—MORIN,Rép.,VO Cire, agg., n° 5,

Questions
au jury, n° 40.—DALLOZ,Rép., VOInst. crim., nos2580

4UÎV5 2747et suiv.
;. ARR.cass. 15 juin 1842,B.n°183. —MORIN,Rép., VoCire, agg., n° 8.

5 Arr.
cass. 10

-
mars 1839, B. n° 149.—DALLOZ,Rép., vOInst. crim.,

et suiv.
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Une circonstance est aggravante lorsque, indépendamIllent

d'elle, le fait principal constitue une infraction punie paI
a

loi

Il n'y a pas de circonstances aggravantes en dehors de celles

qui sont précisées par la loi2.
1

Les circonstances constitutives se foi-ment d'un fait inatéricl

inspiré par une intention criminelle; les circonstances aggra

vantes consistent simplement dans un fait. Les jurés
sori

appelés à se prononcer sur la moralité-aussi bien que 5U:

l'existence du fait principal ou délictueux, à déclarer f

l'accusé en est ou non coupable; ils n'ont qu'à déclarer si le fait

constitutif de la circonstance aggravante existe ou n'existe

pas. En un mot, la loi, au point de vue de la qualification,
pe

tient compte de la moralité de l'agent ou de l'intention que

relativement à la perpétration du fait principal, non
relatif

ment à l'exécution, à l'emploi des moyens à l'aide desque
un fait délictueux a été accompli, c'est-à-dire à l'égard

deS

circonstances aggravantes 1.

638. Toute articulation doit avoir une portée.-r"11

séparant la proposition principale et les propositions acce-

soires, il faut éviter qu'aucune d'elles soit sans portée,
Ce

sorte que la solution qui y serait donnée fût inopérante.
L'articulation principale serait évidemment fautive et vaile,

si sa résolution affirmative ne pouvait aboutir à l'applicatif

1 Arr. cass. 23 septembre1837, B. n° 289.— MORIN,Rép., VOCire'

agg.,n° 5. .d
2 Onne doit pas poser une question sur des faits qui ne seraientP

réellementaggravants, et qui ne présenteraientque des
déveloplien]eiltsqdesexplicationsou exposésde la manièredont le crimeaurait étécorm111

Arr. cass. 6 mai 1813, DALLOZ,Rép., va lnst. crim., n° 2608. -1
3 Arr. cass. 10 décembre1836, DALLOZ,37-1-Î83.—BourguigïW,* tj7JUrtsp., t. II, p. 93; t. III, p. 383.—CARNOT,lnst. crim., t. II, p. 579,

S82.—CUBAIN.p. 122 et suiv., 129et suiv,-DE Fréminville, p. 581,

Que si les jurés ont quelquefoisà se préoccuper jusqu'à un cerWe
point de l'intention, quant aux circonstancesaggravantes,v. g. en cas

te
préméditationou de guet-apens, néanmoins la circonstance aggravaf1
est toujours poséepurement en fait, sans énonciationquelconquede 11n

tention, qui n'est jamaisun élémentconstitutifdecirconstanceaggravante.
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HI. 12

uciine peine, parce qu'elle ne contiendrait les éléments
1dun crime, ni d'un délit *.

Il serait oiseux et irrationnel d'établir une articulation

Cessoire
dont la solution n'aurait légalement aucune influence

Ur le fait
principal, et n'élèverait pasla peine2.

i Cependant
il faut poser la circonstance qui, seule, serait

ecace, et qui, jointe à une ou plusieurs autres articulées

distilicteinent,
devrait être prise en considération, à cause de

dette réunion. Par exemple, en cas de vol, la circonstance

de
nuit, ou de maison habitée, ou de pluralité des voleurs,

d ISO ement,
serait sans portée, et il n'y aurait pas lieu

(Jee
l'articuler: mais chacune de ces circonstances, jointe à

UOe des deux autres, devient influente par rapport à la peine,

et fréquemment doit être posée comme aggravante 3. Je

Rendrai sur ce pOInt.

Gaa, Remarques sur certaines eli-constantees aggra-

a'tes.-Une circonstance aggravante peut résulter d'un fait

qui,
pris abstractivement, ne serait pas délictueux, comme

1
age, la qualité, la condition de l'inculpé ou de la victime,

a
nuit, la réunion de plusieurs personnes, la préméditation,

etc.;
quelquefois le fait aggravant peut constituer par lui-

êllle un clélit: ainsi, l'escalade peut devenir une violation
e

domicile (C. P. 184), l'effraction extérieure peut devenir
Utlbris de clôture (C. P. 456), qui s'absorbent dans le vol

ggravé. Enfin, il arrive qu'il ressorte une circonstance aggra-
nte de la concomitance ou de la corrélation de deux faits

Punissables, dont la simultanéité ou la connexité entraîne une

aggravation de peine 5.

Dans ce dernier cas, le crime dont la concomitance, ou le

Arr. cass. 29 mars -1821.B. n° 40.
: DALLoz.v, Inst. crim., no, 2493-2497.t) 7---C-7 - -

.&Codepén., art. 38G.—Morin,Rép., v° Cire, agg., n° 11.

lnf. n° G36.

./«omis,l. c., nos2,8.

èir°rt"
304 du Code pénal est général. Un meurtre, crimecommun, peut

êtreaggravépar la concomitanced'un crime politique (Arr. cass. 10 avril

c:)2, n. n" 120,- DALLOZ,52-1-188) commepar la concomitanced'un
linecommun, quelle que soit son espèce. lur. n° 689, note 8.
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délit dont la corrélation devient une circonstance aggravante,
doit être qualifié à part, complètement, non par abstraction
mais in extenso, comme s'il faisait seul l'objet de l'imputatio11'
dans l'articulation qui le relie au meurtre, fait principal

1.
t.

634. Circonstances qui peuvent être ou eonstito,
tives ou aggravantes.—A l'égard d'un grand nombrede

crimes, les circonstances constitutives du fait principal
et les

circonstances aggravantes, sont faciles à distinguer, et ne peu"

vent même se confondre.

Mais quelquefois telle circonstance peut être considérée

tantôt comme constitutive, tantôt comme aggravante 2.

Par exemple, au cas d'attentat à la pudeur, la
circonstance

d'âge est constitutive, si le crime a été consommé ou
tentsans violence (C. P. 331) ; elle est aggravante, si le crime a ét

consommé ou tenté avec violence (C. P. 332) : C'est alors la

violence qui devient la circonstance constitutive ®.

Quant au crime de rapt ou d'enlèvement de mineur, la n11

norité de la victime est constitutive dans les cas prévus par

l'art. 35h du Code pénal, tandis que dans les cas prévus par

les art. 355 et 356, l'âge de la victime ou du ravisseur est toU

jours une circonstance aggravante, distincte du fait principe
de l'enlèvement 4.

En cas d'infanticide, l'âge de la victime peut être considéré

soit comme circonstance constitutive, soit comme circonstance

aggravante
La qualité de l'agent est une circonstance constitutive, eJ1

cas d'abus d'autorité (C. P. 186), de concussion (174), de cof

1 MORIN,Rép., VoQuest.aujury, nos12, 41.-HÉLIE, t. IX, p. 108.
Inf. n° 689, note 10..

2
MORIN,Rép., v° Cire. agg.,no 10 (Exemples).

3 Arr. cass. 12 janvier 1843, DALLOZ,43-1-124. — 6 février 484'ï)
DALLOZ,4S-1-155.—2juin 1848, B. n° 165, etc.—MORIN,Rép.,VOCfC.

agg.,wIo, v,, Quest. au jury, n° 43.—DALLOZ,Rép., v° Inst. criTTt.,
nos2873-2875.—HÉLIE.t. IX. D.92.—Inf. n03653. note7. 654.

4 Arr. cass. 2 mars 1843, Journ. du droit crim., t. XV, p. 157. -

30 novembre1849,DALLOZ,49-5-96.-1n{, n° 667, notes 5-8.
s Inf. n08635,686, note

3. *
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Par d
(177et

suiv.),
de

soustraction
ou de détournement

par
fonctionnaires publics (167-173), de faux-commis

Ch
l'exercice des fonctions (145-1/16), de faillite d'agent de

ange (hOh), de banqueroute frauduleuse (Cod. Com. 591).

Au
contraire, la qualité de l'agent est une circonstance

coravante,
en cas de vol (C. P. 386 nos 3, h), d'abus de

11 lance (408 § 2), d'attentat à la pudeur et de viol (333),

fortement (317 § 3), de bris de scellés (251). d'exposi-

(20 d'enfant
(350), de soustraction dans un dépôt public

(255).

c
La

qualité de la victime peut être posée soit comme cir-

Qstance constitutive, soit comme circonstance aggravante, en

vas de parricide, ou en cas de faux commercial, comme on le
erra dans le numéro suivant.

a
Mais la qualité de la victime est toujours une circonstance

gavante,
en cas d'outrages et violences envers les fonction-

nas publics et les délégués de l'autorité (C. P. 228-230), et
ei1cas de coups et blessures envers le père, la mère, ou les as-

cendants de l'inculpé (312).
Dans le crime d'incendie, la circonstance d'habitation, de

mêrne que la circonstance du dommage causé à autrui, v. g.

Parceque l'édifice était assuré, est constitutive ou aggravante,
selon que l'édifice, objet de l'incendie consommé ou tenté, ap-

partenait
à l'incendiaire, ou qu'il appartenait à autrui, soit pour

*
totalité, soit pour une partie i.

, G3&. Des cil-imes spéciaux.-Il y a des crimes sui generis,

c est-à-dire prévus et définis par des textes spéciaux et d'une

institution spéciale, dans lesquels une circonstance particulière
est une cause d'aggravation de peine, sans que cette circon-

staiice doive ni même puisse être détachée de l'articulation

Principale pour faire l'objet d'une question distincte; parce que

cette circonstance étant présentée par la loi comme élément

dUn crime spécial qu'elle définit, elle se confond dans l'exis-

teuce de ce crime qu'elle caractérise, et l'on ne pourrait l'en

1
MORIN.Rép"VOQucst.aujury, n° 40.-Inf. n° 685, notes6-10.

12.
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détacher sans changer la nature du fait qui forme l'objet
de

l'accusation l.

Par exemple, l'extorsion d'un titre, d'un acte, d'une siga"
ture (C. P. 400), n'est point un vol avec la circonstance devI"
lence; c'est un crime sui generis: la force, la contrainte,

a

violence devront être comprisès dans la même articulation que

la soustraction, ainsi que le caractère de l'écrit extorqué, parce

que ces circonstances sont constitutives du crime spécial
d'e"

torsion, et les éléments nécessaires de sa qualification propre

De même, il ne faut pas voir un vol avec circonstance aggra..

vante, mais un crime spécial, dans le crime de pillage pr"tl

par l'art. hltO C. P., et comprenant trois éléments constitutif

qui doivent entrer concurremment dans l'articulation prHJ"

cipale, savoir: 1°le pillage ou dégât de propriétés mobilières:
— 2° la circonstance qu'il a été commis en réunion ou bande;
— 3° la circonstance qu'il a été commis à force ouverte 3. La

provocation au pillage (C. P. hh2) est aussi constitutive d'ull

crime principal, et non une circonstance aggravante à exposer
distinctement 4. i

La violation d'un dépôt (C. P. 255) est encore un criIlle

spécial: l'imputation comprendra donc cumulativementla sou"

traction frauduleuse, — le lieu du dépôt, — et même le bflS

de scellés 5.

La castration (C. P. 316) est un crime sui generis simple
qui sort de la catégorie des blessures volontaires, et qui aura sa

qualification propre G. (-

1 Arr. cass. 16 juillet 1842, B. p. 288,—DALLOz,42-1-391.-DALLOI'
Rép., VOInst. crim., n° 2876.

2 NIC,GAILLARD,Dissert., Journ. du droit crim. t. XIX, p. 137.-"
MORIN,Rép., VOCire, agg., n° 10, vOQuest. au jury, n° 41. — RÉLII;,
t. IX, p. 105,133.- Inf. n0670.

5 NIC,GAILLARD,Dissert. citée,-MORIN,l. C.-HÉLIE,t. IX, p. i33-
-ln{. n" 691.

4 Inf. n°691,note 6.
5
QArr.

cass.22 mars 1844, B. n° 155, - Jotit-n. dudr.crim., t. XVr.
p. 8*.—19janvier184.3, B. n° 5,—DALLOz,43-1-134.—HÉLIE,t. lS,
p. 133.—Inf. n° 693. ,

6 Inf. nO659,
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11
en est de même du viol (C. P. 332) «.

e
crime d'empoisonnement, spécialement défini et carac-

^sé par
l'art. 300 du Code pénal, est incontestablement un

lme spécial, dont les divers éléments constitutifs doivent être

assemblés
dans une articulation unique 2.

La
subornation de témoins peut être considérée soit comme

n crime spécial (C. P. 365), soit comme un fait de complicité

r e faux témoignage 3.

e faux en écritures de commerce semblerait admettre et

eQleexiger une division toute naturelle, en ce que l'on articu-

drIt
d'abord l'imputation de faux dans un écrit déterminé, —

^,Ou
résulterait la peine applicable au faux en écriture privée,

d puis
on poserait comme circonstance aggravante la qualité

g

e
commerçant attribuée à la personne dont l'écriture ou la si-

nature aurait été frauduleusement contrefaite ou altérée, —

qualité qui peut quelquefois paraître douteuse au jury. Mais la

nOUI'
de cassation classe le faux en écriture de commerce au

d?re
des crimes spéciaux: elle décide qu'il n'y a pas lieu à

llSlon, et que l'articulation doit être simple, c'est-à-dire

Ulliqueet complète, comprenant explicitement, au nombre des

élïients constitutifs, la qualité de commerçant, ou la cornpre-

ant implicitement (ce qui vaudrait mieux), par l'indication de
la

Profession de celui dont l'écriture ou la signature aurait été

ontrelaite
ou falsifiée4. Cependant on verra bientôt que cette

jurisprudence n'est pas absolument inflexible.
Les criminalistes considèrent, avec raison ce me semble, le

rricide et l'infanticide comme des meurtres qualifiés, qui

aggravent, le premier par la qualité ou la parenté de l'as-

Cendant homicidé, le second par l'âge de la victime 5. Mais la

lnr, n° M7.

2 Inf. nO666.;)
lnf. n° 695.

J)
4

Arr. cass. 4 septembre 1840, 26 septembre 1846, 28 janvier 1853,
Rcp., vo Inst. crim.,nos 2472et suiv.,2829, 2879.—Inf.n° 07,",

® iïl linp

SIIŜ aGÈS,Rcv. de législ., 1851,t. I, p. 291; t. II, p. 52.—DE LACUI-

18E,
Cours d'assises, p. 431. — GKELLETDUMAZEAU,Rev. de législ.,j

v2, t. III, p. 3M-351.—MORIN,Rép., v° Cire. agg., n" 9, vOQuest. au
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Cour de cassation considère, et elle a décidé par de nombre

arrêts, que le parricide et l'infanticide, prévus et réprimés Par

des textes spéciaux (C. P. 299, 300), sont des crimes
sui ge;

neris, dont tous les éléments indivisibles sont constitutifs,
e

doivent être réunis dans une articulation unique

Toutefois, la Cour de cassation a jugé que, en cas de
parrl"

cide, l'on peut diviser l'articulation, en séparant du fait de

meurtre la circonstance de parenté, maintenant que toutes te5

questions soumises au jury sont résolues à la même majorité

Or, si on peut faire du parricide un meurtre qualifié, 011

peut en faire autant de l'infanticide, en séparant du fait
de

meurtre la circonstance de l'âge de l'enfant ou sa qualité
de

nouveau-né s.

D'un autre côté, ainsi que je l'ai fait pressentir, on peut éga

lement faire du faux commercial un faux qualifié, en détacha11

de l'articulation principale du faux, la qualité de commerçant.

Du reste, si la Cour de cassation, dans de nombreux arrêts,
a

refusé de regarder comme complexes les questions de
fa

comprenant la qualité de commerçant, elle a jugé aussi quI

n'y a pas irrégularité à diviser, en posant comme circonstance

aggravante la qualité de commerçant
!

jury, n° 45,v° Parricide, n0511, 12.—DALLOZ,Rép., VOCrim. cont.
11pers., n° 62, vOInst. crim., nos2876-2878.- HÉLlE, t. IX, p. 89,_111'

n° 686,note3, n° 690,note4. 1
1 F. les arrêts cités inf. n° 686, note 3 (infanticide), n° 690, note

(parricide)
2 Arr. cass. 2i mars 1853, DALLOZ,53-1-115.

Puisque la circonstancede parenté peut être détachée du fait de meur-

tre, ellen'est doncpas un élémentnécessaire de l'incrimination principale
ou d'un crime spécial; il faudra en dire autant de l'âge, quant à l'¡nfaP'"
ticide : donc le parricide et l'infanticide sont moins des crimes spécial
qu'ils ne sont des meurtres qualifiés, aussi bienque l'assassinat.

3 Inf. n° 686, note 3.
4 Arr. cass. 16 juillet 1835, B. n°288,—DALLOZ,Rép., VOInst. cnin,>

n° 2716.—15juillet 1837, B. n° 206.—10mai 1849, Journ. du dr. crin1-'
t. XXI, p. 189.—HËLIE,t. IX, p. 98, 138.

eCela suffit pour autoriser à ne pas considérerle faux commercialconillie
un crime spécial dans la rigueur de la définition ci-dessus des crime'

spéciaux donnéepar la cour de cassation, et pour permettre, dans la que,
lification, une division qui peut souvent avoir un intérêt très-positif.
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"après ces distinctions ou ces tempéraments de la juri-
srudence, le système des crimes spéciaux deviendrait plus
Irnple et plus acceptable logiquement. Il ne resterait plus

r
crimes SUl generis, que ceux qui sont d'une nature sin-

cère,
et vraiment spéciale, soit qu'ils se constituent d'élé-

mentssimples,
soit qu'ils se constituent d'éléments composés

u multiples, c'est-à-dire de plusieurs circonstances consti-
pes au même degré, non susceptibles d'être séparées, et dont
aucune ne peut-être détachée à titre de circonstance aggra-
vante,

t
G38. Irrégularité des Incriminations cODlplexes. -

locations.
— De la complexité relativement aux

Constances aggravantes. — Il est toujours indispen-
sable de poser séparément aux jurés les questions principales
et les questions accessoires, parce qu'ils sont appelés à se pro-

ncer sur ces questions par oui ou par non, sans plus d'expli-
CatIons,et que la division des questions est le seul moyen qui
COllcluiseà connaître la véritable pensée ainsi que la véritable

j^jorité
du jury. Il est donc à propos, en prévision et comme

P^paration de cette division obligée des questions, de diviser

s Propositions de l'incrimination de manière à articuler sépa-

tl,lnent,
relativement à chaque accusé, chaque fait principal

stlnct, et chacune des circonstances aggravantes ou acces-

SOiresqui se rattachent à chaque fait principal *.

Hès lors, l'articulation est vicieuse et irritante, elle est pro-
1 ée par la loi, et emporte nullité (au moins pour les questions

/ées
au jury), comme violation d'une formalité substan-

ce, lorsqu'elle est complexe 2.

2 3
Coded'inst. crim., art. 341, 344, 345.—Loidu 13 mai 1836,art. 1,

22d-Arr,
cass. 27 mars 1840, B. n° 89.-25 février 1843,B. n° 44.—

yojj&embre 1848, B. n° 320. - MORIN, Rép., yO Cire, agg.,nl 11,

S\t.Qucst.
au jury,nos34, 35.—DALLOX,Rép.,voInst. crim.,n082826 et

g 'vHêlie, t. IX, p. 127. -

vice de complexité dans les questions au jury emporte nullité;

il
nen est pas de même de la complexité des articulations dans les or-

donnancesdu juge d'instruction et les arrêts de renvoi, car le président

des
assises peut diviser ce qui avait été mal à propos réuni; mais le

DrisSl-dentdes assises, au milieu de préoccupationsmultiples,peut omettre
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Mais cette règle générale doit être bien comprise et l'en'

fermée dans ses limites juridiques.
La loi ne proscrit pas absolument toute complexité,

nialS

seulement une complexité spéciale. Dans le sens littéral ou graOl

matical, une question est complexe dès qu'elle embrasse d.etJ:\
idées distinctes, deux circonstances, quand même elles serait

les éléments du même fait. Dans le sens juridique, il n y

complexité qu'autant que la même question contient deux falts

qui peuvent et doivent donner lieu à deux réponses distinct'
et qui, diversement appréciés, peuvent conduire à des conse

quences diverses 1.

Il n'y a donc point de complexité, dans le sens de la loi,
réunir les diverses circonstances constitutives d'un crime,tand'1'

qu'il y aurait complexité prohibée à comprendre dans UIC

même articulation, en un seul contexte, soit le fait princlpa,
simple ou composé, et une ou plusieurs circonstances aggra

vantes, soit plusieurs circonstances aggravantes: c'est ce lie

je me propose d'établir présentement.
Il y aurait aussi complexité prohibée à réunir plusieurs fait5

principaux ou plusieurs chefs d'accusation distincts, ou plU-
sieurs accusés, dans une même question: c'est ce que j
blirai dans les deux numéros suivants 2.

Je reprends les propositions que je viens d'énoncer, et quej6
dois examiner ici.

Les circonstances constitutives d'un crime ou d'un délit,
fait principal, peuvent bien, et doivent même, être réuniesel)

faisceau, puisque c'est leur ensemble qui détermine le c~

d'opérer la division nécessaire, et de très-nombreux arrêts attestent
fréquencede ce fait: il est donc avantageux que cette division SOI.
opérée dans les ordonnancesde transmission, qui, bien rédigées,

ser

viraient de types aux arrêts de renvoi et aux questions.
1

HUE,t, IX, p. 120.
t Il y auraitencore complexité prohibée à réunir une circonsta11^d'excuse légale,ou une questionde discernement, avec le fait principe

ou avecune circonstanceaggravante(Loi du13mai 1836,art. 1Hél'*'
t. IX, p. 136); mais je n'ai pas à m'occuperde cette hypothèse,et l'onen
verra la raisoninf. n° 644.
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ere
délictueux de ce fait principal, dont les éléments, sans

seraient
mcomplets i.

30
Ainsi, dans les crimes ou délits de coups et blessures (C. P.

309
et

suiv.), il y a nécessité d'articuler dans la proposition
ri. cipale la volonté et le fait

d
Pour constituer un meurtre (C. P. 295), il faut la réunion,
e

deux circonstances élémentaires: 1° le fait de l'homicide ;

2°
la volonté de donner la mort3.

11
faut, pour constituer un empoisonnement (C. P. 301) :

lo attentat à la vie d'une personne;
— 2° que des substances

lent
été

employées ou administrées ;—3° que ces substances,

Par
leur nature, puissent donner la mort dans un temps plus

°u ^oinslong 4.

t Pour constituer un vol (C. P. 379), il faut la réunion de

trois circonstances élémentaires : 1° une soustraction; — 2° la

raude ;•—.3°la chose d'autrui, objet du vol 6.

il
uans le crime d'abus de blanc-seing non confié (C. P. 407),

\1
y a deux circonstances constitutives, et non pas seulement

ne
circonstance constitutive, accompagnée d'une circonstance

ggravante, d'après un criminaliste exercé 6 : mais la Cour

de cassation admet l'opinion contraire, d'après laquelle ce

Crimese composerait d'une circonstance constitutive et d'une

e'rcoustaiice aggravante
7 : Je discuterai cette questions.

Labus de confiance résulte du concours de quatre élé-

ments : 1° Le fait d'avoir détourné ou dissipé des objets

onfiés;
— 2° au préjudice du propriétaire, possesseur ou dé-

enteur; — 30 ces objets étant des effets, deniers ou mar-

28

t
Arr. cass. 22 mars 1821, B. n° 40. - 9 septembre1837, B. n° 268.-

et septembre1838, B. n° 322. — DALLOZ,Rép.,Vo Inst. crirn., nOs2580

et
8Uiv.— DEFRÉMINVILLE,p. 601. — Cubain, p. 378. - Hélie, t. IX,

p.179,
126 — ASPACH,l'rocéd. devant les cours d'assises, p. 178,

190.

! lhf.nO 664. note1.
Inf.no 689.note2.- -

4
Inf. n»Afiifnnt.ft4.« -- --- , u.- -.

b Inf. o 700, notes 1-7.
„ MORIN.Rév..v° Cire, aqq., n17.

: Arr. cass.13 oct. 1842,Dalloz, 42-1-421.'1
lelf. n° 648, note 14.



186 APPEND.—DELA QUALIFICATIONDES CRIl\fES.-=-N°636.

chandises ;-A- qui avaient été remis à l'un des titres indiqu

limitativement dans l'art. 408 du Code pénal. En l'absence
de l'une de ces conditions le délit disparaît, ou du WID'us

change de caractère 1.

Le faux se constitue de trois circonstances élémentaires:

1° l'altération de la vérité; — 2° une intention frauduleuse,;-,

3° un préjudice éventuel 2.

D'après la combinaison des art. h37, 591, 593 du Code
de

commerce, auxquels se réfère l'art. 402 du Code pénal,
le

crime de banqueroute frauduleuse renferme trois circonstance

constitutives: 1° la qualité de commerçant; —2° l'état de

faillite; — 3° une fraude de la nature de celles que préyoit
l'art. 591 du Code de commerce 3.

2
Enfin, pour dernier exemple, dans la tentative, que l'art.

du Code pénal assimile au crime accompli ou consommé,1
est indispensable d'énoncer cumulativement que la tentathre

du crime imputé et qualifié avec toutes ses circonstance

élémentaires, « a été manifestée par un commencement d'exé"

cution, et qu'elle n'a été suspendue ou n'a manqué son effet

que par des circonstances indépendantes de la volonté de s011
auteur. » Sans la réunion de ces divers éléments, l'articulât!011

de la tentative serait incomplète, et la solution affirroati"e
serait inopérante 4.

Mais les circonstances aggravantes doivent rigoureuse611*
être détachées du fait principal et séparées des circonstance

constitutives, comme elles doivent être divisées entre elles
6,

Ainsi, il y aurait complexité prohibée à réunir le fait prio"

cipal de meurtre, et la circonstance de préméditation ou de

guet-apens 6, ou la circonstance qu'il aurait été commis sur

1 DALLOZ.,Rép., VaAbusdeconfiance, nIs 64,90 et suiv.-In'. n° 64\1.
2 MORIN,Rép.,vo Faux, nO7.-Inf. IL0673.
S HÉLIE,t. IX, p. 100.—lnf. nos656. 671.
4

MORIN,Rép: V Quest. au Jury,n° 30. — DE FRÉMINVILLE,p,603,— HÉLIE,t. IX,p. 81.— Inf. n° 646, note8. -1
a MORIN,l. c., nOÏ30, 36, 38, 39. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crirn., 11"

2787 et suiv., 2803et suiv., 2851 et suiv., 2865 et suiv. —JULIE,1.1^'

p. 127,131, 134.
6 Arr. cass. 14janvier 1841, B. n° 8. — 8 mars 1855, D. n° fSÕ,

Inf. n° 689,note5.
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agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions i;

fe.it d'avortement
et la qualité de celui qui l'a procuré2 ;—

j,,
ait d'attentat à la pudeur avec violence ou de viol, et

dag
de la victime, ou l'une des circonstances de l'art. 333

(111
Code pénal 3; — le fait de vol, et l'une des circonstances

gravantes qui peuvent s'y rattacher, v. g. le chemin public4;

c'
le fait de coups et blessures volontaires, et l'une des

Constances qui pourraient l'aggraver, aux termes des

art'
309, 310, 312 du Code pénal ';— etc.

C'ePeildant
la réunion du fait principal et d'une circonstance

i 0gravante dans la même question n'entraîne pas nullité :

,
qUand cette circonstance, bien qu'irrégulièrement énoncée

el
ans la question principale, est ensuite posée séparément

ans
une question distincte. La circonstance aggravante est

Cior
considérée comme n'étant énoncée dans la question prin-

rnpae
que pour préciser d'autant plus le fait, qu'à titre dé-

te onstratif;
son énonciation ne fait pas grief, puisque,

r eProduite
à part, comme aggravante, et soumise spécialement

d jUry5 elle a été l'objet d'une réponse et d'une décision

lstinctes
6. Par exemple, qu'un individu soit accusé d'avoir

to'nr'Gisune soustraction frauduleuse dans la maison de N.,

on
au domicile de N.; il n'y aura pas complexité, si la cir-

e Ollsance
de maison habitée, opérante dans l'espèce, est

ite
articulée séparément.

— Toutefois il vaut mieux

va.bstenir
d'un tel procédé: en effet, si la circonstance aggra-

vve
est résolue affirmativement, l'accusé pourrait se plaindre

e Ce
que la question principale aurait engagé les jurés par un

jpiugé;
si elle est répondue négativement, il existerait une

ntradiction dans le verdict.

1Arr. cass. 14 iuin 1835,B. n° 205. — Inf. n° 699, note 2.
Arr. cass. 26janvier 1839,B. nn28. — Inf. no653, note 5.

1iç. r-
cass. 23 septembre1837,B. nos289,295. — Inf. n° 6o3, notes6,

et n° 697,notes 2, 5-9. -

bA-'
Arr, cass. 28novembre 1850, B. n° 480. — 4 juillet 1843, B. n° 252,

At-loz 44-4-121.- lnf, n° 780. note 24.°
Inf. no fuu

6 , -. vU''X.

24
Art, cass. 11 septembre1851,B. n° 282 bis,-D.ULOZ, 51-5-378.—

lit marset
7 avril1853, B. n09110, 127, — DALLOZ,53-1-45, 174. —

uÉ
LIE,t. IX, p. 134.— Inf. n° 688, note 1, in fine.



188 APPEND,-DE LA QUALIFICATIONDESCRIMES.—636.

2° Quand cette circonstance, bien qu'elle semble
contet"

un élément d'aggravation, demeure inefficace, parce que
fait avec lequel elle devrait se combiner pour produire l'ago
vation, n'est pas constaté. Par exemple, supposez que
question principale énonce l'imputation d'avoir commis u

soustraction frauduleuse dans une maison habitée ou dans
t

lieu clos; cette énonciation de maison habitée ou de
lieu cr

ne produira aucun effet, s'il ne s'agit pas d'un vol coings
nuit, ou par plusieurs personnes, ou à l'aide d'effracti011'

d'escalade ou de fausse-clef; maiss'il s'agit d'un vol com1111
à l'aide de l'une de ces circonstances, et que le fait de maisoli

habitée ou de lieu clos, nécessaire pour les rendre
aggravantes;

ne soit énoncé que dans la question principale, et n'ait pa

été reproduit comme circonstance accessoire, la complexité

manifestera, et rendra la question vicieuse 1.

D'un autre côté, la Cour de cassation déclare que, des
art. 3AI et 3lt5 du Code d'instruction criminelle, et 1er de la

loi du 1.3 mai 1836, il résulte, pour le président de la Cour

d'assises, l'obligation de ne pas confondre avec la question
sur

le fait principal les questions relatives aux circonstance

aggravantes, et de poser autant de questions distinctes (11)

dépendamment du fait principal) qu'il y a de circonstances

aggravantes; que ce mode de procédure peut seul asstli-ef
l'accomplissement du devoir imposé au jury par la loi; qtl'i

l

est donc substantiel et d'ordre public 2.

Ainsi, il y aurait nullité pour vice de complexité, à rèv^
dans une seule question, en cas de meurtre, la préméditatloJ1
et le guet-apens3, ou les deux circonstances de préméditatiOn
et de vol concomitant4 ; — dans une accusation de vol, les detJ

circonstances de la violence et des traces de blessures ou de

1 Arr. cass. 10 mai et 5 septembre1839,B. nIs 149, 292, —
Dall°

40-1-355,357. - 4 mai 1843, B. n° 95.— 27 février 1847, DAi~.
47-4-140. —27 avril 1850, DALLOZ,50-5-122. — 11 avril 1851, H*n

40, — DALLOZ,51-5-152. —21 février1853, B. n°G5.- IH:uE, l. C.r* Arr. cass.27 mars 1810,B. n°89,—DALLOZ,40-1-407. — 25 févrle
1843, B. n° 44. —HÉLIE,t. IX, p. 135. -

70Arr. cass.3 juillet 1845, B. n° 117. — 8 octobre 1852, B. n° 2'P'
— DALLOZ,52-5-173. —Inf. n° 689, note 5.

4 Arr. cass. 8 juillet 1837;B. n° 202. — Inf. n" 689,note 10. !
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fusions
laissées par cette violence

1
;—dans une accusation

lncendie,
les deux circonstances que la maison était habitée

elle
était assurée 2

; - etc.

po
Mais il faut, pour les circonstances aggravantes, comme

pourle
fait

principal, exposer les termes mêmes de la loi qui

8 éfinissent, sans omettre aucun élément légal; et la

1)unIon
des divers éléments qui sont quelque fois nécessaires

poconstituer
une circonstance aggravante, n'est point irré-

gulière,
elle est même obligée: la question est alors composée,

s non
complexe dans le sens juridique 5.

il\,
ar

exemple, le n° h de l'art. 381 du Code pénal, combiné

dec
l'art. 38/i, exige que l'effraction, l'escalade, ou l'usage

des busses-clefs, ait eu lieu soit dans une maison habitée ou

s îVant
à l'habitation, soit dans des édifices, parcs ou enclos,

paerne nonhabités
ou servant à l'habitation. Il ne faut donc

pas
se borner à articuler que le vol a été commis à l'aide

daescalade,
d'effraction ou de - fausses-clefs; il faut ajouter,

la même articulation, la circonstance de lieu-clos: autre-

Iliellt)
l'articulation serait incomplète, et l'existence de la

Crconstance aggravante ne serait pas suffisamment établie ou

ractérisée, par conséquent elle ne pourrait servir de base à

y application
de la peine

Pé
a

circonstance prévue par le n° 3 de l'art. 386 du Code

Co
al n'est complète et caractérisée par rapport à l'ouvrier,

étpagnon
ou apprenti, que par l'énonciation que le vol a

(8 l
COmmis par un ouvrier, un compagnon ou un apprenti

(s l'espèce),
dans la maison, l'atelier ou le magasin de son

ltre
(selon le cas); parce que ces deux circonstances de

f V*lUtéet de lieu sont nécessaires pour constituer la circons-
nce

aggravante 5.

t
9 rr, cass. 21 mars 1831, B. n° 108.—Inf. n° 700, note 22.

; frr. cass. 27 août 1847,B. n° 197. -11r, n° G85,notes (;-9.

GIIIrr,
cass. 25 avril 1844, Journ. du Droit cdm. t. XVII, p. 28. —

q,,̂ ';rt
sur l'art. 337, Cod. d'Instr., nos41 et suiv. — Héue, t. IX,p.

107. - Inf, n° 700, notes 12-14.*
f;"/• n° 700, notes 12-15.

P.ti Arr.
cass. 12juillet 1847,B. n" 279Journ. du Droit crim.. t. XIX,
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Il en faut dire autant à l'égard du domestique qui vole u

autre que son maître, soit dans la maison de son
nlal e

soit dans la maison où il accompagne son maître; tandis qU
la qualité seule de domestique est suffisante, lorsqu'un dO

mestique vole, en quelque lieu que ce soit, un objet appartena
à son maître

Pour terminer ces explications, il me reste à faire une l:

marque. La Cour de cassation a jugé qu'il n'y a pas COlllple1

à réunir, en cas de vol, la circonstance de deux personnes,
et

celle d'un édifice consacré au culte, parce que ces deux Cil

constances ne forment qu'une seule circonstance aggrava*1^'
l'une ou l'autre étant inopérante, si elle est isolée 2.

D'où il faut conclure que l'on pourrait de même réunir les
deux circonstances de nuit et de maison habitée,—de nuit etLIC,
pluralité des voleurs, — de maison habitée et de pluralité

o

auteurs du vol.

Cette décision me parait sujette à contestation, comme s'écar'

tant des dispositions de la loi, rapportées plus haut et misese1'

relief par la Cour de cassation elle-même; dispositions quiel'

gent que chaque circonstance aggravante soit posée et résolue

séparément.
L'arrêt est conforme à la doctrine de MM. Chauveau etIl élie,

qui enseignent, dans plusieurs passages de la Théorie 1:
Codepénal, que toute circonstance qui est inopérante par

elle

même et restant isolée, est moins une circonstance aggravaflte

proprement dite, qu'un élément d'aggravation : en sorte que

l'on devrait considérer comme véritables circonstances aggra
vantes: la violence (Cod. P., 385), le port d'armes

(386:
n° 2), le chemin public (383), la préméditation et le guet-apells

(296, 310, 311), la domesticité, à l'égard du maître (386,
n° 3), certaines autres qualités dans l'auteur ou dans la victiilie

du crime (Sup. n° 36/i); mais que l'on devrait rega'dc
comme simples éléments d'aggravation : la nuit, la walSOl1

habitée, la pluralité des agents, l'édifice consacré au culte

1 Inf. no700, note 30.
2 Arr. cass.30juin1853, au rapportdeM. Hélie, B. no233, - DALLOt!

53-5-136. — HÉLIE,t. IX, p. 136.
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P.
386), l'effraction, l'escalade, la fausse clef, le fauxti-

, i e ^aux costume, le faux ordre (Cod. P. 381).

co
m011avis, cette distinction n'est que spécieuse: elle est

c 1re
au texte du Code d'instruction criminelle et de la loi

dfJ
3

mai1836, nettement expliqué par les arrêts de la Cour

h'
cassation des 27 mars 18AO et 25 février 1843 cités plus

q" es écarte
aussi du texte de l'art. 381 du Code pénal,

qu*pose
à part, comme circonstances aggravantes, et comme

c
de circonstances aggravantes dont le nombre est pris en

tnSldération par les art. 383, 384, 385, des faits que les au-

deur
de la Théorie du Code pénal ne considèrent que comme

rnples
éléments d'aggravation.

qu
après l'intention et les dispositions du Code pénal, selon

lllo
les circonstances aggravantes qu'il caractérise sont plus ou

lns
dangereuses ou nuisibles pour la sûreté des personnes,

Ouu
la sécurité des familles, à raison de la qualité de l'agent

oui
la victime, et eu égard au préjudice qui en peut décou-

1er antôt il suffira d'une seule circonstance aggravante indé-

le^ UHnément
ou dans des conditions définies, tantôt il en faudra

é
1l10tnsdeux, pour que fe fait imputé soit punissable plus

vèrement que ne le comportaient les seules circonstances

0llstitutives de ce fait.

seorsue
le fait principal constitue un crime, toujours une

circonstance aggravante suffit pour entraîner une aggra-v
l0n de'peine.

80Wsque-le fait principal ne constitue qu'un délit, le plus
Uyent il suffit d'une seule circonstance aggravante pour don-

oerà.
ce délit la proportion d'un crime dans l'échelle pénale

SsPour
en aggraver la peine (Voy. Cod. pén., 309-312, 386,

to 2-3-A, 399, h07, Zi08.) ; quelquefois, il faut deux cir-

stances aggravantes au moins pour cet effet (Voy. Codpéîl.,
386, §§1 et 3, in fine).

Il est à observer que c'est exclusivement dans le cas de vol

vIllple comme fait principal, que deux circonstances aggra-

"ates
sont quelquefois nécessaires pour entraîner une aggra-

ra.tIon
de peine, et cette exigence paraîtra fort rationnelle, si

on Veut rechercher et considérer dans combien d'espèces, un
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fait circonstanciel incomplet ou isolé serait dépourvu de g|îl

vité et d'importance.

Mais, dans tous les cas, une circonstance aggravante reste
circonstance aggravante, et n'est présentée nulle

part par la
loi comme élément de circonstance aggravante, soit qu

@
e

entraîne ou non une aggravation, selon les conditions dans leS

quelles elle se produit; et l'on ne peut jamais dire que
deux

circonstances forment une circonstance, sous le préte

qu'il faut deux circonstances au lieu d'une, pour obtenu'1
résultat déterminé ou une aggravation. _on.

Or, toute circonstance que la loi caractérise comme agg1

vante, qu'elle soit opérante ou inopérante par elle-même,
$^

pelle une déclaration qui l'affirme ou la nie, qui lui soit
agé'

rente et privative; c'est le principe général de la loi, auqa
nul texte n'apporte d'exception: donc, il faut articuler à part

chaque circonstance aggravante, sans préoccupation de
la COI"

séquence finale, sinon l'articulation aura l'inconvénient
ou S

danger de susciter des équivoques, ou d'exposer les jurés
à

des
méprises préjudiciables soit à l'accusation soit aux accusés,

e

elle sera viciée de complexité. 1
Ce qui démontrerait surabondamment que la distinct!01'

contre laquelle j'argumente n'existe pas dans la réalité des
choses, et n'est qu'une difficulté de mots, c'est que l'on

polJl
rait dire des circonstances reconnues pour être opérantes pa
elles-mêmes ou isolément, qu'elles ne sont aussi que des eie

ments d'aggravation, lorsqu'elles ne restent pas isolées.
En effet, le port d'armes, la violence, la préméditatioil,

le

mort survenue ou l'incapacité de travail pendant plus
de

20 jours comme conséquence directe de coups et blessures ,rO'"

lontaires, l'âge de la victime ou la qualité de l'agent dans l'at'

tentat à la pudeur avec violence oule viol, sont incontestable'
ment des circonstances aggravantes, qui ont isolément la

pt¡Ísdsance d'aggraverla peine, dans les espèces où la loi les prel1
en considération.

t
Or, ces circonstances peuvent se rencontrer conCurrelllIlleO

entre elles ou avec d'autres, v. g. dans les cas prévus par
les

articles du Code pénal 381, 3S2, 309-310-332-333.
eAlors le concours des circonstances aggravantes qu'on

Iïie
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III. 13

r.ûbe
l'exprssion, aggrave l'aggravation, et la peine est sur-

éleà6
en raison du nombre des circonstances accessoires :

chaque
circonstance devient donc un élément de l'aggravation

Sulleure*
Mais chaque circonstance n'en conserve pas moins

Sa
doute le caractère et le titre de circonstance aggravante,

ti
Poser séparément, —que ne lui enlève point son adjonc-

On
avec une autre circonstance,—pareillement aggravante,

Pour former un faisceau qui rend l'aggravation définitive
l"Usén
D

énergique ou plus rigoureuse.

Ceoc,
encore une fois, le classement des circonstances ac-

cpsoires
en deux catégories avec des appellations différentes

te r arriver
à séparer les unes et à cumuler les autres, manque

d'
Justesse: ce serait à tort que l'on en déduirait la légitimité

Une
façon anormale d'articuler les circonstances accessoires

tt dePoser
les questions au jury, dans l'espèce de l'arrêt du

30
JUlnl853, ou dans des espèces analogues.

c
11

surplus, même en adoptant le système que je viens de

ptester,
on devrait en restreindre l'application aux cas où se

DM
Enteraient seulement deux circonstances qui, isolées, se-

ceïlt, chacune à part soi, inopérantes, et dont la réunion

ilOstatée
serait nécessaire pour produire une aggravation :

U
audrait forcément diviser s'il existait trois circonstances au

lieu
de deux seulement, afin que si l'une des trois circon-

Oces
était écartée, il pût rester néanmoins deux circon-

u.
ances affirmées par le jury, ce qui suffirait pour produire

une aggravation. V. g. soit un vol commis, 1° la nuit,—2° dans

une
raison habitée, — 3° par deux ou plusieurs personnes: si

les
trois circonstances sont réunies, et que le jury en rejette une

I:Ule,
il doit répondre négativement pour le tout, tandis que

les
trois circonstances étant présentées séparément, le jury

aurait pu rejeter l'une et accueillir les deux autres. Que, si on

d'tilt posé seulement deux questions, dont l'une aurait réuni

eUx
des circonstances, l'inconvénient serait le même, et si le

ejtet
de l'une des deux circonstances conjointes avait entrainé

rejet de l'autre qui semblait justifiée, en vain la troisième

instance
aurait-elle été affirmée.

En dernière analyse, la loi
-
ayant sagement prescrit de sé-

^arei"les circonstances aggravantes, n'éludons point ses dispo-
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sitions à l'aide de distinctions subtiles; ne réunissons pas ,cu

qu'elle a voulu diviser, alors surtout que la réunion peut
flire

grief, tandis que la division ne peut jamais préjudicier.

637. De la complexité relativement aux faits pl'.aa-

cipaux ou chefs divers d'inerlitnination.-IExcePtiOllo.
-J'ai déjà dit que la complexité est une irrégularité ou un lGe

dans les incriminations en général: je répète que le jury
ne

devant être interrogé que sur des faits simples, pour que

réponses ne présentent pas d'ambiguïté, il devient nécessalle

de diviser les incriminations.

On ne peut donc comprendre dans une même articulatiOI

plusieurs chefs d'accusation distincts et indépendants
1

; —111

plusieurs faits successifs indépendants les uns des autres
2;

ni deux crimes dont l'un aurait été le moyen de
commet

l'autre, malgré leur connexité, v. g. un faux ayant pour obJet
un enlèvement de mineurss ;—ni deux crimes commis conjolll'

tement ou simultanément en vue du même objet4.

Ainsi, on ne peut réunir dans une même incrimination Oe

dans une question unique, plusieurs faits de vols distincts 2"

préjudice de différentes personnes 5; —la fabrication oul'alte;

ration de plusieurs billets ou pièces, en un mot, plusieurs
faux 6 ; —plusieurs faits d'usage de pièces fausses accomplis

à

des jours différents, chez différentes personnes 7; - 011

l'usage de plusieurs pièces fausses, cas où il faut une question
pour chaque pièce fausse employée, à moins qu'il ne soi1

f

1 Arr. cass. 10 décembre 1836, DALLOZ,37-1-483. — 30 mars 1839,
B. 11°108, — DALLOZ,39-1-379.—13 juillet 1843, B. n° 176, — DALLOZ,
43-5-135. — 4 avril1845, B. n° 122. -MORIN,Rép., VOQuest.au Jury'
nos36-38. — DALLOZ,Rép. v° Inst. crim., nos2826 et suiv. — ANSPACJI'
Procéd. dev.les Coursd'assises, p. 198. — DE FRÉMINVILLE,n° 545.

2 Arr. cass. 30 mars 1839,B. n° 108,—DALLOZ,39-1-379.
5 Arr. cass. 24 mars 1838, DALLOZ,Rép. va Inst. crim., n° 1093. .1
4 Arr. cass.22 décembre1842, DALLOZ,43-4-260.— 27 mars 18*"

DALLOZ,45-4-321. — 10 mars 1855. DALLOZ.55-1-184. -
5 Arr. cass. 21 juin 1838, B. n° 171.— MaisV. Inf. n° 700, note 4,
6 Arr. cass. 6 août1857, DALLOZ.59-1-111.
7 Arr. cass. 30 mars 1839,B. n° 108, —DALLOZ,39-1-379.
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13.

cé que les diverses pièces ne formaient qu'un seul titre
1

;

eux
faits de subornation pratiquée envers deux témoins 2;

esattentats à la pudeur commis sur plusieurs jeunes filles 3
;

s
un

empoisonnement sur le père, la mère et d'autres per-

S- * —
l'incendie de bâtiments appartenant à autrui et

re atnnents appartenant à l'incendiaire,
— ou l'incendie di-

rectetl incendie
par communication 5

; — etc.

Mais
il est admis par la jurisprudence que, si plusieurs faits

fables
au même individu, présentent le même carac-

et
emportent la même peine, sans qu'on puisse préciser

la
ate de chacun de ces faits, il est permis alors de les réu-

Qir^ans
une seule articulation, avec indication du laps de

ps dans lequel ils se sont accomplis 6.

ùe
ai

exemple, on pourra réunir comme ayant été accomplis

detelle
époque à telle époque, dans un ou plusieurs lieux,

lllé
Plusieurs faits réitérés d'attentat à la pudeur, consom-

illd
ou tentés avec les mêmes circonstances, par le même

te Vidu
Sur la même personne

1
;-soit plusieurs actes réitérés

te ant
à un même empoisonnement, pratiqué à diverses re-

lSgS 6 —soit des faits d'homicide sur plusieurs personnes à la
lois9; - soit la fabrication de plusieurs fausses signatures sur

: rr. cass,30mars 1839,F. note précédente.—3avril 1847,B. n° 72.

b.\LLJ\rr,
cass. 4août 1843,B. n° 197. — 22 décembre1848,B. n° 326,—

:i.,,°2Z'
52-5.152. —25 avril1831, B. n° 154.— 13 avril 1854,DALLOZ,54

222.

: l'r, cass. 13 juillet 1843, B. n° 176.

r.rr, cass. 4 avril1845, B. n° 122,—DALLOZ,45-1-245.

llúterr, cass, 30 novembre1848, B. n"296.-V. néanmoinsInt, n" 685,

u°tei pour le cas de copropriété de l'objet incendié.i, ,

1'3-' cass. 8 aoûtet 12 décembre1840,B. nos318, 517,—DALLOZ,41-

NÎ'376-
- 22 décembre1842,B. 11,335. — 18 mars 1853. B. n° 99.

7 R<?P', VOQuest.au Jury, nos36, 38.

1840Arr.
cass, 8 août 1840, B. n° 224. - DALLOZ,40-1-434,24 décembre

h
no363, — DALLOZ,41-1-376.- 12 juin1851, DALLOZ,52-5-173.

VIL
rnênleplusieurs tentatives de viol. Arr. cass. 9 février 1837, SIREY-

40
38-1-902. — 9 octobre1845,B. n° 319.—DEFRÉMINVILLE,

i).
tI -

0 rr. cass. 12 décembre1840,B. n° 350, — DALLOZ,41-1-35.j

r- cass. 12 octobre 1848, B. n° 252. — Autres cas analogues,
OZI ltép y0 Inst. crim., n° 2847.
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une même pièce, v. g. sur une pétition
1

;—ou la falsification
(1

plusieurs pièces, comprises dans un même arrêté de COI"Pte'
dont les pièces, altérées ou falsifiées, forment les éléments
— soit plusieurs vols commis par le même inculpé, avec 5

mêmes circonstances dans la même maison, au préjudice
de

:

même personne 3; - ou le vol de sommes d'argent ou d'obj

pris partie dans tel meuble, partie dans tel autre, avec les
D1êII1:

circonstances, au préjudice de la mêmepersonne* ;—ou
le

volde
plusieurs objets divers, commis dans la même maison, avec ev

mêmes circonstances, même au préjudice de diverses personfieS'

par un seul inculpé ou par plusieurs inculpés, dans un but cofl1

mun, en divisant la question par numéros, de manière qu u

réponse soit réclamée sur chaque objet distinct qui a été votéf

Mais, si plusieurs objets avaient été volés dans le même temP

et le même lieu, quoique ce fût par le même individu, dès que

l'un des objets aurait été soustrait spécialement avec une Ou

plusieurs circonstances aggravantes qui n'auraient pas accOll1

pagné la soustraction des autres effets, il faudrait diviser,
et

dresser une incrimination séparée pour chaque objet disti11

auquel se rattacherait une circonstance aggravante qui lui fût

exclusivement reliée c.
1Au surplus, dans le cas même où il serait permis d'opérer
le

cumul dont je viens de parler, cette complexité tolérée e

peut s'appliquer qu'aux circonstances matérielles, que relaW

S
i Arr. cass. 2 janvier 1851, B. n° 4.

f

2 Arr.cass. 24 janvier 1856, B.n- 31.
*

,
3 Arr. cass. 20 avril 1838, B. n, 107. —15 mai 1840, B.n° 133. —

et 18 mars 1853,B. NOS76, 99, — DALLOZ,53-5-134. JO:- -
4 Arr. cass. 18 décembre1845, DALLOZ,46-4-143. f
5 Arr. cass. 20 avril 1838,B. n°107, — 15 mai 1840, B. n° 133. - Jal'

no700,nole4,
,

GArr. cass. 27 mars 1845, B. nos112,113, — DALLOZ,45-4-321
Par exemple, un voleur, dans le même temps, dans la même chambr;

aupréjudice dela mêmepersonne, soustrait 1° un objeten évidence sur
é

meubleou sur une cheminée; 2° un objet placé dans un meublenon ferltltJà clef; 3° un objet renfermé dans un meuble dont il force la serrure, 0
qu'il ouvre avec une fausseclef: on pourra comprendrelesdeux

prell t
objets volés dans une seule incrimination; le vol du troisième

obje
accompliavecune circonstanceparticulière, constituera un crime dislillC

pour lequel il faudra une incrimination séparée.
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ent aux actes et aux faitsl, non relativement aux personnes,
est-à-dire aux auteurs ou complices des faits incriminés.

qans.
Dela complexité relativement aux Rutcurs et

44Xcompliees
des faits IncrilDinés,-ObserTations,-

et
aut une articulation séparée pour chaque prévenu co-auteur,

t our chaque complice, tant sur les faits principaux, consti-

1 s d'un crime ou d'un délit, que sur les circonstances aggra-
vantes 2

plif
l' eSet, les questions à poser au jury ne peuvent comprendre

PI

USleursaccusés dans un seul contexte 8.

a Toutefois, dans les ordonnances de transmission et dans les

arrêts
de renvoi, lorsque l'inculpation ou l'imputation est iden-

1
qUe envers plusieurs prévenus ou accusés, et pour abréger

les écritures, on peut se borner à incriminer chacun des co-au-

s des faits et circonstances relevés, et ensuite chacun des

c
ornplices du même genre, des faits de complicité qui leur sont

CO'Q"lulls,en réunissant leurs noms, sauf division ultérieure
ar le président de la Cour d'assises.

c
De

même, il n'est pas indispensable, relativement aux cir-

donstances aggravantes, de les répéter autant de fois qu'il y a

re
CO-auteurs ou de complices, lorsque ces circonstances

j ^flent
à des faits matériels, qui ne peuvent pas exister à

1 gard
des uns et ne pas exister à l'égard des autres, comme

e; fits ou circonstances delieu, de moment, de concours de

Steurs personnes 4. Il suffit, même en Cour d'assises, de

n.o.\¡/œr,
eass-21 janvier 1843,DALLOZ,43-1-169 et Rép., v° Inst., crim.,

a 867,2869. — 7 décembre 1854, B. n° 333. — 23 novembre1854,

g 321, —DALLOZ,54-5-428.

j~.
J\rr, cass. 21 septembre1839,B. n°305, —DALLOZ,40-1-373.— 24

jui U1844,DALLOZ,44-4-121. — 6 décembre 1850et 31 janvier 1851,

Rép., VOlnst. crim., nos 2842 et suiv. - 11 septembre 1851,

,,;\LLOZ,51-5-156.— 24mars 1853,DALLOZ,53-1-115.- MORIN,Rép.,
_Qu,est.au Tîirii-no 37. — HRT.nLt. IX. D. 129.3 --- - -,«1-- - -- ----""-;1-- ---, - ---

préc
Arr. cass. 4janvier 1839,B.n° 5. — 21 septembre 1839, cité note

PL^ente.
— 24septembre1842,B. n° 248,—DALLOZ,42-4-71.—CUBAIN,

03— ANSPACH,p. 1.98.

ARR.cass. 24 septembre1835,DALLOZ,35-1-452. — 10 févrierl844,h- no46. — 21janvier 1843, DA,LLQz:43-1-169. - 30 juillet 1847,B.
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poser une seule fois toutes ces circonstances, pour chaque
raiL

1
principal, à l'encontre de tous les co-auteurs ou complices.

On pourrait, à la rigueur, suivre la même méthode dan

1 ordonnnance de transmission et l'arrêt de renvoi, relativelUeIl
aux circonstances morales, telles que la préméditation, le guet

apens, etc. Mais le président aurait à les répéter dans les ques-
tions au jury pour chaque co-auteur ou accusé principal, sépa'

rémnt, attendu que de telles circonstances peuvent bien eIS j|

ter quant à l'un des accusés, et ne pas exister quant aux autres,

qu'en outre, elles sont moins un moyen de commettre le CrIn,
qu'un élément d'appréciation de la perversité des coupablesl,
qu'ainsi la responsabilité qui en résulte est tout individuelle :

Au reste, il n'y a pas lieu, en général, et sauf les excepti°Ilh

que contient l'art. 63, Cod. pén., d'interroger le jury
Sll

les circonstances aggravantes, quelles qu'elles soient, à l'égar
d

des complices: donc il n'y a pas à les poser quant à eux 2.

Lorsque l'incrimination relative au fait principal est distinc'
tement établie quant au prévenu,il n'est pas nécessaire, daI1

l'articulation de complicité, de répéter la décomposition d:
circonstances constitutives du crime spécialement si l'ind--
vidu accusé comme auteur principal, est accusé subside

rement comme complice 4.

Mais il y aurait lieu de diviser à l'égard d'un individu pré--
venu de complicité de plusieurs crimes distincts, qui aurait1

n° 169. —DALLOZ,47-4-137. — 23 novembre1854, DALLOZ,54-5--^'
— 7 décembre 1854, B. n° 333. — 28 mars et 10 octobre1861, DALLO?"

61-1-181),502.
Le

jury
nedoit être interrogé, à l'égard des complices, que sur le

r-ode,de complicité. Arr. cass. 26 juin et 24 juillet 1851,Journ. du Dro

crim., t. XXIV, p. 67,68.
1 Arr. cass. 16décembre 1854,B. n° 315, — DALLOZ,55-5-133.—* /I

juin1855, B.n) 230. — HÉLIE,t. IX, p. 131.- Mais F. arr. cass. 20JUIn
1861,DALLOZ,61-5-131.

2 Il est de règle, consacréepar la jurisprudence, que lescomplicesso"
de plein droit, responsablesdes circonstancesaggravantesimputablesauN

auteurs principaux. MORIN,llép., v° Cire, agg., n° 11. — DALLOZ,
liép., VOComplice,nos39 et suiv. — HÉLlE,t. IX, p. 113,131. -

5 Arr.cass. 5 mars 1841, DALLOZ,41-1-403. — 25 février 1843, Jj.

88. — MORIN.Rév.. VOOuest, au.tuTU.n° 30 — Inf. n° 647. note 3., .L -..:v"-. -- --..-,7-- - '- - - 7-
4 Arr. cass.9 janvier 1847, DALLOZ,47-4-121.
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Lui.

p

1
Objet

de plusieurs incriminations séparées à l'égard du

Co ve Principal, et il faudrait poser autant de questions de
copucité qu'il y aurait de chefs d'accusation principaux i.

r't- ianrnoins,
dans l'ordonnance de transmission et dans l'ar-

rêt
die

renvoi, on pourrait, pour abréger les écritures, imputer

siUn complice, dont la participation, en cette qualité, à plu-

sjeuis
faits principaux, se serait manifestée de la même façon,d'

aVoIr par exemple, aidé ou assisté, avec connaissance, I'au-

c. tous les crimes imputés à l'auteur prin-

cipal
Ouaux auteurs principaux, dans les faits qui ont préparé,

slhté
ou consommé l'exécution de ces crimes,—sauf au pré-

dlent
de la Cour d'assises à poser aujury une question distincte

he
COlllplicité,par rapport à chaque fait principal formant un

d accusation.

t
La division ou séparation prescrite à l'égard de chaque co-au-

ou complice, n'est pas nécessaire, en général, relativement

hque plaignant ou victime, si d'ailleurs il n'y a qu'un même
aIt InCl" f' d.

, ,
l, 2

lncriminé, sauf à diviser, suivant les circonstances

630, Des incriminations alternatives. — On ne doit

poser une alternative, toutes les fois qu'il en résulterait une

stable complexité, comme d'avoir volé ou tenté de voler;-

avoir commis un faux ou une tentative de faux;—d'avoir com-
Sun faux ou un usage de faux;—d'être auteur ou complice 3;

de
complicité par assistance ou par recel., etc.

1
Maison peut poser une alternative, lorsqu'elle est établie parja loi

elle-même, et qu'elle n'apporte aucune modification

J j.J\rr.
cass.24 avril 1840, B. n° 118. — 20 juin 1844, B. n° 221. —

3̂ :UL,LLET
1856, B. n° 240. -30 mai 1856, B. n° 196,— DALLOZ,56-1-288.~-

t,LIE.L IXn 198, -- ., t" -.

1
Arr, cass. 12 octobre1848,B. n° 252. — 13 mai 1842,B. n° 190. —

JtAn ,7otnofrrvinn,.. n° 58A7.
:) 7-1-t,, l' .,,,t.7,,.v' -.

pliéDALLOZ,Rép. vnInstr. crim., nos2803et suiv., 2808,2881; VOCom-

'CEIn°
-172.— MORIN,Rlp, VOQuest.au Jury, n°36. — HÉLIE,t. IX,

L'
14., — Arr. cass. 30 juin 1831,DALLOZ,31-1-235. — 10 août 1820,

no Ill - - 4 octobre1821, B.n, 159.- 6 avril 1832, DALLOZ,32-1-198.
*8novembre1847, B. n° 279.

no"
J\rr, cass. 16 avril 1842,22 juillet 1847,DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,11"

2822.- Ieif. no647, note 9.
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au fait incriminé, qui se trouverait complétement caractère

avec une seule des circonstances alternatives, comme avec deu.

ou plusieurs1.

On pourra donc mettre en prévention ou accuser d'avoir

commis un attentat à la pudeur., consommé ou tenté ?

d'avoir enlevé, entraîné, détourné ou déplacé, ou fait enlever'

entraîner, détourner ou déplacer un mineur, par frau de 011

par violence 3; - d'avoir volontairement porté des coups
o

fait des blessures (C. P., 309); - d'avoir usé ou fait Ose
de violence dans l'exercice des fonctions 4; - d'avo

soustrait ou recélé des effets d'un commerçant failli, dans soI1

intérêt 5; - d'avoir contrefait ou altéré des monnaies6; ":

d'avoir contrefait ou fait contrefaire une signature 1 ;—d'aV°i.r

apposé ou fait apposer de fausses signatures 11; - d'avoir

briqué ou fait fabriquer une pièce fausse 9; —d'avoir fabriqt
ou attribué à un tiers une pièce de nature à troubler la pal*

publique 10;— d'avoir donné ou fait donner des instructif

pour commettre un crime 11 ;—d'avoir aidé ou assisté l'autel

1 Arr. cass.13 août1829,DALLOZ,29-1-334.- 8 juillet 1830,DALLOZ
30-1-348. — 6 avril 1838, DALLOZ,40-1-369.— 26 mai 1842, DALLOZ,
42-1-384,- HÉLIE,t. IX, p. 140. — DALLOZ,Rép., VOInstr. Clig"
no,2803el suiv.

2 Inf.n° 653, note 4.
3 Inf. n° 667, note 3. —V. aussi Inf. n, 669, note 2, alternativeper

miseen casd'expositiond'enfant.
4 Arr. cass. 9

-
février 1854,DALLOZ,54-5-223.— Inf. n° 698, note91.

S Arr. cass. 26 mai 1838, DALLOZ,39-1-50.—Inf. n° 656, note8.
6 Arr. cass.18avril 1844,B. n° 142. — Inf. n° 672.
7 Arr. cass. 6 décembre1850,13,n°4l3. — 26 juin 1852, B. n°2l2,

DALLOZ,52-5-172.- DALLOZ,Rép., vo Inst. crinL, noS2811, 2812.
8 Arr. cass.16juin 1836, B,n1!13- 4 septembre1840, B. n°251-

DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n°2811.
9 Arr. cass.27 janvier 1827,B.n° 19,—DALLOZ,27-1-398.—4septenib1"0

i840, DALLOZ,40-1-446.— 5 septembre1844, B. n° 310,—DALLOZ,44"
203. — 26 juin 1852, DALLOZ,52-5-172.

10Arr. cass. 6 déc. 1850,B. n° 1.13, -Dul.Oz, 51-1-258.
Arr. cass. 4 septembre 1849, DALLOZ,40-1-446. — 23 mai1841,

B. n° 179.



RÈGLESGÉNÉRALES. 201

Bfoe1 ; — d'avoir recélé tout ou partie des objets obtenus

d'un crime 2; - etc.

Ille on pourra réunir par une alternative, au lieu de

r séparément, les divers modes de complicité énoncés

ëf rt. 60 du Code pénals

n ne pourrait comprendre ensemble ou confondre les

pi.
de complicité énumérés dans l'art. 60 du Code pénal,

recel, autre genre de complicité prévu par l'art. 62 :

ue
le recel est un mode spécial de complicité; et que

rs, d'après l'art. 59, les complicespar l'un des moyens

fens l'art. 60, encourent sans distinction (si une loi n'en

é autrement) les mêmes peines quel'auteur principal,

Eue, d'après l'art. 63, le recéleur n'encourt pas toujours,

Complicité ex post facto, la même peine que l'auteur

e 4

es incriminations subsîdîaires.- S'il est irré-

t interdit de comprendre plusieurs incriminations

Etes dans une seule articulation, comme d'accuser un

Khi d'avoir commis tel crime à titre d'auteur ou de com-

avoir volé ou tenté de voler.; —d'avoir commis tel

11 tel autre de même nature, mais moins grave; au

re, il est régulier et permis, après une première incri-

n, d'en poser une seconde, séparément et subsidiaire-

elative au même fait envisagé sous un autre aspect5.
faut donc pas confondre les questions alternatives

B*cass.15avril 1842,22 juillet 1847,DALLOZ,Rép.,v°Inst. crim.,

- Inf. n° 647, note 9. v

e pén., art. 62. — Arr. cass. 7 thermidor an VIII, DALLOZ,

o lnst. crim., n"2810.

P. cass. 19 décembre1839,B. n°384. —18 septembre1840,DAL-

1-442.-16 avril 1842, B. n° 91,-DALLOZ,42-1-372. -30 sep-

U2, B. W.253. — 6 avril 1854, B. n° 97. — MORIN,Rép.,
au Jury, n° 37. — Inf. n° 647, note 10.

ass. 22 juillet 1847, B. n° 18, -DALLOZ,47-4-139.—23110-

E 1848, B. n8285. — 18 mai 1855, B. n) 166. — 19 avril 1860,

1^60-1-148. - MORIN,Rép., I. c., n° 30. — DALLOZ,Rép,;voInst,

2813, .- ln',
n" 647, note 9.

JlGUIGNON,Jurisp, des Codescrim., t. II, p. 86. -. HÉLIE,t. IX,

r
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entachées de complexité, avec les questions subsidiaires
0

1
modificatives et de dégénérescence.

Ainsi, après avoir accusé un individu d'avoir commis
1111

viol, on pourra dresser une articulation à part, pour l'accuse

d'avoir tout au moins commis un attentat à la pudeur
avec

violence1.

Après avoir accusé d'attentat à la pudeur avec violence, (lIl
pourra accuser d'avoir tout au moins commis un attentat à

pudeur sans violence 2, - ou un outrage public à la pudeur
A la suite d'une accusation d'avoir volé, on pourra accusé

à part d'avoir tout au moins tenté de voler; ou l'on accusera
d'avoir tout au moins participé au vol, comme complice, Pal

l'un des moyens définis dans les art. 60, 61, 62, C. P., en lI1'

diquant le mode de participation 4.

Après avoir accusé d'homicide volontaire, on accuserait

subsidiairement d'avoir volontairement porté des coups
Ou

fait des blessures, avec la circonstance aggravante, séparée,

que ces coups et blessures volontaires ont occasionné

mort, quoique leur auteur n'eût pas l'intention de la donner,
— ou que ces violences ont occasionné une maladie ou une

incapacité de travail de plus de vingt jours 6; —on pourra
encore accuser subsidiairement d'homicide par imprudence'

Dans une accusation de parricide, on pourra accuser sut'

p. 53. — GILBERT,sur l'art. 338 du Coded'Insl. crim. — Sun. n°6S,
I Arr. cass.18 juin1846, DALLOZ,46-5-135. -8 février1849,B. no3U,

-DALLOZ,49-5-23.-29 février 1852,B. n° 137.—Morin,JTEP., y Ques(,
auJui-y, no17.

2 Arr. cass. Il décembre1851, B. n° 516. — 18 décembre 1858, tI.

n"313.
7,Arr. cass. 14 octobre1826, B. n° 213.
4 Arr. cass. 24 septembre 1834,B. n° 314. -18 juillet 1832, DALLOZ,

33 1-400.—24septembre 1835, B. n" 368, -26 décembre1839, DÀLIole
40-1-391. — 22 janvier 1841, B. n° 19. — 3 juillet 1856, B. n° 242.

DALLOZ,Rcp., v° lnst. crim., no,253,4et suiv.
5 Arr. cass. 26 mai 1840, B. n° 138. — 11 mars 1841, B. n° t>g.-

24 février t842. B. n° 33.
1)Arr. cass. 2 août 1816, Journ. du Pal., i. XIII, p. 578.—C.P.,3°9'

312.
7 Arr. cass. 16 juillet 1842,Journ. du Droit crim., t. XIV, p. 379.
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Virement d'homicide volontaire, avec la circonstance de

r méditation, s'il y a lieu 1.

0\
ans une accusation d'enlèvement d'une mineure par fraude

potence,
on articulerait subsidiairement le rapt de séduc-

¡O' lorsque la victime a moins de seize ans 2.

d'.
ans une accusation de vol domestique, on pourra accuser

djoir
tout au moins commis un abus de con fiance3.

Près
avoir accusé d'extorsion de signature, on pourra

0,ccuser
subsidiairement d'avoir volontairement porté des coups

11ait des blessures 4,

d',AIWès
avoir accusé d'incendie direct, on pourra accuser

lncendie par communication s; — ou après avoir accusé

(j,aVoir
incendié la propriété d'autrui, on pourra accuser sub-

Sid
liment d'avoir incendié sa propre chose assurée 6.

aili: e multiplierai pas davantage ces exemples : j'ai indiqué

j. Ul's
des faits de dégénérescence qui pourraient donner

in il
des incriminations subsidiaires : on peut joindre ces

in vvotions
à celles que je viens de produire 7.

et IS
il faut être très-sobre de ces inculpations subsidiaires,

et
ny recourir qu'à la dernière extrémité. Il est en général

eUs prudent et plus profitable à la justice, que l'on prenne,

en
réglant la procédure, soit de la part du juge d'instruction,

s de
la part de la chambre d'accusation, une résolution

t(WrChée'
un parti décidé. En tout cas, le juge d'instruction

f)u
s'en remettre plus rigoureusement aux juridictions

s prieures
du soin de poser l'alternative de dégénérescence.

é te plus ordinairement, la position d'une question subsidiaire

c qUlvautpresque à l'abandon de la question principale, et

lstate au moins l'embarras de la qualification, ou établit une

ncession qu'il est difficile de retirer. Or, cet embarras con-

1 Aer. cass.1S décembre 1831, Journ. du Pal., t. XXIV, p. 446. —
14

2' ll, 690,notes2, 4.
; rr, cass. 30 novembre 1849, B. n° 333.

,.rr. cass.9 mars 1843, DALLOZ,43-1-237.

, rr. cass.19juin1845, DALLOZ,43-4-122.

f rr, cass., 24 décembre1847, Journ. du Droit crirn., t. XX, p. 17.

, rr, cass. 7 août 1852, B. n° 269.
up. no 68,
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1

staté ou cette concession apparente suscitent aux débats des
1

cussions spécieuses de la part de la défense, qui impressionneJlt
vivement le jury et font échec à la vindicte publique.

Il
est

rare que les jurés répondent affirmativement une
question

principale suivie d'une question subsidiaire d'une
moin

portée, et qu'ils ne s'en tiennent pas à l'incrimination
la m01

grave; il arrive même souvent que, croyant à
l'hésitation

magistrats pour qualifier le fait et en inférant le doute s
l'existence même d'un crime ou d'un délit, ils acquütep.

complètement un coupable: c'est un écueil qu'il faut soig°el1

sement éviter.

Si l'incrimination principale, emportant la peine la plus
forte, ne paraît pas suffisamment justifiée, et s'il n'y a poi11*

à

supposer qu'elle se fortifiera dans la suite, il est préférable,

général, de l'écarter et de s'en tenir à l'inculpation D:OIJ1
grave, mais mieux établie, sauf à la chambre d'accusation

t
substituer la qualification plus rigoureuse, ou sauf au président
de la Cour d'assises à restituer au fait toute sa gravité,

lorsque cela est possible, sans changer la nature même de
1aC

cusation, — en relevant les circonstances aggravantes résulta

des débats, et que les premiers juges ont sagement éliminéeS,

si elles n'étaient pas tout d'abord suffisamment constatées. Qlie

l'on ne balance même pas à convertir un crime en délit, si les

circonstances aggravantes ne sont pas justifiées à suffire: c
nombreuses circulaires recommandent de prendre ce parti,
dans l'intérêt de la répression et du Trésor 1.

Si, au contraire, l'incrimination la plus grave est justifiée,
il

ne faut pas la noyer dans des inculpations accessoires et paI'r
sites; il faut se garder de l'énerver, de l'atténuer, de l'anéantir,

ou tout au moins dela compromettre, par une inculpation s~
sidiaire. Le président de la Cour d'assises pourra toujours,

SI

le juge opportun, poser comme résultant des débats une ques"
tion subsidiaire; d'un autre côté, advenant même un acquitte"
ment, le fait de dégénérescence pourra être repris, s'il n'est

1 V. notammentcircul. du minist/de la just. du 16 août 1842, ~°

et du23août18iil.
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les

droits de la vindicte publique n'auront pas pé-

jP te donc qu'en réglant une procédure, on ne doit ad-

inculpation subsidiaire à l'incrimination normale ou

e, qu'avec une grande circonspection et que dans des

No ces exceptionnelles.

1 faut qualifier en fait, non en droit. — C'est

ipe fondamental que la séparation du fait et du droit

B lires d'assises. Les jurés sont juges du fait, et les

s sont juges du droit. Les incriminations ou les ques-

ses au jury doivent donc, autant que possible, être

en fait, non en droit; en langue vulgaire, non en

uridiques, ni par abstraction ou par des expressions

es, dans lesquelles seraient confondus le fait et le

on ne mettra pas en prévention d'avoir commis un

mais d'avoir commis un homicide volontaire, ou

° 68.

UIGNON,Jurisp., t. II, p. 82-84, 572 et suiv.—RAUTER,Droit

17, t. n, p. 441.—BotTARD,Leçons sur le Code d'insi. crim.,
AIN,Procêd. des Coursd'ass., p. 376.- Journ. dudr. crim.,

09,
- DALLOZ,Rép., v° Instr, crim., nos 2406, 2421,2422,

sUiv" 2463 et suiv., 2750 et suiv.- BAZOT,Dissert., Revue de

;)9, t. XV, p. 444; 1860, t. XVI, p. 49.—HÉLIE,t. IX, p. 15,
B>4.

sQUIEU,Esp: des lois, Liv. VI, ch. IV, rappelant le jugementpar
p ns à Romeet dans les villes grecques, fait cette réflexion: Le

est pas jurisconsulte, il faut lui présenter un seul objet, un fait
ait, et qu'il n'ait qu'à voir s'il doit condamnerou absoudre.

prononcer sur un fait, il ne faut que le sixième sens, c'est-à-

onSCience.» NAPOLÉONIer, Discussionau cons. d'Ét. sur le jury,
Z Ubrumaire an XII.

distinction entre les juges du fait et les juges du -droit est dans

des

choses. » NAPOLÉONIer, Discuss. au cons. d'Ét., sur le
808.

s ne sont juges que desfaits d'une accusationet descirconstances

Ité qui peuvent rendre coupable celui qu'ils en déclarentl'auteur,

piination du caractère des faits qu'ils ont reconnus, lorsqu'elle

aite d'après les dispositions d'une loi qui en a réglé les éléments
ifs, forme une question de droit, qui sort de la compétencedes
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d'avoir volontairement donné la mort1; — on n'imputera Pa
d'avoir commis un infanticide, mais d'avoir commis un bOw'-

cide volontaire sur la personne d'un enfant nouveau-né, oU
d'avoir volontairement donné la mort à un enfant nouveau-n"
— ni d'avoir commis un parricide, mais d'avoir comaiis

u11

homicide volontaire sur telle personne, ou d'avoir volonté

ment donné la mort à telle personne, en ajoutant à la désig113

tion de la victime la qualité de père ou de mère, ou d'ascendll

1

jurés, et rentre dans les attributions de la Cour d'assises. Arr. caS

28 décembre1820,B. p. 460.—DALLOZ,Ilep. v° Inst. crim., n° 24^'

C'est à la Cour d'assises seule qu'il appartient d'apprécier le caract

légal des faits, et de prononcer sur les questions de droit. Arr. caS

7 octobre 1825, DALLOZ,26-1-69.—3 juillet 1828, DALLOZ,28-1-31^
7 avril 1842, B. n° 79,—DALLOZ,42-1-306, etc. r

Or, il ya questionde droit, partout où il y a à rendre un jugement
su

l'application d'une loi, à interpréter un texte de loi, à qualifierun fait'

BOURGUIGNON,Jurisp., t. 11,p. 57H.—DHFRÉIUINVILLE,p. 564-579-
Loi du13 mai 1836, art. 1.—Toutefois,la Courde cassationdécide

qu'O;ne peut appeler question de droit un fait que la loi qualifie; qu'alorsil
qualificationse confond avec le fait lui-même; qu'ainsi, par exempt'
il appartient au jury seul d'apprécier si le lieu où un crime a été conîi1118
est unchemin public, Arr. cass, 18 juillet 1844, DALLOZ,44-1-330-''
La mêmedécisions'appliquerait aux circonstancesd'escalade, d' effractJO;de fausses clefs., exposéesdans ces termes abstraits et non d'après
définitionde la loi, selonquelquesarrêts et suivant l'opinionde M.

H~'t. IX, p. 122.—Je ferai, plus loin, des observations sur les dangers
de

telles qualifications.
Les questionsd'âge,circonstancesaggravantesde l'attentat à la pudeur,

du viol, du rapt, de l'infanticide., ou deparenté, circonstancesaggrD."
vantes des coupset blessuresou du meurtre, sont des questionsde fait

tJ

domaine du jury, à poser mêmequand il existe des actes de l'état civIl,

qui sembleraient mettre les faits hors de doute, parce que l'exactitulle
ou l'application de ces actes peuvent être contestées,et que la décisif1
d'une telle difficulté appartient au jury. BOVRGUlGON,Jurisp" t. II,

p. 90.- Théorie du Codepénal, t. IV, p. r)O.-IIÉLII?, t. IX, p. 23, 1H':
La jurisprudence est fixéesur ce point, qui aurait pu paraître douleU
ou sujet à desdistinctions.

1 Arr. cass. 20 juin 1823, B. p. 252.—BOURGUIGNON,Jurisp., t. U'

p. 84, 570. —16 mai et 29 septembre1828, B. n"' 144, 269. — IH;LIJI,
t. IX, p. 120.—Inf. n" 689.

2 Arr. cass. 13 mars 1845, B. n- 94, —DALLOZ,4--'12;;, -'13 mars
1856, B. n° 106,-DALLOZ,56-1-221.-Inf, n° 686.
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6 Une1 ;
— ni d'avoir commis un empoisonnement, mais

avoir
attenté à la vie de telle personne, par l'effet de sub-

teances
de nature à donner la mort dans plus ou moins de

temps
2; — on n'accusera pas de bigamie, mais d'avoir con-

ni
Un second mariage avant la dissolution du premier

3
; —

d:
ae

concussion, mais d'avoir exigé ou reçu ce qui n'était pas

dU.lOU
au delà de ce qui était dû 4; — ni de banqueroute frau-

cUeuse,
mais des faits énumérés dans l'art. 591 du Code de

coln'uel'ce 6; — ni de vol, mais d'avoir soustrait frauduleuse-

erit
telle chose appartenant à autrui6; — ni d'abus de con-

ance,
mais des faits définis dans l'art. h08 du Code pénal 7;

ni d,
-ni incendie,

ou d'avoir incendié, mais d'avoir volontaire-

ent
mis le feu 8

; — ni de rébellion, mais d'attaque ou résis-

t n.Ce
avec violence ou voies de fait envers tels agents de l'au-

p{té
Ou de la force publique, exécutant tel ordre., ou rem-

délssant
tel ministère 9; - ni de rapt, mais d'enlèvement ou

f Purnement de mineur ou de mineure iO
; - ni de corruption,

1
d'avoir fait ou d'avoir reçu ou agréé des dons ou pro-

messes11
t

(i
Un mot, toutes les fois que la loi a défini un crime, il faut

^Ployer la définition plutôt que le terme abstrait qui exprime

action
définie.

r
défaut de définition légale, et lorsque la dénomination du

cllrne emporte sa définition, en sorte que la qualification se

lond
avec le fait, il sera sans doute permis d'énoncer ou de

Signer le crime par les expressions mêmes de la loi, et de

: Iflf, n° coo.
lnf, n° (ififi

: Arr. cass.12 pluviôsean XIII. —HÉLIE,t. IX, p. 120.-Inf. n° 657.
Arr. rtae 7 nvril HtN il no 7Q_n,wmz. A9-1-3GG.—Inf. nI)CGI.

:tOlA.rr.
cass. 11juillet 1816, B. n" 41. —16 septembre1830, DALLOZ,

120 -386.-BoURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 83. - HÉLIE,t. IX, p. 100,
--lnf. noC{K(\nntp.?»

: lIÉLI., t. -Inf. n° 700. notes 1-7.1
Inf. no fi/o

.L

l'iliÉLiE,V"t. n° 685, note 1.

lnr. n° 692. notes 1-i.
n°6G7. -- - - -

11
lnf. a° GC3.
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nombreux arrêts de la Cour de cassation, par le rejet des pouf'

vois, ont autorisé des qualifications ainsi formulées.

On a considéré comme régulière la mise en prévention
oU

l'imputation d'avoir procuré un avortement 1
; -

d'avoir c011
mis un attentat à la pudeur ou un viol sur telle personne
— ou le crime de castration sur tel individu 3

; — ou le rrille
de subornation envers tel témoin" ; - d'avoir commis le cfln

de pillage
5
; - d'avoir fait un faux serment', - ou un j

témoignage7 ;-d'avoir porté des coups ou fait des blessure
- d'avoir contrefait ou altéré des monnaies 9; — etc. ,

Mais dans la plupart de ces cas, il est préférable de qualifie

en fait, dès qu'on le peut, soit à l'aide de définitions donné:
ou approuvées par la jurisprudence, — soit d'après des dérill"
tions

doctrinales
ou grammaticales, — soit en employant £

termes équipollents empruntés au langage commun, et acce,

siblesà toute intelligence, qui traduisent exactement le tete

ou l'expression de la loi, — soit enfin tout simplement par
1e*

posé très-succinct ou par l'énoncé concis du fait accompli'
manière à le préciser et le spécifier, en y comprenant toutes les

circonstances élémentaires dont la loi tient compte pour le qua'

lifier crime. Les jurés ne sont point jurisconsultes; il faut doflc<

pour ne pas les exposer à s'égarer, les dispenser de toute
ar

prédation juridique, de tout examen et de toute discussion
1

difficultés ressortant des termes employés ou impliquant
u11

point de droit quelconque à résoudre, et dont la solution ne leuf

appartient pas, mais est réservée à la Cour d'assises.

< Inf. n° 655.
* Inf. nos653, 654 (attentat à la pudeur), aux notes, n° 697 (Viol),

a

la note.
3 Inf. n° 059, note 2.
4 Arr. cass. 9 novembre 1815,BOURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 83.

-

Inf. n° G95,note1.

fi Inf. n°691.
6 Inf. n° 682.

7 Inf. n° 683.

* Inf. n°664. 1

o Inf. n° 672,note2.
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III. U

De
cette façon, l'incrimination n'aura peut-être pas toujours

de
rite de la brièveté au même degré que si l'on employait

des
trmes

juridiques, ou que si l'on se servait des expressions

l' c lques
et compréhensives de la loi; mais l'essentiel est que

l'a ClL?a^on
soit nette, catégorique, complète, parfaitement

ét e 19ible,
et qu'elle ne se prête à aucune équivoque: le fait

coantclairement établi, sûrement compris, aisément apprécié,

ensclencieusement affirmé, si la conviction du jury se forme

en c sens, la Cour d'assises le qualifiera ensuite en droit, elle

tie
tll'er les conséquences pénales, et les attributions respec-

s du
jury et de la Cour auront été maintenues.

g
Les mêmes observations s'appliquent aux circonstances ag-

îtes :
évitez de les poser par abstraction, autant que pos-

e ? employez de préférence la définition légale, jurispru-

et¡elle
ou doctrinale, au lieu du terme défini1.

le a Cour de cassation a décidé, par des arrêts de rejet, que

les
circonstances de préméditation, d'effraction, d'escalade,

UVent
être posées, soit dans les termes mêmes de leur déno-

il Intlon,
soit en énonçant les faits qui les constituent2 ; d'où

suit qu'il n'y aurait pas danger de nullité à poser ces circon -

ances
en termes abstraits; maisil y aurait dans cette mé-

de un inconvénient grave contre lequel on se tient prudem-

„eilt
en garde dans la pratique, pour ne pas laisser aux dé-

enseurs l'occasion de discuter devant le jury, dans un but

e
le zèle de la défense explique, mais ne justifie pas tou-

^S3
les questions de droit que ces termes impliquent.

d n bonne règle, il ne faut jamais autoriser, encore moins in-
Ulre les défenseurs à plaider devant le jury des questions de

: OIUN, Rép., VOOuest, au Jury, n° 30.
<OB --.- --

OURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 556. - MORIN,Rép., VOQuest. au

JU"el
no30.—Dàlloz, Rép., VOlnst. cWw.,n" 2463,- Théoriedu Code

pén"
t. V, p, 227. — Hélie, t. IX, p. 111,122. — Inf. n° 700, notes 12-

8i':
Courde cassationa jugé aussi que c'est à la Courd'assises à décider

lad
es faits reconnusconstantspar le jury, résulte la circonstanced'esca-

ladae-
Arr. 27 juin 1828, DALLOZ,0-8-1-296.- 22 avril 1830, DALLOZ,

3o1-2L9.
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droit qu'il est inhabile à résoudre, et sur lesquelles il serw

exposé à s'égarer. Il est donc plus régulier de décomposerque

d'abstraire, et de préférer l'analyse à la synthèse, parce 4
l'on écarte, par la définition, les discussions périlleuses

û

droit et les méprises, en conservant l'ordre des compétences-

Définissez donc, avec le Code pénal, la préméditation (art.

297), — le guet-apens (298),
— l'effraction

(393-396),
l'escalade (397),

— la fausse clef (398), — les armes (101),
- la clôture (391), —la maison habitée (390). , x'"

A défaut d'une définition légale, on pourra employer
1ey

pression la nuit; mais il vaut mieux, toutes les fois quul

équivoque est à craindre, substituer la définition jurisprude11
tielle et remplacer le terme la nuit par cette périphrase:

entre

le coucher et le lever du soleil
l

On pourra employer la locution chemin public, quoique

implique une question de droit. La Cour de cassation déci

à ce sujet que l'on ne peut qualifier question de droit un
fait

qualifié par la loi, parce que la qualification se confond avec e

fait2. Il serait dangereux d'appliquer cette doctrine d'une 1113'

nière générale, car elle conduirait au renversement du
prl11

cipe de la séparation du fait et du droit. Dans l'espèce, il
est

facile de sauver le principe et d'éluder la confusion; il
suffitde

spécifier avec exactitude et précision le chemin et l'endroit dit

chemin où le crime aura été commis 3.

En cas d'attentat à la pudeur et de viol, il serait irréguIier
d'énoncer que le prévenu avait autorité sur la victime (C. pM"
art. 333), énonciation qui contient une question de droit,

quelle ne peut être soumise au jury et doit être réservée àl

Cour d'assises. Il faudra donc énoncer l'âge de la victime, leS

relations de fait entre elle et le prévenu, sans s'expliquer
sur

la question d'autorité, dont l'appréciation est du domaine e,"

clusif des magistrats 4.

Ces exemples suffisent: dans tous les cas analogues, il [aO'

1
1

Sup. nos37, 13b.—Inf. n° 700, note 8. i
: AYT.cass.18 juillet 1844, DALLOZ,44-1-330.
3 Inf. n° 700, note24.
4 Arr. cass. 4 avril 1833,DALLOZ,33-1-208.-3 nov. 1848, DAH-0*'

49-S-94.—20janvier 1853, DALLOZ,53-5-30. —Inf. n° C53,notes 7-Y*

z~',
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14.

cj
suivre les mêmes règles, appliquer les mêmes prin-

642,
Termes élémentaires, essentiels dans les qua-

U eaUolis.
— Il est des termes élémentaires ou renfermant

fnee Clrconstance constitutive, qu'il faut se garder d'omettre

en
Wifiant certains crimes, et qui doivent nécessairement

alors
se trouver dans l'incrimination principale

els sont ceux-ci :

VOIOîîtai-renîent,
dans les inculpations de coups et blessures

(C.
Pén., 309), de violences envers des fonctionnaires ou ofli-

6rs Publics (228-230), de castration (316), d'homicide, de

(;rlClde,
d'infanticide (295, 299, 300), de bris de scellés

(251)
d'incendie (434), de destruction d'édifices ou de titres

J439), d'avortement (317)2.

145 aUduleusernent,
dans les accusations de faux (C. pén.,

c .399), de vol (379), de banqueroute frauduleuse (Code

Qlrïl-, 591, 593), de suppression, substitution ou supposition,,

eQfant (C. P., 345).

(c
Clernrnent ou avec connaissance, dans les cas de complicité

C*P-,
60, 61, 62), de bigamie, au moins à l'égard de l'officier

d: etatcivil (340), d'émission de fausse monnaie (132-135),
Usage de faux (148, 151, 163.).

b
8t3, Lieu et date du crime, nom de la victime. —

Iians
toute accusation on doit, autant que possible, indiquer le

lieu
du crime, parce qu'il est attributif de compétence, et sa

ej parce qu'elle justifie que le crime n'est pas prescrit.

! JtouB,t. IX, p. 75. 1

jl1r
l..aVlonté, commel'intention, est un point de fait à décider par le

hr Mais l'intention se trouve virtuellement comprise dans le mot

qUPQble,
énoncé dans toute question principale posée au

jury;
tandis

q
Pour la volonté, une déclaration expresse est nécessaire, ainsi que

frans
les cas où la loi exige positivement la déclaration d'une intention

^tluleuse; par conséquent l'incrimination doit contenir explicitement

MoVolontéquand la loi en fait un élément constitutif de la criminalité.

ll/J,
llep" VOVolonté, n° 3. - V. cependant, en cas de tentative,J'»• no 646, note 4.
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Le nom de la victime du crime doit aussi être indiqué,

£ l"tant que possible, pour la plus grande précision du fait, alor

même que l'omission n'entraîne pas nullité.

Je fournirai plus loin quelques explications à cet égard,
aU"

quelles je renvoie pour éviter une redite 1.

644. Des excuses. — J'ai expliqué précédemment2 que les
excuses péremptoires ou justificatives peuvent être

apprélée;
par le juge d'instruction, et qu'elles entraînent un non-liel1

suivre; que les excuses seulement modificatives et atténuante

d 1, 1'" 'ellesne sont pas du ressort du juge d'instruction, parce qu

n'empêchent pas l'existence d'un fait ou d'une infraction à aP:

précier en jugement, et que ces sortes d'excuses sont réservé3

pour être posées aux débats, s'il y échet3. ,
Il suit de là que ni les ordonnances de transmission, ni les

arrêts de renvoi, ne doivent contenir de faits ou de question
d'excuse.

S'il existe dans le procès des excuses péremptoires, il ny

plus ni crime ni délit, dès lors il n'y a ni mise en
préventif'

ni mise en accusation: s'il existe des excuses modificatives
d

la peine, c'est au président de la Cour d'assises qu'il apparttëf1
de les soumettre aux jurés, soit d'office, soit sur la deuia111

des accusés; mais elles ne sont point écrites ou exposées
dans

les ordonnances ou arrêts qui règlent la procédure ou fixent la

compétence, et qui sont seulement des actes d'instruction, n011

des décisions ayant aucunement à statuer sur le sort des aC"

cusés par rapport à l'application définitive de la peine.

SECTIONIl. - FORMULESDEQUALIFICATIONANNOTÉES.

645. Remarques préliminaires. — Ainsi que je
rai

annoncé, sup. n° 030, pour compléter mes observations thée

riques sur la qualification des faits constitutifs de crimes daIlS

1
Inf. n° 646, aux notes. - MORIN,Rép., v, Quest.au Jury, n° .11-"

HLIE, t. IX, p. 76, 77.—DALLOZ,Rép., V lust, crim., nos 2770
e

suiv.

2 Sup.nos30, 31. ni;;
il Coded'inst, crim., art. 330-341.



REMARQUESPRÉLIMINAIRES. 213

isur<lo.nnances
de mise en prévention ou de transmission, je

Vais
rnaintenant présenter des formules de qualification, sur la

toUpart
^6S crimes prévus par le Code pénal, c'est-à-dire sur

tous ceux Qui se commettent ordinairement. Lorsqu'on aura
bjen

Cot^pris la théorie de cette matière délicate, et fait uneap
.COpris la théorie de cette matière délicate, et fait une

p r Catlon
raisonnée des exemples qui suivent, il sera aisé de

nr lser
légalement la prévention dans tous les cas d'incrimi-

e.

en dehors de ceux dont je me suis spécialement oc-
cupé »

te ^UX
formules j'ai ajouté des notes que je me suis efforcé de

tiènre
utiles à consulter 2, mais qui ne sauraient dispenser en-

tièrelnent de recourir aux ouvrages des criminalistes, aux re-

nUlls
Ou répertoires d'arrêts, et aux Codes annotés, pour con-

naître
parfaitement, dans tous leurs détails, la doctrine et la

ét lprUence
relativement à chaque crime: un manuel aide à

,lr, il ne peut contenir toute la science.

y1
regardé comme superflu de donner des formules pour la

uahfication des simples délits, qui demeurent dans le domaine

t J'
Ile

al laisséà l'écart quelquescrimes seulement, dont les Cours d'assises

1ig
sont jamais ou que très-rarement saisies, — que l'on ne voit point

la. re d'ordinaire sur les statistiques criminelles, — à l'égard desquels

la ; risPrudenceet la doctrine fournissent peu d'enseignements,- et que

prévoientles articles du Codepénal75., 86,.., 91. (Crimes contre la

«^tir ^l'Btat),—109. (Crimescontre l'exercice des droits civiques),—
127

(Attentats à la liberté), —123. (Coalitions de fonctionnaires), —

183--- (Forfaiture des magistrats de Vordre administratif ou

ÎWiCîaîre)>—188. (Abusd'autorité contre la chosepublique), -200 —

2Qg
(Crimesspéciaux imputables à des ministres d'un culte).

la Corsede
tels crimes se produisent, si l'affaire n'est pas évoquéepar

PitCottrimpériale, la procédure est surveillée, avec une sollicitude toute

p lc«lière, par le procureur général, qui indique au parquet de pre-

ad
re instance dans quel sens il devra formuler ses réquisitoires, ou lui

jureS8?
même des qualificationstoutes faites et régulières, de sorte que le

or d instruction n'éprouve pas de difficultés pour la rédaction de son
Oe

onnance de règlement.

j.
2

Cesnotes dépassentparfois ce que semblait exiger l'objet del'appen-

die
InalSce qui excède m'a paru nécessaire, comme complémentdes

autres
Parties de mon Manuel, à titre d'explications sur des articles du

ù e Pénalauxquelsles juges d'instruction ont fréquemment à se reportes leur coopérationà la poursuite des crimes.
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des tribunaux correctionnels: ces tribunaux sont appréciatif
des faits comme du droit, avec latitude plénière. En

a
correctionnelle, il suffit, pour être exact, de qualifier les M
avec les termes mêmes de la loi répressive, et de prendre 1
de compulser, d'analyser, de citer les textes applicables |
faits imputés, en les envisageant sous tous leurs aspects,

1tous les chefs d'inculpation et toutes les circonstances que
doit comprendre dans la poursuite, l'ordonnance de mis

prévention qui saisit le tribunal correctionnel circonscris

l'inculpation (Coded'inst. crzm., art. 182), et par suite
les limites dans lesquelles dèvra se renfermer le jugement

Cependant, comme il peut arriver, à raison de la conilea

(Code d'inst. crim., art. 226, 227, et sup. n° 521), que u-ll,,

plusieurs délits soient compris dans une ordonnance de IIli %,

prévention pour crime ou de transmission, il faut avoir 9Qi

dans ce cas, de se conformer aux règles que j'ai retrac,
dans lesnOS524, 631 et suivants, et surtout à cette recomlûâ
dation essentielle, de qualifier les délits en fait, non par a]

traction ou en droit (sup. n° 641), autant que possible. i

Toute ordonnance de mise en prévention doit être

nioti
(sup. n° 524), et quelle quesoit la rédaction des motifs, êl
tend toujours à constater qu'il existe contre tel prévenu -
indices graves ou des charges, suffisantes d'avoir commis q

tenté de commettre tel crime, où d'avoir accompli tels a
constitutifs de complicité. Pour abréger, je commencerai to
les formules à ces mots: d'avoir, etc., qui les relient 3
motifs des ordonnances, ou à la déclaration de mise en acJti
sation des arrêts de renvoi devant la "Cour d'assises,

ou enjaux questions du président de la Cour d'assises, tel est-il cm

pable. !

Je commence par la tentative et la complicité, qui onjUi

caractère de généralité; je m'occuperai ensuite, par ordre a

phabétique, de chacun des crimes qui doivent successive!»^
être compris dans le cadre que je me suis tracé, et dont 0

trouvera la nomenclature ci-après, dans la table sommaire.

N.B. Toutes les fois que, dans les formules ou dans les naUi

(de même que dans le chapitre XXI ci-dessus), le mot ou e!
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Pl'imé
en caractères italiques (ou) devant ou parmi des mots

VIl
caractères ordinaires, ou en caractères ordinaires (ou) de-

Dt
ou parmi des mots en italiques, il indique soit un chan-

u IUende sujet, soit une variante, c'est-à-dire une articulation,

8 ésignatiop, une locution, une expression, que l'on peut

stltuer
à une autre précédemment employée.

— Lorsque le

;ot
ou est imprimé en caractères semblables à ceux devant ou

Parl'nilesquels il se trouve, il indique une altèrnative à conser-

der,
parce qu'elle existe dans la loi pénale applicable, mais

lont,on peut parfois et avec réserve retrancher une partie, se-

dOn1 espèce: v, g., n° 64§, laquelle tentative. n'a été suspen-
Ueou n'a manqué son effet.; — n°647, d'avoir provoqué.

U
donné des instructions. ; d'avoir aidé ou assisté. dans les

faits
qui ont

préparé ou facilité l'action, ou dans ceux qui l'ont

OflsoiruQée; —n° 653,
d'avoir commis un attentat à la pudeur

Qsommé ou tenté avec violence; — n° 664, d'avoir volontai-

^ent
porté des coups ou fait des blessures; — etc. —• V.

n° 639.

646. Tentative i.

d'avoir,
à telle époque,

en tel endroit2, tenté de donner

suort
à N. 3, ou tenté de commettre un homicide volontaire

le
la

personne de N. 4
ou tenté de soustraire fraudu-

entent
tels objets ou des objets de telle nature appartenant

Vi
X., ou au préjudice de X.; — ou tenté de commettre un

Z
01sur la nommée Z., ou tenté de faire violence à la nommée

y et d'abuser d'elle par copulation charnelle, malgré sa ré-

sistance, ou cont're sa volon-té, ou sans son consentement5-; -

"tQ•>etc.) ; —Laquelle tentative, manifestée par un commen-

e[Xlent
d'exécution6, n'a été suspendue ou n'a manqué son

det
7

que par des circonstances indépendantes de la volonté

te
son auteur,

-
ou du prévenu, ou dudit A., prévenu

8
(-.ou

t'
Native qui a été manifestée par un commencement d'exécu-

t
on et n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des

d nstances indépendantes de la volonté de son auteur, ou

11Prévenu, ou dudit A., prévenu);.
Davoir commis cette tentative, ou cette tentative de., oula
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1

tentative spécifiée ci-dessus, avec telle circonstance., ou
*

- 2" -
3°. (indication des circonstances

aggravantes)é- ou laquelle tentative, ou laquelle tentative de., a ét

commise avec telle circonstance., ou 1" — 2°. — 3' :

(circ. aggr.) : — ou tentative qui a été commise avec telle cir

constance., ou 1°. —2°. —3°. (circ. aggr.)'.

(Code pénal, art. 2 et. -les articles afférents au crime, qll()'

lifié par lui-même ou diaprés les circonstances aqqravaflles)-

(1)Surlesprincipesgénérauxde latentative, V. Sup. nos14-22.—Mo*1''
Rép.dudr. crim.,VOl'enta tive.-DÀLLOZ,Rép.,V' Tentative,-DuCJlESt';
Table desarrêts de la Cour de cassation, v, Tentative. — Gilbert

s J
art. 2, C. pén. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor, du Codepén., ch. X.

t'd;
p. 332. (3e édition, exclusivementcitée dans cet appendice, au lieU
la lre édition citée dans les autres parties du Manuel).

(2) Il n'y a pas complexitépar cela qu'on a compris dans la
quest10

principale le lieu où le fait s'est accompli,pour constater la compétne
et la date du crimeou du délit, pour écarter l'exception de prescrip^011
ce n'est là qu'un point de fait élémentaire du fait principal. Arr. cass"

9 oct. 1851,B. n° 446,—Journ. du dr. crim., t. XXIV, p. 146,—
51.5.154.— DALLOZ,Rép., VOInstr. crim., nos2774et suiv., Ii./<)'

*"

HÉLIE,Theor. dit Coded'inslr. crim., t. IX, p. 137. e
Au reste, d'après la jurisprudence, s'il convient d'énoncer,autant <1

possible, le lieu et la date du fait incriminé, ainsi que le nom de layie,

time , ces indications,qu'il n'est pas toujours possiblede se procurer,
ne

sontpointprescritesàpeinedenullité.MOHJN,Rép.,y0Questionsau Jtey'
n° 31.—HÉLIE,t. IX, p. 76, 77.—Spécialement,la date n'est pas un été--
ment constitutif du crime, et elle est sans importancequand aucunee"

ceptionde prescriptionn'est soulevée.Arr. cass. 26 mars 1846,DALL0*'
46.4.136.

Mais, toutes les fois que l'on possèdeces indications, il convientde les

énoncerdans la qualification,qui en devient d'autant plus précise.
Lorsquele jour de la perpétrationd'un crime est certain, incontestable

on peut énoncer le quantièmeexact, positif, v. g. le 29 septembre184\1.

Lorsqu'il yale moindreJoute,le moindre sujetd'équivoque,ilvautmieU*
exprimerl'époquedu crimedans destermespluslarges.,v. g. dans lecoees
detel moisou de telleannée; dans les premiersou les derniersjours dete.
moisou de telle année; dansleprintemps de telle année; de telleépOljlleil
(e!lr rpnque : locutionsqui ont toutes été consacréescommesuffisanteS.
Arr. cass. 30 décembre1830, B. n° 258, - DALL.31.1.53.—1ERfévrier
1839, IhLL :m.I.;!ï¡).-8 août 18I0, DALL.40.1.43I, etc.

Dansle casd'impossibilitéou d'extrêmedifficultéde préciser ni la dzi"
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le [
on se sert de cette énonciation, depuis moinsde dix ans, si

toult principalconstitueun crime par lui-même, indépendammentde

tonteClrconstanceaggravante,et mêmesi le fait principal qui. indépen-

comrnnt
des circonstancesaggravantes,ne constitueraitqu'un délit,a été

Coml,s depuis plus de trois ans. Arr. cass. 9 octobre 1851, Journ. du

C-V-HIV, p. 146.—Lorsquele fait principal, à part les circon-

StàlI
ces

aggravantes,ne constituequ'un délit, et n'a été commisquedepuis

Pas 8 trois ans avant le commencementdespoursuites, on n'énoncera

Pasque
Cefait a été commisdepuis moinsde dix ans, maisbien depuis

êt/ns
de trois ans, pour que l'exception de prescription puisse encore

êtreécartée,si le jury éliminait les circonstancesaggravantes.Arr. cass.

Lrnrs 1846,B. n° 74. — HÉlIE,t. IX, p. 113.

LE
heudu crime est ordinairementindiqué pour constater la

compé-
Peu

et Pourpréciserle faitplus complètement.Maiscette indication, quipe
leI

êtreutile..n'est point indispensable,au moins en général,parce que
lereu

du crime pourrait n'être pas exactement connu. DALLOZ,Rép"

Illstr* crim., nos2780et suiv.

crim
y aUraitnécessitéd'indiquer le lieu, si le prévenu prétendait que le

Vante
a étécommisà l'étranger, ourelativementaux circonstancesaggra-

va
esrésultantdu lieu. HÉLIE,t. IX, p. 77. Lamêmenécessitéexiste dans

cas où
la loi ne punit un fait qu'autant qu'il a été commisen Franceet

s'enexplque formellement,commedans l'art. 134 du Codepénal,relati-

verii
ent à la contrefaçonou altérationdes monnaiesétrangères.

011
énonceainsi le lieu ordinairement: en la ville, le bourg, la com-

jjlude.,
ou en tel endroit de telle commune., ou simplementen tel

s'ilrOlt,
si ce lieu a une certaine importanceet quelque notoriété, v. g.

rondst
Unchef-lieu de commune.Il n'est pas nécessaired'indiquer l'ar-

r°H(]1SSenientou le département, si ce n'est au cas de similitudede nom

entree
Perses localitésappartenant à des circonscriptionsdifférentes, ou

dansle
cas d'émission de faussemonnaie.V.lnf. n° 672,notes 15,16.

qUi°rsclu'ily a plusieurs articulations pour des faits divers et distincts

simsl
sontaccomplisdansle mêmelieu et le même temps, on peut, pour

se borner à dire, dès la deuxièmeincrimination: .d'avoir,IS le mêmetempsou à la mêmeépoque et dans le même lieu.

qUoi om de la
victime doit toujours être indiqué, autant quepossible,

Pasï16 Sonomissionn'emporte pas nullité, v. g. en cas de vol, où il est

Pos6 que l'on ne connaissepas la personnevolée. Arr. cass. 6 février

1840, Journ. crim., t. XII, p. 292. -MORIN,Rép. Arr. cass. 6 f(Ivriern°

31.
rnan

'casde vol ou d'incendie, il suffirait de dire que l'objet volé ou la

(jjon
incendiée appartenait à autrui, C. P., 319,43i. - Arr. cass.

(;: 'N 184 B̂. n° 191 —lnf. n°9685,700.-HÉLIE,
t. IX,p. 78.

has
aiS

quand l'âge ou la qualitéde la victimed'un crime peut servir de

8ab'
SOità la qualification,soit à l'applicationde la peine, il est indispen-

que la victime soit nommée,selonM. IHuE, t. IX, p. 78.—Jecroi
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que, mêmedans ce cas, l'omission du nom de la victime
n'emporterait]^

nécessairementnullité ; mais alors, comme toutes les fois que la victi

est connue, il y a plus de précision dans le fait et conséquemment
cofly

nance et utilité à dénommerla victime.

(4)Tenter, c'est essayer, entreprendre, s'efforcerd'accomplir une
dès lors, la tentative implique virtuellement l'intention, la volonté, et
clut la nécessitéde les exprimer, mêmeà l'égard des crimes où la

vIOir
est constitutive (Sup. n° 642): on imputera donc régulièrement da.jl
tenté de donner la mort, sans ajouter volontairement, ce qui prod"
une redondanceou une pléonasme.Le mot volonté se trouve d'ailleU
dans les termes caractéristiques de la tentative punissable; il

n'est.p;
nécessaire qu'il soit énoncé dans le commencement de la qualificatOl;
puisqu'il y est formellementcontenu à la fin. La Cour de cassationa

Je
en ce sens par arrêts des 25 octobre 1826, DALL, 27.1.12,—21 nov.-
1850, DALL.,50-5-115, et 14 mars 1861, B. n° 5S.—DALL.,61-5-255- ,
V. encore Arr. cass. 13 juillet 1843 cité Inf., n° 699, note 8. - ce.

pendant,
on préfère généralementposer lemot volontairement dans

ll ne
mination, lorsque la volonté est un élément constitutif, au risque

d'"
n

superfluité, quod abundat, non vitiat: MORIN,Rép., VoVolonté,n° 3, e

donne formellementle conseil.

(5) V. Inf. nos689, 697, 700 et les notes.
ueUne règle commune à toutes les imputations de tentative, c'est

qtl'articulation de la tentative d'un crime doit contenir tous les éléllellt5
constitutifs de cecrime, commes'il s'agissait de l'imputation de ce IllêIllt
crime accompliou consommé.

Cette observation me dispensera de donner des formules de tentai
pour chacun des crimes dont j'ai à m'occuperdanscet appendice; je ®

f
abstiendrai donc généralement,et à moins que quelque circonstancesp

°

ciale ne m'y détermine, dans des cas particuliers.

(6)La loi n'a pas définile commencementd'exécution,et ena confié1"

préciation à la consciencedes jurés.—L'escaladeet l'effractionpratique'
dans le but de commettre un vol, constituent un commencement d'e*r

cution, qui forme l'un des éléments de la tentative criminelle. Arr. C¡¡s.
11 juin 1812, B. n° 77.—28juillet 1826, B. n° 145, — DALL.26.1.432-
10 décembre1842, B. n° 323.—MoRm,Rép.,v, Tentative, n' rM01'
o décembre1842, B, n° 323.-MoRIN, Rep., VOTentatve, n° 7.- "'r

du C. pén., t. I, p. 359.— Sup. n° 16, aux notes. —BLANCHE,Prefl
Etude sur le Codepénal, p. 16,17, 21,27, fournit des exemplesde

COI(
mencementd'exécution en cas de faux, d'avortement, de meurtre, de fau-

témoignage.
Le commencementd'exécutionpeut être exprimé en termes équipolleflts'

v. g. en tirant un coup de fusil sur une personne, d'après un arr. cas
du 22 août 1811. Maiscette jurisprudence est aujourd'hui abandonnét,
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1.
les auteurs de la Théorie du Codepénal, t. I, p. 364, et HÉLIE,
p. qui cite un arrêt du 23 juin 1827. Il est préférable, en effet,

dese
srVlr des termes mêmesde l'art. 2 du Codepénal; on évite par là

t, r. qUlvoqueset desdiscussionsqui pourraient égarer lejury.—BLANCHE,1.l.
c P.35.

(7)L'omissiondesmotsn'a été suspendue,n'entraîne pas nullité, pourvu

quej,
on aIt conservéles mots n'a manqué son effet., ou réciproquement,

lu dl, l'alternative que contient l'art. 2 du Code pénal. Arr. cass.

p.2s
6128août 1843>B.n,, 228,—DALL.45-4-125-126.—BLANCHE,l. c.,

Mais
il ne suffit pas d'énoncer que la tentative a été suspendue ou a

aUteuu on effet par des circonstancesindépendantesde la volonté de son

auter'
Il faut exprimer qu'elle n'a été suspendue ou qu'elle n'a manqué

e" tt quepar des circonstancesindépendantes de la volonté de son au-

leur A. quepar des circonstancesindépendantesde la volontéùe son au-teur.Arr-cass. 1ersept, 1853, B. n° 441. -DALL.53-1-270. —BLANCHE,
S p. 29.

(8) Les
circonstancesénoncéesdans l'art. 2 du Codepénalsont constitu-

d e
la criminalité de la tentative et doivent, par conséquent, de toute

né,cess'té,
être comprises dans l'articulation de la tentative. Arr. cass.

1^av 24'
B.n° 50,-DALL.2.J.-1-254.-23septembre 1825,B.n°189,—

23 juin 1827,B. n° 153,—DALL.27-1-487.—15septembre

1^B-n°
275.—11 avril 1840, B. n° 11l.-Toutes ces circonstances

;I\'et:,tUtves
de la tentative doivent être réunies dans un seul contexte.t

(jUest"artIculationdu crime tenté, parce qu'elles feront l'objet d'une seule

'3' .In au jury, sans complexité.Arr. cass. 6 avril1838, DALL.38-1-458.

"Sij'n 1847, DALL.47-4-144.—23avril 1846, B. n° 99.-8 septembre

/tep) B,
no ^50,—DALL.53-5-135.— HÉLIE,t. IX, p. 80.-DALLOZ,

V°» ,cnm"n. iJ.- LANCHE, l. c., p. 3*0,36. - Sup. n°636.

!¡¡ée
régIeque toutes les circonstancesde la tentative doivent être expri-

ir>éesUdmetcependant une exception dans le cas d'attentat à la pudeur:
on

eut
Imputerun attentat de cettenature, consomméou tenté, sansénon-

ferae
la tentative a étémanifestéepar uncommencementd'exécution,etc.

LlE' l" p. 81. —&UP-n°s16, 639.-Inf. nos653, 654.-J'estime

accu
ei1est de même en cas de faux témoignage fait ou tenté, dans une

aoCllsation
de subornation. Inf. nu 695, note 6.

'u
jj 3Utposer deux questions de tentative de crime, si cette tentative a

Sieir>o?r
objet deux personnes. Arr. cass. 15 mai 1iO, B. n° 133, affaire

(ot"C:pendantcet arrêt ne peut pas faire règle d'une manière absolue. Il a

Itgé qu'un individu peut être accusé cumulativement d'homicide sur
ir)u:.s Personnesà lafois, Sup. n° 637.—DALLOZ,Hép., VOlnst, crim"
hlr u ; et l'on conçoit, en effèt, qu'on ait pu, par un seul acte, donner
rt a plusieurs personnesréunies: il n'y aurait pas de raison de di-
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viser l'imputation de la tentative, quand on peut ne pas diviser l
tion du crime consommé en pareille occurrence; le crime ou la

telllea porté alors non sur des personnes séparées, mais contre un groUpe
0

une collectionde personnes, contre un être collectif. ui
Au surplus, il n'y a jamais irrégularité à diviser les articulations1

il
comprennent plusieurs faits ou plusieurs personnes; et dans le doute,

vaut mieux séparer les imputations que les réunir. V, sup. n° 637.

(9) Les circonstancesaggravantessont exposéessuccessivementet
SéPe

rément, à la suite d'une imputation de tentative, commeà la suite de1 l,

"putation d'un crime consommé,suivant l'espèce. , e
Règle générale: Lorsqu'ily a plusieurs co-auteursd'un crime oU

d'une
tentative, au lieu d'articuler les circonstancesaggravantesen cette fofin

il
d'avoir commisce crime ou cette tentative avec telles circonstances-
est préférable d'employer cette locution: lequel crime a été cornmiS,o
laquelle tentative a été commiseavec telles circonstances. - f, loe

observationsà cet égard, infr. n° 700, note 7.
J'ai indiqué deux manièresde terminer la question principale de

tenj

a

tive: laquelle tentative. ou tentative qui., j'ai répété cette double
['3

cution dans la position des circonstancesaggravantes. Ainsi, on
poures

choisir l'une ou l'autre, de façon à éviter la répétition des mêmes
terII15ou l'uniformité, et à se servir, pour les circonstancesaggravantes,dil

forme autre que celle que l'on aura adoptée pour la qualification du
fait

principal; en sorte que si l'on avait écrit d'abord laquelle tentative
00

écrira ensuitetentative qui., ou réciproquement.
e..

f*
647. complicité

Provocation. — Instruction*. -. d'avoir 2, par do1^'
— promesses,

— menaces, — abus d'autorité ou de pouv°ir'
— machinations,

— ou artifices coupables (selon l' espèce,

provoqué à l'action imputée à N. (ou à l'action spécifiée cj
dessus, s'il n'y a qu'un chef principal d'accusation, ou à te
action imputée à N., ou spécifiée dans tel numéro desiIlcrl

minations ci-dessus, s'il y en a plusieurs); ou d'avoir don11

des instructions pour commettre cette action 3
(Code pén" ôO

— N. B. On supprimerait cette dernière partie, s'il y aVft
t

seulement des provocations ; on la substituerait à la
prelllièr;

s'il n'y avait que des instructions ; — en tout cas, on
pourrai

fnireune articulation pour les provocations, une autre pour
instructions.
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a la note 3, qualifications pour le cas oit le complice est8e4len
cause.\

Ou S»avoir, par dons, -promesses, - menaces, — abus

PablorIté
ou de pouvoir, — machinations, — ou artifices cou-

Pabl
(selon l'espèce) provoqué N. à commettre l'action qui

est lputée audit N., ou l'action spécifiée ci-dessus., on

actOlr
donné audit N. des instructions pour commettre cette

IOn (C. P., (0).
- V. l'observation mise à la suite de la formule précédente.

deoYehs procluaés.
- .,. d'avoir procuré des armes, —

(je§l.nStlUûlents'
— ou tous autres moyens (selon l'espèce), qui

ont
servI à l'action imputée à N., ou spécifiée ci-dessus, sa-

Cjj Çuils devient y servir 4
(G. P., 60).

C* «ssistaMce.
— d'avoir, avec connaissance,

ai
Ou assisté N. (ou N. et N.) dans les faits qui ont

P paré,
facilité ou consommé l'action qui lui (ou leur) est ill;-

Utée (ou l'action ci-dessus spécifiée).

()U,*,, d'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur (ou

aut6urs) de l'action ci-dessus spécifiée, dans les faits qt.i

(nt
préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée 5

p-,60).

en:Sle
fourni à des malfaiteurs. — d'avoir, en t(1

retr?lt,
à telle époque, fourni habituellement logement, lieu de

eetr'l'te
ou de réunion à N. et N., malfaiteurs dont ileonnai -

Saina conduite criminelle, et qui sont prévenus d'avoir comnis

déC:lon
ci-dessus spécifiée (ou telle action), — ou qui ont éié

(Cc
I'és

coupables d'avoir commis tels crimes ou tels délits 4
(C.P., 61).

o
I\ecel en général. - d'avoir recélé sciemment tout

dUparte
des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide

de J.
action imputée à N., ou spécifiée ci-dessus

7
(C. P., 62).

te
Ite'e'el dans un cas spécial, - d'avoir sciemment

célé tout ou partie des choses enlevées, détournées ou obte-
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nues à l'aide de l'action imputée à N. et spécifiée ci-dess

sachant8, au temps du recélé, que cette action avait été co
mise aves telle circonstance., ou avec les circonstances

vantes, 1°., — 2°., - 3°. (C. P., 63).

Ou plutôt d'avoir sciemment recélé tout ou partie
choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide de l'actioll.ai,

putée à N., et spécifiée ci-dessus (C. P., 62);

Alors qu'il. ou que le prévenu X. (c'est-à-dire le recéler)
savait ou avait connaissance, au temps du recélé, que l'actioo
d'où provenaient les choses recélées avait été commise ave

telle circonstance.—owavec les circonstances suivantes,

—2°.,— 3°. (G. P., 63).

Articulation collective. — Recel à part. — d

participé à l'action imputée à N., et spécifiée ci-dessus,
,

1° Soit en provoquant à cette action par dons, —
promesses!

menaces, — abus d'autorité ou de pouvoir, — machinatiooS,-:
ou artifices coupables (selon l'espèce); ou en donnant des 1(1

structions pour la commettre; — soit en procurant des arles,

des instruments, ou tout autre moyen qui a servi à
l'action;

sachant qu'ils devaient y servir; — soit en aidant ou assistan

avec connaissance l'auteur ou les auteurs de l'action dans les

faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont c011

sommée9 (C. P., 60). —
—

h

2° Soit en recélant sciemment tout ou partie des choses f
levées, détournées ou obtenues à l'aide de ladite actlOn

(C. P., 62).—V. inf. note 9.

Cire. agg. à ajouter, s'il y a lieu, résultant de la conoaiS'
sance, au moment du recélé, des circonstances aggravantes

de

l'action d'où provenaient les choses recélées. V.sup. (C.P.,6

(1) Sur les principes généraux de la complicité,V. sup. nos268.

MORIN,llep., yDComplicité,- DALLOZ,Rép., yO
Complice-comphclte,

DUCHESNE,Table des arr. cass.,vo Complicité,-GILBERT,sur les art-e

etsuiv. du Codepénal.—Théoriedu Codepénal, ch. XI, 1.1, p. 376.

(2) La complicitén'étant qu'un fait accessoire,lelieu et la date sontgé-

néralementindifférents,V. note 3ci-après.
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s'ú;;
qualiliesouvent de cette façon: de s'être rendu complice. ou de

IOCUIi
rendu coupable de complicité., en faisant telle chose., et cette

!lnecon
a été approuvée, ou du moins il a été déclaréqu'elle n'était pas

UnecaJ186
de nullité et de cassation. Arr. cass. 25 fév. 1843, B. n° 46. —

2Gay
1854,13.no 97.-HÉLIE, t. IX, p. 112.

Mais
ce modede qualificationimplique une question dedroit du ressort

dejap°Ur
et qu'il n'appartient pas aux jurés de résoudre. V.sup. n° 641.-

borne
sellibledonc plus exrct, et dès lors nécessairementpréférable, de se

allticrà ser les faits constitutifs de la complicité, sans leurdonner, par

ce sf leur qualificationlégale. Je citerai tout à l'heure un arrêt en

Less, (V.
au deuxième alinéa ci-après).

Les
co-auteursd'un crime ne sont pas seulement des complices,à pro-

Pénaln Parler, au moins dans le sens des art. 59 et suivants du Code

legal ls Sontdesauteurs principaux. Aussi, les élémentsde la complicité

legaje11n, pas besoin d'être exprimés relativement aux co-auteurs.Arr.

11,o
JUIn,1818, B. n° 112, -19 janv. 1821, B. n° US,- 8 avr. 1826,

È,
C7-— 29 mars 1827, B. n° 66. — 11 sept. 1851, B. n° 382. —

22Jav-1852, B. n° 28.—30déc. 1853, B. n° 611.-3 juill. 1856, B. n° 242.
.'lü.lS

re, ativei-nentauxcomplicesselon les termes des art. 60, 61, 62,COd.
Pén., il faut toujourssoumettreau jury tous les éleiiients de la com-

^'cité 1Inputéespécialement,enfait, sauf à la Courà déclarerla complicité, à la Courà déclarerla complicité

en0"- Arr, cass. 13 oct. 1832, B. n° 694. - GILBERT,sur l'art. 337 du

Coded'âstruction,
nos39 et suiv.-HÉLlE, t. IX, p. 84.

doit
y avoir, envers chaque complice, autant d'articulations de com-

Arr qU'Ily a de faits principaux auxquels se rapporte la complicité.

Oi
?ass,27 oct. 1815, B. n° 60, - 24 avr. 1840, DALLOZ,40-1-44.—

N
1844, B. n° 314.-Sup. n° 638.

(3) orsque l'auteur principal et le complicesont compris dans la même

àl'aSUite
et jugés simultanément, il ya unearticulation posée relativement

sUrlCCUSéprincipal, tant sur les circonstances constitutives du crime que

qui
les

circonstances aggravantes; on peut s'y référer pour le tout, en ce

quiconcrlle le complice, commeje l'indique dans les formules ci-dessus,

tuti,-
avoil,besoin de reproduire la date, le lieu, les circonstances consti-

l'art
e du crime, ni les circonstances aggravantes, si ce n'est au cas de

63
du Codepénal. Arr. cass. 19 janv. 1838, B. n" 18,—DALLOZ,38-

B , 19 déc.1839, B.n°384.— 25 fév. 1843,B. n° 46.— 29janv. 1852,

ll U3842.
- 24 sept, 1852, B. n° 330. - IIÉLlE, t. IX, p. 82, 112.—Sup,

*

illfi.,
si l'auteur de l'action n'est pas en cause, il faut détailler le fait

!ijl'nnlnédans l'articulation relative au compliceet y ajouter successive-

ollIe
et séparémentles circonstancesaggravantes,qui existeraient, comme

0ll ferait pour l'auteur principal,-sans négliger de comprendre dans

cotlUlation principale contre le complice, en même temps que les faits

décShtutifs du crime, les élémentslégaux de la complicité. Arr. cass. 26d£c'
L834,DALLOZ)35-1-144. — 7 sept. 1850, 26 juin et 24 juill. 1851,
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29janv. 1852,DALLOZ,Rép.VOInst. crim., nos2869,2871.-31 aoûtl8'"

B. n° 272.—Hélie,t. IX, p. 113.Dansce dernier cas,si le fait incriminé était, par exemple,un
assasslsis-on formuleraitainsi la préventionà l'égard du complicepar aide et as

tance, seul en cause: ont« d'avoir, avec connaissance,aidé et assisté dans les faits
5ul.0llt

préparé, facilitéou consommél'action,-l'auteur (ou N. auteur) dqej,,,,
micide volontaire commisà telle époque, en tel endroit, sur la perso
deX.;

« Lequelhomicidevolontairea été commis:
tiOJ1'

1° Avec la circonstanceque l'auteur du crime avait, avant 1aC

forméle desseind'attenter à la personne de X. ;
2° Aveccette circonstanceque l'auteur du crime avait attendu ner

pendant plus ou moinsde temps, en un ou divers lieux, pour lui doneet

la mort. »

-Supposez qu'il s'agît d'un vol d'argent commissur un cheminP
d'après les instructions donnéespar le complice, on formulerait ainS

le

préventioncontre le complice,seul en cause: C,
» .D'avoir donnédes instructionsà N. , pour commettrela sollstl,â(,

tion frauduleuse d'une somme d'argent appartenant à X. ; soustract\
frauduleusequeN. a commise(ouaurait commise,ou a étéaccuséd'
commise,— selon que l'auteur principal a été condamnéou n'a PaSer.
poursuivi, v. g. parcequ'il est décédé,oua été acquitté pour unecausePr.
sonnelle,indépendantede l'existencedu fait), à telleépoque, en tel endro

au préjudicedudit X.
« Laquellesoustractionfrauduleusea été commise, à tel
1° Sur un cheminpublic (ou, ce qui vaut mieux, sur tel point oU641.endroit de tel cheminou de telle route spécifiésenfait. — V. sup. n°

-Ill{. n° 700, formuleset note 24);
2° Pendant la nuit;
3° A l'aide de violence. »

La complicité criminelle ne peut se constituer que par les faits q
déterminés le Code pénal; il faut que le jury soit questionnéet t1.
s'explique sur ces faits. Arr. cass. 2 juillet 1813, B. n° 146. — 0-8ieie
1816, B. n° 36. — D'où résulte la nécessitéd'indiquer, dans l'incflJ111

nation, en quoi a consistéla complicité. Je
Il n'est pas nécessaireque toutes les circonstancesénuméréesanSrj.

§ 1 de l'art. 60, C. P., soient réuniespour constituer une complicité
minelle : v. g. le fait seul d'avoir donnédes instructions sutlirait, car

le
instructionsdonnéespour commettrele crime offrentpar elles-mênieS^
caractèrelégal de complicité. Arr. cass. 27 octobre 1815, B. n°

60-23 mai 1844,B. n° 179. - 21 août 1845, B. n° 264. -DALLOZ,RP

VOComplice,n08105, 107. Mil n'est pas nécessaired'exprimer que les instructions ont été
d

frauduleusement.Arr. cass.21août 1845,B.n°264.—DALLOz,l. c., n° 1
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Ill. 15

Ppleprovocation,sans

aucune des circonstancesdéterminéespar
nstltue pas la complicité. Arr. cass. 3 septembre 1812, B.

f6 mars 1826, B. n° 50.—14 octobre 1825, DALLOZ,26-1-73.—
re 1840, DALLOZ,40-1-442, —Joum. cr., t. XIII,p. 107. —

Rép.,
VOComplice,nos112 et suiv,-Sup. n° 27.

,sous forme de pari, s'engageà donner à unautre une somme

Pour le cas où celui-ci commettrait une action qualifiéedélit, doit
-técomplicede ce délit, pour avoir provoqué à le commettrepar
Promesses.Arr. cass. 28 novembre 1856, B. no 377. - DÀLLoz-,

f Œttforifd

ou de pouvoir n'a pas été défini par l'art. 60 C. P.

t conclure que la loi s'en rapporte à l'appréciation du jury.

o C. P. n'exige point que les menaces soient faites sous con-
les termes des art. 305, 306 : il suffit qu'elles se rapportent

écuté
ou tenté.

tachinations
présente par lui-même une prévention 8uffisante

ité, Arr. cass. 15 mars 1816, 19 octobre 1832, DALLOZ,Rép.,

L'tce,
n° 106.

ces doivent être déclaréscoupables.Arr. cass. 27 oct. 1815,

DALLOZ, l. c., n° 105. — L'appréciation de la criminalité des

ppartient
au jury et doit lui être soumise. Arr. cass. 17 juillet

97.

jpeutdire des armes, des instruments ou des moyens, d'une

déterminéé, dans les termes mêmes de l'art. 60, § 2, C. P., ou
les objets et les moyensprocurés.

^x armes, il ne convient d'employer ce terme qu'autant qu'il

rà. des armes proprement dites ou à des objets qui reçoivent
ominationdans le langage commun, v. g. un fusil, une carabine,

et, un sabre, une épée, un poignard, un stylet. Il vaut mieux

lbjet réputé arme par la loi ou la jurisprudence, à raison de
Ui en a été fait pour menacer, blesser ou frapper, quand cet

rrpas une arme par sa nature et dans l'acception ordinaire du

le devient une arme que par occasionet par extensionde déno-
»v. g. un couteau de poche, desciseaux, une canne ou un bâton,

pie, une faux, des pierres. V. Sup.,Tios39, 641.—Inf. n° 692,

° 700, notes 19-20.

J qu'on ait procuré soit des armes, soit des instruments, soit

moyen qui aura servi au crime: on peut s'en tenir à l'un de

m
de la complicité en le précisant, ou les réunir soit cumula-

U alternativement.

pïrend du reste qu'une seule arme, un seul instrument, un seul

rocuré, et ayant servi à l'action, constituerait la complicité de

lirait
procuré sciemment C3 secours à l'auteur du fait délic-
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Le fait d'avoir fourni des instruments pour commettre le CFJg33
implique nécessairementla connaissancedu crime. Arr. cass. 2 juin

1B. n° 200, — DALLOZ,32-1-336.—Mais, les circonstancesde connêuSsaet
étant constitutives, il convient, pour prévenir toute

équivoque,d'enipw^les termes de la loi sachant qu'ils devaient y servir (au crime),
1108suffirait pas de dire qu'ils pouvaient y servir. Arr. cass. 18 mai i

B. n° 175,—DALLOZ,45—1—18.—Sup.n° 27. %N

(a) La circonstanced'avoir aidé et assisté avec connaissance, est
cofls

tutive et essentielle.Arr. cass. 2 juin 1832, B. n" 200.—4 janvier
18.11,B. n" 5. —13 juillet 1843, B. JlO175.—24juillet et 14 octobre
18.11,

B. nos160, 265. —Mais les mots avec connaissance ne sont pas
sacr

mentels. Arr. cass. 13 août 1835, B. n° 318, — DALLOZ,Rép., VO01

plice, nos133 et suiv.
8

Il est inutile (ou du moins il n'est pas indispensable)de spécifie1et
quoi a consisté l'aide ou l'assistance. Arr. cass. 16 juin 1827, DALL°
27-1-421.-2 juin 1832, DALLOZ,32-1-336.- t) mars 1841, B. n° .,:J,
DALLOZ,41-1-403. — DALLOZ,Rép., vO Complice, nus 126 et s1.l1\"
vOlnst. crim., n° 2823.

Quant à la complicité en cas de viol ou d'attentat à la pudeur, PI:aide ou assistance, la connaissance ne pouvant pas ne pas exister,
elle

n'aurait pas besoin d'être exprimée: les complices sont alors co-aute<JrS'
Arr. cass. 18 mai 1815, DALLOZ,Rép., vl Attentat aux mœurs,n° G7,.31 juillet 1818, BOURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 62, 312. —

ThéoricC. P., t. IV, p. 256, 257.—lnf. n° 653, note 13.—En effet,l'art. 333C.
I

n'exige pas formellement, comme l'art. 60, cette énonciation de
fconnaissance: cependant, comme il n'y a aucuninconvénientà

l'expl.jtUe¡;et qu'il pourrait paraître douteux, dans certains cas au moins, que

<complicepar aide et assistance pût être considéré comme co-autelr:elsemble plus prudent d'articuler que le complicea, selon l'espèce, !assisté avec connaissance l'auteur principal, dans les faits qui ont Pr

paré, facilité ou consomméle crime de viol ou d'attentat à la pudeur.
On peut être complice d'un vol par aide et assistance et par recel taU:

àla fois. Arr. cass. 26 juin 1852, B. n, 214. — En cas de concoursde c.
deux éléments de complicité, il faudrait les articuler séparément, V-cr

après, note9. f

(6) Les recéleurs étant punis de la même peine que les malfaiteurs/î
faut que ces derniers soient dénommésdans l'incrimination de complicIte,
et qu'ilsaient encouru des condamnationspour crimes ou pour délits. Mf'
cass. 9 juillet 1841, B. n° 205, — DALLOZ,llép., yOComplice,n° 202.
15 octobre 1853, B. n° 515,—DALLOZ,54-1-85.

Pour le cas où les malfaiteurs ne seraient pas en cause avec les
conr

plices, il y aurait lieu de modifier la formule de complicité selon
*

note 3 ci-dessus.
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15.

tn
Le

mot sciemmentou l'équivalent est indispensable,commeexpri-

ne circonstance
constitutive. Arr. cass. 7 avril 1827, B. n° 79,-

Jourz, 27-1-408.-14 septembre1832,B. n° 340,—DALLOZ,32-1-412,—J0u
t2. cr.,

1. IV, p. 221. -12 janvier 1833, B. n° 12. - DALLOZ933-1-

152.-13
août 1835, B. nI)318.—4 janvier 1839, B. n° 8,-DALLOZ,40-

v,-DAJ.LOZ, Rép., VOComplice,nos222 et suiv.

ora
a connaissance de l'existence de circonstances aggravantes est

0rdinai•r3ernerit>inutile pour constituerla complicité,et pour faire appliquer

au CQ
la même peine qu'à l'auteur principal, d'après les art. 59*

61, 62
C. P. Arr. cass. 26décembre 1812, B. n° 274, -18 juin 1829,B.n,

35.
- 9 juillet 184,(î,8, nOS178,179, U juillet 1837, DALWZ;

no40.66.
- 19 janvier 1838, B. n*18, — DALLOZ,Rép., VOComplice.

1740
'-29 novembre1839, B. n° 368.—15septembre 1843, B. n" 245.—

17 septembre1846,B. n° 22,
- BOURGUIGlXON,Jurisp., t. III, p. 6a.-17

EPTEINBRE1846,B. n° 252. —BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 65

.—

DA|J*' v° C°mPiïce> n°s37 et suiv., 243 et suiv.

I crIS,
daMle cas spécial et unique de complicité par recélé, lorsque

le Cr- emporte la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, ou

deia deortation, contre l'auteur principal, l'art. 63 C. P. n'assujettit

ie e l'ec
à la même peine qu'autant qu'il est constaté que le complice

déte onnaissance des circonstancesaggravantes du fait incriminé, qui

dêterl.nsnt l'application de l'une des trois peines précitées. Arr. cass.

20Vri11820, B. n° 53. — 22 décembre1836, B. n° 396,—DALLOZ,Rép.,

v°Complice.,u»250.— A défaut de l'énonciation de cette connaissance

co les cas prévuspar l'art. 63(exclusivement),l'articulation serait in-
complète,ence sens qu'elle ne saurait entraîner l'articulation serait in-lap

P.ête, en ce sens qu'elle ne saurait entraîner contre le complicetoute

le; e
qu'il aurait encourue si cette connaissanceavait été déclarée par

Boul\ry,
Arr, cass. 12 octobre 1849, B. n° 274, - DALLOZ,49-5-60.—

llép, GGON,Jurisp.,t. III, p. 68-70.—HÉLIE,
t. IX,p. 113.—DALLOZ,

V. Complice,nos245 et suiv.

aItcaldit que l'art. GaC. P. est applicable uniquement et exclusivement

Peut:
de recel: ilue le seraitpoint aux autres modes de complicitéet ne

Peut
être étendu à d'autres hypothèses, v. g. en cas d'aide et assistance.

Arrcass.
22 août 1817,B, n° 77. - 6 janvier 1854, B. n" 1, - DALLOZ*

13,n;8;
ni en cas de moyens procurés. Arr. cass. 17 septembre1840,

B. 276.—DALLOZ,Rép., v" Complice,n° 253.

danIncline
à penser qu'il n'y aurait pas vice de complexitéà comprendre

RanS
Unseul contexte l'imputation de recel et l'énonciationde la connais-

ancedes circonstancesaggravantes
du crime: j'ai donné une formule

danscesens.

Uls ce procédéaurait un très-graveinconvénient,parce que les jurés

dev
aIentalors répondrenégativement,si la connaissancedescirconstances

a 'VanleS
ne leur paraissait pas démontrée,quoique le recel leur parût

al n,

l'a
vaut donc mieux suivre la seconde formule que je donne sur

''art• 63 C. P. combiné avec l'art. 62, de manière à laisser au jury toute
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latitude pour manifester sa conviction sousun double rapport; en-
qu'il puisse constater le recel, qui emportera une peine, alors mêlD
la question de connaissance des circonstances aggravantes aura
résolue négativement; peine moins grave que si les deux questions é
répondueségalementpar l'affirmative. 3

Telle est aussi l'opinion de M. HÉLIE,qui a écrit dans son t.

p. 113, qu'il y a lieu de poser dans ce cas, à côté de la question
de

jg|
plicité, une question particulière pour demander si le complicepar **t!
a eu, à l'époque du recélé, connaissancedes circonstancesaggravant

(9) Il est permis d'imputer tous les cas de complicité énumérés
^H

l'art. 60 du Code pénal, sans spécifier ceux qui sont
applicables 9cause. Arr. cass. 16 avril 1842, DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 28

21 août 1845, B. n° 264. —22 juillet 1847, B. n° 18, - DALLOZ,'M
139,- Mais il vaut mieux préciser, toutes les fois qu'on le peut, e
pas comprendre inutilement dans l'incrimination des éléments de ?
plicité parasites, ou des modes de complicité dont le complice TI
fait [usage; ce serait allonger la question en pure perte, la compht
aux risques d'embarrasser les jurés: si un moyen nouveau de comp
se révèle aux débats, et a quelque importance, le président ne DWn
pas de le relever.

Onpeut comprendredans une seule articulation, sous forme alterll
toutes les circonstances constitutives de la complicité énoncées <
l'art. 60 du Code pénal. Arr. cass. 19 décembre 1839, B. n° 38 J
30 septembre 1842, B. n° 253. — 21 août 1845, B. n° 264. — 22 J
1847, DALLOZ,47-4-139.—6 avril 1854, B. n° 97. ?

Mais il faut articuler séparément et isolément le recel, élémentSP
de complicité. Arr. cass. 4 juillet 1844, B. n° 252. - 22 juillet 1
DALLOZ,47-4-139. — 23 novembre 1848, B. n° 285. —19 avril 1
DALLOZ,60-1-243.-Sup. n° 639, in fine.

- Je termine ces notes sur la complicitépar une remarque géner
Lorsque le fait du concoursou de la réunion de deux ou plusieursJ
sonnes pour la perpétration d'un crime, en un mot de la pluralité
agents, est une circonstance aggravante, on ne compte que les co-aut
par complicité, selon l'expression des criminalistes, c'est-à-dire ceuxj
ont prêté sciemment leur concours, leur aide ou assistancepar UIl
intrinsèque, dans l'action même, dans l'exécution du crime, à laquelle
ont participé activement, soit en mettant la main à l'œuvre, soit au IJ1
par leur présence sur les lieux, et en coopérant d'une façon quelcon
à l'accomplissement du méfait.—Mais on ne compte pas les

simlçomplices, qui ont seulement provoqué à l'action, qui ont donné
instructions ou procuré des moyenspour la commettre, et n'ont prêté a|
et assistanceque dansles faits extrinsèquesqui ont préparé, facilité

ouc3

sommé l'action, c'est-à-dire dans les faits antérieurs ou postérie
1 exécution même du crime: tels seraient ceux qui se seraient borll
éloignerun obstacle, v. g. en occupant ailleurs la personne dont unvolfij



&_ ABUSDE BLANCSEING. 229

ou, i domicile, ou ceux qui ont recélé sciemment les malfaiteurs

Ollle8
produits deleurs déprédations.DALLOZ,Rép., vOComplice,nos151et8uIV,Sup.no26, Inf. n° 700, note H.

CAS. Abusde blanc seing non confiéi.

Premier mode cle qualification 2.

tel!bns
e blanc seinsr. — d'avoirs, à telle époque, en

tel ndrolt, abusant d'un blanc seing qui ne lui avait pas été

th lé
par le signataire

4
(ou qui ne lui avait pas été confié à

s e
de blanc seing;

— ou qu'il n'avait obtenu que par ha-

pald,:-
subtilité, —dol, —fraude, ou de telle façon) 6, et qui

tait
la signature de N., propriétaire (ou rentier, ou sans

dOfession) 6, frauduleusement écrit ou fait écrire7, au-dessus

ti
cette signature, telle convention, - disposition, - obliga-

p
-

décharge ou quittance,
— déclaration, — lettre,.

("lVant
compromettre les personnes ou la fortune dudit N.

407, 447, 150, 164).

st\ge poursuivi conjointement avec l'abos 9 d'a-

r'
à telle époque, en tel endroit, fait usage dudit blanc

;ln, qui ne lui avait pas été confié par le signataire (ou N.

ItV'
} alternative posée dans la formule précédente), et qui

l"aIt
été frauduleusement rempli des écritures spécifiées dans

.élimination ci-dessus10, sachant que ces écritures étaient

1duleuses H, en l'employant de telle façon
12

(C. P., 407,

, 151, 16ft). -

triage poursuivi éparément 13,. — d'avoir, à telle

4 5ue,
en tel endroit, fait usage d'un blanc seing qui ne lui

étii^
pas été confié par le signataire (ou qui ne lui avait pas

n'
confié par le signataire à titre de blancseing ; ou qu'il

aVaitobtenu que par hasard, — subtilité, - dol,
— fraude,

ti
ou de telle façon) , et qui portait la signature de N., ren-

tier, demeurant à ., sachant qu'au-dessus de cette signature

taIt
été frauduleusement écrite telle convention, —

disposi-
tiçàll,

obligation, — décharge, déclaration, lettre,. pouvant
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compromettre la personne ou la fortune dudit N. (C,P., l!l"

147, 151, 164).

Second mode de qualification

Abus du blanc seing. — d'avoir, à telle époque
efl

tel endroit, abusant d'un blanc seing qui portait la sioatllr..
de N., rentier à ., frauduleusement écrit ou fait écrire

aU

dessus de cette signature, telle convention, —
disposition,

obligation, décharge, — déclaration, - lettre POllV

compromettre la personne ou la fortune dudit N. (C.P.>^/f

147, 150,164). e
Avec cette circonstance que le blanc seing susmeotiOJlr

n'avait pas été confié par le signataire au prévenu (Olt 1a0 -
blanc seing susmentionné n'avait pas été confié par le sIgna

taire au prévenu à titre de blanc seing; -- ou que le prévelll
n'avait obtenu le blanc seing susmentionné que par has^
—

par subtilité, —
par dol ou fraude, — ou de telle façon.

Usage poursuivi conjointement avec l'abus. ,. ,.:

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage du bl"'Il.',

seing susmentionné et rempli avec les écritures ci-dessus spéc;
fiées, sachant que ces écritures étaient frauduleuses (C. P.» '101'

147, 151,164)..
Avec cette circonstance que ledit blanc seing n'avait paS

confié par le signataire au prévenu (ou. V. sup. l'altet
native).

Usage poursuivi séparément. - d'avoir, à telle

époque,, en tel endroit, fait usage d'un blanc seing qui poftillt
la signature de N., rentier, à ., sachant qu'au-dessus L
cette signature avait été frauduleusement écrite telle conVen

tion, — disposition,
—

obligation,
—

décharge,
— décla'

tion, — lettre,. pouvant compromettre la personne ou la fo

tune dudit N. (C. P., A07, 147, 151, 164).
Avec cette circonstance que le blanc seing susmentionné

Ci
rempli des écritures frauduleuses ci-dessus spécifiées, i)"avai.t
pas été confié par le signataire au prévenu (ou. V. sup.

1a

ternative)
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fahja
1.S de blancseing est une variété du faux, car il consistedansla

SignatuIon
fruduleuse d'écritures faussesetpréjudiciablesau-dessusd'une

s'8natuJeVt'ritable,
c'est-à-dired'écritures autres que cellesdans la prévi-

«i°n( ut ou l'intention desquels la signature avait été donnée.C'estUnfu t ou l'intention desquels la signature avait été donnée. C'est

abugdXSUt f/eneris, tantôt puni de peines correctionnellescommesimple

dinaireconfiance;tantôt puni de peines criminellescomme les faux or-

Pilairejs 5'
il peut revêtir les caractères divers. Arr. cass. 4 mars'18,19

1819,DALLOZ)Rëp., vo Abus de confiancej nOS25, 26,28; VUFaux,
duç '^ORÏN, Itép.) voAbus de blanc seing, nos2, 3,—CARNor,Com.

ditCOd'pn"
t. II, p. 331.---RAUTER,Dr. cn'm., t. II, p. 144.-Titéor.

L'ab'
t. V, p, 348.—GILBERT,sur l'art. 407 du Codepénal.

Saqug de blancseingnon confiéest aussi un crime sui generis quant à

saqUa,^'Cation, qui pourrait être formulée de deux manières différentes,

caract:
Je l'expliqueraiplus loin: et c'est parce que ce faux spécial a sou

le tre propre et distinct que je lui assigneune place à part, au lieu de
no,re parmi les faux constitutifs de crimes, qui seront l'objet des

nuL
et

suivants, dont les notesseront utiles à consulter, pour complé-

ter|eS observationsou explications que j'expose au sujet de l'abus de

L'a
seingPuni commefaux.

{4>ar
'uiL'art.

407 C. P. porte: « Quiconqueabusant d'un blanc seing qui
Ouait

été confié,aura frauduleusement écrit au-dessusune obligation

ou arge,ou tout autre acte pouvant compromettre la personne ou la

fortuneu signataire; sera puni des peines portées en l'art. 403. — Dans

leCas
ou le blancseing ne lui aurait pas été confié,il sera poursuivi

COMe faussaire;et puni commetel.»

Unsnsl,
le blanc seing avait-il été spontanémentet librement confié,parUt)

unsignataireimprudent, à l'auteur des fausses écritures, lequela cédéà

la
d'abuser de la signature en blanc qui lui était remise, il y a

Seinu COtraire, il y aurait non plus un simple délit d'abus de blanc

seijj
filaIsun crime de faux, selon l'expression de la doctrine et de la

iut'hrilflertce,ou,plus exactement, un faux par abusde blanc seing: 1°si

leblancseingnava^ pas été confiépar le signataire à celui-làmêmequi a
tracées

dusses écritures au-dessusde la signature en blanc, et qui estles fausses écritlires au-dessusde
la signature en blanc, et qui est

lui
sidérécommel'auteur principal du faux, au moinsparrapport à ce-l

oiqtlil
tenant le blanc seingdu signataire,l'a remisà l'auteur des fausses

\'ri
res à l'insu ou sans le consentementdu signataire. Arr. cass. 4 fé-

vrier
1819,13.n" 13. - CAitriOT,Coin. C. P.,t. II, p. 331.—DALLOZ,

as.1'
v°

Vaux, no348; VOAbusde conf., n" 30.—31janvier 1833, DALI..

2°-4G,
et Rrp" 1.c.-20 février1840, DALL.40-1-401.

nIad
S,le blanc seing n'avait pas été confiéà titre de blancseing,avec un

D"nat quelconque.Arr. cass. 22 octobre 1812, CAROT, t. Il, p. 333. —

DALLOZ,Rép" v° Faux, n" 348; v° Abus de conf., n° 29.—2juillet 1829,

il< w^,--DALL. 29-1-286, et llép" yo Abusde conf., n° 30; VOFaux,

"—ÏVicor. du C. pén.,t. V, p. 350.
* la signature dont il a été abusé a été obtenue par hasard ou par
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subtilité, par surprise ou par fraude. Arr. Besançon,17décembre1:
et Arr. cass.4 mars 1819,DALLOZ,Rép., v° Abusde conf.,

n°cass., 25 janvier 1849,B. n°
20, —DALL.,49-1-31. —22mars18^'p,n" 61,-DALL.,49-t-182, et Rép., va Faux, n° 347.-20 septembre

B. n° 322,-DALL.,55-1-428.—Thëor.du C. P., t. V, p. 353. le
Lorsquecelui à qui le blanc seingavait été confiépar le signatalre'es

remet frauduleusementà un tiers, qui enabuse,en superposant de
écritures, il devient le complicede ce tiers, soit à raison d'une pro\iOré.'
tion coupableou d'instructions données,soit à raison de moyensproClls.
sciemment, ou d'aide et assistanceavec connaissance, suivant Ie

Clll.,
d'après l'art. 60 du Codepénal. Il est punissable,non comme

coupd'un délit, mais commefaussaire, c'est-à-dire comme complicedu
¿lj,

Arr. cass. 4 février 1819,B. n° 13.—BOURGUIGNON,Jurisp., t. III?p-
r011"

452,—CARNOT,C. P., t. II, p. 331, — DALLOZ,Rép., VOAbus
de CO"

n° 36 ; v" Faux, n° 348.—LaCour de cassation,après avoir jugé 811
ment, le 8 avril 1830,est revenueà sa premièrejurisprudence,et l'a f

ilrméepar arrêt du 31 janvier 1835,DALL.38-1-446. 0
Les auteurs sontdivergentssur cette question.V. DALLOZ,Rép.,

de conf., n° 36 ; v° Faux, n" 349.—MORIN,Rép., VOAbusdeblancse

n° 419.—Théor. C. pén., t. V, p. 350.—Il me paraît prudent de se
co;.former au dernier arrêt de la Cour de cassation,rendu avec d'autantP ¡.

de réflexionque la Cour régulatriceavait à choisir entre deux sotut'
émanantd'elle-même,et qu'elle a consacréson premier sentimentco®

plus juridique.
Le blanc seing,dans le sens naturel et ordinaire de ce mot, est

111
gnature donnée d'avance pour ratifier une écriture privée qui doit •

placéeau-dessus: dès lors, toutes les fois qu'un individu abuse
d'une

gnature en inscrivant frauduleusementau-dessus une obligationoUdv
charge,ou tout autre acte qui peut compromettrela personne ou la

80tune du signataire,il ya abus de blanc seing.Arr. cass.28 janvier
1

et il mars 1825,DALLOZ,Rép., v° Abus de conf., nos39-41;VOFalt.l.
n° 346.-Théor. du C. pén., t. V, p. 347.

Il y a abus de blanc seing qualifiéfaux criminel, quand mêmela stén,
ture aurait été donnéeau bas d'un écrit ou d'un acte dans lequelil els:
rait des blancsdont on a pu abuser. Arr. cass.11 mars 1825déjàclté"'1'
MORIN,Rép.,v°Abus de blanc seing,nos 5, 6.—Jecrois que dansce

(;
on pourrait considérerqu'il y a un fauxordinairepar altération d'un
au moyen d'additions ou d'insertions faites après coup, C. pén. ¡J,'.:
147 : alors la qualificationdeviendraitplus simple, et ne serait PaS'CI(
chargéede la circonstance,quelquefoisembarrassante,de savoir si l,

avait ou non été confiéau faussaire.
Quoi qu'il en soit, la jurisprudence a considéré comme des 1JJ¡¡¡J(

seings:
Un endossementen blanc. Arr. cass. 23 septembre1843, B. n° 250;

DALLOZ,Rép., voAbusde conf., n° 42. —13 octobre1848, B. n° 2^'

DALL.,48-5-200.
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u UR bon pour., avec une signature. Arr. cass. 14 janvier 1826,

B. jp '"7"ALL-26-1-214,et Rép., vo Abus de conf., n° 42.

Percene
lIsted'électeurs communaux,imprimée, et signéeen blancpar le

percepteur.
Arr. cass, 17 mai 1845, DALL.45-1-318— MORIN,Rép..

v° Abus de blanc seing, n° 6.seing,no6.

vrier1e
Procurationsignée en blanc. Arr. cass.4 février 1814et 26 fé-

1836,MORINl. c., nos3, 4.

leuel ate imprimé pour transfert de créancessur les communes, dans

le^ej^X*sta*entdes blancs qui avaient été frauduleusement remplis pardes

écritures
fausses. Arr. cass. 11 mars 1825, cité plus haut.

kais s nom et prénoms d'un individu donnés commeadresse ne sont

stitulnesIgnature,et, dès lors, les faussesécritures mises au-dessus con-

stitueQt
un faux ordinaire. Arr. cass. 2 juillet 1829, DALL.29-1-288,et

C" o Abus deconf., n° 30.

qui
une pétition signée avait été remise et qui, supprimant la

pétit,011
a fabriqué, dans le blanc qui restait au-dessus de la signature,

p;°^0sse
ou quittance, commetun faux ordinaire, non un faux par

abusde
blancseing; — à supposer que cette signature fût un blanc seing,

est: aUrat pas été remise à ce titre, et l'écrit frauduleusementsubstitué

estN Stable faux en écriture. Arr. cass. 22 août 1812, BOURGUIGNON,J,TR

JitriISP.,
t. III, p. 353.—DALLOZ,Rép.,VOAus de conf., n° 29 ; VOFaux,

C orix, Rép., vo Abus de blanc seing, n° 3.

te
déci-sionconfirmel'opinion que j'ai émise plus haut, après avoir

cité
arrêt du 11 mars 182,

!l°uantà épreuve de l'existenceou de la remise du blanc seing, V. Sup.

lté.
3,-

DALLOZ,61-5-214,à la table, v° Preuve testimoniale, nos6-11, et

«et
VuÀbusde conf., nos43 et suiv. — MORIN,Rép., v° Abus de blanc

Qry,
no10.—Théor. du C. pén., t. V, p. 3S9.—DUCHESNE,Tabledes

ar
cass., y. Abus de blancseing, nos10 et suiv,-HÉLIE, t. VII, p. 720.

d'ue
seul fait de la fabrication frauduleuse de faussesécritures au-dessus

6
signatureen blanc, constitue un abus de blanc seing, quand même

il ll.e,n
aurait pas été fait usage. Arr. cass. 11 mars 1825, DALL.25-1-197,

etfteP-,
VoAbus deconf., n° 41. — Théor. du C. pén., t. V, p. 356.

a
fabricationfrauduleuse et l'usage frauduleux sont deux crimes dis-tin

cts, qui peuvent mêmeexisterà la chargede deux individus différents.
ORIN,Rép., vu Abusde blanc seing, n° 8.

Lusage
fait sciemment est un fait principal commela fabrication frau-

fileused'écritures fausseset préjudiciables; faire usage d'un blanc seing
frauduleusementrempli, c'est abuser de ce blancseing.

je supposeexclusivement, dans les formules relatives à l'usage du blanc

1elg frauduleusementrempli, que l'usagea été fait par un individu à quie blancseingn'avait pas été confié.
ç

Lorsque celui qui est accusé comme auteur principal d'avoir fabriqué

ce faussesécritures au-dessus d'un blanc seing qui ne lui avait pas été
c en fait usage, il est utile de poser la question d'usage, autre fait
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principal, parce que les jurés pourraient être portés à répondre négati
ment sur la fabricationdesécritures, affirmativementsur l'usage. nt
,
En effet, on conçoit très-bien qu'un individu ait fait

usage scieDl.i"
d'un blanc seing frauduleusement rempli, sans avoir coopéréà la fa.g
cation des écritures frauduleusement tracées au-dessusde ce blanc sel,lla^

V. arrêt cité infrà, note 9, — et infrà, n° Gi8, note 3.. 'n--Dansle cas où le fait d'usage frauduleux serait poursuivi soit COlljoin,
tement avec le fait de la fabrication des écritures, soit séparément,la ?
lificationest sans difficultépar rapport à celui à qui le blanc seingn'aV^.j
pas été confié. Maisquid, relativement à celui à qui le blano seingava

été confié?

J'ai déjàétabli qu'il devrait être considéré commecomplicede l'autet
de la fabrication des écritures frauduleuses; il pourrait s'être

égalelIlere
rendu complice des faits d'usage, et devrait alors être poursuivi encOde
pour cette complicité d'un autre ordre. V. Siip., no 617, formules

do

complicitésur l'art. GOdu Codepénal.
Mais à supposer que ce fût lui seul qui eett fait usage du blanc seJI1

frauduleusementrempli, là se présente une difficulté.
On ne peut pas lui imputer d'avoir fait usage d'un blanc seing q,"

ne

lui avaitpas été confié, car cette énonciationserait inexacte.
S'il est poursuivi commecomplice de la fabrication des écritures fral1

duleuseset, en mêmetemps, pour en avoir privativement fait usage,op
pourra lui imputer, par une articulation accessoiresur le fait principe et•
connexe, d'avoir fait usage d'un blanc seing qui lui avait été

confiée
qu'il savait avoir été rempli frauduleusement d'écritures compromettante
ou préjudiciables: ce fait constituerapour lui un délit.

S'il était poursuivi isolément, uniquement pour le fait d'usage, il"18

pourrait être traduit que devant la juridiction correctionnelle.

(2) J'ai expose deux modes de qualification sur ce crime, parce q~'
d'une part, on peut considérer les mots non confiécomme constitutifs
c'est l'opinion, selon moi bien fondée, de M. Morin, Rép., v° Circo^1'
ayg., n° 7; et que, d'autre part, la Cour de cassationa déclaré, dansil],

arrêt de rejet du -13octobre 1842, qu'on avait pu régulièrement fairee

ces mots non confiéune circonstance aggravanteposée séparément; déc'"
sion d'où il résulte une anomalie que je signaleraiinf., note14.

Je présumeque la Courde cassation,prenant en considérationque l'aS
de blanc seing est un crime spécial, etit également rejeté le pourvoi, sile

questioneùt été poséeconformémentà la première de mes formulesd,^s
de blanc seing, à laquelleje donne la préférence, sans exclure absoluMeJl
le choix de la secondeayant le même objet.

(3) Les formules placées sous le n° 648 supposent un faux en
éctl dprivée, ou l'usage d'un tel faux: j'ai cité en marge les articles du COdo

pénal afférentsà cette hypothèse.
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co;!
Sfaussesécritures étaient établies au-dessus de la signature d'un

art erçant, ou si elles formaient une lettre de change (Cod. cofiim.,

Cori,1? et 11, 632), elles constitueraientle crime prévu par l'art. 147,
siGpen"qUi servirait alors tout à là fois pour la définitionet la répres-
l'a d faux commisen écriture de commerce,et il n'y aurait pas à citer

tiqrJtures
frauduleuses constituaient un faux en écriture authen-

tiqUe
ou

Publique, il faudrait citer les art. 14b ou 146, ou l'art. 147 du

rir Pénal,selon l'espèce,c'est-à-direselon la qualité du faussaire ou les

onstances
de la perpétration du faux.

el'f",
eh cas d'usage d'un faux puni par les art. 145, 146J147 du Cod.

O"
Il faudraitciter l'art. 148 au lieu de l'art, lui.

n Maintiendrait, dans tous les cas, les art. 407 et 164.

(4) ails tous les cas où le blanc seingaurait été remis frauduleusement

ParInn
tIers qui l'aurait tenu du signataireou qui s'en serait emparé, à

fle,41dts
qui ne lui avait pas été confiépar le signataire, onajouteraitou

àtoUtS le consentementdu signataire. — Cetteobservation est commune

àtouteS
formules relatives à l'abus de blanc seing et à l'usage du

ljlaiic
sei-Qgfrauduleusementrempli.
sup" note 2.

¡IO)V, sup., note 1, et l'arrêt cité inf., note 14, d'après lequel les mots

Posé
confiécomprennent implicitementles deux alternativesque j'ai pro-

Poséesà la suite, et dispensentgénéralementd'y recourir.

qtJGL
Il n'est absolumentnécessaire d'énoncer la professiondu signataire

quersquIl est commerçant,parceque cette circonstancepeut donner aux

Fes
le caractèrede faux en écriture de commerce;—oula profession

duf. USSaire'que lorsque le prévenu est un fonctionnaireou un officier

Pubr
a abusé du blanc seing, en cette qualité, dans l'exercice de ses

Coê. ns (circonstanceà relever), pour en faire frauduleusementun acte

IlOt
crItUreauthentique ou publique. V. inf. n° 674, note 4; - llQ075,

ttot 2, 0 ;-n° 676, note 2.

g n
Notairecommettrait un faux en écriture privée au-dessusd'une si-

dare confiéeou surprise, que sa qualité ne changeraitpas le caractère

ditMais si ce notaire, abusant du blancseing, dressait au-dessus

fra "Pieusementun acte public de son ministère, il commettrait un faux

Ii écrItureauthentiquepar abus de blancseing. Arr. cass. 25 janv. 1849,

20—Dalloz, 49-1-31. — MORIN,Rép., yOAbus de blanc seing,
'DALLOZ, Rrp., v° Abus de conf., nos37,38; voFaux, n° 347.

cu:.al SUPposé,dans la formule, l'abus du blanc seingd'un simple parti-

da1er
si le signataireétait un commerçant,ou un fonctionnaireayant agi

81exercice de Sesfonctions ou de son ministère, il ne faudrait plus
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citer l'art. 150 du Cod. pén., mais l'un des art. 145, 146,147,

selûBipèce, comme je l'ai déjà fait remarquer dans la note 3. -4

(7) Ecrire ou faire écrire constitue la même culpabilité.

DALLozi

v. Abusde confia0 35.—On peut, sans complexité,poser cettealtérai
Sup.n° 639. g

(8) L'abus de blanc seing non confié constituant.un véritable fa1
qualificationde ce crime doit contenir toutes les circonstances nécesS

pour caractériserun faux. MORIN,Rcp., v, Abus de blanc seing, A
j

Inf. nos673 et suiv. I^
On indique sommairementen quoi consiste l'écriture frauduleuse,1

la transcrit, si elle est très-brève. Inf. n° 674, note 6. -

Le préjudice éventuel pour la personne ou pour la fortune du signal
est un élément constitutif qui peut être divisé, en sorte que l'on,
omettre l'une des alternatives, selon l'espèce. — Il n'est mêmepas ]
pensable d'exprimer que les écritures pouvaient compromettre, so
personne du signataire, soit sa fortune, ou causer un préjudice au si]
taire (termes équipollents), lorsque cela ressort virtuellement de la
de ces écritures. Côd. pén., 407. — Inf. nQ674, note 7. — Maisil j
aucun inconvénientà comprendre cet élément complémentairedanslaJ
lification, fût-il considérécommesurabondant.

(9) L'usage étant un fait principal, distinct du fait de fabrication,

1
nécessairementêtre poséà part. Sup. note 1 .—Inf. n° 678, note 3.

1

(10) Lorsque l'accusation d'usage est jointe à celle de fabricationJ

faux par abus de blanc seing, il suffit que l'incrimination pour l'usai
réfère à l'incrimination première de fabrication, qui subsisterait

epour indication ou précision du fait d'abus de blanc seing, quand M
elle aurait été répondue négativement par le jury; c'est un point ced
en jurisprudence. Inf. n° 678, note 4.

Il n'y a point contradiction à déclarer un individu coupable de f
cation d'une pièce fausse, et non coupable.d'usage, ou réciproquelJl
car ce sont deux faits principaux distincts et indépendants. Arr. a
30 déc. 1841,DALLOZ,42-1-86.—Inf. n° 678,note 3.

(11) La circonstance de la connaissance du faux, de la part de
cjl

qui en fait usage, est constitutive et doit être énoncée dans l'articula

i
Cod. pén., art. 163.-Inf. n° 678, note5. j

(12) Il n'est point indispensable d'exprimer de quelle façon il a étâBj
usage du blanc seing frauduleusement rempli. On peut spécifier ouJpas spécifieren quoi a consisté l'usage. Inf. n° 678, note 6.

4

(13) J'ai déjà dit que l'usage est un fait principal qui peut se tro
isoléde la fabricationdes écritures constitutives de l'abus du blanc seiffl



ABUSDE BLANCSEING. 237

u
être imputé à un individu étranger à cette fabrication, aussi

auteur ou aux auteurs des écritures. De même que ce fait dis-

se
trouver compris dans la poursuite pour la fabrication des

H
p Suduleusesau-dessusdu blanc seing, il peut aussi faire l'objet

©*suite séparée. Il faut, dans le dernier cas, que l'incrimination

gpjt complétéepar l'énonciation des écritures frauduleuses qui
t le blancseing,—avecindication"que le blanc seingn'avait pas

gÇ^et
avec la circonstanceque l'usage a été fait sciemment.

J,
les notes qui précèdent, sont applicables,

-sans quej'aie besoin

produire, à la formule de l'usage poursuivi séparément, comme

premières formules pour l'abus et l'usage poursuivis conjointe-

à examiner maintenant les mots non confié de l'art. 407,

onsidérés non plus comme circonstance constitutive, mais

nstance accessoireou aggravante.

Epis formules de cette seconde catégorie ne sont pas annotées,

les notes des formulesprécédentesy sont applicables.

loger

le jury sur le point de savoir si un blanc seing aurait été

Est lui demander, en d'autres termes, si le blanc seing n'aurait

J'pris; ce n'est pas substituer une accusationà une autre :—et

lit a isolé, à bon droit, cette circonstancedu fait principal

blanc

seing,puisqu'il résulte du dernierparagraphedel'art. 407,
elle aggrave la moralité ou la peine. » Arr. cass. 13 oc-

p Journ. du di-.crim., t. XV, p. 1S9,—DALL.42-1-421et Rép,

conf., n° 31.

arrét que j'ai annoncé comme déterminantun secondmode de

n de l'abus de blanc seing.

incrimination

de l'ordonnance de transmission, la circonstance

nc seingn'avait pas été confiéest articulée positivementcomme
résultant de l'instruction: autrement, si le fait ne paraissait pas

ment établi, ou s'il n'y avait pas de puissantes raisons de

tfîl serait démontréen Cour d'assises, tandis que le prévenu affir-

giqueinent par des assertions réitérées et vraisemblables que
peing lui aurait été confié, il faudrait saisir la juridiction correc-

b pour
abus de blanc seing confié, circonstance élémentaire du

pu

par l'art. 407, §1, du Codepénal.
vant le jury, ce même fait accessoireou cette circonstancenon

produira sous une forme interrogative, dans une questionainsi

Le blanc seing susmentionnéavait-il été confiépar le signataire

tN.? J

orjté du jury répond négativement, étant décidé,que le blanc
pas été confié,il y aura à appliquer la peine du faux, selon l'es-

jury répondaffirmativement,étant décidé que le blanc seing
iflfié, il y aurait à prononcer la peine correctionnelleédictéepar
2>§ 1, du Codepénal.
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Mêmesobservationsrelativement à l'usage. Cel
Dansle cas où la question serait, à tort, posée en ces termes:

abus de blanc seing a-t-ilété commisavec cette circonstanceque le
blanc

seingsus-mentionnéri avaitpasétéconfié par le signataireà l'accusé le— Si la majorité du jury répond affirmativement,il sera décidé
qIo

blanc seingn'a pas été confié,et il y aura un crime à punir; -
Si

ponseest négative,il est douteux qu'il reste un délit punissable,carle
&-

que le blanc seing aurait été confiéestun élémentconstitutifdu délit
cial d'abus de blanc seing, et la réponsenégative du jury ne décidar
à cetégard. 'II"'

En dernièreanalyse, c'est la solution de la questionaggravante,conV
nablementposée, qui détermine le caractère et la gravité du fait

prl®.j.
pal d'abus de blanc seing. — Il en est ainsi toutes les fois que Ie

j,
principal, délictueux par lui-même, n'est définitivement carac,
qu'après la solution affirmative ou négative des questions accessOIf
maisjamais on ne rencontrece qui se présente dans notre hypothèse. c

Il y aura cette particularité à l'égard du fait principal d'abus de
blanc

seing, que c'est la solution affirmativeou négativede la circonstance**
gravante, solutionefficacedans un sens ou dans l'autre, qui déterminfil
si le fait principal est en lui-mêmeun délit, ou s'il est un crime;el DUnI
ressort que le fait principal était incomplet, ou manquait d'un élél11l'd'
essentiel,pour constituerune infractionà aucun texte pénal.Car l'abusde
blancseing,pris isolément,à part la circonstancequ'il a été confiéou411

n'a pas été confié, n'est plus un fait délictueux, prévu et atteint
ParU

loi pénale. Dès lors, n'est-ce pas une singularité d'en faire la base dU

incriminationprincipale? ,jl
Ou bien, ce qui n'est pas moinsétrange, le fait principal coii."tittlerailun faux criminel, se réduisant à un délit par la réponsedu jury, qUI,af-

firme,à l'avantagede l'accusé,une circonstanceposéeà part parceqll,ello
serait aggravante : c'est le motif d'isolementque donne l'arrêt du 13DC.
tobre 1842..

Voilà l'anomalie à laquelleconduit le secondmode de qualification
voilà pourquoi la qualificationpremière que j'ai exposée me paraitP

"?

normale..
Le seul avantage, en apparence,de cette articulation divisée, serait

\1,
faire prononcerla Cour d'assisesmêmeen cas de délit, s'il était recofln

d'aprèslesdébats, que le bline seingavait été confié.

Mais, si l'incrimination comprenait comme constitutifsles mots
;nconfié, on obtiendrait le mêmerésultat d'atteindre un délit à défautd

de
crime, au moyend'une question subsidiaire que poserait le président

de

laCourd'assises, suivantles circonstances.
le-'Et si cette circonstanceque le blanc seingaurait été confié,était sel1

mentdouteuse,— ce qui aurait détourné de poser une question subJdiaire,- on aurait encore, en cas d'acquittement, la facultéde reprendro
la poursuite pour délit, et de traduire devant la juridiction correction,
nelle l'auteur de l'abus de blanc seing.
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649. Abusde confiance.

sié
d'avoir, à telle époque, en tel endroit, détourné ou dis-

sin

i j
au

préjudice de N., qui en était propriétaire, posses-QUr0 d
seu1- oudétenteur (selon l'espèce) des ou tels effets, — deniers,

- marchandises,
- billets, —?quittances,

- écrits conte-

nantOu opérant obligation ou décharge qui ne lui avaient été

Ou qu a
titre de louage, — de dépôt - ou de mandat5, -

0(1°Ur
un travail salarié ou non salarié,

— à la charge de les

dé re
ou représenter, ou d'en faire un usage ou un emploi

He'miné « (ç. p. 408, § 1).
vi

lors que le prévenu était le domestique ou l'homme de ser-

y6
à

gages, —l'élève, — le clerc, - l'ouvrier, —le compa-
0ïl>- ou l'apprenti dudit N. 7

(C. P., A08, § 2).

(L) T^*arti•culationconforme au texte de l'art. 408 Cod. pén., d'avoir

Tné
ou dissipé,.., comprend virtuellementla circonstancede fraude,

élé'l'elllde culpabilité.Arr. cass.30 novembre1837,B. n° 416,—DALLoz,

CO!)}1 - 8 juin 1849,B. n° 131, — Duwz, 49-1-180. — C'est donc

e SIl'on imputait d'avoir frauduleusementdétournéou dissipé. Au

reSj
on peut sans inconvénient ajouter ce mot frauduleusement, qui

c°nstate explicitementl'intention criminelle nécessaire pour toute con-

dencnatlon,
et qui se trouve implicitement contenu, d'après la jurispru-

MQ,dans le mot coupablede la questionau jury.

cons;MRIN, Rép.,VO Abusde conf., n°5; considèrecommenécessairela

C0Nat*on de la fraude (et par conséquentl'emploi du mot frauduleu-

fraUd)'quant à la violation descontratsqui peuvent être méconnussans

fraude,
tels que le louageet le dépôt.

-

()I\I
surplus,

quant aux conditions de criminalitédu détournement, V.

HOR ^'P-,
voAbus de conf., nos5-10.T- Théor. du Cod. pén., t. V,

p, » 3(j7. — GILBERT,sur art. 408 du Cod. pén.

na) Cescirconstancessont élémentaireset essentiellesde l'abusde con-

flarie'
RIN, l, c., n0311-13. — DALLOZ,Ilép., v° Abus de conf., n.8

64,80.— Théor.(lu Cod.yen., t. V, p. 372. — Sup. n" 036.

la i) L'énumérationdémonstrativede l'art. 408 Cod. pén., indique que

COdaturedes chosesdétournéesou dissipéesdoit être spécifiée. Ihcor. dit

M',;"
t. V, p. 374 et suiv.

desasJ estime que l'on peut s'en tenir à énoncer la nature ou le genre

apéc
chosesdétournéesou dissipées,de même que l'on peut les désigner,

talemcnt, par leur dénominationpropre ou particulière.
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Le dépositairequi détourne une somme placée par un tiers dail

tiroir appartenantà lui dépositaire,dont laclef lui est laissée,coroÏ1l)
abus de confiance,non un vol. Arr. cass. -16février 1838, B. n°

DALLOZ, 38-1-448. — Le dépositairecommettrait, au contraire,U
si la clefne lui avait pas été laisséeou remise, et qu'il eût pratlq.
effractionpour s'emparer du dépôt. Arr. cass. 19 avril 1838,CI
n° 700, note 13.

Le garde-msgasin qui détournel'avoine destinée aux chevaUX
régiment, commetun abus de confiance,non un vol. Arr. cass. 24

a
1832,B. n° 112.

Le détournement de lettres ou dépêches,de la part d'un cornaJi
mandataire, ne constitue l'abus de confiancequ'autant qu'il est cola
et décidé par le jury que ces lettres contenaient ou opéraient obttuM
ou décharge. Arr. cass. 21 août 1840,DALLOZ,Rép., vOAbus de
n° 84. —II faut doncque cettecirconstancesoit comprise dans

l'artion de détournementde lettres ou papiers.
Celui qui détourne à sonprofit une lettre contenantun mandat9

poste,et portant son adresse,mais destinéeà un tiers, qui l'avait char
la recevoir, commetun abus de confiance.Arr. cass.21 mai 1841,9
151, - DALLOZ,41-1-397. J

Le bail à cheptel simpleest un dépôt; d'où il suit que le preneu
détourneson cheptel, commet un abus de confiance,non un vol.4
cass. 25 janvier 1838,B. n° 22. J

4
(4) Il n'est pas nécessaireque la remiseait été faitepar le propriéll

possesseuroudétenteur des chosesconfiées; il suffit qu'elle ait été <4
tuée par une personnequelconque, et que le détournementait préjttd
au propriétaire, possesseurou détenteur. i

a

(5) Le titre dela remiseestunecirconstanceconstitutiveet essentielL'énumérationde contrats"quecontient l'art. 408 C.P., est limita
Ainsi le détournement d'objets confiés à titre de prêt, ne

conlpas L'abusde confianceatteint par l'art. 408 du Cod.pén. Arr. cas

janvier 1832,DALLOZ,32-1-104. -17 mars 1841,DALLOZ,44-L-L3
26 avril 1845, B. n° 153,—DALLOZ,45-4-5. — 27janvier 1850,DIFI
50-5-4. — MORIN,Rép., VoAbtisdeconf., n° 15.—Théor.du Cod-Î
t. V, p. 380. -4

Même décisionrelativementaux objets confiés à titre de gaged
nantissement. Arr. cass. 26 juillet 1844,DALLOZ,44-1-327. — 22.

1850,B. n° 169,DULOZ,50-5-3. — 14 janvier 1853, B. n° 15, DAJj
53-5-8. j

(6) La charge de rendre ou de représenter s'applique égalenaenjj
louage,au dépôtet au mandat; mais c'est plus particulièrementà ci
nier contrat qu'est attachéela chargede faire un emploidéterminé. -à
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Seole
dépôtou le mandat excédantcent cinquante francs est dénié, et ne

PrellllYe
pas justifié par écrit, ou au moins par. un commencement de

6
par

écrit, qui permette la preuve testimoniale, il n'y a pas lieu à

p. 3
en l'état de la cause. Sup. nO53.— Théor. du Cod. pén., t. Y,

p. 390
et suiv. RAUTER, Droit crim., t. V, p. 147. — DALLOZ,Rép., VO

con/de
conf., no- 184 et suiv. - DuciiEsNE,Tab. arr. cass., v° Abusde

c0*J> nos92 et suiv.

[
y a Exceptionà cette règle,si le mandat se rapporte à des opérations

Cotn̂erciales,
Arr. cass. 28 janvier 1832,B. il033. -12 janvier 1855, B.40

I)ALLOZ, -1-8; - ou si le mandataire est une personne dont la

•ÎUal'timpose une confiancenécessaire, v. g. un clerc de notaire. Arr.

cj• 4 novembre1858, DALLOZ,59-1-43.

(7) ansuu abus de confiancepar un serviteur à gages., cette qualité

degeViteurà gages est aggravante, et non constitutive; elle doit dès

l(wor8fairel'objet d'une question distincte et séparée. Arr. cass. 1er dé-

1854, B. no 328, — DALLOZ,54-5-220.

T'I lVidu qui détourne des matières premières à lui remises pour les

nes,1er,à
son domicile, commet un abus de confiancesimple, auquel

appli que pas la circonstanceaggravantede l'art. 408, § 2, du C. P.

An^-cass.-J6mars 1837, B.no 82, — DALLOZ,37-1-495.

^Missionnaire chargé de placer des marchandises, n'est pas un

%rn*z':
l'abus de confiancequ'il commet est un délit correctionnel.Arr.

Oj'SJUIN 1841,DALLOZ,41-1-392. —28 mai 1853, B. n° 193, —DAL-
la, *3-5-3

tart. 408Cod. pén. s'applique au domestique qui détourne à son pro-

fitd®
sommesqu'il a reçues de son maître pour la dépensejournalière de

la.aiS0n)
et pour payer les fournisseurs. Arr. cass. 28 janvier 1842, B.

che > DALLOZ,42-1-128; —et au domestiquequi détourne et vend un

183;al
qUIlui était confiépour le service du maître. Arr. cass. 22 juin

1839
B. no201, — DALLOZ,39-1-352.

en:bllS
de confiance commis par un voilurier ne constitue pas seule-

tp
'Ili abus de confiance,mais un vol qualifié,spécial, prévu par le

42.{
del'art 386 du Cod.pén. Arr. cass.9 avril1842, B. n° 86,DALLOZ,

L -248.
- Jn/ n° 768, note 32.

fiée
6 commissalarié d'un commerçant qui s'approprie des sommescon-

fiées
pour payer des droits de douanes sur des marchandises qu'il était

char d'expédier, — ou des fermagesqu'il était chargé de recevoirpourSon
ji. aître, - commet un vol, non un abus de confiance.Arr. cass.

il11l1et 1829,B. n"lS9,—DALLOZ,29-1-305.

tale commis-voyageurd'une maison de commerce, salarié à tant par

j®Sj
est Un homme de service à gages; les détournements commis par

préjudice
de son maître, constituent le vol domestique prévu par

l'art
386 du Cod. pén. Arr. cass. 15décembre1826,B. n° 260,—DALLOZ,

27*"1j*"360.- Inf. n° 700,note 27.
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Pour exemplesd'abus de confiance, et pour indication d'arrêts ren

aux divers points de vue de l'art. 408 du Cod. pén. F. MORIN,
Rf.t.Abus de conf. — DALLOZ,Rép. VOAbus de conf. — GILBERTSUR34R[,

408 Cod. pén.

650. Altération de liquides ou de marchandises par des voituriers,

des bateliers, ou leurs préposés.

D'avoir, à telle époque, en tel endroit, altéré des
viüSîi

(ou tels liquides, ou
telles marchandises), dont le transport

lui
avait été confié à titre de voiturier (ou de batelier, - ott

1
préposé de tel voiturier ou de tel batelier) pour N., 011

compte de N. 1
(C. P., 387).

D'avoir commis cette altération par le mélange de substaflceS

malfaisantes 2
(C. P., 387).

(1) La qualité du prévenu est une circonstanceconstitutive, qui
d

être comprise dans l'articulation principale, puisque c'est cette
(Ialttéai

voiturier, de batelier, ou de préposé d'un voiturier ou d'un batelier,
1°fait de cette sorte d'abus de confianceun crime puni de la réclusion
Parl'art. 387 duCod. pén., si la circonstanceaggravanteprévue s'y ratta^'

Théor. du Cod. pén., t. V, p. 130,132.
La circonstance que le transport serait gratuit, n'efface pas le

CARNOT,Comm.Cod. pén., t. II, p. 268.
Peu importe en quel temps et en quel lieu l'altération ait été faite;d*

puis la remise au voiturier. CARNOT,l. c.
L'art. 387 Cod. pén. est applicable aux altérations de vivres et

111chandises commisesà bord de tout navire ou bâtiment de mer, par lescapitaines, patrons, subrécargues,gens de l'équipageet passagers. LOIdu

10 avril 1825, art. 13.

(2) L'altération par des substances qui ne sont pas malfaisantes la»sSê
au fait principal le caractère de simple délit: l'altération par le

méla®Ç
de substancesmalfaisantes est une circonstance aggravante, qui élèv0délit au rang de crime., et qui doit par conséquent être poséesépal
ment.

Onpeut spécifierles substances mélangées; mais je crois que dans tots
les cas les jurés doivent être appelésà décider en fait si les substaflce
sont ou non malfaisantes.
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961. Arrestations illégales et séquestrations de personnes.

dl "prestation. -
Détention. — Séquestration. —

Co"ort
à telle époque, en tel endroit, sans ordre des autorités

Situées,
et hors le cas où la loi ordonne de saisir des pré-

Ilus, arrêté, détenu ou séquestré N. 1
(C. P., 341).

n¡etle
prêté. — d'avoir, avec connaissance (ou sciem-

v
prêté un lieu (ou tel lieu) pour exécuter la détention

séquestration ci-dessus énoncée ou spécifiée2 (G.P., 341).

eU
u (en cas de poursuite séparée) d'avoir, à telle époque,

f
tel

endroit, prêté avec connaissance (ou sciemment) un lieu

Nu
tel

heu), pour exécuter la détention ou séquestration dé

'ï'
arrêté sans ordre des autorités constituées et hors le cas

a loi ordonne de saisir des prévenus3 (C. P., 341).

ellipée
de la (tétentlon ou séquestration. - Laquelle

entiori ou séquestration a duré plus d'un mois4 (C.P., 342),

., ï,°yens frauduleùx.--. Laquelle arrestation a été exécu-

Cie
avec le faux costume de tel (ou d'un) fonctionnaire ou offi-

er
public6 ; - ou sous le faux nom de tel (ou d'un) fonction-

'ule.
ou officier public6; — ou sur un faux ordre de telle

torité publique (ou de l'autorité publique)
7

(C. P., 844,c

Part., n° 1).

Menaces de mort.-. Avec la circonstance que ledit N..

344té,
détenu ou séquestré, a été menacé de la mort 8

(C. P.,

lre part., n° 2).

Ntortures corporelle».—. Avec la circonstance que ledit

N', arrêté, détenu ou séquestré, a été Soumis à des tortures

l'porelles 9 (G. P., 344, 2" part.).

)
r. GILBERT,sur l'art. 341 Cod.péIi.

OUte personneest tenue d'arrêter un prévenu surpris en tas de fla-
t

délit, ou poursuivi par la clameur publique, et de le conduire de-
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vant l'autorité publique. Cod.d'instr. crim., art. 106.— Thèor. du

Pén., t. IV, p. 338.- Sup.no2.15.
Le délit d'arrestationillégalene peut avoir lieu qu'autant que l'on

sansordre desautorités constituéeset hors le cas où la loi ordonne d
sif des prévenus. Arr. cass.9 décembre'1842, B. n°321. i

La Courde cassationa jugé qu'on avait pu demanderau jury
si

cuséétait coupabled'avoir détenu ou séquestréillégalement, mais3
eût étéplus régulier de demander,en se servant des termes de l'art
du Cod.pén., c si la détention ou séquestrationavait eu lieu sans
des autorités constituées et hors le cas où la loi ordonne de saisir-
prévenus. »Arr. cass. 19 juin 4828,DALLOZ,28-1-297 et Rép. VU
individuelle. — 15 décembre1831 et 9 janvier1847, MORIN,Rép-
questration, n° 4. — Cette jurisprudence confirmeles observationsJ
j'ai expriméessup., n° 641, en conseillantde s'attacher

soigrieusenalll-texte de la loi, ce que recommandespécialementM.HÉLIE,t. IX, P
Les dispositions de l'art. 341 Cod. pén. sont généraleset absolu

s'appliquent à toutes personnes qui, sans ordre des autorités
constiet hors le cas où la loi ordonne de saisir des prévenus, auront a"

détenu,ou séquestrédespersonnesquelconques; ces
expressionsindiçffltrois natures decrimesqui, quoiqueanalogues,peuvent exister Isolénlj

et ne sont pas moins punissables et prévus par cet article. Arr. Il

5 novembre1812, 27 sept. 1038 et 16 janvier 1847,DALLOZ,Rép.
berlé individuelle, nos63-65. — MORIN,Rép. va Arrestation, nos9
et vOSéquestration, nos2-4. - CARNOT,Com. Cod. pén., t. II,

p-
- BOURGUIGNON,Jtirisp., t. III, p. 321,322. — Théor. du Code j
t. IV, p. 335,336.

L'art. 341 Cod. pén. est applicableaux parents qui séquestrentM
enfants. Arr. cass. 19 juin 1828, DALLOZ,28-1-297. — 27 septeBl
-1838,B. n° 319,-Journ. cr., t. X, p. 318.

Cet art. 341 Cod. pén. est applicableaux fonctionnaires ou agents
l'autorité, aussi bien qu'aux simplesparticuliers. Arr. cass. 25 mai 1
DALL.,32-1-345. — Journ. crim., t. .I
questration, n° 2. — Théor. duCode pén.,t. IV, p. 336, 340.

Mais l'art. 341 C. P., n'est pas applicable au cas où, sur le mot-
son état de démence,un individu est arrêté et déposé dans un établi
ment public consacréaux aliénés, ou dans un établissementprivé,
autorisé, ayant la même destination.Arr. cass. 18 février 1842, B. le

-Journ. crim., t. XIV, p. 61. - Théor. du Codepén., t. IV, p. aaa

Autres exemples,MORIN,Rép., VOSéquestration,n° 4, et DALLOZ,
VoLibertéindividuelle,nos66 et suiv.

(2) Ici s'applique le principe généralde la complicité,qui n'est Pli
sablequ'envers celui qui a sciemment ou avec connaissancepartiel
une action délictueuse.Quand l'art. 341 G. P., atteint celui qui apJ
un lieu pour l'exécutionde la détentionou de la séquestration,il supP
nécessairementune intention coupable, la connaissance de la crimiria
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UNxlgee Par
l'art. 60. Onpourrait, en effet,avoir surpris la bonne

foi
celuiqui prête un lieu pour la détention, soit en se présentantavec

fa
11XCostumeou un faux ordre de l'autorité, soit enjajfirmanl quela

L°llne arrêtéea été surprise en flagrant délit, etc.

PO COlllplicité,à raison d'une autre cause que d'avoir fourni un lieu

Pourexécuterla détentionou la séquestration,rentre dans le droit com-

DA.L
: dèslors, les qualificationsde l'art. 60 C. P. seraient applicables.

noz, Rép.VO Liberté individuelle, n° 72. -Sup. n° 647.

tion
Vade soi que prêter sciemmentun lieu de détentionou deséquestra-

tj0n
Oule faire prêter avec connaissance,c'est se rendre égalementcou-

e, DALLOZ,l. c. — CARNOT,Comm.C. P., t. III, p. 120.

(3) f. note2.

1 Onpourrait dire: de tel à tel quantième.

on¡ett.ecirconstanceaggravante est commune à l'auteur principal et au

eorqpliequi a prêté sciemmentun lieu de détentionou de séquestration.

mais
le simple fait d'avoir prêté sciemment le lieu de détention ou de

i0n ne rendrait pas par lui-même le compliceresponsabledes

8Utres CIrconstancesaggravantesimputables à l'auteur principal, soit à

tataslOn.
de l'arrestation, soit au cours de la détention ou de la séques-

si celui qui a prêté le lieu de la détention ou de la séquestration

est'restécomplètementétranger à cescirconstancesaggravantes.Théor. du
«

p Pen.,
t. IV, p. 345.

Car
un mois, il faut entendre, non pas trente jours, d'après l'art. 40,

'q éu., Dlaisun mois d'après le calendriergrégorien,ou de quantièmeà

Il hèrne, et l'on ne devrait compterni le jour à quo, ni le jour ad quem.

taaUdraltque la détention ou la séquestration eût duré plus d'un mois

t.ÛC,v.g. du20janvier au 22 févrierrévolu. CARNOT,Comm.Codepén.,

ïeu i
— Cetteinterprétation de l'art. 342 G. P. peut paraitre un

et large, eu égard à la personne détenueou séquestrée; elle est humaine

etP'Iralt
rationnellepar rapport au prévenu, et au point devue de l'aggra-

èLrIon
de la peine, qui est de droit strict, et qui, dans le doute, devrait

^rerestreinte plutôt que facilementadmise.

co
la détentionou la séquestrationavait cesséavant le dixièmejour ac-

depuiscelui de l'arrestation, de la détention ou de la squestra-

pr:' et qu'il n'y
eût lieu de relever aucune des circonstancesaggravantes

laVUesPar l'art. S44,C.P., le faitde l'arrestation, de la détentionou de

laSéestration, ne serait punissableque de peines correctionnelles,et ne

JSituerait donc qu'un délit; par conséquent, il ne motiverait pas une

tribonnance
de transmission, mais une ordonnance de renvoi devant le

Unal correctionnel.C.P., art. 343.

p
$) Le texte de l'art. 345 C. P. indique que le faux costume,dont le

-

eon est une circonstanceaggravante, doit nécessairementêtre le costump
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d'un fonctionnaire ou officier public, ou d'une personne investies
portion de l'autorité publique; cela a été reconnu dans la discussion

delaloi du 28 avril 1832 sur les modificationsdu Codepénal. DALLOZ,
VOLiberté individuelle, n° 80. — l'héor. duCodepén., t. IV, p. 344,

uX
Quant à la désignationdu fonctionnaire ou officierpublic, V. les

e
notes suivantes.

¡[

(6) La faux nom devra aussi être celui d'un fonctionnaire ou
officl

public, ou la qualité, le titre d'un fonctionnaireou officierpublic, qui aura
entraîné la soumissionde la victime et facilité l'exécution du crime. Il la
paraît convenablede préciser dans l'articulation quels sont le nom et

a
qualité ou le titre du fonctionnaire ou officierpublic dont le

costumes..
été usurpé, ou dontla personne aété supposéeprésente et opérant l'arr
tation, la détention ou la séquestration, au lieu de s'en tenir à

l'énon"tion vague, et peut-être contestable,d'un fonctionnaireou officierpub1
— F. en ce sens CARNOT,Comm. C. P., t. II, p. 124. — MORIN,

teVOArrestation, n"H. — Théor. du Codepén., t. IV, p. 344. — V.nO

suivante. ,

(7) Je fais remarquer, commedans la note précédente, qu'il paraît cofl*
venable de désigner l'autorité publique dont le faux ordre aurait été

Pro'duit ou allégué, plutôt que de s'en tenir aux termes vagues de
l'autorité

publique, que l'on pourrait prétendre mal appliqués, et sur lesquel9
jury est appelé à se prononcer, comme sur une question de fait-
C'est à la Cour de décider si la personne dont le costume, le nom

011l'ordre faux ont été employéspour commettre le crime ou faciliterS
exécution, était un fonctionnaire ou officier public ou une autorité pU
blique.

Si deux des trois circonstancesénoncéesdans l'art. 344, lre part.,110)9C.P., ou ces trois circonstances,qui sont d'égalevaleur, et dont une se11p
suffirait pour l'aggravation, se trouvaient réunies, on pourrait sans dOU
formuler ainsi l'articulation: « Laquellearrestation a été exécutée,SOl

avec le faux costume., — soit avec le faux nom., — soit avec le W
ordre. » - V. sup. n° 647, note9. — Maisil vaudrait mieux séparerCe5
circonstances,afin que le jury fût appeléà donner des réponses distincttet successives, pour éviter toute confusionet toute méprise. On

devra"donc formuler ainsi: « Laquelle arrestation a été exécutée:4° avec
faux costume.; - 2° avec le faux nom.; — 30avec le faux ortire.

(8) Il n'est pas nécessaireque les menaces de mort aient été faites SOU5
condition. DALLOZ,Rép., VOLibertéindividuelle, n°80.

Peu importe que la menacede mort ait été faite au moment de l'arrêt
tationou depuis. CARNOT,Comm. Codepén., t. II, p. 124. — Tliéor.de

C. P., t. IV, p. 344.
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lencesi
neuffirait pas qu'il eût été exercédes voies de fait ou des vio-

t jj
8. les mots tortures corporellesimpliquent davantage.CARNOT,1. c.,

îlién
125.— Dalloz, l. c. — Morin, Rép.,vl, Séquestration, no6. -

"u C. P., t. IV, p. 345.

653. Associationde malfaiteurs.

enleeteQI'
on chef.— d'avoir, à telle époque, en tel

f, or mé
ou dirigé une association organisée de malfai-

ciatiS
envers les personnes ou les propriétés;

- ou une asso-

011
de malfaiteurs organisée envers les personnes ou les

I>riétés'.

'sso
d'avoir, à telle époque,en tel endroit, fait partie d'une

nr "atioii organisée de malfaiteurs envers les personnes ou les

as ?^s' et ce en qualité d'auteur ou de directeur de ladite

dation,—ou
et ce en qualité de commandant en chef ou en

p uS-ordre d'une ou plusieurs bandes de ladite associationa (C.
P" 365, 367).

Abrâoeié
ou pal'ticipant. -. d'avoir, à telle époque, en tel

el raIt,
fait partie d'une association organisée de malfaiteurs

ers
les personnes ou les propriétés, et étant chargé d'un

j. 1Ce quelconque dans une ou plusieurs bandes, formant

2)Ihble
ou une fraction de ladite association 4

(C. P., 265,

lIn
lo"eul-.. - ipotirvoyetiirs. - d'avoir, à telle époque,

ln
tel endroit (ou en divers lieux), sciemment et volontaire-

()ent fourni 5, soit à une ou plusieurs bandes d'une association

rga.IHséede malfaiteurs envers les personnes ou les propriétés ;
80ita une ou plusieurs divisionsde ces bandes,—soità un indi-

u faisant partie de cette association (selon l'espèce): 1° des

llï*es; - 2° des munitions ; - 3° des instruments de crime ;

568°
logement - retraite,- ou lieu de réunion (C. P., 265,

1168).

L
Jr. Gilbkrt, sur art. 265. C. P.

en"es
art, 26 et suivantsdu Codepénal supposent

une associationformée
envers des personnes établies ou des propriétés situées sur le territoire
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français.Lesassociationsforméesen France contre des personnesétaou des propriétés situées sur un territoire étranger seraientplacéesslecoup des art. 85 et suivants du Codepénal. Arr. cass. 10 août 183»
n° 275. — Journ. crim.,t. X, p. 317.

(2) Qualificationconfirméepar arr. cass.24 avril 1834, B. n)
119-

DALLOZ,Rép., VOAssociation de malfaiteurs, n° 18. — 22 sept©111
1848,DALL.,88-5-1S. ers

Aux termes des art. 265, 266 C.P., l'associationde malfaiteurs
enfnilles personnesou les propriétés est un crime qui existe par le

seul
d'organisationde bandes,ou de correspondancesentre elles ou leurs

C/reou commandants,ou de conventionstendant à rendre compte ou à
let

distributionou partagedu produit des méfaits; et d'après les art. 26
et

268, il emportedespeines, indépendammentde tout autre crime coIIllnl

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 249.C'est l'organisation de la bande quiconstituele crime,à la CO"ditioo
d'être dirigéecontreles personnesoules propriétés. DALLOZ,Rép., v
sociation de malfaiteurs, n° 6. — Thlor. dit C. P., t. III, p. 2J6-2
- Dèslors, il paraît écessaired'exprimer dans les qualificationsl'ele
tence decette organisation, en sorte qu'au lieu de dire simplement
associationdemalfaiteurs., on devrait direune association orgal,
de malfaiteurs. Arr. cass. 22 septembre1848, DALL.,48-5-13; 0]l
bien uneassociation de malfaiteurs enversles personneset les propf
forméeavecconventiontendant à rendre compteou à faire distribua
ou partage duproduit desméfaits. Arr. cass. 24 avril1834, B.n°

8
DALLOZ,Rép., v° Associationde malfaiteurs, n° 18. — Mais il n'est

Pbonécessairede reproduire cumulativementtoutes les circonstancesde
1rticle 268 C. P. — Arr. cass. 22 septembre1848, déjà cité, etrepi'0

inf. note 4 in fine.
Il n'y a pas à distinguersi l'associationa été formée pour commet1

des crimes ou pour commettre des délits. CARNOT,Comm. C. P.,t.
,

p.631. - DALLOZ,Dict. gcn.,\° Assoc.demalfaiteurs, n° 2.
Lesauteurs de la Théoriedit Codepen., t. III, p. 259,et DALLOZ,

VOAssoc. de malfaiteurs, no 13, revenant sur un premier avis contrelf:
fontquelquerésistanceà cette interprétationde la loi dans un sens absou
ils argumententdes termes mêmesde l'art. 267 du Codepénal pour étâ,blir que le Coden'a en vue que des associationsorganiséespour cO

mettre des crimes.

L'opinion de M. CARNOTme paraît préférable: 11"
Uneassociationde malfaiteursou une organisationde bandes

qui11,
raient pour objet primitif que des vols simples, v. g. des vols à la

tire,
(industriequi a remplacé,avec extension, celledes coupeursdebourseur
est assezdangereusepour avoirexcité la sollicitudedu législateur,et

pourencourirune sévèrerépression.Combiendefoisn'a-t-on pas vu desbes
dits de

cetteespèce infester les foires,enlever à des paysans le
pri*bestiaux qu'ilsvenaientde vendre, c'est-à-dire des sommesassezron
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19 rnéme très-considérables? Desbandes qui, opérantpar in-

és, dévaliseraient,soit des maisonssansgardiens ou mal gar-

B^
desétalagesde marchands, ou pilleraient les campagnes,ce qui

réquemment, ne sont-ellespas redoutableset véritablementperni-

st, cette distinction est d'un faibleintérêt et n'a guère d'impor-

que. Les associationsde malfaiteursmanifestentleur existence

Ejïaits plutôt que par de simplesprojets; ellesne s'organisentpoint

tlonnent pas avec la résolutionou mêmela possibilitéde s'abste-

circonstance aggravante, et de commettre exclusivementdes

ais quand elles ont opéré et sont découvertes,les art. 265 et sui-
-

Code pénal permettent de punir les chefs plus rigoureusement

Indre les simplesaffiliés,encoreque l'on ne pût imputer spéciale-

ceux-ci aucun fait déterminé, lorsque les bandes ont commisdes

atifiés crimesou délits,

ort d'armesn'est pas une circonstancenécessairepour l'application

26v et suiv. du Codepénal. CARNOT,l. c. -

ssociation de cinq individus pour fabriquer de la fausse monnaie

érée commeune bande de malfaiteurscontre lespropriétés. Arr.

p" août 1819, DALLOZ,Rép., vo Association de malfaiteurs,

re despersonnesnécessairespour former une bandeou réunion,

esoin d'être exprimé et est laissé à l'appréciationdu jury. Mo-

.,
v° Associationde malfaiteurs, n° 4. — Théorie du Codepén.,

S
de pillage (440 C. P.), la Cour de cassation décide que trois

Bps
formentunebande. Sup. n° 43. —Inf. n° 691, note 2.

ait, ce me semble, considérer que trois voleurs ou trois mal-

associés suffiraientpour constituer une bande, lorsque leur réu-

st.pas fortuite ou n'a pas pour but un fait,déterminé,mais qu'elle
tée pour commettre, à profit commun,des méfaitsmultiples et

J|Î§ enverslespersonnesou les propriétés. F. DALLOZ,Rép., v° As-

alf., nos4, 7.

(suffit

d'un seul des titres d'auteur, d'organisateur, de directeur,

E de l'association, de chef ou commandantde bandes, pour l'appli-
l'art. 267 du Codepénal. Arr. cass.15 mai 1818,CARNOT,l. c.,

G34—

DALLOZ,Rép., l. c., n°15.

ait entrer dans la questionprincipale, commecirconstanceconsti-

tuée desqualités que je viens d'énumérer, et la Cour de cassation

rlllé ce mode dequalification,commeje l'ai indiqué au commence-

ffe
la note précédente.

ndant, le seul fait d'avoir'été membred'une associationde malfai-

Pttiême

sans titre ou sans fonctions déterminées, étant constitutif

tie, j'estime que l'on pourrait poser commecirconstanceaggra-
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vante la qualitéd'auteur, organisateur, directeur, chef ou comma»auld
qualité qui entraîneune aggravation de peine. Il serait même

prtidelitdediviser ainsi l'incrimination,si l'une decesqualités dans l'associatiolleIP,
putée à un prévenu, était niée ou incertaine. Et comme il peut y

a"g"inconvénient à comprendredans l'articulation principaleune qualIté
gravante, tandis qu'il ne peut en exister à poser séparémentcette quantdans une articulation accessoire, le parti le plus sage, et par COIséq',eet
préférable,dans tous les cas, serait d'imputer commecirconstanceaggrilB
vante l'une des qualitésrelevéesdans l'art. 267 du Codepénal, à la

sl'ai
d'une incrimination simple, c'est-à-dire conforme à la formule quej al

donnéepour les simplesassociés.

(4) On est malfaiteurpar le seul fait d'être associéà une bande. DAI."

LOZ,Rép., I. C.,noIl. — MORIN,Rép., I. c., n032,4. ni
Les mots chargé d'un service quelconques'appliquent à tous

ceU\r,ont fait partie de l'association sans titre ou fonctionsdéterminées.1"cass. 15 mai 1818,B. n° 70. — 9 février 1832,B. n° 48. — Dut., :2'/
135. - MORIN,Rép., 1. c., n° 9. — DALL.,Rép., l. c., nos

17-2°BOUUGUIGNON,Jurispr., t. III, p. 250. — Théoriedu Codepénal, t. 1t1IT

p. 261-265. 1
Un intermédiaire pour la correspondancefait partie de l'associât'011'

Arr. cass. 22 juillet 1824, DALLOZ,Rép., 1. c.,n) 21.
treLe seul fait d'affiliationà uneassociationdemalfaiteursorganisée
coflEles personnesou les propriétés constitue le crime prévu par les art.
les268 C. P. — Il n'est pas nécessaireque l'incrimination reproduIse

termes de l'art. 266 C. P., qui déterminentles diversescirconstances
aU11"

qnellesla loi attachela criminalité de l'association.Arr. cass. 22 septel
bre 1848,DALL.,48-5-15.

(5) Cette circonstancede connaissanceet de volonté est constitutif et
essentielle; elledoit être expriméepar les mots sciemmentet volonté'
ment ou autres motsprésentant la mêmeidée. Arr. cass. 22 juillet 18iir:B. n° 95. — DALLOZ,Rép., 1. r., n° 22. — Théoriedu Codepénal, t.

p. 265.

(6) Danscette dernièreincrimination, à supposer qu'il y ait lieu

comprendrel'ensembledes articles énumérés, non d'en retenir un seulo
quelques-uns, il est prudent de diviser, afin que le jury soit

iJlterroÍ
distinctement,et puisse admettre ou rejeter tel ou tel article, sansque
rejet de l'un nuise à l'accusation,si tel autre est admis. sL'art. 268 C. P., seraitapplicablelors mêmeque la livraison des armeides munitionsou des instruments de crime, n'aurait été faitequ'à un

seindividu pour la bande. DALLOZ,Rép., I. c., n° 23. — Théor. du COli

pén., t. III, p. 265.
Il n'en serait pas ainsi quant au logementfourni à un seul malfaiteUr'
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le fait
pourrait entraîner la complicité, suivant les circonstances,

d'a S'art* C. P. MORIN.Rép., I. c., Jlo7. — DALLOZ,Répu l. c.,
N°23-

Sup. n° 647, note 7.

653. Attentat à la pudeur avecviolence t.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, commis un 2atten-

Wi
la

Pudeur3, consommé ou tenté 4 avec violence5, sur la

Persouue
de N. 6

(C. P., 332).
• à la note 3, des qualifications en fait.)

l'l'Constancesaggravantes communes ú: l'attentat à la pudeur

avec ou sans violence et au viol,

Jr¡ore
de la victime. — Alors que ladite N.., était âgée de

Ina de quinze ans accomplis7 (C. P., 332).

deallOI.lté. - Alors que ladite N. était mineure ou âgée
de

nlOlnsde vingt et un ans8 (C. P., 333).

8tl'a..euté. - Rapports de famille. — Avec cette circon-

staïice
que le prévenu était le père ou l'aïeule ou le mari, ou

l'oncle,
ou le beau-père de ladite N. (ou le beau-père, ou

j,
ncle de ladite N., qui habitait avec lui)

10
(C, P., 333).

8ta't..teup.
— Instituteur. - Maître. — Avec la circon-

S1nce qu'à cette époque (ou qu'au moment où le crime s'est

a ^topli),
le prévenu était le tuteur, — ou le maître, - ou

stltuteur de ladite N. (C.P., 333),

, bOIle8tlqnc.
— Avec la circonstance qu'à cette époque

(o"
qu'à l'époque où le crime a été commis) le prévenu était

Pè
serviteur à gages de ladite N., ou le serviteur à gages du

[ re»
- de la mère, — du tuteur, — du maître, - de l'insti-

eur ou de l'institutrice de ladite N. 12
(C. P., 333).

le fonctionnaire. - Avec la circonstance qu'à ladite époquej
prévenu exerçait les fonctions de. u

(C. P., 333).
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ministre d'un culte. — Avec la circonstance qu'à l
que de la perpétration du crime, le prévenu était minist,
tel culte 14 (C. P., 338). A

Aide et assistance. — Avec cette circonstance que le ]

venu a été aidé dans son crime par une autre pe['sono

par une ou plusieurs personnesIl (C. P., 333).

Tortares corporelles. — Actes de barbarie. - I

cette circonstance que le prévenu, pour l'exécution dej
crime, a employé des tortures corporelles, ou commis des

de barbarie16 (C. P., 302-303).

(1) L'attentat à la pudeur avecviolence,l'attentat à la pudeur sans1

lence, et le viol, sont des crimesdivers, dont chacuna son caractère
ticulier, mais qui ont entre eux une très-grandeaffinité, et qui relfl
tous dans l'expression collectiveattentats aux mœurs. Aussi les GËÀ
stancesaggravantessont les mêmespour ces trois crimes; en sorteCfli
observationsfaites ou les arrêts rendus à l'égard de l'un, sont égales
applicablesà l'autre, quantaux circonstancesaggravantes.Je réunirai

IIsous ce n" 653, tout ce qui à trait aux circonstancesaggravantesrelaj
mentaux attentats à la pudeur et au viol, qualificationset notes, saiM

renvoyer,pour épargnerdes redites, quandj'en serai aux nos654 (atteJ
à la pudeursans violence)et 697

(viol).

J'ai supposéle crime commis sur une fille ou une femme,et P3!j
homme,parceque c'est le cas le plus ordinaire. Cependantla loi puïU
attentats aux mœurscommisenvers une personne de l'un ou de

1sexe, quel qu'en soit l'auteur: C. P., art. 332.— Il sera facilede mO
la formule, soit relativementà la victime, soit relativement aux quaI
qui sont aggravantes,lorsquele crime aura été commissur une peliU
du sexemasculin,ou par une personnedu sexe féminin. J

F. GILBERT,sur les art. 331, 332, 333 G. P. , j

(2) Dansle casoù le mêmeindividu aurait commisplusieurs atten
la pudeur sur la mêmepersonne, on peut les réunir dansune incrimin.
unique. Arr. cass. 8 août 1840,B. n° 224.—DALL.,40-1-434. -21
1840,B. n° 363.-DALL.,41-1-376. —12 juin 1851,Journ. crim.

p. 84. — DALL.,52-5-173. — Sup. n° 637. A
Dans cette hypothèse, on imputera« d'avoir, à différentesrepfl

commisdes attentats à la pudeur, consommésou tentés avec
violenceJla personnedeN. »

Ou, ce qui vaut mieux, parce que cela laisse plus de latitude et d^fî—
berté aujury, en mêmetemps moins de prise au doute ou à l'équivol
on imputera <d'avoir, de telle époqueà telle époque,en tel ou tel endiJi
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vers Heux, commisun ou plusieurs attentats à la pudeur, con-

'Outentés avecviolence, sur la personne de N. »
tnes observationss'appliqueraient évidemment au cas d'attentat
r sans violence.

B^
Inot attentat seul ne suffirait pas; l'énonciation des mots à la

Est substantielle, et leur omission dans la question posée au jury
fi
raIt nullité. Arr. cass.24 décembre1840, B. n°361.—DALL.,41-

24 mars 1853, B. n° 4 06. - DALL.,53-5-133. — J'ajoute qu'il
t Pas à se préoccuper de cette décision, si l'on avait imputé
4 la pudeur par une articulation en fait, comme je l'indique-

à l'heure.
at à la pudeur est nécessairementtout acte extérieur exercé sur

sonlle avec intention d'offensersa pudeur ou pouvant produire cet
IMSque soientle sexe ou la condition de l'auteur ou de lavictime

Ift-tentnt.DALLOZ,Rép., vQAttentat aux mœurs, n° 21. — MORIN,
Attentat aux mœurs, n° 10. — Théorie du C. P., t. IV, p. 226.

no221, aux notes.
iiard d'une fille adulte ou majeure, d'une femme, d'un homme,
lM la pudeur est un acte que l'on ne peut subir sans rougir, sans

ite,

sans que la pudeur ou la chasteté soit offenséeou blessée;

acte que tout homme qui a le sens moral et qui se respecte, ne

ait pas à souffrir sur lui-même, et qu'il ne tolérerait pas envers

EOnnequi lui serait chère: relativement à un enfant, c'est un acte
1de nature à altérer sa pureté, à flétrir son innocence,à souiller

rlPs,

à salir son imagination, à corrompre son cœur ou dépraverson

p
lui apprendre des chosescontraires aux bonnes mœurs, à l'exci-

être au libertinage.MORiN,Rép., v° Attentat aux mœurs, n° 10.

Oz., Rép., v° Attentat aux mœurs, n° 37. — Théorie du C. P.,
Mai.
eutat à la pudeur résulte du fait même, quelle qu'ait été l'intention

P de celui qui l'a commis: lubricité, injure, outrage, dérision,

engeance, brutalité, curiosité. Arr. cass. 14 janvier 1826, B.

6
février 1829, B. n° 3J. — 23 décembre1859, DALL.,60-3-95.

L crim., t. XXXII, p. 174. — DALLOZ,Rép., VOAttentat aux

nos 71, 76,77. — MORIN,Rcp., VOAttentat aux mœurs, n° 11. -
Ledu C. P., t. IV, p. 226.
Pt pas nécessairede spécifier dans les incriminations les actes qui
£ent l'attentat à la pudeur; ils seront exposésdans les débats. Arr.
£ mai 1854,DALL.,54-1-262.

,

suis conforméà cette jurisprudence dans la formule que j'ai don-

ssus, et qui est généralementusitée.
.no 641, j'avais indiqué l'attentat à la pudeur commel'un des cri-
n définispar la loi et que l'on peut,sans irrégularité, articuler dans
pes mêmesdu Codepénal, bien qu'il fût possibleet licite de l'arti-
ît fait et en se servant du langagevulgaire.
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On pourrait en effetqualifier ainsi: « d'avoir, à., le., avecrnPJjet contre la volontéou sans le consentement de la nomméeX., coD,"
tel acte sur la personne de ladite X. (v. g. en mettant à nu des

Pa
du corpsque lapudicité obligede couvrir),- ou commistel attouche
sur telle partie du corpsde ladite X,.. (v. g. en portant les mainssurle~

parties sexuelles,sur le ventre, les cuisses,le sein.). »
leOn imputerait encore, d'après la mêmeméthode: c d'avoir, a.",' flll"

violemmentrenversé la filleN., et, malgré la résistancede sa VIC1

approché son membreviril des parties sexuellesde ladite N. »
l'

Dans le cas où le crime se réduirait à un attentat à la pudeur ;ÍI
violence, qu'il serait possibled'imputer subsidiairementsi la victime

qU3'un enfant âgé de moins de onzeans, on pourrait se servir des rnêIJlent
lificationsen supprimant l'énonciation de la violence,— ou en explIl'e
formellement l'absence de violence et en comprenant l'âge de la

vlC<dans l'incriminationprincipale, commecirconstanceconstitutive. V.

n° 654, notes 4 et 5. l
Alors on qualifierait ainsi :« d'avoir tout au moins, à., .-

violence,commistels actes. tels attouchements. sur la personne
alors âgéedemoins de onzeans. »

(4) On peut, sans complexio,, comprendredans la même irtl'e btÍon

l'imputation d'avoir commisun attentat à la pudeur consomméou te"
et

l'art. 332 C. P. n'établissantpas de distinctionentre la consomma1*011f,
la tentative; — au surplus, il n'est pas nécessaire,dans ce cas, d'étio'ef
les circonstancesconstitutives de la tentative. Arr. cass. 10 juillet

1
I).

B. n° 69. — 30 novembre 1827, DALL.,28-1-38. — 10 juin l 83n° 163.-9 février 1837, DALL.,37-1-510.—11 avril 1840, B. n°
lxv.7 octobre 1852, B. n° 341,— DALL.,52-5-39.— Journ. crim., t.

O'Î'
p. 229.— 4 août 185:5,B. n° 383. — DALL.,53-5-32. —

BOURGUIGl'I'
Jurisp., t. III, p. 307.- Theorie du C. P., t. IV, p. 228-231. - 3108Rép., VOAttentat aux mœurs, n° 12. — DALLOZ, Rép., VOInst. cft

n° 2816.— Sup. nos16, 646, note 8. 1
Un arrêt déjà cité, du 30 novembre1827, DALL.,28-1-38, a j«£é .foutre qu'on peut même, sans nullité, ne point exprimer que l'attentat

pudeur a été consomméou tenté, et qu'il suffitd'accuser d'avoir coli/II
un attentat à la pudeur avecviolencesur telle personne.

(5) Il faut que la violencesoit physique, qu'elle procède de l'empl01la forceou d'un moyenphysique: une violencemorale ne suffiraitpaSe
a,

vers une personneâgéede plus de onzeans.
deEn tout cas, la violencephysique est relative, et résulte du seul f81\

l'emploi de la force, à laquelle il a été opposéune résistance, selonjffacultésde la victime: sans qu'il soit nécessaire que cette violence
tif

laissé des traces.
'ttIl est inutile d'établir des distinctions ou des explications sansobjet
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paientque provoquer des discussionsinutiles ou dangereuses}et

"eux
s'en tenir aux mots avecviolence,qui sont lestermes mêmes

e l'art. 332 G. P., la violenceest une circonstanceconstitutive
tre comprisedans le fait principal. Arr. cass. 2 octobre1819,B.

r22
mars 1821, B. n° 40. - 28 janvier 1830>25août 1831,

1843, DALL.,43-1-124. — 31 août 1843, B. n° 227.- 6 fé-

B.

n° 34.— DALL.,45-1-166. — 20 janvier 1848,B. n° 18.-

re 1856,B. n°391.— DALL.,56-1-73. —DALLOZ,Rép., VOAt-

^mœurs,—Journ. crim., t. XXLX,p.81.— MORIN,Rép., yOAt~ -

rmoeurs,
nbs80-84, VOInst. crim., n082891 et suiv. — Théorie

J t. IV, p. 228.

Wconstitutifs de la violencesont appréciés souverainementpar

yto fond, c'est-à-dire par les jurés. Arr. cass. 2 février 1813,B.
O janvier 1820, B. n° 29. — 9 mars1821, B. n° 34. — 5 sep-
28, B. n°251. — 28 octobre1830, B. n° 239, — DALL.,3-1—1—

[ORIIÏ,Rép., VOAttentat aux mœurs, n° 11. — DALLOZ,Rép. Yo

mœurs, nos78, 85, 88.-Théorie du C. P., t. IV, p. 228.

déjà dit, Sup. note 1, que ce crime est punissableà rencontre

Personne,
quel que soit le sexe dela victime.

Satà la pudeur avecviolenceest punissable même-lorsqu'ila été
un mari enverssa femme.Arr. cass. 20 mars 1839,DALL.,40-

mai 1854, DALL.,54-1-262,— Journ. crim.,t. XXVI,p. 230.

c., nO12. - Théone du C. P., t. IV, p. 230.

t du18 mai 1854ajoute qu'il n'est pas nécessairequel'incrimina-

Jenne les détails du fait, et qu'il suffit qu'elle soit exposéedans

généraux de l'art. 332 C. P. — J'ai cité, Sup. note 3, cettedé-
mme règle générale,parce qu'il y a toujours même raison de
«r.
b

question d'âgedoit être poséedans tous les cas où elle constitue
pnstance aggravante, quand mêmeun acte de naissance serait

jarce que c'est toujours un point de fait du ressort du jury. Arr.

octobre1834, B. n° 324.— Sup. n°641, aux notes.

attentat à la pudeur avecviolence, la circonstanceque la victime

e moinsde quinzeans accomplisestaggravante et doit être po-

sent. Arr. cass. 23 septembre1837,DALL.,37-1-417.—18avril

pt 1839,B. nos127, 222,— DALL.,4Û-1-36,- Journ. crim.,

9b. —15 juillet 1842,B. n°183.— DALL.,43-1-253. —12 jan-
, DALL.,43-1-124.— 2 juin 1848, B. n° 165,— Journ. cri-rn.,
t). 212. —18 septembre 1851, B.no 389,- DALL., 51-5-151.—

28 août et 11 octobre1856, B. nlls256, 391, 393.— DALLot,

ttentat aux mœurs, n° 96.— Théoriedu C. P., t. IV, p. 245.
même que l'attentat à la pudeur, avec violence,fait principal de
pation, aurait été commissur un enfantâgédemoinsdeonzeans,
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il faudraitposer la circonstanceaggravante dans les termes de1-^4
C. P., c'est-à-direarticuler,non pasquela victimeavait moinsde

aajt
mais qu'elle avait moins de quinze ans accomplis. Arr. ParisJÉ
1853,SIR.-VIL.,53-2-425.— Arr. cass. 8 novembre1838, B.
DÀLLOZ,Rép., l. c., n° 96. ,-.,j

Cette circonstancede l'âge au-dessousde quinze ansaccoinp^

toujours être posée,,quand elle existe, quel que soit le prévenu, a,

pendammentde sa qualité, qui pourrait elle-même être aggravait
effet,il pourrait arriver que la question de qualité ou d'autorité I

ponduenégativement,ce qui ferait disparaître l'aggravation de l'ai
C.'P.; et, danscette prévision, il faut soumettreau jury l'aggrava^
sultant de l'âge au-dessousde quinze ans accomiJlis,d'après l'aitl

par une questionqui serait répondueaffirmativement,si cette cireur
était reconnueexister réellement. -

(8) Cettequestionde minorité devrait être posée, si l'auteur dl,4
autre qu'unascendant, avaitautorité sur lavictime âgéedeplusde <3
ans et de moins de vingt et un ans; dans ce cas, les circonstances
et les circonstancescaractéristiquesdel'autorité, ou la qualité du pr
entraînant une aggravation,aux termes de l'art. 333 C. P., doivell

poséesséparément,sinon il y aurait dansl'articulationvice decompi
Arr. cass. 6 février1828,DALLOZ,Rép., v° Attentat aux mœurs, vA

—9juillet 1831,B. n° 314.—DALL.,l. c., n° 102.—28septembre13

DALL.,l. c., n° 105. — 15 juillet 1842, B. n°183, — DALL.,43-4;
-3 aoûtl848, B. n° 211,-DALL.48-5-87.—11 et 17janvier 1850,J
50-5-117. — 7 juin 1860, DALL.,60-1-419.

Depuisla loi du 28 avril 1832, modificativedu Codepénal, la qUi
de minorité ou de majoritéde la victimeest indifférente,relativewaIJ
ascendants,v. g. au père, à l'aïeul, auteur du crime.DALLOZ;Rêp.,1

tentât aux mœurs, nos99-108.— MOUIN,Rép., Y, Atient, aux 11
n° 14. —CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 99.

Quant au beau-pèreou à l'oncle, F. ci-après, note10.

(9) La qualité d'ascendantest une circonstanceaggravantequi doi

poséeséparément.Arr. cass.27 mars 1848,B. n° 125. -

Il ne faut pas employer le mot ascendant, bien qu'il se trouVj

l'art. 333 C. P., parce qu'il donne à juger une question de droit-

cass.14septembre 1837,B. n°272, — DALL.,38-1-415. —DALLOZ*
1. c., n° 104.- MORIN,l. c., n° 14. — On dira donc: le père, l'in

(10) L'autorité que l'auteur du crime avait sur la victime est 119
constanceaggravante, aux termes de l'art. 333 C. P. — Leprinc
cette autorité n'étant pas définipar la loi, il n'importe pas que ceplj
soit de fait ou de droit. Arr. cass.25 mars -1843,B. n° 70. — Joui
t. XV, p. 151j— DALL.43-1-231. - iXoniN, 1.c., n° 15.

-
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p III. 17

6 circonstance doit être énoncéeen fait, non en droit, parce

Epîon
de qualité ou de fait est seule du ressort du jury, tandis

2pfion

d'autorité ou de droit est exclusivementde la compétence

assises; il faut doncl'articuler; non par abstraction, maïsavec

E| as en exprimant que l'auteur du crime avait autorité sur la

aIS
en indiquant leurs qualités respectives et leurs rapports.

2 mars 1830, DALL.,30-1-182. — 22 septembre 1836, B.

jALL., 37-1-162. —14 septembre 1837, B. n° 272, — DALL.,

- 25mars 1843,DALL.,43-1-231. — 2 décembre1843, DALL.,

23 mars 1844,B. n° 116. — 20 août 1845, B. iio171. —

EO848, B. p. 258, — DALL.,49-5-94. — 17janvier 1850,

- DALL., 50-5-99. — 20 janvier 1853,B. n° 23, — DALL.,53-

8 juin 1855, B. n° 231, — DALL.,55-1-301. — il décembre

jF393,
— DALL.,57-1-72. — 7 juin 1860, DALL.,60-1-419.—

., vo Attentat aux mœurs, nos15,16. — Théorie du C. P.,

P0, 251. —HÉLIE, t. IX, p. 117.

, l'aïeul, ont évidemment autorité sur leurs enfants et petits-

ussi la qualité d'ascendant est placée par l'art. 333 C. P. au

es circonstances aggravantes, au regard des attentats aux

Epistancede paternité naturelle est aggravante, comme celle de

Elptinie. Arr. cass. 22 décembre1842,B..n° 335, - DALL., 43-

^5 mars 1843, B. n° 70, — DALL.,43-1-231. - 10 septembre

E:, 47-4-119.
sens de l'art. 333 C. P., unmaria autorité sur sa femme. Arr.

^rs 1830,DALL., 30-1-182. —2J novembrel839, DALL.,40-1-6.

54, DALL.,54-1-262. — DALLOZ,Rép.,l, c., nos78,lll. —

Ue l'âge de la victime ne serait point à prendre en considération

occurrence, et qu'il est indifférentqu'elle soit mineure ou ina-

ion de savoir si un beau-père est ou non l'ascendant de la

Lsonfils
est très-contestable, dans le silencede l'art. 333 C. P.,

Palliés. Si l'on admettait que le beau-père fût un ascendant, ou
autorité sur sa bru, il faudrait poser la circonstanceen fait:

le

circonstance que ladite N. était la femme de X..- , fils du

ou était la bru du prévenu; » sauf à la Courà résoudrela ques-

ttoit. Arr. cass. 14 septembre1837, B. n° 272, — DALL.,38-1-

OZ, Rép.,Y0Attentai aux mœurs, nos103-104.

ait d'un oncle, on établirait cette qualité et les rapports do-

qui

existaient entre le prévenu et la victime, v. g. l'habitation

& point de fait que le jury aura à constater, et que la Courd'as-
ciera en droit. Arr. cass. 4 avril 1833, B. n° 121, - DALLOZ,

n° 121. — Je pense que si la victime était mineure et âgéede

Winze ans, ou si elle était majeure ou mineure émancipée,il y

^cTappliquer à un oncle les règles tracéespar la jurisprudence à

eau-père, et exposéesdans la suite dela présente note.
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Le beau-père (mari de la mère de la victime) a autorité sur
sabeill-fille (la fillede sa femme), mineure, habitant chez lui, alors même

i13n'aurait pas la qualité de tuteur, et encore que la mère fût illorteela
fillen'a pas été pourvue d'un tuteur. Arr. cass. 26 février 1836,B.

116.— 16 février 1837, B. n° 51, — DALL.,37-1-488. — 11 août 18,3ier
il9258. — 2 mai 184t, B. nQ157, — DALL.,44-1-206. - 20

JtI
1858, B. n° 23, — DALL.,53-5-137.— DALLOZ,Rép., t. c., n

et 1-17.
l':IU"La victimeétait-elle la fille légitimeou naturelle de la femme de
v*r

teur du crime, habitaient-ilsensemble, quels étaient leurs rapports,'e9'"
une questionde fait du domaine du jury; la Cour décide ensuitela

\ry,tion d'autorité ou de droit, d'après les circonstancesconstatéespar Ie Jet qui avaient par conséquent été comprises dans l'incrimination-
l)1al"cass. 25 mars 1838, B. p. 138.—H juin 1811, DALL.41-1-389.—23oalI)niai 1844,B. p. 223. - Ioaoat

1843, B. n° 70, - DALL.,43-1-231. — 2 mai1844,B.p.223. -
30"c.'

1855,B. n° 303. — 7juin 1860, DALL.,60-1-419. — DALLOZ,Rél'"i.C.,,

nOS112-120. j
La seulequalité de beau-père ne suffiraitpas; il faut qu'il soit dêc!B^

par le jury que la victime était mineure et habitait chezle beau-père.-"
Arr. cass. 26 février 1836, B. n° 60. — 16 février 1837. B. n"

5
DALL.,37-1-488. — 10 août 1839, B. n° 258, — Journ. crini , T-
p. 86. — DALLOZ,Rép., 1.c., n° 117. — 3 août1848,B. n°211,—

8:)3,48-5-87. — 11 et 17 janvier 1850, B. nOS32, 36. — 20 janvier
1

DALL.,53-5-137. esl
Toutefois,il a été jugé que la minorité suffit et que la cohabitationg5,

nécessaireen casde majorité de la victime. Arr. cass. 30 août
1851,n° 303,- DALL.,55-1-415. — 7 juin 1860, DALL.,60-1-419 (imPC

tement).
En conséquence,si la victime est mineure et âgéede plus de quin-"

il faudra articuler séparément: 1° la circonstancede minorité; — 'O
qualité de beau-père: — 3° et, si elle existe, la circonstanced'habité
commune,soit commeénonciationcomplémentairedu fait, exigéePar
vers arrêts, soit surabondamment,d'après une autre jurisprudence
dans ce cas même,sans inconvénient.

, , 'c'"Maissi la victimeest majeure ou mineure émancipée,il faudraa~
la

1er: 1° la qualité de beau-père; — 2° la circonstancenécessairequeoU
victime, majeureou mineure émancipée,habitait chez son

beau-pèreoûavecson beau-père; — autrement la qualité de beau-père restant is0

serait inopéranteet devrait être négligée.

(M) Le tuteur a incontestablement,en droit, autorité sur sa pupille.u'Laqualitéde tuteur ou deprotecteur soulèveune questiondefaitàsOa,

mettre au jury. Arr. cass.3 mai1832, DALL.,32-1-277.
Il faut, quant au tuteur, articuler la,circonstanceque la victimea

aloi"de quinzeans, s'il ya lieu, ou la circonstancede minorité, après cetW
soit en exprimant que la victimeétait mineureet placéesous la tutelle

du
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17.

IllOInU,SOIt
en exprimant que le prévenu était le tuteur de la victime au

lirnanet
du crime, ce qui impliquerait qu'elle était alors mineure et non

moment
cr'me' ce qui impliquerait qu'elle était alors mineure et non

Maisil
Seraitplus net et plus sûr de diviser ces circonstancesen articu-

criIn

•
j„

que la victime (âgée de plus de quinze ans) était, à l'époque du

crime,mineure
non émancipée;—2° que le prévenu était alorsle tuteur de

d'unncomprendsousla dénominationd'instituteurs les personneschargées

'tabl surveillance,les professeurs de lettres, scienceset arts, soit dans un

t. IIlssement,soit dans une maison particulière. CARNOT,Comm. C. P.,

t.J|
p. 98. - MORIN,Rép., v° Attentat aux mœurs, iio 16. - DALLOZ,

^v° O
Attentat aux mœurs,nO122.— Théorie du Codepénal, t. IV,

TI(JnMaîtrea autorité sur sa domestique. Arr. cass. 96 décembre1823,

C, ; - DALLOZ,24-1-79, et Rép., 1. c., n° 109. - M. CARNOT,
C. P., t. II, p. 583, s'élèveà tort contre cette décision, confirmée

arr-
cass. 26 juin 1846, B. n*16o,—DALL.,46-4-27.- BOIJRGUIGNON,

otSp.,
t. III, p. 3H. — Théorie du C.P., t. IV, p. 249.

onlPeut
articuler qu'au moment ou à l'époque de l'attentat, le prévenu

felll
e Maître de la victime, - ou que la victime était domestique ou

fe, e
de serviceà gageschez le prévenu.

t).. Contre-maîtredans une fabriquea autorité envers lespersonnes qui

etplient
sous sa surveillance.Arr. cass. 5 août 1841, DALLOZ,42-1-76,

I. e ««HO.
en

11Peut articuler qu'au moment ou à l'époque de l'attentat, le prévenu,

lan
qualitéde contre-maître, faisait travailler la victime sous sa surveil-

lanee,commeouvrière dans tel établissement,- ou la victime travaillait

''omtltithe ouvrière, sous la surveillancedu prévenu, contre-maître dans tel6t

ISsernent.
Quant aux instituteurs, maîtres, contre-maîtres, la circonstancede l'âge

rç|(SS0Usdequinze ansme paraît devoir être articulée commeaggravante,

!I,ye

||e existe. Quel que soit l'âge de la victime au-dessusde quinzeans, il

a pas à en tenir compte:que la victime
soit mineure ou majeure, la

'lUite
du prévenu est seule et par elle-mêmeune circonstanceaggravante

'luiPj"°duit
le même effet que si la victime avait moins de quinze ans.

t(js
la circonstancede qualité pouvant défaillir, il faut conserver la cir-

l'étance de l'âge au-dessousde quinze ans, qui pourrait être suivie d'une
rç1186affirmativedujury.

1'0;:2)
Celui

qui
est reçu dans une maison en qualité de serviteur à gages

thf
être considérécommeayant cette qualité, non-seulement à l'égard du

deeÙe la maisonou de la famille,mais encore à l'égard de sa femme ou

de
sesenfants.Arr. cass. 6 septembre 1821,B. n° l 47, - DALL.,21-1-581.

p 22juillet 1824, DALL.,24-1-251. — CARNOT,Comm. C. P., t. II,

lent' BOURGUIGNON,Jun.sp., t. III, p.3'11. —
DALLOZ,Rép., vOAt-tenat aux inwitrs,ne123.
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t cetlfL'art. 333 du Codepénal revisé en 4832,consacre
textuellemendela

jurisprudence à l'égard desenfants, et ne la contredit point à l'égurd
femme.

te,1La qualitéde serviteur à gagesest encore une circonstanceaggrava111(•'
l'égard des autres serviteurs de la mêmemaison,d'après le texteforni1
l'art. 333 C. P. Arr. cass.40 mars 1834,B. n° 72, — DALL.,

¡)i-l-IU3Ú-'VLes mots serviteursà gagescomprennent-ilslescommis? Non,
seloont

LOZ,Rep., VOAttentatauxitioeîirs, 110123. — Cependant,les
col')' sontincontestablementcomprissousle titre de serviteurs à gagesquandilsde vol. V. inf. n° 700,note 27. Il y a parité de raisonspour leur attn

cette qualité en cas d'attentat à lapudeur ou de viol, à savoir l'abus
o.trahison de la confiancenécessairequi doit leur être accordée, et à

d x,
de laquellele chefde famille, pour sauvegarderses biens les plus précleln'"
ses intérêts les plus chers, l'honneur de sa femmeet la pureté de ses

e'e
fants, serait astreint à une surveillanceincessante,qui deviendrait IInp

s,

sible à causede l'obligationde sa continuitéperpétuelle. , .iPour que la qualité de serviteur à gages soit aggravante, la loi ne tl
point que la victime habile ou se trouve, au moment du crime, daJlS!
maisonoù sert le prévenu, parce que le serviteur à gages peut être e!.

ployé ou avoir des rapports avec les personnesde la familleou de la J1!e
son, au dehors commeà l'intérieur, et quepartout sa qualité, qui 'nS^'

confianceà son maître ainsi qu'aux personnesplacéessous la surveil'aljce
ou l'autorité du chef de famille, doit par conséquent lui imposer la f e.
grande retenue. Cette circonstance,soit de l'accomplissementdu crillie.
soit de l'habitation ou duséjour de la victime dans la maisondu maj1
n'est doncpas utile à relever, quoiqu'ellepût être comprisedansl'artlC

a,
lation, sans la vicier et sans péril, lorsque son existence est

formelle'0établie ou reconnue; et je regardecommepréférable de n'en tenir auc
compte,de l'éliminer absolument,pour simplifierl'articulation, plntotIl
de la compliquerd'une énonciationsans portée.

(13) La qualité de fonctionnaire, dont le prévenu était investi au
I¡J:ment du crime, est aggravante,quoique le crime n'ait pas été commISp3

abus de la fonctionet de l'influencequ'elledonne, ni dans l'exerciceoUe

l'occasionde l'exercicedes fonctions.Arr. cass.9 juin 4853, B.n°20.4,"
Journ. crim., t. XXV, p. 229,- DALL.53-1-308. —5 mai 1859,VJ¡'"
59-5-36. — CARNOT,Comm.C.P., t. II, p.98. — Contrà, MORINI
v° Attentat aux mœurs, n° 16. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 2;)3.

(- DALLOZ,Rép., V Attentat aux mœurs,n° 124.—La loi ne
disting^

pas, il semble qu'elle ait voulu sévir contre le fonctionnaireà raison
è"son caractèremême: la jurisprudencedela Courdecassationest doncLI'

juridique, et doit servir de règle. -Les employésdes douanessont des fonctionnairespublics dans le s
,

de l'art. 333 du Codepénal. Arr. cass. 19 janvier1821 et 24janvier
DALLOZ,l. c., n° 124. - CARNOT,l. c., t. II, p. 98. — BOURGWGI>01^
Jurisp., t. III, p. 312. - Théoriedu.C.P., t. IV, p. 254.
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jKsîlarticuler la qualité -defonctionnaireou defonctionnairepublic,

ctlOn, il vaut mieux énonceroù spécifierl'emploi ou. la fonction

Epu>
et exprimer ainsi sa qualité en fait.

a qualité de ministre d'un culte estaggravante et doitfairel'objet

stion
séparée. Arr. cass. 18 juillet et 13 novembre 1856, B.

7.

Circonstance embrasse tous les ministres d'un culte quelconque.

Comm.
C. P., t. II, p. 98.

jeux spécifierle culte que de poser une abstraction. DALLOZ,
no 124.

t, les motsministre d'un culte ne sont point sacramentels,mais

Jent démonstratifs.On pourrait donc les remplacerpar l'indication

&de

la fonction et de la résidence du prévenu.

a complicitéest par elle-mêmeune circonstanceaggravante, indé-

ent

de l'âge dela victime. Arr. cass. 3 avril 1812, 24 avril 1818,

féP"

i. c., nos127 et suiv., 133.

iplicité peut exister dans un attentat à la pudeur sans violence

sur un enfant de moins de onze ans, tout aussi bien que dans un

& la pudeur avec violence. Arr. cass. 19 mars 1853, DALL.,53-

le

cas de l'art. 333 C. P., dit CARNOT,1. c., t. II, p. 99, aider,

Ír, non pas seulementdonner un conseil, — ce quin'exclut pas la

té distincte de l'art. 60C. P.

mplicité de l'art. 333 C. P., a un caractère spécial et ne se con-

aVec l'aide et assistancede l'art. 60, sans l'exclure; — en sorte

fa pas contradiction à reconnaître qu'un accusén'a pas prêté l'as-
irecte, et matérielle de l'art. 333, mais qu'il a donnéavec con-

gé l'assistance de l'art. 60. Arr. cass. 2 octobre et 27 novembre

: nos326,375.

le

jury déclareque l'accusé est coupabled'avoir, conjointement
utre, commis le crime de viol, il en résulte qu'il ya eu simul-
l'action et assistance réciproque. Arr. cass. 29 janvier 1829,B.

Journ. cr., t. I, p. 134, — DALL.,29-1-125.— Par conséquent,
Estance aggravante de complicitépourrait, à l'occasion,être for-

gïïisi: « avec cette circonstanceque le prévenu a commisson crime

dément avec une autre personne. » Maisil est aussi simple,etpréfé-

me toujours, d'employer les termes de la loi lorsqu'ils n'impli-
Pohit de questions de droit et sont parfaitementsaisissablespour

|gs intelligences.

de
complicitédeviol (j'ajoute: et d'attentat à la pudeur), il n'est

isaire d'exprimer que le complicepar aide et assistancedans l'ac-

ment mêmedu crime, a agiavec connaissance; celarésulte de la

itchoses. Arr.cass. 18mai1815,DALLOZ,Rèp.,1.c.,nos 127et suiv.

emble plus prudent d'exprimer cetteconnaissance,conformément



262 APPEND.-FORMUU:SDE QUALIFICATION.—N°65/L.

à l'art. 60 C. P., quoique l'art. 333ne l'exige pas expressément.
Mo"

liép., vOViol, n° 9, — Sup. n° 647, note 5.
ulleLe compliced'un crimeayant une des qualités ou se trouvantdans de

des circonstancesqui entraînent l'aggravationde la peine,n'est passl,het/j.
cette aggravationqu'autant que la culpabilitérésulte d'une coopérât^11
recteà l'exécution du crime: il n'est soumisqu'aux peines de la con,î
cité ordinaire, s'il a été seulementreconnu coupabled'avoir aidé et assl

avec connaissancel'auteur principal dans les faits qui ont préparé oullr
cilitéle crime. — Et spécialementla mère,déclaréecompliced'un viols
sa fillepar aide et assistancedans les faits qui ont préparé,facilitéou

coil,
somméce viol, n'est pas passiblede l'aggravationde peine prononcéePUI'
l'art. 333 du Codepénal, mais seulement de la mêmepeine que l'aute
principal (dégagéde la circonstanceaggravanted'avoir été aidé dans«(|
crime, c'est-à-diredans l'exécution même du crime, par une autre 1 l'V
sonne), conformémentaux art. 59 et 60 du mêmeCode,alors que le

JUo
a reconnuqu'elle n'a point aidé l'auteur du viol dans l'exécutiondes

crime.Arr. cass.2 octobre1856,DALL.,56-1-431, et notes de l'arrêtist®*
Il faut donc, en pareille occurrence,bien distinguer et spécifierdan

qualificationsles circonstancesconstitutivesde la complicité.Si ellesc°"

sistent simplementdansl'aide et assistance,avec connaissance,à l'occasOII
de faits préparatoires, en dehors de l'exécution ou de la consomma!l
mêmedu crime, il n'ya pas lieu de tenir compte, au point de vue de

81
gravation, de l'existenced'un complice, par rapport à l'auteur princJ:
ni de la qualité ou de la condition du complice,par rapport à ce derme
mais il en serait autrement si la complicité provenait de la coopéatl
directe du compliceà l'exécution ou à la consommationmême du criale'Dans le premier cas, on suivrait les règleset les formulesordinaire5

Je

qualification,tant pour le fait principal que pour la complicité. leDansle secondcas, il y aurait lieu d'imputer à l'auteur
prinCipal/IIcrime d'attentat à la pudeur, — avec ou sans violence, ou le viol (s0e

l'espèce);—plus, la circonstanceaggravanted'avoirété aidé danssoncrllJl

par une autre personne.
Et il conviendrait d'imputer au compliced'avoir, avec

connaissaJlct
coopérépar aide et assistancedans l'exécution ou la consommation

1

crime, à l'attentat à la pudeur., ou ou violcommisà., le., sur la
sonnede.; —avec cettecirconstanceque N. (le compliceou co-auter<
était l'aïeul, — lepère, — la mère, — le tuteur, — l'instituteur, -le 0

mestique. de la victime de l'attentat à la pudeur ou du viol. ,
On abandonneraitaux soins de la chambre d'accusationet à lapru.deIl

du président des assisesde poser, au besoin, une question subsidiai>'e
de

complicitédans les termes générauxde l'art. 60 dit Codepénal. — V-lep'
n° 640.

(16) 11peut arriver qu'en cas d'attentat à la pudeur avec violence,De
du moins en cas de viol, l'auteur ou les auteurs du crime aient fait SUI
à la victime des tortures corporellesou des actes de barbarie. Cettecir,
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vrai lce,
écriteavecun sens généralet absoludans l'art. 303 G. P., de-

Q
aors

être relevée.Uant à l'articulationde cette circonstance,V. inf. n° 689, note 6.

<554. Attentat à la pudeur sans violence.

d'avoir,
à telle époque, en tel endroit, commis un 1atten-

t4t

à la
pudeur2, consommé ou tenté3 sans violence4 sur la

dra °nïle N., alors âgée de moins de onze ans5 (C. P.,
33^

11(P. purifications

en fait, d'après, note 5 et sup., n° 658,
Ote

3.)
p ., 11,653,

Avecla circonstance.., 6
(C. P., 333).

(1)V.sup. n° 633, note 2.

(2)V. sup. il, 653, note 3.

('l)V.sup. no653, note 4.

de(t) Lorsqu'ils'agit d'un attentat à la pudeur sur desenfantsau-dessous

deâge de onzeans, la circonstancede laviolencen'est point constitutive

du
e

crime, mais aggravante. Le crime prévu par l'art. 331 C.P., existe

léaielet
et moralement,encorequ'il n'y ait pas eu de violenceexercée;

•lèsi
Orsle retranchementdes mots sansviolence, n'a pasnui à la défense,

qUI8uflit,pourjustifier la condamnation,qu'il ait été déclarépar le jury

dée
laccusés'était rendu «coupabled'attentat à la pudeur d'unenfantau-lè

ts
de onzeans.» Arr. tass. 29 novembre18.">0,DUI,., 50-1-3G.

11resulte
de cet arrêt, explicitement,que l'on pourrait retrancher de la

YirIfiCatlOnles mots sans violence,parce que cette circonstancerésulte

Qvuellement de ce que l'on n'articule point que l'attentat ait été commis

Cot'c violence; et implicitement, que l'on pourrait retrancher les mots

eftl'lsonuntl
ou fenfft la consommationou la tentativeproduisant le mêmeet aupoint de vue pénal.

; ai8> dansla pratique, il est d'usage de ne rien retrancher de la quali-

Uat^0n
de ce crime, tellequ'elle est énoncéedans l'art. 331 C. P., et cela

s oie plus régulier; les mots sans violenceétant caractéristiques,et les

tiotsconsomméou fentè satisfaisantà toutes les prévisions: la qualifica-

e n Pluscomplèteindique mieux au jury les élémentset la portéede l'in-

lmination, et empêchetoute méprise, toute confusionde l'attentat sans
vience avecl'attentat accompagnédéviolence,en mêmetemps que toute
1Vo<ï'iesur l'exécutionplus ou moinsentière ducrime, nécessairepour

ralnr une réponseàffifftiàtiVe.
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Pour le cas de violenceemployéeenversun enfantdemoinsdeonzeans,
F. la note suivante.

(5) L'attentat à la pudeur est punissable lorsqu'il a été consent
tenté sur un enfantde moins de onzeans, mêmesans violence,parceJltla loi considèrequ'un enfant de cet âge est incapable d'un consente111^lt
intelligent,réfléchi,libre, et acceptablecommeexcusede l'action honte

qu'il a subie sans résistance,ou à laquelleil a été amenéà se prêter. n"
L'âgede moinsde onzeans est une circonstanceconstitutiveet substa

v
tielle du fait principal; cette circonstancedoit être comprisedans

1''°^minationprincipale,et n'en peut être séparéeà titre de circonstanceaggU.
vante. Arr. cass. 1ERoctobre 1834, B. n° 324. — 23 septembre1837,P.
n° 289. — 28 septembre1838,B. n° 322, — DALL.,38-1-482._9 se
tembre1841, B. n°271.- 4 mars 1842,B. n° 48,—DALL.,42-1-184.S20 janvier 1848, 48-5-91. - MORIN, Rép. v° Attentat aux mcej'rJS
15 juillet 1842, B. n" 183.- 7 avril 1843, B. n° 76,—DALL.,43-4-37
20janvier 1848,DALL.,48-5-91.— MORIN,Rép.,y0Attentataux «IF*?'
n° 10; DALLOZ,Rép., v°Attentat auxmoeurs,nIl 44, 46, il .—Théorie

du

C. P., t. IV, p. 223. — Sup. n° 634. , ueOn ne pourrait se dispenserde soumettreau jury cette questiondeÛede moinsde onzeans, quand mêmel'âge de l'enfant serait constatéparla
représentation de son acte de naissance.Arr. cass. 1ERoctobre -183-I

et

4 mars 1842, cité plus haut.— DALLOZ,Rép., I. c., n° 44.— Sup.
aux notes. — Il faut doncque cettecirconstancesoit énoncéedans l'iner)"
mination.

Suivantunedécisionque l'on peut, avecassurance,regarderaujounlh"'
commeerronée,pourqu'il y ait attentat à la pudeur sans violencesur

desenfantsâgésde moins de onzeans révolus,il fautque les faits impudique
aientété commissur leur personne; il ne suffitpas quel'on ait abuséd'eu:C
sur soi-même.Arr. cass.4 août 1843, B. n° 193,— DALL.,43-1-464.
MORIN, Rép., I. c., nos7, 10. — DALLOZ, Rép., I. c., n° 39. M. DÀLI,01

critiquejustementcet arrêt.

Antérieurement,la Cour de cassationavait jugé, par arrêt du 2 avrl

1835, B. n° 120, qu'un instituteur prévenu d'avoir porté des jeunes filleS

à exercersur lui-mêmedes attouchementsindécents,était passiblenondes

peinesde l'art. 334C. P., pour corruptiondela jeunesse,mais de cellese
l'art. 331,pourattentatà la pudeursansviolence.DALLOZ,Rép., I. C., "0

Cette décisionétait parfaitementconformeau but moraldel'art. a31L:
P., sans en forcer la lettre; car il ne faut pas équivoquerà raison de

mots: sur la personne. et, à vrai dire, c'est bien attenter à la pudeu)
sur la personne même d'un enfant, dont on abuse d'une façonodieuSe?

que de le faire participer matériellement,avecla main ou touteautrepar"
tiede sa personne, à l'accomplissementd'un acte impudique; que 1J1
fassed'un enfantl'instrument ou l'objet d'une obscénité,que l'on emploIe
sa personneà produireou à souffrirdes attouchementsou un contactcofl'
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uiieur; la souillurephysique et moralesera égalementdange-

este, et par conséquentégalementpunissable.

our
de cassation,répudiant le système de l'arrêt de1843, est

a premièrejurisprudence, et ellea décidé (avecgrande raison,
quoique le Journal du droit criminel soutienne le contraire,
ILp. 25-27),que pour l'applicationde l'art. 331 C.P., il im-

ue les actes,contraires à la pudeur aient été consomméssur la

Ipée, ou que l'attentat ait eu pour objet la personnede l'en-

suffit que la personnede l'enfant ait été mise en jeu dans l'ac-

Bpëftt des actes attentatoires à la pudeur. Arr. cass.27septembre
BL219. — DALL.,60-1-469.

Bpeespècede ce genre, il conviendrait de qualifierainsi, en fait:

Olr,à., le., sans violence,fait exercersur sa personne(ousur

sexueUes), par N., alors âgé ou âgéedemoinsdeonzeans, des

Etes attouchementscontraires à la pudeur. » Cette qualification

Rit

les difficultés,en obviant aux discussions subtiles ou spé-

Econtraire aux mœurs exercé sur une jeune fille âgée de moins

ps constitue le. crimed'attentat à la pudeur, et non pas seulement

utrage public à la pudeur. Arr. cass. 5 juillet 1838,B. n° 491,

8-1-379, et Rêp., l. c., n° 40. — Il pourrait cependant,selon

Kanees de son accomplissement, constituer aussi ce délit {Arr.

ctobre 1826, B.n° 213,.-DALL., 27-1-363), susceptibled'être

sidiairement, ou d'être repris en policecorrectionnelle, en cas

ent pour le crime, qui aurait seul été soumisau jury.

t à la pudeur d'un enfant de moins deonzeans avait été com-

Wiolence,

c'est-à-diremalgré ses cris ou sa résistance, ce serait

P., et non plus l'art. 331, qui serait applicable,et dès lors il

r ployer
la qualificationprincipale dun° 653 ci-dessus,non celle

Conf.Arr. cass. 6 février 184, DALL.,45-1-155.—29 no-

[850,B. n° 404, — DALL.,50-5-36. — Sup. n° 634.

Jjolenceparaissait bien constatée, il faudrait imputer l'attentat à
f avecviolence; — sauf au présidentde la Courd'assisesà poser,
Résultantdes débats, une question subsidiaire d'attentat à la pu-

"violence, ainsi qu'il en aurait le droit. Arr. cass. 11 décembre
o 16, - DALL., 51-5-146.

prévoyait un échecau sujet de la violence,et que l'on voulût, à

loserla question subsidiaire, — comme on en auraitla faculté,

M.user qu'avec discrétion, ainsi que je l'ai conseillésup. n° 639,
es inconvénientsque j'ai signalés,- il ne faudrait pass'évertuer

^des combinaisonsqui rendissent une seule incriminationpropre
£ des réponsesdiversespouvant avoir un résultat positif.
Bineincrimination étant conçueen ce sens: « d'avoir commisun

Ha pudeur sur la personnede N. ; —attentat consomméou tenté
gnce ; — alors que N. était âgéede moins de onze ans; , il a
avec raison, qu'une telle incriminationétait vicieuse,la proposi-
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tion principalene constituant aucun fait qualifiéet punissable.Arr.
c

4 mars 1842, DALL.,42-1-184. — 20 janvier 1848, B. n° 18, - DA

48-5-91. oU
Onvoulait rendre l'articulation principale efficaceen cas de

violencepre-en l'absencede violence, et l'on n'avait pas pris garde que, dansle
est

miercas, la violenceest constitutive; que, dans le second cas,
l'kgeest

constitutif: en sortequ'à défaut de l'un ou de l'autre élément, la ques

principaleétait incomplète.
D'un autre côté, on ne pourrait pas réunir dans une même

artICulantôt
la violence et l'âge, deux circonstances qui sont, l'une et

l'autre.taail;
constitutives, tantôt aggravantes,mais qui ne peuvent être cumulées

gaïlj

complexité.
Il y a donc, en pareille occurrence,nécessitéde formulerdeux incl

nationsdistinctes, l'une principale, l'autre subsidiaire, de cette
façon-011

« D'avoir, à., le., commis un attentat à la pudeur, consomill
é

tenté avecviolence,surla personnede N.;
« Alorsque ladite N. était âgéede moinsde quinze ans. »

lU-e.,. D'avoir, tout au moins, commisun attentat à la pudeur, €0,î9°
mé ou tenté sansviolence,sur la personne deN., alors âgéede moins

d,

onzeans. »

M. HÉLIEécrit, t. IX, p. 114 : «Dansune accusationd'attentat à
lepu,

deur avecviolencesur un enfant âgé de moins de onzeans, il ne faut
Pil

se borner à demanderau jury si la victime avait moins de quinzeails,i
faut lui demandersi elle avait moinsde onzeans; car, la violenceécar

d;
il resteraitun attentat sans violence, qui ferait l'objet del'art. 331 IluLOs'
pénal. Cette hypothèse s'est présentée: le jury avait répondu à la

qlles,
lion relativeà l'attentat à la pudeur avecviolence, oui, mais

sans vio
Il est évident quecette réponse, qui écarte le crimeprévu par l'art. 3

de
P., n'écarte pas celui prévu par l'art. 331, si la victime avait moins",
onze ans. » L'auteur cite pour espèceun arr. cass. 29 août 1839, au

r¡¡l:a
port de M.Fréteau, SIREY,39-1-657. Le mêmearrêt est rapporté, avec
date du 30 août 1839, DALL.,40-4-366, et DALLOZ,Rép,,VOAttentat ail;

mœurs,n° 48.
Sansdoute, dansl'hypothèse, l'accusationn'était pas purgée.
Maisl'incrimination était mal formulée, parce qu'elle était uniqué,et

parce que les deux crimesalternatifs, contenusdansle mêmefait, ne Pu,
vaient pas être articulésdansun même contexte,puisqu'ils se constituét
d'élémentsdifférents,ainsi que je l'ai rappeléplus haut.. Il

Aux termes de la loi du 13 mai1836, art. 2, les jurés répondentout
non, sansplus; et il a étéjugé que la réponseest irrégulière, si les je-
prenant pour aggravantesdes circonstancesconstitutives, répondentque
l'accuséest coupable, sans les circonstancesaggravantes. Arr. cass.9 fé,

vrier 1832,B. n° 48, — DALL.,32-1-105.
10'En établissantune articulation unique, on expose le jury, répondaut1

giquement,à dire non, alors qu'il aurait dit oui, s'il eût été autremPIl
interrogé.
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L ,ûc> dans le cas prévu, poser une incrimination principale
ncrlffimation subsidiaire, comme je l'ai indiqué, ce qui sauve la

n formulant ainsi l'incrimination d'une façon alternative, il con-
près l'articulation principale d'fittwitatà la pudeuravecviolence

HRA
la circonstanced'âge, d'exposer que la victime avait moins de

s,
et non pas seulementmoins de onzeans.

Emporteraitquel'on eût demandési la victime avait moins de onze

BpUe
le jury aura réponduamrmativement,car l'enfantqui a moins

8
a bien évidemment moins de quinM ans.

posez une répouse négative dujury sur cette questionde l'âge

e
onze ans, il restera à savoir si l'enfant n'avait pas moins de

EP;Circonstance aggravanteprévue par l'art. 332 C. P., dont les

^n'auront pas été Satisfaites; et sila questionprincipale d'atteti-

ppûdeur avec violence avait été répondueaffirmativement, il n'y

rs
à poser la question subsidiaire; il s'ensuivrait que le fait fftt-

PIicitement déciaréconstitutif d'un attentat à la pudeur sur une

p âgéede plus de quinze ans, ce qui serait contraire à la vérité.

lanière

analyse, il faut donc se fixer particulièrement surle point

Ir
si l'attentat à la pudeur a été commisavecviolence, et qualifier

Ipiformément à l'art. 332 C. P., —ou s'il a-été commissans vio-

S qualifier le fait conformémentà l'art. 331, soit en se bornant &

prnière qualification, soit en l'ajoutant subsidiairement à la pre-

croit devoirposer l'alternative, l'attentat à la pudeur avecvio-

mis sur un enfant âgé de moins de quinze ans, quel que soit son

'essous de ce terme, étant le crime le plus grave, serad'abord sou-

ry qui rejettera la question principale, s'il ne croit pas qu'il y

lence, et qui, par conséquent,n'aura pas à s'occuper dela ques-

Essoire de l'âge au-dessous de quinzeans, et à y répondre,

sjiendra la question subsidiaire en un seul contexte, et dans la-

a énoncéela. circonstanceconstitutive de l'âge de moins de onze
P qu'il y ait contradiction; car l'âge de moins de quinte ans Wex-

âge de moins de onzeans.

Kprimé dans la circonstanceaggravante posée à la suite de la

jp principaled'attentat à la pudeur avec violence, répondue néga-
t, n'étant point, d'ailleurs, déterminépar le jury, qui n'a pas eu

préoccuper, l'articulation à cet égard est commenon avenue; s'il

guelquefois qu'une questionrépondue, maisinopéranteen son lieu,
pnfluence, ou plutôt puisse être prise en considération, à l'égard
estion postérieure et corrélative, il est évident qu'une question

ponse
et à laquelle on ne s'est même pas référé dans les autres

liS,ne peut produire aucun effet; elle est en quelque sorte retran-

acée par prétermission.

V- sup., p. 251, circonstancesaggravantes.
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655. Avortement.

Arortement personnel. - d'avoir, à telle épo4u®'
en tel endroit, par aliments, — breuvages, —

mé lcal reH— violences, — ou par tout autre moyen (ou par un
Illoyel,

quelconque), volontairement1 procuré à elle-même un avoite

ment qui a été consommé2.

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volonté
ment fait usage (ou consenti à faire usage) des

alimenta
breuvages, — médicaments, — ou autres moyens à elle u1

qués ou administrés, — ou de violences exercées sur la
peia

sonne, auxquelles elle s'est soumise ( ou auxquelles elle9
consenti à se soumettre), pour se procurer l'avortement quis e
est suivi (C. P., 317, § 2).

Avortement procuré par autrui. — d'avoir, ,
époque, en tel endroit, par aliments, - breuvages, — médica

ments, — violences, — ou par tout autre moyen ( ou pal le
moyen quelconque), volontairement procuré l'avortement

(

N., lequel avortement a été consommé3 (C. P., 317, § 1).

Tentative par autrui. — d'avoir, à telle époque,
eii

tel endroit, par aliments, — breuvages, - médicaments,

violences, — ou par tout autre moyen (ou par un moyen que.

conque), tenté de procurer l'avortement de N., alors enceinte,

laquelle tentative, manifestée par un commencement d'exécu'

tion, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par
(les

circonstances indépendantes de la volonté du prévenu (c.
P"

2, 317, S 1).

Gens de l'art. — Circonstances aggravantes. - ..,.,

d'avoir indiqué, administré ou pratiqué les moyens qui ont
p;

curé ledit avortement (ou qui étaient destinés à procurer Ie
avortement, s'il n' y a que tentative), alors que le prévenu était
médecin, - chirurgien, - officier de santé, - ou pbarmacien'
— ou alors que la prévenue (qui a procuré l'avortement j,,Ile

autre femme) était sage-femme5 (C. P., 317, § 3).
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pLBERT,sur l'art. 317C. P.

n coupable est un élémentessentiel ducrime d'avortement.

gPv
vo Avortement, n° 9. — DALLOZ,Rép., vOAvortement,

feor.
duC P., t. IV, p. 46, SI, 63.

')
il n'est pas indispensable que cette volonté coupablesoit

ans la question soumiseaujury. Arr. cass. 9 février et 18 oc-

ALL., 50-5-42, 43. ,
e l'avortement est un attentat à la vie d'un être humain, en

rime, s'il ne peut être entièrement assimiléà l'homicide, lui

manalogue, je pensequ'il convient que le motvolontairement,

jpi contenu dans l'art. 317 C. P., soit exprimé dans l'incrimi-

affirmer d'autant plus que l'avortement est le résultat de la

dun pur accident, de la négligence,de l'imprudenceou de la

près tout, le mot non nécessaireou superflune peut nuire.

formules.

— Inf. note3,in fine.

Ëê parait nécessaired'énoncerdansl'incrimination qu'aprèsl'em-
Saire et intentionnel

des

moyens abortifs, l'avortementa été
U s'en est suivi, parce que c'estun élémentessentielde la cul-

la femmequi veut se faire avorter, et qui n'est pas punissable
ie8 tentative sur elle-même, d'après l'art. 317, §2, C. P.

içant
que l'avortement a étéconsommé,onexprimeimplicitement

Byenueétait alors enceinte, ce qui dispense del'articuler formel-

w inf., note 4. -

jkl'emploi des moyens abortifs, F. ci-après.
r

une accusationd'avortement, la questionportant: l'accuséest-

te d'avoir provoqué l'avortementde., ne renferme pas les élé-

nstitutifsdu crimed'avortement, le motprovocation n'exprimant
avortement provoqué ait été effectué,— ni de la tentative de ce
en n'énonçant que cette tentative n'a manqué son effetque par
pstances indépendantes de la volonté de son auteur. Arr. cass.

553,B. n°212, — DALL.,53-5-43.

provoqué ne peut donc remplacer le mot procuré qu'à la condi-
primer que l'avortement a été effectué à la suite de la provoca-

a déterminé. Le mot procuré employépar l'art. 317 C. P., im-

au contraire un avortement consommé par suite des moyens

le produire. Le parti le plus sûr est d'articuler que, par suite

Ii employéspour procurer l'avortement,cet avortement a été

rconsommé.
pe d'avortement porte en lui-même sa qualificationlégale,ab-

rite des moyensemployéspour l'obtenir. Il n'est pas nécessaire

5yen spécial à l'aide duquel un avortementa été opéré, soit in-

Ils la question soumise au jury.- Arr. cass. 26 janvier 1839, B.

¡.DALL.,39-1-174.
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Est régulièreet suffisanteune questionainsi posée: «N., accusé,
::5

il coupabled'avoir administréà la filleX., qui était enceinte,des
J'Il;;Ipropres à lui procurer l'avortement, lequel avortementa été, en e eOt

résultat de l'emploidesdits moyens? » Arr. cass. 9 février 1850,B,n
(

— DALL.,
50-5-42.

La réponseaffirmativeà la question de savoir si l'accuséest c~P..
d'avoir, par aliments,breuvages,médicamentsouviolences,procure

la
mi'

tement d'une femmeenceinte, — établit suffisammentla volonté
crIIles

nellede l'accusé; la questionainsi poséereproduisant les termes n~
LL.'

de l'art. 317 G. P. — Arr. cass. 18 octobre1850, B. n° 362. —«0

50-5-43.

J'ai suivi cette formuleenajoutantl'énonciation: lequelavortement
consommé,que j'aurais pu retrancher à la rigueur, car le motprocuré
plique un fait accompli;maisje maintienscesmots, commel'a faitle

(lIe
de l'art. 317, sanscrainte depléonasme, et en retranchant la mention4
N.,. était alors enceinte,ce quiressortnécessairementde ceque sol,eor,
tement a été consommé,car l'avortement consomméimpliquenéces^1
ment la grossesse.V. inf. note4in fine.

Le fait d'avoir procuré l'avortementd'une femmeenceinte par l'un
el

moyensexprimésdans l'art. 317, C.P., constitueun crimespécial,
etll ,

pas un cas de complicitétombantsous l'applicationde l'art. 60 C. p.
11;

Il suffitque la questionsoit poséeau jury conformémentà l'art. 3179,4i
qu'il soit nécessaired'interroger le jury sur lepoint de savoir si celuI01
a administréles moyenspropresà procurerl'avortementsavait qu 1
sent servir à cet avortement.Arr. cass., 9 février 1850,déjà cité.-;\.tI

arrêt, inf. note 5 in fine.
Lesviolencesemployéespour procurer l'avortementn'ont rien de

ur
tradictoire avec le consentementde la femme qui s'y est soumisePoor
avorter. Arr. cass.18 octobre1850, B. n° 362, — DALL.,50-5-43.

Le fait d'avoir occasionnéla mort d'une femmepar des violences
olel'on aurait volontairementexercéessur elle pour la faire avorter, olltrelecrimeprévu par l'art. 317 C. P., constitue le crime prévu par l'art. 3

| 2, et non pas seulementun homicidepar imprudence.Arr. cass.
'l8j3o'vier 1810,DALLOZ,Rép., VOCrimescontre lespersonnes,n° 9. — 3

sel
tembre1840, B. n° 246, — DALLOZ,40-1-438,et liép., VOAvorte'1***(
n° 15. - Journ. crim., t. XII, p. 331. - Ntoniii, Ilép., VOAvvrlcrrJ"
n° 9.

0'
Des violencesvolontairesexercéessur une femmeenceinte, dans!'

rancede son état ou sans intention de la faire avorter, mais qui arlll
eu pour résultat son avortement,constitueraient-ellesle crimed'avoir P
curé l'avortement d'une femme enceinte,puni par l'art. 317 C.

l- ?
BouRGmGNON,Jurisp., t. III, p. 290, cite un arrêt dela Cour de

eassatlsrdu 8 octobre1812, qui a jugé l'affirmative.-Un arrêt de la Cour de
caS

tion,dans le senscontraire, du18brumaire anXII,B.n°150, estcitépar
luiauteursdela Théor.dItC.P., t. IV, p. 52,qui discutentcettequestionct
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même ne solutionnégative. DÀLLOZ,Rép.,v°> Avortement, n"10, est du

d'un tYIS,
et cite en outre un arr. cass. 27juin 1806, décidant, à l'égard

d'mjtyîlrurgienqui avait fait avorter une femme,que l'on aurait dû poser
laquestionsavoir s'il avait agi dans le desseinducrime.MORIN,Rép.,

ortentent,
n" 9, professela même doctrine.

Ilat11SUItde
là qu'il n'est point inutile, dans une incrimination de cette

O
noncer que le prévenu a volontairement procuré l'avor-

nt.

d'etLa
seuletentative de procurer un avortement, qui n'a pas étésuivie

d'ejjetest-ellepunissable?La chambrecriminellede la Cour de cassation

toust
lnvariablementl'affirmative,contrairementà l'opinion de presque

tassés
cruuinalisteset d'un grand nombre deCours d'assises,dontelle a

de"
es

arrêts, sans que cette grave questionait encore pu être portée

dev
les chambresréunies. V. MORIN,Rép., VOAvortement,n° 10. —

IJAL°Z' ép., VoAvortement,nO6. — Théor. du C.P., t. IV, p. 55 et

smy
-

Sup. n° 15, et les auteurs qui y sont cités.

lu g
lllanoeuvrespratiquéespourprocurerl'avortementd'unefemmedont

lug,.ssesse n'était qu'apparente, ne tombent pas sous l'application de

l1éce'
,17 C. P. — Par suite, dans une tentative d'avortement, il y a

tiéce
SSltéde mentionnerla circonstancede grossesse,la tentative n'impli-

Arrtit
Pas,commel'avortementconsommé,l'existencedecettecirconstance.

ca&i,6janvier 1859, DALL.,59-1-336.

t)'
Lessages-femmessont comprisesdans l'art. 317 C. P, bien qu'ellesn'ySoi,entpasexpressémentdésignées.Arr. cass. 26janvier 1839,B. n°28.y olent pasexpressémentdésignées.Arr. cass. 26janvier 1839,B. il,28.

•17, *Ll->39-1-174. — 23mai1844, B. n° 179.- 9 janvier1847,DALL.,

La qualitéde médecin,chirurgien,officierdesanté, pharmacienou sage-

13le,
est une questionde fait du ressortdujury. Arr. cass. 10décembre

doit cr., t. VIII, p. 50. —C'est une circonstanceaggravantequi

l'[ex'êre
articulée à part du fait principal, à peine de nullité pour com-

l»levU-é-Arr. cass.10 décembre1835, B. n° 450, — Journ. cr., I. c. —

20Jjativier
1839,B. no28, - Joiirn. cr., t. XI, p. 56, —DALL.,39-1-174.*

- 13janvier 1854,B. n° 8. —31janvier et 16juin 1854,DALL.,54-5-69,

lem'Morin, Rép., vo Quest.au Jury, n° 44. — DALLOZ,Rép.,Y" Avor
ent, nos10-18.

rLCOlllplicedu médecin., qui l'aurait provoquépar des promesses,
t punissablecommelui. Arr. cass.16 juin 1855,DALL.,

55-5-17.
ni

a loi, en casd'inculpationd'un médecin., qui a indiqué ou fourni les

Ui0leils tendant à procurer l'avortement, n'exige l'addition ni des mots

Otlnnt que cesmoyensdevaient y servir, ni des mots avec connaissance

0(l Volontairement;la qualité de laecusé constitueune circonstanceag-
- aVantequi peut être simplementposéeainsi: « L'accuséétait-ilmédecin
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ou officierde santé? » Arr. cass. 5 mars 1857, B. n° 92, — DALL,,

1-178.
Quandc'est un médecinou un autre homme de l'art qui est p.ouUi"

commeauteur principal, on formulel'incrimination commeje l'ai fa1
ci,

dessus, conformémentau § 1er de l'art. 317 C. P. — On ajoute, conjale
circonstanceaggravante, « alors qu'il était médecin., ou aveccettecir,

Nonobstantl'arrêt du 5 mars 1857, je crois utile de mentionner
l'incrimination primitive ou principale que le médecin a agi

vol?ut:lIpacment ou sciemment(ce qui est fort bref, et en tout casne peut lllure),

les raisonsdonnéesà la fin de la note 4 ci-dessus.

656. Banqueroutefrauduleuse.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, étant coininerÇafl,

failli t, — ou faisant le commerce sous le nom d'autrui ou solls

un nom supposé, - soustrait ses livres 2, - ou dissimulé 0,
détourné une partie de son actif (ou tout ou partie de son

aC
tif)3, ou frauduleusement reconnu par des actes publics

ou p,
des engagements sous signature privée (ou par tel acte SpeCl.

fié, tel billet.), être débiteur de sommes qu'il ne devait
ast

(ou être débiteur envers tel ou tels de sommes qu'il nelal
01

leur devait pas 5) (C. P., A02; C. com., 591, 593, n° 3).
Avec cette circonstance que le prévenu était alors agent

change ou courtier6 (C. P., hOli).

Complicité. — V. sup. na 647 7
(C. P., 403).

'5'îers. - Crime spécial. - d'avoir, à telle époqe,'
en tel endroit, dans l'intérêt de N. 8, commerçant faiH1,
dont il connaissait la situation, soustrait, recélé ou dissimu^,!
une partie (ou tout ou partie) de l'actif ou des biens, meuble'

ou immeubles, dudit N. 11
(C. com., 593, n° 1).

Tiers. - Atitre crime spécial. — d'avoir, à
telle

époque, en tel endroit, frauduleusement présenté dans la
adlite de N., et affirmé12 en son nom, ou par interposition

e

personnes, des créances supposées, ou une (ou telle) créance

supposée (G. com., 593, n,,2).
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Ill. 18

%liv: GILBERT,sur l'art. 402 C. P.

lite,etCIe
général: Les commerçants seuls peuvent être en état de fail-

lile;et par suite en état de banqueroute. BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,

«
t SUIY.- CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 301 et suiv. - Théo-

RIEdu
P., t. V, p. 259-264.— MORIN,Rép., VOBanqueroute et fail-

litejN°ALLOZ, Rép., voFaillite et banqueroute,ns 45et suiv.

duco/r qui fait le commercesans l'autorisation prescrite par l'art. 2

du
de

commerce,ne peut être considérécommebanqueroutier. Arr.

caSsaD,ÉCEMBRE1826,B. n° 242, — DALL.,27-1-77.— 17 mars 1853, B.

G3
-

DALL.,3-1-114.

COInemmeinariée, communeen biens, ne peut non plus être considérée

comme
ayant fait faillite et pouvant être passible despeines de labanque-

touterauduleuse, sous le prétexte qu'elle aurait été l'associéede sonmari

^c°iUmerçant
failli. Arr. cass. 9 août 1851, B. n° 336, — DALL.,52-1-60.

qq¡1S
'a qualité de commerçantfailli est applicableà la femme mariée

luif - Persounellementle commerce,ou qui fait un commerceséparé de

L e
son mari. Arr. cass. 20mars 1846, DALL.,46-4-109,110.

La
uahté de commerçantfailli,est une circonstance constitutive du

criQl
6

banqueroutefrauduleuse.Arr. cass.13 novembre1827, B. n° 285,

2QSePtenibre 1838, B. n° 310,— Journ. cr., t. XI, p. 152. — 30 oc-

tob1839eDÀLL., 40-1-375. —20 mars 1846,DALL.,46-4-109. — Mo-

RIN,Rép.,
yo Banqueroute, n° 5. — DALLOZ,Rép., VOFaillite, nos1388-

1392Cette
circonstance ne doit point être énoncéeà part. Arr. cass.3Q

30aolitl 849, B. n° 117, —DALL.,49-5-91; ou en divisant les mots corn-

TTIERant
et failli, Arr. cass. 20 mars 1846, DALL.,46-4-109; et il ne suf-

tobreas
de dire étant failli ou en état de faillite, Arr. cass.4mai et 18oc-

tobr6 B. nOS108, 282. —MORIN, Rép., va Banqueroute, n° 7I —

Prino:teP - 263. — Donc, il est nécessaireque l'articulation

Pfin
Clale comprenne cette qualificationtextuelle commerçantfailli oufiên

ni failli. HÉUE,t. IX, p. 100.

JUry a caractère pour constater le fait de la faillite; il n'est pas né-

tessairequ'un jugement passéen force de chosejugée ait déclarél'ouver-t(I

i83dela faillite. Arr.cass. 21 novembre1833,B. n° 470. —17 novembre

bail'
l3. n° 385. — 29 mars 1838, B. n° 87. — La poursuite du crime de

ar f:er?ute
frauduleusen'est point subordonnéeà la déclarationde faillite

Parle tribunal de commerce.Arr. cass. 15avril1825, DALL.,2Õ-t-377.-

eu.Jnvier 1831, DALL.,31-1-119.— 11 août 1837, DALL.,38-1-25. —

peullnportent, au criminel, lesdécisionsrenduespar lestribunaux decom-

eeee, Arr. cass. 9 mars 1811, B. n° 33.—23 novembre1827, B. p. 282.

26
avril 1844, B. n, 1. - CARNOT,COMM.C. P., t. II, p. 312. -

dttl'(, ép., l. c.,n', 6. —DALLOZ,Rép., I. c., nos1394et suiv.-ThéorieDUrC-P., t. V, p. 266-269.

J
Le fait de cacher ou de soustraire ses livres est présomptivement

Pa11dleu:x:.Arr. cass. 2 avril 1846, DALL.,46-4-110. — Aussi, n'est-il -
pas

necessaireque le mot frauduleusement soit accolé au motsoustrait: Il
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l'art. 591 du Codede commercene l'exigepas. Mais il n'y auraitp
d'irrégularitéà exprimer la fraude, qui estun élémentconstitutifdtl

criolede banqueroutefrauduleuse.Arr. cass. 16 janvier 1840,DALL.,40-1— M. DLFOUR,dans ses formules, écrit frauduleusementsoustrait.
t da

Au contraire, le mot frauduleusementest dans le texte de l'art.
; fautCode de commerce,pour la reconnaissancede dettes supposées;
) fogt

doncexprimer que cette reconnaissancea été frauduleuse.

(3) Le mot dissipé, substitué à détournéoudissimulé, opérerait
nu 1

Arr. cass. 13 janvier 1854,B. n° 9, — DALL.,
54-1-134.On peut poser séparémentla questiondedétournementet cellede

1mutation. Arr. cass. 6 octobre1853, DALL.,53-5-217.Mais
J'estime4l'on peut réunir les deuxcirconstancesalternativesdontl'effetestle II1JI

Sup. n°
639.

Il n'est pas nécessaired'exprimer que le détournementaétéfait
fr"Itlati'

leusement,Arr. cass. 21 décembre1854,B. n° 352; — ou qu'il a ét
au préjudicedes créanciers, Arr. cass. 7 mai 1851, DALL.,H-J-IJ,.W'ni despécifieren quoi consistentles valeurs détournées,Arr. cass.1bJ3
vier 1840,DALLOZ,40-1-394,et Rép., VOFaillite, n°

1449.Cettejurisprudencerelative au détournement est égalementapplica
à la dissimulation,circonstancesimilaire.

Il importepeu quele détournementou ladissimulationsoient antérJI\',
ou postérieurs à la déclarationde faillite. Arr. cass.5 mars 1813,CAR>0^
Coinni. C. P., t. II, p. 310. — MORIN,Rép., VOBanqueroute, n° 8,

29 décembre1828, B. n° 335, - DALLOZ,Rép., VOFaillite, n° HO.
20 mai 1838, DALL.,39-1-50. - 27 janvier 1844,DALL.,44-4-193,"li-
En effet,le jugement d'ouverture de la faillite est déclaratifet non con,
tutif de la faillite, qui existe par le seul fait qu'un commerçanta cessé8
paiements. Théor. du C. P., t. V, p. 205, 200, 283.

(4) Il n'est pas indispensableque le créancierfictif soit nommé.
cass. 6 juin 1845,B. n° 191.

(5) Il faut que le jury soit interrogé sur les faits élémentairesqui c0nstituent la banqueroute frauduleuse. Arr. cass. 11 juillet 1816, B. H— 11 novembre1829,DALL.,29-1-402. — 1" août 1835,DALL.,37-il48. — Unseul des faits prévuspar la loi suffitpour constituerla banqlJ
route frauduleuse.Arr. cass. 3 novembre1831,DALLOZ,32-1-58,et M"

v° Faillite, n° 1460..
On ne peut, d'après ces arrêts, inculper d'avoir commis le crin10

banqueroutefrauduleuse,question de droit réservéeà l'appréciation(1013Cour; il faut articuler le fait ou les faits d'où résulte la banqueroutefrafduleuse.RAUTER,Droit crim., t. 11,p. 136. — CARNOT,Comm. [t. II, p. 310.—Théor.du C. P., t. V, p. 284.—MORIN,llep., VOBanq
route, nO8. — Sup.no641.
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18.

arti forrait,
à la rigueur, comprendre cumulativement dans une seule

QUat'on alternative plusieurs des circonstancesconstitutives de la ban-

Inerroutefrauduleuse définies par les art. 591 et 593 du Codede com-

merce1IllIce qu'elles ont toutes la mêmeportée, V. sup. n° 639. Maisj'es-

stan
qu11 vaudraitmieux, en cas de concoursde plusieurs de ces circon-

chaCesconstitutives,comprisesdans une seulearticulation, leurdonner à

duune
un numéro, 1°., 2°., 3°., pour appeler desréponses distinctes

du
ou faire pour chacuned'elles une articulation séparée,afind'ar-

as au
mêmerésultat. Autrement, il pourrait arriver que le jury, par

sise crût obligé derépondrenégativementà unequestioncomposée,

luipune
des alternativesne lui paraissait pas justifiée, quoique les autres

Poussent incontestablementétablies.

) La simplefaillite d'un agent de change ou d'un courtier, constitue

Crime équipollentà la banqueroutefrauduleuse.Jnf. n° G71.

en
a qualitéde ces agents commerciauxest une circonstanceaggravante,eUCasde banqueroutefrauduleuse.Art. 404 C. P.

la
(i)Laloi du 28 mai 1838, modificativedu Codedecommerce,areplacé

a tCOrnplicité
en matière de banqueroute frauduleuse sous l'empire des

J,
\) et (JOdu Code pénal. Arr. cass. 5 mars 1841, DALLOZ,Rép., v°

- He, nos 1483,1485 et suiv. — 18 octobre1842, DALL.,42-1-420.

t !nf. note 11. — Mais l'acquittement du commerçant failli, qui peut

tenU
à une circonstancede moralité,n'empêchepas la poursuite et la pu-

lIOn du complice.Arr. cass. 5 mars 1841,déjà cité.

dé
e

complicene peut être condamnéqu'autant que l'auteur principal est

tnclaré commerçantfailli. Aussi, cette qualité du banqueroutier, com-

caercalltfailli} doit être comprisedans les questions de complicité.Arr.

hss.4
mai 1842, B. n° 108.—9 février 1855, B, n° 34. — IHuE, t. IX,

l'.11i)

c'Il
faut donc, dans l'incrimination du complice, si elle est faite à part,

test*à-dire
sur une poursuite séparée, rappeler la qualité de commerçant

, du banqueroutier, et les faits constitutifsde la banqueroutefraudu-

ua ité
et faits pour lesquels il suffitde se référer à l'incrimination

Drflcipale,
où ils sontnécessairementcontenus, en cequi concernelecom-

Ice)lorsqu'il est compris dans la mêmepoursuite et la mêmeaccusation

que
le banqueroutier frauduleux. F. pour le cas depoursuiteséparéesup.nu

G.17,note 3, modede formuler l'imputation de complicité.

t'
(8) Dans l'intérêt du commerçantfailli, est une circonstanceconstitu-

tiyp,etessentielle.Arr. cass. 11 décembre1837, B. n° 436. — 18 octobre

1842,
B. n"382, - DALL.,42-1-420. — 18 mars 1852,DALL.,52-5-2G0.

Envier 1854,B. n° 9, — DALL.,54-1-134.— Autrement, et si le dé-

to dément avait été fait dans l'intérêt de l'agent, ce seraitun vol. Théo-
te du c. P., t. V, p. 290.— F. néanmoinsinf. note 11.
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(9) Cette qualité de commerçantfailli doit être énoncée expressénell
au moins en se référant à la questionposéepour le commerçantfailli

le
pliqué dans la poursuite. Arr. cass. 26 mai 1838, DALL.,39-1-50-- je
préfère, dans tous les cas, l'énonciationexpressedansl'incriminationsr

ciale.

_"D
(10) Onpeut comprendredansla mêmequestion les deux circonsta

de la soustractionet du recel. Arr. cass. 26mai 1838, DALL.,39-1-JO.

(H) Toutesles circonstancesénoncéesdans cette articulation sontc
stitutiveset peuventêtre comprisesdansun mêmecontextesanscomplu
Arr. cass.30août 1849, DALL.,40-3-91.—9 fév. 1850, B. n° 50,—DAl

14.
Il n'est pas nécessairequ'il y ait eu concert entre le tiers et le failli-

:'llcass.2 mai 1840, B. n° 125.—DALL.,40-1-424.—3 juin 1843, B. 1 ,

—DALL.,43-1-324.— Théoriedu C. P., t. V, p. 290. la
L'art. 593 C. com. ne fait pas obstacle aux principes généraux cle1

complicitéd'après les art. 59, 60 C. P., Arr. cass.3 juin 1843,B. Il,, Ij
—DALL.,43-1-324.-Cet article n'a prévu qu'un seul cas de comphclté,
recel; les autres modes de complicité rentrent dans le droit com111
art. 60du Codepénal: mais alors il n'est pas nécessaired'énoncerque10
complicea agi dans l'intérêt dIt commerçantfailli. Arr. cass.21 décel"

1854, B. n° 352. n
Le conjoint du failli qui a détournédans l'intérêt de celui-ci, sans

complicité,est passiblede l'applicationde l'art. 594 (peinedu vol) nOl,.
l'art. 593 du Code de commerce.Arr. cass. 19 avril 1849, B. n° 81.

DALL.,49-5-188. — 2 avril 1853,B. n° 121,— DALL.,53-1-116.
Celuiqui, sans complicitéavec le failli (v. g. son conjoint, ses

^sce!\,
dants, 594 C. com.)détournedes effetsau préjudice d'une faillite,à 1(/11r
de brisde scellésou d'effraction, se rend coupable des crimes prévusP
les art. 253, 384 du Code pénal. Arr. cass. 13 mai 1841, B. nU14.1,

DALL.,41-1-392, et Uép.,v° Faillite, n° 1504.

(12) L'affirmationde la créanceest le complémentnécessairede la crI-

minalité,et doit être expriméecommecirconstanceconstitutive.Arr. cass,

13 mars 1851, DALL.,51-5-251.

651. Bigamie.

t::ontraetant. - , d'avoir, à., le., contracté mariage

avec la nommée B., alors qu'il était engagé dans lesliellS

d'un précédent mariage, contracté avec la nommée A.?
et

non encore dissous
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r. -
Uu d' l é.

-

g
u"• d'avoir, à., le., contracté mariage avec la nommée

ée A
que son mariage,, contracté à., le., avec la nom-

n'était pas encore dissous1 (C. P., 340).

Célébli.ant. — d'avoir, à. , le., en qualité d'officierde
l' n de cette commune, prêté en ministère pour la

Célébéta
civil de

cette commune, prêté son ministère pour la

qu atIon du mariage
de N. avec la nommée B., sachant

qUe
était encore engagé dans les liens d'un précédent ma-

tege,
Contracté avec la nommée A. ; - ou connaissant l'exis-

nOn
d'un précédent mariage de N. avec la nommée A.,jj n

encore dissous2 (C. P., 340).

Y. GILBERT,sur l'art. 340C. P.
c Pourraitégalement,s'en tenantau texte du Codepénal,qualifierainsi:

Un aVoIr, à., le., étant engagédans les liens du mariage, contracté

Préc mariage, avantladissolution du précédent. » Maisil y a plus de

viv!tSl(*
à faire connaître le nom des deux femmes, dont la première

a.été
et avait encorelesdroits d'épouse, au tempsoù le crime de bigamie

été Comis par le fait d'un secondmariage contracté: et cette énoncia-

dev
selllblepréférable, quoiqu'ellene soit pas indispensable, les débats

Bailt fournir desexplications catégoriques.
H'Qen qUela fraude soit un élémentde ce crime, commedetout autre, il

dan pas
nécessairede l'exprimer dans l'inculpation; ellee trouve énoncée

08
lemotcoupable de la questionposée au jury.

doit s'attacher, pour reconnaître s'il y a bigamie, non pas à la ques-

Ic1 desavoir si le prévenu a contractéun second mariage avant d'avoir

cett ÎS/aPreuvelégale de la dissolutiondupremier, maiss'il l'a faitavant

ini edJssolution.Arr. cass. 12 pluviôse an XIII, DALLOZ,Rép., v° Biga-

<lér' Q° —Théoriedu C.P., t. IV, p. 3,17.- Il y a doncprésomption

gueuse à l'égard du prévenu: c'est à lui à justifier de sa bonne foi.

l'a 8j Ple
possibilitéde bonnefoi ne justifie pas. Arr. cass. 24 frimaire

LY.6il,
B. n°44.— 5 avril 1815, B. n° 25. — MERLIN,Rép., VOBigamie,

6. - DALLOZ,Rép.,
v° Bigamie, nos25 et suiv.—CARNOT,Com.C. P.,

>P- 117.
— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 319. — RAUTER,Droit

',
t. II, p. 64.

n ex-Ceptionde nullité du premier mariagepeut être proposéedevant la

.Assises. Arr. cass. 25 juillet 1811, 16 janvier 1826, B. n° 10,

tInet 1846, B. n° 133. — DALLOZ,Rép., VOBigamie, nos12 et suiv.

se
Oùla conséquenceque cette exception n'est pas préjudicielle,en ce

sensqu'elle suspendraitl'action publique. DALLOZ,l. c., n,,831et suiv. —

t Y^Giii6nOIN,
Jurisp., t. Il, p. 36; t. III, p. 320. — Théorie du C. P.,

r, P*317-319,321 et suiv.
l' en seraitautrement, si le prévenu soutenaitqu'il n'a jamais été marié,
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et que l'existence du premier mariage ne fût pas prouvée. Arr.ca~

25 juillet 1811, BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 320. , r de
Il suffitque le deuxièmemariage ait été contracté d evantet tjo

l'état civil: sa nulliténe couvrirait pas le crime. Arr. cass. 19
nov"f,:oriC

DALLOZ,Rép., v°Bigamie, nos13, 36. — RAUTER,t. II, p. 71.— L de
duC. P., t. IV, p. 319.— Il n'est pas nécessaire,dans"i nerimiriatioll,de
constater que le deuxième mariagea été contracté légalement;

Il
Slrêt.

d'énoncerqu'il a étécontractéavant la dissolutiondu premier. Même
La tentative de bigamie est punissable. Arr. cass. 28 juillet 182o']li'"

n°145. - DALLOZ,Rép., v° Bigamie, n0319, 20.— MORIN,Rép., V

garnie, n° 5. , cIe
Maisle simplefait de publicationd'un secondmariage, n'est qufUÎ1acte

préparatoire,qui ne constituepas le commencementd'exécution.
Ar.t' ;.29 juillet 1826,B. n° 145.— 23 novembre 1839, DALL.,40-1-3^•^Arr. Paris, 30 juin 1840,DALL.,41-2-29. — Arr. Angers, 29
maIltrat

Journ. cr., t. Ier,p. 196.— Il en est de même de la signatured'un cO",J,
demariage.Arr. cass, 7 frimaire an X, DALLOZ,Rép., v° Bigamie, n°*

22. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 320.
}eLe Françaismarié qui contracteun secondmariageà l'étranger,ave®11))e

étrangère,peut, à son retour en France, être poursuivi à la requêteduministèrepublic et de la secondefemme.Arr. cass.18 fév. 1819, B. p. 1
- BOURGUIGNON,Jurisp., t. n, p. 71 ; t. 111,p. 341. — MOllIN,lie)!'
VOBigamie,n°7. - Contrà, LEGRAVEREND,t. 1er,p. 98. —RAUTER?'•

p. 67.

(2) Quant à l'officierde l'état civil qui aurait prêté son ministèrep
la célébration du deuxièmemariage, il a pu être de bonne foi ou senil
ment négligent.Pour qu'il ait encouru la peine applicable au bigamf'
faut qu'il ait agi avecconnaissancede cause, et, dès lors, que l'incril"tion le mentionne,conformémentau texte de l'art. 340 du Code péJl
CARNOT,COIn. C. P., t. II, p. 118.

Les complicesdu crime de
bigamie,autresquel'oiffcier del'état c'vl •

mêmele conjointqui aurait eu connaissancedu premier mariageavant
célébrationde celui qui constituerait la bigamie,devraient être poursUlV
selon le droit commun.RAUTER,t. Il, p. 69.

658. Bris descellés.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement. °][
à dessein, brisé ou enlevé des scellés*, — ou participé au hrJ

des scellés, —
apposés par ordre du Gouvernement, — ou pltf

ordonnance de justice2, — sur les papiers de N., prévenu
0,1

accusé 3 d'un crime (ou de tel crime.) emportant la peine
de
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Ino!..

ta1'
- ou des travaux forcés à perpétuité,

— on de la dépor-

tatj on(G.P.,
250, 251);

SrAlll?rs
que le prévenu était lui-même le gardien desdits

D' s'.(C.P.,251).

lé ) nVOIr
commis ce crime (ou ce bris ou enlèvement do scel-

lésïavec violence envers telle personne
5

(C. P., 256).

voi1 inf. n° 700, le bris de scellésconsidéré comme circonstance du

Leh gal
de l'effraction.C. P., art. 23.

te
hr's de scelléspeut ne consister que dans le fait matériel de la des-

toritonde: scellés, c'est-à-dire des bandes ou cachets apposéspar l'au-

scelléPubliue, non dans l'enlèvementdes objets ou effetsplacéssous les

Sceiis'
les scelléssont restés intacts. Arr. cass. 1er octobre 1847, B.

H.a.
SUrl')' —DALL.,47-1-435.—Théor.du C. P., t. III,p, 221.—GILBERT,

suresart. 249 et suiv. du C. P.

Ln clr?Onstancede volontéou d'intention doit être exprimée dans l'in-

duC).nlOn, puisque l'art. 21 C. P. en fait un élémentdu crime. Théor.du,• ., t. III, P. 220.

ve;)
Cettecirconstanceque les scellésont été apposéspar ordre du Gou-

vernerïlent
ou par autorité de justice, est constitutive et substantielle.

lé, OT, Corn. C. P., 1.1, p. 605,607. — MORIN,Rép., v° Bris de scel-
lé8,n°2. — Théoriedu C. P., t, III, p. 220.

1(3)
Seln M. CARNOT,t. I, p. 616, on est seulementinculpé tant qu'il

11est
pas intervenu d'ordonnancedéclarant qu'il y a lieu à suivre: la dé-

deance
d'un mandat, même de dépôt ou d'arrêt, n'impose pas. la qualité

troréven. J'estime que l'auteur donneau mot prévenuune interprétation

aXatestremte. V.sup. n° 33, une définitionplus large et acceptéecomme
Ce dansla pratique.

Cll:) L?spapiers ne sont présumés appartenir à un prévenu ou à un ac-

età
quutalt qu'ils ont été trouvés sur lui ou à son domicile.Hors cecas,

garù.mOlns
d'une preuveautrementacquise, il y aurait lieu d'appliqueraux:

gardiens
des scellésl'art. 249, non l'art. 251 du Codepénal. CARNOT,t. I,p C,06.

(tS)V. inf. no 693, note 9.

659. Castration.

d'avoir, à., ]e., volontairement' commis le crime de

Ca,stration2surla personne de N. (C. P., 316g i).
(V., à la note 2, Qualifications en fait.)
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Avec la circonstance que la mort de N. est résultée dei

crime avant l'expiration des quarante jours qui l'ont suivi

P., 316 2). j

(J) Le crime spécialde castration rentredans le genre desblessur
sont puniesplus rigoureusementlorsqu'ellesont été faitesvolontaire
et sontencorepunissableslorsqu'ellesne sont que l'effetde la négljâÊjl
de la maladresseou de l'imprudence. Demême que, dans les illcrJrD
tions de coups et blessureset d'homicide, il y a lieu d'énoncerl'ioteitt

coupable par le mot volontairement, j'estime qu'il faut, dans l'es

l'exprimer pareillement; l'auteur du crime aurait pu frapper ouble
volontairement, sans avoir la volontéd'opérer une castration. Au r
l'addition du mot volontairement,si ellene sert pas, nepeut nuire. !

Si la castrationpratiquée sur un individu devait être lemoyend'Il

micide, v. g. par l'hémorragie qu'elle cause et lesautres accidentsco
cutifs qu'elle peut entraîner, elle serait punissablecommel'homicideoij
tentative d'homicide. RAUTER,Droit crim., t. II, p. 37. — Donc, ijII
castrationavait été opéréedans le but de donnerla mort, il faudraitquq
fier le fait commemeurtre outentative demeurtre. 1

j

(2) Lacastrationconsistedansla mutilationou l'ablation des organ
de l'un des organesgénitaux,— soit à l'égard d'un homme,— soit ID

d'après les docteurs, à l'égard d'une femme, qui peut être rendue stél

par ce moyen, à l'aide d'une opération chirurgicale, ce qui rend le

crjlplus difficileà commettresur une personnedu sexe, en sorteque l'onIj
a point vu d'exempledevantlestribunaux.

La castration est l'amputation d'un organe quelconquenécessaire
génération.Arr. cass. du 1erseptembre1814. Tous les auteurs

ontreflÛ
duitcet arrêt et acceptéla définitionqu'il donne dela castration. V. D
LOZ,Rép., v° Crimescontre les personnes,n08191-193.— MORIN,W
v° Castration, n"5. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 289. — RAUTfl
Dr. crim., t. II, p. 37; — Théoriedu Codepénal, t. IV, p. 30, 3'J.j
Dictionn. de méd., vDCastration et v° Castrats. — DEVERGIE,Trait
Méd. lég.,t. 11, p. 9,10.

Je crois utile de reproduire intégralement ce qu'a écrit à cet éga
M. DEVERGIE,qui s'exprime ainsi: IlLe législateurn'entend pas la castl
tion commeon la conçoitgénéralementen médecine: la castrationsecoi]
met par l'amputation d'un organe quelconquenécessaire à lagénértJI
(arrêt du 1er septembre 1814). En effet,la blessure faite a un butdIrE
que le coupabledésirait d'atteindre, c'était d'anéantir la faculté prociéi
trice de la personneà laquelleil faisait une blessure; qu'il ait. amputé
vergeou un testicule, l'action répondait à l'intention dans les deux cas,
par conséquentl'ablation de l'une ou de l'autre de ces parties doit coll8g
tuer, aux yeux de la loi, la castration, qui, en chirurgie, ne s'entend Ii
de l'ablationdes testicules.— Ainsi donc, quand le magistratdemandej
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a castration a été opérée, celui-ci devra répondre affirmative-

a verge a été amputée, ou si un seul testicule a été enlevé, sauf à

faits..

poctrine
a servi de règle dans deux affairesjugées sous ma prési-

B~ assisesde Saintes, dans le moisde novembre1858.

espèce.Une fille avait accepté d'un homme un rendez-vous,

livrée à lui entièrement, elle avait, dans le momentmême de

té de lui amputer la verge; maiselleavaitpu seulementblesser

et la main qui l'avait protégé à temps. Mise en accusation,
a été déclarée coupable et condamnéepour tentative de cas-

espèce. Une femme avait résolu d'amputer complètementles

pnitales de son mari, mais elle n'avait réussi qu'à lui enlever un

ise en accusationpour crime de castration, ou tout au moins

v de castration, cette femmea été déclarée coupable sur la

principale, et condamnéepour castration.

Pl'une, ni dansl'autre de ces affaires,la qualificationn'avait été

get
il n'y a pas eu de pourvoi..

fit sup. n° 641, que certaines dénominationsde crimes emportent

Sl
dire avec ellesleur définition, et que l'on peut alors qualifier

proies

mêmesde la loi, les explications qui seront fournies aux

evant élucider.ce qui pourrait paraître tout d'abord obscur aux

ury; tels sont les casde castration,de viol, d'attentatà la pudeur.

ait remarquer que ces termes abstraits pourraient susciter des

Pis,

des discussions, des équivoquesde nature à embarrasserou
e jury; en sorte que, généralement, il vaut mieux qualifier en
à-dire avec détails.

la

castration, dont il s'agit ici, j'ai donné une formule générale

fce; maintenant, j'expose des qualificationsen fait ou explicites.

SJla définitionjurisprudentielle de la castration, définitionaccep-
gus les criminalistes, adoptéeet confirméepar le savantprofesseur

pne légale dont j'ai rapporté l'opinion, on pourrait qualifierce
Irl'une des manièressuivantes:

ravoir, à., le., volontairementamputé, ou mutilé, ou enlevé,

personnede N., un ou plusieursorganes nécessairesà la géné-

i.;.. d'avoir, à., le.., volontairement amputé, ou mutilé, ou

pir la personnedeN., un ou plusieurs des organesgénitaux. »

rsecondequalificationserait préférableà la première, parce qu'elle

Pas à discuter quels sont les organesnécessaire à la génération,

stion de savoir si tel organeenlevé, v. g. un testicule, la généra-

it
désormaispossibleou impossible.

itérait la difficultéavec la première formule, si au lieu Je dire un

Nécessaireà la génération, ou plusieurs organesnécessaires à la
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génération,l'on disait un ou plusieurs des organes nécessaires à litge.

nération.
'oMais il serait plus simple encore et plus exclusif de toute diseuse

au moinsdevant le jury, de spécifierl'organeou lesorganesdont
l'aln

tation, la mutilation ou l'ablation serait imputée au prévenu, en
den:nt,mant ces organesen termes vulgaires; il n'y aurait là rien de rnasice

parce qu'il n'y a point d'obscénitéà exposernettement devant la JUs
ce qui doit fixer son attention et faire l'objet d'un jugement.

Onimputerait doncen fait, et selon l'espèce: vé« d'avoir, à., le., volontairementamputé, - mutilé, - Ou
sur la personne de N., le membre viril ou la verge, — un testicule,les
les testicules, — ou le membreviril (ou la verge)et un testicule, ouetles

testicules. »

(3) Il faut que la mort soit le résultat direct de la castratiOn.
Arr,

Bruxelles,17 mars1825,MORIN,Hép., VoCastration, n°
7.Les art. 316 et 231 C. P. exigent que la mort ait suivi le crime

dàllsles quarante jours. L'art. 309ne fixe pas de délai. Inf. n° 664, note
0;

n° 699, note 5.
te

En cas d'imputation de castration volontaire, ce terme de quaran
jours serait constitutif de la circonstanceaggravante.

eeo Communicationdes secrets de fabrique.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, alors qu'il était (011

avait été) directeur, — commis — ou ouvrier de telle
s

brique 1, communiqué
2 à N., étranger, ou à N.

[;\'demeurant à l'étranger, un secret, ou des secrets de ladite
'a

brique (C. P., 418). à
Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, communiqué

un étranger (ou tel étranger) ou à un Français (ou tel Frair

çais) demeurant à l'étranger, un secret (ou des secrets) dWe

(ou de telle) fabrique, dans laquelle il était ( ou avait ét

employé comme directeur, — commis, — ou ouvrier (C.

418).

(1) La qualité d'agent à un titre quelconquede la fabriqueou de 1

bassement industriel dont les secrets particuliers auraient été c0IïlI11

niqués est constitutive.MORIN,Rép., v° Manufacture, no 6. — rhéo

duC.P., t. V,p. 446. 's
Lesmots où il est employéde l'art. 418 C. P. ne doiventpas être

Plisà la littre; lesmotsoù il avait été employéseraientégalementconstitué
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-
418 C. P. s'appliqueaux anciensemployésd'une fabrique comme

auxemPi'°yés au momentdu crime.CARNOT,Comm.du Codepén., t. II,p.267.

(2)AfU
mot communiquéla loi n'ajoute point le mot frauduleusement;

iïiai8] raude n'en est pas moinsun élémentessentieldu crime.— Morin,

l c T"ïhéor.
du C. P., t. V, p. 445. — La fraude se trouve suffisam-

l'essot norée
dans le mot coupablede la questionposéeau jury; d'où il

l'illcr 9uI est indifférentd'insérer ou non le mot (raudufeusfment dans

7T*
de l'ordonnancede transmissionet de l'arrêt de renvoi.

EnCas
complicité, il faut que celui qui a reçu la communicationait

elllpi
casde complicité, il faut que celui qui a reçu la communicationait

empïoYéquelqueacte direct de provocationafin de se la procurer, pour

qu'ilSÔlt coupable, des actes postérieurs à la communicationne consti-

tuera, Pasla complicité.Arr. cass. 14mai 1842, Journ. cr.,t. XIV,p 24 -
Morin, llép., 1. c. — Théor. du C. P., t. V, p. 445.

661. Concussion.

Ofci'
d'avoir, à telle époque,en tel endroit1, en sa qualité de.2,

Ordonné
de percevoir, - exigé, - ou reçus de N., ce qu'il

taValt
n'être pas dû ou excéder ce qui était dû 4

pour droits,—

t'axes 9 - Contributionsou revenus, - oLi pour salaire ou trai-

^'(C.P.,174).

trjh
il faut spécifierles circonstancesdu crime de concussion,sans at-

trjjj r
cecrime soncaractèrelégal,parce qu'il n'appartient pas au jury

dequalifierles faits qui luisont soumis.Arr. cass. 7 avril 1842,B. n° 79,

L.\lloz, 42-1-366.

Les trois caractères élémentairesou circonstancesconstitutives de ce

eXiée
80nt: 1° que l'inculpé était fonctionnaireou préposé; — 2° qu'il a

cett-?U
fait une perceptionillégitime; — 3° qu'il avait connaissancede

ette Illégitimité.Arr. cass. 28 nivôsean XIII, 15mars 1821,5 mai 1837,

ÏUn°Z'
37-1-40.— Morin,Rëp.,v°Concussion,nos5, 11,12.- DALLOZ,

i)7 ForMlure, n0863,64, 70, 73.-Théorie du C. P., t. II, p. 348,

557 vO. - GILBERT,sur l'art. 174 C. P.

direu importe que la perception illicite ait été faite par un fonctionnaire

dir̂ etllen';
ou par l'entremised'un préposé. CARNOT,Comm.C. P., t. I,P f

'L.12.
- Théor.du C. P.,t. II, p. ;);)5,556.

l es
commis ou préposés particuliers des fonctionnaires (commis ou

euPosésqui
ne sont pas investis d'un caractèrepublic, et qui ne sont pas

ré X-mêmesfonctionnaires),coupablesde concussionsqu'ils auraient opé-
d.8 Personnellementou par l'ordre deceux qui les emploient, sont punisne peinecorrectionnelleseulement, par l'art. 174 du Codepénal. S'ils
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étaient traduits en Cour d'assises avec leur patron, à raison de laCOli

nexité, il faudrait que leur qualité fût énoncéedans l'incrimination- 'lie
Si la concussionavait été commiseà l'aide d'un faux,ce seraitlaP

du faux qui serait applicable.Arr. cass.15 nivôsean II, CARNOT,CoYTI

C. P., t. 1, p. 4M..
Le fonctionnairequi reçoit ce qui ne lui est pas dû, pour s'astenlrr.

ses fonctions,est coupable, non de concussion,mais de corruption-du
cass. 22 octobre1813, DALLOZ,Rép. VI)Forfaiture, n° 59. — Tiléol.

da

C. P., t. II, p. 546.

(2) Il ne peut y avoir de concussion,dans le sensdes lois pénales,de
part des individusqui ne sont ni fonctionnaires,ni dépositairesde

de
publics. DALLOZ,1. c., n° 64; par exemplede la part d'un individu

tient pour son compte une maison de prêt autorisée par la
police-^,cass.4 juin 1812, B. n° 138, — DALLOZ,l. c., n° 66. — MOIU,

N':JevOConcussion,n° 5. — Théoriedu C. P., t. II, p. 548, 5t9. —
Nila part de gendarmesayant exigéd'un citoyen une sommequi neleur des

pas due,
les gendarmes étant des agents de la forcepublique, noa.»'hfonctionnaires.Arr. Limoges,4 janvier 1836, Journ. cr., t. VIII, p.

:If.— DALLOZ,36-2-77. — Thcor. du C. P., t. II, p. 550. — MaisV-Il

n° 663, note 6, arr. de la Cour de Nîmes. t1
La Cour de cassation a considérécommen'étant pas foiietioill'airesOU

officierspublics, mais commeétant les commisou préposés d'une c
mune, pour laperceptiondes taxes ou contributions, et alors commep
vant être qualifiés concussionnaires,un fermier du droit d'étalage oôl
les hallesd'une commune. Arr. cass. 2 janvier 1817, B. nI)1.

—1840,B. n° 232, — DALLOZ,40-1-339; et un fermier desdroits
de

sage, inesiti-ageet jaugeage d'un marché,percevant au delà du tarif-
cass. 7 avril 1837, B. n° 103, — DALLOZ,37-1-520. — 9 octobre
DALLOZ,46-1-45. — MORIN,Rép.,vOConcussion,n° 5. - DALtOZ,,
VOForfaiture, n° 69. — Théoriedu C. P., t. II, p. 549. — Mais,da
ces deux cas,le fait de concussionne constituequ'un délit correction11

puni par le §finalde l'art. 174du Codepénal, suivant les arrêts cités,

Sont punissables,commefonctionnairesou officierspublics, despellJ
criminellesde l'art. 174 C. P. :

Un maire. Arr. cass. 1er avril 1813, DALLOZ,llép., VOForfait'
no64.

OZ— Unreceveur municipal. Arr. cass. 23 mars1827, B. n° 63.-D.ÜJ,
1. c., n° 65.—MORIN,Rép.,VO Concussion,n° 6. 1— Un secrétairedemairie. Arr. cass. 28mai1842,B. n° 130.—DAl>I>

42-1-35-2.—DALLOZ,Rép., l. c., n° 64.—MoRtN,l. c.,n° 6. 'Ís— Un greffierde justice depaix, qui exige et reçoit d'avancedes dro,
pour des expéditionsqu'il n'a pas faites, et qui ne lui ont pas été detf3
dées. Arr. cass. 12 septembre1850, B. n° 300,- DALLOZ,50-5-238. urs— Un commissairede police qui, en cette qualité, a reçu de plusie
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Bas sommesqu'il savait ne lui être pas dues. Arr. cass. 1eroc-

B.
n° 331,- DALLOZ,52-5-290.

géomètre du cadastre. Arr. cass. 6 juin 1846, Journ. crim.,

JP"31G.
— MORIN,l. c., n° 6.

de champêtre qui reçoit de l'argent qu'il sait ne lui être pas

acte de ses fonclions. Arr. cass. 5 mai 1837, R. n° 142, —

gL -400. — 7 février 1852, B. n° 58. — DALLOZ,Rép., v° For-

1k64.- MORIN,Rép., v° Concussion,n° 6.
-

rde forestier. Arr. cass. 23 octobre 1813, DALLOZ,Rép., I. c.,
ORIN, l. c., n° 6.
préposédes douanes. Arr. cass.21avril1821, B. n° 65. — DAL-

1. c., n° 68. — MORIN,l. c., n° 6.

Porteur de contraintes. Arr. cass. 8 octobre 1837, B. n° 302, —

8-1-209.

lier ou concierged'une prison. Arr. cass. 26 août 1824, B.

ALLoz, 25-1-30. — 26juin 1852, B. n° 210, — DALLOZ,52-

; MORIN,l. c., n° 6.
huissier qui reçoit plus qu'il ne lui est dû. Arr. cass. 16 juillet

^PZ, Rép., I. c., n' 67. — 7 avril 1842, DALLOZ,42-1-366. -

M>mm.C. P., tA, p. 453 et suiv. — MORIN,l. c., n" 7. —

te.
P., t. II, p. 551-554.

(Grimede concussion ne consiste pas seulement à exiger, mais

Revoirce qui n'est pas dû. Arr. cass. 5 mai 1837, B. n° 142, —

£7-1400.
— DALLOZ,Rép., v°Forfaiture, no,58,71.

j'est pas nécessaire d'exprimer la quotité du tort causéou de la

Il illégale, cette quotité n'étant ni constitutive ni aggravante.Arr.

[pût
1824, B. n° 124,-DALL., 25-1-30.—7 avril1842. B. n°79,

.42-1-366.
—DALLOZ,Rép., I. c., ne 72.

Tiil y ait crime, il n'est pas nécessaireque le concussionnairese

rié les sommesindûment exigées, la loi ne distinguantpas. En

Tdans notre législation, Yexaction et la concussionsont placées
le ligne, confusionqui n'existe pas dans certaines législations
s. Théor. du C. P., t. II, p. 561-563.

mots salaire et traitement se rapportent à tout hommepublic
ttent à un huissier) qui, à ce titre, exigeplus qu'il ne lui est dû.

es 15 juillet 1808et 15 mars 1821, B. n° 48. — 7 avril 1842,

—DALL.,42-1-366—DALLOZ,Rép., v° Forfaiture,n° 67.
fc

Ê#. Contrefaçonou altération de clefs par un serrurier.

E

avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement
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t\H).

contrefait ou altéré une ou plusieurs clefs 1
(C. P., 399, r:,

Alors que le prévenu était un serrurier de profession2 (C..

399, S 2).

(1) J'estime que le mot frauduleusement, qui ne se trouve pas d:texte de l'art. 399 C. P., doit néanmoins être énoncédans l'incriffli.®8
rél'Î-

parce qu'il s'agit d'une espèce de faux, et que c'est évidemment
laP^.j.sion de la fraude ou du mauvais usage des clefs contrefaites ou a

qui constituent le délit. Théor. du C. P., t. V, p. 234, 235..
On peut spécifier ou ne pas spécifier les clefs qui ont été contrefaIte

0n

altérées. lli
Lorsqu'une telle inculpation est dirigée contre un serrurier, il Ya

d'gpl
doute, par le fait même, présomption d'une action délictueuse; cePeI1:eiii
les clefsauraient pu être commandéessans avertissement, et elles

aurup'
pu être confectionnées,modifiéesou retouchées de bonne foi et sanss

çon de fraude.
Si le fabricateur des clefs avait connu leur destination spécialec^ir.,

tuelle, s'il avait agi en vue d'un vol déterminé, il devrait être
P0"

comme complice du voleur. Arr. cass. 13 juin 1811, CARNOT,0
C. P., t. II, p. 297. — Théor. du C. P., t. V, p. 235. - En effet,

let;¡V
de l'art. 299 C. P. venant après les dispositions qui punissent la "n
façon ou l'altération des clefs, ajoute: « Le tout sans préjudice

de
rfgil

fortes peines en cas de complicité de crimes.» Il peut y avoir dansle
j,

dont il s'agit complicitépour avoir fourni des instruments ou des
M0"

sachantqu'ils devaient servir au crime, ou par aide et assistanceavec
v

naissance.

(2) La qualité de serrurierdeprofessionesf une circonstanceaggraraote
et doit par conséquentêtre poséeséparémentdu fait principal.

663. Corruption de fonctionnaires ou officiers publics.

fonctionnaires ou officiers publics corrompt' :

d'avoir, à telle époque, en tel endroit t, en sa qualité de..-

agréé des offres ou promesses, - reçu des dons ou prése .1
pour faire telle chose, acte de ses fonctions ou de son eiflpj.
non sujet à salaire

5
(G. P., 177, § 1; 178);

— ou pour s
stenir de telle chose, acte qui entrait dans l'ordre de ses

pIC
voirs8 (177, § 2; 178) ; — ou pour émettre un avis favora
ou défavorable dans le procès criminel intenté contre N.

ac,

cuséde. 7
(C.P., 181, 182).
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-le,, O"I'pteur8.
— d'avoir, à telle époque, en tel

endroit8, contraint par voies de fait ou menaces 9, — ou cor-

tell p
Par promesses, offres, dons ou présents, N., exerçant

l'ab
OnctiOnou emploi, pour obtenir de lui10 une opinion favo-

ces
6 aU

sujet de., - ou l'atténuation des faits que son pro-

Ca:verbal devait constater, ou l'altération de la vérité à l'oc-

casioll
de,.. il, - ou telle pièce, - telle estimation, - tel pro-

tel Verba!, —état, - ou certificat contraire à la vérité, — ou

tel
emploi, - telle place,

- telle adjudication,
- telle entre-

fr
l,

- tel bénéfice.,
- ou tel acte de son ministère 12

179).

'tt"%tative de corruption 13(C.P., 179, §§ 1-2).

cri Trois circonstances constitutives doivent être comprises dans l'in-

l'omlatlOn, pour qu'elle soit complète: 1°qualitédu fonctionnaireou de

lomclerPublic corrompu; — 2° offresou promessesagréées,dons ou pré-

setltsteçus
; - :{o objet des offres,promesses,dons ou présents; le tout

lis lesternies
de l'art. 177 du Codepénal. Arr. cass. 23 janvier 1840,

lion , 1
-

DALLOZ,40-1-394. - MOIUN,Rép., VOCorruption de fonc-

128nalres, n" 3. - DALLOZ,Ilép., VOForfaiture, nos100, 101, 114, 117,

SU.i
-

l'heor. du C. P., t. II, p. 584. - GILBERT,sur les art. 177 et

841Vdtl
Codepénal. - DUCHES¡'Œ,Table des arT, cass., VOFonction-ttn,

1es, nos
122-162.

nai:'
nesufflrait doncpas, pour constituer la culpabilité, que le fonction-

fUile
etlt cédéà des prières ou à des sollicitations; dans ce cas, s'il avait

naUtl
acte illicite, il serait prévaricateur (C. P. 183), il ne serait pas

c0r >m')M
P. 177), ce dernier article ne punissant que la cupidité et

Uv(sfta".téde
l'homme public. DALLOZ,Rép., l. c.,n° H. - MORIN,l. c.,

4o9.
- l'itoor. du C. P., t. II, p. 589.

tic
ar. 177C. P- atteint tout fonctionnairepublic de l'ordre administra-

tif
Ou

judiciaire, tout agent ou préposéd'une administration publique quia

faigréé
des offresou des promesses, reçu des dons ou des présents, pour

faire
Unacte de son emploi, mêmejuste, mais non sujet à salaire, — ou

hr s'abstenir de faireun acte qui entrait dans l'ordre de ses devoirs. V.
près notes4 et 6.ICH-

Puhi-
Onpourrait dire, le caséchéant, étant préposéd'une administration

7• 'ÎUe. Arr. cass. 23 janvier 1840, B. n" 27, - DALL., 40-1-394. —

lilJnVie1843,B. n° 1, - DALL.,43-1-41.— Maisil
vaut

mieux indiquer

CoOnctlOnque le prévenu exerçait, sauf à la Cour d'assises à en tirer la

^quence que l'accuséétait l'agent d'une administration publique: la
estionde savoir si l'inculpé a un caractèrepublic est une question de
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al.

droit. Arr. cass.9 décembre1843, B. nr275, — Journ. cr., t. XVI,P'
- MORIN,Rép., VOCorruptionde fonctionn., n° 8. U"

Dansune affairede corruption d'un préposé d'une administrationP^.f
bliqle, le jury doit, à peine denullité, être interrogé sur lepoint de

:ltr;\"si l'accuséa enfreint ses devoirs et s'il a agi au préjudice de raJrnlnlL'"
tion à laquelleil est attaché. Arr. cass.23janvier1840, B. no0-7, d'uJILOZ,40-1-394.— Il faudrait donc,dans l'incrimination, fairementIOn
préjudice causé.

(3) Il n'est pas nécessaire de spécifier en quoi ont consisté les
u

promesses, dons ou présents; mais, dans le cas où l'on voudrait Ie
Préel-,

ser, il faudrait indiquer seulementla natureou l'espèce des objets ot
promis ou reçus, sans en fixer la quotité, qui pourrait n'itre pas

ex}

ment justifiéeen définitive,alors que le fait mêmeserait incontestable,
IS

Que les offresou promessesaient été agréées,que les dons ou
préaient été reçus, directementou indirectement par le prévenu ou
Par

personne interposée, avec son consentement, v. g. par l'entreniised'do
tiers, d'un membrede s;t familleou d'un serviteur, la culpabilitédtlfooc,tionnaire est la même.DALLOZ,Rcp., VOForfaiture, n" 116. — MOII

JI,
Rép., v"Corruption defonctionnaires, n° 9. — Théorie du C. p" t,

p. 589.

En cette matière, on ne peut appliquer aux corrupteurs les règles Irl'
naires de la complicité,l'art. 179C. P. ayant dérogéà cet égard aux

'qui59, 60; mais ces règles sont applicablesau complicedu fonctionnaireq
s'est laissécorrompre.Arr. cass. H)novembre1844,B. n° 376,—
lUp., v° Forfaiture, n° 148. — Inf. note 8..

(4) On pourrait, à la rigueur, se borner à dire pour faire un ({r{'Î;
maisj'estime qu'il vaut mieux préciser. Cetteobservation s'applifl1'6àlaformule relative au corrupteur, dans laquelle, au lieu d'énoncerle

faildans les termes nécessairementvaguesde la loi, j'exprime que la
rorrilp,

tion avait pour but d'obtenir tellechose,ou tel acte.-Il en est d,3nlèwe
relativementà l'abstentionobtenueou sollicitéed'un fonctionnairePar^
corruption. ¡e

Pour l'application de l'art. 177C. P., il faut qu'il soitbien établi
dele

prévenu a reçu ou agréédes dons ou promessespour faire un actede
500

emploi, ou pour s'abstenir d'un actequi entrait dansl'ordrede ses
de"oirs,

Arr. cass.23 janvier J840, B.n° 27,- DALL.,40-1-394.— 9 mars1819,
CARNOT,Comm. C. P., t. I, p. 469. — MORIN,Rép., VUCorrupti011

de

fonctionn., nOS9, 10.— Théor. du C. P., t. II, p. 590.
b;.o'Si le fonctionnaireétait incompétentpour faire l'acte dont il s'est

3.;"
tenu, il n'y aurait pas crime de corruption, mais escroquerie.Arr-c
31 mars 1827,B. n° 71, — DALL.,27-1-188. — Il en serait de mêmcÍ"
l'acte n'entrait pas dans l'ordre de ses devoirs.DALLOZ,Rép., vOFoda
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III. 19

KL2-121.—MORIN,Rép., VOCorruptionde fonctionn., n° 10.—

C. P., t. Il, p. 590et suiv.

ut as confondreavec les agentsou préposés du Gouvernement,
ŒEui une fonction dont ils ont abusé, les simples commispar-

agents ou préposés.MORIN,l. c., n° 4. — Ces commisparti-

Ourraient, ceme semble, être poursuivis que commecomplices

Braire corrompu, s'ils lui ont prêté sciemmentaide et assistance

lts incriminés, ou pour escroquerie, s'ils avaient agi en dehors

lunaire qui les emploie, et pour leur profitpersonnel. Cependant

1. c., n° 8, paraît considérerque l'art. 177 C. P. serait appli-

commis d'un fonctionnaire, quoique n'ayant pas eux-mêmes un

uhlic. Au moins faudrait-il distinguer entre les commis qui,
Beur emploi du Gouvernement, sont les agents d'une adminis-

lique plutôt que d'un fonctionnaire,et les commis,expédition-
secrétaires d'un fonctionnaire,attachés par lui à son service, ne

Ë~
que de lui seul, et ne comptant pas au nombre des employés

1;

dits de l'administration publique dont le fonctionnairecor-

Kâ direction ou fait partie. V. inf. note 6.

Sne l'acte fût juste et légitime, — ou si le fonctionnaire avait
que le salaire normal, — quand même il aurait restitué, —

L£- P. serait applicable. DALLOZ,Rép., VOForfaiture, nos123,
- MORIN,Rép., VOCorruption de fonctionn., n° 10. — Théor.

fct.
II, p. 598.

OZ, Rép., l. c., nos102-113,et GILBERT,sur l'art. 177 C. P.,

it les fonctionnaires ou officiers publics que la jurisprudence a

passibles des peines répressives dela corruption; v. g. l'art. 177

Icable :
lissier qui reçoit de l'argent pour s'abstenir d'exercer une con-

Jarcorps. Arr. cass. 8 juillet 1813, DALLOZ,Rép., l. c., n' 104.

marde champêtre qui, moyennant de l'argent ou des présents,

Lde rédiger un procès-verbal; Arr. cass. 11 juin et 22 octobre

Ji°s127, 229. — 16 septembre1820, B. n° 124. — N'eût-il agi

g consentementdu propriétaire;Arr. cass. 5 mai 1837,B.n° 142,

£ 37-1-400.— Et ne fût-il qu'un garde champêtre particulier.
£ 19 août 1826, B. n° 162, — DALL.,27-1-6.— MORIN,Rép.,

Wtion., n° 5.

Iig-ardechampêtrequi menaceun individu de l'arrêter, sous pré-

on passe-portn'est pas en règle (acte qu'il prétendrait fausse-

rrer dans l'ordre de ses devoirs), et qui reçoit de l'argent pour

Ir. Arr. cass. 1" octobre1813, B. n* 212. — Il ya dans ce fait

r escroquerie, à raison de l'incompétencedu garde. V.8SUp,

Jarde forestier qui a reçu de l'argent pour s'abstenir de consta-
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ter une couped'arbres, Arr.cass.1(3janvieret 12novembre 1812,

B-234.—Oupour permettre de couper du bois en délit. Arr. cass.23

1813, DALLOZ,Rép., I. c.,n°64. — MORIN,1.c.,no,,5, 11..
— A un cantonnier qui se fait remettre de l'argent pour s'abstel:on'"

rédiger un procès-verbalqui entrait dans l'ordre de sesdevoirs,ceql
cass,

stitueune culpabilité non de concussion, mais de corruption. Arl.
CCSS.

5 novembre1831, B. n°28G.— 19 juillet 1855,B. n° 254, - DALL.,
56.

5-223. ,est
— A un officier de police judiciaire qui, moyennantde l'argent l'ro

abstenu de dresser procès-verbald'un délit ou d'une contravention'
cjss. 7 mai1837, DALL.,37-1-409.— MORIN,1. c.,n" 11. ¿'

— A un secrétairedemairie qui reçoit, en cette qualité, desdonsoj
i
rU.

tributions pour délivrer des passe-ports. Arr. cass. 17 juillet 182
'0.

n° 209,— DALL.,28-1-338.— 10 octobre1828, DALL.,28-1-432.-
i

RIN,l. c., n° 7.
r- Aux employésdepréfecture ou de sous-préfecture.Arr. cass.30

sertembre 1836,B. n° 327, — DALL.,37-1-41.— 7janvier 1843, D. 11

DALL.,43-1-41. Q
— Aux agents de police. Arr. Bordeaux, 3 février 1842, DALL"

4t"

183. - MORIN,l. c.,no 7.
— Aux gendarmes, considéréscommeagentsd'une administratIOnPde

blique. Arr. Nîmes, 27 décembre1852, DALL.,53-2-108.F. les noteS
l'arrêtiste: il y a controverse; V. sup. n°661, note 2, arr. de la Cour

de

Limoges. les—A un commandant degendarmerie et à un juge de paix (tOll5105
deux officiersdepolicejudiciaire), qui prennent del'argentpourfaire ce
ser l'effetd'un procès-verbal.Arr. cass. 3 novembre1812.

— A un adjudicataire de travaux de vérificationdes fournituresu.la„
marine, qui doit être considérécommepréposéd'une administrationP

blique. Arr. cass. 4 octobre 1856,B. n° 350,— DALL.,56-1-432.
V— Aux employés des douanes. Arr. cass. 28 septembre 1821,

no134.
— Aux essayeursdes bureaux de garantie et à leurs agents.Arr. caSs:

9 décembre1843, B. n°275, — DALL.,44-4-207. - 1ermars i84î> SIP-

VILLEN.,44-1-288.
— Aux agents des conseilsde révision, v. g. un capitaineou un serg",

de recrutement. Arr. cass.7 janvier 1808,B. n° 3. — 14 décembrelJ:
B. QO428,— DALL.,38-1-182.— 16 novembre1844, B. no376, —1

VILL.,45-1-399.
— Aux médecinsdes hospicesfonctionnantauprès des conseilsde

rét;
sion- Arr, cass.15 février 1828, B. n" 42, — DALLOZ,Rép., v"

F'O'-':Jture, n° 106. — 26 décembre1829, DALL.,30-1-38.— 13 juillet
1844,

DALLOZ,Rép., l. c., n° 108. - MORIN,Rép., vo Corrupt. defonction""
n036, 10.
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etlat
esmédecinssans fonctionsne sont pas atteintspar l'art. 177C.P,

délitentat!vede corruption pratiquéeà leur égard ne constituepas un

délitrentrantdans le § 2 de l'art. 179. Arr. cass. 14 juin 1851,B. n° 222.

U.NO3oVernbre1853,B. n" 535,— DALL.,54-140. — 10 octobre 1854,

art.4102
— Ils ne sont coupablesque d'un délit prévu et puni par les

41, ü de la loi du21 mars 1832, sur le recrutement.

ait 'focins,
en général et sans distinction, peuvent être corrompus

Pour1oner
de faux certificats; ce fait spécialdecorruption est prévu parl'art 100du Codepénal. V. inf. n° 679.

(7) Cette
imputationn'est applicablequ'à un juge ou à un juré, dont la

Les
est constitutiveet doit être énoncée.

LesrIlOts
enmatière criminelle de l'art. 181 C.P., ne comprennentpas

Dr Sairescorrectionnelles.CARNOT,Comm.C. P., 1.1,p. 471.—RAUTER,
t. crim., t.I, p. 494.- Théor. du C. P., t. II, p. 683.

mais
selonRAUTER,l. c., l'art. 177C. P., au lieu de l'art. 181, serait

hppl'eable
au juge qui se serait laissé corrompre au sujet d'une affaire

"t'Onnelle. Cetteopinion isoléeétendrait l'application de l'art. 177 à

le nf8
neprévoit.point, et auquel son texte ne s'adapte pas; aussi,

fait
6

semble-t-ellepas juridique: un tel fait constitueraitplutôt une for-~it
Ure,C.P. art. 198.

pa)
11faut qUe le corrupteur, pour être condamné, soit déclaré cou-

PaL6
ducrime decorruption constituédetoutes ses circonstancesélémen-

tai 'e"savoir: emploi de voies de fait ou menaces, ou de dons et pro-

d'unS:S'- enversun fonctionnaireou officierpublic, un agentou préposé

d'u6 a^ministrationpublique, — pour obtenir un acte de son ministère,

AN.
Cass.19 mars 1819, B. n° 35, —DALLOZ,Rép., v° Forfaiture,

t iT —BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 189. — Théorie du C. P.,
, P-013.

-
DePeut appliquer au corrupteur les principes de la complicitéor-

dinaire.
Sup. note 3 in fine. - y/K-'or/edu C, P., t, II, p. 607 et

le
Il n'estpas nécessaireque les voies de fait aient le caractèrede vio-

() , CARNOT,Comm.C. P., t. I, p. 468.

tnin même,toute menaceserait constitutive, la loi n'ayant point déter-

dére quel caractèredevraient avoir les menacespour êtreprises en consi-

Ilhon.

(10) Pour l'applicationde l'art. 170 C. P., il n'est pas nécessaireque la

corruPtionait étéexercéeou tentéepour obtenirdes actesillégitimes.Arr.

C
24 mars 1827, B. n° 65, - DALL.,27-1-396. - 30 septembre

1,36,B. no327 — 30 sentembre1853,B. n° 491, — DALL.,53-5-114.
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— DALLOZ,Rép., VOForfaiture, nOs151, r03. — Théor. du C. p.,
p. 397,610, .1

D'après le texte de l'art. 179 C. P., la contrainte ou la
corruptl

sont pas punissables à f encontre du corrupteur, lorsqu'elles ne
qu'à obtenirune abstention. Arr. cass. 31 janvier 1822, B. n° 3

1
BOURGUIGNON,Jurisp., t. 111,p. 189 et suiv. — 23 avril 1841,B.

DALL.,41-1-288..- Le corrupteur n'est pas atteint dans ce cas,
fonctionnairecorrompuestpunissable,aux termesde l'art. 177. Arr.cas

20 mai 1853, DALL.,53-1-264.- DALLOZ,Rép.,
I. c., n° 150.

l

(11) Arr. cass.22 février 1855, B. n° 54.

-i

(12) C'est une circonstanceconstitutive et substantielle, que l'actû^
clamé,par le corrupteursoit du ministèredu fonctionnairequ'il a corrcl
ou tenté de corrompre.Sup. note 8. 1

1
(13) Je ne donnepoint de formule de tentative de corruption. V.

no 646, note 5.
Toutefois,l'art. 179C. P. punissant expressément.ceuxqui ont con

ou tenté de contraindre., corrompu ou tenté de corrompredes follew

naires, je prends de là occasionde rappelerla remarque quej'ai faite
n' 14, aux notes, à savoir que, par exception aux règles général
l'art. 2 C. P., la tentative manifestéepar un commencementd'exécuf
et qui n'a été suspendueou n'a manqué son effetque par des circonstûÛj
indépendantesde la volonté de son auteur, n'est point considéréeSL4
primée, au cas de l'art. 179, commele crime accompli; mais

qu'e;
punie seulementd'une peine correctionnelle,commene constituant<M
simple délit; d'où la conséquencequ'il n'y a jamais lieu à une Ornance de transmission, ni à un renvoi en Cour d'assisespour tentati^j
corruption. j

Si le corrupteur a obtenu les effetsde la contraintepar lui exercé
ses offresou promesses ont été agréées; si ses dons ou présents0111
acceptés,bien que le résultat final, mêmejuste, n'ait pas été obtenu
que le but n'ait pas été atteint en dehorsde l'intention du fonctionnaJfE
malgré sa volonté persévérantedansle concert coupable,il y a un fo]
tioimaire ou un agent de l'autorité contraint, ou cupide et vénal: 11
mot, il y a crimeparfait de corruption.- Si le corrupteur a échouéd
satentativepar un motif quelconque,la contraintequ'il a essayéen'a1
produit aucun effet, ses promesses ou ses offresayant été refusées,

1

dons ou présents ayant été repoussésou restitués, il n'y a plus de fa
tionnaire faibleou cupide, vénal et corrompu, et le corrupteur se trû
n'avoir commisqu'un délit puni d'emprisonnementet d'amende: desJj
il ne peut être renvoyéque devant la juridiction correctionnelle.Arr. 41
9 mai 1812, DALLOZ,Rép., vo Forfaiture, n° 154. — ThéorieduC-
î. II, p. 614.
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lati "'U"'OR,dansson Aide-Mémoire,après avoir donnéune formulere-

lativeaCrJ•me
de corruption, ajoute: « Quand il n'y a que tentative de

tertneslteou de corruption, il faut, après avoir posé la question dans les

COnsta
dCl at. 2 C. P., demandersi la tentative a été suivied'effet, cir-

Co,1stanC8
qui, d'après l'art. 179, §2, modifiela peine.

Une
lncriminationen cesens et la position de la question secondairein-

aété
et recommandéepar M. Dufourprésupposent: 1° que le corrupteur

aété
nUrsuivi pour crime de corruption, concurremmentavecun fonc-

t'onn•^ °U°^icier public accusé de s'être laissécorrompre, ou séparé-

étép' et qu'une préventionou une imputation subsidiaire de tentative a

étéd' e
quant à ce corrupteur; — 2° que le jury a réponduaffirmative-

l'art sur
la questionde tentative soumiseà sa décisiondans les termes de

l'art-
C.P., car en casde négative, il n'y aurait pas à insister; ellespré-

suent
doncque le jury a déclaréque le corrupteur est coupabled'une

tentativeManifestéepar un commencementd'exécution,et qui n'a été sus-
pendueou n'a manqué son effet quepar des circonstancesindépendantesde n a manqué son effet que par des CIrconstancesIII épen aBtes

effet; v°l°nté: ce qui impliqueou constateque la tentativeest restéesans

Pon; n serait-ilpas contradictoirede lui demander, après une telle ré-

Pons
6,SIla tentative a été suivie d'effet, et de l'exposer à déclarerqu'une

tellt4tivequi a manquéson effeta été suivied'effet?

eua ecteraJt-on que les termes de l'art. 179 C. P., si lestentativesn'ont

effetUcn effet,permettent de supposerque la tentativequi a manquéson

effet'0
est-à-direle butproposé, a pu encoreproduire uneffet quelconque,

'on
f ,

effetdéterminépar la procédure, quoiqu'elle n'ait pas produit tout

il IIIeffet?L'objectionme sembleraittout au plus subtile et spécieuse,et

il e Paraîtplus acceptableque les termesde l'art. 179expriment la pen-

sge
du législateuren ce sens: si les tentatives ont manqué leur effet ouU>

PUbpas
été suiviesd'effet; c'est-à-diresi aucun fonctionnaireou officier

Ptibil.e
ne s'est laissécorrompre.

tio convientdonc, dans tous les cas, de réserver à la juridiction correc-

suhele. l'imputation de tentative de corruption, et de ne jamais la poser

nt
au jury, qui

n'a pas, commeun tribunal ordinaire, la fa-

cuité
et les moyensde diviser les questionsqui lui sontsoumises, et d'ex-

qUel' ses résolutionspar des motifsqui lesjustifient.

ee4. Coupset blessuresvolontaires 1.

", d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement

:
des coups ou fait des blessures' à N. 4

(C. P., 309,

P"éntédltatlon. — D'avoir, avant l'action, formé le des-
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sein d'attenter à la personne de N. ou de tout autre i

vidu6 (C. P., 311, 297).

Guct-apens. — D'avoir attendu plus ou moins de
tetOPS'

en tel endroit, — ou en un ou divers lieux, —ledit N. 011
j

individu quelconque, pour exercer sur lui des actes de violen

(C. P., 311, 298).

Maladie ou incapacité de travail. - Lesquels COUPs
portés ou blessures faites volontairement8 — ou lesquelles yio-
lences volontaires9, — ont accasionné à N. une

maladie
incapacité de travail personnel de plus de vingt jours

10(c.

309).

mort. — Lesquels coups portés ou blessures faites vol
tairement,-ou lesquelles violences volontairement exercéeS)
sans intention de donner la mort, l'ont pourtant occasionné

(C.P., 309, 310).

Parenté. —Avec cette circonstance que le prévenu est (OU

était, si la mort a suivi) le fils légitime, — ou naturel,

ou adoptif, — ou le petit-fils légitime dudit N. (la victime)
(J

(C. P., 312).

Mendiant. — Avec cette circonstance qu'à l'époque e
l'action, le prévenu était un mendiant, — ou mendiait- oltS

livrait à la mendicité" (C. P., 279).

'Vagabond. — Avec cette circonstance qu'à l'époque de
l'action, le prévenu n'avait ni domicile certain, ni moyen

de

subsistance, et n'exerçait habituellement ni métier ni profe-
siont4 (C. P., 270, 279). 1

Ou avec cette circonstance qu'au moment de l'action, le
Pvenu: 1° n'avait pas de domicile certain; — 2° n'avait pas

moyen de subsistance; — 3° n'exerçait habituellement ni 1llé'

tierni profession (C. P., 270, 279).

Réunion séditieuse. - vec cette circonstance que
leS

coups ont été portés et les blessures faites volontairement,
ou que les violences énoncées ou spécifiées ci-dessus ont été
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Map-' dans une réunion séditieuse, avec rébellion ou pil-

que N. -,prévenu, était chef,- auteur,- organisa-

Hgi1 provocateur de cette réunion, de cette rébellion ou

gels (G. P., 313).

..es corporelles, actes de ïiai'ftaïle. - V. Inf,,

formules
et note6 (C.P., 302, 303)r

guaUté de fonctionnaire en la personne de l'auteur de violences

jPjre
de cellesque prévoient les art. 309 et suiv. du Code pénal,

Unecirconstance aggravanteà poser ici; c'est une circonstance

gL^ed'un crime spécialde violencesqui sera exposéinf. n, 678.
Dtfé de fonctionnaire appartenant à la victimedes violences,est

tance aggravantequi se rattacheà un crimespécialde violences

posé inf. np699.

Bfeit simple ou principal est d'avoir porté des coups ou fait des

Pj
la volonté est une circonstanceconstitutive qui doit être énon-

l'incrimination des coupsou blessures.Arr. cass. 27février 1824,

i-:--
11 mars 1826, B. n° 47. — 28 août 1828, B. n° 243, -

t&m., t. I, p. 26,—Dall., 28-1-398. —2 juillet 1835,B.n°262.

IleL

1840,B. n° 296, — Journ. cr., t. XIII, p. 172. - L'éllon

e la volonté est nécessaire, dans l'articulation du fait principal,
éme la questiondepréméditation,circonstanceaggravante,serait

ft&rsi la questionde préméditation était écartée, il faut qu'il reste
également qualifié.Arr. cass. 12janvier 1832,B. n" 13, - 22 juin

n° 202. — Cette volontédoit être énoncée,par le mot volontai-

i est le terme légal, ou par toute autre expressionéquivalente,
N intention: le mot coupable dans la questionposéeau jury ne

i pas, parce que l'on est coupable pour avoir fait des blessures

volontaires, Bourguignon,Jurisp., t. III, p. 283.—Mobin,Rép.,
et blessures,n0811,20. — DALLOZ,Rép., vOCrimes contre les
es, nos153-155,185.— Théor. du C.P., t. IV, p. 17,21. — HÉ-
[X,p. 90.
bur de cassationavait jugé que le fait d'avoir porté des coupsà

es reprise., impliquait la volontéde porter des coups. Arr. casa,

fnbre 1827, B. n° 321. —19 septembre 1828, B. n" 269. —20 fé-

341,DALL.,41-1-374.— Maisellea décidé depuis que la circon-
ie la pluralité des coups, ne suppléepas à la mention de volonté.

N- 23 décembre 1841, B. n° 366, - DALL.,42-1-117.— Morin,

i10.
— Théor. duC. P., t. IV, p.

22.

i iapporté sup., n° 219, des définitionsdes blessures, ou de ce
f entend par blessuresen médecinelégale. Je vais donner des ex-
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plicationssur ce que l'on entend par coups en jurisprudence.

al
d'unecesdéfinitionset explications, on pourrait exposer l'incriminationmanièrepréciseet en fait, indiquer l'acte que l'on considèrecorfllnecour,le résultat que l'on considèrecommeblessure; v. g. on pourrait iffû(ei'd'avoirvolontairementfrappéavecun bâton..et d'avoir fractulréull

ou produit des ou telles contusionsou ecchymosessur telle partie
corps., ou produit telle plaie, etc.

166.
DALLOZ,Rép., v° Crimes contre les personnes,nos148-151, 't6, t et

donne la définitionet des exemplesde coupset blessuresque Prévoie
répriment les art. 309et suiv. du Codepénal. — F. égalementGII,

II,
sur ces articles. — CARNOT,Comm.C P., t. II, p. 42. — RAUTER,t. lie

p. 35.
dede

Les voies de fait et violenceslégères, sans coups ni blessures(Codede
brumaire an IV, art. 605, 606), ne rentrent pas dans les termes des

art.
309 et suiv. du Codepénal. Arr. cass. 15 octobre1813, CARNOT,C B,
C. P., t. II, p. 42, 49. — 14 avril1820, B. n° 61. — 30 mars

L83?' Jn° 115,— DALL.,32-1-261.— 16 mars 1841, B. n° 73. — MORIN,}.
v° Coupset blessures,n° 6. — Theor. du C. P., t. IV, p. 15,18. Oll
moins que l'auteur des voies de fait ou violencesne soit un mendia111

09

un vagabond.C. P., art. 279, inf. notes 13,14.
Tout rapprochementviolent du corps humain et d'un corpsquelconig

peut avoir le caractèrede coups.
1
,e8U,Pousserune personnecontre un corpsdur, la jeter à terre ou dansftt

ou la faire tomber violemment,c'estlui porter un coup. Arr. cass.22
:J°c.'

1834, B. n° 280, — Journ. cr., t. VI, p. 347. — MORIN,Rép.,
l. C"

nos8, 9. — Théor. du C. P., t. IV, p. 19. — Sup. n° 219. ;"'
Un soufflet est un coup. Arr, cass. 9 décembre1819, B. n° 1*$'

5 mars 1831,B. n° 42. — Journ. crim., t. III, p. 226. rs
Un seul coupsuffit. Arr. cass.9 décembre1819, B. n° 135. — S¡}la

1831,n° 42. — MORIN,l. c., n° 8. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 2°'
dULes coups et blessuressont punissableslors mêmequ'ils ont eu lIeu
13,consentementde la personnequi en a été l'objet. Arr. cass.13 aoûtl*1"

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 281. — 2 juillet 1835, B. n° 265,
Journ. crim., t. VII, p. 292, — DALL.,35-1-387. - MORIN,l.

C"

n° 10. — Sup. t. I, p. 127, aux notes. e
Il en est de même lorsque les coups ou blessuresont été reçus par1198

personneautre que celle à qui ils étaient destinés: ce qui rend l'acteCO.
pable, c'est la volonté,non l'objet. Arr. cass. 31 janvier et 7 mai 183

SIREY,35-1-385,462. — 7 avril1853, B. n° 127, —DALL.,53-L-17^'„
Dansl'incrimination, il est mieux d'employer les mots coupset bles.

sures, qui ont une significationlégale,que de se servir determesen 3PP.
rence équivalents, qui pourraient n'être pas acceptéscommetels, v

l'voiesde fait, mauvais traitements. Arr. cass. 15 octobre1813, CARNOIComm.C.P., t. II, p. 49. — 20 octobre1822, B. no 141. —
BOVRG.,

GNON,Jurisp., t. III, p. 286. — MORIN.l. c., n° 10. — ThéorieduC-P"
t. IV, p. 20.
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Baserait

superflu et-même irrationnel d'ajouter à l'inculpation,

le fait quelquefoismal à propos, que les coups oublessuresvo-

lât eu lien sans provocation et hors le cas de légitime défense,

légitimedéfenseconstatée innocenterait le fait et effacerait le délit

luttent: mettre en prévention, c'est déclarer implicitement qu'il n'y

légitime défense; la provocation est une excuse qui atténue la

qui suppose la poursuite, et par conséquentne l'empêche pas,

Epri'il
est indifférent, au point de vue de la mise en jugement, que

constance existe ou n'existe pas. Sup. n° 644.

11
lieu d'énoncerque les violencesont été exercéesavecprémédi-

BÊfOiesabstraitsqui donnent à juger une question de droit, il vaut

feuler cette circonstanceen fait, en employant la définitionde

W
du Code pénal. Sup. n° 641.

pi
la Cour de cassation a jugé qu'il était permis de qualifiercette

ce
par les mots avecpréméditation, elle a décidéégalementque

rraJt employer la qualification détaillée de l'art. 297 du Code

- cass. 24 juillet 1841, B. n° 219, — DALL.,41-1-425.- Cette

e formule est plus normaleet préférable. V. sup. n° 641.

Eârt. 297 C. P., après avoir tenu compte du dessein formé à

g d'attenter à la personne d'un individu déterminé, ajoute: ou de

Ere qui serait trouvé ou rencontré. On comprend, en effet, qu'un

pur
ait attenté indifféremmentà une personne quelconque, après

Projeté
son attentat contre tout individu qu'il rencontrerait, v. g.

frôler.
— On dressera donc cette circonstance aggravante selon

on

retranchera la dernièrepartie de la définition,s'il est démontré

prévenu
avait formé à Favancele projet d'attenter à une personne

gttée
et à elle seule.

te guet-apens impliquela préméditation, non réciproquement.CAR-
."MM.C. P.,t. II, p. 20,21,47. — Il faut poser ces deux circon-
pdivisément. Arr. cass. 3 juillet 1845, B. no217, — DALL.,46-4-

8
octobre 1852, DALL.,52-5-173.— La Cour de cassation avait

Pjugé qu'il était permisdeles réunir. Arr. cass. 22 novémbrel838,
taCrm" t. XI, p. 160.— La dernièrejurisprudence est évidemment

ble. DALLOZ,Rép., v° Crimescontre les personnes,n' 51.

retapens
ne pouvant exister sans la préméditation, et n'y ajoutant

aggravation
pénale, c'est une complicationqu'il est bon d'écarter,

psujet
de réponsescontradictoires,ou matière à confusiondansl'es-

r: jurés; on ne doit donc poser la question de guet-apensqu'avec

eUP
de circonspection: que si l'on n'articule pas positivement le

[penspour en faire une question à résoudrepar le jury, l'accusation
era pas moins cette circonstancedans la discussion, soit comme
OD ou preuve de la préméditation,soit commefait demoralitéser-
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vant à l'appréciationde la criminalitéde l'accusé,et les jurés pourro ré-'
tenir compte, lorsqu'ils auront à résoudre la questionaggravantedePré-
méditation, puis à se prononcer sur la question des circonstances

a

nllantes.

(8) Commeon a nécessairementcompris le mot volontairementdans
l'énonciationdu fait principal, on pourrait sans doute le suppri.r fierdans
l'articulationdes circonstancesqui se réfèrent et se rattachent au fart

Pede
cipal complètementet régulièrementqualifié; cependant, il est dusag

ara'
le reproduire, et l'art. 309 C. P., qui le répète dans son secondP

ra-
graphe, après l'avoir exprimé dansle premier, sembleexigercette

rePdile
duction, ou tout au moinsautorise à ne pas la regarder commeunere

abusive.

(9) Lesquelles violencesseraient une énonciationéquivalenteet
twsanté, d'après le texte du §1 de l'art. 309 du Codepénal; en effet,
tr3i1lation de la circonstanceaggravanteavec le fait principal ne permet

pas d'équivoquer sur la nature des violencesni sur la volonté de leur
lesteur. Au surplus, on peut dire lesquelles violencesvolontaires, Par
les

motifs exprimésdansla note précédente. , les
L'art. 309, § 1, C. P. se sert du mot violencespour ne pas répet13.

mots coupset blessures; il y a éqnipollence.Arr. cass. 2 juillet i~

n°265, - DALL.,35-1-387.

(10) La circonstanceque les violencesont occasionnéune malad'eet
incapacité de travail personnel de plus de vingt jours, est

aggravallteetdoit être poséeséparément. Arr. cass. 16 janvier 1841,DALL.,
4'I-t-82,-30 décembre1841,7 janvier 1842,DALL.,42-1-85,159.—25août 1

B. n° 218.— 3 septembre1846,B. nos232, 233. la
Il faut exprimer formellementque l'incapacité de travail

personne,]A
maladie, sont le résultat des coupset blessuresvolontaires, ou ont été

)3casionnéspar ces violences.Arr. cass. 17 avril 1834,—18 mars
18D'1j:n9 79, — DALL.,54-1-133. — MORIN,Rép., voCoupset blessures,Il

HÉLIE,t. IX, P. 112.
Il n'est pasnécessaired'entrer dans des détails sur la maladie

oul'>n^
pacité detravail personnel; il suffitd'employerles termesde la loi. 011

etl
poserait mêmela vindicte publiqueà un échecen essayantde précise
lieu de s'en tenir à des termes généraux.

Ainsi, de ce qu'un individu est déclaréne pouvoir, par suited'une
.b!:

sure, se servir d'un bras, il n'en résulte pas nécessairementqu'il aItété

pendantplus de vingt jours incapablede tout travailpersonnel. Arr.
14 septembre 1820, B. n° 154. — 2 juillet 1835, B. no 265, —

P~~
35-1-387. — En effet, tout dépend des circonstances:par exempl1er
hommedont le travail consisteen des actes de surveillance,peut se l'vf
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bras
travailhabituel, bien qu'il soit momentanémentprivé de l'usage d'un

bras
Si1eblessé atteint d'une fracture qui aurait dû entraîner une incapacité

tra-vail
de plus de vingt jours, meurt accidentellement, v. g. du cho-

C,.p
6

dDt-septièmejour, il n'y a plus lieu à l'application de l'art. 309

C.p
et l'auteur des violencesne doit être puni que pour simple délit.

Arr
Cass-18mars 1854, B. n9 79, — DALL.,54-1-183.

Pour
desexplicationssur lesmotsmaladie ou incapacité de travail per-

sonnelpendantplus de vingt jours, V. sup. n° 219. — DALLOZ,Rép., VO

crimesContre les personnes, nos156, 163. — MORIN,Rép., vOCoupset

blessures
, nos13, 14. - GILBERT,sur l'art. 309 C. P. - BOURGUIGNON,

Jurisp.
t. III, p. 280-283. — RAUTER,Droit crim., t. II, p. 36. —

CARNOT,
Comm. C. P., t. Il, p. 4346. — Théorie du C. P., t. IV,p.

23 gg
— r/~oWe ~t C. P., t. tV,

Lejour du délit, dies à quo, compte dans le délai, ainsi que le jour de

option de
ce délai, diesad quem. Arr. cass. 9 juillet 1812, SInEY,

p 3166.
- CARNOT,l. c., t. II, p. 43. — Théorie du Codepénal, t. IV,

Plès les
art. 13, 60, 62,63 du déc. du 24 mars1852pour la discipline

ell
a lïlar*nemarchande, les rixes et voies de fait entre gensde l'équipage

les
vOle de fait contre un supérieur, lorsqu'elles ne donnent pas lieu àUne

unealadie
ou à une incapacité de travail de plus de trente jours, sont

puniesConlme
délit maritime, de l'une des peines des art. 53, 62, 63 du

décret; mais les voies de fait envers le capitaine ou un officier du

liord
SI elles ont déterminé une incapacité de travail de plus de trente

Ours1sont punies conformémentà l'art. 309 du Codepénal. Le décret ne

déterminepas la peine applicablepour voies de fait envers des personnes

Un
es que le capitaine ou tout autre officier du bord, en un mot, envers

Pa
SUPéreurou une personne ayant autorité, et entre les gens de l'équi-

trege,qui auraient produit une maladieou incapacitéde travail de plus de

C,
te

JOurs;il me semble qu'il y aurait encorelieu à appliquer l'art. 309C
P., commeformant le droit commun.

(11)
Le fait consécutifde la mort de la victime des violences, est une

Cjnstance aggravante qui ne peut être comprisedans l'articulation prin-

pale
sans la rendre complexe. Arr. cass. 30 décembre1841, B. n" 374,

oum.crim.,
t. XIV,?p.23. — DALLOZ,Rép., vo Inst. crim., n°2805.

2
Janvier1842, B. n° 3, —DALL.,42-1-159.—25 août 1843, B.n°218.

(. epternbre 1845. B. n° 300. — 3 septembre 1846, DALL.,46-4-136.

h 27juillet 1848, DALL.,48-4-89. — 3 octobre 1850. B. n° 340. —

Mt., 50-5-118. - 11 juin 1852, B. n° 185, — DALL.,52-5-172. -

( lN, Rép., VOCoupset blessures,n° 20.

dette circonstance n'est pas subordonnéeau cas où la mort aurait lieu

3l»Sllri déterminé. Arr. cass. 9 juin 1853,B. n°207,—DALL.,53-1-
""*

MORIN,Rép., VoMeurtre, n° 7. — Il n'est donc pas nécessaire
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que l'incrimination indique l'époque de la mort; il suffit d'exprimerélé
la mort a été le résultat ou l'effet des violences, par lesquelles

ellea

occasionnée.
bieO

La volonté de porter des coups n'implique pas la volonté de tUe,
bien

que la mort ait suivi. MORIN,l. c., n° 19. — La volontéde
donner 1*

changerait le caractère du fait, constituerait une tentative de meur
fll)

un meurtre, selon l'événement, et emporterait lanécessitéde recouii
|S

formule d'incrimination affectéeau meurtre.
,'oir

Un meurtreneseraitpoint régulièrementqualifiéen ces termes, dé13
volontairementporté des coups et fait des blessures qui ont occasion

|}

mort.» Arr. cass. 4 août 1843, DALL.,43-1-427. morl
F. sur cette circonstanceaggravante, soit quant à la relation de

0rt
avec les blessures, commecausesde la mort, soit quant autemps

du
DALLOZ,Rép., v° Crimescontreles personnes, nOS138-144. -

Rép., vOMeurtre, n° 17. — Théor. du C. P., t. IV, p. 33 et suiv.

(12) L'énumération contenue dans l'art. 312 C. P. des
personnes

pées ou blesséesdont la parenté est une circonstanceaggravante,est
trictive ou limitative. DALLOZ,Rép., I. c., n° 180. — Théorie dit.
t. IV, p. 39-42. jO"'

L'art. 312 se réfère aux art. 309 et suiv., quant à la nature desVJCR
lences. Arr. cass. 15 octobre 1813, B. n° 220. — 10 octobre 182..,
n° 141. — DALLOZ,Rép., l. c., n09181 et

suiv.La parenté définiedans l'art. 312 C. P., placele fait sous la
compeÍII

de la Cour d'assises, sans maladieou incapacité de travail de plus de
jours. Arr. cass. 20 décembre1835, B. n° 451. — MORIN,Rép.,
n° 18.

¡\rr,Mêmedans ce cas, la volonté est constitutive et doit être énoncée.
A(•

cass. 24 janvier 1822, B. n° 13.
09'La parenté dans les termes de l'art. 312 C. P., est une

circonstance
gravante qui doit être posée à part du fait principal. Arr. cass.

1)|).tembre 1844,B. n° 311. — 27 juin et 25 septembre 1845, B.
nOS212'849.- 5 mars 18t6, B. n° 66, - DALL.,46-4-137, 138. — 17 février i .t..

B. n° 37, — DALL.,49-5-92. — 9 août 1851, B, n" 326, — DALL»J
5-154.

Cette circonstanceaggravantede parenté élèvele délit de coups etsures simplesà la proportion d'un crime: la tentative, dans ce caS,
vient donc punissable e--

Mais la tentative ne pourrait être régulièrement imputée qu'en conoP
nant dans une articulation unique, et le fait d'avoir tenté de portert J,
coupsou de faire des blessures, et le lien de parenté entre l'auteur

e
t18

victime, car si l'on divisait, le fait principal ne se trouverait plus c0^^tuer qu'un délit, dont la tentative n'est pas punissable. Arr. cass.
•>vrier 1821, B, n° 26. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n° 2896,et

Crimescontre les personnes,n° 183. — En opérant ainsi, par anaJOglJ11ece qui peut se faire, d'après la jurisprudence, en cas de parricide, j'eS1
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aIt une

question entachéede complexité,puisque, dans les cas
B jj blessures,la qualité de fils est une circonstanceaggravanteà
t ent, commel'ont décidé de nombreux arrêts de la Cour de

plus haut. Il faudrait doncrigoureusementdiviser, quoique
ncipale fût inopérante (ce qui ne doit pas être admis), e

la circonstanceaggravanteentraînât l'acquittement. Il vau-f
tMË core ne pas poursuivre ou mettre en jugementpour une
B e de ce genre, et ne pas produire au grand jour de la Cour
Np

it déplorable, dont l'impunité très-possible sinon presque

rait un scandaledeplus.

jj 279 C. P. n'exige pas que les violences(expressionqui con-

es lesvoiesdefait, toutes les violences,quelquelégèresqu'elles

j apport aux mendiants et aux vagabonds), aient été exercées

nt, ou par un mendiant d'habitude, valide ou non; il suffit

jlent été par unmendiant,c'est-à-dire par un individu qui men-

5 livrait à la mendicité, soit à l'époque, soit au moment
t B est rendu coupablede cesviolences.Arr. cass.12 septembre

i. -13 octobre1820,B. n° 133. -BOURGUIGNON,Jurisp.,

B6.
- Théor. du C. P., t. III, p. 308, 309.

ne devrait pointposerla circonstanceaggravanterésultant de la

vagabond, en articulant que le prévenu était en état de vaga-

U était un vagabond,cequi présenterait à juger une questionde

ait donc énoncerdans l'articulation, poséeen fait, les éléments

du vagabondage,énumérésdans l'art. 270 C. P., soit en les
t soit en les séparant et en les distinguant par des numéros,
aIre autant de questions: c'est pourquoi j'ai donné deux for-

la première me paraît préférable.V. sup. note 12, pour l'in-

Ion du mot violences.

e
suffitpas que la réunion ait été séditieuse, il faut qu'elle ait

me temps, accompagnéede rébellionou depillage. MONSEIGNAT,

l'art.
313 du Codepén. — CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 31.

ép.,

v° Crimescontre lespersonnes,n° 189.

OT, l. c., fait observer que les chefs, auteurs, instigateursou

s de réunions, rébellionsou pillages,deviennentpassiblesdes

Bourues pour coups et blessures,alors même qu'ils n'y auraient

JClpéou coopérépersonnellement; qu'à cet égard, l'art. 313 C. P.

lenre

particulier de complicité.
r ou les auteurs des coups et blessures volontairesn'étaient

u s'ils étaient décédésou en fuite, les chefs, auteurs, insti-

rovocateurs de la réunion séditieuse avecrébellionou pillage,
fMileles violencesauraient été exercées,n'en seraientpas moins
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responsables de ces violences. Alors l'incrimination dirigée contre
6

poursuivis distinctement, devrait être ainsi formuléeà rencontre dec

cun de cesprévenus, sup. n° 638. oll
« d'avoir, à., le., été le chef, — l'auteur, — l'instigateur, -09

le provocateur, ou l'un des chefs, — auteurs, — instigateurs, —
oUPelle

vocateurs d'une réunion séditieuse avec rébellion ou pillage, dans
laqété

réunion des coups ont été volontairement portés ou des blessuresontété

volontairementfaites à N. »
00"« Lesquelles violences volontaires ont occasionné. (V. sup- cire

stances aggravantesde l'art. 309 C. P.)

665. Destructions d'édifices, de constructions, de registres
ou de papiers.

Constructions. —Mine. — d'avoir, à telle époque,
el

tel endroit, volontairement1 détruit, par l'effet d'une
niille,tel

édifice, - bateau, —
magasin, - ou chantier, appartenant

N.., 2
(C.P., art. 435).

Avec telle circonstance. S
(C. P., 434).

Constructions. — Moyens quelconques. —. ( a

à telle époque, en tel endroit, volontairement détruit ou i*el1

versé *, par un moyen quelconque (ou par tel moyen) : efl
totalité ou en partie, tel édifice, — tel pont,

— telle
dJg..

ou chaussée, —telle autre construction. qu'il savait appal
tenir à N. ou à autrui 7(C.P., 437. § 1),

e)Lequel fait a occasionné la mort de N. 8
(C.P., A37, § 2).

Lequel fait a occasionné des blessures à N. 9
(G.P. ,437,§

2).

Registres ou papiers. —. d'avoir, à telle époque,
efl

tel endroit, volontairement et frauduleusement brûlé, ouVOlOl'

tairement et frauduleusemet détruit 19, d'une manière
que

conque (oude telle manière) 11, des (autels) registres, inill0tes
ou autres originaux de l'autorité publique (ou de telle autoi1

publique)
12

,-ou des (ou tels) titres, billets, écrits, lettres de

change, effets de commerce ou de banque (spécifier en
f,

autant que possible)
14contenant oa opérant des (ou telles) ob

gâtions, dispositions, ou décharges
14

(C.P., 439, §§ 1, 2).
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lo/ "1art. 43ü C. P. est corrélatif à l'art. 434, qui emploie le mot ro-
Utretrtent. V. ci-après,note 4.

ContIl faut, Commeen cas d'incendie volontaire, tenir compte de la cir-

parti:nce
que l'objet de la destructionappartient au prévenu, ou qu'il ap-

La t
à autrui. V. inf. n° 685 et les notes.

La eStrUcl'onpar l'effet d'une mine constituantun crime spécial, ces

Caractéristi (lues doivent être énoncésdans l'incrimination.

S'il
s agIssaitd'une propriété de l'Etat, il faudrait se référer à l'art. OuC,p

(3*
qui

POurles circonstancesaggravantesqui sont afférentesà ce crime, et

qui111
les mêmesqu'en cas d'incendievolontaire, V. inf. n° 685 et les

^tes

etJ Certainesdestructions et dégradationsne constituent que des délits,

sont
Punispar l'art. 237 G. P.

Icile circonstancesconstitutivessont : 1° la volonté; — 2° la destruc-tionQ
escirconstancesconstitutivessont: 10 la volonté - 2° la destruc-

le inversement; — 3° une chose assez considérable pour être

lualiflée
instruction; — 4° la connaissance(non exigéeaux cas des art.

434,435C.P.) que la construction appartenait à autrui. DALLOZ,Rép.,

v°/>°mrnagc,
n08162-174.— MORIN,Rép., v° Destructions, n° 1.

tasde cas de l'art. 437, la simple dégradationne suffiraitpas, commeau

J)
l'art. 257.

eSlns
les crimesde destruction, commedans ceux d'incendie, la volonté

Une
circonstanceconstitutive et substantielle; — il est nécessaire,dans

propUhfication,
d'énoncer cette volonté, et de plus, la connaissancede la

proÎriétéd'autrui-
Arr. cass. 27 octobre 1815, B. n°60. - 19 janvier

Journ. çrim., t. X, p. 345, — DALL.,38-1-440.— 13 juin 1844,

Jou crim., t. XVI, p. 231. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. 111,p. 484.

otr?rie
du C. P., t. VI, p. 145, 146.

O
*«t pas tenu de déclarerle mode de destruction. Arr. cass. 23 dé-

16 DALL.,26-1-221. — MORIN,Rép.,vaDestructions, n°4.—

DALLozJRép., VoDommage,n° 190; — vaDépôt, n° 143.

it 011Peut indiquer le moyenemployépour détruire ou renverser, quandile
s'niple, certain, avouéou non contesté.

() Cesmots par un moyenquelconquepeuventêtre conservés,suppri-
S ou remplacéspar une désignationspéciale, ad libitum.

(6)
L'art. 437 § 1 C. P. est limitatif et ne comprendpas lesobjets énu-

mérésdans
l'art. 257 (monuments,statues, décors). Théorie du C. P.,

t. III, p.-228; t. VI,p. 144.
Ie

fait d'avoir volontairementdétruit partie du toit d'une maison que
jt11savaitappartenir à autrui (sansqu'il y ait à rechercher si le prévenu
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a étépoussépar un sentimentde haine ou de vengeance),tombe
sous

plication de l'art. 437 du Code pénal. Arr. cass. 23 décembre1813,
j3,

n" 260. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 484. — DALLOZ,Rep"
yo

Dommage,n° 164.
L'incendiede la couverture en chaume d'un mur ne faisantpasprr.

d'un édificeou bâtiment, rentre sous l'applicationde l'art. 437C.
p,Rep"cass.20 septembre1839, B. n" 303, - DALL.,40-1-372.— DALLOZ,

V Dommage,n°
64.

Maisrenverser quelquespierres d'un mur en construction,c'est-11"dire
d'une constructionseulementcommencée,ne constituerait ni le

Crl'lllede
destruction,ni mêmele délit dedestructionde clôtureprévupar ilart,

ge,du Codepénal. Arr. Bordeaux,14mai 1841, DALLOZ,Rép.,VODomma
el

nw 168, 311. tIl en serait de mêmedu simple fait d'avoir cassé des vitres, SUIVI,
Arr. Bruxelles, 19 septembre1814.— Théorie du Code pénal,

t,

p. 143.
Au contraire, la Cour de cassationa décidéque le fait de jeter

ilne
oll

plusieurs pierres contre une maison et de casser des vitres, constltU3
bris de clôture.Arr. cass. 7 avril 1831, DALL,31-1-169. —21 mars^
DALL.,33-1-184, — Journ. crim., t. V, p. 87. — DALLOZ,llep.,

l' C"

n° 308. — 9 juillet 1841,DALL.,41-1-421.

(7) J'ai déjà dit, dans les notes précédentes,que la circonstance,e 8f
connaissancede la propriété d'autrui est constitutiveet substantielle: vif
conséquent,cetteconnaissancedoit nécessairementêtre énoncéedansIl

crimination.

(8) La circonstanceque le fait dedestructiona occasionnéla mort d

personne,n'impliquepas la volontéde donner la mort et ne rend paseol
cessuired'énoncerl'existence de cette volonté. Ici, c'est l'événemente.;L
qui est pris en considération,parce que celui qui commetun cri"
responsablede toutes ses conséquences.Théoriedu C. P., t. VI, p.
- Sup.o

42.Il est bien évidentque s'il y avait eu volontéde donner la mort, le
fait

pourrait être envisagé sous un autre aspect, et considéré coiiiioe.Uflmeurtre prémédité, entraînant pareillementla peine de mort. —Le cricle
de destruction,avecla circonstanceaggravantede mort consécutive,Polir,
rait encore, dans ce cas, être imputé subsidiairement,commeconduitt
au mêmerésultat. V. la note suivante in fine.

(9)S'il y avait en volontéd'occasionnerles blessures,il pourrait y aV°n
tentative de meurtre avecpréméditation,et par conséquentune accusa11
plus grave que cellede destructionayant occasionnédes blessures, JJlCr
minationsecondairequi pourrait être articuléesubsidiairement. rMaisla volontéde détruire une constructionétant plus facileà justifie
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III. 20

onté de tuer ou de blesser par ce moyen, il faudrait être fort

Bect
dans la détermination à prendre pour substituer l'imputation

! e direct contre les personnes à celled'un crime contre une pro-
fitant

eu pour résultat d'atteindre les personnes.

Ke
mot volontairement est essentiel. Arr. cass. 28 novembre1833,

9, - DALL., 34-1-34. — Morin, Rép., voDcsttuctions, nO-4.

z, ftep., v° Dommage,n° 205.

Ur
de cassationa mêmejugé que le délit prévu par l'art. 439 § 3

Fexiste qu'autant qu'il y a intention frauduleuse, et qu'il ne suffit

F®*arrêt correctionnel constate que c'est avec intention que le pré-

IrJétruit
le titre, sansspécifier si c'était dans le but de nuire à au-

r.
cass. 20 janvier 1853, B. n° 21. Il semble donc qu'en cas de

M faudraitaussi, dansla qualification,énoncerla volonté et la fraude,

t volontairementet frauduleusement.
P titre avait été remis

volontairement

au prévenu, en dépôt, et avait

eUr supérieure à 150 francs, on ne pourrait prouver par témoins
Ce de ce dépôt du titre, sans un commencementde preuve par

cas de dénégation absolue. Arr. cass. 23 septembre1853, B.

;
- V. sup. n° 53, et n° 649, note 6, la règleet ses exceptions. -

M, détruit, sont deux circonstancessimilaires, au point de vue pé-

Et

la secondeconstitue le crime, sans qu'il soit nécessaireque l'in-

1 été le moyen. Leterme détruit est plus large, et pour ainsi dire

ue, tandis que le terme brûlé est spécialet indique un mode parti-
Sc destruction. V. inf. note 12 in fine.
imputerait donc, dans l'incrimination, d'avoir brûlé ou d'avoir dé-
bu d'avoir brûlé et détruit, selon l'espèce.
primeprévu par l'art. 439C. P. est distinct de ceux qui sont pré-
les art. 173, 255. Théorie du C. P., t. VI, p. 184. —Inf.
P, 694.
h

) V. uote 5.
L

En matière de destruction d'actes de l'autorité publique, la quali-
2}légale de ces actes est de la compétence de la Cour d'assises; -

|Ctère des actes et la qualité des personnes à qui ils appartiennentou
nes ils émanent étant des circonstances constitutives, ne peuvent
bjet d'une question séparée. Arr. cass. 13 juillet 1849, Dall.,
202.

apposer qu'il ne fût pas nécessaire de spécifier les actes détruits,

IIIBqu'il serait convenablede le faire. Si l'on se bornait à imputer
ir détruit un acte de l'autorité publique, l'articulationprésenterait à

Une question de droit. Il vaut donc mieux indiquer la nature de

eu son caractère, et la qualité de l'autorité publique à laquelle il ap-
IIltou de laquelle il émane. La question ainsi exposéeen fait, et ré-
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l'fiefeIl

solue affirmativement, la Cour aurait à l'apprécier et à la
quaIlluler

droit, pour l'application de la loi pénale. — Cette manière de
fOf

l'incrimination est plus sûre, d'ailleurs plus conforme à la règle
g; citéque j'ai rappelée plus haut, n° 641, et à laquelle est conforme1 arf

au commencementde cette note. de
Les registres, minutes ou actes destinés à la perception des

drilitsde,
navigation, sont des actes de l'autorité publique, dont la

destructlnavt'iltraîne la peine édictée par l'art. 439 du Code pénal. Arr. cass.
29 *

1831, B. n° 104. — DALLOZ,Rép., vODommage,n° 193. - MORIN,
",

VODestructions, n° 5. — Théoriedu C. P., t. VI, p. 187.
déDe même, les procès-verbaux des gardes champêtresconstatant

deslits de chasse. Arr. cass. 28 novembre 1833,DALLOZ,Rép., I. c., N09

205. — Théoriedu C. P., t. VI, p. 187.— Lesprocès-verbaux constatant les votes recueillis pour l'électionjei
députés. Arr. cass.13 juillet 1849, DALL.,49-1-202. — MORIN,Rép.,
n° 5. — DALLOZ,Rép., I, c., n° 193.

'léS:— Les empreintes du marteau du Gouvernementsur lesarbres
résereIltces empreintes sont des actes originaux de l'autorité publique et

OPèretun titre de propriété pour le domaine public. Arr. cass. 14 août
B. n° 186. — 4 mai 1822, B. n° 70, — DALLOZ,Rép., 1. c., n°

193.8 février 1850, MORIN,Rép., I. c., n° 5. - Théoriedu Codepin., t.

p. 188. , ansIl y a destruction d'un titre lorsqu'on l'a rendu illisible, ou mis
un état tel qu'il nepuisseplus conserver les effetsqu'il était destiné ifPOJ1duire (v. g. par la lacération d'un billet et la dispersion ou suppreSSI..,..
d'une partie des fragments). Arr. cass. 3 novembre 1827, B. n°

280,lhuoz, Rép., I. c.,n°180.—MORIN,Rép., I. c., n°4.—Théorie dut-
t. VI, p. 185.

(13) Si les titres ou billets détruits étaient purement privés, leur d
truction ne constituerait qu'un simpledélit, aux termesdu § 3 de l'ait-•**'
du Codepénal.

Les eftets de commerce ou do banque sont seulement ceux qui ,
souscrits par un commerçant ou par un établissement commercial, 1affairesde commerce, et qui sont négociablespar Ja voie de l'endos
ne doit pas y comprendre les billets à ordre souscrits par de simplesPar"ticuliers, Arr. cass. 20 août 1846, B. n° 216, — Journ. crim., t. XVH1,
p. 264, — DALL.,46-4-152.

'1Il ne suffirait pas de dire un effet de commerce, il faut dire en quoi1
consiste, pour constater qu'il opèreune obligationcommerciale.Arr. c~'
20 août 1846, B. n" 216, — DALL.,46-4-152.— DALLOZ,Rép., VoP°"r
mage, n° 194. — Théorie du C. P., t. VI, p. 187.

La Cour impériale de Poitiers a jugé que le fait d'avoir brûlé les Iirrc,d'un négociant tombe sous l'application de l'art. 439 C. P., parce qu°'
entre négociants,les livres font foi des engagements,obligations et I)e'e-
ments qu'ils constatent, et que leur conservationest d'ordre public.
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20;

n appartient qu'à la Courde décider si letitre détruit constituait

mege
de

commerce; mais il n'appartient qu'au jury de déclarerque

ilécr- Ult
contenait obligation: cette circonstance constitutive doit

contenait obligation : cette circonstance constitutive doitêtre Comprisedansl'incrimination. Arr. cass. 11mars 1830,B, n° 63,

ALL-530-l-16S.
té FUt̂ noncer que le paiement des traites détruites n'avait pas encore

étésOPéré,
et qu'ainsi elles contenaientencoreune obligation. Arr. cass.

Il "Ptembro1816,DAuoz, Rép.vo Dommage,fil)199. — MORIN,Rép.,VO

^Bructions, n° 5. — Théor. ditC. P., t. VI, p. 190.

i, arrêt qui déclareun prévenu coupable d'avoir détruit une procura-

Cato
flGncesuffisammentqu'il est coupabled'avoir détruit un acte obli-

tatoîe-
Arr. cass. 23 septembre 1837, B. n9 293, — DALL.,38-1-418.

11 at
donc que l'incrimination énonce que le titre ou l'acte détruit

dej^a!tobligation, dispositionou décharge,soit en employantles termesdela
soit im-plioitementd~aprâsla nature ou le caractère dé,,,,Iarésde

l'écrit,
v. g. une lettre de change non payée et encoreobligatoire, une

n
fi

changeacquittée et par conséquentportant décharge ou consti-

r¡e Ulîdroit pour le porteur, un billet à ordre signépar un commerçant,

lYseltt.ance de dette commerciale. Le mieux est de décrire ou cPana-

lyser le
ou l'effet détruit, sauf à la Courà* qualifier, quand le juryaura

réPoIlduaffirmativemeiitsur le point defait. Théor. du C. P., t. vijP. i5
affirmativementsur le point defait. Théor. du C. P., t. VI,

ieng
de dire que la nature du titre ou de l'effet décrit ou analysé

'IlP
HIUequ'il contenait obligationou décharge, et qu'alors il ne serait

pasnécessaired'énoncerexpressémentet textuellementcettecirconstance:

cependant,quoiqu'il y eût évidemmentredondance à dire qu'un billet à

ordre
e

ContenaItobligation, qu'unrécépissé ou une quittance contenait dè-

'Chotrge
il semblerait, d'après Yarrêtde la Cour de cassationdu 11 mars

gOIl
Clt6plus haut, que ces termes de la loi, selonl'espèce, devraient ri-

goIlreusenientêtre énoncésdans la qualificationet dans la questionà poser

ail{Ury>
tandis que l'arrêt du 23 septembre 1837, égalementcité plushau

divt lrnpliquele contraire. Dans le doute que pourrait faire naître cette

trêelgencede jurisprudence, il paraît prudent de formuler l'incrimination

trèsExplicitement,et de manièreày faireentrerles termesmêmesdela loi.

décles titres, billets, etc., ne contenaientni obligation, ni disposition;ni

ûécharge, s'ils n'intéressaient pas la fortune et les biens, mais ne concer-

lhléent
que des intérêts moraux, l'art. 439 C. P. ne serait pas applicable.

du C * P., t. VI, p. 189.

0Ur des exemplesd'applicationde l'art. 439 C. P., monumentésdans
S

arrêts, V. DALLOZ,Rép., VODommage,nos187-205.

l8ç. EmpojMMej~t 1.

i d'avoir, à telle épocrue2, en tel endroit, Volontairement8
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attenté à la vie de N., par l'effet de substances 4
pouvant. d:

nerla mort5plus ou moins promptement6 (C.P.,art. 301,30..

(1) Pour le cas d'un empoisonnementconstitutif de parricide, V-
n°G90, note3.

(2) L'empoisonnementd'une personne, bien que résultant d'actesr P
tés, ne constituequ'un seul crime, qui peut faire l'objet d'une

incri"11^tion unique. Arr. cass. 18 août et 12 déc. 1840, B. n0' 224
350,

DALL.,41-1-35. —12 juin 1851,B. n° 217. — Alorsl'imputationsec d'avoir, de telle époqueà telle époque, ou dans le cours de
telle

année, à une ou plusieurs reprises, en tel endroit ou en tel et tel eDrodeou en divers lieux, volontairement attenté à la vie de N., par reflet
substancespouvant donner la mort plus oumoinspromptement. »

J"
Je dis à une ou plusieurs reprises, et non pas seulement à plustes

reprises, ou à diverses reprises, pour que l'articulation embrassetaU16les hypothèseset ne suscite aucunehésitation de la part du jury, dans
5cas où les débatsneconstateraientpascomplètementla pluralité des"et

tout en prouvant l'existeqïe de l'attentat.

(3) Lemot volontairement, qui est énoncé dans toutes les accusatif
d'homicide, peut paraître superflu lorsqu'il se joint au mot attentat,q.
implique la résolution, le désir d'arriver à un résultat que l'on pours.
que l'on s'efforced'atteindre. Maislavolontéétant une circonstanceconstl
tutive du crime, il faut qu'elle soit positivementexprimée. MonIN,JllP;
VUEmpoisonncment,n 5, G,9. — DCFoun,Formules. — Le mot VOIOI
tairement est surabondantet inutile dans l'incrimination d'empoisonflr
ment, maisne la vicie pas. Arr. cass. 20 mars 1802,affaireGabrielGrese.

(4) Il n'est pas besoind'énoncerque les substancesont étéadministré
à la victime, car cette proposition est virtuellementcontenuedans 1i®\.
putation d'avoir attenté à la vie par l'effetdes substances: elle ne sera1;
pas toujours très-exacte,car on peut n'avoir pas littéralement adminlstlt
les substances, — en ce sens qu'on les aurait directement fait absor^1"'
— mais lesavoir seulementdisposéesde telle sorte que la victimease les ingérer ou ya été entraînée. — D'ailleurs, l'art. 301 C. P. expri"1"
formellementqu'il n'importe pas de quellemanière les substancesaient
été employées ou administrées. Arr. cass. 7 juillet 1814, CARNO"'
Connu.C. P., t. II, p. 32. - Mouin, l. c., n" 8. — Théorie du C. P

t. III, p. 498et suiv.
Dans les cas ordinaires d'attentat à la vie des personnes, qual'1'^

meurtre, assassinat,infanticideou parricide, quelquegraves qu'aient
été

les violencesou les blessures,si la victime n'a pas succombé,il n'y a (IU"
tentativeou crime manqué.Dansle cas d'empoisonnement,au contraire.
si des substancesde nature à donner la mort plus ou moinspromptemelll.
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Ls ou des liqueurs infectésde tellessubstances,ont été absorbés
Ëipe, il y a attentat à la vie ou empoisonnement,quellesqu'en
s suites, d'aprèsle texte de l'art. 301C. P., quellesque soient
uences, selon l'expressionde Carnotsur ce mêmeart. 301C. P.,
re quand la victime, non-seulementn'aurait point succombé,mais
aurait que peu ou pas souffert, soit à raison de la faible quan-
e la qualitéde la substanceléthifère,soit à raisondes soinsqu'elle
us. Il ne faudrait donc pas, d'après cet événementheureux, ne
Lie fait coupablequ'une simple tentative. Il ne peut y avoir de

ive d'un empoisonnementque dans le cas où tout a été pré-
posé pour atteindre le but que se proposait l'empoisonneur,sans

fetime se soit ingéré la substance toxique ou empoisonnée, de
donner la mort, qui lui a été destinée ou mêmeprésentée,mais

été préservéeous'est abstenue, soit par hasard,parprécaution,
Dce,soit à la suite d'indicationsou d'avertissements.

ison avait étéjeté dans des aliments préparés pour la victime,
[ansune fontaine, ces circonstancesconstitueraientune tentative
ODnement.Arr. cass. 7 juillet 1814,CARNOT,Comm.C.P., t. 117
; MORIN,Itép., v° Empoisonnement,n° 8.

Va crime d'empoisonnementquelleque soit la quantité de la sub-

loyée ouadministrée.Arr. cass. 20nov.l812,7juill.1814,Tjuill.
LLOZjTîep.,v° Crimescontrelespersonnes,n°

-
106.—BOURGUIGNON,

> III, p. 27. - MoniN, l. c., nos5,6. —Théoriedu.C.P., t. III,
;- Maisil faut que la substancesoit toxique, et n'ait pas perdu
ère par le mélangeou la préparation qu'on en a fait. Arr. cass.
1812et 4 février 1814, BOURGUJGNON,Jurisp., t. III, p. 271. —

c., n° 8. — DALLOZ,l. c., n03103 et suiv., et v° Substances
es,n° 14. — Théoriedu C. P., t. III, p. 503. — Sup. n° 20.

Substancequi a donnéla mort est réputéemortifère, quoiqu'elle
sunesubstancevénéneuseproprement dite.Arr. cass.18juin 1835,
,6-1-227. — MORIN,Rép., VOEmpoisonnement,n° 8. — DALL.,
rCrimescontre les personnes,n° 107, et v° Substancesvénéneuses,
t La Cour impériale de Poitiers a décidé autrement et n'a vu
eurtre dans une espèce où une femme, pour se défaire de son

Lavait frauduleusementfait boire un litre d'eau-de-vie,excèsqui
rainé la mort. Arr. Poitiers, 14 janvier 1850, DALL.,53-2-192.

oz, Rép., va Substancesvénéneuses,nq 13.—Arr. Riom, 25 avril

hforme,à propos deverre pilé), BLANCHE,lre étude C. P., p. 13.
stion de savoir si les substancespourraient donner la mort est

ive, et du ressort du jury: — elle doit nécessairementêtre com-

asl'incrimination. Arr. cass.3 août 1810,B. n° 100. — DALLOZ,
108.—BOURGUIGNON,l. c., t. III, p. 272.—MORlN,l. c., noS5,9.

poisonement est un assassinat,car il supposelapréméditation.
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--'_011'1.

DALLOZ,l. c., nos94-98.— BOURGUIGNON,l. c., t. III, p. 271.— *

du C. P., t. III, p. 492.
pré-En casd'empoisonnement,il n'y a point à poser la circonstancede
ré.

méditation; les deux circonstances de volonté et de préméditation }3.
inséparables,par la nature du fait. Arr. cass. 26 vendémiairean

XI> p
n° 219. - DALLOZ,Rép., l. c., n° 99. — MORIN,Rép., I. c., nOs1, 7,9.

- Théorie du C. P., t. III, p. 495.

¥

667. Enlèvementou détournement de mineurs1.

Rapt par fraude on violence. d'avoir, à telle

époque, en tel endroit, par fraude ou violencez, enlevé, - ce'

traîné, - détourné, - ou déplacé (ou fait enlever, -
Il

traîner, - détourner, —ou déplacer), de la maison de
s°

père, — de sa mère, - de A., son tuteur, ou du lieu
3

Oùilétait mis (ou elle était mise) par X. à l'autorité ou àla
direction de qui il était soumis ou confié (ou elle était

SUIl:
ou confiée), N., alors âgé (ou M., alors âgée) de moins

je

vingt et un ans 6
(C.P., art. 354). de

Avec cette circonstance que ladite M. était alors âgée
de

moins de seize ans 6
(C.P., 355).

Rapt de séduction. — d'avoir, à telle époque, en tel

endroit, enlevé, — entraîné, — détourné, — ou déplacé (09

fait enlever, — entraîner, détourner, — ou déplacer),
de it

maison de son père, — de sa mère, — de A., son tuteur,
ou du lieu où elle avait été mise par X., à l'autorité de

q1
elle était soumise ou confiée, la nommée Z., âgée alors e

moins de seize ans, laquelle a consenti à son enlèvemetiti -
°xl

a suivi volontairement son ravisseur ou le prévenu7 (C. P., 3?6)
Avec cette circonstance que le prévenu était alors âgé de Villgt

et un ans accomplis ou de plus de vingt et un ans (O.P.,

(1) V. GILBERT,sur l'art'.354-357C. P.
Je

Le crime d'enlèvementde mineurs, dontje m'occupeici, est distûiclde
celuid'enlèvementd'un enfantâgé demoins de sept ans, fait qualifié

slI}

pression d'enfant, dont il sera questioninf. n° 696.

(2) En général,la frauderésulte de toute machinationcoupabletend3'1
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etercé
orhr le mineur des lieux où il est placé, v. g. dela corruption

Pas
ePOurse le faire livrer par ceux auxquels il est confié.Il ne faut

pasconfondre
la fraude avec la séduction employée à l'égard des fillesâgées

moi,nsde seizeans. DALLOZ,Rép.,y0 Crimescontre lesp'ersonnes,40

2
- TMorie du C. P., t. IV, p. 387 et suiv.

te cohsentement
d'une fillemineure à son enlèvementn'exclut pas l'ap

tUerlIon
de l'art. 354 C. P., lorsque la fraude a été employéepour effec*

tUer,l^éP^acement.'
Arr. cass. 6 août 1842, DALL.,43-4^256,30mars

tëSi»B.
lao119,Dall 5 50-8-197.

La circonstancede faude, même isolée, suffit pour constituer le crime,

Ai^tcass.30mars 1850, déjà cité.

Où.
fraudeou la violencesont des circonstancesconstitutivesdans le cas

y y
a eu détournementou déplacement,commedans celui où il y a

.Iit tèVernent,
et l'existence de ces circonstancesdé faude oude violence

toitAtredéclarée.
Arr. cass. 3 octobrel816, BOURGUIGNON,Jurisp.,- t.III,

327 CARNOT,Com.C.P., t. II,p. 141." RÀTJTER,Droitcrim., t. 11,

2. MORIN,Rép., VOEnlèvement de mineur, n° 4. — DALLOZ,Rép.,

contre les personnes,
n° 287. — ThéorieduC. P., t. IV, p. 392.

011
peut, dans la mêmequestion, demander si l'enlèvement, le détour-

cas!ent
ou le déplacementa eu lieu par fraude ou par violence. Arr.

caSs•
"b octobre1821,B. nô 174.— BOURGUIGNON,Jurisp.,t. III, p. 328.

-
DALLOZ,Rép. l, c., n°290

L'art. 354 C. P. attache le caractère du crimeau fait seul de l'enJève-

jjjg
Par fraude ou par violence, et il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu

no1:
Oudessein d'abuser de la personne. Arr. cass. 25 octobre4821, B.

•v.>Lf' BOURGUIGNON,
l. c., t. III, p. 328. - MORIN,Rép., l. c., n° 2,

'l héoriedu
C.P., t. IV, p. 394.

Inf. note 7.

m
Le crime de rapt prévu par l'art. 354 C. P. existe dans l'une des

ni^Ces
qui y sont énumérées, toutes les fois qu'il a étéexécutépar

toi e,ou par violence, soit que les mineurs enlevés, entrainés, dé-.

to t
nésou déplacésse trouvassent dans le domicilelégalde leurs parents

CeulUenrs,
soit qu'ils se trouvassentdansleslieux où ils étaientplacés par411Y

13
, à l'autorité desquelsils étaient soumisou confiés.Arr. cass.25avril

to
B. n, 137, — DALL.,39-4-1©. -MORIN, Rép.,Le.,m.04. — DAL.

Z! llép., l.e., n° 286. — Théoriedu C.P., t. IV, p. 389-391,

.e(4)
Le Caractèreprincipal de ce crime est dè porter atteinte à l'autorité

Pères, mères, tuteurset autres personnes au pouvoir desquelles les

si
ttsurs se trouvent soumis; il fautdonc, dans-laquestionprincipale, dé-

80Ile
la personne à l'autorité ou à la direction de laquellele mineur était

8ollrn'8
ou confié, et qui l'aurait placédans le lieu d'où il aurait été dé-

ltrrUé
ou déplacé. - Cette désignationest une circonstance essentielle.

1,r. cass.9 mai 1844, B. n° 163, — DALL.,44-1-122. - MORIN,Rép.,
n',s2,3.—RAUTER,t. II, p. 82.-Théorie du C. P., t. [V, p. 391-394.
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Est , coupable j

par telle personnemineure,dudomicile de ses Pare à
détournepar fraudete))epersonne

mineure,dudomicile
de ses p:)l'i!J.

l'autoritédesquelselle était soumise? , Arr. cass.30mars 1850, B.n

- DALI..,t;O--1!)7. ser
Cependant,au lieu d'employerle motmineure, il viiiidrait miet"ser,vir de la locutionâgée de moinsdevingt et un apis,pour poseren

(a.u\
questiond'âge; - de sesparents est un terme vague,et il vaudrait'111x
dire de son père ou de sa mère ; ,'--

et si la personneâgéede Ol
vingt et un ans, avaitclé détournéedu domicilede ses père et mce,ellt
rait superflud'énoncerqu'elleétait soumiseà leur autorité, car il

n'enP^être autrement, à moinsque la personne enlevéene fût émancipéeou
roa,

riée, auquel cas l'art. 354 C. P. ne serait pas applicable, comme011le

verra ci-après, note
5.Il suffitquela fraude ait eu lieu à l'égarddes parents. Arr. cass.6 a

1842,
SIREY, 43-1-157.L'enlèvement conserveson caractère de fraude, si le consentement

parents à l'éloignernent de leur enfant n'a été obtenu qu'à l'aiden
fourberie. Arr.cass.25avril 1839, B. n° 137, — DALL.,29-~-~'
MOUIN,llêp.,1. c., n' 3. —D.uI.Oz,llép., I. c., ne 295. Jl!Le déplacementpourrait paraître innocent,à raisondescirconstanceju
fait, v.g. si l'on n'avait détournéoudéplacéun mineur quepour luiprocurs,une distractionmomentanée.CARNOT,Comm.C.P., t. II, p. 141
liip., I. c., n° 3.—DAI.LOZ,

P., T.IVII'Il a été jugé que le crime d'enlèvementou de détournement
nfant n'existe pas dans Je fait de la mère qui, après avoir succombé

sa demande en séparation de corps, refuse de réintégrer le
dorolC,

conjugaletse cacheavec sesenfants. Arr.Rennes,14 octobre
1842,

42-2-94- Journ. cr., t. XIV, p. 300. Cette décision,fondéesur desC

sidérationsmorales,auxquellesonpeut en opposerde mêmeordre et
11moins importantes, n'est peut-être pas juridique, dans un sens abO
uron peut douter qu'elle dût servir de règle, si le père, après avoir fait
ourdonner par la justice civile la remise de sesenfants,portait plainte, Per

employerle seul moyen efficaced'obtenir cette remise et de sauvegar.
l'autorité qui lui appartient: toutefois elle serait conformeà l'op n
émisepar M. Treilhard, « que le conseil d'État n'avait pas eu l'inten"0^
d'étendre l'art. 354 C. P. aux pèreset mères, dansquelquescirconstanc
qu'ils pussent se trouver.» LOCRÉ,t. XXX,p. 389.

(5) La circonstancede minoritéexposéedansles termes absolusd,e*Y'\9p
au-dessousde vingt et un ans, estconstitutiveet essentielle; il faut dolle
qu'ellesoit comprisedans l'incriminationprincipale.— Et si la per's011110
enlevéeest unefille âgéede moinsde seizeans, cette dernièrecirconsta1
serapréciséeà part. Y.la note suivante.

L'art. 354C. P. ne s'appliquepas à l'enlèvementdesfemmesmineur
mariées.Arr.cass. 1"juillet 1831,B. n° 155,—DALL.,32-1-64.—'
Hép., I.c., n° 295.
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t..
P. ne s'applique pas non plus à l'enlèvement des nii-

Wcipés. DALLOZ,Réf., I. no Rép.,1. c., n°5.—

M*-P.,t. IV,.p. 393. -'

I -

-: 354 C. P. s'applique à l'enlèvement des mineurs des deux
lacirconstallee aggravante de l'âge au-dessous-de seizeans,
Part. 355, n'est relative qu'aux filles; ce qui n'impliquepas que

Eoisnt

n'est punissable qu'autantqu'il a été commispar-un

i femme auteur du rapt ou complice,duravisseur, serait at-

es art. 354,355, 356C. P. CÀRNOT,.Comm.C.P., t. 11,p. 142,

? moins de 1.6ansast une circonstanceaggravanlB,non une cir-
:e constitutive, au cas de rapt par fraude ou violence,et ceJïiotif
¡tlOn ne doit pas être compris dans la question principale. Arr.

PARS1850, B. n, 119, — DALL.,50-5-197. — V. sup., note 5.

!rs le rapt par séduction, la violencen'est pas nécessaire,la fraude

indispensable.
fraude ou la séduction produisent le même résultatpénal. Arr.
"Ctobre1811, B. o 140. 25 mai1826; B. "nO195.

-
— 16 août

205. —T>ALL.,49-5-144. — BOURGUIGNON,Jurisp:, t. III,

CARNOT, Comm.C. P., t. II, p. 144.—RAUTER,t. IIp. 83. —

PP., I. c., n° 294. - MORIN,Rép,, VURapt, n° 5. — Théorie

j|N. IV, p. 396 et suiv.
* de séduction ne peut être commis que sur une fille âgée de
seize, afns,circonstanceconstitutive: au-dessusde cet âge, la sé-

fest plus punie, parce qu'elle est difficileà imputer, et qu'elle a

réciproque. DALLOZ,Rcp.,/.c., na 297. - MORIN,Rép., 1. c.,

tAUTÈR,
t. llj p. 84. — Arr. Paris, 14 août 1849; Arr. Angers,

A-IL),DALL.,49-2-154,-225.
iieu à l'applicationde l'art. 356 C. P., lorsqu'unmajeur s'est fait
fune fille âgée de moins de seizeans, en lui promettant un état

ux que celui qu'elle avait chez sa mère, et en lui promettant
la faire habiller tout à neuf. Arr. cass. 26 mai 1826, B. n° 105,
•, 26-1-368.- En effet, l'art. 356se réfère à l'art. 354, et punit
kfftvntcommel'enlèvementet le détournement.RAUTER,t. II, p. 83.

ournement à l'aide de lettres d'amour supposées, signéesd'un
istitue tout à la fois le crime de détournement par fraude, et le

tinçt de faux. Arr. cass. 24 mars 1838, B. n° 77, - Journ. crim.,
179.- DALLOZ,Rép., VOCrimes contre les personnes,n° 288;
GN'WI.,n"1093. — MORIN,Rép., VORapt, n° 8.

P., note 2.

une
accusation d'enlèvement avec violence d'une fille mineure

loins deseize ans, on peut poser subsidiairement la question de
: lafille n'aurait point suivi volontairement son ravisseur. Arr,
novembre1849, B. n° 333, — DALL.49-5-96.
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(8) Lamajoritéduravisseurd'unefille âgéede moins de seizean, ,1

une circonstance aggravante, qui doit être poséeséparément*Arr.
2 mars i843, B.n° 47. - 30 novembre1849,B. n° 333, —DALL.,
— MORIN,Rép., vo Rapt, n° 7.

non'Il ne faut pas oublier que l'art. 357 C. P. protège, par une fin
r

recevoir, le ravisseur qui a épousé la fille enlevée, dans tous les
caSaient

lèvement,tant qu'il n'y a pas de plainte de la part de ceux qui Pl""raient
demanderlanullité du mariage.RAUTER,t. II, p. 84. -MORIN,Rep,.
n° 10. — DALLOZ,Rép., VOCrimescontrelespers., n° 299.— Sup.n enl.

Et cettefinde non-recevoircouvremêmeles complicesde l'enlève®
Arr. cass.2 octobre 1852, B. n° 335, — DALL.,52-1-312 et la

JeSÚJ)'
MORIN,l. c., n° 11. — Théorie du C. P., t. IV, p. 400 et suiv. *""sol),

n°54.

ces. Évasionde détenus.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, procuré OU
l'évasion de N., qui était détenu dans telle prison t, .- 0

r
placé sous la garde de tels agents de la force publique pOe
être conduit devant tel magistrat, ou pour être transféré (..
telle prison dans telle autre 2, - et qui était prévenu

ou
aCit

cusé de tel crime emportant la peine de. 1, ou et qui
étll

condamné àla peine de. 4
(C.P., art. 239, 2/|0).

Avec cette circonstance que le prévenu était préposé
& a

garde ou à la conduite de N. 5
(C.P., 239, 240);

- Que le prévenu a procuré ou facilité cette évasion arcc

connivence 6
(C.P., 239, 240) ; ,

— Que pour favoriser l'évasion de N., qui a eu lieu ou 4'1

a été tentée avec violence ou par bris de prison [ou en ecr"

çant telles violences envers telles personnes, ou en forçant,

dégradant, démolissant, telle serrure, telle porte, telle
ClOilo"'

tel mur.), le prévenu a fourni des instruments propres
à

opérer ladite évasion 7
(C.P., 2/11);

- Que le prévenu a favorisé par transmission d'armes
°]i

par la transmission de telles armes, ladite évasion de N»-;'

qui a eu lieu ou qui a été tentée avec violence ou bris de p1^
son (ou en exerçant telles violences., ou en forçant.••)

(C.P., 2^3) ;
- Que le prévenu est parvenu à procurer ou faciliter l'éva
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N-..
me

IN"., en Corrompant X., gardien ou geôlier dudit

N,1 .ouPréposé à la garde ou à la conduite dudit N., — ou

Nglssant de connivence avec X.,- , gardien ou geôlier dudit

(è'p Ou préposé à la garde ou à la conduite dudit N. 9

(Cp 242).

(1) Lacondition première de ce crime! c'est que la détentionfût légale.

DALLOZ,Rép.,
VQÉvasion, nos8-10,34r, 57.*—MoriNJRêp., voÉvasion,

les3) RAUTB-R,Droit crim., t. JI, p. S31.— Théoriedû C. P., t. III,

t- Clu - GILBERT,sur art. 337. G. P.

*
il n'est pas nécessaire d'exprimer dans l'incrimination que

eablis
étaIt légalement détenu, puisque les textes du Codepénal appli-

eablss
ne contiennent pas le mot légalement. Il en serait à cet égard

Parcee
desexcusespéremptoires, qui ne sontjamais l'objet de questions,

parceque
leur existenceprouvée ou admise entraîne une réponsenégative

quarit
à 1existencemême du crime,

Du festeJla légalitéde la détention ressort de l'indication de la cause,
et

aécheu
dans lequel était placéle détenuévadé, ou des gardiensauxquels

ila
appé.

Q évadé fût détenu dans une prison, ou qu'il fûtplacé sous l'escorte

delaforcePublique, il y a également lieu à l'application de la loi. Arr.

^°rd
octobre 1849, MORIN,Rep., 1. c., n° 9.

les
gardiensn'ont pas à apprécier la légalité de l'arrestation : ils se-

raientPassables, s'ils avaient, sous ce prétexte, laissé évader un indi-

viduconfié
a leur garde. Arr. cass. 3 mai 1855, B. n° 151, — DALL.55-

1-255.

c., L'art. 237 C. P. punit commefauteurs d'évasionpar négligenceou

cinence,
les huissiers, les commandantsen chef ou en sous-ordre,soit

delagendarmerie,soit de la force armée servant d'escorte ou garnissant

lespostes,les concierges,gardiens, geôliers,et tous autres, préposésà la

c°Mu
lte, au transport ou à la garde des détenus. —Les tiers ne sont

ltpssalJlesque pour connivenceou complicitéavec le gardien. DALLOZ,

A.":YoEvasion, n'JS38, 55.

Numération de l'art. 337, il faut ajouter les commandantsde la

de nationale,en chef ou en sous-ordre, et les personneschargéesde la

Poliedes hôpitaux. DALLOZ,l. c., n°41. Maisquantà ces derniers,V. inf.,

note 4 in fine.
L'art.

237 C. P. atteint reStriotivement le commandanten titre ou ac-

ticietl
de la force publique, non les hommes d'escorte, à moinsde par-

loli individuelle, par connivence,à l'évasion. CARNOT,Com. C. P.,

Êp.
585. — Théorie duC. P., t. III, p. 193.

3sen
tout cas, c'est la juridiction ordinaire qui est compétente.Arr. cass.3

8ePtembre1813, CARNOT,Comm.C.P., t. II, p. 145.— BOURGUIGNON,
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Jurtsp. t. III, p. 234.—A moins qu'il ne s'agit d'un détenui}U jévadéd'un hôpital. Décret du 8 janvier 1810, art. 2. — V. ZIl{.n
1

in fine.

est nécessaire d'indiquer de quel crime l'évadé était Pre,
accusé,et la peineapplicableà ce crime, crime cettecirconstancenflueaccusé,et la peine applicableà ce crime, puisque cette

circonstancet quisur la répressiondu fait d'avoir procuré ou facilité l'évasion, -
(IlSoU

n'entraîne des peines afflictiveset infamantes envers les conducteur
gardiensque si l'évadéétait lui-même passible, commeaccuséou

dCO[condamné,soit d'une peine affiictive(G.P. 239), soit de la peine àeou d'une peine perpétuelle!C.P. 240),à part lescirconstancesa?oiaV'g
d'instrumentsfournis ou d'armes transmises (C. P. 241, 243), DAL
Rép., vGEvasion, nos37, 48.

La circonstanceque la personne légalementdétenue était accuséerif!'ou condamnéeà., est constitutiveet doit être comprisedans lefaItP
cipal.Arr. cass. 7 août 1845,B. n° 253,—DALL.,46-4-133.

(4) V.la note précédente. OU
Les articlesdu Codepénal répressifsde l'évasionprocurée, facilité'

g
favorisée,ne concernentqueles individusprévenus,accusésou con'
pour crimesou pour délits, et ne s'appliquentpas aux détenuspOUI

^ecommerciales.Arr. cass. 30 avril 1807, B. n, 90. - 20 août
'18,24,D'N°108. — 29 sept. 1831, B. n° 236,- DALL.,31-1-330. — Ni

auy-étra,
gers sous le coup d'une extradition. Arr. cass. 30 juin 1827, B. N"

loi
- DALL.,27-1-288. - Ni au recélé d'un déserteur, prévu par des

je'"
spéciales. Arr. cass. 13 mars 1823, B. iil 37. — Ni aux détenuspar Wxuredisciplinaire. RAUTER,t. IT,p. 529.- Ni aux préposésresponslreJ11des détenusmilitaires dans les hôpitaux civils ou militaires, qui

da;:).,être poursuivisen vertu du décretdu 8 janvier 1810.— F. JhnoZ, ^J'AVOÉvasion, nos11, 12, 13, 35, 36, 42, - MORIN,Rép., VOÉvasion,
10. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 234. —RAUTER,t. II, l 29.
Théorie du C. P., t. III, p. 180, 192. — GILBERT,sur art. 237 C.P-

(5) La qualité de préposéà la gardeou à la conduite d'un détenud
l'évasionest facilitéeou favorisée, est une circonstanceaggravante,pllrs
qu'elle entraîneune peine plus forte que celle qui est infligéeaux ue

qui ont facilitéou favorisél'évasion. Art. 239, 240, 243 C. P.
On ne doit pas considérercommegardien le détenu qui, acheYDlt

peinedansune prison, y était employécommeguichetier, et par suitene peut être condamnécommepréposé à la garde des détenus, au caSellil aurait favorisé une évasion: il implique contradictionque l'on soi1
z.mêmetemps détenuet guichetier.Arr. cass.1ERthermidoran

IV.DAI'L°Jllcp., v Evasion,n°43. — Un tel individudevrait doncêtre considéré
traité commeun tiers, sans qualité aggravante.
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Our, dans ses Formules, comprend la connivenceau nombre

Séances constitutives.

E'
au

contraire,que la connivenceest une circonstance aggra-

elle élèvela peine de un ou de deux degrés au=dessusde

erait applicablesi l'évasion n'avait été procurée, facilitée ou fa-

ar simple négligence.En effet, la simple négligencène rend

Hp
urs ou gardiens passibles que d'un emprisonnement; la con-

orte la réclusion,art. 239 G.P., ouïes travaux forcés, art. 240.

il n'y a que deux moyens de procurer, faciliter ou favoriser

savoir la négligenceou la connivence; si le jury écarte la

,
il restera acquis qu'il y a eu négligence,et étant reconnu que
té procurée, facilitéeou favorisée, une peine sera encoreen-

Jj^venceavec l'évadé est présuméeà l'égarddes tiers; elle ressort

-
des choses, et n'a mêmepas besoin d'être expriméepour con-

pT culpabilité: quant aux tiers, la loi ne punit la connivence,

constance aggravante,qu'autant qu'ils ont connivéavec les geô-
feardiensou les auront corrompus. C. P. art. 242.

imillation de l'art. 241 C.P. supposeque l'évadé était, comme

Pj accusé, ou commecondamné,passible d'une peine afflictiveà

la peine de mort, ou d'une peine perpéiuelle : autrement, cette
ion n'emporterait pas une peine afflictiveet infamantede la

g6 exclusivede la Cour d'assises.Au surplus, les art, 241 et 242

Sïft principalementauxtiers, et plutôtqu'auxgardiensou conduc-
seraient frappés d'une peine plus forte, à titre de connivence.

P., vo Évasion, n° 52.

pvenee résulterait sans doute envers le gardien ou conducteurdu

Sir fournidesinstruments de bris de prison, si la réponse dujury
U-4était affirmative; il y aurait même contradictionà répondre
entsur laconnivence,et à répondrepourtant affirmativementsur

ifn

d'avoir fourni des instruments, non pas si la réponse était

p sur la connivence,niais négativequant aux instrumentsfournis.

irait bien y avoir réponsenégative sur les deux circonstancesde

p et d'instruments fournis, et reconnaissanceseulementd'un fait

[encede la part desgardiensou conducteurs, ce qui suffirait pour
Une peine; cette circonstancede négligence,commeje l'ai déjà
-6j se trouverait implicitement contenuedans l'articulationprin-

ët je propose la formule,renforcéedu motcoupable dans la ques-

tau

jury.

41
C. P. suppose qu'il a été fait usagedes instruments fournis

on de favoriser.l'évasion.CARNOT,Com. C.P., 1.1,p. 591,592.
définitionexpliquéedes mots violenceset bris deprison,V. DAL-

•J VOÉvasion, n° 14-19. — MORIN,Rép., yOÉvasion, n° 5. -

P., t. III, p. 183-186.
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(8) Cettecirconstanceest aggravantepour lesgardiensou oonducte
commepour les tiers, et à un degréde plus. r/Iles

SuivantM. CARNOT,Com.C. P., 1.1, p. 593, il faudrait que
lesaffoestransmisesifussentétéemployéespour opérer l'évasion; et l'auteur aj

que le mot armes devrait être entendu dans un sens restrictif, Selo"jour
Significationordinaire, dansl'acceptioncommune,non

d'aprèsladéfilli-tioodel'art. 101C. P. — Mais cette opinion, quant à l'interprétationdIlne
armes, ne parait pas juridique. — Théorie du C. P., t. III. P*

l-11

DALLOZ,Rép.,VOÉvasion,n, 54.
etdB

Il serait bien, en tout cas, deréserverà la Cour cepoint de
dro,it

signaleren fait ou par leur dénominationvulgaire les armes
traOposerS'il pouvaity avoir douteà ce sujet, il ne faudrait pas manquer

de
brllS'la circonstanced'instrunumts fournis, termes compréhensifsqui em

seraient les armescommetous autres objets.

(9) Onlit dans leCommentairedu Codepénal deM.Carnot,t. l,
P,237,« L'art. 242 ne parle que des geôliers ou gardiens, lorsque les art-

238, 239, 241et243, se sont occupésen généraldes gardiens, geolte:set
conducteurs, et déjà l'art. 240 n'avait non plus parlé que des geÔ,i,,,et
gardiens; la raison en a été sans doute que les geôlierset

gardiezrer
plissent des fonctionspubliques, tandis que les conducteursne

so'~
chargésd'un servicepublic. Mais,quel que soit lemotif que le légiSlategt
ait eu, et ne dût-on l'oubli des conducteurs, dans les art. 240et
qu'à une simple,omission, les tribunaux ne pourraient suppléerà

sonêtr6
lence; les conducteursqui se seraient laissécorromprene devraient

j,
condamnésque commes'ils s'étaient rendus coupablesde simpleCOjeJ
vence.Cependant,si les conducteursqui seseraient laissécorrompre
desagentsoupréposésd'une administrationpublique, ils rentreraient
les dispositionsde l'art. 177et suivants, qui assimilentaux fonction3

irip

publicsles agents oupréposésdes administrationspubliques.» det
Il y a d'abord à rectifier, dans ce passage, une erreur de citation

rJJftart. 240, et 241. L'art. 241 ne parle ni de gardiensou geôliersni
de.rs:

ducteurs, et c'était inutile, car il est généralet s'occupesurtout des
tICde;

l'art. 240 parle expressémentdes conducteursou gardiens, et ensuit
individusnon chargés de la conduite ou de la garde des détenuséya

-
M

— Quant à l'intention du législateur et à la portée de la loi, M
M

Noailles,dans son rapport au Corps législatif, exposant les n)O'tifs
l'art. 24'2C. P., disait: c.ceuxqui corromprontles gardes oulesgarfj-ef
des détenusseront punis de la même peine qu'eux. » lotirs du

édition Didot, de 1810,p. 161. et
Il faut remarquer que l'art. 242 dit d'abord les gardesou gardien^^

qui pourrait indiquer une synonymie, puis les gardiens et geôlier5'
ce

qui impliqueune
distinction. :Le mot gardiens semble génériqueet parait embrassertous ceux1
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à la garde des détenus, lorsque les détenus sont, soit sim-
tirêtés, soit emprisonnés, soit stationnaires, soit mis en marcll
conduits ou transférés d'un lieu dans un autre.

lecteurs ou les préposés à la conduite des détenus ren sont en

(ps,et forcément les gardes ou gardiens ; en d'autres termes, ils,
Virement préposés à la garde de cesdétenus,

M-2,applicable aux tiers, et commençantpar ces mots! dans

Eci-dessus.,., punit évidemment la corruption ou la connivence

l'égard detous ceux qui sont, dansles articlesprécédents, dési-

Irresponsables

de l'évasion des détenus, parce qu'ils avaient
Lgarderet retenir ces détenus, d'empêcher leur évasion.
rs qui emploie la corruption envers ces gardes ou gardiens,

pression de M. de Noailles, quel que soit leur titre, quelle
gjULdénominationd'après l'art, 237, ou qui agit de connivence

Ifst responsablede ces moyens d'évasion, qui constituent une

(PoraJe, commeil serait responsable d'une violencephysique,

[rissent les agents préposés à la garde des détenus; sans dislin-

Idénus

sont gardés sur place,ou en état detranslation ; et sans
nséquemment si les gardienssont pu non, enmêmetemps, des

U}Rque je discuteme paraît donc peu fondée.Du reste ellen'a

i, aucun autre criminaliste, en sorte qu'on n'en trouve la

IP, ni même l'examen, pas plus dans la doctrine que dans la

nce.

tt à la qualification du fait de corruption et à sa répression, je

opinion deM. Carnot est encorecontestable.

pble que les conducteurs ou gardiens,quelle que soit leur qua-
)nt favorisé une évasion, soit parce qu'ils ont été corrompus,
Malvenue, doivent toujours être punis de la reclusionau casde
des travaux forcésau cas de l'art. 240, et que les tiers qui les

:rompus ou qui auraient agi de connivenceavec eux, seraient

s mêmes peines, d'après l'art. 242. Jamaisils ne tomberaient

U de l'art. 177, qui réprime la corruption en général, parce

évasion il s'agit d'une corruption spéciale; et que d'ailleurs

exprimeformellementque les fonctionnairesou lesagents d'une
uion publique qui se seraient laissé corromprepour un fait cri-

portant une peine plus forte que celle de l'art. 177 (la dégrada-
ue), recevront l'application de cette peine plus forte.

^Oz,Rép.,Y1Évasion, n° 14, dit que les aetes de corruption pra-
1le prévenu lui-mêmesur sesgardiensconstituent le délit deCor-
le fonctionnaire, et ne rentreraient pas sous l'application de
K. P., qui n'inflige à l'évadé qu'une peine d'emprisonnement,
te fournit aucune explicationni justification à l'appui de cette
n, peut-être hasardée,au moins contestable.
lé n'est pas mis par l'art. 242 sur la mêmeligne que les tiers qui
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ont procuré ou facilitéson évasion,il en résulte d'abord quela seutw
venceavec lesgardiens ou conducteurs qui ont favorisé sa fuite,
point pour lui le fait de l'évasion, qui n'est pas punissableà son âl
dans tousles casoù il entraîne despeines contre ceux quil'ont:IIi

Maisen cas de corruption des gardiens, et dans le silence de 1'4
si l'on fait rentrer le détenu évadé sous l'empire du droit coinlu
rivera; par suite dela combinaisondesart. 177,178, 179, C. P.,

qltenu sera passible des mêmes peines que les fauteurs et complice
évasion. m

Or, est-il bien certain que les détenus corrupteurs de leurs

11
doivent être punis commeces gardiens cqrrompus, ou commeles
de cette évasion? J'en doute.

J
Quant aux gardiens agissantde connivenceou corrompus, les M

240les frappent des peines de la reclusion ou des travaux forcés,
peine encourue par l'évadé à raison du crime qui a motivé sa d..
maisquantau détenu lui-même, la nature du crimeantérieur et deJ3

encourue, n'est point à considérer.- j
Tous les fauteurs d'évasion, encas de bris de prison ou de viol

en cas de transmission d'armes, sont punis soit de la réclusion, ®
travaux forcés, et mêmedes travauxforcés à perpétuité,selon lesp
et les circonstances. Le détenu qui s'est évadé,ou quia tenté de
par bris de prison ou violences, n'est puni pour le fait d'évasion <:il
emprisonnement, par l'art. 245 C. P., le seul qui inflige une llifI
détenuà raison de sonévasion. À

La différencedepeine, dans cette hypothèse, explique la difïfaâÉ
existerait pareillementen casde connivenceet de corruption. q

L'art. 245, applicable au détenu préventivement, remplace âsoDi
l'art. 241, et exclut l'art. 242, puisque le détenu n'est atteint qu'eflj
bris de prison ou de violences..

- En effet,la loi tient compteau détenu de son désir naturel de rele
rir sa liberté, et y voit pour lui une excuse.

Maiselle n'a pas les mêmes raisons d'indulgencepour les gardiqj
manquent à leursdevoirspar négligence,par connivenceou par corrul
elle sévit justement contre des tiers qui fournissent des instrumai
des armes pour procurer une évasionavec violenceou par bris de£
ou qui concertentl'évasion avec les agents de l'autorité, ou enfinqllJ

rompent ces agents.
On comprenddonc que la loi n'ait pas élevéla peine dudétenu soi

avoir connivé avec les gardiens, soit pour les avoir corrompusafili
tenir sadélivrance.

Ainsi, le fait de corruption -pour obtenir une évasion, régi par
ticles du Codepénalrelatifs à cettematière spéciaJe,sembleabsoLutti
dehors des dispositionsgénéralesdes art. 177et suivants, soitfàl'éaâ
détenu, soit à l'égarddes fauteurs ou complicesde l'évasion.
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Ill. 21

669.

Exposition et délaissement d'enfant.

avoir,à telle époque, en tel endroit, exposé et délaissé1
ordonnél'ordre, qui a été exécuté, d'exposer et de délais-

un (ou tel) enfant au-dessous de l'âge de sept ans ac-

~u âgé -de inoins de sept ans accomplis3 (G. P., art.

opéré — ou fait opérer --- cette exposition et ce dé-

ment
dans un lieu solitaire 4

(G. P., 349).

que le prévenu était le tuteur, oul'instituteur, de l'en-

osé et délaissé par lui ou par son ordre 5; — ou alors que

venue était la tutrice ou l'institutrice de l'enfant exposé

nissé par elle ou par son ordre (C. P., 350).

la circonstance que, par suite de cette exposition et de

~g
i sement, ledit enfant est demeuré mutilé ou estropié6

351, 309).
eccette circonstance que lamortduditeniant est résul-

cette exposition et de ce délaissement 7
(C.P., 351,304).

pour constituer le délit, il faut qu'à l'exposition se joigne le délais-

-à-dire qu'il yait eu cessationou interruption des soins et de

eiliance dont l'enfant a besoin. Arr. cass.27juin 1820,7juin 1834,

1835, 19 juillet et 22 novembre1838, 16 décembre18-43,DAL-

p, vOCrimescontre les personnes,nos265-267.—CARNOT,Comm.

t. Il, p. 135. - Théor. du C. P., t. IV; p. 375-377.- GILBERT,

art. 349 et suiv. C. P.

La loi exige un ordre quelconque,un mandat: un simpleconseilne

t pas. CARNOT,l. c., t. II, p. 135.—Théor.du C.P., t. IV, p. 383.
Peut poser régulièrement l'alternative d'avoir exposéet délaisséou

Éfaitexposerou délaisserun enfant.Arr. cass.2 août 1816..DALLOZ,

Inst. crim., nos 2526,2811.

e au-dessous de sept ans est unecirconstanceconstitutive.DAL-

vO Crim. contre lespers., no264.- Tliéor. du C.P., t. IY,p.375.

pstpas nécessairede faire juger, au préalable,à qui appartient l'en-

l'art. 327C. Nap. n'est pas applicabledans ce cas. MANGIN,Act.

pï, p. 190. — LESEYLLIER,Act.pub., t. IV, n° 1519,

Vu cas d'exposition et de délaissementd'un enfantau-dessousde



322 APPEND.-}'ORMULESDE QUALIFICATION.—N°670.
1:,ire,

l'âge de sept ans, la circonstance de l'exposition dans un lieu
sonétant aggravante, doit former une question séparée. Arr. cass. 31àoùt

1855,B. n° 309, — DALL.,55-1-444. d
La solitude du lieu est relative et dépend des circonstances. Theol.

jn

C. P., t. IV, p. 374. nsi"
Une maison habitée, une chambre, peut, dans certains cas, être

coilsi,
dérée comme un lieu solitaire (v. g. si les personnes qui 1 hablten

sout
absentesau momentde l'exposition). Arr. cass. 27 janvier 1820, B. u:
— 22 novembre 1838,B. n° 363, — DALLOZ,Rép., I. c., n° 266.

j
Le tour d'un hospice n'est pas un lieu solitaire. Arr. Bruxelles, 11

:60.
1833, DALLOZ,Rép., l. c., n° 271. — Arr. cass. 30 avril 1835,B. no

(5) Les dispositionsde l'art. 350 C. P. sont restrictives. DALLOZ,
RéÍ;

l. c., n08278-280. — Contrà, CARNOT,t. II, p. 166. — RAUTER,t,

p. 80.
— IAGNEN,Traité des Minorités, t. II, n° 1537. Cesderniers

au'
teurs estiment que fart. 350 C. P. comprend les père et mère, les g

verneurs et les gouvernantes. , ail
Lors mêmeque le fait d'exposition et de délaissementserait

imputede
père ou à la mère de l'enfant, il faut articuler la qualité de tuteur ou
tutrice (sur laquelle le jury devra être interrogé), le père et la mèreIl étaJlr
pas nécessairementinvestis de la tutelle; c'est la jurisprudence de la Cou

de cassation,exposéedansdeux arrêts des 4 mai1843, DALL.,43-1-287-
20 avril1850, DALL.,50-5-217.

Dansla première espèce, il s'agissait d'une condamnationen policecoi
rectionnellecontre une fille qui avait exposéson enfant dans un lieu o
solitaire, et commeil n'était pas constaté en fait que la prévenue fût

vestie de la qualité de tutrice, la Cour de cassation a jugé que l'art. 3L

C. P., limitatif aussi bien que l'art. 350, avait pu n'être pas appliqué-
Arr. cass. 4 mai 1843, DALL.,43-1-287.

Depuis, la Cour de cassation a jugé que la mère naturelle est, coffl11^
tutrice légale de son enfant, passible de l'aggravation de peine prononce
par l'art. 350 C. P. contre les tuteurs et tutrices coupablesd'exposition
de délaissementd'enfant, alors que ce titre de tutrice légale, qui lui aP'

partient de droit, lui a été conféré dans le jugement de condamnation
Arr. cass. 20 avril 1850,B. n° 134, — DALL.,50-5-217.

(6) Ces termes de la loi mutilé ou estropié limitent la circonstanceag'

gravante. DALLOZ,Rep.,l. c., n° 283.—TAeor. du C. P., t. IV, p. 384.

(7) Ces deux dernières circonstances sont corrélatives à l'expositioll
avec délaissementdans un lieu solitaire. DALLOZ,Rép., t. c., n° 282. ,/

CARNOT,t. II, p. 137. — Théor. du C. P., t. IV, p. 384.

L'expositionavec délaissementde l'enfant pourrait, suivant les ciËCO",
stances, constituerun infanticide. DALLOZ,Rép., I. c., n° 284.

Celui qui a donné l'ordre d'exposer et délaisser serait responsable>
comme complice, des suites de l'exposition. CARNOT,t. II, p. 137.
Théoriedu C. P., t. IV, p. 382.
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21.

d'Vil.peut
même dire qu'il en est tenu directement, comme coauteur,

J*
les textes formelsdes art. 349, 350, qui ne distinguent pas entre

poser
et faire exposer ou donner l'ordre d'exposer, textes auxquels se

re l'art. 351.

ans
une accusation de meurtre par abandon èt délaissementdansun

u
solitaire, on pourrait, sans complexité, cumuler ces deux éléments

l' entlelsdu crime; mais il faudrait séparer la circonstancede la mort de

5..r(J,nt,suite de l'exposition. Arr. cass. 28 décembre1860, DALL.,61-

Pro32..—
J'estime qu'il vaut mieux, dans tous les cas, diviser les trois

Positions, Il ne seraitpas prudent de cumuler l'abandon et le délaisse-

1
avec la nature du lieu solitaire, en prévision de la déclarationde

III
rt

Consécutive,quipourrait défaillir; car, si le jury répondait négative-

1nt sur cette dernière question, le cumul de l'abandon et du lieu soli-

Jre
opéreraitcomplexité et nullité, d'après l'arrêt du 31 août 1855, cité

"P.note4.

690. Extorsion de signature ou d'écrit.

',. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, par force, violence
Oùcontrainte extorqué à N. 2la signature ou la remise d'un

te, d'un titre, d'une pièce. contenant ou opérant obligation,

lsposition ou décharge 1, — ou de tel acte., tel billet., telle

.igation ou disposition., telle quittance ou décharge.
4

art. AOO).

C) V. GILBERT,sur l'art. 400 C. P.
Il suffitque l'un de ces trois élémentsdu crime, la force, la violenceou

d contrainte,soit justifié pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 400

GI1
Codepénal. Arr. cass. 15janvier1825, DALL.,21-162. -BOURGUl-

3°N, Jurisp., t. III, p. 420. — MORIN,Rép., VOExtorsion, n° 4. —

Mor.
du C. P., t. V, p. 250. — Il n'y a aucun inconvénientà les réu-

l' tous les trois dans l'incrimination, leur réunion exprimant plus éner-

plUementque la victime a agi sans sa liberté et contre sa volonté; d'ail—

Urs,
l'alternative laissant au jury la faculté de se décider d'après

t'élémentqui lui paraîtrait justifié, dans le cas où il croirait une distinc-
IOnnécessaire.
ta contraintemorale suffit. Arr. Grenoble, 7 juin 1850, DALL.,51-2-

17.-MORIN, 1.c. — Théor. du C. P., t. V, p. 249.

A défaut de l'une des circonstancesénuméréesdans l'art. 400 C.P., il
?ya plus extorsiou, mais vol. Arr. cass. 11 mai 1807, B. n° 166. -
30avril 1831, B. n° 113.— 29 août 1852, B. n° 289.

(2) La Cour de cassationjugeait autrefois que l'extorsion sans violence
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était un vol simple. Arr. cass. 30 avril 1830, SIREY,30-1-378.— 7^- tobre 1831,B. n° 247. Alors, la circonstance de force, violenceou
cil"trainte devenaitune circonstanceaggravante, qui se détachait dufait
pCiens

cipal. Alors aussi, on décidait que l'art. 380 C. P. était applicableellCas
d'extorsion de signature. Arr. cass. 8 février 1840, B. n° 51, - DÀLL-)

40'

1-400.— MORIN,l. c., n° 2.
ua

Maisla Cour de cassation décidemaintenant, avecplus de justesse;q.
l'extorsion est un crime spécial. Arr. cass. 15 mai 1847, B. n°

194'8
DALL.,47-4-455.—18 novembre 1847, DALL.,48-5-92. — 19août

1^'
B. n° 289, — DALL.,52-5-263.— MORIN,Rép., I. c., n° 3; v° Vol, n°

ti'
Doncla force, la violenceou la contrainte sont des circonstancescons

tutives, qui doivent être comprises dans l'articulation du fait principal
Sinon, et en cas de réponse négative sur une question séparée pourit
force, la violence ou la contrainte, l'accusé déclaré coupable sur

le
principal devrait être acquitté, parce que le fait principal séparé ces
circonstances, et qualifié par le seul mot extorsion, ne contiendraitPa
tous les éléments d'un crime, et spécialement du crime d'extorsion.Ars.
cass. 19 août 1852, déjà cité. — Sup. n° 635.

0En conséquence,il faut admettre désormaisque le bénéficede l'art 38
C. P. n'est point applicable en cas d'extorsion de signature. MORIN,RéP"
Vi)Extorsion, n° 5.

--

(3) L crime d'exto rsion n'existe que lorsque l'écrit signé ou
reultcontient ou opère obligation, disposition ou décharge, car c'est en çela

que consistele préjudice, et. l'extorsion d'une signature restée à l'état <J-
blanc seing ne constituerait pas le crime d'extorsion. Arr. cass. 19jul11
1845, B. n° 197, —DALL.,45-4-122. — Théorie du C. P., t. V, p..

Cette circonstancede la portée de l'écrit extorqué est constitutive et dl!

ressort du jury, par conséquent elle doit être comprise dans rincrimiûr
tion. Arr. cass. 11 mars 1830, Journ. crim., t. II, p. 222. —18juin 1841
B. n° 199,— DALL.,45-4-122. - RÉLIE,t. IX, p. 122.

Maisla forme irrégulière de l'obligation ou du billet extorqué, ou sOn

imperfection, n'empêchant pas que l'écrit pût produireenet, ne mettraIt
pas obstacle à l'application de l'art. 400 du Codepénal. Arr. cass. 6 fé'

vrier 1812, B. n° 19. — RAUTER,t. II, p. 130. — MORIN,Rép., v° X-e"

torsion, n" 4. — DALLOZ,Rép., Y0Dommage,n° 198.
La tentative caractériséed'extorquer par force, violenceou contrainteIII

signature d'une pièce qui devait contenir obligation est punissable, bien

que le fait d'une obligationou déchargen'ait pas été consomméau niornent
même de l'extorsion; il suffitqu'il y ait eu intention ultérieure constatée
defaire opérer cet effetà la pièce extorquée. Arr. pass. 27 mars 1856; 1J.

n.°-120.— 16 avril 1857, B. n- 152.
Il estindifférentque l'objet extorqué ait dû tourner au profit de celui qUI

a consommél'extorsion ou au profit d'un tiers. RAUTER,t.Il, p. 130.

(4) Si, au lieu de s'en tenir aux termes générauxde la-loi, on préférait
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r l'écrit extorqué, il faudrait le décrire suffisammentpour faire

tir qu'il emporte obligation,disposition ou décharge, oubien qu'il
Produire l'un de ces résultats. On pourrait aussi transcrire la pièce,

tait
très-courte, commeun billet, une quittance.

t--- CWi Faillite d'agent de change oude courtier.

avoir, à telle époque, en tel endroit, fait faillite alors

tait agent de change ou courtier 1
(C. P., art. hOh, et

(mm.,
art. 89)i

- -

qualitéd'agent de changeou de courtier est évidemmentconsti-
et doit nécessairementêtre jointe au fait simple de la faillite, qui

s délictueuxpar lui-même.
-casde faillite, les agents de changeet les.courtiers sont traités plus
,ment que les commerçantsengénéral, précisémentparce que l'art. 85

pUri. leur interdit expressémenttoute opération de commerceou dé

e, faite directementou indirectementpour leur comptepersonnel.
l'est pas nécessaireque l'agent de change ou le courtier soit en état

;rtqueroute,commele penseM. CARNOT,Comm.C. P., t. If, p. 316,
Îlllleparaît le penser aussi M. RAUTER,Droit cfim., t. II, p. 435. Il

qu'il soit enétat de faillite, c'est-à-dire en état de cessationdepaie-
lé Codecomm.,art. 437. - LOCRÉ,t. XXXI, p. 122. — Théorie du

æénal, t. V, p. 292 et suiv.
!,t. 89 C. comm. tranche la question, car il porte: en cas de fail-
¡out agent de change ou courtier est poursuivi commebanque-
W.
ne doit pas attendre que le tribunal de commerceait statué sur le

[e la faillite, ou déclaré la faillite, car il serait contraire à la loi de
'donnerlapoursuitedel'action publiqueà l'exercicede l'actioncivile.
ass. 30 janvier 1824,SIREY,24-1-266.
casde banqueroutefrauduleuse, la qualité d'agent ds change'ou de

ier est une circonstanceaggravante.V. sup. n° 656
- ,

612. Faussemonnaie.

jjUoiinales d'or on d'argent. — Contrefaçon. - Alté-

Elon1. —

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fraudu-

iement2 contrefait3 ou altéré4 des (ou telles) pièces d'or

-d'argent5, monnaies ayant cours légal en France 6
(C.P.,

132, 16h)..
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Emission. - Exposition. -Int..odnctlon. - aV
t

à telle époque, en tel endroit, arrondissement ou
départenlent

de., frauduleusement émis (ou donné en paiement.) ,lis
en circulation., ou fait usagede. ) , - exposé -Outro.
duit sur le territoire français, des (ou telles) pièces d'or ou

tre'
gent, monnaies ayant cours légal en France, les sachant con

faites ou altérées 8
;

d. eJ1ieJJ
t

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, arrondisse^®
ou département de., frauduleusement participé à

1'I111stat1.— à l'exposition, - ou à l'introduction sur le territoire
ries

çais, de pièces (ou de telles pièces) d'or ou d'argent,
Illnn:00

ayant cours légal en France, qu'il savait être contrefaites
altérées9 (C.P., 132,164).

Monnaies de billon on de cnivre. — ContrefaÇO0
on Altération. - d'avoir, à telle époque, en tel

e,,IdrOitt
frauduleusement contrefait ou altéré des (ou telles) pièces 10
monnaie de billon oude cuivre, ayant cours légal en France

(C.P., 133, 16h). I

Emission.—Exposition.— Introduction.—. (a.
j

à telle époque, en tel endroit, arrondissement ou
départelllc

de., frauduleusement émis, — exposé — ou introduit sur
1

territoire français des (ou telles) pièces de monnaie de billOI,
ou de cuivre, ayant cours légal en France, les sachant contre

faites ou altérées 41
;

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, arrondissent
ou département de., frauduleusement participé à l'émission,
— à l'exposition, — ou à l'introduction sur le territoire ffa"

çais de pièces (ou de telles pièces) de monnaie de billon °tl

de cuivre, ayant cours légal en France, qu'il savait être contre

faites ou altérées 12
(C.P., 133, 164). f

,"-,'J-;¡' .i.. iir'
monnaies étrangères —

f.:ont..cfaeon.- A.lté..a t- d'avoir, à telle époque, en tel endroit, arrondissent1ou département de. 13, contrefait ou altéré frauduleusel11eI1
des monnaies étrangères14 (C.P., 134, 164).
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t~.

Emission. —Exposition.— Introduction d'avoir,

àtelle époque, en tel endroit, arrondissement ou département

de., frauduleusement émis, —exposé, ou introduit sur le ter-

ritoire français (ou en France) des monnaies étrangères contre

faites 011altérées,
sachant qu'elles étaient contrefaites ou

altérées t6

lnet Savoir, à telle époque, en tel endroit, arrondisse-

^ent
ou

département de., frauduleusement participé à l'é-

pièSIon,
— à l'exposition, — ou à l'introduction en France, de

Oucels
de monnaie étrangères, qu'il savait être contrefaites

a térée 16 (C.P., 134, 164).

(1) Li
peinedu crime de faussemonnaievarie suivant les circonstances,

maisnart.
164 C. P. est invariablement applicable; la jurisprudence est

formelle
SURce point. MORIN,Rép.,vo Fausse monnaie, n° 9. —GILBERT,

surl'art. 32C.P., n°25.

(2) Ta Contrcfaçondes monnaiesest l'imitation frauduleuse des mon-

liondayant
cours. L'altération desmonnaies,pour rentrer sousl'applica-

rninel
esart. 132 et 433 C. P., doit aussi avoir été faite dans un but cri-

minelet porter sur des monnaies ayant cours légal en France. MoniN,

Rép.
VoFausse monnaie, n" 4. — ThéoriedIt C. P., t. II, p. 275.

Le
motfrauduleusement,qui ne se trouve point dansles textes desLeMot frauduleusement, qui ne se trouve point dans les textes des

ni
et suiv. du Codepénal, est ordinairementemployédans l'incri-

dilnlIon
des crimes de contrefaçonou d'altération des monnaies, comme

tpp
lesqualificationsdes faux et des vols: t La faussemonnaie, disait le

r,ipDrteur
de la loi du 28 avril1832, est un vol accompagnéd'une cir-

f°nQce très-aggravante, c'est-à-dire commisavecun faux.»F., à cet
égard,»Théor.du C. P., t. II, p. 2G1.—DUFOUR,Formules.

p
tcor. du C. P., t. II, p. 2G1.,- DUFOUR,Formules.

Cependant on peut penser que le législateura omis, à dessein,le mot

se ent, parce que l'action de contrefaireou altérer desmonnaies

0 très- videiiiment
la fraude, en sorte que le mot frauduleusement

l'alt ,
sanspéril, être éliminéde la formulede contrefaçonou d'altéra-

sUis
(e

monnaies,commeon peut le conserversans inconvénient: je mesUisarrêtéà ce dernier parti.

rm
Il y aurait contrefaçon,alors même que les monnaiescontrefaites

Lúzl
la valeur des monnaieslégales.Arr. cass. 28 février 1808, DAL-

P >
voFaux et Fausse monnaie, n° 19. — RAUTER,Droit crim.,T

u|J» ne328.- Théor. du C. P., t. II, p. 27G.

(4) Rognerou limer la monnaiedans l'intention de la remettre en cir-



3.28 APPEND.—FORMULESDE QUALTFJCATION.-N°672.

culation sous une fausse valeur, c'est l'altérer ou la falsifier.
29 brumaire an X, DALLOZ,Itfp., l. c., n° 34. - MOU IN,
— Théor. du C. P., t. II, p. 85,

Frauduleusement blanchir, ou enduire d'un minéral blanc (
mercure) des pièces de monnaie de cuivre, pour leur donner l
de monnaied'argentd'une valeur supérieure, c'est commettrele

c
contrefaçon. Arr. cass. 4juillet 1811, B.n°101. -17 janvier et
1835, B. nos23, 31B.— 6 mai 1841, B. n° 126, — DALL.,41-1-

14 octobre 1842, DALLOZ,Rép., l; c., n0322,24. — MORIN,M
nO4. - 'CARRZOTy €oimn.G. P., t. I, p. 361. — BOURGUIGNON,I

t. III, p. 125. - I*kgor. du C. P., t. II, p. 279-281.
De même, dorer des pièces de deux francs pour leur donner l'a

de pièces de quarante francs. Arr. cass. 5 octobre 1811, B. n° IjH
4 mars 1830, DALL.,30-1-157. — 6 mai 1841, B. U9 58.•—

^||Rép., l. c.
C'est au jury qu'il appartient d'apprécier si la contrefaçonpejitT)M

du blanchiment d'une pièce de cuivre. Arr cass.17 octobre l&lfl
n° 329, — Journ. crim., t. XII, p.'29, — DALL.,40-1-379. -

Rép., I. c., n° 4. — DALLOZ,Rép., I. c., nOs27, 28. '~)!
.Si l'on voulait qualifieren fait, SI/p.n,641, en décrivantle proc

ployé pour altérer ou contrefaire des.monnaies, on devrait néaiJjM
comprendre dans la qualificationles mots altéré ou contrefait. ~t~
imputerait d'avoir altéréou contrefait, selon l'espèce, telles monnaie.
procédant de telle façon.— Par exemple, on imputerait * d'avoir fr
leusement altéré telles monnaies ayant cours légal en France, en ifi!
gnant ou les limant; — ou d'avoir frauduleusement contrefait unel
de monnaie d'argent, en blanchissantune pièçe de cuivre, pour lui dij
l'apparence d'une pièce d'argent de telle valeur, ayant cours lé
France; — ou d'avoir, à. Je,.., frauduleusementfabriqué telles_Û
de monnaie (description exacte), et d'avoir ainsi contrefait une nid
d'or ou d'argent, ayant cours légal en France., -~

Mais cette précision du fait n'est pas indispensable, et du momen
le jury estjuge du point de savoir s'il y a contrefaçon ou altération
les monnaiesont cours légal enFrance (V. inf. notes 6 et 8), l'on U
s'en tenir aux termes de la loi, puisqu'il devient impossible de for
une qualificationpurement en fait et dégagée de toute abstractions
toute question juridique. — La qualificationdresséedans les termes niâfl
de la loi, n'empêche pas le jury de décider si l'accusé est ou non 4
pable du crime de fausse monnaie, d'après les débats, soit qu'il se m
sur l'appréciation du fait matériel, soit qu'il se détermine par une 81J

cause, sans avoir à rendre compte de sa résolution. F. Arrêt cité du il
tobre1839. -J

Pour qu'il y ait crime de fausse monnaie, il n'est pas nécessaire<Û
altère précisémentl'effigie, la légende,et les.autres signes distinctifs<1
véritable monnaie. Arr. cass. 4 juillet 1811, DALLOZ,Rép., l.
no-22i - 1
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Peuimporte
la grossièreté del'imitation des monnaies véritables, etle

plusou 101118
ressemblancedes pièces contrefaites avec les monnaies

légales. Arr. Cass. 5 octobre1821,B. p. 484. —4 mars1830,DALL.,30-1-457 cass. a octobre 1821, B. p. 484. - 4 mars 1830, DALL.,30-

37-1-497.- avril 1.833;B. n°306. — 25 mars 1837, B. n° 91, — DALL.,

37-1-497.
- 6 mai 1841, B. n° 126, — DALL.,41-1-299.— 2 juin 1853,

B.n° lq DALLOZ,Rép., l- c-, n0920, 48. — CARNOT,Comm.C. P.,t.I, D
•

-
BOURGUIGNON,Jurisy., t. P,,

t.II,p. 2
-

OURGUlGNON,Jitrisl).., t. -III, p, 126. Théor. d't .C.P.,

t. lr pW«etraiT. <di»tiiie*ion.).-

ContrelJnede. fausse monnaie suppose nécessairementque la monnaie

contrefate- Porte l'empreinte de la monnaie véritable : il n'y a point de

criij)e8^
elle neporte aucune empreinte. Arr. cass. 28 novembre1817et

t 1826, ALLOZ, Rép.,l. c., nos21,25.—n° 6.—

Tk,i0r*
C.P., t. II5p. 277. — Ce fait peut constituerune escroquerie,

n SIon a
eu lieu au moyende manœuvresfrauduleuses.

monna. quelquefoisy avoir doute sur le point de savoir si des piècesde

d'unalll
ont été altérées. Il est bon alors de faire précéder les poursuites

LGR.procès-verbalde vérification dressé par les préposésdes monnaies.

lEGRVRRENd'Lég. crim., t. I, p. 216. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,

llt!p.,après
un Arr. cass. 22 septembre 1831, DALLOZ,31-1-333, et

de1fr'
c., -noe,,éLait à la-Cour, non au jury, de décider si des pièces

r.
50 cent., ou de 75 cent, étaient des monnaiesd'argent ou de bil-

altéld
SUfiiait,dans les questions, de demandersi on avait contrefait ou

altépgfi68piècesde 1 fr. 50 cent, ou de 75 cent.

f frUivrait
de là qu'énoncer la contrefaçon ou l'altération de pièces de

ranej -
2 francs, — 10 francs, — 20

francs,

— 100 francs, ce serait

assez
alre connaître si les pièces contrefaites ou altéréesétaient d'or ou

d'argent. francs seulementpeuvent être soit d'or, soit
—Les pièces de 5

francs seulementpeuvent être soit d'or, soit

"aUisil Vautmieux, dans tous les cas, et quand mêmeon indiquerait la

fl.yq:
despièces, ajouter les mots: monnaiesd'or ou monnaies d'argent,

nyan
Courslégal en France.

soitest indispensablede spécifiersi lespiècesétaient soit (foeou d'argent,

Soit cuivre, parce que la peine varie suivant la matière, à raison de ladi

Ii rece
du préjudice.

{\ens
st pas nécessairede soumettre au jury, et dès lors de comprendre

ont /ncr^rn^nati°n,
des questionssur les personnesauxquellesles pièces

HW.^toises,
— sur la valeur de ces pièces, — sur l'époqueoù cette

llnate.a été créée ou sur son millésime,— sur le type qui y est frappé,

1, CesCIrconstancesétant sans influencesur la criminalité de l'action ou

*Ur
répression. Arr. cass. 11 juin 1850, B. n° 13, — DÀLioz,50-,2,,

(6)
La circonstanceque les monnaies contrefaites ou altérées avaient

rs légal en France, ou dans les possessionsfrançaises, est du ressort
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du jury et constitutive. Arr. cass. 10 août 1839, B. n° 250, -
LU:

40-1-357. — 17 octobre 1839, B. n° 329, — DALLOZ,40-1-.: 1'
30 août 1844, B. n)304, — DALLOZ,44-1-405. — 4 mai 1848,B:n .j— DALLOZ,48-5-198. — 11 janvier 1850, B. n°13, — DALLOZ,

50CII"— DALLOZ,Rép., I. c., nOs27, 28. — MORIN,Rép., I. c., n° 6.
— jj

NOT,t. I, p. 362. — RAUTER,t. H, n° 327. — Théor. du C. P> de1
p. 281. — HÉLIE,t. IX, p. 99 et 121. — Inf. note 8. — Il suivrait est
que la question de savoir si la monnaie a ou non cours légalen

Francclaeest
considéréecommeun point de fait, non commeun point de

droit;
a

peut paraitre étonnant, mais devant une jurisprudence constante, Il

qu'à s'incliner.
r

Le cours légal, c'est le cours forcé, prévu par l'art. 475, n° 11, C.

Théor. du C. P., t. II, p. 282.

Les mots cours légal équivalant à cours forcé, la contrefaçondes
naies étrangères admises en France, sans cours forcé, ne donneraito1,
qu'à l'application de l'art. 134 G. P., non à celle de l'art. 132. CA*
Comm..C. P., t. I, p. 133. —

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p, 12".

MORIN,Rép., I. c., no G.— Théor. du C. P., t. II, p. 282.
é--

Lorsqu'un acte législatif a attribué àune monnaie étrangère le cours
us

gai en France, la contrefaçonou l'altération de cette monnaierentrés
l'application de l'art. 132 du Codepénal. Ainsi l'a jugé la Cour de

;0C"
tion par arrêt du 10 août 1826, B. n° 154, — DALLOZ,27-1-337, à

casion de pièces du royaume d'Italie fabriquées avec le titre et le
P)Í"

prescrits par le décret du 21 mars 1806, auxquelles le décret du 94
Je.

1807, qui est toujours en vigueur, a attribué le cours légal en Fran

DALLOZ,Rép., I. c., nos28, 29.

L'arrêt du 10 août 1826 décidait qu'il appartenait à la Cour,
1101,au

jury, de résoudre la question de droit consistant à savoir si les f[lll
ce,

pièces fabriquées ou émises par l'accusé avaient cours légal en
Frallee.

Cette doctrine rationnelle a été abandonnéedepuis par la Cour de cass
tion, qui a rendu dans le sens contraire de nombreux arrêts cités

Ptri
haut, et qui considère aujourd'hui cette circonstancedu cours légal
France commeconstitutive et du ressort du jury.

Il n'est pas nécessaire que la contrefaçonou l'altération des monnai
françaises ait été commiseen France: l'art. 132 C. P., qui s'applique,
nos monnaies, ne l'exige pas, comme l'art. 134 l'exige quant aux nî011
naies étrangères, qui n'ont pas cours légal en France. Coded'Inst. Clio"
art. 5, 6. — DALLOZ,Rép., l. c., n° 46. — MORIN,Rép., I. c., n° 6.

(7) Le changeur qui expose despièces faussesdans saboutique encou

l'application de l'art. 132 C. P. — Arr. cass. 2 frimaire an XII, DM'LO);
Rcp., l. c., n° 40. — Ce qui suppose une connaissancede la faussetéde

13

pièce et une intention coupable. CARNOT,Comm.C. P., t. I, p. 360-
Théorie du C. P., t. II, p. 289.
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n°tes 15'16>
accnSatl•°n 'émissioll est distincte de-celle de fabrication, et il n'y a

nulleen^adiction
à déclarer un individu non coupable de fabrication,

fllais enDPabled'émissionou de participation à l'émission ou exposition

de ftusse - aie.
Arr. cass.-16 juillet 1822, JQurn. du Par. - 22 mai1^0 t. no18

L'é
t)..

1/(5̂ 1•S'^0û
n'fis^Punissable que s'il est constaté que la monnaie était

Ar,;fatte 011itérée; cette circonstanceest constitutive et substantielle.Arr.Ca
f'

8
avril 1825, B. n<? 66, —DALLOZ,25-1-248, —Théorie du

C.P.,t.
II, p. 286, — DALLOZ,Rép., I. c., no 39.

,
Leg °tS

cours légal en France sont constitutifs, au cas d'émis,sione mme
au cas de contrefaçonoud'altération, et doivent être compris

dansl'incriminationd'émission, quand même ils le seraient déjà dansfin-

"iMlnatio,,
de contrefaçon ou d'altération posée séparément. Arr. cass.

B, n° 304, - DÂLL.,44-1-405. —22 mai 1856, B. n° 115,

- HELIE,t. IX, p. 99. - Sup. note 6.

Il suffit
ge l'émission d'une seule pièce pour être puni&sble. Arr cass.

17février1820, DALLOZ,Rép., I. c., no 36.

ta é01 IIQdistingue pas entre le cas d'une première émissionet celui

ne mi.ssi0n subséquente. Ainsi,
-
le fait de remettre en circulation une

tituefIe contrefaiteque l'on a reçue avec connaissancede ce vice, cons,

tjtue6
ernne d'émissionde faussemonnaie. Arr. cass,5 octobre 1821, B.

411723 Dép., l. c., no 38. - Sans qu'il soit besoin que l'on ait

ftése
la pièce comme étant de bon aloi. Arr. cass. 28 décembre1854,

337 DALL.,55-1-124.

L'accusation d'émission de fausse monnaie
implique que l'accusé con-

H5|Ssl.t*ufaussetédelà monnaie par lui émise. Arr. cass. 8 janvier 1841,J)Átaltla faussetédela monnaie par lui émise. Arr. cass. 8 janvier 1841,

-1-370.
— DALLOZ,Rép., I. c., n° 53. — Il suffità l'accusation

t'art
les circonstances élémentaires du crime d'émission prévu par

n'av132 C. P,; on n'est pas tenu d'ajouter que l'auteur de l'émission

lea-vai.tPas reçu les pièces pour bonnes. Arr. cass. 23 juin 1826, B.

I"^RJ—Dall., 26-1-396.

celui qUIexcipe de l'art. 135 C. P. pour sa justification, et qui soutient

^oii'REÇU
Pour bonnes les pièces fausses qu'il a émises, doit justifier ce

nÁr..1'1".
Cass.3 mai 1832, Journ. cr., t. IV, p. 245. — 5 mars 1842,

.,42-1-202.
-

\trai
tQut cas, cette excuse, qu'il appartient au juge d'apprécier, ne de-

'lue
Pas être comprise dans; l'incrimination; elle ferait l'objet d'une

cpj n
spéciale à poser par le président de la Cour d'assises. Arr. cass.

t. IXIlV'ler1848, B. n° 12. — Théor. du C. P., t. II, p. 28g. — HÉLm,t.

t" P.100,136,
— Sup. n° 644.

132
C. P. n'a pas reproduit le mot sciemment,ajouté par le Code

dce ^Uufait d'émission, d'exposition ou d'introduction des monnaies

Colltrefai.tes
ou altérées; mais il a été rédigé dans le même esprit, et

Dj0rlier
déclarait positivement au Conseild'Etat que l'art. 132 C. P.

Placésous l'influence de l'art. 163.
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En effet,il s'agit ici d'un usagede faux, et il serait rationnel
âfl

dique d'appliquer les dispositionsde l'art. 163 C. P., qui exige,"j
élément de culpabilité,la connaissancedu faux. Il faudrait donc

1
d'avoir émis frauduleusementousciemmentdes piècesde nionnai"
trefaites ou-altérées., ou d'avoir fait l'émission, sachant que 1
émisesétaient contrefaitesou altérées.CARNOT,Comm.C. P->
- BOURGÙIGNON,Jurisp., t. III, p. 131. - DALLOZ,Rép., I-

id
•—Du FOUR, Formules.

C'est en ce sens que j'ai dressé les formulespour le crime d'^1^
conformémentà la .pratiqueusuelle. Je rappelle que les arrêtsde
1826 et 8 janvier

1841,

cités plus haut, excluent la nécessitéde
diflles piècesn'avaient pas été reçues pour bonnes,et n'exigent pas ¡t)énonciations.que celles de l'art. 132 du C. P., qui ne fait pointé

tion de la connaissancede la faussetéde la monnaie; maisj'ajoutej
ces arrêts ont refusé de casser ou rejeter le pourvoi, en recoiM
l'incrimination régulière,la Cour de cassation-a maintenuégalons
condamnation,alors que l'inçximinationavait été formulée coro
propose. Arr. cass.47 février 1820,DALLOZRep., I. c., n° 36.

-1

Il vade soi que s'il était justifiédans l'instruction quel'auteur

de

sion de la faussemonnaie avait reçu cette monnaiepour honne le
l'émissionn'étant plus puni que de peines correctionnelles,aux teril
l'art. 135, § 2, C. P., le prévenu devrait être renvoyédevant la J
tion correctionnelle,en constatantdans l'ordonnanceque les pièces

4(ou donnéesen paiement, ourendues à la circulation) avaient
étépour bonnes.Arr. cass., 28 août 1812, DALLOZ,Rép., v° Faux et fi

monnaie, n° 52. :

(9) Pour cette formule, F. les notes précédentes,

SPéCialeme.l
notes 7, 8, et inf. lesnotes15,16.

3

(10) On appelle monnaiede billon celle qui se composede cuijj
d'argent, mais dans laquelle le cuivre domine. CARNOT,Comm.4|
t. I, p. 366 et suiv. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,.p. 128. - Tlm
du C. P., t. II, p. 292. — DALLOZ,Rép, 1. c., n° 44. - Telles éta
autrefoisnos pièces de six liards et les piècesde dix centimesavecla
couronné.Les pièces de quinze et de trente sous, alliaged'arge
cuivre, n'étaient pas dubillon, parce qu'ellescontenaientmoins de cd
que d'argent.Arr. cass. 22 septembre1831,DALL.,31-1-333. |

Nousn'avons plus en France de monnaiede hillon, mais il pourraj
être créé. * A

Nos pièces de dix centimes et au-dessous se composentd'ufl^
liage de cuivre, de zinc et d'étain, ce qui forme le bronze; conUflâ
cuivre y domine, ce sont des monnaies de cuivre dans le sensdu QL
pénal. -s
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S
les notes des qualificationsrelatives à l'art. 132 G.P., s'appli-

tout
auxqualificationsrelatives à l'art. 133: j'y renvoie donc.

1qneetilest
sachePas qu'il ait jamâis été fait application de l'art. 133 G. P.,

'Iilest
probablequ'il n'y aura point lieu de l'appliquer dans l'avenir. La

l6rêeCsttroP vile aux yeux des faux monnâyeurset d'un trop mince-

ti,.s
POllrattirer leur attention et tenter leur cupidité: leurs spécula-

lerySePortentsur des métaux plus précieux que le cuivre, et s'ils s'en
sefy» c'estpour lui donner l'apparence de l'or ou de l'argent.

(1-12)V. Sup. notes'7, 8. - Inf. notes 15,16. -

- 3)
Unecirconstanceconstitutive du crime prévu par l'art. 134 C. P.,

."e11
la contrefaçon ou l'altération des monnaies étrangères, quels

8 SOIentle métal ou la matière, aient été opéréesen France, et il faut

lelacettecirconstancesoit énoncée,sinon par l'indication précise du lieuie]

lUIII erpétration
du crime, car il peut arriver qu'on ne le connaissepas,

0Sparces mots dans Varrondissementde. ou dans le départe-

lIi!p
ou en France. Dalloz, Rép., I. c., nos47 et suiv. — MORIN,

t" yo
Fausse monnaie, n° 6. — Théorie(lu C. P., t. II, p. 296.

élrpendant, j'estime que la contrefaçon ou l'altération des monnaies

éitîulgèeesauxquelles le cours légal en France a été régulièrementattri-

\:;tsJ éant punies par l'art. 132 C. P., il ne serait pas nécessaire,dans ce

«V0tl
les monnaiesétrangères sont assimiléesaux monnaiesfrançaises,

W
|a

contrefaçonou l'altération eussentété opérées en France, et par

ÙUqueut que cette circonstancefût relevée. F. GILBERT,sur l'art. 13444
CodePénal.*

) L'art. 134 C. P. n'exigepas, pour la criminalitéde contrefaçonou

j'jj era^0n monnaies étrangères, que ces monnaiesaient courslégalent'P
Ucc-Quandellesont courslégalen France.,elles rentrent sousl'appli-France.Quandellesont courslégalen France, elles rentrent sousl'appli-

Cjjj
de l'art. 132. V. sup. note 6.

éljJlrt-
134 C. P. n'est pasapplicable seulementà la monnaiemétallique

'.Crgère, mais encoreau papier-monnaie étranger. Lajurisprudencecon-

L&
cetteassimilation.

ïiy
fabrication de faux billets de Prusse, ayant cours forcé en ce

cassaUlne,
rentre dans l'application de l'art. 134 du Code pénal. Arr.

i~
25 avril 1828, B. n, 132. — 29 juin 1829,B. n° 140, — Dall., 29-

Co,
— Journ. crim., t. 1, p. 232, — DALLOZ,Rép., I. c., n° 49. --

CJ°rmes,
Arr. cass. 30 septembre1853, B.n° 436, -D.UL., 53-5-226.

l'Clllr.
cass. 12juillet 1858, B. na 207, — DALL.,58-5-198 (papier del'

PIre ottoman).

Les
auteurs de la Théorie du C. P., t. II, p. 295, dont l'avis est par-

tagé
Par Dalloz, Rép., v° Faux et Fausse monnaie,n° 49, estiment que

les papiers-monnaiesétrangersne devraient avoir en France que la valeurJ'
Crltsprivés, et que leur contrefaçonou leur altération ne constituerait
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qu'un faux en écritureprivée. — Maiscette opinion n'a pas été adoeti

par la Courde cassation.Et en effet, un papier-monnaie,commeune piece

métalliquede monnaie,est une manifestationde l'autorité souveraine,qui

ne peut être assimiléeà un fait privé.
Dansnotre hypothèse, il y aurait lieu à modifierla formule de l'incri

mination,et au lieu de monnaie étrangère, on devrait dire papier-w°^^
naie de tel pays, ayant cours forcé ou cours légal. Arr. cité du 12Julle

1858.— HÉLIE,t. IX, p. 68.

(15-16) V. Sup, notes 7, 8.
L'émissionde fausse monnaieà l'étranger n'est pas du ressort destu

bunaux français,commele serait la contrefaçondes monnaies (rançases

opéréemêmeà l'étranger. Arr. Grenoble,15 juillet 1847, DALLOZ,llep.,

vOFaux et Faussemonnaie, n° 46.
Il faut donc, dans le cas d'imputation d'émission de fausse monnaie

constaterque cetteémissiona été effectuéeen France ou sur un territ°lire

français, pour justifier la compétence.—L'art. 134 C. P. exige formelle-"
ment l'énonciation de cette circonstance, comme constitutive, pour la
contrefaçonet l'altération des monnaiesétrangères et pour l'émissiondes

monnaiesétrangèrescontrefaitesou altérées.

673. Faux en écriture. — Observationsgénérales.

Sur les principes générauxdu faux en écritures et l'usage du faux, V

sup. nos477 et suiv. et les auteurs cités, ndtamment DALLOZ,Rép.,V

Faux;—MORIN,Rép., VOFaux;- CiiAuvEÀuet HÉLIE,Théor. duC.P"
t. II, p. 328-381;— GILBERT,sur les art. 145 et suiv. du Codepénal;

•"

DLCHESNE,Table des arr. cass., v° Faux; — et spécialementsur l'incri-
minationde faux, HÉLIE,t. IX, p. 95-99.

Je rappelleici, en vue de qualificationsrégulièreset complètes,que les

élémentsconstitutifs du faux sont:

1° L'altération ou la suppressionde la vérité: c'est un point essentiel

proclamépar tous les arrêts rendus en cette matière, et par tous les cri-

minalistes.

2° L'intention de frauder ou de nuire: il y a encoreunanimité sur ce

point, avecmoins deprécision dansl'expression. Le faussaire, en effet,a

bientoujoursune intentionmauvaise,coupable,frauduleuse,mais souvent
il arrive qu'il songeuniquementà son propre avantage,bien plus qu'il ne

tend à nuire à autrui, et que le mobile ou le motif déterminant de son

actionnuisibleest bien plutôt de faire un profit, que de causerun préju-
dice; demêmeque parfoisson but peut être denuire par méchanceté,par
haine ou par vengeance,sansattendre aucunavantagepersonnel du mal

qu'il veut faire à autrui. — La Cour de cassation, selon les espèces,et



FAUX.— OBSERVATIONSGÉNÉRALES. 335

:ns
entendrerestreindre la définitionde l'intention coupable, circonstance

dentaire du faux, a signalé cette intention par des termes divers, v. g.

Attention
de nuire, Arr. cass. 14 thermidor an XII, B. n° 190. — 4 sep-

tellibre
1807, B. n° 201. — 27 janvier 1847, B. n° 200. — 19 décembre

1835Y
Journ. crim., t. VIII, p. 8. — Intention criminelle, Arr. cass.

ip6 juillet 1818, B. n, 111. — 25 novembre 1819, B. n° 12. - 17 juillet
835, Journ. crim., t. VII, p. 360.— Intention frauduleuse, ouintention
de

rfauder, de tromper, Arr. cass. 12 septembre1839,B.n° 295. —13 oc-
tobre 1842, DALL.,42-1-421. — 28 novembre 1845, B. n°349, — Journ.
crim., t. XVIII, p. 148. — 18 juin 1852, B. nI)203. — 7 avril 1853, B.
no126, — DALL.,53-5-227.

3° Un préjudice éventuel, pour une personne quelconque, désignéeou
non, réalisé ou seulementpossible,matériel ou moral, atteignant l'honneur
ou la fortune, d'intérêt privé ou d'intérêt public. — De très-nombreux
arrêts de la Cour de cassation ont consacréla nécessitéde cet élément du

faux, avec les nuances diverses que'j'indique. F. RAUTER,Droitcrim.,
t.I, p. 456 et suiv. - Théorie du C. P., t. II, p. 359, 370 et suiv. —

MORIN,Rép., v° Faux, nos23-32. — DALLOZ,Rép., VOFaux, NOS133-
154.— DUCHESNE,Table des arr. cass., VOFaux, nos25-54.

Point de crime si l'acte faux ou falsifiéne peut être la base d'une action

ou d'un droit. Arr. cass. 2 septembre 1813, B. n° 193. — 17 août 1815,
Sirey, 15-1-297.

Quid, si l'acte argué de faux est entaché de nullité, non opposableou
sanseffet? Il faut distinguer. Ou l'altération matériellea été commise dans
desactes nuls par leur nature, et dont l'innocuité serait absolue, lors
mêmequ'ils ne seraient pas entachés de faux: dans ce cas, il ne peut y
avoir crime de faux; — ou l'altération de la vérité s'est attachée à des
actesqui seraient nuisibles, si l'omission imprévue et involontaire d'une
formeessentielle, ou l'incapacité relative des signatairesn'en entraînait la
nullité: dansce cas, il peut y avoir un faux punissable. Théorie du C. P.,
t, II, p. 370 et suiv.-In(. n° 677, note5, et n° 676, note L-Arr. cass.
20 novembre 1807, SIREY,8-1-193. — 13 octobre 1848, DALL., 48-
S-200.

L'altération ou la suppression de la vérité est exprimée ordinairement
dans l'incrimination, selon l'espèce, par les mots contrefaire, altérer, fal-
sifier,supposer, fabriquer, avec indication précise et très-sommairede la
nature ou de la substance de l'écrit faux ou falsifié, et des circonstances
du fait imputé.

L'intention frauduleuse et criminelle s'exprime, dans tous les cas de

faux, par le mot frauduleusement,- le motsciemmentne suffit pas. DALLOZ,
Rép., VOFaux, n08127,128. — Il a été jugé qu'elle résulte de la décla-
ration coupable d'avoir commis un l'aux. Arr. cass. 27 août 1847, B.
no200, — DALL.,47-4-136.— Contrà, 20 septembre 1828, B. n° 273,
-

Dall., 28-1-423. — 11 janvier 1838, B. n° 9. — V. lnf. n° 676,
note 3.

Le préjudice ressort implicitement ou virtuellement de la nature des
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écritures, lorsqu'ellesopèrentobligationou décharge, ou lorsqu'elles con-
tiennent l'énonciationd'un fait dommageable.Le préjudice doit être arti-
culé explicitement,toutes les fois qu'il ne ressort pas nécessairementdela

nature de l'écrit ou de ses énonciations.V. inf. n° 674, note 7.
Le fauxsecommetsoit par contrefaçonou par fabrication, deux modes

similaires se confondantle plus ordinairement, dont la distinction est sans

portée et sans intérêt positif, et qui tendent également à créer un écrit

faux ou une signature fausse(V. inf. n° 674, note 2, .:. n° 676, note4,-
nu677, note 1); soit par altération ou falsification d'un écrit ou d'un

acte originairementvéritable (V. inf. n° 674, note 24, — n° 676, note 7,

—n° 677, note 4).
« On considèrecomme limitatifs les art. 145, 146, 147 C. P., qui énu"

mèrent les moyens de commettre le faux punissable. MORIN,Rép., va

Faux, n038, 9. — DALLOZ,Rép., VOFaux, nO108. — Théor. du C.p.,

t. II, p. 452,454. — Toutefois la jurisprudence admet aujourd'hui que
le faux par suppositionde personnes peut avoir lieu au cas de l'art. U7

comme au cas de l'art. 145. Arr. cass. 5 septembre 1844, B. n° 310, -

DALL.,44-4-201. — DALLOZ,Rép., VOFaux, n°. 256-258, 275, 276. —

Inf. n° 676, note 22.
Le faux tend leplus souvent à spolier autrui; c'est une fraude qui pro-

duit l'effet du vol. Maisl'art. 380 C. P., qui supprime la peine quandle

vol a été commisentre conjoints, ou entre ascendants et descendants,ou

réciproquement,n'est pas applicableen matière de faux. Arr. cass.17 dé-
cembre 1829, B. n° 277, — Journ. crim., t. II, p. 54. — MORIN,Rép.,
VOFaux, n° 51.

-

Le faux n'est, à vrai dire, qu'un moyenpréparatoire de nuire à autrui;
et l'usage de la pièce fausseaccomplitle méfait.

Cependantle faux, par lui-même, et abstraction faite de l'usage, cons-
titue un crimecomplet, et de mêmel'usage,abstraction faitede la fabrica-
tion du faux, constitue un crimeprincipal. Cesdeuxcrimes sontdistincts,

indépendante,peuvent être comprisou non dans la mêmepoursuite, mais
font toujours l'objet d'incriminationsséparées. Arr. cass.28 octobre1813,
5 octobre1815, B. n° 353; 7 juin 1821,B. n° 107, — DALLOZ,llép., VO

Faux, nos406, 407, 408. — 25 novembre1825, B. n° 226, — DALL.,25-
1-108.—5 septembre1833, B. n° 357, — DALLOZ,Hép., I. c., n° 163.—
21 mars 1834, B. n° 96. — Théor. du Cod. péri., t. II, p. 460-462. —

Inf. n° 678.

Le crime de faux ou d'usage de faux entraîne toujours contre le faus-
saire la peined'amendeédictéepar l'art. 164 du Codepénal.DALLOZ,Rep.,
v° Faux, nos427-433. — Théor. dúC. P., t. II, p. 468. — Inf. n° 478.
C'estpourquoi il me paraît utile de comprendre toujours cet art. 164au
nombre de ceux que l'on doit citer en qualifiantle fait de faux imputé.
Cetteprécaution,dans l'ordonnancede transmission,et par suite dansl'ar-
rêt de renvoi et dans l'acte d'accusation,rappelleau président des assises
une dispositionde loi impérative, dont l'oubli entraîne souvent cassation

pour insuffisancede l'application de la loi, et renvoi pour le complé-
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venir
devant une autre Cour d'assises, inconvénientqu'il importe de pré-venir.

t
Je termine ces observations généralespar une remarque applicableà

OUsles genresde faux. Onpeut, à la rigueur, imputer d'avoif commisun
faue ou uncrimede faux, danstel acteou écrit, ou enfaisanttelle chose.

Mais
il ne faut pas incriminer un individu d'avoir commis un faux en

'-'criture privée,—decommerceou de banque, ou enécriture authentiqueou

PUbliqu;
en contrefaisant, fabriquant ou altérant.: — le jury ne doit

rs
être

interrogé en ces termes sur la culpabilité, attendu que ce serait

lui
poser une questiondedroit, dont la solution appartient exclusivement

la
Cour, alors que le jury n'a missionou pouvoir de prononcerque sur

es faits matériels ou leur moralité, non sur leur qualificationlégale..Arr.
cass. 28 décembre 1820,-B. p. 460, — Bourguignon, Jurisp., t. II,
p. 572,— DALLOZ,jRep.,v° Inst. crim., na 2470.- 28 mai 1825, DALL.,
2s-1-377. — 7 octobre1825;DALL.,26-1-69. -1er avril 1826,B. n-55,
-

DALL.,26-1-329. — 20 avril 1827,B. na88, — DALL.,27-1-405. —

2 mai 1827, DALL.,27-1-416. — 18 septembre 1829, B. n, 224. —
8 février 1830, B. n° 47. — 2 avril et 30 juin 1831, B. nos71, 149,—r
ALL., 31-1-189,235. — 6 avril 1832, B. n° 132, — DALL.,32-1-198.
- 6 octobre1836, DALL.,37-1-169. — 3 juillet 1828, DALL.,28-1-311.

-1CI'
octobre 1846, DALL.,46-4-135.—5 mars 1840, B. na 73.—Morin,

"ep.,y® Faux, nos33, 48. — DALLOZ,Rép.,y9Inst. crim., nos2472,
2473;VOFaux, nos4.85,327 et suiv. — Théor. du C. P., t. JI, p. 391 et
suiv. — Hélie, t. IX, p. 98, 118. -

Il a été jugé qu'il n'y a pas nullité à accuserd'un faux en écriture au-

thentique,si on exposeen fait les élémentsde ce crime. Arr. cass.16 dé-
cembre1837,B. n° 432, - Journ. crim., t. IX, p. 330.

Mais,au lieu de prendre pour guide cet arrêt isolé, il vaut mieux s'en
tenir à la règlegénérale,et exclure des qualificationstoute expressionim-
Pliquant une question de droit, qui fournirait matière à discussion et
Pourrait servir à égarer le jury, en paraissant soumettre à sa décisionun
Point qui n'est pas desa compétence.Aussi, dans les formulespour incri-
minationde faux ou d'usage de faux, je m'abstiendrai mêmed'imputer
d'avoir commisun faux ou un crime de faux, et je me renfermeraitou-
jours dans l'articulation du fait, sans le qualifier aucunementen droit:
l'énonciationdes élémentsdu crime et la citationdes articlesdu Codepé-
nal applicables,indiquent très-suiffsammentle caractèredu crimede faux

qui fait l'objet de la poursuite.

674. Faux en écriture privée.

1° Contrefaçon de signature.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement1 •

contrefait ou fait contrefaire2 la signature de N. rentier ou
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propriétaire, demeurant à. 4, au bas d'un écrit5 ainsi con-

çu 6, ou d'un écrit daté A. , le., par lequel ledit N.

paraîtrait s'être obligé à faire telle chose. au profit de
X.ii'ou à payer à X. telle somme, à., le., —ou avoir fait
telie

disposition. au profit de X., - ou avoir donné décharge de

telle obligation., consentie par X. au profit de N.,
— oU

avoir donné quittance de telle somme., due par X. à
N--"- ou avoir donné à X. tel mandat., d'où il est résulté ou u

pouvait résulter un préj udice, ou un préjudice pour N. 011

pour autrui. — ou avoir reconnu, — déclaré, — allégué

telle chose., reconnaissance, — déclaration, - ou allégation

d'où il est résulté ou il pouvait résulter un préjudice, ou un

préjudice pour N. ou pour autrui7;
Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, au bas d'un

écrit ainsi conçu., ou d'un écrit daté A., le., contenant

ou portant à son profit telle obligation ou décharge. — ou par

lequel le nommé N. (ou un nommé N.) paraîtrait. (V. ci"

dessus), frauduleusement contrefait ou fait contrefaire la signa-
ture dudit N., — ou frauduleusement apposé ou fait apposer
la fausse signature ou la signature contrefaite dudit N., olt

la fausse signature oula signature contrefaite N. 8
(C.P., art.

147, 150, 164).

2" fabrication d'un faux écrit avec fausse signature-

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer un acte ou un écrit portant telle con-

vention.disposition., obligation., décharge ou quit-
tance., paraissant consentie par le nommé N. (ou par un

nommé N.) - ou telle reconnaissance, déclaration., allé-

gation., paraissant faite par le nommé N. (ou par un nom-
mé N.), dont il pouvait résulter un préjudice.et d'avoir,
au bas de cet acte ou écrit, frauduleusement contrefait ou fait

contrefaire la signature dudit N. (ou la signature N.),—
ou frauduleusement apposé ou fait apposer la signature contre-
faite ou fausse dudit N. (ou la fausse signature N.);

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleuse-
ment fabriqué ou fait fabriquer tel acte., écrit., billet.,

portant la fausse signature de N. (ou la fausse signature N.),
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ULpar lequel ledit N. (ou le prétendu N.) paraîtrait. (Le
teste comme dans la formule n°1) 9. (C.P., 147, 150, 16/i).

30 Faux billet à ordre 10.
•••

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer un billet portant la fausse signature
N., et ainsi conçu.

11— ou un billet à ordre de la somme

de., daté à., le., payable à., le., paraissant souscrit à
Son

profit, et portant la fausse signature N. 12;

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleuse-
ment fabriqué ou fait fabriquer un billet daté à., le., por-
tant la fausse signature de N., et par lequel ledit N. paraî-
trait

s'obliger à payer à X., ou à son ordre, à., le., en tel

domicile, la somme de., valeur reçue.
13

;

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleuse-
ment fabriqué ou fait fabriquer un billet par lequel N. paraî-
trait s'obliger à payer à X., ou à son ordre, à., le., la

somme de., valeur reçue., et d'avoir frauduleusement ap-
posé ou fait apposer au bas de ce billet la signature fausse ou

contrefaite dudit N., — ou et d'avoir, au bas de ce billet,

frauduleusement contrefait ou fait contrefaire la signature du-

dit N. (ou la signature N.) (C.P., 147,150,16A).

4° faux endossement.

N. B. Comme je renvoie à ces formules d'endossementen cas de faux
en écriture de commerce,pour éviter des répétitions (Inf.iio675, note11),
Je dois faire remarquer ici que si le prétendu signataire de l'endos étaitun

commerçant, ou si l'endos avait une cause commercialeexprimée, il fau-

drait, dans la qualification, énoncer cette qualité de commerçantou cette
causecommerciale(Inf. note 10), et ne citer que les art. 147, 104 C. P.

ft'emière hypothèse : Poursuite collective sur uu

faux billet et sur un faux endossement j14,

A. Endos en blanc. - Fausses signatures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit :

1° Frauduleusement apposé ou fait apposer, pour endosse-

ment en blanc du billet faux spécifié ci-dessus (ou dans tel n°



3hO APPEND.—FORMULÉSDE QUALIFICATION."—N°674.

des incriminations, s'il y- enaplusieurs), la fausse signature de

N., prétendu bénéficiaire dudit billet ;

2° (s'il y a lieu) frauduleusement apposé ou fait apposer,
au bas ou à la suite dudit endossement en blanc, la fausse

signature de X., à titre de garantie ou pour aval (C.P., 1^7,

150,164).

B. Faux endossement. - Fausses signatures. -

d'avoir, à., le., I9 frauduleusement fabriqué ou fait

fabriquer au dos du billet faux spécifié ci-dessus (ou dans tel

n° des incriminations, s'il y en a plusieurs) un faux endosse-

ment,' daté à., le., et portant la fausse signature de N.,

prétendu bénéficiaire de ce billet, par lequel endossement le-

dit billet-paraissait transmis à Z., ou passé à l'ordre de Z.?

pour valeur reçue. ;
-

2° (s'il y a lieu) V. n° 2 de la formule A, en supprimant les

mots en blanc (C.P., 147,150, 164).

Deuxième hypothèse : Poursuite séparée sur le fau"

endossement d'un billet faux.

C. Endossement en blanc. — Fausses signatures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, au dos d'un billet

faux, paraissant souscrit par N., à., le., pour la somme

de , payable à ., le ., au profit de X., prétendu béné-

ficiaire ou à son ordre,

1° frauduleusement apposé ou fait apposer la signature sup-
posée - ou fausse, — ou contrefaite de X., pour endosse-
ment en blanc;

2° (s'il y a lieu) frauduleusement contrefait ou fait contre-

faire, au bas ou à la suite de cet endossement en blanc, la

signature de M., à titre de garantie ou pour aval (C.P., 147,

150,164).

D. Faux endos. — Fausses signatures.

d'avoir, à..,, le., au dos d'un billet. (la suite comme
dans la formule C),

1° frauduleusement fabriqué ou fait fabriquer un faux en-
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lossement, daté à ,1e., portant la fausse signature X.,
Par lequel endos ledit billet paraissait transmis à Z., ou
Passé à l'ordre de Z., pour valeur reçue. ; -"

20
(lit y a lieu) V. n° 2 de"là formule A; ou n°2 de la for-

mule C, en supprimant les mots en blanc (C.P., 147,150,164).

"rolsième hypothèse : Billet véritable. — Faux aval.
- Faux endos. — Endos antidaté.

E. Faux aval.

d
•••

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, au dos d'un billet
e la somme de., daté à ., le ,-.", causé payable à .,
le , souscrit par N., au profit de X., et passé à l'ordre de

> par X., à., le., contre valeur reçue., frauduleuse-
ment apposé ou fait apposer.la fausse signature M,.., à titre de

garantie ou pour aval (C.P., 147,150, 404).

F. Faux endos avec fausse signature.

• d'avoir, à ., le ., au dos d'un billet de îa somme

de daté à., le .j payable à ., le., souscrit par N.
au profit de B., frauduleusement fabriqué ou fait fabriqùer
Un endossement daté à., le ., portant la fausse signature
de B., et par lequel endos ledit billet paraissait transmis à

contre valeur reçue. (O.P., 147, 150, 164).

G. Faux endos au-dessus d'une signature véritable.

d'avoir, à ., le ., au dos d'un billet de la somme de.,
daté à., le *. , payable à., le ., souscrit par N., au pro-
fit de B., et au-dessus de la signature de B., apposée pour
endossement en blanc, frauduleusement fabriqué ou fait fabri-

quer un faux endossement, daté à ., le , causé valeur

reçue comptant, par lequel B. paraissait passer ledit billet à

l'ordre du prévenu, ce qui exposait B. à payer deux fois le

montant de ce billet, qu'il avait déjà soldé, sans le retirer 15

(O.P., 147,150,164).

H. Endossement antidaté.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, au dos d'un billet
à ordre de la somme de., daté à., le ., causé valeur re-
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eue ., payable à., le ., souscrit à son profit par .x..,
frauduleusement et au préjudice de tiers, antidaté ou fait anti-

dater l'endossement par lequel il paraîtrait avoir passé ce bil-

let à l'ordre de T., à., le ., valeur reçue en compte, tan-

dis que ce billet resté disponible postérieurement (ou jusqu'à
telle époque) n'a été réellement transmis que le (ou vers

le., ouvers telle époque, ou depuis telle époque)16 (G.P., 147»

150,1 64, et C.Comm., 139, 187).

5° Faux par supposition de personnes.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, en prenant fausse-

ment le nom de X., arrêté ou stipulé avec Z., et constaté

ou fait constater par un écrit sous signature privée, daté à ..•»

le ., portant les signatures X. et Z., telle convention, par

laquelle X. se serait obligé à ., ou aurait donné décharge
ou quittance de., ou en conséquence de laquelle Z. a remis

au prévenu tels objets ou telle somme., et d'avoir fraudu-

leusement apposé ou fait apposer la fausse signature X. au

bas dudit écrit, d'où il pouvait résulter un préjudice pour
X. ou pour Z. 17

(C.P., 147, 150, 164).

6° Faux par tromperie.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fait signer par N. tel acte obligatoire, tel billet, telle quit-

tance, en persuadant à N. qu'il lui faisait signer un acte con-

tenant. ou un écrit portant.
18

(C. P., 147, 150,164).

7° Faux billet au nom d'un commerçant, pour une

cause non commerciale, ou privée.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer un billet daté à., le ., portant la

fausse signature de N., marchand de toile, à., et par lequel
billet N. paraissait s'obliger à payer au prévenu (ou à X.)
ou à son ordre (s'il y a lieu) la somme de., à., le.,
valeur reçue en. (v. g. vêtements, chaussures, pain, vin,
bois de feu, matériaux pour réparations de sa maison., ou

autres objets non destinés au commerce de N., et non ache-
tés pour les revendre, — selon la cause exprimée au billet19).
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f
Ou d'avoir, à., le ., frauduleusement fabriqué ou fait

fabriquer un billet daté à., le ., portant la fausse signature
cleN.

, commerçant ou marchand de., à., par lequel bil-

et
ledit N. paraissait s'obliger à payer au prévenu (ou à

X.) ou à son ordre (s'il yalieu) la somme de., à., le .,
au domicile de Z. - Ledit billet ayant une cause étrangère
au commerce (ou ledit billet n'ayant pas pour cause une opé-
ration commerciale ou un acte de commerce, ou ne se rappor-
tant pas aux affaires commerciales du prétendu souscripteur)
(C.P., 147, 150, 164).

8° Faux dans des lettres Inissives.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer une lettre missive datée à., le ,

portant la fausse signature de X., et par laquelle N. était

Jnvitéà. compter ou à payer telle somme., qu'il a en effet

comptée Ol(payée,
— ou à remettre tels objets, qu'il a en effet

remis, — au prévenu ou au porteur de cette lettre fausse21

(C.P.,147,150,164).

9° Faux dans des lettres ou écrits dUfaulatolrcs, ou

contenant des dénonciations signées ou anonymes.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer telle lettre ., telle écriture., telle

pièce, adressée à telle personne ou à telle autorité, avec telle

signature fausse (ousans signature), et contenant telle diffama-

tion!.., ou telle dénonciation contre N., de nature à porter

préjudice audit N. 21
(C.P., 147, 150, 164).

10° faux par iastercalation d'écritures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit (ou depuis telle

époque., daté de la pièce véritablement signée), dans tel

acte., tel écrit ., ou telle pièce, portant la signature de

N., et dans lequel acte ou écrit — on dans laquelle pièce —
il existait des espaces en blanc pouvant recevoir des écritures,
frauduleusement écrit ou fait écrire, — intercalé ou fait inter-

caler — telle convention, disposition, obligation, reconnais-

sance, décharge, quittance ou déclaration préjudiciable pour
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ledit N., — ou les mots tels ou tels constituant une conven-

tion, disposition, obligation, reconnaissance, décharge, quit-

tance ou déclaration, préjudiciable pour ledit N. 22(C.P.,

147,150, 164).

11° Faux par suppression et substitution d'écri-

tures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit (ou depuis telle

époque, date de Facteprimitif), au-dessus de la signature
de

N., apposée à la suite de telles écritures, qui ont été suppn-

mées, frauduleusement fabriqué ou fait fabriquer tel acte, tel

écrit, tel billet, par lequel N. paraîtrait. (Y. pour le reste

la formule lre du présent n° 674 23);
Ou frauduleusement substitué tels mots constituant..-

(Y. la 10e formule ci-dessus);

Ou, en cas de simple suppression,. d'avoir, à telle époque,*
en tel endroit (ou depuis telle époque., date de l'acte primi-

tif), dans tel acte ou écrit, frauduleusement supprimé, au pré-

judice de N., tels mots., telle clause, convention, disposition,

obligation, décharge ou quittance. CC.P., 447, 150, 164).

13° Faux par altération on falsification d'écritures-
eu général.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

altéré ou fait altérer, - falsifié ou fait falsifier, - tel écrit, tel

acte, tel billet., par le changement, la modification, la sup-

pression, l'addition ou la suppression après coup, de telle

convention, disposition, obligation, reconnaissance, décharge
ou quittance, — ou de tels mots, lettres ou chiffres, altérés,

changés, surchargés, refaits, grattés, rayés ou ajoutés, —afin
d'établir sur cette pièce telle chose au lieu de telle autre,

qu'elle portait primitivement, — ou, en sorte qu'au lieu de.,

que cette pièce portait réellement, dans l'origine, désormais

elle porte faussement., d'où il est résulté ou il pouvait ré-

sulter un préjudice —ou un préjudice pour X., ou pour des

tiers, ou pour autrui24 (C.P., 147, 150, 164).

(1) Le mot frauduleusementest essentiel, commeje l'ai déjàdit no673,
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toutes les qualificationsdefaux, pour exprimer l'intention criminelle

dufaussaire. V. inf. n° 676, note 3. -

n'est pas nécessaire,dans les qualificationsd'usage de faux, quoique
1
Usagede faux soit un crime principal, parce qu'il est alors remplacépar

1;.mot sciemmentou par des termeséquipollents,qui constatentégalement1
Intentioncriminellede l'agent. Inf. n° 678, note 5.

(2) Onpeut, dansla même articulationet sousune alternative, énoncer
quele prévenu a contrefait ou fait contrefaire, fabriqué ou fait fabriquer
telleécriture ou signature, qu'il a falsifiéou fait falsifier,altéré ou fait al-
rer tel acte ou écrit, la culpabilité étant toujours la même, et le prévenu
vant toujours être considéré commeauteur ou coauteur du faux, qu'ilSesoit servi de sa propre main ou de celle d'autrui pour le commettre,

SuP.n9 639. n est même plus prudent de poser toujours l'alternative,
Parceque l'on écarte ainsi toute équivoque,pour le cas où il y aurait in -

certItude
ou doute sur la personne dont la main a tracé les faussesécri-

tures ou opéré le faux.
J'ai dit, n° 673, que la contrefaçonet la fabrication sont deux modes

si.milaireset équipollents de commettre le faux. La contrefaçon, dans

acception littérale du mot, semblerait consister dans une imitation et ne

s appliquerqu'à des écritures de personnesconnues, ou qu'à des écritures
qUIpeuvent être comparées; la fabrication, plus compréhensive,s'appli-
querait dans tous les cas: c'est pourquoi onpréfère généralementce der-
nier terme. Arr. cass. 6 avril 1838, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 352.

La jurisprudence ne distinguepas. Ainsi, se rend coupable de faux par
contrefaçon de signature, celui qui signe un acte d'un faux nom, lors
même que ce serait d'un nom idéal. Arr. cass. 8 juillet 1808, B. n° 142.
- 16 juillet 1813, B. n° 156. — 5 novembre 1831, B. n° 284.— 28mars

1839,DALL.,39-1-399.— 12 septembre1839,B. n° 295, — DALL.,40-
1-351. — 25 juin 1840, B. n° 87, — DALL.,40-1-425. — Inf. n° 676,
note4, — n° 677, note 2.

(3) Lorsqu'un acte n'a de valeur que par la signature, il ne faut pas
Poser, sur la fabrication de l'acte, une questionséparéede celle de la fa-
brication de signature; ce n'est qu'un seul et même fait: qui dit acte, dit
un acte signé. Arr. cass. 7juillet 1827, B. n° 179,— DALL.,27-1-443.—
4 septembre 1840,B. n° 251, — DALL.,40-1-446, et DALLOZ,Rép., v°

Inst. crim., n° 2829.
Si l'incrimination imputait d'avoir contrefait l'écriture et la signature, il

faudrait que la questionentière pour l'écriture et la signaturefût poséeau

jury. Arr. cass. 20 septembre1828, B. n° 273. - C'est une complication,
et par conséquentun inconvénient.

Puisqu'il est indifférentque l'on ait contrefait à la fois l'écriture et la
signature, ou la signatureseulement, pour qu'il y ait un faux punissable,
il est prudent de s'en tenir, en général,à articuler la contrefaçonde la si-
gnatureou la fabricationd'une faussesignature.
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La fabrication d'un acte quelconquedépourvu de signature, ne constitue

pas le crime de faux.Arr. cass. 7 juillet 1827, B. n° 179, — DALL.,27-

1-443, cité plus haut.
La simple apposition d'une croix à la suite d'un billet, ne constitue pas

un faux, un pareil écrit n'engendrant aucuneobligation. Arr. cass. 1erjuin
1827, B. n° 136, — DALL.,27-1-201.— Mais il a été jugé qu'il y avait

faux dans une espèceoù l'on avait apposéune croix et deux faussessigna-
tures de témoins. Arr. cass. 15 décembre1831, DALL.,32-1-60.

(4) On peut indiquer la profession et la demeure du prétendu signa-
taire, si l'acte faux les indique ou si la procédure les fait connaître; cette
indication ne peut être utile que pour plus de précisiondu fait.

La profession de la personne dont la signature a été contrefaite est in-

différente en matière d'écriture privée: il n'y a intérêt à l'indiquer que
lorsqu'à raison de cette circonstance, l'écriture deviendraitcommercialeou

publique.

(5) J'emploie ici le mot écrit comme générique et absolu; on aura
soin, dans un réquisitoire ou une ordonnance, de préciser l'espèce de
l'écrit.

(6) Lorsque la transcription d'un écrit n'est pas plus étendueque l'ana-

lyse sommaire qu'il en faudrait faire pour le signaler, on peut relater
l'écrit en entier, ce qui offre quelquefois un avantageet sert à faire res-
sortir le faux, v. g. quand l'écrit est d'une construction ou d'une incor-
rection qui répugnent aux habitudes du prétendu signataire. Inf. note 11.

(7) Il n'est pas toujours nécessaire de constater dans l'incrimination,
qui deviendra la question soumise au jury, que le faux a causé ou pou-
vait causer un préjudice, et l'on peut se dispenser d'articuler cette cir-
constance lorsqu'elle résulte virtuellement de la nature du fait incriminé
ou de l'acte argué de faux. Arr. cass. 8 juillet 1830, DALL.,30-1-348.—

4 novembre1843, Journ. crim.., t. XVI, p. 21. — 7 mai 1853, DALI."
53-5-229. — 22 septembre 1859, DALL.,59-1-430, et la note de l'ar-
rêtiste.

Mais comme un des éléments essentiels de la criminalité du faux est

que le faux soit de nature à porter préjudice à autrui, si le caractère

dommageable ne résulte pas nécessairement de la nature de la pièce
fausse, c'est-à-dire de ce qui y est constaté ou établi, il doit ressortir
des termes de l'incrimination et y être formellement énoncé. Arr. cass.
20 janvier 1837, B. n° 24, — DALL.,37-1-503. — 3 janvier 1846, B.

n°5, — Journ. crim., t. XVIII, p. 52.
Par exemple, lorsqu'il s'agit d'une lettre missive, qui ne contiendrait

ni convention, ni disposition, et qui n'opérerait pas par elle-mêmeobli-

gation ou décharge, il faudrait faire ressortir en quoi elle a occasionnéou
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Pouvaitoccasionnerun préjudice, v. g. parce quelle a induit à faire un
Paiementsurpris, ou ellea servi au détournementd'une mineure, ou elle
contenaitune diffamationou une dénonciationcalomnieuse., et énoncer
elle a causéou pouvait causerun préjudice.Arr, cass. 20février 1807,c. no37. - 12 novembre1813,B. n° 247 — 27septembre1816,B. n° 69,

^3
août 1820,B. n° 97.—8 septembre1826,DALL.,27-1-18.— 3Qmai

830, B. n°
176.

— 9 septembre1830, DALL.,30-1-387.— 20 janvier

1837,
B. no24, - DALL.,37-1-503.— 24 mars 1838, B. n°77, — DALL.,

8-I-4g6.
— 3 janvier 1846,B. n° 5, — Journ. crim., t, II, p. 52, —

v mai 1850,B, n° 176. — 18 novembre1852, B. n° 374.
JL8préjudice est.toujours possible et présumé lorsquel'acte est destiné

à fairepreuve du fait pour lequel on l'emploie. Y. DucgpgNJB,Table des
arr. cass., v° Faux, nos55-68.

Dansune accusationde faux, la Cour d'assisesdécides'il y a faux ca-
ractériséet de quelgenre, si les faits présentent toutes les circonstances
constitutivesdu crime,y comprisle préjudice possible. Arr. cass. 7 mai

183, DALL.,53-5-229.— Néanmoins,le jury doit être interrogésur tous
les faits élémentaires; la question du préjudice peut lui être posée en
Pointde fait, pour que sa solution donneà la Courtous les élémentsde la

CJualificatiolllégale.Arr. cass. 26 juin 1852, DALL.,52-5-174. — 24 fé-
Vrier1853,— DALL.,53-5-138.

Au surplus, il ne me parait point indispensablede désignernommément
la personnequi a éprouvé ou pouvait éprouver un préjudice, ni d'énon-
cer la nature précise de cepréjudice.

(8) F. les notes précédentes,qui s'appliquent à toutes les formulesde

faux, observationque je me dispenseraide répéter.

J'emploieplus volontiers les mots signature contrefaite, lorsqu'il s'agit
dela signatured'une personneconnue,et Jesmots fausse signature,même
dans ce cas, mais particulièrement quand le signataire est inconnu; au

Surplus,cette distinction n'a pas d'importanceeffective,Y. sup. note2.

De même, je dis le nommé X.,. ou la signaturede X. ou du nommé

X., lorsque le prétendu signataire est connu; et je dis un nomméX.,
et la faussesignatureX., lorsquele signataireest une personneinconnue
ou fantastique.Ceslocutionsdiversesparaissent respectivementplus exac-

tes, et c'est au reste la seuleimportancede leur différence.

(9) Cette formule est généralementadoptéede préférence à la précé-
dente,commeplus simple. F. note 8.

(10) On ép^rpuvesouvent de la difficultéà caractériser le faux commis
dans un billet 4 ordre ou dans l'endossementd'un tej billet; quelque
réflexionet une règle très-simpledonneronttoujoursune solutionfacileet
sûre.

Ce qui détermine le caractèredu faux dans notre double hypothèse,
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c'est soit la qualité du prétendu signataire, commesouscripteur ou comme

endosseur, soit la nature ou la cause de l'obligation ou de la trans-

mission.
Tout billet, tout endossementsigné par un simpleparticulier, constitue

une obligationou une transmission purement civile ou privée, à moins

que la souscription ou l'endos du billet n'ait pour cause expriméeun acte

ou une opération de commerce,trafic, banque ou courtage.
Tout billet, tout endossement signé par un commerçant est commercIal

ou réputé acte de commerce, à moins que ce billet ou cet endos n'ait pour
cause expriméeune affaire civile ou privée, étrangère à la profession

du

signataireet en dehors de ses opérationscommerciales.,

La signature d'un simple particulier ou d'un individu non déclaré com-

merçant, au bas d'un billet sans cause commerciale exprimée, constitue
un faux en écriture privée, quelle que soit la qualité des endosseurs.

Un faux billet commercial, parce qu'il est signé par un commerçantou
qu'il a unecause commerciale,reste aveccecaractère, n'importe par qui il

soit endossé.

Sur un billet vrai ou faux en écriture commerciale, il peut y avoir un
faux endos, soit en écriture commerciale,soit en écriture privée, selonla

qualité de l'endosseur ou la cause de l'endossement.

Et d'après les mêmesdistinctions, sur un billet vrai ou faux enécriture

privée, il peut y avoir, soit un faux endos en écriture de commerce, soit
un faux endos en écriture purement civile ou privée.

Car le billet et l'endossement sont deux actes distincts, régis par les
mêmesprincipes, mais sans influencerespective de l'un sur l'autre quant
à la détermination de leur nature ou de leur caractère individuel; et, en-
core une fois, c'est la qualité déclarée du signataire ou la cause énoncée
de l'obligation ou de la transmission, qui déterminent le caractèrecom-
mercial ou privé du faux billet ou du faux endos.

C'est aussi quelquefois la forme de l'acte qui détermine le caractère du
faux: ainsi, un individu ne sachant pas signer ou déclarant ne savoir si-

gner, fait passer par un notaire un billet à ordre ou un endossementsous
un nom supposéou par substitution de personne; il y aura là un faux en
écriture authentique. —Dans cecas, peu importe le caractère commercial
ou civil du billet ou de l'endossement; il n'y a point à s'en préoccuper: la

peine édictéepar l'art. 147 C. P., sera égale à celle du faux en écriture de

commerce, et supérieure à celle du faux en écriture privée.
Revenant à la distinction entre le faux en écriture de commerceou en

écriture privée, dans un billet à ordre ou un endos, et pour justifier la
théorie que j'ai exposée,je citerai quelques arrêts.

Les billets à ordre, à la différencedeslettres de change(dont je m'occu-

perai plus loin, F. n° 675, note 2), ne sont point des écritures de com-
merce pour les individus non commerçantsqui les ont souscrits, à moins

qu'ils ne se soient engagésà l'occasiond'opérations de commerce,trafic,
banque ou courtage. Codede comm., art. 637.- Arr. cass. 24 août 1843,
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pi. crt. XV, p. 301. -10 décembre1847, Journ. cr., t. XX, p. 17.

Ilf. n, 675, note 7, et ci-après,note 13.-Sup. n° 666, note 13.
La transmissionpar endossementde billets à ordre n'est point non plusUnacte de commerce,à moinsqu'elle n'ait pour causeune opération com-

erciale ou qu'elle n'ait été faite par des commerçants(sans énonciation
elunecauseprivée, inf. note 19). Arr. cass. 26 janvier 1827, DALL.,27-
1-376.

Lorsqu'unbillet en écriture privée est endossépar un commerçant,bien
'IU:ecet endos soit un acte de commerce, il ne peut changer la nature pu-
rementcivile du billet. — La fausse signature apposéeà ce billet (sous le
nOInd'un simple particulier et sans cause commerciale):constituerait un

faux en écriture privée, quelle que fût la qualitédesendosseurs.Arr. cass.

23
mars 1827, DALL.,27-1-394. - 3 avril 1841, DALL.,41-1-358. —

lnf. n° 675, note 7.
Si le billet était d'une nature commerciale, et qu'il fût endossépar un

individu non commerçant, le faux commis dans cet endossement serait
encoreun faux en écriture privée (à supposer quel'endossement n'expri-
lIlàtpas une cause commerciale), cet endos n'étant qu'une transmission
Purementcivile de la propriété du billet. Arr. cass. 16 mai 1828, DALL.,
28-1-247. — MORIN,Rép., vOFaux, n° 46. - Théor. du C. P., t. II,
P- 441-443.

(11) C'est particulièrement lorsqu'il s'agit de billets, écrits ordinaire-
ment très-courts, que l'on peut transcrire l'écrit argué de faux, au lieu
de

l'analyser, commej'en ai fait l'observation et donné les motifs sup.
note6.

(12) Les formules données sous ce numéro avec le titre faux billets à

ordre, serviraient évidemment pour le cas de faux dans un billet simple
Oureconnaissance,en supprimant les mots à ordre ou à son ordre.

(13) Si le billet n'exprimait pas de cause, il n'y aurait point à suppléer
àson silence, ou s'il énonçaitune cause, il faudrait la relater littéralement,
quelquesexplications que fournît la procédure: la pièce arguée doit être

reproduite ou analysée telle qu'elle a été fabriquée. — Inf. n° 675,
note8.

Si le billet avait pour cause un des actes commerciauxénumérésdans

l'art. 632 du (Jode de commerce, ce billet deviendrait un écrit commer-

cial, bien que souscrit du nom d'un simple particulier, d'après les obser-

vations présentées ci-dessus,note 10. - Il faudrait alors se reporter à
la cinquième formule- du n° 675 inf. et à la note 10 de ce même

675.

(14) Il peut y avoir faux endossementsur un billet véritable ou sur un
billet faux. Dans le dernier cas, il y a deux crimes distincts, do même na-
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ture et de même caractèreeh général, sauf ce que j'ai dit sup. note 10, et

qui doivent être articulés séparément.
Il peut s'y ajouter un troisième crime, égalementdistinct, et qu'il fau-

drait aussi articuler à part, si, au-dessous .te l'endossement, se rencon-
traient de faussessignatures, apposéesfrauduleusementà titre de garantie
ou pour aval, sûreté souvent exigée dans le commerce, ou par les ban-

quiers et les escompteurs. V. Codecomm., art. 140,141, 142.
J'ai parlé ici de l'aval, quoique rarement employé sur des billets en

écriture privée, parce que j'ai voulu donner des formules pour les cas.de

faux endossements,auxquelles il me suffira de renvoyer, lorsque je m'oc-

cuperai des faux en écriture de commercé.

(15) C'est l'espèce d'un Arr. cass. 18 octobre 1848, B. n° 254, rapporté
avec la date du 13 octobre 1848, DALL.,48-5-200 (affaireQuinette).

(16) C'est surtout en cas de faillite que se produisent les endossement
antidatés. Arr. cass. 6 juillet 1807, B. n° 126. — 6 avril 1809, B. n° 67.
— 30 juillet 1852, B. n° 261,—DALL.,52-1-301.

J'ai adapté à une hypothèse analoguela formuled'endossementantIdaté,

piaGéeici par le motif donné sup. note 14 in fine.
Mais il pourrait y avoir antidate, par conséquentfaux, pour la souscrip-

tion d'un billet aussi bien que pour un endossement.
Il y a lieu deconsidérercommecoupablesdefaux ceux qui ontconcouru,

à la fabrication d'un billet souscrit par un interdit, et que, par ce motif,
on a antidaté, afin de le rendre valable au préjudice de la communauté
existant entre cet interdit et sa femme. Arr. cass. 18 décembre 1823,

DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 117.
En cas de faux par antidate d'un billet, on énonceraitdans là qualifica-

tion que le faux consisteprécisément dans l'antidate, et on expliquerait,
ou du moins on constaterait le préjudice en résultant.

(17) D'après MM.CARNOT,Comm. Cod.pén., t. 1, p. 411, et MORIN»
Rép., v° Faux, n° 9, il ne peut y avoir faux par supposition de personne
en écriture privée, parce que l'art. 147 C. P. ne mentionne pas ce mode
de faux. Lesauteurs de la l'héor. du C. P., t. II, p. 453, sont d'un avis

contraire, et leur opinion est confirméepar la jurisprudence. Arr. cass.
25 mars 1838,B. n° 138. — 5 septembre1844, DALL.,44-4-201. — DAL-

LOZ,Rép.,VO Faux, nos256-258.
Cette difficultéde théorie importe peu dans la pratique: que dans l'es-

pèce il y ait faux par supposition de personne, pu que la suppositionde

personnene soit qu'un mode de faux par fabrication, cela est indifférent;

l'essentiel, c'est qu'il y ait apposition d'une fausse signature, qui consti-
tuerait par elle-même le crime de faux, alors que la signature de l'acte

privé lui donne toute sa valeur.
Se rend coupablede faux par contrefaçonde signature celui qui, ache-
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dnt
dé l'arsenic dansun but Criminel, signeun fâtix nom sur le registre

duph>Tarmacien.Arr. cass. 15 mars 1819, B. n° 33. DALLOZ,Rép., VU
n8 333.

r
>8

même,
celui qui commet une escroquerie,à l'aide d'unefausse qua-té ou d'un faux nom, pris par écrit, se rend coupablede faux. Arr. cass.

KHJFT1809, B. n° 42.-- 4 septembre 1B13,B. n° 243. — 11 avril 1828,B,no1Q6,— tJALL.,28-1-208. — 18 août 1831, B. n° 184. -

W8)Suivant le cas, dans l'espèceprévue par la formulé, on ajouterait:

et
d'avoir ainsi exposéN. ou autrui à éprouver un préjudice. »V.sup.

note7.
Celuiqui, faisant accroire à quelqu'unqu'il signéune pétition à un mi-

istre, lui fait souscrire un acte obligatoire, se rend coupable de faux.
rr. cass. 13 février 1835, B. n° 57, — Journ. crim.,t. VII, p. 213.^-»

- De même,celui qui, sous le prétexte de faire signer par un autre un
Certificatde bonne vie et mœurs, lui fait signer un billet contenant obli-
gation.Arr. cass. 18 novembre1825, B. n°228, —DALL.,26-1-143.

Ou celui qui fabriqueun billet faux, et le remet, au lieu du billet
stable, au débiteur qui paie sa dette. Arr. cass. 18 novembre1825, déjà
Cité.

- Ou celui qui fait signer un acte de vente sous le prétexte de faire
SIgnerun acte de partage. Arr. cass. 13 avril 1837, DALL.,37-1-375.

- Ou celui qui fait signer une vente commeétant un bail à loyer. Arr.
cass.21 décembre1827, B. n° 316.

— Ou celui qui fait signer un billet pour une somme, en persuadant
quel'on signe pour une somme moindre,Arr. cass. 30 juillet 1829, B.
no 167. —15 février 1850, B. n° 59.

- Ou celui qui fait signer par un individu une quittance, eii lui per-
Suadant qu'il signe une obligation à son profit. Arr. cass. 18 août 1814,
rnEY, 17-1-95.— 18 novembre 1825, B. n°155.

Il y à faux, non une simple escroquerie, à faire tracer par un individu
ne sachantni lire ni écrire, des caractères formant obligation contre lui,

a.u
lieu d'une signature pour une réclamation à son profit. Arr. cass.

20 septembre1855, B. n° 322, — DÀLL.,55-1-428.
Toutes ces espècesrentrent dans la catégorie des faux par fabrication.

Théor.du Codepén., t. II, p. 454.

(19) Aux termes de l'art. 638 Cod.comm., tous les billets souscrits par
Un commerçant sont censés faits pour son commerce, lorsqu'une autre
cause n'y est pas énoncée. V.sup., note 13, — inf. n° 675, notes 7
et 10.

Ainsi, toutes les fois qu'un billet est supposésouscrit par un commer-
çant, pour une causequi ne se rapporte pas à ses affairescommercialesou
à une opération de commercerentrant dans les définitionsde l'art. 632 du
Codede commerce,il faut avoir soin d'exprimer la causepurementprivée
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ou non commercialedu billet, si l'on a énoncé dans l'articulation la qua-
lité de commerçantappartenant ou attribuée au prétendu signataire; ouil
faut passer sous silence cette qualité de commerçant en la personne du si-

gnataire. qualité qui est un des élémentsdu faux en écriture de commerce.
En effet, si le jury n'est pas appelé à se prononcer ou ne s'est pas pro-

noncé sur cette qualité de commerçant, le faux n'est plus qualifié en écri-

ture de commerce, mais en écriture privée, dès qu'il n'est pas constate

que l'écrit argué eût pour cause une opération commercialeou un acte de

commerce, circonstancequi, mêmeisolée, lui donnerait le caractère d'écri-

ture de commerceenvers toutes personnes. Mais, afin d'éviter toute sur-

prise et de rester dans la vérité du fait, lorsque l'hypothèse dont je m'oc-

cupe se présente, le mieux est, à mon avis, de suivre l'une des deux

formules que je donne, au moins en ce sens que l'on indique dans l'incri-

mination la qualité du prétendu signataire, et la cause privée ou non

commercialedu billet ou de l'obligation, base du procès.
Quant aux termes dans lesquelsla cause devrait être exprimée, on peut

s'en tenir à une énonciation en fait, et relater simplement la causeportée
dans le billet; mais pareillement, si l'on peut dire qu'un billet avait pour
cause une opération ou un acte de commerce(V. inf. n° 475, note 10), on

peut renverser la proposition et dire que le billet n'avait pas pour cause

une opération ou acte de commerce, ou ne se rapportait pas aux affaires

commercialesdu prétendu souscripteur ou du signataire supposé.
De même qu'on peut commettre un faux en écriture privée en contre-

faisant ou supposant la signature d'un commerçant,on commet également
un faux en écriture privée en contrefaisant ou supposant la signature d'un

notaire, d'un fonctionnaire ou officierpublic pour des actes purement
privés; et les mêmes personnespubliquespeuvent commettre des faux eD

écriture privée, si le faux a été perpétré dans des actes en dehors de leurs
fonctions ou de leur ministère, et qui ne seraient en réalité que des actes

privés parleur nature.
Ainsi un acte sous seings privés dressé et signé d'un fauxnom ou sous-

crit d'une faussesignature, par un notaire, ne contiendrait qu'un faux en
écriture privée. Sup. n° 648,note 6.

La faussesignature d'un assuré se qualifiantcommerçant sur une police
d'assurance, est un faux en écriture privée, si l'assurancene s'applique pas
à un risque commercial.Arr. cass. 10 mars 1855, B. n° 92.

(20) J'ai supposé, dans la formule, la remise de sommes ou d'objets;
mais quand même il n'aurait été rien délivré, il n'y aurait pas moins faux,
altération de la vérité, intention frauduleuse, préjudice possible. Et de

plus il y aurait au moins tentative d'usage de faux, par la présentation de
l'écrit faux. Inf. n° 678, note 2 infine.

En cas de remise de fonds ou d'objets, on pourrait mêmes'abstenir
d'énoncercette remisedansl'incrimination du faux, et en faire l'objet d'une

question d'usagede faux, ce qui serait plus sûr et plus régulier. — IDans
ce cas, on terminerait l'incrimination du faux de cette façon: « N.
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III. 23

invité à compterou à payer telle somme,— ouà remettretels objets,- dou il pouvait résulter un préjudice. (ou un préjudicepour N.,. ou

PourX" ) »,., -:- ou pour autrill). »
J'ai énoncédans la note précédentequ'un billet paraissant souscrit parUn

commerçantserait, deplein droit, uneécriture commerciale,si lacause
xPriniée aubillet ne devaitfaire décider autrement.

Au contraire,une lettre missivecontenantune demanded'argent, pa-
issant signéedu nom d'un commerçant,n'est considéréecommeun faux
eriécriture de commercequ'autant que la demandeserapporte particuliè-
relllentaux affairescommercialesdu signataire, et que cette circonstance
estformellementexpriméedans l'incrimination.Arr. cass.4 janvier4 859,
ALL.,69-1-384.— A moinsque la lettre missiveportant demanded'ar-

gentne fût ou ne parût écrite de commerçantà commerçant.V. inf.
no675, note 10.

dé
Il y a faux dansune fausselettre missive ne contenantni obligationni

Ùécharge,mais à l'aide de laquelleon s'est fait remettre une sommed'ar-
gent. Arr. cass. 24 février 1807, B. n° 37. — 27 septembre 1816, B.
n° 69. — Ou l'on s'est fait remettre desmarchandises.Arr. cass. 3 juillet.
1807,B. n° 147. — Arr. Poitiers, 16 mars 1846, DALL.,47-2-125.— Ou
lorsquecette lettre missivea été fabriquéedansl'intention de se procurer
un bénéfice.Arr. cass. 9 septembre1830,DALL.,30-1-387.—DALLOZ,Rép.,
voFaux, n° 340.

De même, dans une lettre missive à l'aide de laquelleon détourneune
mineure.Arr. cass.24mars 1838,B.n°77.

Lafabricationd'une fausselettre d'envoi, ayantpour but de faciliter la
négociationd'un billet, constitueunfaux en écritureprivée, quand même
la signature fausse de la lettre d'envoiserait celle d'une personneimagi-
naire.Arr. cass. 12septembre1839,B. n°395, -DALL.,40-1-3Õ1.-28no-
Vembre1840,DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 313.

La fabricationd'unefausse signatureau bas d'un billet pour faire déli-
vrer un objet au préjudiced'autrui, constitueun faux en écriture privée,
nonune simple escroquerie,que la signaturesoit ou non celled'une per-
sonneimaginaire.Arr. cass. 5 novembre1831,B. n°284.

Il y aurait encore faux en écritureprivée dans l'apposition de fausses
signaturessur une pétition au Corps législatif, ce qui est une atteinte à
un intérêt d'ordre public. Arr. cass. 19 septembre 1850, B. n° 318, -

Dall., 50-1-297.
Quant au préjudice,V. sup. note 7.

(21) La fabricationd'une lettre supposée,pournuire à autrui, en le ca-

lomniant,constituele crime de faux, encorebienquecettelettrenepuisse
porter aucun préjudice à ses intérêts pécuniaires.Arr. cass. 12novembre

1813,B. n° 287. —18 novembre-1852,B. n0274.
Il ya faux lorsquel'on signedes lettres du nom supposéd'un fonction-

naire public, et qu'on les adresseà d'autres fonctionnairespour porter at-
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teinte à l'honneur ou à la fortune d'une personne. Arr. cass. 9 septembre
1830, DALL.,30-1-387.

L'apposition de fausseS!signatures sur une pétition à l'autorité, pour
faire destituer un garde champêtre, constitue un faux en écriture privée.
Arr. cass. 3 août 1810, B. n° 97.

La jurisprudence fournit un grand nombre d'autres exemples, que j au-
rais pu rapporter dans cette note et la précédente.

Notezque si la pièce fausse a été envoyée ou remise à son adresse, l'en'

voi ou la remise constitue un usage de faux.

(22-23) V. sup. n° 648, note 1, les arrêts cités, et dans lesquelssont

distingués les faux prévus dans les formules que je donne ici, et les faux

par abus de blanc seing.
Au lieu de qualifier pour abus de blanc seing, il vaut mieux, autant que

possible, s'attacher à la qualification plus simple du faux ordinaire, ce

qui dispense de s'occuper de la circonstance, quelquefoisembarrassante,
consistant à savoir si le blanc-seing avait ou non été confié au faussaire

qui en a abusé.

(24) La biffure d'un acquit, au dos d'un billet, pour obtenir une seconde
fois le paiement d'une obligation soldée, est un faux, non une simple es-

croquerie. Arr. cass. 20 juin 1844, B. n° 220.

L'altération de la vérité, élément du faux, peut, aussi bien en écriture

privée qu'en écriture authentique ou publique, consisterdans un fait maté-

riel, commele prévoit la formule n°-12 ci-dessus, ou dans un fait intellec-

tuel, commele prouvent les deux arrêts que je vais citer.
Le faux en écriture privée se commet par addition ou altération de

clauses, de déclarations ou de faits, lorsqu'il porte sur des circonstances
substantielles de l'acte altéré. Les faux certificats émanés de médecins ou
de chirurgiens, et d'où il peut résulter une lésionenvers destiers, rentrent
dans cette classe; ainsi, le faux certificat de chirurgien attestant l'entrée
d'un enfant dans un hospice, pour parvenir à la suppression de cetenfant,

pourrait être considéré comme un faux en écriture privée. Arr. cass.
8 septembre 1826, B. p. 486, — DALL.,27-1-18. — Inf. n° 679,
note 15.

Le crime de faux prévu et définipar les art. 147,150 C. P., est suffi-
samment caractérisé par la déclaration du jury portant que l'accusé est

coupabled'avoir, frauduleusement, soit sur un registre dit grand-livre
d'une succursale de caisse d'épargne, — soit sur des bordereaux de verse-

ment, — soit sur un état de situation, — porté des sommes moindres que
cellesqui avaient été versées, et altéré sciemment les déclarationsou les
faits que ces actes avaient pour but de recevoirou de constater. Arr. cass.
20 mai 1853, B. nO179.
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23.

G75. Faux en écritures de commerceou de banque 1.

*° fausse lettre de change.

• •• d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer une lettre de change
— ou une traite

W un mandat ou.un effet) portant la fausse signature ou la

signature contrefaite de N., négociant ou rentier, demeurant

à. et ainsi conçue (ou ainsi conçu.) Il,- ou datée (ou

daté) à ., le ., paraissant tirée (si l'on a employéle mot

lettre de change,
— ou faite, si l'on a employéle mot traite, —

OUtiré, si l'on a employé le mot mandat ou le mot effet), sur

X., pour la somme de., valeur fournie en espèces ., ou

sn marchandises., ou en compte (selon la cause exprimée dans

l'écrit argué de faux), payable à., le ., à tel domicile., à
l'ordre de N., tireur, ou de Z. 4

(C.P., art. 147, 164).

8° Fausse acceptation.

d'avoir, sur la lettre de change ou sur la traite spécifiée

ci-dessus, - ou sur le mandat ci-dessus spécifié (si la pour-
suite s'applique à la fabrication de l'écrit et à l'acceptation),
frauduleusement fabriqué ou fait fabriquer les mots pour ac-

ceptation ou bon pour acceptation (selon ce qui est écrit sur la

lettre de change.), et la fausse signature X.

Ou (en cas de poursuite relative à l'acceptation seulement).

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, sur une lettre de change

(ou sur une traite, ou sur un mandat ou un effet) ainsi conçue

(Ou conçu). — ou datée (ou daté) à., le., tirée (oufaite,
ou tiré) par N.,., sur X., pour la somme de ., valeur four-

nie en 'U, payable à ., le ., frauduleusement fabriqué ou

fait fabriquer les mots pour acceptation ou bon pour accepta-

tion., avec la fausse signature X. 6
(C.P., 147,164).

3° Faux effet de banque.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer, avec la fausse signature de N.,
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banquier à ., un effet de banque ainsi conçu. - ou frau-

duleusement fabriqué ou fait fabriquer un effet de banque
de

la somme de., daté à., le., payable à., le ., et por-
tant la fausse signature de N., banquier à .y

6
(C.P., 147,

164).

4° Faux billet à ordre attribué à an commerçant.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer un billet portant la fausse signature
de N., négociant, ou commerçant, ou marchand de ., oU

entrepreneur de travaux publics., demeurant à 'J et ainsi

conçu .— ou causé valeur reçue comptant, ou en espèces, ou

en compte ou en marchandises (selon la cause exprimée au bil-

let) 8, daté à ., le ., et par lequel ledit N. paraîtrait s'être

obligé à payer au prévenu ou à X., ou à son ordre, à., le.,
en tel domicile9, la somme de. (C.P., 147,164).

5° Faux billet commercial an nom d'un simple par-
ticulier.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

- fabriqué ou fait fabriquer un billet daté à ., le ., portant la

fausse signature de N., propriétaire, demeurant à ., et par

lequel ledit N. paraîtrait s'obliger à payer au prévenu (ou à

X.),
ou à son ordre, à ., le ., la somme de ., valeur re-

çue à raison de sa participation dans telle opération ou tel

acte de commerce, ou en marchandises achetées de Z. pour
être revendues ou livrées au commerce. 10.

Ou. d'avoir, à ., le ., frauduleusement fabriqué ou fait

fabriquer un billet daté à ., le ., portant la fausse signa-
ture de N., propriétaire, demeurant à ., et par lequel N.

paraîtrait s'obliger à payer à X. ou à son ordre, à ., le .,
au domicile de ., la somme de.; ce billet ayant pour cause

telle opération ou tel acte de commerce, ou une opération ou

un acte de commerce (C.P., 147, 164).

80 Endossement de lettre de change, effet de ban-
que ou billet.

V. sup. n° 674 —4°, formules diverses 11.
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--u
Fausses lettres inissives.

f: .,,: d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer une lettre missive datée à ., le .,
Portant la fausse signature de N., commerçant, ou marchand

de., à ., par lequel ledit N. paraîtrait avoir souscrit tel

Marché., telle obligation., — avoir donné décharge de telle

obligation., — ou donné quittance de telle somme, —ou
avoir invité X., commerçant ou marchand de ., à payer
ou à compter telle somme pour telle cause (commerciale).,
ou à livrer des (ou telles) marchandises, ou les marchandises

qui lui seraient demandées par le porteur pour le compte de

N,.., ou à conclure telle négociation, se rapportant aux affaires

commerciales de N. ; lettre fausse d'où il pouvait résulter
Un préjudice pour N., ou pour des tiers, ou pour autrui 12

(O.P., 147,104).

8° Fausses écritures de commerce fabriquées par
un commerçant.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, étant banquier, —

négociant, commerçant, — 'marchandde., ou exerçant telle

profession commerciale13, frauduleusement écrit ou fait écrire

- fabriqué ou fait fabriquer sur tel livre, carnet, registre.

(ou telle autre pièce) destiné à constater ses opérations ou

affaires commerciales, —ou à contenir ses écritures commer-

ciales, ou faisant partie de ses livres .ou écritures de com-

merce 14,tel marché ou tel paiement supposé., - tel article

contraire à la vérité, en ce qu'il porte faussement., ou en

ce qu'il porte., au lieu de., ou tel chiffre au lieu de tel

autre, etc., d'où il pouvait résulter un préjudice pour au-

trui 1S
(G.P., 147,164).

9° Fausses écritures commerciales, fabriquées par
Un autre que le commerçant.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, sur tel livre, car-

net, registre, papier., destiné à constater une ou plusieurs

opérations commerciales, ou les opérations ou affaires com-

merciales ou faisant partie des livres ou écritures de commerce
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de N., banquier, - commerçant, — négociant, — marchand

de ., à., frauduleusement écrit ou fait écrire, — fabriqué ou

fait fabriquer, — tel marché., — tel paiement supposé.

(Le reste commedans la formule précédente) (C.P., 147,164).

10° Altération de ses écritures commerciales Par
un commerçant.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, étant banquier,

- négociant, - commerçant, - marchand de., frauduleu-

sement falsifié ou fait falsifier le livre-journal, - le livre de

caisse, le grand-livre, ou tel livre, carnet ou papier, servant

à constater une ou plusieurs de ses opérations commerciales,

ou constatant telles écritures de son commerce, en altérant ou

faisant altérer tel article, —tel compte,— telle écriture,'—par
addition, — suppression, — grattage, — rature, —

surcharge,
— retouche, ou substitution de tels mots, — telles lettres,

—

tels chiffres, pour faire apparaître telle énonciation au lieu de

telle autre qui existait primitivement, - ou de sorte qu'au
lieu de telle énonciation qui existait ou devait exister primi-

tivement, on lit maintenant telle énonciation, d'où il est résulté

ou pouvait résulter un préjudice pour N. ou pour autrui16

(C.P., 1.117, 16h).

91° Altération des écritures d'un commerçant par
un autre que In& même

u. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

falsifié ou fait falsifier, tel livre, carnet ou papier., destiné à

constater une ou plusieurs opérations commerciales, — ou

faisant partie des livres ou écritures de commerce de N.,

banquier,
— négociant, — commerçant, — marchand de.,

demeurant à ., en altérant ou faisant altérer. (Le reste

comme dans la formule précédente)
17

(C.P., 147,164).

(1) On entend par écritures de commerceou de banque, non-seulement
les effetsde commerce, mais encore les écrits qui constatent des obli-

gations ayant pour cause des actes commerciaux (art. 632, 633, Code

comm.), ou des décharges ou quittances afférentesà des actes de même

nature, et même les livres des négociantset autres pièces qui peuvent
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cmorter obligation ou décharge. — Pour que les écritures soient ré-
putées commerciales,il n'est pas nécessairequ'elles réunissent la double
conditiond'émaner d'un commerçant et de se rattacher à une opération
commerciale;une seule de ces deux conditions suffit: lorsque l'écriture

Wane
d'un non-commerçant,elle ne devientcommercialequesi elle a pour

objetun acte de commerce; mais, lorsque l'auteur de l'écriture (vrai ou
supposé)est un commerçant,il est superflu de constater, en outre, le ca-
ractèrede l'opération, et l'écriture est considéréecommecommerciale, si
rien ne constatequ'elle eût un caractère privé. Codede comm., art. 638.
-

DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 289. — MORIN,Rép., VoFaux, nos45-47.
- Théor. du C. P., t. II, p. 438,443. — DUCIIESNE,Table arr. cass.,
yO

Faux, nos165-263.—SMp.n° 674, note 19.
Quantaux effetsdebanque, remarquez qu'il ne s'agit ici (art. 137 C.P.)

lue des banques ordinaires, et non des banques d'un ordre à part ou au-
toriséespar la loi, telles que la Banquede France ou ses succursales,dont.
les effetssont assimilésà ceux qu'émet le Trésorpublic (art. 139 C. P. -

lnf n° 680).
Il faut encore observer quel'art. 147 C. P., ne distinguantpasentre les

écrituresde commerceou de banque françaises et les écritures de com-
merceou de banque étrangères, s'applique à toutes celles qui ont un ca-
ractèrecommercial.Arr. cass. 21 mars 1834, B. n° 97, — DALL.,34-1-
318.— 30 mars 1839, B. n° 108, — DALL.,39-1-379. — DALLOZ,Rép.,
v° Faux,n° 326,

Le faux en écriture de commercepeut être commis,soit dans des écrits

spécialementà l'usagedes commerçants,soit dansdesactessous signatures
Privées,soit dans des actes passéspar des fonctionnairesou officierspu-
blics, v. g. lettres de change, billets ou endos notariés; ce qui, dans ces
dernierscas, ne changepas la peine, toujours prononcéeen vertu de l'art.
147C. P., si le faux est imputableà des commerçantsou à des personnes
privées,nonà des fonctionnairesou officierspublics qui y auraient par-
ticipé sciemment, dans l'exercice de leurs fonctionsou de leur ministère.

On pourra donc, à l'occasion, et pour suppléer aux formules du pré-
sent n° 675, recourir à cellesqui sont placéessous les nos674, 676, 677.

(2) Aux termes de l'art. 632 C. comm., la lettre de changeest un acte
de commerceentre toutespersonnes, c'est donc la nature de l'écrit, non
la qualité du souscripteur ou de l'endosseur, qui imposeau faux en cette
matière le caractère de faux en écriture de commerce.Arr. cass. 13juin
1827, DALL.,27-1-H7.—5 septembre 1828,DALL.,28-1-408. — 24 août

1843,B. n0216. — DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 290. — Théor. du C. P.,
t. If, p. 441.

Par conséquent, il n'est pas indispensable,en général,d'énoncer la qua-
lité ou la professiondu souscripteur véritableou supposé d'une lettre de
changeà l'occasionde laquelleun faux est imputé. Maisil convient d'énon-
cer la qualité ou profession du signataire réel ou apparent, lorsqu'il est

A
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commerçant, parce que si l'un des éléments constitutifs de la lettre de

changen'était pas établi, elle pourrait au moins être considéréecommeun

effet commercial, à raison de la qualité de commerçantappartenant au si-

gnataire ou prétendu signataire. F. ci-après note 4.
L'art. 113 C. comm. décide que la signature des femmes ou des filles,

non négociantes ou marchandes publiques, sur une lettre de change, ne

vaut à leur égard que comme simple promesse, et ne constitue pasune
écriture commerciale.Arr. cass.5 septembre1828, déjàcité,Dalloz, Rép.,
v° Faux, nos290, 297. — Toutes les fois doncqu'une lettre de changeau-

rait été souscrite de la fausse signature d'une femmeou d'une fille, il fau-

drait énoncer la qualité ou profession de la prétenduesignataire, pour que
l'on pût apprécier exactement la nature du faux. Il y aurait la mêmepré-
caution à prendre, relativement à la fausse signature d'un endossement
sur une lettre de change dont la souscription serait véritable ou fausse.

*
Sup. n° 674, note 10.

(3) Il me semble utile de transcrire la lettre de change, nécessairement

très-courte, plutôt que de l'analyser aux risques d'omettre ou d'ajouter un

élément constitutif de cette sorte d'effet.
F. au surplus sup. n° 674, notes 6 et 11, applicablesà la formule n° 1

ci-dessus, et aux trois formulessuivantes.

(4) La lettre de change est définieet ses éléments constitutifs sont pré-
cisés dans les art. 110 et suivants du Code de commerce.

La lettre de change constitue un acte de commerceindépendammentde

la nature de l'opération qui la motive ou de la qualité du souscripteur.
Arr. cass. 1er octobre 1825, DALL.,26-1-68. — 5 septembre1828,DALL.,
28-1-408. — 4 janvier 1843, DALL.,43-1-23. — Sauf à tenir compte
des dispositions de l'art. 113 G. comm., relaté sup. note 2, relativement
aux mineurs non négociants.V. toutefois ci-après, note5.
Si la lettre de changeavait été tirée par première, deuxième, etc., on

l'indiquerait. Art. 110 C. comm.
Il faut poser les faits d'où résulte le caractère de la lettre de change.

Arr. cass. 4 septembre 1840, B. n° 251, - DALL.,40-1-446. - Le même
arrêt décideque si les questionsau jury donnent aux effetsargués la qua-
lification de lettres de change (qualification qui est dans les attributions
de la Cour), il n'en résulte pas de nullité, lorsque les faits d'où ressort ce

caractère sont reproduits dans ces mêmes questions.
La fabrication d'un billet établissant remise d'argent de place en place,

estun faux en écriture de commerce. Arr. cass. 3 janvier 1838, B. n° 3.
— Un tel billet produit en effetle même résultat qu'une lettre de change,
dont il revêt le caractère.

Maisle billet à ordre, quoique payable dans un autre lieu, n'est pas
uneopération de change, si le paiement doit être fait par le souscripteur
lui-même. Arr. cass. 30 janvier 1852, B. n° 45.
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lorsque l'existence et le caractèrede la lettre de change ne sont pas
cnstatés, la questionde savoir si un faux a été commissur cette lettre de
lange, est une questionde fait à résoudre par le jury, sans que l'on
1Jsse objecter que ce serait l'appeler à décider une question de droit.
- lr. cass. 22 janvier 1830, DALL.,30-1-91. — D'autres arrêts ont statué

e
ce sens, mais l'arrêt du 4 septembre 1840, cité plus haut, me paraît

PUs
conformeaux principes.

En dernière analyse, au lieu du terme lettre de change, il vaut mieux
employerles termes mandat, traite, effet. usités dans le commerce,et
énoncerles élémentsconstitutifs et caractéristiquesde l'écrit argué de
faux; mais les mots lettre de change, employés simplement d'une façon
«ûonstrative et non comme qualificatifs,ne vicieraientpoint l'incrimi-
Uationou la question au jury, à la condition d'énoncer exactementles
élémentsde la lettre de change, ou de transcrire l'effet qui les contient;
dansce dernier cas, en effet, la dénominationde la pièce arguéede faux
devientindifférente,puisque ce n'est plus de là, maisdes faits ou circon-
tances exposés ou de la nature des choses, que s'infère en définitivela

qualificationlegale,déterminéepar laCour, pour l'appréciation du faux et
1application de la peine.

(5) Est passible despeinesde l'art. 147 C. P., celui qui apposela fausse
SIgnatured'un mineur au bas d'une lettre de change, pour acceptation.
&r. cass. 21 août 1812, B. n° 194. — Bien que la lettre de changesous-
critepar un mineur non negociant soit nulle, art. 114, G. comm.,le faux
11en existerait pas moins; la personneà qui la lettre de changea été pré-
sentéeou transmise avec son consentementet contre valeurs, a pu être

trompée, dansl'ignorancede l'âge du souscripteurpour acceptation.

(6) Il est nécessaired'indiquer la qualité du prétendu souscripteur,lors-
qu'il s'agit d'un effetde banque, puisque c'est la qualité du souscripteur
qui imprime à l'effet son caractère spécial et sa dénomination parti-
culière.

(7) La loi n'exige pas que le commerçant,ou que l'individu ainsi qua-
lifié,dont on a employéla fausse signature, soit une personne connue.
Arr. cass. 14octobre1831, DALLOZ,Rép., vOFaux, n° 288. — 28 mars

1839,B. n° 106, — DALL.,39-1-399. — 31 janvier et 15 juin 1840, B.
nos39,187, — DALL.,40-1-397,425. — Théorie du C. P., t. II, p. 441.
- Cequi, d'après les arrêtscités,s'appliqueaux effetsdecommerce,qu'ils
soient dénomméslettres de changeou billets.

Un billet à ordre ne peut constituer un acte de commercequ'à raison
de la qualitéde commerçantdu souscripteur, ou de la nature commerciale
de l'opérationqui est la cause du billet. Arr. cass. 12 avril 1827,B. ne81.

- 15juin 1827, DALL.,27-1-420. - 29 septembre1828, DALL.,28-1-
422. — 24 août 1843, B. n° 216. - DALLOZ,Rép., VOFaux, ns 298et
suiv. —Sup. n° 666, note 13, et n° 674, note 10.
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Vapposition -dela signature d'un individu non commerçantau dos àuJL
billet souscrit par un commerçant,ne pourrait constituerun faux en
ture de commercequ'autant que cette contrefaçonserait accompagne
faits propres à donner à la transmission de la propriété le caractèred-

opérationcommerciale.Arr. cass. 23 novembre1827,DALL.,27-1-391^
17 janvier et 15 mai 1828, DALL.,28-1-97, 247. — 3 avril 1841, DAILL

41-1-358. — 10 février 1847, B. n° 296. — DALLOZ,Rép., v° FaUf&,.

nos305 et suiv. — Sup. n° 674 note10.

Lorsque l'on constate qu'un billet faux paraîtrait souscrit par un CQIÛÏ:

merçant à un commerçant, il n'est pas nécessaired'ajouter pour une -
ration commerciale, ce qui est présumé de droit, d'après l'art. 632 ilL

Codede commerce.Arr. cass. 3 juillet 1856, B. n° 239, — DALL.,59-1-

187.

Lorsquepar hasard la qualité de commerçantdela part du souscriptellL
est énoncéedans le corps du billet ou à côté de la signature, il n'y a aucuM.
difficultépour attribuer cette qualité au signataire. Mais,si cette énonçia-
tion manque dans le billet, comme"d'ordinaire, on peut y suppléer dâflL
l'incrimination, dès que l'instruction a fait connaître avec certitude, QU.

que le faussaire a avoué positivement, que le nom apposé faussementsur
la pièce arguéeou la signature fausse appartient à un commerçant.V. note

suivante, in fine.
La professionde tailleur (Arr, cass. 24 août 1843, B. n°2l6, —Jowffî-

crim., t. XV, p. 301) ou de meunier (Arr. cass. 10 décembre 1846e
Journ. çrim,, t. XX, p. 17), n'emportent pas nécessairementla qualitéde
marchand ou de commerçant: on peut en dire autant de la professionde

boucher, boulanger, cordonnier, et deplusieurs autres que l'on peut exer-

cer, soit à titre de simple ouvrier, soit comme marchand ou comme chef
d'un établissementde commerce.Dans tous ces cas, l'indication de la pro-
fession serait donc insuffisante, et la qualité de commerçantdevrait être.

formellementexprimée, v. g. marchand tailleur, marchand meunier.,
oumeunier commerçant, meunier faisant le commerce.

La faussesignature d'un menuisier est un faux commercial.Arr. cass.
23 octobre 1840, B. n° 314, — DALL.,40-1-130. Cet arrêt a pu être jus-
tement rendu dans l'espèce, mais il ne peut servir de règle généralesans
autre explication. Un menuisier peut être soit un simple ouvrier, soit un

commerçant ou un homme établi, patenté, et faisant le commerce. On

conçoit que si la signature contrefaite est celle de tel menuisier, demeu-
rant à., travaillant pour son compte, commerçantconnu, la solution cir
dessuspuisseêtre acceptée,et qu'il en serait de mêmesi la cause du billet
était une fourniture de bois d'ouvrage. Maisle titre de menuisier non ex-

pliqué par la cause du billet ou par une autre circonstanceprécise, me

paraîtrait insuffisant, ainsi que l'ont décidé les arrêts cités de 1843 et

1846 à l'égard d'un tailleur et d'un meunier (arrêts postérieurs à celui
dont je m'occupe), pour indiquer un commerçant, et il faudrait, pour
compléterla qualification,ajouter à l'énpnciation de la professionquelque
terme plus significatif.
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ObaÍ fait pressentir qu'à mon avis, il faudrait tenir compte des mêmes

p é vatlOns
quant aux cordonniers, boulangers, bouchers, etc., etc., et

Prélser
leur qualité autrement que par la simple indicationde leur pro-

fessio,,,qui
n'emporte pas nécessairement la qualificationjie com-

-uerçant.

eai8
on peut sans difficulté se borner à l'énonciation de la profession,

lor
est nécessairementcommerciale, commecelles de pharmacien,

erglste, entrepreneur de travaux publics, etc.
Lesmots négociant,commerçant, fabricant, marchand, indiquant une

rofession, constituentune énonciationde fait. Arr. cass. 12janvier 1843,

^°
- DALL.,43-1-128. — 4 septembre1840, DALL.,40-1-46.—

28
janvier 4853, B. n° 41, — DALL.,53-5-135. — Cene sont donc point

es termescomplexes,qui impliquent une questionde droit; on peut, par
conséquent,les employer sans hésiter dans les qualifications,commeex-
pressIonssimpleset embrassantles diversesprofessionscommerciales.

OnPeut comprendre dans le mêmechef d'incriminationle fait du faux

et le qualité de commerçantattribuée à celui dont la signature a été con-
refaIte, cette qualité n'étant pas, à proprement parler, aggravante, mais

nstitutive du faux en écriture de commerce, qui est un crime spécial.

t rr.
cass. 4 septembre 1840,B. n° 450, — DALL.,40-4-446. — 26 sep-

tembre
1846,DALL.,46-4-134.— 28 janvier 1853,B.n" 41, —DALL.,53-

5-135.— Sup. n° 635.
Maison pourrait faire du faux en écriture de commerceun fauxqualifié,

et poser à part, commecirconstanceaggravante,la qualitéde commerçant
du prétendu signataire. Arr. cass. 16 juillet 1835,B. n° 288, — DALLOZ,
35-4-399, et Ré-p.,VOJnst. crim., n, 2716. — 10 mai 1849, Journ. cr.,
t. XXI. p. 189. — HÉLlE,t. IX, p. 98,138. —Il serait prudent de divi-

er ainsi l'incrimination, si la qualité de commerçantétait contestable; et
Il y aurait encore un autre avantage dans ce procédé, si le faux était de
Minimeimportance,parce que lesjurés., qui s'effraientassezsouvent de la
rigueur de la peine, surtout si le préjudice est léger, se rassureraient à
raison de la facultéqu'ils auraient de la faire réduire considérablement,en
écartantla circonstanceaggravanterésultant de la qualité de commerçant,
et en accordantdes circonstancesatténuantes, aprèsavoirdéclaréla culpa-
bilité sur un simple faux en écriture privée. Sup. n° 635.

Par les mêmesraisons, onpourraitposer commecirconstanceaggravante
la causecommercialed'un billet, si cette causeétait déterminantedu ca-
ractère du faux, et devait en faire un faux en écriture de commerCf,

quoique le signatairene fût pas commerçant.

(8) J'ai déjà dit, sup. n° 674, note 13, que l'on nepeut ni suppléer une
causequi ne serait pas énoncéedans le billet arguéde faux, ni modifierla
causequi y serait exprimée.

Pourrait-on du moins exprimer la cause commercialeen termes géné-
raux? V. inf. note 10.

La causevaleur en marchandises, sans plus d'explications, ne suffirait
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pas pour rendre commercialun billet qui neporterait pas la signatured u3(
commerçantou ne constaterait pas une opération commerciale; les

marj
chandisesne sont pas toujours destinéesà être revendues, et peuvent aVo1.l;¡¡¡j
pour objet les besoins personnels de celui qui les a achetées. Arr. cass.

2 août 1838, Journ. crim., t. XI, p. 67. - 31 janvier 1840, Journ.CT>>j
t. XII, p. 113. — 24 août 1843, Journ. cr., t. XV, p. 301. —

Autres
rêts dans le mêmesens, DALLOZ,Rëp., v° Faux, n° 302. — Théor. du
C. P., t. Il, p. 441, 445. é

Il ne faudrait donc pas s'en tenir à exprimer une telle cause, et omettrji
la qualité de commerçant du signataire ou prétendu signataire du billet,:

s'il s'agissait bien positivement de la signature contrefaite d'un commet.

çant. J'ai déjà fait remarquer, dans la note précédente, que cette quau-tâi
de commerçantpourrait avoir été énoncéeà côté de la signature, par ex-

traordinaire, et qu'elle peut ressortir utilement des données de l'instruc-

tion: c'est là qu'on puise ordinairement cette circonstancede fait, qu'ilDe

peut dépendre du faussaire de faire disparaître en l'omettant ou la dissi-
mulant dans la pièce fausse qu'il a frauduleusementfabriquée ou fait fa-

briquer.

(9) L'addition frauduleuse, au bas d'un billet à ordre, d'un domicilede

paiement non indiqué par le souscripteur, est un faux, s'il peut en résul-
ter un préjudice. Arr. cass. 7 avril 1853, B. n° 126, —DALL.,53-5-
227.

(10) Les art. 632, 633. G. comm. énumèrent les opérations que la loi

qualifieactes de commerce: il en est plusieurs auxquellespeuvent se livrer
des individus non commerçants. Les billets, obligations ou décharges
souscrits à l'occasion de telles opérationsou de tels actes de commerce,si

ces obligationsou ces actes sont formellementénoncés dans des écrits re-
vêtus de fausses signatures, constituent des faux enécriture de commerce,
quand mêmele prétendu signataire ne serait pas commerçant de profes-
sion; et la falsificationde tels écrits, souscrits de signatures véritables,
serait pareillement un faux en écriture de commerce.

C'est ici la cause commerciale du billet qui détermine le caractère du

faux, et le range parmi le faux en écriture de commerce, bien que la si-

gnature supposéesoit celle d'un simple particulier ou d'un non-commer-

çant, demême que la cause purement privée d'un billetportant la fausse

signature d'un commerçant, fait attribuer"au faux le caractèrede faux en
écriture privée, commeon l'a vu sup. n° 674, notes 10, 13.

Il paraît résulter d'un Arr. cass. 30 juin 1831, DALL.,31-1-235,qu'au
lieu de relater la cause exprimée au billet, on pourrait se borner à énon-
cer que ce billet avait pour cause une opération ou un acte de commerce.
Onpourrait alors négliger d'indiquer la valeur reçue inscrite au billet et

employer la seconderédaction de la formulen° 5 ci-dessus, où il esténoncé

que le billet avait pour cause une opération commercialeou un acte de
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crcc; Ce
ne serait pointposer unequestion de droit, mais une ques-

tion
e fait, commelorsque l'on articule la qualitéde commerçant.

Urrait-on poser la cause commerciale comme circonstance aggra-
vante

aussi bien que commecirconstance constitutive ? V. sup. note7infine. 'J"

(11)
Afind'éviter des redites, je renvoie aux formules que j'ai données

pourles
cas d'endossementsfaux sur des billets en écriture privée. Je n'ai

pas
besoinde signaler les légers changements à apporter à ces formules

eur
les appliquer à des endossementsfaux d'une lettre de change, d'un

effet
debanque, d'un billet à ordre commercial; le simplebon sens indique

lesModifications
nécessaires.

le
n aura donc à se reporter aux formules du n° 674-4°,aux notes quiles
aeCOUlpagnent,et à cellesqui précèdent ci-dessus.

F
Pour des espècesde faux endos, F. DUCHESNE,Table Arr. cass., vO

qua:, nos2S5-263. — DALLOZ,Rép., VOFaux, nos293-305.

l})
(12)Les lettres missives de marchand à marchand, qui contiennentde-

Malldede marchandises, offre de négociationd'un billet., sont desécri-
es decommerce.Arr. cass. 15 juin 1827, B. n° 147, — DALL.,27-1-

487.
- 2avril 1831, B.-n° 71, — DALL.,31-1-189. -13 juin et 2 juil-

et 1846, DALL.,46-4-294.— DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 320.
Maisla fabrication d'une lettre missive contenant une demandede prêt011
d'argent, et portant la fausse signature d'un commerçant,ne constitue

Pasun faux en écriture de commerce, à moins que la demande d'argent
nesoit représentéecomme se rattachant à l'exercice de la professionde

commerçant.Arr. cass. 15 juin 1827, DALL.,27-1-487. — 4 juin 1859,
Att., 59-1-384.

(13) Il est indispensabled'exprimer la qualité de commerçantdansune
Sensation de faux pour falsificationou altération de livres; autrement,
ceslivres seraient considéréscommeécritures privées, dont la falsification
Par leur propriétaire ne constituerait pas un faux punissable, parce que
les livres privés ne font pas preuve. Arr. cass. 27 juillet 1849, B. n° 182,
- DUL., 49-91.

(14) Il me paraît nécessaired'énoncer que les écrituresfalsifiéesou aIté-
res se rapportaient au commerce ou à des opérations commerciales,car
lin commerçantpeut avoir des livres et écritures pour des affairesprivées,
v. g. pour la régie ou gestion desesbiens, de ceux de sa femmeou de ses

eftfantsmineurs, pour la tenue de sa maison ou de son ménage.; c'est,

dailleurs, ce que préjuge l'arrêt cité dans la note précédente.
Insérer une fausse décharge sur une quittance donnée par un commer-

çant à un commerçant, pour opération de commerce,alors d'ailleurs que
Cettefaussedécharge est causée pour marchandises, c'est commettreun
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faux en écriture de commerce. Arr. cass. 19 août 1830, DALL.,O-IJ
360.

(15) V. sup. n° 674, note 24.

(16) V. sup. n° 674, note 24, et ci-dessus,notes 13,14.
1

(17) Il y a faux de la part de celui qui, étant chargé de tenir des iW

(principaux ou auxiliaires) d'un commerçant, y établit de fausses4
tions. Arr. cass. 26 juin 1841, DALL.,41-1-420,

696. Faux en écritures publiques ou authentiques S - commisIl
des fonctionnaires ou officiers publics dans l'exercice de leurs fM)

, tions ou dans les actes de leur ministère.

1° Contrefaçon on fabrication de [signatures* 4

grosses, expéditions, extraits, ou copies d'actes 4

d'écritures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, dans l'exerce
de ses fonctions de notaire, — greffier, — huissier, — offuiâfa

de l'état civil, —préposé ou employé, à tel titre, de telle a

ministration ., à la résidence de 2, frauduleusement

contrefait ou fait contrefaire la signature de N. 4, - ou fraU-1
duleusement apposé ou fait apposer, ou frauduleusement ?." :

briqué ou fait fabriquer la fausse signature de N., au bas de<

tel acte de tel exploit., de telle pièce ou sur t

registre, portant telle obligation ou décharge, telle stipulation,
soumission ou déclaration., telle constatation fausse., d'où

il est résulté ou pouvait résulter un préjudice., — ou uu

préjudice pour N., ou pour autrui, — ou un préjudice d'in-

térêt public 6.

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, dans l'exercice

de ses fonctions de., à la résidence de ., frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer une fausse grosse, expédition ou

copie, ou un faux extrait, de tel acte, telle pièce ou telle

écriture, dont la minute ou l'original n'existait pas, et qui

paraissait porter telle obligation., décharge., stipulation.,

soumission, déclaration., de la part de N., au profit de.»
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d'où
il est résulté ou pouvait résulter un préjudice. (F. la

formule
précédente)

fi
(C.P., art. 145, 164).

10 Ait."*
Altération matérielle des actes ou écritures

•••
d'avoir, à telle époque, en tel endroit, dans l'exercice de

Sesfonctions de ., à la résidence de ., frauduleusement fal-
1ié ou fait falsifier, la minute ou l'original de tel acte., ou

tel registre, - ou telle grosse ou expédition de tel acte., tel
extrait ou telle copie de tel registre ou de telle écriture., en

rayant, biffant, grattant, supprimant, ajoutant telle clause ou
tels

mots ., - en surchargeant, altérant tels mots ou tels

chiffres..,, — en altérant, biffant, supprimant ou ajoutant telle

SIgnature, - ou en faisant subir à l'acte telle autre altération.,
d'où il est résulté ou pouvait résulter un préjudice., ou un

préjudice pour N. ou pour autrui, — ou un préjudice d'inté-
rêt public7.

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, dans l'exercice de

Ses fonctions de ., à la résidence de ., frauduleusement dé-

lIvré une ou telle grosse, expédition, ou copie, ou un ou tel

extrait, de tel acte., écrit., ou registre, en y insérant fausse-

ment telles clauses, stipulations, dispositions, mentions, décla-

rions, tels mots ou tels chiffres, qui n'existaient pas dans la

minute ou l'original, — ouen y supprimant avec une intention

frauduleuse telle chose qui se trouvait exprimée dans la mi-

nute ou l'original,
— ou en y substituant faussement telle

chose à telle autre que portait la minute ou l'original, — d'où
il est résulté ou pouvait résulter un préjudice., ou un préju-
dice pour N., ou pour autrui, — ou un préjudice d'intérêt

Public8 (C.P., 145, 164).

3° Supposition de personnes.

A. Absent représenté comme présent.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, dans l'exercice
de ses fonctions de ., à la résidence de ., frauduleusement

et faussement constaté que N. comparaissait comme partie
9

dans tel acte., rédigé par le prévenu en sa qualité précitée
ou prémentionnée, contractait telle obligation., consentait
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telle décharge ou quittance., faisait telle déclaration, recon-
i

naissance. ou soumission , et, après lecture, déclarait ne
i

savoir signer10, ou apposait sa signature, que le prévenu
a

;
frauduleusement contrefaite

ou
fait contrefaire sur ledit acte,

1
d'où il est résulté ou pouvait résulter un préjudice pour N."

ou pour autrui. i

Ou d'avoir, à ., le ., dans l'exercice de ses fonctions i

de ., à la résidence de ., frauduleusement constaté que N. ]

comparaissait comme partie dans tel acte., rédigé parle pré-
-

venu en sa qualité susmentionnée, y contractait telle obligé

tion., consentait telle décharge ou quittance., et, après
-

lecture, déclarait ne savoir signer ou apposait sa signature,
-

que le prévenu a frauduleusement contrefaite ou fait contre'

faire, tandis que N. était alors absent et restait étranger
à

tout ce qui était dit ou écrit en son nom, à son insu et à son

préjudice,
— ou tandis que N. n'a point assisté ni participé

réellement àcet acte, qui a portéou pouvait porter préjudice."
Ou d'avoir, à ., le ., dans l'exercice de ses fonctions

de ., à la résidence de ., frauduleusement et faussement

constaté que N. faisait devant le prévenu, en sadite qualité,
telle déclaration, sur tel registre ou sur telle pièce., et, après

lecture, déclarait ne savoir signer, — ou apposait sa signature,

qui a été contrefaite sur ledit registre ou ladite pièce., lequel
faux pouvait porter préjudice à N. , ou à autrui, — ou causer

un préjudice d'intérêt public (C.P., 145,164).

B. Contractant substitué, ou prête-nom.

d'avoir, à ., le ., dans l'exercice de ses fonctions de.,
à la résidence de., et dans un ou tel acte de son ministère,

frauduleusement et faussement constaté que N., comparais-
sant comme partie contractante, se serait obligé à ., ou aurait

donné décharge ou quittance de ., aurait fait telle conven-

tion, disposition, déclaration, reconnaissance ., et, après
lecture, aurait dit ne savoir signer, ou aurait signé, tandis que
le comparant, substitué à N., était en réalité X. ou un tiers,

qui a stipulé et dit ne savoir signer ou et qui a signé le nom de

N. sur cet acte faux, d'où il est résulté ou pouvait résulter

un préjudice (C.P., 145, .164).
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C. Témoins instrumentâmes supposés ou substitués.

d'avoir, à., le ., dans l'exercice de ses fonctions de.,
à

la résidence de., et dans un acte qu'il recevait en sadite

qualité, frauduleusement et faussement constaté la présence,
la déclaration de ne savoir signer,

— ou la signature, qui a été

frauduleusement contrefaite, — de X. et de Z., comme

témoins instrumentaires audit acte, prétendu passé entre telles

Parties, et par lequel N. paraîtrait avoir contracté telle obli-

gation ., donné telle décharge ou quittance., avoir fait telle

déclaration ou reconnaissance, tandis que X. et Z. n'ont

pas réellement assisté ou participé audit acte., — ou tandis

qUe ce sont A. et B. ou des tiers, qui ont assisté comme

témoins audit acte, et ont déclaré ne savoir signer ou ont

signé les noms de X. et de Z. ; - d'où il est résulté ou

Pouvait résulter un préjudice.
11

(C.P., 145, 164).

4° Ecritures faites on intercalées depuis la confec-
tion ou la clôture des actes.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, en l'exercice de

ses fonctions de., à la résidence de ., dans tel acte., con-

tenant telle obligation ou décharge., ou sur tel registre, con-

tenant telle déclaration, reconnaissance., et depuis la confec-

tion ou la clôture dudit acte ou registre, frauduleusement

inséré ou fait insérer, —intercalé ou fait intercaler, —
ajouté

ou fait ajouter, — telles écritures, tels mots ou tels chiffres,

d'où il est résulté ou il pouvait résulter un préjudice,
- ou

d'où il est résulté ou il pouvait résulter un préjudice pour tel

individu, —
pour telle administration publique, - pour le

Trésor public,
— ou un préjudice d'intérêt public

12
(C.P.,

145, 161).

5° Altération intellectuelle des conventions, décla-

l'alloos, dires et faits constatés.

d'avoir, à ., le ., dans l'exercice de ses fonctions de.,
à la résidence de .? et en rédigeant tel acte., ou un acte de

son ministère, entre X. et Z., concernant tel objet., ou en
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passant telles écritures de son ministère., frauduleusement
dénaturé la substance dudit acte ou desdites écritures, en écri-

vant des déclarations ou conventions autres que celles qui

étaient dictées ou tracées par les parties (ou en écrivant leîirs

conventions ou déclarations., au lieu de telles autres.., qUI

étaient dictées ou tracées par les parties),
— ou en constatant

comme vrais des faits qui ne l'étaient pas (ou en constatant

comme vrais tels faits qui étaient faux),
— ou en constatant

comme avoués tels faits., qui ne l'étaient pas (ou en consta-

tant comme avoués tels faits , qui n'étaient pas avoués, ou

qui étaient déniés, ou dont il n'avait pas été parlé), - d'où

il est résulté ou pouvait résulter un préjudice pour N., — ou

pour autrui, —ou pour l'intérêt public
13

(G. P., 1A6, 16i).

(1) Par écriture publique, il faut entendre tout acte appartenant ou at-
tribué à un fonctionnaire revêtu d'un caractèrepublic, ou à une autorité

qui a des pouvoirs publics. Unetelle écriture est en mêmetemps authen-

tique, car l'acte authentique est celui qui a été reçu par des officierspu-
blics ayant droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé et avec
les solennités requises. Art. 1317 du CodeNapoléon.

On peut, en général, distinguer quatre sortes d'actes authentiques;
1° les actes législatifs et ceux qui émanent du pouvoir exécutif ou du

Gouvernement, tels que les lois, sénatus-consultes, ordonnances, décrets,
traités depaix, d'alliance, ou internationaux; — 2° les actes judiciaires,
tant les arrêts et jugements, les actes individuels et ordonnancesdes juges,
que les exploits, les actes de procédure, les procès-verbaux des officiers
de justice ou ministériels ;—3°les actes administratifs qui émanent des
chefs et préposés des différentesadministrations publiques; les actes con-

signés sur des registres publics, tels que ceux de l'état civil, les registres
des conservateurs des hypothèques, de l'enregistrement, etc.; — 4° enfin,
les actes notariés et autres d'une nature analogue. — F. MORIN,Rép.,
v° Faux, n0333-36 et suiv. — DALLOZ,Rép., v° Faux, nos171-177. —

CHAUVEAUETHÉLIE, Théor. du C. P., t. II, p. 388-390. — GILBERT,
sur les art. 145 et suiv. du C.P.-DUCHESI'Œ,Tabledes Arr. cass., v°Faux,
nos296-476.

La Cour decassation, dans de nombreux arrêts que citent ou rapportent
les ouvragesauxquels je viens de renvoyer, a considéré commeécritures

publiques et authentiques, spécialement: les actes des notaires, agentsde

change,greffiers,avoués, huissiers ;—lesactesde l'état civil;-les registres
d'une préfecture;—les registres, états et pièces de comptabilitédu Trésor

public, des administrations financières(telles que les eaux et forêts, les

postes, les contributions directes ou indirectes), des administrations dé-

partementaleset communales,de l'armée. ; — les registres des adminis-
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rations publiqueset les procès-verbauxde leurs préposés;—les plans du
cadastre;-les caractèresou les chiffresemployéspar l'administrationdes
Postespour exprimer les taxes ou les poids; — les cachets des autorités
nstituées ;—les actesdes autorités militaires relatifs au recrutement de

armée,
aux remplacementsmilitaires, à la soumissiondes réfractaires;

-les certificatsdes maires attestant la capacitépour remplacer, ou l'exis-
tenced'un cas d'exemptiondu service militaire;—lescongéset certificats
de bonne conduite délivrés par les conseils d'administration des régi-
ments;—les certificatsde libération du service militaire délivréspar les

sOUS-préfets;-les rapports de mer faits par les capitainesde navires;—
68 actesdesemployéschargésde recevoirles droits d'essai des matières
dOr ou d'argent;—lesregistres d'écroudes prisons;-les diplômes, bre-
Vets,certificatsd'aptitude, délivréspar l'universitéou par les académies;
-les lettres d'ordination délivréespar les évêques.

Tous ceux qui ont le maniement des deniers publics sont réputés
fonctionnairespublics dans le sens du Code pénal, alors même qu'ils ne
SOntpas commissionnéspar l'Empereur. Arr. cass. 20 janvier 1812,
BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 147.

Il ne peut exister de faux criminelen écritures publiques et authen-
tiques, qu'autant que la pièce falsifiéeaurait, en la supposant vraie, un
caractèred'authenticité et de publicité. Arr. cass. 17 août 1815, LEGRA-

YEREND,Lég. crim., t. I, p. 622.- SIREY,1815-1-297. — Le mot acte

unplique un acte complet,régulier, et signé.Arr. cass. 7 juillet 1827,
B. IL0179.

Mais l'écriture est réputée authentiquedans le casmême où l'acte est

ttulpour vicede forme. Arr. cass. 19 décembre1835,B. n° 164, - DALL.
36-1-268.—5août 1851, B. n° 333,-DALL.1--264. -LEGRAVEREND,
t. 1, p. 622. — Théor. du C. P., t. II, p. 391.—Ala condition toute-
foisque l'acte est complet et signé. V. l'arrêt cass. 7 juillet 1827 déjà
cité.-Sup. n° 673 ; — Inf. n° 677,note 5.

Les faux commissur les registres d'une caissed'épargne, sur leslivrets
desdéposantset dans lesbordereaux,ne constituent pas le faux en écri-
ture authentique, maisseulementle faux en écriture privée. Arr. Besan-
Çon,Gdécembre1860, DALL.61-2-13.—V. aussiArr. cass.20 mai 1853,
B. nO4'70 oità .4iO:.,.nOfi7l nl\ta^31iw fino-w. tJ,VJHVKSWfS• U Vl j itvw., wv/v'tvI

(2) Cetteénonciationdans l'exercicede sesfonctions, qui exprimeque
le faussairea agi commefonctionnairepublic et en cette qualité,est une
circonstance substantielle,qui doit être nécessairementarticulée. Arr.
cass. 14 août 1830, B. n° 205, — Journ. crim., t. II, p. 15, — DALL.,
30'1-35, — DAlLOZ,Rép.,YOFaux, n° 193.—5octobre1838,B. n°325,
-DALL., 38-1-484.-29 avril 1841,DALLOZ,Rép., l. c., n° 196.-13 oc-
tobre 1842,B. n" m,—Journ. crim., t. XIV, p. 361,-DALL.,42-1-372.
- 5 octobre 1843,B. n° 257,—DALLOZ,Rép., l. c., n° 193.—15février

1844,Journ. crim., t. XVI, p. 120.
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Et cette circonstance,bien qu'elle élève la peine, n'est point, à propre-
ment parler, aggravante,mais constitutive; elle doit être comprisedans

l'articulation principale, toujours simple et unique en cas de faux, et DOn

point être posée séparément et à part du faux lui-même. Arr. cass.
14 août 1830, B. n° 205, - DALL.,30-1-355.— 13 octobre 1842, B.

n° 277, - DALL.,42-1-372.—15 février 1844, B. n° 48, - Journ. crim.,
t. XVI, p. 120.—28novembre1844,B.n° 382.-DALLOZ,Rép., V Faux,
nos197-210.

La résidence est utile à indiquer afin de constater que le fonctionnaire
était compétentpour donner l'authenticité à l'acte, et afin d'établir ou de

confirmer la circonstancequi entraîne contre lui une peine plus forte

que contre tout autre, à savoir l'abus des fonctions.
Un fonctionnaireou officierpublic pourrait avoir commisun faux dans

des écritures authentiques et publiques sans être atteint parles art. \J&—

et 146 C. P., et n'être.passible, commeles simples particuliers, que des

peines de l'art. 147, si ce fonctionnaire avait commis le faux non PaS
dans l'exercice de ses fonctions, mais seulementà l'occasion de l'exercice
de ses fonctions;—S'il n'était pas encore investi de ses fonctions, c'est-
à-dire assermenté, ou s'il avait cessé de les exercer, au moment de la

perpétration du faux;—S'il n'était pas compétentpour dresser l'acte faux
ou falsifié;— S'il avait fait l'acte faux ou la falsificaiionen dehorsde ses

fonctions, ou si l'acte n'était pas de son ministère, v. g. en altérant l'acte
d'un autre fonctionnaireou officierpublic;—S'ils'était borné à établir sur

l'acte, après sa confection, et sans en altérer la substance, une mention,
telle que celle de l'enregistrement: quoiqu'il fût passible des dispositions
des art. 145-146 G. P., s'il avait délivré une grosse ou une expédition
avec une fausse mention d'enregistrement (Inf. note 6). La jurispru-
dence s'est prononcée sur tous ces points. V. MORIN,Rép., VOFaux,
n° 37.-DALLOZ,Rép.., v° Faux, nos178 et suiv.; 192"etsuiv.; 213 et
suiv.-Théorie du C. P., t. II, p. 390-397.-GILBFRT,sur les art. 146 et
suiv. du Code pénal.

On aura à tenir compte de cette note à l'égard des autres formulesdu

présent n° 675, bien que je n'y renvoie pas, ce qui m'a paru inutile:
mêmesmotifs, même droit.

(3) Le mot frauduleusement,comme je l'ai dit suprà n° 673, exprime
l'intention frauduleuse,élémentessentielet constitutifdu faux, sans lequel
le crime n'existe pas, ainsi que la Courde cassationl'a jugé par de nom-
breux arrêts.-V. DALLOZ,Rép., v° Faux, nos139 et suiv.

L'art. 145 n'exige pas que la question posée au jury renferma explici-
tement celle de savoir si l'auteur du crime de faux a agi sciemmentet

frauduleusement: cette question intentionnellese trouve toujours virtuel-
lement et implicitement comprise dans celle de savoirsi l'accuséest cou-
pable.Arr. cass. 22août 1817,B.n, 205, —LEGRAVEREND,t. I, p. 623.
-13 octobre1842,B. n° 277,—DALL.,42-1-372.-27 août1847,B.n°200,
-DALL. 47-4-136.-DALLOZ,Rép., VOFaux, n° -210.-
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liart- 146 C. P. n'est applicableque lorsque les faits qu'il mentionne

ont
été commisfrauduleusement: en conséquence,cette circonstancedoit

re
déclarée.Arr. cass. 15 juin 1843,B. n° 149.- DALL., 43-1-423. -

ALLoz, Rép., VOFaux, n° 214. 1

l'
Maisla fraude peut être signaléepar la désignation des circonstancesde

accomplissement
du fait, Arr. cass. 10 juillet 1828, DALLOZ,Rép., VO

aux, n,214; — et par l'imputation d'avoir commis un crime de faux,
Ar*".cass. 16 juillet 1818,B. n° 111, — DALLOZ,Rep., l. c., n° 145.

L'art. 147 C. P. n'exige pas non plus que le faux soit déclaréavoir été
commisfrauduleusement; toutefois, si on avait employé le mot coupable
seulet isolé du faux et de la contrefaçond'écriture, en sorte quela fraude
nefût aucunementdéclarée,il n'y aurait pas lieu à condamner. Arr. cass.
20septembre1828, DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 2722.

L'art. 146du décret du 14 juin 1813, réglementairedesfonctions d'huis-

sier, porte que l'huissier qui n'a pas remis lui-mêmela copie d'un exploit
à.personne ou à domicile, est passible depeines correctionnelles(suspen-
5lonet amende);mais que s'il a agi frauduleusement (en constatantla re-
mise faite par autrui comme faite par lui-même), il doit être poursuivi
criminellement,par application de l'art. 146 du Codepénal. Dans cecas,
Il serait donc essentield'employer le mot frauduleusementdans l'incrimi-
nation de faux.

J'estime que la fraude étantun élément essentiel du crime de faux, il
convient toujours de l'exprimer nettement, sans s'occuper dedistinctions

subtiles, qui pourraient égarer, et que la Cour de cassationpourrait bien

quelquejour nepas admettre, quoiqu'elle les ait accueilliesprécédemment.
Les art. 145,146,147 C. P. sont le reflet de la même pensée: animés du
mêmeesprit, ils emportent les mêmesnécessités; ils se complètent l'un
par l'autre; il n'y a pas de raison sérieusede différencedans leur applica-
tion. Aussi, dans toutes les formules relatives au faux, j'inscris le mot
frauduleusement, qui n'est ni parasite ni diffus, qui ne peut nuire, s'il
ne sert pas, et je conseillede le conserverdans les incriminations de faux
indistinctement. F. ence sens HÉLIE,t. IX, p. 98. — DUFOUR,Formules
du Faux.

Cette note encore s'applique à toutes les formulessuivantes.

(4) Pour qu'il y ait fausse signature, il n'est pas nécessaireque la si-
gnaturede celui dont on a usurpé le nom soit imitée, ou contrefaitedans
le sens littéral du mot contrefaire. Le crime de faux par contrefaçonne
consiste pas dans l'imitation plus ou moins parfaite des écritures; cette
imitation n'est que le moyen ou l'un des moyens de cacher le faux, et
d'en rendre la preuve plus difficile: le faux consiste dans l'usurpation et
l'usaged'un faux nom; mais il faut que cette usurpation soit constatéepar
une faussesignature.

Il ya faussesignature, dans le sens de l'art. 145 C. P., toutes les fois
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qu'un individu a frauduleusement signé un acte d'un nom qui n'est pas le

sien. DALLOZ,Rép., v° Faux, n08198,231 etsuiv.
Peu importe que le faux nom qu'un individu a pris par écrit, soit un

nom purement idéal ou le nom d'une personne existante et connue;il peut

y avoir égalementcrime de faux dansl'un et l'autre cas. Arr. cass. 16juil-
let 1813, DALLOZ,Rép., VOFaux, nos199, 234.

Peu importe aussi que la signature supposée d'une personne existante
soit plus ou moins exactement imitée. DALLOZ,Rép., v° Faux, n05199,

232et suiv.
F. BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 141. - MORIN,Rép., VOFAUX,

n° 38. — DALLOZ,Rép., VOFaux, n03113 et suiv., 198et suiv. — Théor.

du Codepén., t. II, p. 398-400,416, 417. — Stip. n° 674, notes 2, 3,—
n° 677, note 2.

(5) Quant au préjudice, V. sup. n° 673, et n° 674, note 7.

(6) Il y a faux en écriture authentique à fabriquer un faux acte authen-

tique ou une fausseexpédition. Arr. cass. 25 juin 1812, SIREY,13-1-62.
- LEGRAVEREND,t. I, p. 623. — DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 178.

Le notaire qui établit sur un acte de son ministère une fausse mention

d'enregistrement, n'agit plus en cela dans l'exercice de sesfonctions, parce
que le faux par la fabrication de cette fausse mention ne se rattache pas à

un acte de ses fonctions, l'établissement de l'enregistrement n'étant pas
dans ses attributions: il est passible, pour un tel fait, non de l'application
de l'art. 145 C. P., mais de l'art. 147.

Il en est autrement, si un notaire délivre des grosses ou expéditions
avec de fausses mentions de l'enregistrement, parce qu'il entre légalement
dans les fonctions du notaire de relater cesmentions. Art. 44 de la loi du
27 frimaire an VII. — Arr. cass. 14 juin 1821, B.121. — DALLOZ,Rép.,
v° Faux, n° 195.

(7) L'altération matérielle d'un acte notarié, dans le but de dissimuler
une contravention et d'échapper à une poursuite judiciaire, causeun pré-
judice à l'intérêt public, et constitue un faux prévu et puni par l'art. 145
C. P. Arr. cass. 18 juin 1852, B. n° 203, — DALL.,52-1-191.

Il y a faux par altération d'écriture, art. 145 C. P., de la part d'un
avoué qui a frauduleusementsubstitué une fausse date à un dire par lui
fait augreffe. Arr. cass. 23 septembre 1842, B. n° 246, — DALLOZ,Rép.,
vOFaux, n° 200.

(8) V. les notes précédentes.

(9) Représenter comme assistant et participant à un acte une personne
qui n'y était pas présente, constitue un faux. DALLOZ,Rép., V Faux,
n° 201. — Cire. du min. de la just., du 2 mai 1820.
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Unpeut demander au jury si le faux a été commispar supposition de
Personne.Arr. cass. 28 novembre1844, B. n° 382.

On pourrait donc formuler ainsi l'incrimination; mais, au lieu de s'en

tenir
à cette abstraction, et pour exposer l'imputation en fait, selon la

règle, il faudrait, je pense, ajouter: < en constatant frauduleusement. «
commedans les formules n° 3 ci-dessus.

d'
(W) La fausse déclaration de ne savoir signer, quand on prend le nom

d!
aUtrUI,équivaut à une fausse signature. Inf. n° 677, note 2.

(11) Il y a crime de fauxlorsque le notaire constàte la présencede deux
rnoins qui n'ont pas assisté à la réception de l'acte. Codepén., art. 146,

lr.
cass. 21 avril 1827, B. n° 93, — DALL.,27-1-406. — 10 novembre

1832,B. n° 441, — DALL.,33-1-148.
Je ne pense,pasqu'il soitnécessaire, pour la sincérité de la constatation

de
la présencedos témoins à la réception de l'acte, que les témoins aient

assistéaux pourparlers des parties et à la rédaction de l'acte, et il me pa-
aI suffisantqu'ils aient assisté à la lecture de l'acte devant lesparties,-U

l approbation que lesparties ont donnée à la rédaction,—et à la signa-
Ure du contrat ou à la dèclaration de ne savoir signer. V. note suivante.

Il en serait autrement à l'égard d'un testament. C. Nap., art. 971 et
suiv.

(12)Le notaire qui, dansun acte de dissolution de société et de cession

desa part faitepar un associéà son coassocié,ajoute, après coup,une men-
tIonqui dissimule cette cession, commetun faux. Cod.pen., art. 145. —

4rr. cass. 7 juillet 1848, B. n° 195, — DALL.,48-1-134.
L'addition faite après coup par un notaire, dans un actepour la validité

duquella loi exige la présence des témoins à la lecture et à la signature,
de la mention de cette présence, pour couvrir une nullité acquise, con-
stitue un faux. Art. 145, C.P. - Même arrêt. — DALLOZ,Rép., v° Faux,
110203.

Les surcharges frauduleuses faites après coup dans un acte, pour en
altérer la substance, constituent des faux. Arr. cass. 12 octobre 1812,
DALLOZ,Rép., va Faux, n° 203.

(13) L'apposition frauduleused'une fausse date, par un notaire, sur un

procès-verbalqu'il a rédigé, est préjudiciablepar elle-mêmeet constitue
Unfaux, sans qu'il soit besoin d'exprimer qu'il en résulte un préjudice.
C. P., art. 145, 146. — Arr. cass.26 août 1853, B..n° 345, — DALL.,
53-1-239.

Le notaire qui, dans un acte passéhors de son ressort, déclareque cet
acte a été passé dans un lieu où il a le droit d'instrumenter, commet le
crimede faux. Arr. cass. 15 juillet 1819, B. n° 80. — 10 novembre1832,
DALL.,33-1-148.
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Il n'est point nécessaire, pour constituer le crime de faux en écriture

authentique et publique, que les conventionsdictées par les parties aient
été inexactementreproduites par l'acte argué de faux; il suffit que cet acte

constate commevrais des faits faux. G. P., art. 146.—Arr. cass. 29 avril

1841, B. n° 118, — DALL.,41-1-367. — DALLOZ,Rép.,. VOFauee
n° 217.

Un notaire, qui constate faussementet frauduleusement que l'acquéreur
a payé un prix de vente au vendeur,,qui en donne quittance, commet
le crimede faux. C. P., art. 146. — DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 21S.

Le fait, de la part d'un notaire, d'avoir fabriqué sur une feuille de pa-

pier timbré, revêtu d'une signature en blanc, qni avait été obtenue par

surprise, une procuration au nom du signataire, et d'avoir fait usagede la-

dite procuration, après l'avoir signée en sa qualité de notaire, avec l'as-

sistance dedeux témoins instrumentaires, constitue, non un abus de blanc

seing, mais le crime de faux en écriture authentique et publique, C. P.,
art. 445, 146. — Arr. cass. 25 janvier 1849, B. n° 20, — DALL.,49-
1-31.

Le fait, par un notaire, d'avoir frauduleusement substitué un feuillet à

- autre feuillet, dans un acte de son ministère, déjà signépar l'une des

parties, mais non encore signé par toutes, à l'effet, par exemple, de rem-

placer un cessionnairepar un autre, à l'insu du cédant, constitue, lorsqu'il
est résulté de cette intercalation un préjudice pour les parties, le faux

prévu par l'art. 146 C. P. — Et, s'il est vrai que l'art. 146 a principale-
ment pour but la répression du faux intellectuel, il n'est pas moinsappli-
cable aux faux qui, ayant pour résultat de dénaturer la substance ou les

circonstancesd'un acte, ont été commis frauduleusement àl'aide de moyens
matériels, tels que des intercalations et substitutions de feuillet; — et de

ce que les modes de perpétration du faux matériel spécifiésdans l'art. 145
G. P. ont pu servir à la consommation du faux intellectuel prévu par
l'art. 146, il ne s'ensuit pas que ce dernier crime cesse de tomber sous

l'application exclusive de l'art. 146, le seul, par suite, que la chambre
d'accusation soit dansl'obligationd'invoquer. Arr. cass. 18novembre1843,
DALL.,44-1-31.— DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 225.

Pour exemplesde cas de faux à raison de conventionsexprimées autre-
ment que les parties ne les avaient dictées, F. Arr. cass. 7 janvier 1808 et

31 mai 1839, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 216.
Tout fonctionnairepublic à qui la loi a donné caractèrepour constater

la vérité d'un fait, commet le crime de faux, lorsque sciemment, dans
l'exercice de ses fonctions,il déclarecommevrai un fait faux dont la dé-
claration doit faire preuve. DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 218.

Tout fonctionnaireou officier public qui atteste faussement et fraudu-
leusement, dans des actes publics, l'observation des formalités prescrites
pour la validité de ces actes, se rend coupabledu crime de faux. F. arrêts
cités pour exemples,DALLOZ,Rép., VOFaux, nos219-224.
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8". Faux en écritures publiques ou authentiquesi-commis soit par
des fonctionnaires ou officiers publics en dehors de leurs fonctions ou
de leur ministère, soit par toutes autres personnes.

1°
Contrefaçon. — Supposition ou substitution de

Personnes contractantes.

***
d'avoir, à telle époque, en tel endroit, en se présentant

devant Me B., notaire à sous le faux nom de N.,

frauduleusement fait dresser par ce fonctionnaire public un
acte de son ministère, par lequel N. paraissait contracter telle

Obligation., donner telle décharge ou quittance faire

teUe
disposition, reconnaissance, ou déclaration, — transmettre

par endossement à X. tel billet ., souscrit ou paraissant
souscrit au profit ou à l'ordre de N., par A., — et d'avoir,
après lecture dudit acte, frauduleusement déclaré, sous ~B
n°Jû de N., ne savoir signer, ou frauduleusement contrefait
Oufait contrefaire, au bas de cet acte, la signature de N., —

Ou frauduleusement apposé ou fait apposer sur cet acte la

signature ou la fausse signature de N.; — d'où il est ré-

sulté ou il pouvait résulter un préjudice., — ou un préjudice
Pour ou pour autrui 2

(C. P., art, 147, 164).

20 fausses déclarations.

d'avoir, à., le., devant tel fonctionnaire ou officier pu-

blic, à la résidence de., agissant dans l'exercice de ses fonc-

tions et rédigeant un acte (ou tel acte), ou des écritures (ou
telles écritures), de son ministère, frauduleusement fait con-

stater des ou tels faits qui n'étaient pas vrais ou qui étaient

faux., — ou fait telle déclaration fausse ., — et d'avoir,

après lecture, signé ledit acte ou ladite déclaration, -ou dit ne

savoir signer; lequel faux pouvait causer un dommage à X.,
ou à autrui, — ou un préjudice d'intérêt public3 (C. P., 147,

164).

3° Témoin instrnmentaire supposé ou substitué.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement
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signé comme témoin instrumentaire, dans ou sur tel acte .••>

passé à., le., par MeB. , notaire à. , entre telles parties.

pour tel objet, quoiqu'il n'eût pas assisté à la réception ni à la

lecture dudit acte, pour la validité duquel la présence de té-

moins était nécessaire, et d'avoir ainsi commis un faux, d'où il

est résulté ou il pouvait résulter un préjudice
4

(G. P., fA7,

164).

Ou d'avoir, à ., le ., en se présentant devant MeB.,

notaire à ., comme témoin instrumentaire pour la validité

d'un acte passé par ce fonctionnaire public entre telles par-

ties ., pour tel objet., frauduleusement usurpé le nom de

N., puis déclaré sous ce faux nom ne savoir signer ., - ou

puis signé ou fait signer le nom de N., — ou contrefait ou

fait contrefaire la signature de N., sur ledit acte, et d'avoir

ainsi commis un faux qui a causé ou pouvait causer un préju-
dice (C. P., 147, 164).

4° Supposition d'écrits, —ou fabricatiou de fansscS
écritures.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer un acte ou un écrit paraissant dressé

ou rédigé et signé par tel fonctionnaire ou officier public à la

résidence de ., portant la fausse signature de X., et par

lequel ledit X. paraîtrait s'obliger envers Z. à faire., à

donner., à payer ., à consentir telle décharge ou quittance,
ou faire telle renonciation ., remise., disposition., recon-

naissance., déclaration., et d'avoir ainsi commis un crime

de faux, qui a occasionné ou pouvait occasionner un préj u-

dice 6.

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fraudu-

leusement fabriqué ou fait fabriquer telles écritures fausses,

paraissant émaner de tel fonctionnaire ou officier public,
résidant à., avec la fausse signature de ce fonctionnaire

ou officier public,
— ou insérées dans tel registre de telle

administration publique et portant telle obligation., dé-

charge ., déclaration ., reconnaissance ., mention oo",

avec telle fausse signature, — et pouvant porter préjudice à
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., ou à autrui, ou à telle administration publique, ou au
résor public, ou à l'intérêt public.

£:
Pu d'avoir, à ., le ., frauduleusement fabriqué ou

ait
fabriquer une fausse grosse, expédition ou copie, ou un

aux extrait, de tel acte., telle pièce., tel registre
prétendu ou supposé dressé, rédigé ou écrit par tel fonc-

tionnaire ou officier public, à la résidence de ., paraissant
SIgné de tel nom ., et portant telle chose ., avec telle

fausse signature au bas de ladite grosse, expédition ou copie,
Oududit extrait; duquel faux est résulté ou pouvait résulter un

Préjudice6.

Ou d'avoir, à le ., frauduleusement fabriqué ou

fait
fabriquer une fausse grosse, expédition, ou copie, ou un

faux extrait, de tel acte., de telle écriture ., de tel fonc-

tionnaire ou officier public, à la résidence de , portant telles

sIgnatures, en ajoutant, supprimant ou changeant au contenu

dela minute ou de l'original, telles clauses., tels mots., ou

tels chiffres, avec telle fausse signature (le reste comme à

l'alinéa précédent) (C. P., 147,164).

5° Écritures insérées après coup.

• d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

falsifié ou fait falsifier tel acte ., telle écriture ., de tel

fonctionnaire ou officier public, à la résidence de., en y insé-

rant après coup telles écritures ., ou telle assignation, dé-

charge, disposition, convention, clause, déclaration ., tels

Inots ., ou tels chiffres.. 0' et d'avoir ainsi commis un faux

préjudiciable pour X., ou pour autrui ., ou pour l'intérêt

Public 7
(C. P., 147, 164).

60 Addition, suppression on altération de clauses,

déclarations ou faits, que les actes avaient pour objet
de constater.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit frauduleusement,

falsifié ou fait falsifier tel acte., tel procès-verbal., dressé

Par tel fonctionnaire ou officier public, à la résidence de ., à

l'effet de constater telle convention, obligation ou décharge.,
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ou telle déclaration, telle reconnaissance ., tel fait ou teL

objet en ajoutant, retranchant, supprimant ou altérant

telle clause, déclaration, reconnaissance ., tel fait ou telle

circonstance, tels mots ou tels chiffres., tel nom ou pré"

nom., telle qualité., telle date .; falsification frauduleuse

d'où il pouvait résulter un préjudice, ou un préjudice pour X---- -

ou pour autrui, ou un préjudice d'intérêt public
8

(C. p.,

147,164).

(1) V. sup. no 676, note 1.

(2) V. sup. notes 2, 3, 4,9 du n° 676, — et quant au préjudice, sup.

n° 673,et n° 674,note7.
Le premier mode de faux prévu par l'art. 147 C. P., consistedans la

contrefaçonou l'altération des écritures. Ici la contrefaçon ou l'altération
ont la mêmesignification,ou tout.aumoins lemêmeeffet.Arr. cass.16IW'
vembre1827, DALLOZ,Rép.,Y0Faux, n° 246. Cette sorte de faux secom-
met souventpar supposition depersonnes,commela fabricationsecommet

par supposition d'écrits. DALLOZ,l. c., n° 247.

L'art. 147 C. P., de mêmeque l'art. 145, à la différencede l'art. 146.,

n'exige pas, pour sonapplication, que les faits qu'il énumèrecommecon-
stitutifs du faux soient déclarésavoir été commisfrauduleusement.Tou-

tefois, si la fraude n'était pas déclarée, que le mot coupable se trouvât
isolé du faux et de la contrefaçond'écriture, une condamnation ne serait

pas possible. Arr. cass. 20 septembre 1828, DALLOZ,Rép., VOFausc,
nos229, 245; v° Inst. crim., n° 2722. — Il est donc prudent, commeje
l'ai déjà dit,sgp. n° 676,note 3, d'employer le mot frauduleusement dans
toutes les accusationsde faux.

Contrefaçon de signataires. —Il ya contrefaçonde signature
et faux, toutes les fois que celui qui souscrit un acte le signed'un nom

quelconque différent de celui qui lui appartient réellement. Arr. cass. 6

novembre et 26 décembre 1812, 10 décembre 1841, DALLOZ,Rép., va

Faux, n° 231.—Et celui qui a aidé à commettre ce faux, en signant son
vrai nom, est complice.Arr. cass. 6 novembre1812,déjà cité.

Il y a faux criminel, toutes les fois qu'un individua signéun nom autre

que le sien, soit que la signature supposée ait été imitée plus ou moins

habilement, soit que la signature apposéeait étéécrite sans imitation, soit

que le nom n'appartienne à aucune personne connue. Arr. cass. 16 fé-

vrier, 16 juillet et 31 décembre1833,B. nos28,156,235.—1" mars1812,

DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 232.-Sup. n° 674, note 2 in fine.
Il en serait de même, quoique le nom apposéfût purement idéal ou

imaginaire, Arr. cass. 11décembre1806, 5 juin 1818,etc. DALLOZ,Rép.,
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trO-
.: 'U¡U1Ii,Il' ; —ou si la personne dont on aurait signé le nom ne sa-

va1t PCWsi-gner. Arr. cass.4 août 1808, DALLOZ,l. c., no 233.

no6ne
croixn'est pas une signature.DALLOZ,l. c., n° 235. - Mais V. sup.

NOW,note3 in fine.

eJui qui appose frauduleusement son propre nom dans un acte, pour
uler la présence d'un autre individu porteur du même nom, et qui

u avait droit d'y figurer,quoiqu'il n'ait pas imité la signature de son

onYme, Commet le faux par fabrication de conventions,dispositions,

rations
ou décharges.Arr. cass. 30 juillet 1836, B. nU252, — DALL.,

"~1-117.—13
octobre 1636,DALLOZ,Rép., vOFaux, n° 236.—Demême,

celuiqui, avec son nom véritable, prend un faux prénom. Arr. cass. 29
septembreet 13 octobre 1836, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 238.

Il y a faux de la part de celui qui, pour tromper la personne avec la-
quelleil traite devant un notaire, prend dans l'acte qu'il ne signe pas,
sousle prétexte qu'il ne sait pas signer, un nom qui n'est pas lesien;
Carla suppositionde personneavec un faux nom, et la déclaration de ne
savoirsigner, faite dans un acte de notaire (et généralementdevant un
fonctionnairepublic capablede conférerl'authenticité à sesactes), repré-

sente
la signatnre et la supplée. Arr. cass. 1.8ventôse an XII, 8 août

806, B.n° 130, 13juin 1812,DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 237.—17 juil-
ET

1829,DALL.,29-1-306,et DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 259. (Espèce:
déclarationfaite à la poste.)

Signerou faire signer un faux nom, c'estégalementcommettreun faux;
demêmeque fabriquer ou faire fabriquerun faux acte. Arr. cass. 30 août

1816,-17 septembre1842,B. n° 243,—DALL.,43-4-234.—5 septembre
1844.,DALL.,44-4-201,202.—DALLOZ,Rép., VOFaux, nos250,251.

V. sup. nos674, notes2,3, —n° 676,note 4.

Supposition on substitution de personnes.— La sup-
Position ou la substitution de personnesont lieu lorsque des individus
Seprésententsousde faux noms devantun fonctionnaireou officierpublic,
etlui font constater,à la chargedespersonnesdont ellesusurpent lesnoms,
desconventions,obligations,déchargesou quittances. Cetteaction de la
Part de simplesparticuliers ne constitue ni'le crime prévu par l'art. 145
C.P., ni une escroquerie,maistombesous l'application de l'art. 147C. P.
(faux par fabrication). BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 141 et suiv. —

^ALLOZ,Rép., v° Faux,nÙS 256-259.
Lefaux par substitution de personnepeut être commissans que laper-

sonnesupposéeou substituée,c'est-à-direcellequi se présentesous le nom
d'unautre individu, ait fait aucuneécriture; il suffit que cette supposition
ait motivé la rédaction d'un acte qui a eu pour objet de constaterla pré-
sencede celui dont le nom a été pris ou l'individualité usurpée, soit des
clausesou des faits faux; en un mot, il y a faux, dés que la supposition
de personne a donné lieu à des écritures fausses,mais à cette condition
qu'il aura été fait desécritures. Arr.cass. 3novembre1826,B. n°223, —

DALL.,27-1-34. —18 février 1830,B. n° 47.-13 mai131,B. no111,—
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DALL.,31-1-243. — 5mars 1835,16février 1837,17 juin 1841,DALLOZ,
Rcp., voFaux, n03260,261.—Thèor. du C. P., t.. II, p. 422.

L'usagefrauduleuxfait par un individu d'une procuration en blanc,qUI
ne lui avait pas été confiée,à l'effetde sefaire consentirune vente authen-

tique et publique, constitueà la foisun faux par suppositiondepersonne
et la fabrication d'une fausse convention en écriture authentique.Arr-

cass. 15 mai 1838,B. n° 138.

Le faux par suppositionde personnedans un acte authentique,à l'ilsti
du notaire, constitueun crime de faux principal, non une complicité

de

faux. Arr. cass. 7 et 11 juillet 1814,B. nos31, 33. — 24 avril 1818,B-
n°47.—11 février1819,B. n° 18.-8 octobre1828,B. n° 125.

Le prévenuqui a pris le nom d'un tiers, et qui se laisse condamnersous
le nom de ce tiers, à l'égard duquel il pourrait résulter de la condamna-
tion un préjudice, commetun faux dans un jugement, et par conséquent
en écriture authentique. Arr. cass. 12 avril 1855, B. n° 122, — Dall»
55-1-175. — 2 juillet 1857,B. n° 248, - DALL.,57-1-376.—Maisil n'y
aurait pas un faux caractérisé pour avoir pris et signéun faux nom seu-
lement devant le juge d'instruction. DALLOZ,Rrp., v° Faux, n° 244.

L'actionde se présenter sous le nom d'un tiers au gardiend'une prison,
pour subir une peine aux lieu et place de ce tiers, et de signer de ce nom

emprunté l'acte d'écrou, constitue le faux par supposition de personne,
indépendammentde toute connivenceentre le faussaireet le gardien.Arr.
cass. 10 février 1827, B. n° 33, — DALL.,27-1-385. — DALLOZ,llép.,
v° Faux, n° 130.-(Préjudice d'intérêt public.)

Le fait d'avoir passél'examende bachelier ès lettres pour un autre in-

dividu, et d'avoir signé du nom de cet individu le certificat d'aptitude
destiné à faire obtenirlediplôme,constitue le crime de faux par supposi-
tion de personne, et, suivant les circonstances,celui de faux en écriture

authentique et publique prévu par les art. 162 et 147du Codepénal.Arr.
cass. 28 février 1835, B. n° 71, — DALL.,35-1-181. - DALLOZ,llép.,
v° Faux,n° 163.—(Préjudiced'intérêt public.) *

V. inf. note 8.

Quant à la formule,V. sup.'n° 776, note9.

(3) Cette formuleest applicable dans tous les cas où, en trompantun
fonctionnaireou officierpublic, on lui fait rédiger des actes ou écrits con- !
statant des faits contrairesà la vérité, ou contenantdes mentionsfausses. <

Les espècesde ce genre de faux sont infinies.V. inf. note8. :
Celui qui fait constater frauduleusement, dans le rapport d'un expert

ayant caractère et mission pour recevoir les déclarationsdes parties au

procès, des dires et déclarationscontraires aux intérêts de la partie ad-

verse, les faisant considérer comme émanés de cette partie, commet le
crime de faux en écriture authentiqueetpublique.Arr. cass. 3 mai 1856,
DALL.,56-1-271.

Celuiqui, par des artifices coupables,a provoquéun officierministé-
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JtHa commettreun faux, sans intention criminellede la part de cet offi-

cter,.
en constatant commevrais des faits qui ne l'étaient pas, doit être

Consdérécommeauteur principal d'un faux en écriture authentique et
ubhque, selonl'art. 147 C. P., non commecompliced'un fauprévu par
ART-146.Arr. cass. 22juillet 1830, B. nu 190, — DALL.,30^1-327.

(4)Celuigui, sciemment,sert de témoin pour la confectiond'un acte
notanécontenantde faussesdispositions,est passibledes peinesattachées

u faux, non des peines du faux témoignage.Arr. cass. 30 août 1816,
ALLoz,Rép., VOFaux, n° 264.

Letémoinqui a assistéà la passation d'un acte et qui ne l'a signéque
nef ans aprèsla clôture, pour le rendre valable, ou couvrir la nullité ac-

cise
à raison de l'omissionde sa signature, commetun faux. Arr. cass.

7
novembre1812, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 242.

(5) Un'y a de conventionsou dedispositions,dansle sens de l'art. 147
C.P., qu'autant que l'acte qui les contient est complet,régulier en appa-
rence,et par conséquentsigné. — Un actedépourvude signatureest sans

yaleur.
- En général,un acte qui ne peut produire aucun effet, échappe

2
I actionde la loi pénale. DALLOZ,Rép., v° Faux, nos147 et suiv., 252,

24,279 et suiv.-Théor. du C. P., t. II, p. 418 et suiv.—Suprà.n0673,

- no 676, note 1.
L'accusationd'avoir fabriquéet écrit un actesousle nom d'un fonction-

naire, s'entend d'un acte signé, et l'incrimination doit comprendre dans
IUlmêmecontextela fabricationde l'acte et la faussesignature. Arr. cass.,

7 juillet 1827, B. n° 179, - DALL.,27-1-443. - 4 septembre1840,
R.n° 251- DÀLL., 40-1-446.— Théor.du C.P., t. II,p. 418.—DALLOZ,
P*j v° lnst. crirn., n° 2829.— Sup. n° 674, note 3.

Celuiqui fait fabriquer un écrit faux, est aussi bien l'auteur du faux
qUecelui qui a fabriquél'écrit. Arr. cass. 30 août1816,15 décembre1831,
6 avril 1838,5 septembre1844,DÂLLOZ,Rép., vaFaux, n08250,342,352.

Demême celui qui fait signerun acte faux, est coupable commecelui
qUisigne. Arr. cass. 17 septembre1842,B. DO243, — DALL.,43-4-234.
-

DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 251. V. suprà, note 2.
Il y a faux dans la fabricationd'un acte authentique, bien que l'acte ne

COntiennepas l'accomplissementde toutes les formalités légales, ou qu'il
Soitinfectéd'un vice de forme. Arr. cass. il décembre1806, B. n° 208.
- 29novembre1807, B. nO249. - 19 décembre1835, B. 110464, -

DALL.,36-1-268. - 5 août 1851, B. nO333, - DALL., 51-5-264. -

uprà nu 673.

(6) La fabrication de la fausse expédition d'un acte notarié qui n'a
Jamaisexisté, et la contrefaçonde'la signature du notaire, constituentun
faux.en écriture authentique, et non en écriture privée. Arr. cass. 2 mai
1833,B. nO272, — DALL.,33-1-247, - Journ. crim., t. Y, p. 237.
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Celui qui fait usagesciemment d'une fausse expédition d'un acte u"

vente fabriqué par un simple particulier, et à laquelle aucun fonction-
naire n'a concouru, ne peut être considéré comme coupable d'un fatm

commispar un fonctionnaire; ce fait constitue un faux en écriture pu-

blique, commispar un simple particulier. Arr. cass. 14 octobre 1813,

B. n° 219.

(7) Les expressions écritures insérées après coup, comprennenttoutes

les intercalations de conventions, dispositions, obligations ou décharges,

qui peuvent être faitesdans les actes après leur clôture: v. g. il y a faux

en écriture publique, soit dans l'intercalation de conventionsmensongères
dans un acte de prêt, Arr. cass. 19 décembre1835; — soit dans l'inter-
calation après coup d'un signalementdélivré par un maire à un rempla-
çant militaire, Arr. cass., 10 mars 1836 ; — soit dans de faussesénoncia"
tions dans un certificat demoralité délivré par un maire, pour en faireun

certificat spécial exigé de celui qui se présente comme remplaçant, Arr-

cass. 6 août 1846. DALLOZ,Rép., va Faux, n° 265.
On considéreraitcommefaux par écritures inséréesaprès coup, la quit"

tance du prix, frauduleusementajoutée dansun contrat de vente, et toutes
clauses insérées dans les actes après leur rédaction, à Vinsu de l'une des

parties et à son préjudice, avec une intention frauduleuse. Arr. cass.)
31 mai 1839, DALL.,39-1-350. — Théorie du C. P., t. II, p. 243.

On doitconsidérer, non commecomplice,mais comme auteurd'un faul-

en écriture authentique, celui qui a fait écrire sur un extrait du registre
de naissance, originairement délivré sous son nom, lesnoms substituésà

ceux qui y existaient primitivement. Arr. cass. 8 juillet 1813, DALLOZ,

Rép., v° Faux, n° 266.

(8) Pour qu'il y ait faux d'après la dernière disposition de l'art. 141

C. P., il faut, d'une part, que les actes falsifiésaient été destinésà recevoir
et constater les déclarations et faits ajoutés ou altérés; d'autre part, que
les.additions ou altérationsaffectentla substancemêmedes actes. DALLOZ,

Rép., VOFaux, n"3267,279. — Théoriedu C.P., t. II, p. 423 et suiv.
Sont punissables d'après ces dispositions:
Le fermier de l'octroi qui afficheune fausse pancarte pour élever les

droitsdu tarif. Arr. cass. 15nivôseanXII, DALLOZ,Rép.,voFaux,no 269-
— Celui qui altère les énonciations d'un congé militaire. Arr. cass.

21 août 1807, DALLOZ,l. c., n° 270.
— Celui qui altère la date d'un acte de l'état civil, v. g. d'un acte de

naissance. Arr. cass. 25 juin et 26 décembre1812,DALLOZ,l. c., nos177,

231, 271.
— Les fausses déclarations de paternité, de maternité, ou de filiation

dans les actes de l'état civil. DALLOZ,l. c., n°272, cite à ce sujet de nom-
breux arrêts.

— Le fait de prendre un faux nom dans un exploit d'huissier, ou dans
un acted'avouésignifié.Arr. cass. 17 mars 1839, DALLOZ,l. c., n° 274.
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lui. 25

- Le fait de se présenter faussementà un huissier commela personne

quidoit
recevoir un exploit. Arr. cass. 27 juin 1811, DALLOZ,l. c.,

no275.

é .Le fait de se présenter sousle nom d'un autre devant un conseil de

vision, pour obtenir un congéde réforme, mêmesans signer sa déclara-
IOn,ni le congé.Arr. cass. 23 mai -1835,DALLOZ,l. c., n° 276.
Le fait deprendre, dans un écrit, une faussequalité, d'où il peut ré-

Ulter
un préjudice pour l'État, commela qualitéd'officierdansune feuille

Ie
route, et d'en recevoir le traitement. Arr. cass. 24 avril 1806; —

el)""Ilede s'attribuer, par écrit, une mission publique de géomètre des
corn.rn.unesd'un département, et de commettre, par ce moyen, des escro-
queries.Arr. cass. 2 mars 1819,DALLOZ,l. c., n°281.

L'énonciationfausseet frauduleusesur un registre ou un acte authen-
tl.(iueeLpublic, defaits que le registre ou l'acte a pour but de constater,
et pour lesquels il fait foi, constitue l'altération de faits prévue et punie
Parl'art. 147, n° 3, du Codepénal. Arr. cass. 6.mars 1851,B. n° 86.

l
L'altérationd'un acteémanéd'un fonctionnaire,mêmeincompétentpour

le recevoir,- ou d'un acte de notoriété dressépar un juge de paix, con-
stitueun faux en écritureauthentique.Arr. cass.18 mai1855,B. nO168.
, Le fait d'avoir opéré, sur l'original d'un commandementen expropria-

tIon,aprèsla signification,un changementqui établit que le nouveau do-
micilede l'exproprié est connu de la partie poursuivante, constitue un
fauxpunissabled'après l'art. 146 ou 147 C. P., selon qu'il a été commis
Par l'huissier auteur de cet acte, ou par une autre personne. Arr. cass.
25 juin 1819,DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 206.

698. Usage du faux en génèral

10 tJ sage du faux compris dans la même poursuite
que le faux.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage
2 dudit

acte., billet., ou écrit — ou de ladite lettre de change,
—

ou de ladite lettre missive,
— ou de ladite grosse, expédition,

Ou copie, ou dudit extrait - ou de l'acte, du billet, de

l'écrit, de la lettre de change, de la lettre missive, de l'extrait,
dela grosse, expédition, ou copie. spécifié ou spécifiée ci-

dessus (ou dans tel numéro des incriminations ci-dessus, s'il y
en a plusieurs) s, sachant qu'il était faux ou falsifié, ou qu'elle
était fausse ou falsifiée 4, en l'employant de telle façon.

6

(G. P., art. 148 ou 151, 164).
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8° Usage faisant l'objet d'une poursuite séparée.

H. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage de tel

acte frauduleusement fabriqué, portant telle fausse signa-

ture., daté à., le., paraissant rédigé par tel fonctionnaire

ou officier public, à la résidence de., constatant telles conven-

tions, obligations, décharge, ou quittance, déclaration ou re"

connaissance, et pouvant porter préjudice (ou de tel acte.,

lequel a été falsifié detelle façon., d'où il pouvait résulter

un préjudice
- ou d'un billet ou écrit ainsi conçu., — oU

d'un billet ou écrit portant la fausse signature de X. , proprié-
taire ou commerçant, et par lequel X. paraîtrait s'obliger à

payer à Z. ou au prévenu, ou à son ordre, à ., le .h, la

somme de .), — sachant que ledit acte, billet ou écrit était

faux ou falsifié 6
(C. P., 148 ou 151,16A).

(1) Je m'occupe ici de l'usage du faux en général: j'exposerai dans leS

nos679, 680 et 681 des formules d'usage de faux pour descasparticuliers.
Les règles que je rappelle dans les notes qui vont suivre sont applicables
dans toutes les occurrences.

S'il s'agit, dans notre hypothèse, soit d'usage de faux en écriture pu-
blique ou authentique, soit d'usage de faux en écriture de commerceou
de banque, prévus par les art. 14S, 146 et 147 C. P., on cite l'art. 148.
S'il s'agit d'usage de faux en écriture privée, c'est l'art. 151qu'il faut citer,
la peine de l'usage ne pouvant excéder celle de la fabrication, édictée par
l'art. ISO, qui se réfère à l'art. 147, quant au mode de perpétration du
faux. DALLOZ,Rép., v° Faux, nos423, 424. — Théor. du C. P., t. II;
p. 446, 447.

On cite, dans tous les cas, l'art. 164 C. P., qui s'applique à l'auteur
d'un usage de faux, quelle que soit la nature du crime ou son caractère,
commeà l'auteur de la fabrication de pièces fausses ou de la falsification
de piècesoriginairement véritables. Aux yeux de la loi, on est faussaire,
aussi bien pour avoir fait usage sciemment d'une pièce fausse ou falsifiée,
que pour avoir fabriqué une pièce fausse ou falsifié une écriture d'abord

irréprochable. Sup. n° 673.

(2) J'ai déjà dit, sup. n° 478 et n° 673 in ifne, quele fait de falsifica-
tion et le fait d'usage, sont deux crimes principaux, distincts et indépen-
dants. Il serait doncirrégulier de comprendre dans le même chef d'incri-
mination cumulativement ou alternativement l'imputation de fabrication
d'un faux ou d'une falsification,et l'imputation d'usage sciemment fait
du faux ou de la falsification: ces deux imputations doivent,au contraire;
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25.

lQJ'ei objet de deux incriminations séparées, consécutives et également
Principales.

Si le faux et l'usage du faux sont compris dans la même poursuite,
soit à l'encontre du même individu, soit à l'encontre d'individus divers.,1 est naturel d'établir d'abord l'incrimination de faux, et ensuite l'incri-
minationd'usage de faux.

De
ce que le faux et l'usage du faux sont deux crimes principaux ou

istincts, la jurisprudence a tiré les conséquencessuivantes:

ACelui qui a fait usage sciemment d'une pièce fausse ou falsifiée,peut
etrepoursuivi quoique l'auteur du faux ou de la falsificationsoit inconnu
ounon poursuivi, Arr. cass. 8 avril 1813, ou couvert et protégé par la

Prescription,Arr. cass. 4 janvier 1816, DALLOZ,Rép.., v° Faux, n° 410.
Il n'y a point contradiction dans les réponsesdu jury affirmativessur le

et négatives sur l'usage, ou réciproquement. Arr. cass. 7 juin 1821,
30 décembre1841, 26 décembre1845, DALLOZ,l. e.,n" 408. — 23 no-

vembre1825, DALL.,26-1-108.
Il n'y a pas contradiction à répondre négativement quant à la culpabi-

lité d'un accusé de faux, et négativement quant à un complicepar pro-

vocation du même faux, qui en a fait sciemment usage. Arr. cass. 9 avril
1818,B. n° 50, — DALLOZ,l. c., n° 226.

La Cour de cassation avait jugé- que lorsque, dans une accusation de
faux.,les jurés ont répondu négativementaux questionsrelatives à la per-
Pétration du faux, la réponse à la question concernant l'usage des pièces
faussesdevient inutile. Arr. cass. 12 décembre1834, B.n. 397,—DALL.,
3S-1-1H.—Maisla même Cour a jugé le contraire, avec plus de raison,
par arrêt du 7 mai 1851, B. n° 166,—DALL.,52-5-279.

Lorsqu'un huissier est prévenu d'avoir fabriqué de faux réquisitoires
et d'en avoir fait usage, l'arrêt qui le condamnedoit, à peine de nullité,
non-seulement s'expliquer sur le fait de fabrication, mais en outre sur

l'usage des pièces fausses, crime indépendant du premier, réprimé par
l'art. 148 C. P. Arr. cass. 2 décembre1853, B. n° 568.

Question.—Le fait de présenter sciemmentun billet faux, soit à un
tiers qui refuse de l'accepter en paiement ou en garantie, ou d'en compter
le montant,—soità un banquier qui refuse de l'escompter ou de le négo-
cier,—constitue-t-ille crime d'usage de faux, ou seulement la tentative de
ce crime, manifestéepar un commencementd'exécution?

La Cour de Bourgesajugé, par arrêt du21 octobre1843,DALL.,45-4-276
et Rép., v° Faux, n° 409, que la seule présentation du billet, mêmere-

fusé, constitue non une simple tentative, mais le crime d'usage,puisqu'il
a fallu user de ce billet et s'en servir pour le présenter:

Cette décision ne me semblepas juridique.
Le crime d'usage de faux, commetout autre, se forme d'une intention

coupableet d'un fait accompli, qui réalise cette intention: les actes qui
conduisent à ce résultat, mais qui, par eux-mêmes, ne peuvent le pro-
duire, sont insuffisantspour compléter le crime par la réunion du fait et
de l'intention.
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Il né suffiraitdoncpas que l'intention d'user ou de se servir d'unbillet

fût manifestéepar un acte extérieur pour qu'il y eût usage, parce que cet

acte peut être simplement préparatoire ou ne former qu'un commence-
ment d'exécution.

Dans le sens du Codepénal, user ou se servir d'un billet faux, c'est, à

mon avis, l'employer suivant sa destination, qui est de procurer un avan-

tage au porteur de ce billet, aux risques d'un préjudice éventuelPour
autrui.

Ainsi, exhiber ou présenter un billet, sans offrede transmission,mais

seulement pour obtenir crédit ou confiance,et par ce moyen parvenir
à arrêter une poursuite, à leurrer ou frustrer un créancier,ouà commettre

une escroquerie,ce sera évidemmentuser ou se servir de ce billet-: là

il y aura usageefficaceet complet, dans la simple exhibition ou présen-
tation ; le faussaire par usage de faux aura atteint son but, obtenu

l'avantagequ'il convoitait.
Dansun autre ordre de faits, je comprendrais encore que l'on vit un

usage complet du faux suivant sadestination, et parce qu'il en a réelle-
ment été tiré parti avec plus ou moins de succès,dans l'action de celui

qui auraitproduit en justice un écrit faux, soit en demandant,soit en dé-

fendant, et quelleque fût l'issue du procès; — ou dan¡na manœuvrede

celui qui aurait envoyé à son adresse une fausselettre missivediffama-

toire, une faussedénonciation calomnieuse,'quel que fût le résultat de

la diffamationou de la calomnie,qui aurait pu ne pas atteindre le but du

faussaire, en ne causantpas de préjudicemêmemoral. F. un cas d'usage
de faux par l'envoi de pièces fausses,Arr. Besançon,6 décembre 1860,

DALL.,61-2-13.

Mais, en général, et pour rentrer dans notre espèce,l'usage d'un billet
ne consistepas à le présenter; il consisteà le faire accepter,car c'est par
là que l'on s'en sert, qu'on l'utilise, que l'on en profite, ou que l'on en

remplit l'objet: faire acceptercommevrai un billet faux, c'est l'intention

coupabledu faussairepar usagede faux, et c'est cet acte accompli,c'est-à-
dire l'acceptationobtenue, qui réalise son intention.

Dès lors, remettre le billet faux à un commissionnaire,pour qu'il le
fasseaccepter ou escompter, si la commissionn'est pas exécutée; le faire

présenter effectivementou le présenter soi-même à l'acceptation et à

l'escompte, ou en offrir la négociationou la transmissioncommed'une
valeur véritable avecles conditionsetavantagesordinaires,soit à un tiers,
soit à un banquier, qui refuse de l'accepterou de l'escompter,par défaut
de confiancedans la solvabilité du signataire supposéou par suspicion
de fraude: c'est préparer l'usage du faux, c'est manifester l'intention

coupable d'y parvenir, ce sera mêmele commencementd'exécutiond'un

projet criminel; maisce ne sera rien de plus.
L'intentioncoupablede faire accepterou escompterun billet faux res-

tera vaine, privée d'effet, inexécutée, à l'état de projet: le crime d'usage
de fauxn'auradoncpas étéaccompli,mais seulementune tentativepunis-
sable aura été commise.
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Un a vu sup., n° 478, que, d'après la jurisprudence de la Cour de cas-
satIOn,la tentative d'usage du faux est sujette à répression commel'usage
du faux. Or, si le fait que j'examine constitue un usage completdu faux,

quandy aura-t-il tentative d'usage manifestée par un commencement
d'exécution?

D'un autre côté, la tentative étant punie commele crime même, quel
intérêt y a-t-il, dans notre espèce,à qualifierle fait crime, au lieu de le
qualifiertentative?

C'est l'inverse qui importerait, à supposer que la question de droit fût

douteuse, et que l'on tînt à une incriminationunique, plutôt que d'arti-
culerl'usage et subsidiairementla tentative.. ,

En effet,si les jurés estimentque, dans le fait proposé, il y a un usage,
et par conséquentplus qu'une simple tentative, au moins affirmeront-ils
qu'il y a tentative, et la défensene fera aucun effort pour soutenir que
cene serait pas assez.

Au contraire, si le fait ne leur paraît être qu'une tentative, commecela
sembletrès-rationnel, et qu'on l'ait qualifiéusage, ils devront répondre
négativement.Ainsi, une accusationbien fondéeéchouera, si leprésident
n'a eu la précaution de poser subsidiairement la question de tentative
d'usage,manifestéepar un commencementd'exécution,à laquelleon aurait
dû s'arrêter tout d'abord et exclusivement.

Je livre toutes ces considérationsà l'appréciation réfléchiedes magis-
trats.

(3) Lorsque l'incriminationde faux et celled'usage sont comprisesdans
Unemêmepoursuite, il suffit, quant à l'usage, pour en déterminer le ca-

ractère, de se référer à l'incriminationdefaux; maiscelaest indispensable,
comme il est absolument nécessaire de signaler le faux d'une manière
précise dans la question d'usagepoursuivi séparément.

En effet, il ne peut y avoir d'usage punissable que relativementà un
faux sur lequelle jury a été appelé à s'expliquer. Arr. cass. 12 avril 1849,
B. n° 77, — DALL.,49-5-196, 197. — Théorie du C. P., t. II, p. 462,
463. — DALLOZ,Rép., v° Faux, nos415-417. — HÉLIE,t. IX, p. 99..

La Cour de cassationa jugé que la criminalité du faux est suffisamment
établie par la déclaration du jury portant que l'accusé a fait sciemment

usage d'une pièce fausse. Arr. cass. 2 juillet 1813, B. n° 143 ;—mais
elle a jugé depuis que la chambre d'accusationqui se borne à qualifierle
fait qui est l'objet del'accusationd'usage opérésciemmentdepiècesfausses
en écriture privée, n'énoncepas suffisammentles faits matériels et con-

stitutifs du faux; qu'il estnécessaired'énoncerla nature de la pièceincri-

minée. Arr. cass. 9 septembre 1819, B. n° 100,
Dans une accusationde faux, les questionsposéesau jury doivent le

meUreà même de déclarer si le faux a été commisde l'une des manières

indiquéespar les art. 145,146, 147 du Codepénal.—L'usage d'une pièce
fausse ne peut donner lieu à l'application de l'art. 148 C. P., qu'autant
qu'il a été reconnu et déclaré, contradictoirementavec celui à qui l'usage
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est imputé, que la pièce avait le caractèredefaussetédéterminépar la loi,

Arr. cass. 12avril 1849,B. n" 77, — DALL.,49-5-196, 197.
Au reste, lorsque deux questions sont posées, l'une sur la fabrication

d'une pièce fausse ou sur la falsificationd'une pièceoriginairementvraie,

l'autre sur l'usage de la pièce fausseou falsifiée,et que la première ques-
tion, qui contientseulelesélémentsconstitutifsdu faux, a été résoluenéga-

tivement, la résolutionaffirmativede la secondequestionrelativeà l'usage

peut servir debase à une condamnationpénale,à raisonde sa relationavec

la première, quoique celle-ci ait été écartée. Arr. cass. 19 février 1857,

B. n° 68, — DALL.,57-1-135.— HÉLIE,t. IX, p. 99.
Dans cette hypothèse, le jury a été mis à même de reconnaîtrel'exis-

tence du faux, et d'en apprécier le caractère; la relation à la question
de

faux équivaut à la transcription dans la question d'usage; et, puisque les

deuxcrimes sont distincts et indépendants, il peut être décidétrès-ration-

nellement,et sans contradiction,que l'une des questionsdoit être accueillie

et l'autre rejetée. F. Arrêtsconfirmatifsde cette dernière opinion, à l'alinéa

précédent.
Donc, encas de poursuite pour usageen même temps que pour le faux.

il suffit que l'incrimination d'usage se réfère à l'incrimination de faux,
commeje l'énonçaisau commencementde cette note.

(4) Il n'y a pas de crime si l'on n'a pas connula fausseté de la pièce
dont on a fait usage. C. P., art. 163. — DALLOZ,Rép., v° Faux, nos418-
421. — Théoriedu C. P., t. II, p. 463. - HÜIE, t. IX, p. 99.

La circonstanceque celui qui a fait usage d'une pièce fausse, savait

qu'elle était fausse, est substantielleet doit être constatée.Arr. cass.6 juin
1

1834,B. n° 193. — 27 février 1845,B. n° 69, - DAIL., 45-4-124.
Cette circonstancede la connaissancedu faux existe dès que l'inculpé

a su que la pièce était fausse; il n'est pas nécessairequ'il connaissel'au-
teur et les circonstancesdu faux. RAUTER,Droit crim., t. II, p. 456. ;

Il n'est pas nécessaired'exprimerquel'usagea été fait frauduleusement; i
la fraude résulte virtuellementdu fait de s'être servi d'une pièce que l' on
savait être fausseou falsifiée: il suffit de dire qu'il a été fait sciemment

usage d'une pièce fausse, ou qu'il a été fait usage d'une pièce déterminée S

sachant qu'elle était fausse. é¡
Maisil faut exprimer que l'usagea été fait sciemmentou avecconnais-

sancede lafaussetéde la pièce*-ces deux formulesremplissentle vœu de =
la loi. Arr. cass. 17 décembre1812, DALLOZ,liép., VOFaux, na 422.

é

(5) La loi n'a pas défini ce qui constitue l'usage. F. DALLOZ:Rlp.,
v° Faux, nos411-413,422. — Théor. du C. P., t. II, p. 464.

Le crime existe par le fait de l'usage d'une pièce fausse, quel que soit

l'emploiauquell'accusél'a appliqué; d'où il résulte qu'un arrêt d'accusa-
tion ne doit pas nécessairementspécifieren quoi consistecet usage. Arr.
cass. 10 juillet 1828, DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 412.

Aucune dispositionde la loi n'oblige un président d'assisesà spécifier
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circonstancesqui sont de nature à constituer l'usage despiècesfausses.

APr,
cass. 3 mars 1853, B. 73, - DALL., 53-5-230.— DALLOZ,Rép.,

Eaux, n° 44. — HÉLIE,t. IX, p. 99.

,Maison peut spécifieren quoi a consistél'usage: ainsi, la questionposéeelavoir fait usage d'une piècefausse, en la produisant en justice, ne com-
prendque les circonstances élémentairesdu crime d'usage, et peut être
résoluepar une seuleréponse affirmative.Arr. cass. 6 avril 1838,DAtL.,
40-1-369.

La soumissiond'un acte sur lequela été apposéeune date'fausse,par un
notaire à la formalité de l'enregistrement, et la délivrance d'expédition à
l'une desparties, constituent l'usage d'une pièce fausse. Arr. cass. 26 août
1853,B. n° 435, — DALL.,53-1-233.

(6) F. les notes qui précèdent, et qui s'appliquent égalementaux deux
formules. Il faut tenir comptede la note 3 tout spécialement.

,
Je ne sauraistrop insister pour rappeler que si l'usage du faux est seul

l'objet de la poursuite, il est essentielet absolumentnécessaireque l'incri-
lhination contienne, dans un seul contexte, d'abord l'énonciation com-
plète du faux, quel qu'il soit, par l'exposé du fait qui le constitueet le

caractérise,commesi les jurés avaient à prononcer sur le faux lui-même
exclusivement,— et ensuite l'énonciationde l'usage de la piècefausse fait
sciemment,ou de l'usage de la pièce spécifiée,analyséeou transcrite, fait
sa.Çhantqu'elleétait fausse.

e'ya. Faux dans les passe-ports, les feuilles de route et

les certificats.

tOPasse-ports,

d'avoir, à., le., en sa qualité de., délivré à N., un

passe-port sous le nom supposé de X., quoiqu'il fût instruit
de la supposition du nom 1

(C. P., art. 155 S 2,104).

2° feuilles de route 2. — Fabrication on falsification
sans le concours des officiers publics.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

fabriqué ou fait fabriquer une feuille de route paraissant lui

avoir été délivrée, —ou paraissant avoir été délivrée sous le

nom de Z. 3, - Hvec la qualité ou le grade de .., 4, par tel

officier public, dont la signature a été contrefaite, à ., le .,
à l'effet de suivre tel itinéraire ., ou de se rendre de tel
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endroit en tel endroit, et de recevoir tels frais de route.; aU

moyen de laquelle feuille de route fausse, le prévenu s'est fait

payer (ou il a été payé au porteur) par des ou tels agents
du

Trésor impérial ou du Trésor public des frais de route qui

ne lui étaient pas dus, s'élevant à une somme moindre de cent

francs, ou s'élevant à cent francs ou au delà, — ou des frais

de route excédant de moins de cent francs ou de cent francs

ou au delà ceux auxquels il pouvait avoir droit6.

Ou. d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

falsifié ou fait falsifier une feuille de route délivrée à., le. 24

par tel officier public, à X., en sa qualité de ., ou à raison

de son grade de., à l'effet de suivre tel itinéraire, ou de se

rendre de tel lieu en tel lieu, et de recevoir tels frais de route;

falsification qui a été opérée en altérant, supprimant, ajoutant,
substituant tels noms, qualité, grade, mots, lettres, ou chif-

fres ; et au moyen de laquelle feuille de route falsifiée le pré-
venu s'est fait payer ou il a été payé. (le reste comme dans

formule qui précédé) (C. P., 156,164).

3° Feuille de route obtenue sous un nom suppose
ou avec une qualité usurpée.

d'avoir, à ., le ., frauduleusement fait délivrer à lui-

même, — ou à N. 7, - sous le nom supposé de X., avec la

fausse qualité ou le grade usurpé de 8, par tel officier pu-
blic, une feuille de route à l'effet de suivre tel itinéraire ou de se

rendre de tel lieu en tel lieu, et de recevoir tels frais de route. ;
au moyen de laquelle feuille de route ainsi surprise ou fausse,
il a été payé au prévenu., ou à N. , ou à un tiers, par des

ou tels agents du Trésor (le reste comme dans la formule
n° 2 ci-dessus) (C. P., 155, 157, 164).

4° Usage d'une feuille de route fausse ou falsifiée,
— ou surprise.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage
9 d'une

feuille de route qu'il savait être fausse, et qui paraissait lui
avoir été délivrée avec la qualité ou le grade de ., à le.,

par tel officier public, pour se rendre de ., à ., avec tels
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frais de route ., — ou d'une feuille de route délivrée à X.
u à un tiers inconnu, avec la qualité ou le grade de ., à .,

e., par tel officier public, pour aller de. à., avec tels frais
de

route., laquelle feuille de route il savait avoir été falsifiée

de telle façon ., —oud'une feuille de route qu'il savait avoir
de telle, f,,ç~~,, ou d'une feuifle de route qu'il savait avoir
été délivrée par tel officier public, à., le., sous le nom sup-
posé de., avec la fausse mention de la qualité ou du grade

de., pour aller de. à ., avec tels frais de route.,
1*En présentant comme véritable cette feuille de route fausse,

ou
falsifiée, ou surprise, aux agents de l'autorité publique,

Pour
tromper leur surveillance 10;

20 En présentant comme véritable cette feuille de route

fausse, ou surprise à des ou tels agents du Trésor impérial ou
du Trésor public, par lesquels il s'est fait payer ou il a été

payé. (le reste comme dans la formule n° 2 ci-dessus)
(C.P., 156, 16h, ou 156, 157, 164).

Délivrance d'une feuille de route sous un nom

Appose, faite sciemment par un officier public.

d'avoir, à ., le ., pendant qu'il remplissait les fonc-

tions de ., et à ce titre 11, frauduleusement délivré à X.,

sous le nom supposé de N., avec la fausse mention de la qua-
lité ou du grade de ., sachant que ce nom et cette qualité ou

ce grade étaient supposés, une feuille de route pour se rendre
de tel endroit en tel endroit, et recevoir tels frais de route.;

laquelle feuille de route frauduleusement délivrée ou fausse,
1° Avait pour objet de tromper la surveillance de l'autorité

publique
12

;

20 A eu pour résultat de fàire payer par les ou tels agents
du Trésor impérial au porteur de cette feuille des frais de route

qui ne lui étaient pas dus. (le reste comme dans la formule
lï' 2 ci-dessus) (C. P., 156, 158, 164).

6° Certificats de médecins, chirurgiens en officiers
de santé.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, en sa qualité de

médecin,
— chirurgien,

— ou officier de santé 13,pour favori
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ser N. u, attesté faussement que ledit N. était atteint d UÉta

ou de telle maladie ., d'une ou de telle infirmité, propre
à le

dispenser de tel service public, ou le rendant impropre à tfi*

service public15 (C.P., 160 8 1), ;

Avec cette circonstance qu'il a été mû par dons ou promesses;

à délivrer ce faux certificat16 (C. P., 160 § 2, 16à). 5.

9° Vaux certificat obtenu par corruption dans le .,sa.::

précédent.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, par dons ou pro-

messes, fait délivrer en sa faveur (ou en faveur deX.) Par

N., médecin, — chirurgien,
— ou officier de santé, demeurant

à..,, un certificat attestant faussement que lui prévenu (ott

que X.) était atteint d'une ou de telle maladie., d'infirmité

ou de telles infirmités, propres à le dispenser de tel service

public, ou le rendant impropre à tel service public
Il

(C. p.,

469 § 2,164).

8° Faux certificats préjudiciables au Trésor impé-
rial ou aux tlr8

d'avoir, à telle époque, en tel endroit (en sa qualité de.,

s'il s'agit d'un fonctionnaire ou officier public, C. P. 145, 146,

ou sous le nom et avec la fausse signature de tel fonctionnaire

ou officier public, le cas échéant, C. P., 247) frauduleusement
i

fabriqué ou fait fabriquer un certificat attestant faussement

telle chose ou tel fait, d'où il est résulté ou il pouvait résulter

une lésion envers telle personne ou envers des tiers, ou un

préjudice envers le Trésor impérial
18

(C. P., 445, 146,

162,164),

9° Usage des faux certificats spécifiés nos 6, 7, 8, ci"
dessus.

t' d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait sciemment usage
du faux certificat spécifié ci-dessus (si la poursuite comprend
la fabrication et Fusagé)

— ou d'un certificat paraissant déli-
vré à le ., par N., en sa qualité de ., attestant fausse-
ment telle chose ou tels faits ., et d'où il pouvait résulter un
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préjudice d'intérêt public,
- ou une lésion envers telle per-

onne ou envers des tiers,- ou un préjudice envers le Trésor

Impérial (selon l'espèce, et en qùalifiant le faux d'après l'une
des

formules 6, 7 ou 8 ci-dessus)
19

(C. P., 148 ou 161, 162,
164),

di
Observation générale. —L'art. 281 du Cod.pén. fait de la con-

tlQn des vagabonds et mendiants une circonstance aggravante, qui les
soumetau maximum de la peine, lorsqu'ils sont trouvés porteurs de faux

passe-ports,de fausses feuillesde route, ou de faux certificats. Cette cir-
COnstancedevrait donc être relevée à l'occasion et être articulée commeà
propos de coups et blessuresvolontaires. Y. sup, n° 664, p. 294, et les

notes 1314, p. 301.

(1) Lorsque de simples particuliers fabriquent un faux passe-port ou
altèrentun passe-portvéritable, et lorsqu'ils font usaged'un passe-portfaux

ou falsifié,ils ne commettentqu'un délit! aux termes des art. 153 et 154
11C. P., et 281 relativement aux mendiants et vagabonds. Il en est de
^ême pour les fonctionnairesqui délivrent un passe-portportant un faux
nOlhou une fausse qualité, par simple négligence,pour ne s'être pas as-
sUrésdu nom et de la qualité de l'impétrant, qu'ils ne connaissaientpas
Personnellement,C.P., art. 155, § 1. Je n'avaispas à donner des formules
Pour ces hypothèses, à raison desquellesje n'ai pas non plus à fournir
desexplications: je me borne à renvoyer, en ce qui concerne ces délits, à

DALLOZ,Rép., v° Faux, n09354 et suiv., et à la Théorie du C. P., t. II,
P- 474 et suiv.

Maisle § 2 de l'art. 155 C. P. frappe d'unepeine criminellele fonction-
naire qui a sciemment, et en conséquencefrauduleusement, délivré un

Passe-portsous un nom supposé, parce qu'il y a dans ce cas abusde fonc-
tions et prévarication.

Toutefois, pour qu'il y ait crime, il ne suffirait pas de la supposition -
du nom: cette distinction ressort du texte du § 2 comparé ayec celui du
§ 1 de l'art. 155, et les auteurs n'ont pas manqué d'en faire la remarque.
V.DALLOZ,Rép., v° Faux, nu 370. — Théorie du C. P., t. II, p. 484.

L'art. 155 C. P. est inapplicable au fait du maire ou de l'adjoint qui
donneseulement un avis favorablepour l'obtention d'un passe-port. Arr.
cass. 13 octobre 1853, B. n° 511,— DALL.,53-5-342.

Mais, si le maire avait faussementattesté l'individualité de l'impétrant,
il se serait rendu complice du faux commis par cet impétrant dans ses
déclarationsfaitesdevant l'officierpublic et consignéesdans le faux passe-
port, — ou coupable d'avoir délivré un faux certificat, fait qui pourrait,
Jusqu'à un certain point, être considéré comme un faux en écriture pu-
blique, V. Inf. note18.
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(2) Les feuilles de route sont plus particulièrement les passe-ports
des

militairès et des employésaux armées; elles servent aussi à constater
«2_jjfrais de route qui leur sont du

La fabrication, la falsification d'une feuille de route, ou l'usage f ij
sciemment d'une feuille de route fausse ou falsifiée,constituent un délit;j

lorsque la feuillede route n'a eu pour objet que de tromper la surveillance
j

de l'autorité publique, art. 156 §§ 1 et 2, G. P. (art. 281 C. P., à l'éga
des mendiants et vagabonds), et un crime, mêmedans cecas, à l'égardd
fonctionnaire compétent qui aurait sciemment délivré une feuille de rout 1

sous un nom supposé; l'analogie avec le régime pénal des passe-ports
est -1

manifeste: mêmesmotifs, même répression. Ici les circonstances COIIst'
tutives sont: l'altération de la vérité, l'intention frauduleuse, et un préjg,
dice possiblepour l'ordre public. CARNOT,Comm.C. P., 1.1, p. 420,42-1.i

- Théorie du C. P., t. II, p. 486.

La fabrication, la falsification, l'obtention, la délivrance, ou l'usage
d'une feuille de route sous un nom supposé, constituent un crime à l'en-- :
contre de toutes personnes, lorsqu'il en est résulté un préjudice pour

le J
Trésor impérial, dont les agents ont payé des sommes qui n'étaient paS
dues, ou excédant celles qui étaient dues, la gravité de la peine étantpro- 7

portionnée à l'importance, mesurée par la loi, des sommes illégitimement
perçues, C. P., art. 156, 157, avec une aggravation de sévérité envers les ;
fonctionnairesprévaricateurs, C. P., art. 158. — Ici les éléments consti-^7
tutifs sont: l'altération de la vérité, l'intention frauduleuse, le domwaQ6,
réalisé. CARNOT,l. c. — Théorie du C. P., t. II, p. 287. 1

Le faux prévu par les deux derniers §§ de l'art. 156 C. P. diffèredu
i

faux ordinaire en ce que lapossibilité du préjudice ne suffitpaspour con- j
stituer le crime; il faut que le préjudice soit réel, et qu'il y ait eu per- 1

ception de sommesqui n'étaient pas dues; ou que du moins il y ait eu
i

tentative de percevoir, accompagnéedes circonstances déterminées par j
l'art. 2 du Code pénaL Arr. cass. 8 novembre 1816, B. n° 80. — DALLOZ,"J
Rép., vOFaux, n° 374.-Théor. du C. P., t. II, p. 487. i

Lorsquele faux a eu pour objet de tromper la surveillancede l'autorité
il est punissable indépendammentde l'usage: le fabricateur ou le falsift-

icateur d'une feuille de route pourrait donc être poursuivi, sous ce rap- ]
port, sans que l'on fût tenu de justifier qu'il s'est servi de cette pièce.- i
Toutefois,le porteur qui n'aurait pas fait usage d'une feuille de route 1
fausse ou falsifiée,qu'il n'aurait ni fabriquée ni falsifiée,ne serait passible
d'aucune peine, la loi réprimant l'usage,non la simple possessiond'unM
feuille de route fausse ou falsifiée,envers un simple porteur, étranger à

la perpétration du faux. CARNOT,Comm.C. P.,t. I, p. 421. — DALLOZ,]
Rép., VOFaux, n° 373.-V. néanmoinsC. P., art. 281. }

Au contraire, lorsqu'il s'agit de frauder le Trésor public, en lui faisant j

payer ce qu'il ne doit pas ou plus qu'il ne doit, il faut que ce résultat ait
été obtenu ou tenté, pour qu'une peine soit encourue, soit par le fabrica-
teur ou falsificateur, soit par un autre. Arr. cass. 8 décembre 1816,
DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 374. Mais, le résultat ayant été obtenu ou
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tenté,il y aurait lieu de punir l'auteur de la fabrication, de la falsificationOude
l'usage. Si l'auteur du fauxne s'en est pas servi lui-même, il n'en est

fas
Ricins responsable du préjudice qui en pouvait résulter, pour avoir

oUrnlles moyens de le produire ou de tenter de le réaliser. CARNOT,t. I
p. 420.

,

Leporteur d'une feuille de route véritable, régulièrementdélivrée sous
Urinomautre que le sien, qui ne se serait pas servi de cette feuille, n'en-
cOurraitaucune peine. Mais, s'il s'était servi de cette pièce, pour se faire
Payerindûment des frais de route, il serait coupabled'escroquerie. CAR-

t. l, p. 421.—DALLOZ,Rép., v3Faux, n° 373. — Théor. du C. P.,
1 II, p. 490.

La falsificationdes mandats délivrés par les intendants ou sous-inten-

dnts
militaires aux sous-officiers ou soldats voyageant isolément, con-

nue, commela falsificationdes feuilles de route, auxquelles ils se lient
etserapportent, le crime de faux prévu par l'art. HS6du Codepénal. Arr.
cass. 9 août 1832, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 375. — Tliéor. du C. P.,
t.Il, p. 488.

da
Le condamné libéré placé sous la surveillance de la haute police, qui,

Ils le but de cacher sa véritable situation, enlève de la feuille de route
*Ï~lui a été délivréepar l'autorité supérieure, la partie du papier sur la-
quelle était inscrit le signe servant à indiquer l'espèce de condamnation
qU'ila subie (la lettre C., ou R., ou T.), se rend coupablede la falsification
spécifiéepar l'art. 156 du Codepénal. Arr. cass. 15 décembre 1849, B.

110344,—DALL.,50-5-232,
Il peut arriver que le faux commis dans une feuille de route ait tout à

la foispour objet de tromper la surveillance de l'autorité, et pour résultat
devolerle Trésorpublic; il se rencontre alors un délit connexeà un crime.
- Suivant les circonstances,on peut renvoyer la connaissancedu délit à
la juridiction correctionnelle,et c'est souvent le plus sûr et le plus pru-
dent: l'on peut aussi joindre les deux inculpations dans l'ordonnance de
transmission, en deux chefs distincts, ou en divisant l'incrimination par
1103d'ordre, parce qu'il faudra deux réponses du jury, et pour ne pas
encourirle reproche de complexité. (V. les formulesnos4 et 5 ci-dessus.)

(3) Que le faussaire ait fabriqué ou falsifié une feuillederoute en y éta-
blissantson propre nom ou celui d'un autre, la conséquenceest la même,
qUelque soit celui qui profite du faux ou qui s'en serve.

(4) Une feuille de route peut être fausse ou falsifiée,soit par supposi-
tion.ou substitution de nom (ce qui, à mon avis, comprend le nom et le

Prénom, quoique M. CARNOT,t. I, p. 423,pense le contraire, en se fon-
dant sur ce que la loi ne parle que du nom), soit par supposition ou sub-
stitution de qualité, titre ou grade. Il semble que la qualité ou le titre
ajoutésau nom (aussi bien que Je prénom) fassent partie intégrante de la
faussedésignationde l'individu, complètentsa personnificationet contri-
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buent, comme le nom et le prénom, à dissimulerson individualité oU¡Il

situation,à tromper la surveillancede l'autorité publique,ou à faire payer

par le Trésorce qu'il ne doit pas.
A la vérité, les art. 456, 157, 158 C. P. ne parlent que de nom sup:

poséet non pas de qualités usurpées, commes'en expliquel'art. 155.mais

cette difficulté,dont les auteurs tiennent compte dans une hypothèse,
ne

les arrête pas dans l'autre, ce qui me paraît assezcontradictoire,caril y

a dans tous les casun intérêt d'ordre public à la répressiondela fraude.

Quoiqu'il ensoit, d'aprèslesauteurs, iln'y aquelasupposition,la substi-

tution ou la falsificationdunom(j'ajouteou duprénom,quifaitévidemuieîl1
partie de la désignationnominative d'une personne, ou de son nom)qui

puissent constituerle délit, quand le faux n'a eu pour objet que de troJfl"

per la surveillance de l'autorité publique: sous ce rapport,'les faussa

mentions de qualités, titres ou grades sont sans importanceet sanscon-

séquenceau point de vue pénal; en sorteque, si le nom est véritable,la

qualité peut être impunément usurpée ou falsifiée.Au contraire, quand16
faux a eu pour résultat de faire payer par le Trésorpublic ce qu'il nedQI

pas, ou au delà de ce qu'il doit, la qualité, le titre ou le grade sont, auss1

bien que le nom (j'ajoute ou que le prénom), considéréscomme éléinentS
du crime, s'ils sont faux ou falsifiés.Il y a doncfaux punissable,si un par-
ticulier s'est fait passer pour un militaire, un soldatpour un sous-officier,
un sous-officierpour un officier,un lieutenant pour un capitaine, etc.;

puisque c'est la qualité ou le gradequi donnedroit aux frais de route ou

qui en détermine la quotité. CARNOT,t. I,p. 420-423.—DALLOZ,Rép., VO

Faux, n° 377.-Théor. du C. P., t.II, p. 489.
Ceprincipe a été consacréà propos d'un militaire qui avait pris faus-

sement la qualité de capitaine, avait reçu les indemnités de ce gradeet

avait signé commeofficier.Arr. cass.21avril1808, B. n° 82.
Il n'y a aucun inconvénientet il peut y avoir utilité à mentionnertou-

jours dans l'incrimination, la qualité ou le grade attribués à celui dont le

nom est inscrit dans la feuille-de route arguée de faux. J'estime que cela
est mêmenécessairepour l'appréciation du fait au point de vuedesamo-
ralité ou de sa criminalité.

(5) J'ai dû établir cette alternative, dont l'une ou l'autre proposition
sera conservéede préférenceselonl'espèce, parce que le faussaireest éga-
lement punissable, soit qu'il ait reçu lui-mêmeles frais de routequi n'é-
taient pas dus ou qui étaient excessifs,soit que la feuille de route fausse
ou falsifiéeait été remise à un tiers, qui a indûment touché les frais de
route au préjudice du Trésor, et qui serait coupabled'usage de faux, s'il
avait agi sciemment.

Les agentsdu Trésor chargésde payer les frais de route sont indiqués
dans les feuillesde route ou dans les mandats de paiement: ce sont les

payeurs de département, et, à leur défaut, les receveurs d'arrondisse-
ment (ou receveursparticuliers) et les receveurs communaux.Ord. roy-
du 20 décembre 1837, art. 36.
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(6) Si l'on
connaissait exactementles sommesindûment percues, soit

parcequ'il n'était rien dû, soit comparativementavec ce qui était dû,on
pourrait les établir, ce qui simplifierait l'articulation; mais cette pré-lSlon n'est pas exigée, et ellepourrait avoir de linonénient,.s'jJ venaità être démontré que le chiffre posé dans l'incrimination ne serait pas

Xact. Il semble donc préférable de s'en tenir aux termes de la loi, en
Putant, selon l'espèce,soit d'avoir reçu une somme

au-dessous
de cent

ancs,ou de cent francs ou au delà, qui n'était pas due, soit d'avoir reçu
Qesommeau-dessousde cent francs, ou de cent francs ou au delà, excé-

ant celleà laquellele faussairepouvait avoir droit. Il faut nécessairement

Ilonee
l'une ou l'autre de ces quotités, parce que la peine varie suivant

t
dation dela sommeindûment perçue, et s'aggraveen raison de l'impor-

tance
du dommageque l'auteur du faux ou de l'usage du faux a causéou

enté de causer.
Au

surplus, il est évident que dans le cas où le faussaireaurait reçu
au delà de la sommeà laquelle il aurait eu droit, il ne faudrait tenir
COmptedans l'incrimination que de cet excédant, puisque c'est de là que
suite le préjudice,d'après lequel la peine sera mesurée.

0)
L'art. 157 C. P. assimileà la fabrication ou à la falsification, le

fait
d'avoir surpris à un officierpublic de bonne foi, ou d'avoir obtenu

Un officier public, par connivence,une feuille de route avec un nom
sUPPosé-ou (d'après ce qui est expliqué ci-dessus, note 4), avec une

qualité, un titre ou un grade supposés.
Celuiqui se serait fait délivrer la feuille de rouLepour lui-même, sous

1111nom supposé, serait l'auteur principal et unique du faux, si l'officier

Publicétait de bonne foi; il serait co-auteur, si l'officier public avait agi
sciemmentet de connivence,sans être cependant assujetti à l'aggraya-
tiolide peine encouruepar l'officierpublic, les art. 157et 158prononçant
despeines distinctes, et n'établissantpoint-de différenceà l'encontre du
faussairequi asollicitéla feuillede route, entre le cas où l'officierpublic
auraitconnivéet celui où cet officieraurait été trompé. V. inf. note 11.

Celuiqui aurait frauduleusement fait délivrer la feuille de route à un

tIers,
sousun nom supposé, pourrait être considérésoit commeco-auteur

du faux, soit commecomplicepar aide et assistancedu tiers qui aurait
cOmmisle faux seul,on du tiers et de l'officierpublic ayant agi sciem-
ment ou de connivence: par conséquent,il serait responsable du faux,

dans la même mesure que le tiers, c'est-à-dire d'une manière absolue,
sil ne s'agissait que de tromper la surveillance de l'autorité publique,
d'une manière relative, et seulementen cas de préjudice causéau Trésor,
si le faux n'avait eu que ce but ou cet objet, tandis quel'officier public
Prévaricateur serait punissable dans tous les cas et serait passible de
Peinesplus rigoureuses. V. mp> note 2,-Inf. notes 11,12.

(8) V. sup. note 4,
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(9) Que l'on ait fabriqué ou falsifiéune feuille de route en son nom

ou au nom d'un tiers, le caractère du faux reste le même; que l'on fasse

usage d'une feuille de route fausse ou falsifiée, ou d'une feuille de routa

frauduleusementobtenue, la culpabilité est la même, pourvu que, dans

tous les cas, on ait su que la feuille de route n'était pas véritable. C. P

art. 163.—Carnot, t. I, p. 422.—Sup. n° 670, note 4.
Si l'auteur de l'usage était poursuivi en même temps que l'auteur de

la fabrication, de la falsification,de l'obtention ou de la délivranceillégi-

time de la feuille de route (faits qui peuvent être à la charge d'un seul

individu ou de plusieurs), on pourrait, dans l'incrimination de l'usage

s'en référer, pour la désignationspécifiéede la feuille de route, à l'incri-

mination pour la fabrication, laJalsification, l'obtention ou la délivrance
frauduleuse. V. sup. n° 678,note 3.

(10) Dans cette formule, je suppose l'existence :d'un délit, énoncésous

le n° 1, connexe à un crime, qui fait l'objet du n° 2. On peut exposer
ainsi l'articulation divisée, pour abréger les écritures, au lieu d'articuler

complètement, d'abord le délit, et ensuite le crime.
Il va de soi qu'il faudrait supprimer le n° 1, si la poursuite n'avait pour

objet que le crime.

(11) D'après les art. 14 et 26 de l'ordonnance royale du 20 décembre

1837, qui régit cette matière, les feuilles de route sont délivrées et leS

mandats sont ordonnancéspar les sous-intendantsmilitaires ou leurs sup-

pléants, qui sont, suivant les circonstances,les conseillers de préfecture:
déléguéspar les préfets,-lés sous-préfets, — les commandantsou majors
de place, dans les places de guerre. Les maires délivrent des feuillespro-
visoires, pour se rendre de leur commune auprès du sous-intendant mi-
litaire ou de son suppléant le plus voisin, qui contrôle cette feuilleprovi-
soire, et qui délivre la feuille définitive.

On estime que l'officier public n'est passible des peines édictées par
l'art. 158 C. P., pour avoir délivré sciemmentune feuille de route sous
un nom supposé, qu'autant qu'il était compétent, c'est-à-dire qu'il avait
autorité et missionpour délivrer la feuille de route: car s'il était incom-

pétent, cet acte, nul en soi, ne peut causer un préjudice. CARNOT,t. l,

p. 422, 423.—Dalloz, Rép., VOFaux, n° 378.-Théor. du C. P., t. Il,
p. 490.

Si l'officierpublic n'était pas compétentet avait agi sciemment, je pense
qu'il serait néanmoins punissable comme fabricateur d'une fausse feuille
de route,nonplus en vertu de l'art. 158C. P., mais envertu de l'art. 156.
soit que le faux n'eût pour objet que de tromper la surveillancede l'au-
torité publique; soit qu'il eût produit le résultat de faire payer par les

agents du Trésor des sommesqu'il ne devait pas, pour le cas où un paie-
ment aurait été fait par erreur, malgré l'incompétence de l'officierpublic
qui aurait délivré la feuille de route; soit même que ce résultat eût été
seulement tenté. V. sup. note 2.
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III, 26

Du

reste, la complicitéde l'officierpublic, assujetti à une

peine

plus
e

à raison de sa qualité, n'aggrave pas la position de celui qui s'est

délivrer
la feuille de route, ou qui en a fait usage. CARNOT,t. I,

23. - Titéor. du C. P., t. II, p. 491. - DALLOZ,Rép., v° Faux,
8.

12)
A l'égard de l'officierpublic (compétent)quand mêmela feuille de

e
n'aurait pour objet que.de tromper la surveillancede l'autorité pu-

ue, il y aurait crime, puisque la peine serait celledu bannissement,

58
C. P.

-
Ktte formulene suppose donc pas, commelaprécédente, un délit con-

e
à un crime, mais deux crimes distincts, dont le seconl est plus sé-

rment puni que le premier.
r-

3)

L'art. 159C. P. punit de peines correctionnelles toute personne

P fabrique un faux certificat de maladieou d'infirmité sous le nom d'un
USdecin, chirurgien ou officierde santé, pour aïrunchir ou rédimer elle-

Qie ou autrui d'un service public quelconque. Je n'ai pas à formuler

imputation

de ce fait, non plus que celle de la fabrication, ou de l'usage
& faux certificats énoncésen l'art. 161 G. P., et qui emportent égale-

t
des peines correctionnelles.

art. 160 § 1 C. P. punit aussi correctionnellementl'homme de l'art

F*1aura délivré un faux certificat de maladie ou d'infirmité, pour dispen-
d'un service public; le § 2 de l'article cité ajoute une circonstanceag-

Evante

qui pourrait faire prononcer le bannissement, peine afflictiveet

amante: c'est pour cela que je donne une formule au sujet d'un tel
tificat.

a qualité de médecin, chirurgien ou officierde santé, est un élément

stitutif à consigner dans l'incrimination. Théor. du C. P., t. II,
fci93 et suiv.

Sous la dénominationd'officierde santéil faudrait comprendreles phar-

ciens,
selon M. CARNOT,1.1, p. 425. D'après cet auteur, les pharma-

tensseraientassimiléspar la loiaux officiersde santé. Maispar quelleloi?
e n'est point par l'art. 160 C. P., qui ne parle pas des pharmaciens; —
e n'est pas par l'art. 317, qui distingue formellement les pharmaciens
ps officiersde santé;- ce n'est pas non plus par les lois des 29 germinal

fXI et 29 pluviôsean XIII, sur la police de la pharmacie. Il me semble,
ucontraire, que les pharmaciensqui ne sontpoint pourvus d'un diplôme
e médecin, de chirurgien ou d'officierde santé, en même temps que du
iplôme depharmacien (commecelase rencontre quelquefois),ne peuvent,
.raison de leur seul titre de pharmacien, être assimilés aux officiersde

té, parce qu'ils n'exercent pas l'art de guérir, et n'ont à délivrer au-

e consultation wédicale. Un certificat de pharmacien ne peut avoir
ucùn effet pour constater des maladies ou des illimités, et ne serait
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point pris en considération; dès lors, il n'en peut résulter uneactioncri-

minelle.

(14) Vom-favoriserquelqu'un, est encoreun élémentconstitutif du fait

délictueuxprévu par l'art. 160 du Codepénal. Théorie du C. P., 1. c*

(15) Un troisièmeélément constitutif, c'est que le faux certificatait eu

pour objet de dispenser d'un servicepublic: autrement, il ne rentre pas

dans les dispositionsde l'art. 160 C. P.; mais il peut alors constituerUn

faux caractérisé,s'fl est constaté qu'il était de nature à préjudicier à des

tiers. Arr. cass. 8 septembre1826, B.p. 486,-DALL., 27-1-18.—Théoî*e

du C. P., I. c. — DALLOZ,Rep., V Faux, nOS169, 387. — Sup. n° 674,

note 24.

(16) Cette circonstanceest aggravanteet doit être
posée

à part.
éMaisun médecin ou un officierde santé ne devrait pas être considère

comme ayant été mû par dons ou promesses, par cela seul qu'il aurait

reçu un salaire, si la modicité de ce salaire laissait subsister la présomP-
tion que le médecin a plutôt obéi à une coupablecomplaisancequ'à une
basse cupidité. CARNOT,t. I, p. 427.-Théor, du C. P., t. II, p. 497. -

DALLOZ,Rép., v° Faux, n"388.
Il a été jugé que l'officierde santé qui délivre à des conscritsdes cer-

tificatspropres à les faire exempter du service militaire et constatantdes

maladies dont ils n'étaient pas atteints, devient passiblede la peinedu

bannissement,lorsqu'il est établi qu'il a reçu dechacund'eux une somme
de quarante francs, avec promesse d'une somme plus forte, en cas de

succèsde leurs réclamations.Arr, cass. 6 juin 1834,B. nÕ214,—DALL<FTT
Rép., VOFaux, n° 388.

Remarquezquel'art. 164 C.P., qui n'est point généralcommel'art. 163,
n'est applicableau cas de faux certificats qu'autant que leur fabrication,
leur délivranceou leur usage, constitue un crime et non pas un simple
délit. Théor. du C. P., t. Il, p. 517.

(17)Ladispositionfinaledel'art. 160C.P. n'atteint le corrupteurqu'aucas
où sesdonsetpromessesont étéagréés.Danscecas, ily aurait tentative pu-'
nissable,quand bien mêmele faux certificatconvenu n'aurait pas été dé-
livré, à raisonde circonstancesfortuites. L'art. 160ne contient point les
distinctionset restrictions que renfermele §2 de l'art. 179. CARNOT,l. c.
— Théor. du C. P., t. II, p. 498.-DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 3W.

(18) L'art. 162 C. P. s'applique aux certificatsautres que ceux prévus
parlesart. 159,160,161.

Il peut arriver cependantque des certificatsqui paraissentcompris dans
la nomenclaturede l'art. 161, tombent sous l'application des peines pro-
noncéespar l'art. 162.
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26.

4
La Cour de cassation,dans un arrêt du 15décembre1836, DALL.,37-1-

8j, a posé les distinctions suivantes: « Attendu que Jes certificatsaux-
quelsse rapporte l'art. 161, ne sontautres que les recommandationspure-
"16'lt

officieuses, délivréesspontanémentà la personne y désignéepar le.
Oïictionnaireou officierpublic qui les a revêtus de sa signature, et dans
uuifue but d'appeler sur cettepersonne, soit dela part du Gouvernement,
SOItde la part desparticuliers, des témoignageségalementspontanésd'in-
térêt ou de binveillance; mais que lorsquele certificatargué defaux pré-
sentele caractèred'un acte émanéde fonctionnaires,procedant en vertu

d.unmandatde la loi, exerçant un droit ou accomplissantune obliga-
tlon inhérente à leur qualité, et que la production de cette pièce est la
cOnditionlégale de l'admissionde celui qui est appelé à s'en prévaloir à
Unservicepublic, la nature officielled'un tel acte, la garantie d'ordre gé-
néralattachée à sa délivrance, la gravité des conséquencesde la fraude
apportéedans saconfection, font rentrer le fait dans les dispositions des
art. 147,148 C. P., qui régissent le faux en écriture authentique et pu-
blique. » — F. pour application de ces principes, CARNOT,t. I, p. 430.—
Théor. du C. P., t. II, p. 502 et suiv., 510 et suiv. — DUCHESNE,Table
Arr. cass., v° Faux, nos425 et suiv.—Gilbertsur les art. 161,162 C. P.

La circonstanceque le faussaireaurait, sur le faux certificat,apposéun
faux timbre de l'autorité, ne changeraitpas la nature du fait, qui resterait
toujoursla fabrication d'un faux certificat, dont le faux timbre n'est que
l'accessoire; et si ce certificatnepouvait produire aucun préjudice, il n'y
aurait lieu qu'à l'applicationdepeines correctionnelles.Arr. cass. 25 jan-
vier 1828, DALL.,28-1-106. — Théor. du C. P., t. IJ, p. 513.

En cas de falsification, il est indifférent que l'altération soit commise
sur l'original du certificatou sur sa traduction. Arr. cité du 25 janvier
1828. — Théor. du C. P., t. II, p. 514. — DALLOZ,Rép., VOFaux,
no404.

Les irrégularités dont un certificatfaux serait entaché, n'empêcheraient
pas la punition de l'altération dont il aurait été l'objet, si cesirrégularités
n'emportent pas la nullité de l'acte, et n'en paralysent pas complètement
l'effet. Théorie du C. P., I. c. — DALLOZ,Rép., I. c., n" 405.

(19) Y. les notes du n"673.

880. Faux par contrefaçon du sceau de l'État, — des effetsdu Trésor

ou des banques autorisées par la loi, —et usage, ou introduction en

France.

1° Contrefaçon du sceau de l'État.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

contrefait ou fait contrefaire le sceau de l'État1 (C. P., art. 139

si, 1611).



h011 APPEND.—FORMULESDE QUAUFICATION.-,-N°680.

2° SJsage.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait sciemment

usage du sceau de l'Etat contrefait, — ou fait usage du sceau

de l'État contrefait, sachant que ce sceau était contrefait

(C. P., 139 § 1,164).

30 Contrefaçon des effets du Trésor ou des banque-
autorisées par la loi.

.d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

contrefait ou fait contrefaire, — ou falsifié ou fait falsifier de

telle façon.,—tel effet du Trésor, émis avec son timbre 3,-

ou tel effet., tel billet, de telle banque autorisée par la loi

(G. P., 139 g 2,164).

4° Usage.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage de tel

faux effet du Trésor, émis avec son timbre, — ou de tel faux

effet ou billet de telle banque autorisée par la loi, — sachant

que cet effet ouce billet était contrefait ou falsifié
a

(C. ]).,

139 § 1,164).

50 Introduction en France.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

introduit dans l'enceinte du territoire français un ou tel faux

effet du Trésor, émis avec son timbre, — ou tel effet du Trésor

émisavec son timbre etfalsifié detelle façon.,'—ou tel fauxeffet

ou billet de telle banque autorisée par laloi, ou tel effet oubillet

de telle banque autorisée par la loi, falsifié de telle" façon »
— sachant que cet effet ou ce billet était faux ou contrefait, ou

falsifié6 (C. P., 139 §2, 164).

(1) La contrefaçondu sceau de l'État serait une sorte d'usurpation de
la souveraineté.

Le sceau de l'État est celui qui est apposé sur les actes du Gouverne-
ment. Il ne faut pas le confondreavec les timbres du Trésor, 139 C. P.,
ou avecles timbres nationaux, 140 C. P. — CARNOT,Cpmm.C. P., 1.1,

p, 381. 385. — Bourguignon, Jurisp,, t. III, p. 135. - illorizi, Rep.,
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v° Contrefaction,n° L - DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 72. — Théor. du
C.P., t. II, p. 303.

Aux termes des art. 5 et 6 du Code d'instruction criminelle, tous les
crimesprévus par l'art. 139 C. P., peuvent être poursuivis,en France
quoiquecommisà l'étranger, et même contre des étrangers qui seraient
arrêtésen France, oudont l'extradition serait obtenue,

L'applicationde l'art. 139 C. P., emporte celle de l'art. 164.- DAL-
LOz,l. c., n° 78. — Théor. du C. P., t. II, p. 310.

(2) On peut spécifierbu ne pas spécifierde quelle façon l'usage a été
fait, ou comment le faussaire a employéle sceau contrefait ou s'en est
servi.

Au surplus, V. sup. les notes du n° 678. :

(3) Les effetsémis par le Trésor avecson timbre et les effetsou billets
debanquesautoriséespar la loi sont considérésà l'égaldes monnaiesde la
Valeurla plus élevée: les contrefaire où les altérer, c'est commettreun
attentat semblableau crime de faussemonnaieaupremier chef.

La circonstanceque les effets du Trésor étaient émis avec son timbre
est constitutive et substantielle; il faut donc qu'elle soit constatée dans

l'incrimination. DALLOZ,Rép.., v° Faux, no, 72, 74. — MORIN,Rép.,
vaContrefaction, n° 8. — Théor. du C.P., t. II., p. 303,306.

V. l'observationfinalede la note suivante.

(4) Al'égarddesbilletsdebanquesautoriséesparla ioi, cettecirconstance
de l'autorisation par la loi, est égalementconstitutive et substantielle: il
faut donc qu'elle soit constatéedans l'incrimination; sinon les banquesne
devraientplus être considéréesque commedes établissementsprivés, et
la fausseté des billets qui leur seraient attribués, ou l'altération de leurs

billets, rentrerait dans les termes de l'art. 147 C. P., au lieu d'être ré-

priméepar l'art. 139. DALLOZ,l. c., n° 75.—MORIN,l. c., n° 9.-Théor.
du C. P., t. II, p. 307.

Il est bien en entendu que s'il y avait plusieurs effetsou billets contre-
faitsou altérés, il faudraitune articulationspécialeet distinctepour chaque
piècefausse ou falsifiée.Sup. n° 637.

(S) L'usagede faux billets"du Trésorémis avec son timbre, ou de faux

billets de banques autoriséespar la loi, est puni commela fabricationde

ces valeurs: c'est une règlegénéraleque rappellel'art. 139 C. P.

Il y a crime dès que l'on fait usage d'un billet de banque le sachant

faux, alors mêmequ'on l'aurait reçu le croyant bon. DALLOZ,l. c., n° 75.
-Théor. du C.P., t. II, p. 308.

Par usage de ces sortes de valeurs monétaires,il faut entendre leur

émission,leur dation en paiement,non leur simple exposition,v. g. par
un changeur, selonDALLOZ,l. c., nn 70. —Thror. du C. P., t. II, p. 310.
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—Cette opinion, qui peut s'étayer de ce que l'art. 132C. P. n'exprime
pas en quoi il fait consister l'usage, et ne répète pas.les mots émis,çion

ou exposition de l'art. 432, paraît rigoureusement juridique et semble

satisfaire au principe qui défend de raisonner par analogie en matière

pénale.

L'art. 132 a eu en vue la monnaie métallique, l'art. 439 s'occupe de

monnaie d'un autre ordre, mais ayant pareillement cours légal en France.

Sous ce dernier rapport, on pourrait considérer que les mêmes motifs

doivent conduire aux mêmes conséquences.

Mais ce qui surtout tendrait à faire considérer comme peut-être trop

absolue l'opinion que j'examine, c'est que l'usage n'étant pas défini, il est

entièrement laissé à l'appréciation du jury. L'usage n'est punissableque

lorsqu'il est fait sciemment: pourquoi un changeur exposerait^ de faux

billets de banque les sachant faux? Pourquoi, dans ce cas, serait-ilmoins

coupable que s'il exposait des pièces d'or ou d'argent qu'il saurait être

fausses?

Cette question ne passera probablement jamais de la théorie dans le

pratique; et, si j'ai dû la relever et la signaler,je n'ai point à insister sur

sa solution.

(6) L'introduction en France n'est pareillement punissable qu'autant
qu'elle a eu lieu dans l'intention de se servir des effetsQUbillets, au pré-
judice d'autrui, selon les auteurs de la Théor. du C. P., t. II, p. 310, et

DALLOZ,l. c., n° 77.

Je comprendrais que l'on dût considérercommeà l'abri de toute pour-
suite celui qui, ayant reçu de faux effetsou billets de la nature de ceux
dont s'occupel'art. 139 C. P., ou s'en trouvant porteur, n'importe com-

ment, et les sachantfaux ou falsifiés,en aurait fait la déclarationà une au-

torité quelconqueou à des personnes honorables, en annonçait l'intention
de les déposer entre les mains de la justice, et qui les aurait ensuite in-
troduits enFranceavec un dessein louable ou innocent.

Mais supposezl'introduction furtive: il n'en faudra pas davantagepour
faire présumer de droit une intention criminelle, et pour faire motiver
une poursuite, puisque l'art. 139 C. P., pour appliquer une peine, n'exige
rien de plus que l'introduction en France, qu'il suppose frauduleuse.

L'introduction non justifiée est équivalente à la fabrication ou à.la fal-

sification, qui impliquent une intention criminelleet qui par elles-mêmes
constituent un crime.

Il ne faut donc accepter qu'avec réserve l'opinion prémentionnée,et l'on
considéreraque le fait de l'introduction en France doit être apprécié d'a-
près les circonstances,en tenant compte des distinctions que je viens d'ex-
poser.

V. sup. n" G72,note 8.
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6St. Faux par contrefaçonou falsification des timbres nationaux, du
marteau de l'État, des poinçons officiels et marques. — Usage.

t
10

Contrefaçon on falsification des timbres, mar-
eaux et poinçons.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, frauduleusement

contrefait ou fait contrefaire, — falsifié ou fait falsifier, un ou

plusieurs timbres nationaux ou tel timbre nationali, — ou Unou

plusieurs ou tels marteaux de l'État servant aux marques fo-

restières — ou le poinçon, ou les poinçons, ou tels poinçons,
servant à marquer les matières d'or ou d'argent

3
(C. P.,

140, 164).

2, Usage de faux timbres, marteaux ou poinçons.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, sciemment fait

Usage d'un ou de plusieurs ou de tels timbres nationaux

contrefaits ou falsifiés, — ou d'un, ou de plusieurs, ou de tels

marteaux de l'Etat servant aux marques forestières, contrefaits

ou falsifiés, — ou d'un ou de plusieurs, ou de tels poinçons

servant à marquer les matières d'or ou d'argent, contrefaits ou

falsifiés., en les employant de telle façon
4

(C. P., 140,164).

30 Usage de papiers portant de faux timbres. >

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage de tels

effets ou papiers marqués, de tels timbres nationaux contrefaits

ou falsifiés, sachant que ces ou lesdits timbres étaient contre-

faits ou falsifiés (C. P., 140, 164).

4° Emploi ou usage frauduleux des timbres, mar-
teaux ou poinçons véritables.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, après s'être indû-

ment procuré un ou plusieurs, ou tels timbres nationaux, - ou

un ou plusieurs ou tels marteaux de l'État, servant aux mar-

ques forestières, — ou un ou plusieurs, ou tels poinçons ser-

vant à marquer les matières d'or ou d'argent, — frauduleuse-
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ment fait ou fait faire application et usage desdits timbres, ou

marteaux, ou poinçons de telle façon., ou d'une façon pré-

judiciable aux droits ou aux intérêts de l'État6 (C.P., 1Al", 1h).

*° Contrefaçon de marques.

d'avoir, à telle époquè, en tel endroit, frauduleusement

contrefait ou fait contrefaire les ou telles marques destinées

être apposées au nom du Gouvernement sur telles espèces
de

marchandises ou de denrées (C. P., 142 § 2,16A).
Ou frauduleusement contrefait ou fait contrefaire le sceau:

— le timbre, — ou la marque de telle autorité, ou de tel éta-

blissement particulier de banque ou de commerce 6
(C.P.,

1h2

§2,164).

60 Usage des sceaux, timbres on marques contl'C-
faits.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, fait usage scieco-

ment de telles marques destinées à être apposées au nom du

Gouvernement sur telles espèces de marchandises ou de den-

rées, lesquelles marques étaient fausses ou contrefaites, - ou

de tels sceaux, timbres ou marques de telle autorité ou de tel

.établissement particulier de banque ou de commerce, lesquels

sceaux, timbres étaient faux ou contrefaits, ou lesquelles mar-

ques étaient fausses ou contrefaites 7
(G. P., 1A2§ 1, ou 1A2

S 2, 164).

9° Emploi on
,
usage

frauduleux de sceaux, timWMS
ou marques Yeritafoles.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, après s'être indû-

ment procuré les ou telles marques destinées à être apposées
au nom du Gouvernement sur telles espèces de marchandises ou

de denrées, — ou le sceau, le timbre, la marque de telle auto-

rité, ou de tel établissement particulier de banque ou de com-

merce,
— frauduleusement fait ou fait faire une Application ou

un usage desdits sceaux, timbres ou marques préjudiciable
aux droits ou intérêts de l'État, — de telle autorité, — ou de

tel établissement particulier de banque ou de commerce 1

(C. P., 1A3, 1(54).
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t (1)
Lestimbres nationaux sont ceux qui portent les armoiries de l'État:

tels
sont les cachets imprimés par le Gouvernement sur les pièces qu'il

livre.
Ces timbres sont apposés au nom de l'État, et sont par là essen-

lellement distincts de ceux qui sont employéspar les fonctionnairespu-

Dhcs
comme signe de leur autorité. MORIN,Rép., v° Contrefaction, n° 2.—

ALLoz,Rép., v" Faux, n° 81.-lhéor. du C. P., t. II, p. 313.—GiLBERT,
SUrl'art. 140 C. P.

Le timbre apposé sur les divers actes que l'on produit en justice (papier
tIlhbré)est un timbre national. Mêmesauteurs, l. c.

Unfaux timbre appliqué sur des lettres de voiture, prend la même dé-

nomination.Arr. cass.13 octobre 1843,B. no 265.
Le type ou poinçon appliqué sur les cartes à jouer, est un timbre natio-

nal, s'il porte les armoiries de l'État. Arr. cass. 26 décembre 1807, B.

D 263. Il n'est qu'une simple marque, rentrant dans les prévisions de
1ART.142 C. P., s'il ne porte que les armesde la régie. DALLOZ:,l. c.,
no82—Théor. duC. P., l. c.

Le timbre d'un bureau de la poste aux lettres, quoique fourni par le
Gouvernementet destiné à être appliqué aux lettres qui partent de ce

bureau,n'est pas un timbre national; il ne porte que le nom du lieu et du
-département. Arr. cass. 22 avril, 28 novembre 1812,B. n° 253,—BOUR-
GUIGNON,Jurisp.,t. III, p. 137.—MORIN,Rép., v° Contrefaction, n° 2.—
Ceserait une marque ou un timbre d'une administration publique. DAL-
Loz,Rép..,v° Faux, -n, 81.-Théor. duC. P., t. II, p. 313.

L'application de l'art. 140 C. P. entraîne celle de l'art. 164. Arr. cass.
14 décembre 1827, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 86. — Théor. du C. P.,
t. II, p. 318.—Mêmeobservation relativement aux art. 141,142,143 C. P.

(2) Les marteaux de l'État servant aux marques forestières sont ceux

qui sont employés pour les opérations de balivage et de martelage. Code

forestier,art. 7. -MORIN, Rép., v° Contrefaction, nD2. — Théor. du C.

P., t. II, p. 313. —DALLOZ,Rép., Faux, n° 83, et VOForêts, nos208 et
suiv.

La fabrication ou la falsificationde la marque forestière résulte suffi-
samment de ce fait que l'empreinte, bien que grossièrement fabriquée,
aurait été apposée sur un arbre à l'aide de tout autre instrument que le

marteau, v. g. à l'aide d'un compas; en sorte qu'il y a fabrication du mar-
teau de l'État par contrefaçon,de quelque manière qu'aient été apposées
des marques ou figures de ce marteau, dans le dessein de les faire passer
pour son empreinte.Arr. cass. 21octobre1813,B. n° 126,—BOURGUIGNON,
Jurisp., 1.1, p. 136.-DALLOZ,Rép., v° Fôrets, n° 216.—5décembre1844,
B. n° 390,-DALL., 45-1-68.—Théorie du C. P.;t. II, p. 315.— MORIN,
Rép., v° Contrefaction, n° 3*

Il peut arriver aussi que la fabrication ou la contrefaçonporte soit sur
le marteau d'un agent, arpenteur ou préposé, soit sur les empreintes de
cesmarteaux. Dans ce cas, la peine encourueserait, non cellede l'art. 142
C. P., mais celle de l'art. 140. Si le faux portait à la fois sur le timbre et
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sur l'empreinte, il faudrait poser deux questions distinctes. Arr. cass.16

mars 1844, B. n° 102,--DALLOZ,Rép.,VOForêts, n° 218.
Dansle cas de destruction et de transport des marques d'un arbre à un

autre, il y aurait un double crime et lieu à l'application des art 141et

439 C. P.-En effet, la Cour de cassationa décidé que le fait d'avoir dé-

taché des empreintes véritables sur des arbres frappés du martealllgal,

pour les transporter sur des souchesnon marquées, constitue le crimeue

destruction d'actes originaux de l'autorité, C. P. art. 439, et l'usagefraw
duleux d'un marteau véritable, C. P. art. 141. Arr. cass. 4 mai 1822et

4 janvier 1834, DALL.,44-1-221, — DALLOZ,Rép., VOForêts, n° 217.—

MORIN,l. c., n° 4. — Théoriedu C. P., t. II, p. 314.— GILBERTsur ar-

ticle 141 C. P.
La destruction de l'empreinte légalepour en substituer une autre, rentre

dans l'application de l'art. 439 du Codepénal. Arr. cass. 14 août 1812et

4 avril 1822, DALLOZ,Rép., VoForêts, n° 221.
L'art. 141 C.P.n'est pas applicableau double emploi du papier timbre.

Arr. cass. 11 juillet 1834, B. na 222,-DALL., 34-1-387.

(3) Lagarantie du titre desmatières d'or et d'argent est assurée par des

poinçons appliqués sur chaque pièce. Ondistingue le poinçon du fabri-
cant, celui du titre et celui du bureau de garantie: c'est la fausseté de

ces deux derniers qui constitue le crime prévu par l'art. 140 C. P. -

DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 84.-Théorie du C. P., t. II, p. 315.

La contrefaçondu poinçon ou de la marque du fabricant rentrerait sous

l'application del'art. 142 § 2 C. P.

Il est hors dedoute que l'usage d'un poinçon calqué sur celui qu'emploie
le bureau de garantie constitue le crime de faux. Arr. cass. 13 mai 1808.
B. n° 97.—DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 85.—MORIN,Rép., v° Contrefac-
tion, n° 3.

(4) Pour tous les cas d'usage indiqués dans les formules du présentnu-
méro, V. les notes du n° 478.

(5) Le crime prévu par l'art. 141 C. P. se constitue de trois élémentsà

comprendrpdans l'incrimination: 1° le fait de s'être procuré indûment de
vrais timbres;—2° d'en avoir fait usage;—3° que cet emploi soit préjudi-
ciable, non aux droits de simples particuliers, mais à ceux de l'État.
DALLOZ,Rép., VoFaux, n° 87.-Theoi-ie du C.P., t. Il, p. 319.

Il n'y a pas à tenir compte de cette distinction finale, au casde l'appli-
cationde l'art. 143C. P.

(6) L'art. 42 C. P. s'applique expressémentà la contrefaçon, non-seu-
lementdes instruments à l'aide desquels les marques sont apposées,mais
des marques elles-mêmes.DALLOZ,Rép., y" Faux, n° 91. — Théoriedu
C. P., t. II, p. 282.
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Les marquesdont parle d'abord l'art. 142 C. P. sont cellesque les dif-

fentes administrations, telles que les douanes,les contributions indi-
rectes,apposentsur les diversesmarchandisesoudenrées,v. g. desplombsnussur des colis ou le poinçon applicablesur des bouteilles, desquelsla
contrefaçonconstitue un faux. Arr. cass. 20 janvier 1825, B" n° 8, —

OALL-52S-1-167.—BOURGUIGNON,JUriSp.,t. III, p. 137.- MORIDI,Rép.,v°
Contrefaction,n° Õ.-DJ\.LLOZ,Rép., vOFaux, n° 92.

La loi protège égalementl'inviolabilité des marques et estampillesdes

faisons de banque ou de commerce. Théorie du C. P., t. II, p. 33 et
sUlv.-DALLQZ,Rép., vOFaux, nos94-97.

Fabriquer un faux billet de commerceet y apposer un faux timbre du

OnlInerçant, c'est commettre deux crimes distincts. Arr, cass, 10 mars
^55,B. n° 91.

L'applicationde faussesmarques commercialessur les produits ou en-

Veloppesest punie aujourjfhui par la loi du 24juillet 1824, Arr. pass. 29
novembre1837, DÀLL.,47-1-375.

(7) Il faut entendre par sceaux, timbres et marques d'une autorité,
ceuxque les fonctionnairesemploient comme signe de leurautorité dans

1exerciceds leurs fonctions, y. g, les cachetsapposéssur des sceljés,les
Ambresdelà poste,etc. Théorie du C, P,, t. II, p. 323.—,DÀLLOZ,Rcp.,
VI)Faux, ne 93.

(8) F. BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 139.<—MORIN,Rép., VUCon-
tre{tf,GUa'fj"po 6.

Ose. Faux serment.

d'avoir, à., le ., devant le juge de paix de ., oule

tribunal civil de ., ou le tribunal de commerce de ."f çu la

Cour impériale de ., ou devant tel juge délégué ., fait un

faux serment en matière civile ou commerciale, lequel serment
lui avait été déféré ou référé par N. sa partie adverse, — ou

lequel serment lui avait été déféré d'office, dans up procès qu'il

soutenait contre N. !
(C, P., art. 366).

Ou d'avoir, à ,.., le ., à l'audience de telle juridiction

(civile ou commerciale) et sous la foi du serment qui lui avait

été déféré ou référé en matière civile ou commerciale, attesté

comme vrais des faits qui ne l'étaient pas,
— ou attesté comme

vrais tels faits ., alors que ces faits étaient faux, - ou

attesté contrairement à la vérité avoir fait ou
n'avoir pas fait
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telle convention ou avoir fait ou n'avoir pas reçu te

paiement., ou n'avoir pas consenti telle obligation ou donne

telle
décharge. (C.P., 366).

(1) F. GILBERT,sur l'art. 306 C. P.
Lesart. 1357, 1358et suiv., 1366et suiv. du CodeNapoléonposent

les
règlesdu sermentjudiciaire, soit décisoire, soit déféréd'officeou supp1'
tif. L'art. 121 du Codede procéduredétermine le mode de prestation

e

ce serment, c'est-à-dire devant quels magistrats et avecquellesformai11
il est prêté. t

L'art. 366 C. P. punit de la dégradationcivique celui à qui le
sernaenaura été déféréou référé, et qui aura fait un faux serment en matière

civile.
t

Or, l'art. 366 est absoluet n'établit aucunedistinction entre le sermen
décisoireou le serment supplétif. Arr. cass. 20 janvier 1843,B. n*7, -
SIREY,43-1-659. — MORIN,Rép.,VO Faux serment,n° 5. — D'où il sUIt

que l'on pourrait s'arrêter après ces mots de la formule enmatière civile,
le reste ne servant qu'à préciser le fait, sans rien ajouter de nécessaireà

sa qualification; cependant, je crois qu'il est bien de compléter par
la

l'incrimination,commecelaest d'usagedans la pratique.
Lesmots en matière civile du mêmeart. 366 sont l'opposéde ceuxen

matière criminelle, et comprennent sansaucun doute les matièrescom-

merciales.MORIN,Rép., v° Faux serment, n° 4.
Un faux serment déféréou référéenbureau de paix serait punissable,

à

la conditionqu'il aura été fait avec une intention coupableet en attestant
sciemment un fait faux, car il n'y a pas de faux serment sans mauvaise
foi. CARNOT,Comm. C. P., t. II, p. 167.— RAUTER,Droit crim., t. H'

p. 98. — MORIN,Rép., v° Faux serment, n° 8.
! Le faux sermentest punissableen quelque forme qu'il ait été prêté en

justice. MORIN,1.c., n° 7.

Lorsqu'un individu est poursuivi pour faux serment sur la délationoU

relation de sermentqui lui a étéfaiteenjustice, relativementà uneobliga-
tion excédant150 francs, il ne peut être renvoyé en Courd'assises, s'il
n'existe une preuve écrite, ou du moinsun commencementde preuve par
écrit autorisant la preuve testimoniale; lapreuve du fait criminelnepeut
être établie que par celle du fait civil, et la loi qui déterminele genrede

preuve relativementau fait civil (C. N., 1341, 1347) étend son empire
sur les procédurescriminelles.Arr. cass. 5 septembre1812,B. n° 205.—
17 juin 1813.B. n° 129.-16 avril et 12 septembre1816, B. noS64,84.
16 août1844, B. n° 205, — Dur,., 44-1-398. -29 mars et 25 avril18151
B. nr. 118, 150, — DALL,45-1-242.— 1.'!novembre1847,B. n° 274,—

SIHKY,48-1-80.— 17 juin 1852,B. n° 195, — DALL.,52-5-504. — CAR-

NOT,t. II, p. 168. — MORIN,l. c., n" 9. — RAUTER,t. Il, p. 99. —

Théorie du C. P., t. IV, p. 476.
La Courde cassationa jugé une seule fois le contraire, le 21 août 1834,
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37-1-135 ; mais cet arrêt soigneusementmotivé, et approuvépar
arêlste qui le recueille, n'a point fixé l'opinion de la Cour suprême,

rul
sen est bientôt écartéepour revenir à sonanciennejurisprudence et

i aconfirmer. 1

C
L'art. 1363C. Nap. fait exceptionà l'art. 1er du Coded'inst.crim. -

eui
qui défèreou réfère le sermentne peut intervenir commepartie ci-

; e
Sur la poursuite criminellepour faux serment. Arr. cass. 7 juillet

43, DALL.,43-1-471. — V. sup. nO188, aux notes, t. fi, p. 161.
Lesobligationsqui naissent des quasi-contratset des quasi-délitspou-

Vant
être prouvées par témoins, le faux serment qui s'y rapporte peut

llSSl
être prouvé par témoins, sans commencementde preuve par écrit.

Arr-cass. 20 janvier 1843,B. n° 7, — SIREY,43-1-659.

1\
Il en est de mêmequant au faux sermentprêté enmatière commerciale.

rr. cass. 30 janvier 1836, SmEY,36-1-104.
-

L'aveufait par un prévenu dans son interrogatoirepris par le juge d'in-

struction, qu'un serment qu'il a prêté devant un juge de paix est con-
fire à la vérité, constitueun commencementde preuve par écrit autori-
santla preuve testimoniale,bien qu'il s'agisse d'une valeur excédant
IM francs.Arr. cass. 21 janvier 1843, B. n° 9. — Journ. crim.. t. XV,
P. 338o

683. Faux témoignage.

10 Faux témoignage eu matière criminelle.

d'avoir, à., le., devant la Cour d'assises du département
de ., Tait un faux témoignage1 contre N., ou en faveur de

N. 2, accusé de tel crime ., ou en matière criminelle

(C. P., art. 361).
Ou d'avoir, à ., le., à l'audience de la Cour d'assises

du département de ., en faveur ou à l'encontre de N. , accusé

de tel crime, ou en matière criminelle, et sous la foi du serment,

attesté comme vrais des faits qui ne l'étaient pas., ou attesté

comme vrais tels faits qui étaient faux (C.P., 361).
Avec cette circonstance que ledit N. , accusé de., a' été

condamné à une peine plus forte que celle- des travaux forcés

à temps (C. P., 361 § 2).

2° Faux témoignage en matière correctionnelle.

d'avoir, à ., le ., à l'audiençe dela Cour d'assises du

département de ,.. ou du tribunal de police correctionnelle
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de ., — ou de la première chambre civile de la Cour

périàle de 6, — ou de la chambre des appels de PO-

lice correctionnelle de la Cour impériale de ., fait un faux

témoignage en faveur de N., ou contre N., poursuivi pour te

délit., au en matière correctionnelle 6
(C. P., 36£ § 1).

Ou d'avoir, à ., le ., à l'audience corn,
en faveur ou à l'encôntre de N., poursuivi pour tel délit.,

ou en matière correctionnelle, et sous la foi du.serment, 3t~—

testé comme vrais des outels faits qui ne l'étaient pas ou clul

étaient faux (C.P., 362 §1).

Après avoir reçu de l'argent ou une récompense quelcon-

que, ou des promesses, pour faire ce faux témoignage ou pour

déposer contrairement à la vérité 7
(C. P., 36k).

3° faux témoignage en matière de simple police.

.d'avoir, à ., le ., à l'audience du tribunalrlesirnple

police de., fait un faux témoignage ou déposé sous la foi dn

serment contrairement à la vérité, en faveur de N., ou contre

N., inculpé d'une ou de telle contravention., en matière

de simple police
8

(C. P., 362 § 2).

Après avoir reçu, pour faire ce faux témoignage ou cefte

fausse déposition, de l'argent, ou une récompense quelconque,
ou des promesses

9
(C. P., 364).

4° Faux témoignage en matière civile.

d'avoir, à ., le ., à l'audience du juge de pais de., du
tribunal civil ou de commerce de ., ou de la Cour impériale
de., ou devant tel juge procédant à une enquête, fait un fatib

témoignage ou une fausse déposition sous la foi du serment 10»

en faveur ou au profit de N., ou à l'encontre ou au préjudice
de N., en matière civile11 ou dans le procès civil ou commer-

ciallsCYUtenupar NOl. contre X. (C. P., 363),

Après avoir reçu, pour faire ce faux témoignage ou cette

fausse déposition, de l'argent, une récompense, ou des pro-
messes12 (G.P., 364).

(1) La loi n'ayant point défini le faux témoignage, on peut l'exprimer
dans une incrimination par les termes mêmes sous lesquels ce crimeest



FAUXTÉMOIGNAGE. &15

sent et dénômmé dans le Code pénal, et qui signifient une déposition
niraire à la vérité, faite en justice sous la foi du serment; mais on peut

ssi
substituer cette définition à l'énonciation légale et abstraite, pourOser la question en fait.

Il serait inutile d'ajouter le mot frauduleusement, car le faux témoi-

age
est toujours essentiellement criminel lorsqu'il est fait sciemment.

rr'
cass.19 mai 1808, 3 janvier 1811, 14 juillet 1827, CARNOT,Comm.

MOdepén.,
t. n, p. 1S4, — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p, 335. —

ep., v° Faux témoignage, no9. - Le mot coupablequi se trouve

cessairement
dans la questionposée au jury le met suffisammentà même

e se prononcer sur la moralité du fait ou l'intention.

Il
n'est pas non plus nécessaire d'ajouter à l'imputation d'avoir fait un

faux témoignage, cette explication:- «pour avoir déposésous la foi du

serment contrairement à la vérité, » — commeon en voit un exemple
dansune espècecitée par BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 337, parceque
Cetteexplication virtuellement contenue dans lès mots faux témoignage,
serait uneredite.

fD'après la doctrine et la jurisprudence, le faux témoignagese constitue
dune déposition en justice, dans la causé d'autrui, faite sousla foi du ser-
Inent, avec une intention criminelle (dont l'érlonciationest implicitement
contenuedans le mot coupable), sur des circonstances essentiellesdu fait
à

juger, en faveurouà l'encontre d'une partie au procès, et ayant causéou
Pu causerun préjudice, soit à la vindicte publique, soit à un individu
Poursuivipour infraction à une loi répressive ou pénale, soit enfinà une
Personneengagéedans Un procès civil oùà un intérêtprivé. CARNOT,t. II,
P- 153, 154. — MORfN,Rép., VoFaux témoignage,nOS4, 7, 10,13. —

Théoriedu Codepén., t. IV, p. 425, 429,439, 448, 450, — GILBERT,sur
les art. 362-364C. P.

« Il est faus tfrrroinsqui dist à essient menchongeen son tesmongnage
après ce qu'il jure, par amor ou por haine, pefr loier ou por pralnesse
Oupor peur.» BAUMANOIR,ch. XXX, n° 46.

(cPour qu'il y ait faux témoignage punissable, il fdut: 1° qu'il y ait

témoignagesolennelou serment, et non simple propos ou simple?déclara-
tion; — 2° que le témoignageait pour objet un fait important dans l'af-
faire; que ce fait soit de l'essencemêmedu délit, on qu'il en soit au moins
Unecirconstanceaggravante; — 3° que le témoignage soit de mauvaise
foi ; — 4° qu'il soit irrévocabledans le degréde juridiction où ila lieu,
c'est-à-dire que l'interrogatoire et les débats soient elos; — 5° qu'il soit
achevé.— Peu importe qu'il consiste dans une affirmationou dans une

légation fausse, ou même dans une simple réticence, pourvu cepen-
dant que cette réticence soit de nature à, induire le juge en erreur sur une
Partie essentielle du fait. * TISSOT,Droit pén.t t. II, p. 96. — DALLOZ,.
Rép., y Témoignagefaux, nos9 et suiv., 45 et suiv.

Celui qui seprésenterait aux débatscommetémoin, sans y avoir été ap-
pelé et en prenant le nom d'un témoin cité, commettrait un faux témoi-

gnage,et celui qui attesterait faussement que ce témoin e&tréellement la
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personnecitée, se rendrait complicedufauxtémoignage.Arr. cass.2iJUID

1811,CARNOT,t. II, p. 159..
Unefaussedépositionne peut constituer un faux témoignage,au crlOll"

nel, que lorsqu'ellea été faitedevant la Courou le. tribunalchargésdepro-
noncersur le sort d'un accusé, d'un prévenu oud'un inculpé;

— ete

fauxtémoignageexisterait, dans ce cas,alorsmêmeque le tribunaldevaj1

lequelil a été produit aurait été incompétemmentsaisi.Arr. cass.30juin
1847,B. n° 139, — DALI,.,47-1-329. — 11 septembre1851-,B. n"370,

— DALL.,51-5-509; — Il n'en est pas de même de la déclaration

faite devantle juge d'instruction, laquelleconstitueun parjure, si ellees

fausse (fait immoral et impuni), mais ne constituepas le crime
de fa^—

témoignage.Arr. cass. 18 février 1813, B. n° 27. — 26 avril 1816,B'

n° 24. — 14 septembre1826, B..n° 144,— DALL.,.27-1-21.— 30 sep-

tembre 1826, — DALL.,27-1-21. — 14 décembre1826, SIREY,27-1-29'*
-R-CARNOT,Conrni.C. P., t. II, p. 153-155.— BOURGUIGNON,Jurisp.,

tt III, p. 332. - MoRiN,Rdp.,v0 Faux témoignage,n° 11..— Théoriedu
C. P., t. IV, p. 440 et suiv. -DALLOZ,Rep., l. c., n° 15. - Sup. n° 306.

La déclarationd'un témoin sur un fait n'établit un faux témoignageque

lorsqu'elleest en contradictionabsolue et nécessaire avec la vérité de ce

fait; une déclarationnégative qui n'exclut. pas le fait affirmatifdéclaré

constant,telle que la déclarationde n'avoir pas vu frapper, ne constitue

pas un faux témoignage. Arr. cass. 20 janvier 1812, B. n° 7. — Mori^î
l. c., n° 7.

Cependantla dépositionnégativeconstituele fauxtémoignagelorsqu'elle
est faite demauvaisefoi et dansune intention criminelle,c'est-à-diredans

le but de former la preuve du fait incriminéou de se mettre encontradic-
tion avec la vérité. Ainsi, celui qui déposen'avoir point vu ou entendu
les faits qu'il a réellementvus ou entendus, commetun faux témoignage-
Arr. cass.17mars 1827,B. n° 61,—DALL.,27.1-394.—2juin 1842,J. er-j
t. XIV, p. 354.—CARNOT,t. 11, p. 158.—BOURGUIGNON,Jurisp., t. lU,

p. 333.ThéoT. du C. P., t. IV, p. 437.—DALLOZ,Rép., l. c., nos25-27.
De simplesvariationsou contradictionssur descirconstancesaccessoires

et sans importance,ne constituentpas nécessairementle faux témoignage.
MORIN,l. c., n° 8. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 337, 338.

Maisse donner un faux nom pour dissimuler sa parenté avec l'accusé,
c'est commettreun faux témoignage.Arr. cass. 17 juin 1811, BOURGUI-
GNON,Jurisp., t. III, p. 335. — MORIN,l. c., n° 8.

Un simplerefus de répondren'est pas, en général, suffisantpour con-
stituer un faux témoignage, et le -refus de déposer entraîne une peine
édictéepar l'art. 304 C.P. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 434.

La Cour de cassation avait jugé qu'une réticence simple, quand elle
n'est pas liée à la déclarationdont elle altère le senset le résultat, ne peut
constituerseulele faux témoignage,puisqu'ellese réduit à un simplere-
fus de répondre. Arr. cass.9 octobre18U6et 20 mai 1808.CARNOT,t. Ir,
p. 158.— BOURGUIGNON,Jurisp,, t. III, p.333. — Théor. du Codepen.,
t. IV, p. 435,—Pauqz, Hép., yOTémoignagefaux, nos22, 3,
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III. 27

Ie

a jugé depuis qu'un témoin est obligé, sous peine de faux témoi-

e,
de déclarermêmelesfaitsquile compromettraientpersonnellement,

N cass. 27 août 1824, B.n°106; et que les réticences ou les dénéga-

ont
le caractèred'un faux témoignage,lorsqu'elleséquivalentà l'ex-

N on d'un fait positif contraire à la vérité, soit en faveur de l'accusé,

t à
sonpréjudice. Arr. cass. 1erseptembre1814et27 août 1824,BOUR-

NON,Jurisp., t. III, p. 334,337. —17 mars 1827, DALL.,27-1-394.
juin 1842,DALL.,42-1-304. —22 avril1847, B. n° 80,— DALL.,47-

O.
— 23 décembre1847, DALL.,48-1-29. — 22 mars 1850, DALL.,

B 39. — MORIN,l. c., nos 6, 7. — Théorie du Codepén., t. IV,
7. —DALLOZ,Rép., I. c., 'nos19, 20.-Arr. Toulouse,1ermars 1862,

t , 62-2-71.

a rétractationavant la clôture des débatsinnocentele fauxtémoignage.
NE cass. 4 juillet 1833, B. n° 251, — Journ. crim., t. V, p. 309. —

fil 1839, B. n° 129, — Journ. crim., t. XI, p. 121. — 22 juillet

,
B. n° 190.

s la rétractation est tardive et inopérante quand elle a été faite en
tu d'assisesaprès le renvoi à une autre session. Arr. cass. 18 février

1,
B. n".H, — DALL.,41-1-173.—18 mars 1841, B. n1 69; — ou si

se produit en appel, le faux témoignageayant été fait en première
!Htce. Arr. cass. 3 juin 1846, B. n° 139; — ou dansun mémoirepré-
! té devant la chambred'accusation.MORIN,l. c., nos11,12. — Théorie

C. P., t. IV, p. 443-449.— DALLOZ,Rép., l. c., nos36-44.

~tB témoin qui a fait une faussedéclarationne peut être acquitté sous le

te qu'avant d'avoir achevé sa déposition,il esttombé endéfaillance;
B entativeest punissablecommele crime consommé.Arr. cass. 28'ré-

1811, CARNOT,t. II, p. 161.—BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p.335.

orie duC. P., t. IV, p. 446 et suiv. — DALLOZ,Rép., L c., n°39.

uisque c'est la violationdu serment, par l'altérationou la dissimulation
la vérité, qui constitue le fauxtémoignage,il nepeut y avoir d'action

x témoignagecontre ceux qui déposent en justice sansprêter ser-

t, et qui sont indiquésaux art. 79,269 du Coded'inst. crim., 28,34,

du Codepén. CARNOT,t. II, p.160. — MORIN,l. c., n° 5. — Théorie

lUC. P., t. IV. p. 425.— DALLOZ,Rép., Le., nos16, 17.

ais l'individu qui, celant son incapacitéde tester enjustice, dépose
s la foi du serment, contreun accuséou en sa faveur, contrairementà

vérité, se rend coupablede faux témoignage.Arr. cass.29 juin 1843,
n° 164, — Journ. crim., t. XV, p. 288. — MORIN,1. c., n° 5. —

ltéor. du Çod.pén., t. IV,p. 426. — DALLOZ,Rép.,1. c., n° 17.

e faux témoignagepeut être commis soit par des témoins à charge,
bit par des témoinsà décharge.RAUTER,Droit crim., t. II, p. 95.

B2)

Le faux témoignagen'est caractérisé qu'autant qu'il a été commis

St contre l'accusé, soit en sa faveur. Arr. cass. 29 novembre 1816,
En" 84. — 4 juillet 1820, B. n° 92. - 19 juin et 4 juillet 1823, B.

p1865, 92. — 10 août et 24 septembre1827, B. nos214, 241,— DALL.,
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27-1-362, 498. — 4 janvier 1834, B. lo 9. — 25 février 1836,B- ï*
— Journ. crim., t. VIII, p. 108, — DALL.,36-1-156. — 22 mars 1850,

B. n° 109. — 22 mars 1851, B. n" 115. - 23 avril 1853, B. n° 141.

Cettecirconstanceest constitutive et doit être soumise au jury. -
cass. 30 janvier 1823,B. n° 17. — 19 juin1823, B. n" 271.— 14juillet

1823, B. n° 92. — 10 août et 21 septembre 1827, B. n"' 214, 241. -

DALL.,27-1-458. — 4 janvier 1834, B. n° 9, -- Journ. crim., t. VI,

p. 79. - 23 avril1853, B. n° 141. — CARNOT,t. II, p. 154. — BouR-

GUIGNON,t. Iir, p. 336, 337.— MORIN,l. c., n° 10. — Théor. du C. p.,

t. IV, p. 451, 452. — HÉLIE,t. IX, p. 105,—DALLoz,Rép., I. c., n0833.

35, 45 et suiv.

(3) La circonstance que le faux témoignage a été commis enmatière

criminelle, est constitutive. Arr. cass.30janvier 1823, B. n° 17.
Il en est de même, par parité de raisons, des circonstancesque le fauX

témoignagea été commissoit en matière correctionnelle, soit en matlêrQ
de simplepolice, soit en matièrecivile.

Danstous les cas, c'est la matière du faux témoignagequi enfait lagril"
vité, et qui détermine la peine applicable.

Quandun individu est accuséd'avoir fait un faux témoignagedevant
tiCour d'assisescontre un accuséde vol, il va de soi qu'il s'agit d'un v0

qualifié. Arr. cass. 18 février 1841, B. n° 44, — DALL.,41-1-373. -

Cet arrêt me semble trop absolu, parce qu'un individu traduit en Cour
d'assisespour un crime autre que le vol, pourrait être en même tempsac"

cusé d'un vol, délit connexe, ou d'un vol commecirconstanceaggravante
d'un meurtre, mais ne constituant par lui-même qu'un délit. Aussi,je

pense qu'au lieu de dire que le faux témoignage a été porté devant la

Cour d'assisespour ou contre un individu accusé de vol, il serait mieux
d'énoncerqu'il s'agissaitd'un vol qualifié.

Dans la formulen° 1 ci-dessus, j'indique qu'il ne suffit pas d'énoncer
quele faux témoignagea été porté devant la Courd'assisespour impliquer
nécessairementqu'il a été fait en matière criminelle; il faut ajouter ces
mots en matière criminelle, ou énoncer le crime qui faisait l'objet du

témoignage,car la Courd'assisesayant plénitude de juridiction peut être
saisie de délits, commeconnexesou commecirconstancesaggravantes,ou
de faits qui se réduisent à la qualificationde délits, par l'éliminationdes
circonstancesaggravantes,en sorte que le fauxtémoignageaurait pu porte.
exclusivementsur un simple délit correctionnel,déféréoccasionnellement
à la Cour d'assises.

De même devantle tribunal correctionnel,le faux témoignageaurait pu
être porté sur une simple contraventionou en matière de simplepolice.

Au surplus, il faut remarquer que c'est l'accusation et non le jugé qui
constitue le caractère du faux témoignage,et qui doit faire déciders'il a
été porté en matière criminelleou correctionnelle.Arr. cass.25août185^
B.n°267. — DALL.,55-1-334. — RAUTER,Droit crim., t. II,p. 95.

Cependant,après avoir jugé le contraire, par arrêt du 5 décembre1849,
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27.

LJALL.,50-2-127, la Cour d'Angersadécidé,par arrêt du15 janvier 1850,
-, 51-2-122, que lorsqu'un mineur de seizeans estjugé pour crime
Qlwe correctionnelle,le faux témoignageémis dans le procèsdoit être

Buté commisen matière correctionnelle,la nature de l'affaire.'6edétermi-

pt par la peine applicableet par la juridiction ëompétente.-Ce dernier

rèt, rendu dans un cas exeeptiennel, est conformeà la doctrine d'un

arr.cass.
22mai 1841, DLL" 41-1-405.—Dalloz,Rép,, vlDélit,no 22.

(4) J'ai fait observer, dans la note précédente,que la Cour d'assisesau-

ait pu être saisie d'un délit connexe à un crime, et que le faux temoi-

ge aurait pu porter exclusivementsur un délit, par conséquentavoirété

U. en matière correctionnelle,bien que fait devant une Cour d'assises.

D) La première chambre civile des Coursimpériales, en tant que pré-

e orùinajremen par le premier président, est appeléeà juger exclusi-

ent certains délits. Y. art. 479 et suiv. Code d'inst. crim, — Loi du

avril 1810, art. 10. — Décret du 15 novembre1811,art. 160, — Sup.

8 94-96.

6) F. notes 1, 2, 3 ci-dessus.

7)

Cette circonstance aggravante,— qui doit être posée à part, Arr.

SS. 24 août1854, B. n°262, — ne s'applique pas au faux témoignageen

lière criminelle, parce qu'alors la loi n'a nul égard aux ressorts qui ont

ijl mouvoir le faux témoin, et la peine est toujours rigoureuse, sans cir-

Mistanceaggravante; Théorie du C. P., t. IV, p. 461. — Maiselle s'ap-

ne, d'après l'art. 364 C. P., aux matières correotionnelles,de simple
lice, et civiles.
: Il faut entendre par une récompensequelconque, non-seulement les
ons ou présents qui ont pu être faits ou offerts au témoin, mais les ser-
ces mêmesqu'il a reçus en vue et à raisonde sa déposition; et par pro-
fessesreçues, les promessesqu'il a agréées dans le mêmebut: les pro-
lesses verbales,aussi bien que lespromessesécrites,pourraientconstituer
aggravation,dès qu'elles auraient été agréées.Arr. cass. 17 septembre
829, DALL.,29-1-357.— Théorie du C. P., t. IV, p. 462.

!"(8-9) Je n'ai point de remarques particulières à placer sous cette for-

iule; mais il y a lieu d'y appliquer les observations ci-dessus dé-

uites.

(10)
En matière civile, la déclaration faite

volontairement
devant un

officierpublic ayant qualité pour la recevoir, constitue le crime de faux

temoignage.En cela, le faux témoignageen matière civile diffèredu faux

5moignageen matière criminelle, correctionnelle,ou de simple police,
arce qu'en matière civile, il n'y a point de débat oral dans lequel le té-
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moin puisse revenir à la vérité. Arr. cass. 6 novembre 1806, DALLOZ,

Rép., v° Témoignagefaux, nIl 49, 51.
Au civil, il y a les enquêtes écrites, en matièreordinaire, et les enquet

orales, en matière sommaire, commercialeou de justice de paix. Quea

dépositionfaite à l'audience soit ou non retenue par écrit, elle est
coron

plète
et définitiveaussitôt que le témoin a été entendu ou s'est retiré.

le
n'ya point là de confrontation, de retour, de discussionnouvelleavec s

témoin, de débat dans lequel il ait, après avoir entendu les autres témoins

ou les plaidoiries, à rétracter sa déposition fausse. C'est à lui de bien re-

fléchiravant deparler, de s'expliquer sincèrement, s'il veut ne pas secom-

promettre.
La fausse déclarationdansun acte de notoriété reçu par un juge depaix

(Arr. cass. 24 novembre 1808, DALLOZ,Rép., I. c., n°52), ou dansune

enquête devant un juge-commissaire (Arr. cass. 3 mars 1842,B. n° 41, -

6 janvier 1859, DALL.,60-5-377), ou dans le procès-verbal du juge de

paix devant lequel leshommesde l'équipage affirmentle rapport du capi-

taine d'un navire naufragé (Arr. cass. 17 septembre 1836, B. ne iJOD),

constituentun faux témoignage.
Il n'en est pas ainsi d'une déclarationfaite dans un procès-verbald'ap-

position descellés. Arr.cass. 7 décembre1838,B.n° 78,—Dall. „ 39-1-^'

(11) L'incrimination pourrait être établie simplement dans les termes
de l'art. 363 C. P., d'avoir, à., le., commis un faux témoignage en

matière civile, abstraction faite du préjudice causé. Arr. cass. 14 juillet
1827, DALL.,27-1-144. — Le faux témoignageimplique la possibilité du

préjudice. L'art. 363 n'exigepas expressément, comme les art. 361 et 362,

que le faux témoignageait été fait en faveur ou au détriment de quel-
qu'un, mais cela est sous-entendu. RAUTER,t. II, p. 95. — Théorie du

Codepén.,t. IV, p. 454.

(12) V. sup. note 7.

N. B. L'art. 164 C. P. n'est pas applicable en cas de faux témoignage.
Arr. cass. 19juin 1857, DALL.,57-1-372.

OS4. Fournisseurs des armées (Crimes des).

Fournisseurs. - d'avÓir, à telle époque, en tel en-

droit, étant chargé individuellement (ou comme membre de telle

compagnie) de telles fournitures. ou de telle entreprise. ou
de telle régie., pour le compte de l'armée de terre ou de mer,
fait manquer, sans y être contraint par une force majeure, le
service dont il était chargé

1
(C. P., art. 430);
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D'avoir commis ce crime par suite d'intelligence avec l'en-

nemi2 (G. P., 430,11, 78).
f

Agents des fournisseurs. - d'avoir, à telle époque,
en tel endroit, étant l'agent de N., chargé. (lerestecomme
dans la formuleci-dessus)

a
(C. P., 431);

D'avoir commis ce crime par suite d'intelligence avec l'en-

nemi4 (C. P., h31, 77, 78).

Fonctionnaires complices. - d'avoir, à telle époque,
en tel endroit, alors qu'il exerçait telle fonction publique, ou

tel emploi, comme agent, préposé ou salarié du Gouverne-

ment, aidé N., chargé individuellement (ou comme membre

de telle compagnie) de telle fourniture, —
entreprise,

— ou

régie, pour le compte de l'armée.de terre ou de mer, à faire

Manquer, sans qu'il y fût contraint par une force majeure, le

service dontledit N. était chargé (C. P., 432);
D'avoir commis ce crime par suite d'intelligence avec l'en-

nemi (C. P., 432, 77, 78).

(1) Les art. 430, 431 C. P. ne sont applicablesqu'en cas d'inexécution
de marchéspasséspour le service des arméesde terre ou de mer; c'est là
une circonstance constitutive du crime. DALLOZ,Rép., VOMarchés de

fOttrnitures,n0873, 74. — Théoriedu C. P., t. VI, p. 79. -

Il faut ensuite que le service ait manqué: les simplesretards ne con-
stituent qu'un délit, aux termes de l'art. 433 C.P. — DALLOZ,Rép., 1. c.,
n° 76. — Théorie du C. P., l. c.

Il faut encore qu'il s'agissed'un fournisseur ou de ses agents; et sous
cette dénominationd'agents, on comprend lespréposés, sous-traitants et
sous-fournisseurs. CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 394. — DALLOZ,l. c.,
no 75.

Il faut enfin, ajoute DALLOZ,l. c., n° 77, que le service ait manquépar
une volonté coupable de la part des fournisseurs; ils ne seraient pas
punissablesen l'absence de toute intention frauduleuseet de toute faute

grave.
SelonM. CARNOT,t. II, p. 393, il faudrait qu'ils eussent coopéréper-

sonnellementà faire manquer le service, en dehors d'une force majeure,
excusequ'ils auraient à justifier.

Cesdeuxopinionspourraient égarer, ce me semble, si on les appliquait
d'une manière absolue.Les auteurs de la Théorie du C. P., t. VI, p. 79.
se rapprochent plus de l'esprit de la loi, quand ils enseignentqu'il est né-
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cessaire que le fournisseur ait agi volontairement en faisant manquer le

service, ou du moins que cette inexécution soit le résultat d'une faute

grave. Les mêmesauteurs avaient rappelé, l. c., p. 77, que d'aprèslecon-
seil d'État, la loi a voulu punir commeun véritable crime l'incapacité et

la négligence,à raisondes conséquencesfunestes qu'ellespeuvent entraîner,
et le texte du Codepénaln'admet pour excuse,ou plutôt pour justification,
que la force majeure.

Les dispositions des art. 430 et suiv. C. P. protégent tous les corps mi-

litaires, et même les hospices coloniaux militairement organisés; elles

s'appliquent en temps de paix comme en temps de guerre, la protection
étant nécessaireen tout temps. Arr. cass. 17 février 1848, Journ. crim.,
t. XX, p. 302. — MORIN,Rép., v° Fournisseurs, n° 3.

Au surplus, ce crime ne peut être poursuivi que sur la dénonciationdu

Gouvernement, c'est-à-dire du ministre de la guerre ou de lamarine(Arr.
cass. 28 août 1846, Journ. crim., t. XVIII, p. 296, -DALL., 46-1-336),
ou du gouverneurd'une colonie (Arr. cass. 17 février 184S,Journ. crim.,
t. XX, p. 302), ou en vertu d'un décret impérial. C. P., art. 433 in fine.
— Sup. nos54, 98. — DALLOZ,l. c., n" 81. — Théorie du C. P., t. VI,

p. 82. — MORIN,Rép., VOFournisseurs, n° 3.

Il est bien entendu, quoique M. CARNOT,t. II, p. 397, semble penser
le contraire, que les magistrats investis de la plainte conservent toute la

liberté et l'indépendance de leur action pour le constat des faits et pour
l'instruction de la procédure. — DALLOZ,Rép., l. c., n°82. — Théoriedu

C. P., t. VI, p. 82.

(2) Cette circonstance aggravante ressort de la dernière partie de l'art.
430 C. P., qui n'a pas indiqué le texte prononçant la peine plus fortequ'il
prévoit; on considère que c'est celui des art. 77, 78, qui serait, dansce

cas, seul applicable. MORIN,1. c. — Théorie du C.P., t. VI, p. 80.

(3) J'ai déjà dit, note 1, ce que l'on entend par agents des four-
nisseurs.

Il pourrait arriver que les fournisseurs eussent fait toutes diligenceset
fussent irréprochables, tandis que leurs agents seuls auraient fait manquer
le service, ou réciproquement que le service eût manqué par le fait ou la
faute des fournisseurs seuls, qui n'auraient pas fait à leurs agents les en-
vois nécessaires.Enfin, il pourrait y avoir faute de la part des uns et des
autres. Selon le cas, il y aurait donc crime à la charge des fournisseurs

seuls, ou des agents exclusivement, ou des uns et des autres concurrem-
ment. Théorie du C. P., t. VI, p. 79.

(4) La circonstance aggravanteapplicable aux fournisseurs l'est égale-
ment à leurs agents, par identité de raisons: elle pourrait exister à l'égard
des uns et ne pas exister à l'égard des autres, alors même qu'ils seraient

poursuivis simultanément.
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(S)Les fonctionnairespublics colludant avec les fournisseursou leurs

agents,
pour faire manquer le servicedes armées, sontfrappés d'une peine

PhUS
forte, pour avoir participé à un crime que leur devoir était d'empê-

cher; il y a de leur part trahison sous un double rapport.JDal"loz, Rép.,
Marchés de fournitures, n° 78. — Théoriedu C. P., t. VI, p. 80.

685. Incendie volontaire.

t0 incendie de bâtiments appartenant à autrui 1.

••• d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement
2

n11Sle feu à un édifice — navire, — bateau, — magasin, —1

chantier, appartenant àN. ou à autrui4 (G.P., art. 434§ 3).

Lequel édifice 6 était habité ou servait à l'habitation ;
Ou lequel édifice était une dépendance d'une maison ha-

bitée ou servant à l'habitation 6
(C. P.. lt31191).

Lequel édifice servait à une réunion de citoyens7 (C. P.,
434 § 2) ;

Cet incendie ayant occasionné la mort d'une ou de plusieurs
Personnes se trouvant dans les lieux incendiés au moment où
il a éclaté 8

(C. P., 434, § 8).

80 incendie de bâtiments appartenant à l'incen-
diaire.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement mis

le feu à un édifice ., navire, bateau, magasin, chantier, ap-

partenant à lui-même et assuré par telle compagnie9, ou grevé
d'un usufruit ou du privilége de vendeur au profit de X. 10,
ou d'une hypothèque dans l'intérêt de Z., ou renfermant des

récoltes appartenant à N. ou à autrui Ii, - ou frappé d'une

saisie. de la part de A. 12
(C. p, 484 § 4).

N.B. Ajouter, s'il y a lieu, une ou plusieurs des circonstancesaggra-
vantes énoncéesdans la formulen° 1, —ou substituerl'tine daces circon-

stancescommeconstitutive.

3° incendie de bâtiments par on copropriétaire.

d'avoir, à ., le..,,. volontairement mis le feu à un édi-

fice. (V. formule rf 1) appartenant indivisément ou conjoin-
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tement en partie à lui-même, et en partie à N. ou à autrui
¡.'

(C. P., 434 § 3).
Avec cette circonstance que ledit édifice était assuré par

telle compagnie. ou. (V. formule 7îo2) (C.P., 434 Slt).

N. B. Ajouter, s'il y a lieu, une ou plusieurs des circonstancesaggra-
vantes exposéesdans la formule n" 1.

4° Incendie de forêts, bois taillis ou récoltes stir

pied, appartenant à autrui.

d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à telle

forêt., tel bois taillis., telle récolte sur pied, appartenant
à N. ou à autrui 14

(C. P., lt34 S3).
Avec la circonstance que cet incendie a occasionné la mort

d'une ou de plusieurs personnes se trouvant sur les lieux incen-
diés au moment où il a éclaté 15

(C. P., 434 S 8).

5° Incendie de forêts, bois taillis ou récoltes s""

pied, par le propriétaire.

d'avoir, à ., le , volontairement mis le feu à telle forêt,

—à tel bois taillis, -à telle récolte sur pied, appartenant à lui-

même et assurés par telle compagnie ., —OM grevés de tel

privilège ., de telle hypothèque., - ou frappés de telle

saisie., - ou lequel incendie a causé tel préjudice à X. ou

à autrui" (C. P., lt311SII).

Lequel incendie a occasionné la mort d'une ou de plusieurs
personnes se trouvant dans les lieux incendiés au moment où il

a éclaté17 (C. P., 434 § 8).

61 Incendie de forêts, bois taillis ou récoltes sur
pied, par un copropriétaire.

d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à telle

forêt., tel bois taillis., telle récolte sur pied, appartenant
indivisément ou conjointement en partie à lui-même, et en

partie à N. ou à autrui 18
(C. P., 434 §§ 3 et 4).

Avec la circonstance que cette forêt., ce bois taillis ., ou

cette récolte sur pied étaient assurés par telle compagnie., etc

(V. la formule n° 5) (C.P., 434 §§ Set 4).
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Et que cet incendie a occasionné la mort d'une ou de plu-
sieurs personnes se trouvant dans les lieux incendiés au moment
où il a éclaté19 (G. P., hU §3).

t '0
Incendie de bois on de récoltes abattus, appar-

tenant à autrui.

d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à des bois

abattus mis en tas ou en cordes ou stères., ou à telles ré-

coltes abattues, mises en tas ou en meules, et appartenant à

N., ou à autrui20 (C. P., h34 S 5).

Ou d'avoir, à ., le., volontairement mis le feu à une

meule de paille, de foin, ou de fourrage, en nature de récolte

Oufaisant partie d'une récolte, et appartenant à N., ou à

autrui21 (C.P., 434 5).
Ou d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à un

tas de fagots en nature de récolte ou faisant partie d'une ré-

colte, et appartenant à N., ou à autrui22 (C.P., 434 § 5).

8° incendie de bois on de récoltes abattus, appar-
tenant à l'incendiaire.

d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à des bois

abattus, mis en tas ou en cordes ou stères., — ou à des ou

telles récoltes abattues, mises en tas ou en meules, appartenant
à lui-même, et assurés par telle compagnie., ou frappés de

telle saisie dans l'intérêt de X., —ou lequel incendie a causé

tel préjudice à N. Il
(G. P., 434 S 6).

V. les alternatives de la formule n° 7.

9° Incendie de bois oè de récoltes abattus,t appar-
tenant indivisément à l'incendiaire et à autrui.

d'avoir, à ., le ., volontairement mis le feu à des bois

abattus, en tas ou en cordes, ou à des ou telles récoltes abattues,
mises en tas ou en meules, appartenant indivisément en partie
à lui-même et en partie à N. ou à autrui 24

(G. P., 43[¡

5 et 6.)

Lesquelles récoltes ou lesquels bois étaient assurés par telle
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compagnie ., ou frappés de telle saisie dans l'intérêt de X."

(C. P., 534 §§ 5 et 0).

N. B. On peut se servir, en les accommodantà cette formule,desal-

ternatives de la formule n° 7.

10° Incendie communiqué à la propriété d'alitrui 011

à une copropriété indivise.

d'avoir, à., le., communiqué l'incendie à tel édifice.?

navire, -bateau, -magasin, —chantier.,— à telle forêt,

tel bois taillis, telle récolte sur pied appartenant à N.- ., -

ou appartenant indivisément ou conjointement en partie à N.,

et en partie au prévenu,
— en mettant volontairement le feu

à des ou tels objets placés de manière à communiquer l'in-

cendie25 (C. P., 484 § 7).

IV.B. Ajouter, selon l'espèce,une ou plusieurs des circonstancesaggra-
vantes prévues par les §§1, 2,4,8 de l'art. 434G.P., et exposéesdansles

formulesnos1, 2, 3 ci-dessus.

110 Incendie communiqué par l'incendiaire à 811

propriété individuelle.

d'avoir, à ., le ., communiqué l'incendie à telle

forêt., tel bois taillis, telle récolte sur pied., à tels bois ou

telle récolte abattus, à lui-même appartenant, et assurés, etc.- - »

en mettant volontairement le feu à des ou tels objets placés de

manière à communiquer l'incendie 26
(C.P., 434 §§ h, 5, 6, 7).

N. S. Pourcompléter cette formule, tant sur les circonstancesconstitu-
tives que sur les circonstancesaggravantes, F. les formulesnosl, 2, 5, 8,
ci-dessus.

(1) V. sup. n° 665 (Destructions).— GILBERT,sur l'art. 434C. P.

(2) Deux élémentsconcourentpour l'existence du crime d'incendie: la
volontéet le fait matériel d'avoir mis le feu, quand mêmel'incendie n'au-
rait pas éclaté ou aurait été éteint aussitôt, si ce fait matériel a causéon

pu causerun préjudice à autrui, DALLQZ,Rép., v, Dommage, nos38-43,
440. — MORIN,Rép., v° Incendie, nos10,H. — CARNOT,Comm.C. P.,
t. H, p. 397. - Théorie duC. P., t. VI, p. 91. —HÉLIE, t. IX, p. 101.

L'un et l'autre de ces élémentsdoivent être exprimés dans l'incrimina-
tion: la volonté et le fait matériel explicitement, le préjudice soit taxati-
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Veent, soit implicitement, par l'énonciationd'un fait essentiellement
Prejudiciableà autrui.

Lavolonté, élémentmoraldela criminalité,doit être énoncéeexpressé-

ment,d'après les termes générauxde l'art. 434C.P., quiconqueàuravo-

ÕOntalrernent
mis le feu. Arr. cass.13juin4880, B. n° 194,— DAtL.,50-

-281. —Morin, Rép., v° Incendie, n° 10.

Ces
expressions de la loi, d'avoir volontairementmis le feu, ne pôur-

£a.ient
être remplacéespar cellesd'avoir brûlé ou incendié,qui supposenta destructionde l'objet, tandis que le fait de mettre le feun'emporte pas

Nécessairementl'idée que la choseà laquellele feu a été mis a été eonsu-
me. Hélie, t. IX, p. 101.

Peu importe le but de l'incendiaire; dès qu'il a mis le feu volontaire-
ment,il est tenu de toutes lesconséquencesqu'a euesou quepouvait avoir
sonaction criminelle.Arr. cass. 17 décembre1842, B.rt° 333, - Journ.
Ctim¡,t. XV, p. 350, — DALL.,43-5-270(avec la date du 22 décembte

184). --- ai août 1845, B. n° 263,- SIRET, 45-1-848.—42 juin 1812,
BOURGUIGNON,Jurispt. III, p. 477. - MORIN,Rép., voIncendie, no10.
Dalloz, Rép., v° Dommage, nos40, 94. — Théorie du Oi P., t. VI,
P.91.

(3) Le mot édificeest un terme génériqueet démonstratif: on pourrait
donclui substituer le mot maison, ou tout autre indiquant un bâtimérrt,
uneconstruction,un lieu quelconquehabité ou servant à l'habitation,
OUnpn habité ni servantà l'habitation, v. g.un magasin,un chantier.,
- ou une dépendancede lieu habité ou servant à l'habitation, d'après le
textemêmede l'art. 434 C. P., §§1,2,3. — V. inf. note 5.

Un hangarest un édifice.Arr. cass. 29 décembre18.14,B. n° 360, —

ÛAll., 54-5-428.

(4)Cetteformuleest spécialepour l'hypothèse d'un édificeappartenant
à autrui, ce qui comprendles édificespublicsaussibien que leslieux pri-
vés. Ensuiteviendrontdes formulesparticulièrespour l'hypothèseoùYin-
cendiaireaurait étépropriétaire et pour celle où il aurait été Co-pfoprié-
taire de l'objet incendié. Cette divisionpar espècesme dispensed'entrer
dansdes distinctionsqui auraientpu paraîtreobscures,et qui sont rendues

très-palpablesd'après la méthode adoptée, par la seule exposition du

fait.

Lorsqu'il s'agit d'incendie ou de tentative d'incendie de bâtiment, la

Courd'assisesdoit, à peine de nullité, énoncerdans les questionsposées
au jury, celle de savoir a qui appartiennent ces bâtiments. Arr. cass.
20 avril 1838, B. n6106, — DALL.,38-1-460.— 28 avril 1841,DALLOZ,
Rép., VODommage,n° 91.

Il faut, à peine de nullité, constater si la maison incendiéeappartenait
ou non à l'accusé; cette circonstancene peut s'établirpar inductionrésul-
tant de ce quel'édifieeincendiéétait la maisoncommune,habitéepar l'in-
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stituteur. Arr. cass. 13 février 1843, B. n° 42, — DALI",43-3-267.--

DALLOZ,Rép., l, c.,n" 91. — En effet, la maison commune ou tout aure
édificeconsacréà un usagepublic, pourrait appartenir à un simplePar1
culier, v. g. à l'incendiaire.

La circonstanceque la maison incendiéeappartient à autrui est consti-
tutive, suffit seule pour compléter l'incrimination et doit être comprlse
dans le fait principal. Arr. cass. 24 juillet 1840,B. n° 216, — DALL.,4

1-430. — 28 janvier 1841, B. p. 45, — DALL.,41-1-370. — 4 février

1843,B. n° 28, — DALL.,43-1-267. - 4 août 1843, B. n° 191. — MOIli.

RIN,Rép., v° Incendie, n° 18.

L'usufruit d'une maison au profit de l'incendiaire n'empêchepas qu'elle
soit la propriété d'autrui. Arr. cass. 4 février 1843, B. n°28, - DALL.,

43-1-267. — DALLOZ,Rép., v° Dommage, n° 89.

L'art. 380 C. P. n'est pas applicable en cas d'incendie volontaire. Arr.

cass. 2 juin 1853, B. n° 197, —DALLOZ,l. c., n° 89.—La questionposée
en ces termes: « N. est-il coupabled'avoir volontairementmis le feuà

un édificeassuré appartenant à ses père et mère, » caractérisesnffisam*"
ment le crime d'incendie de la propriété d'autrui. Arr. cass. 7 août 1852»
B. n° 269,— DALL.,52-5-176. — V. inf. note 20.

Dansla questionque je viens de citer, le mot assuré aurait pu être

supprimé comme inutile, et il aurait même dû l'être commepouvant
embarrasser. La circonstance d'un préjudice causé à autrui, en cas d'as-

surance, est indifférentesi l'édifice incendié n'appartient pas à l'incen.

diaire, parcequ'alors le préjudicecauséaupropriétaire emporte une peine
plus forte que celui causéà des tiers: c'est le § 3 seulement de l'art. 434

qu'il faut appliquer dans cette circonstance.

(5) Le mot édificepeut être employécommesynonymede maison. Arr.
cass. 19 avril 1850, DALL.,50-5-116.

(6) La circonstancede maison habitée est constitutive, si la maisonap-
partient à l'incendiaire; elle est aggravante si la maison appartient à au-
trui. Arr. cass.28janvier 1841,DALL.,41-1-371.-4 février 1843,DALL.,
43-4-467.- 11 décembre1846, DALL.,47-4-126. - 3 juin 1847, DALL.,
47-4-141 —7 janvier, 7 et 21juin 1860, DALL.,60-5-98, 99.—F. DALL.,
62-1-96, note3, résuméde la jurisprudence.

Lorsqu'un individu est accuséd'avoir volontairement mis le feu à des
bâtiments appartenant à autrui, la circonstanceque les bâtiments étaient
habitésou servaient à l'habitation est aggravanteet doit être poséeséparé-
ment du fait principal. Arr. cass. 24 mars 1838, B. n° 81, — DALL.,38-
1-455. — 26 avril 1838, DALL.,38-1-432. — 11 avril 1845, B. n° 132,
— DALL.,45-4-128. — 17 septembre1S47, B. n° 228, — DALL.,47-4-
143. - 13 janvier 1848, DALL.,485-87. — 16 juillet, 16 et 23 août
1849, DALL.,49-5-93, 94. — 13 septembre 1850, DALL.,50-5-119.—
3 décembre 1852, B. n° 385. — 9 mars 1855, B. n° 89. — 13janvier
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JJALL.,
59-5-221.— 7 et 21juin 1860,DALL.,60,5-98,99, — etc. —

I-Loz,Rép., VODommage,n° 47.

p questionde maisonhabitée étant un fait matériel, on peut la poser
le fois pour tous les co-auteurs.Arr. cass. 23 novembre1854, B.

ly

- DALL.,54-5-428.

Suffit que, sansêtre habités actuellement,les bâtimentsfussentdesti-

u servissentà l'habitation,end'autres termes, qu'ils fussent actuelle-

t employés à l'habitation, lors mêmeque ses habitantsne s'y trouve-

t pas au moment de l'incendie, commeils auraient pu s'y trouver.

ocass.
13 février 1840, B.n° 54, — DALL.,40-1-400.— 22 mai 1841,

r:
152. -18 février 1843, B. n° 37, — DALL.,43-4-267.— DALLOZ,

V"Dommage.
nos45, 46. — Théor. du C. P., t. VI, p.-93.

s mots lieux habités ou servant à l'habitation de l'art. 434 C. P.

ennent

leurs dépendanceset doiventêtre interprétés dans le sens de

^90 du mêmeCode. Arr. cass. 11 août 1839, B. nO259,— DALL.,
00. — 20janvier 1843, B. n° 6, —DALL.,43-4-268.- 8 août1844,

84,
— DALL.,44-1-357. — 18 janvier 1847, B. n° 10, - DALL.,

D-12.
— 15 juin 1849, B. n° 138, — DALL.,49-5-248. - 22 sep-

aré 1853, DALL.,53-5-253.— 18 mai 1854,B. n° 160, — DALL.,54-

O. — 14 août 1856, B. n° 286, — DALL.,56-1-481.— Cettejuris-

Bence a été contestéepar des auteurs, dont les objectionsn'ont,pas
WJlél'opinionpersévérante de la Cour de cassation,à laquellese range
LLOZ.- V. Théorie duC. P., t. VI, p. 94 et suiv. — MORIN,Rép.,_

endie, n° 12. — DALL.,Rép., v° Dommage,nos50-53.

Eiigé en conséquenceque la peine est encouruepar celuiqui a été re-

Irnu coupabled'avoirvolontairementmis le feu à une grange dépendant
pnc maison habitée. Arr. cass. 8 août 1844, B. n° 284, — DALL.,44-

7.
— IIne suffiraitpas de dire à une grange dépendantd'unemaison,

ïaïid même il serait énoncé dansune autre question séparée que cette

aison était habitée par son propriétaire. Arr. cass. 17 décembre1846,
n0319, - HALL.,47-4-125.

faut qu'il soit bien établi que le bâtiment incendiéétait une dépen-
ince de maisonhabitée; il ne suffiraitpas de dire qu'il était attenant,
Ld'employertoute expression qui serait, en apparence, synonymede
e de l'art. 390 du Code pénal. Arr. cass.25 mai 1848,.B. n° 159. —

mai1851, B. no 182.
.,Ausurplus, on énoncesuffisammentla circonstanceaggravanteen arti-

rant que l'édificeincendiédépendou est une dépendancede maisonhâ-

tée, sansexprimerqu'il est renfermé dans la mêmeenceinteque la mai-

n habitée. Arr. cass. 1" août 1851,DALL.,51-5-318. — MORIN,Rép.,
Quest. au Jury, n° 30. — DALLOZ,Rép., yODommages,nos50 et
sV.

7)
Dans une accusationd'incendie d'un édificeappartenant à autrui,

constance que cet édificeservait à des réunions de citoyens, est ag-



430 APPEND.-FORMULESDE QUALIFICATION.-N°685.

gravante et doit être posée séparément. Arr. cass. 27 avril 4838, 1$,

irIM.

Pour que cette circonstanceexiste, il n'est pas nécessaire que le feu
ait

été mis pendant le temps des réunions: un lieu destiné à la réuniondc9

citoyens est réputé n'être jamais complétementabandonné.
On comprend dans les édifices servant à une réunion de citoyens,les

églises,les palais des assembléeslégislatives, les tribunaux, les Boursesne

commerce,les théâtres, les amphithéâtres, les écoles, les corpsde garde,
les cercles, etc. -DALLOZ,Rép., v° Dominage, nIl 55-57.- MonNe Rép.,

v" Incendie, n° 13. — Théorie du C. P., t. VI, p. 101-103.

(8) Celui qui, mettant le feu à une maison, attache les portes de manier
à empêcher les habitants de sortir, se rend coupable à la fois d'incendiee

d'une tentative d'assassinat. Arr. cass. 17 décembre 1842, B."n°
333,Journ. crim., t. XV, p. 350.—Mêmearrêt, avec la date du 22 déceffibr0

1842,DALL.,43-5-270.

D'après DALLOZ,Rép., VODommage,nos109 et suiv., — MORIN,R&P-'
volncendie, n° 14, — Théoriedu C. P., t. VI, p. 128 et suiv., cettecir-
constancene peut jamais être qu'aggravante et non constitutive; il n?ya
lieu d'en tenir compte, comme se rattachant à un incendie, qu'autant
qu'un crime d'incendie, punissable d'après les §§précédents de l'art. 434
C. P., serait déjà caractériséet établi: ces mots du § 8 dans tous les cas..,
ne pouvant s'entendre que des casprécédemmenténumérés; en dehorsde

cette prévision, la mort causée par l'incendie devrait être considérée
commeaccidentelle,et ne pourrait tout au plus être punie que commeun

homicideinvolontaire, v. g. si un individu avait brûlé volontairementun

édifice lui appartenant, isolé, non habité, ni assuré, ni grevé d'un privi-
lége ou d'une hypothèque, ni saisi., et qu'il s'y fût trouvé à son insu

une personnequi aurait péri dans l'incendie. — Que si, dans cette hypo-*
thèse, le feu avait été mis pour fairepérir une personne, l'incendie ne se-
rait à considérer que comme le moyen employé pour commettre un
meurtre ou un assassinat, et le meurtre ou l'assassinit,serait le crimeà
retenir comme fait principal, non comme circonstance constitutive d'un
incendiequi ne serait pas qualifiéen dehors de ce fait. Mais si l'incendie,
par la volonté de l'incendiaire, avait pour but déterminétout à la fois de
brûler sa maison, en causant un préjudice à autrui, v. g. parce qu'elle
serait assurée.,., ou de brûler la maison d'autrui, et de faire périr une ou

plusieurs personnes, il y aurait alors deux crimesdistinctsd'incendie vo-
lontaire et de meurtre prémédité.MORIN.Rép., I. c., n° 9.

(9) Lorsquel'incendiaire a mis volontairement le feu à sa propre mai-
son, ou à un édifice quelconque lui appartenant, sans péril éventuelet
sans préjudicepossible pour autrui, ce fait ne constitue par lui-mêmeau-
cun crime; l'action ne devient criminelle et n'entraîne l'applicationde
l'art. 434 C. P., que par l'addition d'une circonstanceprise parmi celles



INCENDIEVOLONTAIRE. 1131

qui
sontprévuespar ledit article. Arr. cass.11et 16décembre1825,DALL.,

26-1-88,185. — 21 novembre1822, B. n,167, — DALLOZ,llép., v. Dom-

age,
nos24-27.—8janvier 1835,B. n° a,-DALLOZ,R/p., 1.c., n° 91.—

24juillet 1848, B. n° 214,—DALL.,40-1-430.—DALLOZ,llép., 1. c., n° 62.- 4 février 1843,B. n° 28, -DALLOZ,Rép., I. c., n° 91.— 2 juin 1848,
B.no 167, — Journ. crim., t. XX, p. 351. — 13 septembre 1850, B.

J*303,
— DALL.,50-5-119. —28 mai 1852, B. n° 173,- DALL.,52-5-

1/3. - 13 octobre1853, B. n° 504. — BOUHGUIGNON,Jurisp., t. III,
P*478 et suiv. — MORIN,Rcp., v, Incendie, n° 15. — DALLOZ,Rép.,
v"

Dommage,nl'S85 et suiv., 92 et suiv. — Tliéor. du C. P., t. VI,
P-111 et suiv., 119.

Unede ces circonstances,jointe au fait, est constitutive, et par consé-
quentfait nécessairementpartie de l'articulation principale; les autres, si
ellesexistent, doivent être posées à part, comme accessoiresou aggra-
vantes.

Onpeut imputer alors, commeincriminationprincipale, d'avoir volon-
tuircment mis le feu à sa maison assurée contre l'incendie. Arr. cass.
13décembre1839,B. il0 380, -- DALLOZ,Rép., VODommage,n° 91. —
24 avril 1845,B. n° 148,— DALL.,45-4-127. — 27août 1847,B.p. 342,
-

DALL.,47-4-142. — 3 février 1848, B. n° 27, — DALL.,48-5-88. —
I:i septembre1850, B. n° 305, — DALL.,50-5-119. -6 juillet et 29 dé-
cembre1854, DALL.,54-5-429.

Oud'avoir volontairementmis le feu à un édificequi lui appartenait
et qui était assuré, sans qu'il soit besoin d'énoncerque l'incendiaireavait

l'intention de se faire payer le prix de l'assurance,puisqu'il ne pouvait
Ignorerquela conséquenceimmédiatede son action, était de faire peser
cetteobligationsur les assureurs. Arr. cass. 23 avril 1829, B. n° 83, —

DALLOZ,Rép., I. c., n° 93. — 13 décembre1839, B. n° 380, — DALLOZ,
Il,:}>.,1.c., n" 91. — 6 juillet 1854, B. n° 217, — DALL.,54-5-429. —

lIhIE, t. IX, p. 102.

En cas d'incendied'un édificenon habité ou servant à l'habitation,ap-
partenantà l'incendiaire, il y a crime, s'il y a préjudicepour un tiers. Arr.
cass. 28 janvier 1841, B. n° 26, — DALL.,41-1-370. — Dire qu'un édi-
était assuré par une compagnied'assurance, c'est énoncer virtuelle-
mentqu'un préjudice a été causé ou pouvait être causéà autrui. Arr. cass.
0 juillet 1854, B. n° 217,— DALL.,54-5-429.

Cette questiona été approuvéecommen'étant pas complexe: «N., en
mettant volontairement le feu à sa maison, a-t-ilvolontairementcauséun

préjudice à la compagnied'assurance?. » Arr. cass. 18 août 1842, B.
nQ210,— DALL.,43-4-123.

Onpeut encore imputer d'avoir volontairementmis le feu à sa propre
maisongrevéedu privilège de vendeur, ou renfermantdes récoltes appar-
tenant à autrui. Arr, cass. 7 janvier 1826, B. n° 5, — DALL.,26-1-177.
- Théorie du C. P., t. VI, p. 119.—DALLOz,Rep., v°Dommage,nos27,
92. - HÉUE, t. IX, p. 102.

Dansces cas et autres analogues, que j'indique dans la formule n° 2
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ci-dessus,la questiondepréjudice pour autrui étant posée commeconsti-

tutive, l'habitation ou la dépendanced'une maison habitée, est une CIr-

constanceaggravanteà séparer. Arr. cass. 24 mars 1838, DALLOZ,Rip"
VODommage,n° 47. — 18 août 1842,DALL.,43-4-135. — 27 août1847,
B. no197, — DALL.,47-4-142.

Supposezque la maisonincendiéeappartenant à l'incendiaire, n'est pas

assurée,ou hypothéquée, ou saisie., que l'incendien'a pas causéou pa

causer de préjudiceà autrui, c'est-à-dire un préjudice matériel et pécu-

niaire; on pourrait accuser cet incendiaire « d'avoir volontairementiolS

le feu à sa maisonhabitée ou servant à l'habitation. » -Dans ce cas, l'ha-

bitation, oula destinationà l'habitation,serait la circonstanceconstitutive-
Arr. cass. 14 janvier et 3 juin 1847, DALL.,47-4-141, 143. — 3 février

1848,B. n° 27, — DALL.,48-5-88.—13 mai 1849, B. n° 216. — 23 août

1849, B. p. 315, — DALL.,49-5-93.— 13 septembre1850, B. n° 305,-

DALL.,50-5-119. — 28 mai 1852, B. n° 173, — DALL.,52-5-173. —
23 septembre1852, B. n°327, — DALL.,52-5-173. — DALLOZ,Rép.r-

vODommage,n°47.
Siles lieux sont assurés et habités, ce sont deux questions distinctes,

que l'on nepourrait réunir sans complexité.Arr. cass. 29 septembre1"8;54,
B. n, 292, — DALL.,54-5-429. — Il faut, dans ce cas, deux articulations
séparées,soit que l'on pose une questionprincipale d'incendied'une mai-
son assurée,avec la circonstanceaggravantede l'habitation, soit que l'on

pose deuxquestionsprincipalessuccessiveset distinctes: l'une, d'incendie
d'une maisonassurée; —l'autre, d'incendie d'un édificehabité ouservant
à l'habitation, commeje l'indique à la fin de cette note.

La Cour de Bourges,Arr. du 31 décembre 1853, DALL.,55-2-49,n'a

pas considéré comme habitée ou servant à l'habitation, dans le sensde
l'art. 434 C. P., la maisonhabitée par l'incendiaireseul.

La Cour de cassation a décidé le contraire par Arr. 27 août 1847,
DALL.,47-4-142. — 12 juillet 1850,DALL.,50-1-254. — 29 septembre
1854,DALL.,54-5-429.

Un individu qui a mis le feu à une maisonlui appartenant, et possédée
par un autre à titre de location, n'en a pas moins incendié sa propre
maison, avecdommagepour autrui. Théoriedu C. P., t. VI, p. 119.—
DALLOZ,Rép., v° Dommage,noûO.

Il en serait de même à l'égard du nu propriétaire d'un édificegrevé
d'usufruit. V. sup. note4, où il est établi quel'usufrutier n'est point con-
sidérécommepropriétaire, en cas d'incendiede la maison dont il a l'usu-
fruit.

Puisque, dans le cas où l'édifice incendiéappartient à l'incendiaire, on

peut égalementprendre pour constitutive telle ou telle des circonstances

qui seraientaccessoiresou aggravantes en cas d'incendie de la propriété
d'autrui, il est prudent de choisir cellequi entraîne la peine la moinsri-
goureuse,pourvu qu'elle soit sûrementétablie,carle fait principalécarté,
les circonstancesaccessoiress'évanouissent.Il importe donc de présenter
commeincriminationprincipale, le fait le plus certain et en mêmetemps
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le moinsgrave, parce que c'est celuique lavindicte publiquea le plus deebancede faire admettre par le jury. Morin,Rép., v° Incendie,n° 20.
()I, les circonstances d'assurance, de privilèges, d'hypothèques, de

Ies,
sontordinairementles plus facilesà justifièr, et les moins contes-

tables,parce qu'ellesse constatentpar écrit; et, d'un autre côté, le dom-

:age
causéà autrui n'emporte que les travaux forcésau cas du § 5, oude

a reclusionaux cas des§§4 et 6 de l'art. 434 C. P., tandisque les autres
Clrconstancesprévuespar les §§1 et 2, emportentla peinede mort.

Lorsquedeux circonstancesentraînent les mêmesconséquencespénales,

et
sont coexistantes,il faut donner le caractère de circonstanceconstitu-

IVeà celle qui paraît la mieux justifiée, et poser les autres commecir-
constancesaccessoiresou aggravantes.

Onpeut encoreformulerautantd'incriminationsprincipalessuccessives,
qu'ily a de circonstances,dont chacunedevientalors constitutive; ce qui,

IlS certainespoursuites, sauvegardemieuxles intérêts de la vindictepu-
hue, et garantitplus sûrementla répression,parce qu'alors il ne peut y
avoiraucunequestionsans réponse.

Danscet ordre d'idées,on imputera au prévenu: 4° d'avoir volontaire-
Illentrois le feu à sa propre maison, assuréecontrel'incendie.

l'
2° D'avoirvolontairementmis le feu à sa maisonhabitée ou servant à

1habitation;
3°D'avoir volontairementmis le feu à un édificeou tel édificelui ap-

partenantet dépendantdesa maison(ou d'une maison)habitéeou servant
à

l'habitation;
40D'avoir volontairementmis le feu à samaisonservantde lieu deréu-

nionà des citoyens.
Et on rajoutera, s'il y a lieu, la circonstanceaggravante du § 8 de

art. 434C. P., qui ne semblepas pouvoir être prise commeconstitutive.
V.sup. note 8.

Toutefois, il y a une remarque à faire sur cette manière de formuler
l'incriminationd'incendie.

Cetteméthodene souffrepas d'objectionsquand il n'y a qu'un seul ac-
cusé.Mais, s'il y en avait deux ou plusieurs,v. g. si desépoux, des asso-
ciés,des copropriétairesavaient ensemblemis le feuà leur propriété com-
muneet indivise, il vaudrait mieuxqualifierle fait en posantunequeston
Principaleet des circonstancesaggravantesséparées,afin de prévenir les

réponsescontradictoiresà l'endroit des circonstancesaggravantes,qui ne
seraientalorsposéesqu'une seule fois. Autrement,tous les accusésétant
déclaréscoupablesd'incendiede leur propre maison(assurée,je suppose),
si ensuite l'un était déclaré coupable d'incendie d'une maison habitée,
l'autre déclarénon coupabled'incendie de la même maisonhabitée, il y
aurait contradiction,tous ayant incendiéune maisonqui ne peut être ha-
bitéequant aux uns et ne l'être pas quant aux autres, cette circonstance
Matériellen'étantpas susceptiblerationnellementderéponsesdiverses.
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(10-11) V. Arr. cass.7 janvier 1820,B. n°5, — DALL.,26-1-177?clte

sup.note9.

(12) Lorsqu'il existe sur un édificeune saisie immobilière,lorsquun
navire ou un bateau, dans les conditionsdes art. 190et suiv. du Codede

commerce,ont été frappésd'une saisie conformémentaux art. 197et suiv-
du mêmeCode, il est évident que détruire par un incendie le gagedes

créancierssaisissants,c'est leur porter un préjudice de mêmenaturequ'en
incendiantune maisongrevéed'unprivilège,ou d'une hypothèque,ou d'un

usufruit.

(13) Seraitvicieuse,commecomplexe,unequestionportant à la fois son

sur l'incendiede la chosed'autrui et de sa propre chose (au préjudice
d'autrui), soit sur l'incendie direct et sur l'incendie par communication.
Arr. cass. 30 novembre1848,B. n° 296.

Si doncun individu avait brûlé sapropre maisonou une dépendancede

sa maison, et en même temps la maison de son voisin, il y aurait deux
faits principaux distincts, entraînantdeux incriminationsséparées.

Il devrait en être de mêmesi le feu avait été mis volontairementà une
seulemaisonappartenantpour partie à l'incendiaire, pour partie à autrui,
autant toutefois que chaque partie serait, distinctement ou d'une manière
déterminéeet précise, reconnue pour être la propriété exclusivede l'in-
cendiaireet d'autrui: v. g. si l'un était propriétaire du rez-de-chaussée,
l'autre du premier étage, ou si l'un était propriétaire d'un côté de la mai-

son, et l'autre propriétaire d'un côté différent; il y aurait alors autant de

propriétés distinctes que de propriétaires.
Maisil en serait autrement si l'incendiaireet sescopropriétaires(à titre

d'associés,de cohéritiers, d'acquéreursen commun.) étaient fondésseu-
lementpour des quotités oupour des parts connuesdans lapropriété com-
mune (commeun quart, un tiers, une moitié), sansaffectationparticulière
d'une partie déterminéeafférenteau droit de chacundansl'édifice indivis;
en sorte qu'aucundes propriétaires ne pùt dire quelleest la partie lui ap-
partenant en propre, à l'exclusiondu surplus, mais que chacundes co-

propriétaires eût un droit partiel dans la totalité de l'immeuble,et dans
chacunede ses parties, à défaut d'une attribution spécialeà tel ou tel.
Dansce cas, l'incendiaire ne pourrait brûler sa chose sansincendiercelle
d'autrui: il n'y aurait doncpas prohibition d'énoncerdans l'incrimination

qu'il a volontairementmis le feu à un édificeappartenantindivisémentou

conjointementen partie ou pour telle partie à lui-même, et en partie ou

pour telle partie à autrui; laforcedes chosesobligeraità qualifierde cette

façon. V. ence sens,DALLOZ,Rép.,vO Dommage,n"88.—Théor.du C.P.,
t. VI,p. 111,118.

L'incendie,par un des copropriétaires, d'un édificeassuré, dans le but
d'obtenir le capital de l'assurance,constitue à la fois, de la part du cou-

pable, le crime d'incendied'un objet qui ne lui appartient pas, et l'incen-
die dommageablepour autrui d'unechosequi luiappartient conjointement
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avecd'autres. Arr. cass. 20 avril 4839,Dalloz, Rép., v° Dommage,noSc,)-
MORIN,Réi)., VOIncendie, n° 19.

Si, en suivant la formule n° 3 ci-dessus, on ne fait qu'une incrimina-

t'on principale, et que l'on impute au prévenu d'avoir volontairement mis

1feu à un édificeappartenant indivisément ou conjointementen partie à

ui-même et en partie à autrui, on trouve commecirconstanceconstitutive
uicendie volontaire de la propriété d'autrui, pour circonstances acces-
SOIres,l'assurance, l'habitation., et il ya lieu d'appliquer toutes les ob-
Servationsque j'ai faites sous la formule n° 1.

Si l'on veut diviser l'incrimination, comme je l'ai indiqué ci-dessus
Note9 in line, on imputera au prévenu: 1° d'avoir volontairementmis le
eu à une maison dont il était propriétaire pour une partie (en passant
soussilence le droit descopropriétairesou en en faisant abstraction)et qui
était assurée (s'il y a assurance), ou qui était habitée ou servait à l'habi-

tation, de manière à joindre au fait de l'incendie, par le prévenu, de sa
proprechose, une circonstancecaractéristique d'un incendiepunissable;—
20d'avoir volontairement mis le feu à une maison appartenant en partie
à N., ou à autrui (abstraction faite du droit de l'jncendiaire); on ajou-
tera ensuite, séparément,les circonstancesaggravantesrésultant de la pro-
cédureet ressortant des faits du procès.

Maiscette division arbitraire, et par abstraction mentale de droits con-
joints, paraîtrait sans doute trop subtile, et il est plus conformeà la vé-
rité des faits, dès lors plus simple et même plus rationnel, de suivre la
Marcheque je propose dans la formule n° 3, disposéede manièreà suffire
à toutes les hypothèses d'une espèceoù l'incendiaire serait copropriétaire
tlUbâtiment incendié.

(14) Quantàl'incendiedesforêts, bois taillis, récoltessurpied, boisabat-
tis mis en tas ou en cordesou stères, récoltesabattues mises en tas ou en

meules,les élémentsdu crime sont: 1° la volonté; —2° la nature des ob-
jets incendiés, en remarquant que les dispositions des §§ 5 et 6 de
l'art. 43i C. P. sont limitatifs; — 3° la propriété des objets incendiés,ou
le préjudice pour autrui, que la propriété soit publique ou privée. Dal-

toz, Rép., vODommage,nOS60, tmet suiv.—Théor.duC. P., t. Vf, p. 404
et suiv., 118,149.

(13) Cette circonstance, quand elle existe, doit être relevée dans tous
les cas prévuspar l'art. 434 C. P., ainsi que s'en exprime le § 8 de cet ar-
ticle: par conséquent,s'il s'agit d'incendie de forêts, bois ou récoltes,aussi
bien que s'il s'agit d'incendie d'édifices; mais il faut toujours que le fait
d'incendie constituepar lui-mêmeun crime. V. sup. note 8.

(10) Dans la formule n° 4, on trouve, commecirconstanceconstitutive,
l'incendiede la propriété d'autrui: ici commepour les édifices,la circon-
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stance constitutive, c'est le préjudice pour autrui. —Je renvoieaux ex-

plicationsdonnéessous la formulen° 2.

(17,19) V. note 16.

(18) V. note'13.

(20) Lorsqu'un mari, connaissantsa séparation,a volontairementbrûlé

des récoltesappartenant à sa femme, séparée de corps et de biens, cette

circonstanceest constitutivecommecelle de propriété d'autrui.Arr. cass,

2 mars 1820, B. n° 38,-DALLOZ,Rép., y0 Dommage,n0322,23.—V-sllV-
note 4, Arr. cass.7 août 1852.

Les mots en tas ou en cordesou stères,en tas ou en meules,sont essen-

tiels. Si lesbois et récoltesétaient disperséssur la surfacedu sol, l'art. 434

5 et 6 ne serait pas applicable.Arr. cass. 15 septembre1826, B. n° 187?

-DALL., 27-1-22.—DALLOZ,Rép., v° Dommage,n° 71.
Maisil n'est pas indispensableque les bois et récoltesabattussetrouvent

encoresur les lieux mêmesoù ils étaient accrus.

La loi protégeles récoltes,non-seulementdans les champs,mais encore
danstous les lieux où elles sont déposées,jusqu'à ce qu'ellesaient perdu
leur caractère de récolte. Arr. cass. 27 septembre1827, B. n° 346, -
DALL.,27-1-502. — 22 mars 1832, Journ. crim., t. IV, p. 78. — DAL-

LOZ,Rép., vaDommage,nos69-84. — Théor. du C. P., t. VI, p. 110.

Si les bois ou récoltesétaientrenfermésdans des magasinsouchantiers,
ils ne seraient plus considéréscommerécoltes,maiscommemarchandises;
d'ailleurs l'incendieatteignant les magasinset chantierseux-mêmes,ren-
trerait sous l'application des §§1 et 3 de l'art. 434 C. P., selonl'espèce.

Pareillement,si des bois de chauffage,fagots ou bûches, des gerbesde

blé, des pailles, foins ou fourrages, avaient été engrangésou serrés dans
des édifices,quand mêmeon les considéreraità bon droit commedes ré-
coltes, il faudrait appliquer les §§1, 2, 3 de l'art. 434, et s'attacher à

l'incendie des édifices, sans se préoccuperde la nature des objets qu'ils
contenaient.

L'incendied'une meulede paille ou de fagotsne rentre sous l'applica-
tion du § 5 de l'art. 434 C. P., qu'autantqu'il a été déclaréque ces objets
avaient conservéleur caractèrede récolte, et qu'ils constituaientune ré-
colte ou une partie de récolte. Arr. cass. 27 septembre1827,DALL.,27-
1-502. — 22 mars 1832, DALL.,32-1-261, — 4 mars et 7 avril 1853,
DALL.,54-5-254, 255.

Il semble que pour que ces objets aient le caractère de récolte, il faut

qu'ils aient été recueillisou récoltésparleur propriétaire: s'ils avaientété
achetés,on ne devrait plus les considérerque comme desapprovisionne-
ments, non commedes récoltes.

L'incriminationd'avoir volontairementmis le feu à une meulede blé

appartenantà autrui, serait exacte et exprimerait suffisammentl'action
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avoir incendiéune récolte, parce qu'une meule de blé se constitue de

Lerbes
de blé, qui sont une récolte. Arr. cass. 30 juin 1853, B. n° 230.—

ALt., 53-5-254.
Il devrait en être de même d'une meule de foin ou de

fourrage, récoltés
Par leur propriétaire.

b
Danstous les cas, il est plus prudent d'ajouterque les.tas ou meules de

OIS, de gerbes, de paille, de foin ou de fourrage incendiés, étaient en
ntwre de récolte ou faisaient partie d'une récolte. Ce point pourra être
iscuté devant le jury; mais une fois qu'il aura étéconstaté par un ver-
ict affirmatif,l'arrêt de condamnationsera vainementattaqué.

(21-22) F. note 19.

(23) V. note 9.

(24) F. note13.

(25) Mettre le feu directementou par communication,c'est commettre,
àl'aide de procédésdifférents,un crime de mêmenature et emportant les
Qrêmesconséquences.Les observationsqui ont été exposéesjusqu'ici re-
lativementà l'incendiedirect, s'appliquent donc à l'incendiepar commu-
nication.

Dansle casoù le feu a été mis volontairementà des objets ou matières
combustiblesplacésde manière à communiquerl'incendie, il peut y avoir
deuxcrimesdistincts: un incendiedirectetun incendiepar communication,
v-g. le feu mis volontairement,soit à une meule de blé, soit à une meule
depaille ou de foin faisantpartie d'unerécolteet appartenant à autrui, ou
appartenantà l'incendiaire,et assurée, et qui étaitplacée de manièreà com-

muniquer le feu, soit à un édificeeffectivementatteint par la communica-
tion du feu, soit à une autre récolte en tas ou en meule appartenantà
autrui ou assuréepar une compagniedifférente,et atteinte par l'incendie;
- ou le feu mis volontairementà un édificeappartenantsoit à autrui, soit

à l'incendiaire, et assuré, attenant à un autre édificeappartenantà autrui
ou appartenant à l'incendiaireet assuré, auquel le feu a été effectivement

Communiqué,— constitueraientdeuxincendiesdistincts à articuler sépa-
rément et successivement.On imputerait d'abord les faits constitutifs de
l'incendie direct; on articulerait ensuite les faits constitutifsde l'incendie

communiqué, en envisageantcette fois les objets incendiésdirectement
commematièrescombustiblesplacées de manière à communiquerl'incen-
die, et ayant servi d'agents conducteurs du feu vers les objets incendiés
par communication.F. en ce sens, Arr. cass. 5 avril 1855,B. n° 119. —

-DALLOZ,Rép., v° Dommage,n° 107. - Théor. duC. P., t. VI, p. 127.
- HÉLIE,t. IX, p. 104.

Quel que soit le propriétaire des édificesou autres objets incendiéspar
communication (autant que ces objets rentreraient dans les prévisions de
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l'art. 434 C. P.), si les circonstances de préjudice ou de péril éventuel

pour autrui prévus par les § 1, 2. 3, 4, 5, 6 de l'art. 434 existent, elles

doivent être posées, soit comme constitutives, soit comme aggravante
selon les distinctions énoncéesplus haut, spécialementnotes4,6, 7,9,13.
<*-La circonstancedu § 8 ne peut être poséeque commeaggravante, ainsl

qu'on l'a vu sup. note 8.

Il y aurait vice de complexité à comprendre dans une même question
un incendie direct et un incendie par communication. Arr. cass. 30 no-

vembre1848, B. n°296.

La circonstanceque le feu a été communiquéà un édifice,est constitu-
tive du crime d'incendie par communication (crimedistinct de l'incendie

direct, quoique similaire), et non pas une circonstance aggravante. Arr.
cass. 3 janvier 1846, B. n° 3, — DALL.,46-4-140. — 30 novembre1848,

B. n° 296.

Dansce cas (si l'objet incendié appartient à un autre que l'incendiaire,
— ou s'il a été déjà établi que cet objet est assuré, en sorte qu'une cir-
constanceconstitutive ait déjà été exposée avec celle de communication,

pour compléterl'incrimination), il ne faut pas confondreavec la circon-
stance de communication, qui est constitutive, la circonstancede maison
habitée, qui est aggravante.Arr. cass.15 avril 1843, B. n° 81. — 16 jan-
vier 1845,B. n° 1i, — DALL.,46-4-140. — 3 janvier 1846, B. n° 3, —

DALL.,46-4-140. — 16 août 1819, B. n° 201, — DALL.,49-5-94. —

13avril 1848, B. n° 115. — 30 novembre1848, B. n°296.

La circonstance d'assurance ou de préjudice pour autrui, en cas d'in-
cendie communiquéà la propriété de l'incendiaire, serait constitutive.Arr.
cass. 30 décembre1839, DALL.,40-1-391.

Le fait de mettre le feu à desfagotsentasséssous le hangar d'une maison

habitée, est identiquementle mêmeque celui d'avoir tenté de mettre le feu
à des matières combustiblesplacées de manière à le communiquer à une
maison habitée. Arr. cass. 28 mai 1830, DALLOZ,Rép., v" Dommage,
n°101.

Lorsque le feu a été mis à une meule de paille pour communiquerl'in-
cendie à un bâtiment, c'est là une circonstanceconstitutive du crime, non
une circonstanceaggravante qui doive faire l'objet d'une question dis-
tincte. Arr. cass. 26 avril 1839, DALL.,40-1-356. — D'après ce que j'ai
dit au commencementde cette note, il faudrait, dans ce cas, s'abstenir de

qualifier la meulede paille de récolte ou partie de récolte, et ne la consi-
dérer que commeune matière quelconqueplacée de manière à communi-

quer l'incendie, pour ne pas s'exposer à paraître comprendredeux crimes
caractérisésdans une seule articulation, qui serait par le cumul entachée
de complexité.

En cas d'incendiepar communication, les mots en mettant volontaire-
ment le feu, sont essentiels. Arr. cass. 13 juin 1850, B. n° 194, — DALL.,
50-5-281.

Question. -Mais faut-ilégalementexprimer, dansl'incrimination ou
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an8 la questionquel'incendiaire a communiquél'incendie à dessein, avec
Intention.ou volontairement?

après
lesdiscussionsqui ont précédéle vote de la loi du 28avril 1832,

art- 434G.P., modifiépar cette loi, n'exige pas que l'incendiaire ait vo-
ntairement communiquél'incendie, mais seulementqu'il ait volontaire-

ent mis le feu à des
objets placésde manière à le communiquer, et qui

ont en effetcommuniqué; danscette hypothèse, l'incendiaireest respon-
sablede toutes les conséquencesde son action volontaire, quand même il

:
lesaurait ni calculéesni prévues, et fussent-ellesl'effetd'un accidentou

Un
cas fortuit. DALLOZ,Rép., v° Dommage,nos102-104.— Théor. du

L P., t. VI, p. 122-127.— HÉLIE,t. IX, p. 104.
La Cour de cassation a jugé, dans ce sens, que le crime d'incendiepar

COlrtmunicationprévu dans l'art. 4-34§ 7 C. P., existe par cela seul que la
COtnmunicationétait possible, qu'elle a eu lieu réellement, et que le feu a

étémis volontairement aux objets qui ont communiquél'incendie; qu'il
11e»tpas nécessairequ'il y ait, en outre, volontéde communiquercet in-
cendie.Arr. cass. -1erjuillet 1852, B. n° 215, — DALL.,52-5-311.

La même Cour avait implicitementjugé le contraire par Arr. du 14juin
1849,DALL.,49-5-248, en décidant qu'en cas d'incendie par communica-
tion, il y a présomption légalede la volonté de communiquer le feu, lors-
quele feu a été mis volontairementaux objets qui pouvaient le communi-
quer et qui l'ont réellement communiqué; mais que cette présomption
Peut être détruite par la preuve contraire, et que cette preuve contraire
étant faite, il ya lieu d'appliquer, non l'art. 434, mais l'art. 444 du Code
Pénal.

En dernier lieu, la Cour de cassationajugé que l'incendie par le moyen
du feu mis à desobjets pouvant le communiquerà un édifice,n'est punis-
sable d'après l'art. 434 § 7 C. P., qu'autant que la déclarationdu jury
constate,à la charge de l'accusé, les deux circonstancessuivantes: la vo-
lonté de mettre le feu à l'édifice, et la communicationeffectivede l'incen-
die au moyende l'agent conducteur choisipour communiquerle feu. Arr.
cass. 5 avril 1855, B. n° 119.

L'arrêt de 1855, dans sa rédaction un peu confuse, sembleraitcontraire
à l'arrêt de 1852, et il pourrait en résulter quelque incertitude. Mais en
examinant de près cet arrêt de 1855, on voit que Jemotif decassationa été
que l'incrimination Consistaità avoir mis volontairementlefeu à desobjets
placés de manièreà communiquer l'incendie à un séchoir, c'est-à-direà
un édifice,sans ajouter que cet édificeeût été atteint, ou que l'incendie
eût été communiqué.Or, déjà, par arrêt du 3 janvier 1846, B. n° 3, -

DALL, 46-4-140, la Couravait décidé qu'en cas d'incendie par commu-

nication, il ne suffit pas d'avoir volontairementmis le feu, il faut encore
qu'il ait été communiqué.

L'arrêt de 1855n'avait pas autre chose à juger et ne juge rien de plus.
Les motifs qui vont au delà de ce but peuvent être considéréscomme un
lapsus de rédaction, et ne tirent pasà conséquence;tandis que, dans l'arrêt
de 1852,on avait précisémentà juger la question dê savoir si un arrêt de
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chambre daccusation avait à tort ou à bon droit refusé d appinp"
l'art. 431 § 7 C. P., en considérant que le feu avait bien été mis volon-

tairement, mais que la volonté de communiquerl'incendie n'apparaissali
pas, et cet arrêt fut cassépar des motifs précis et réfléchis. Aussi, l'arrêt

de 1852,qui interprète la loi in terminis, doit servir de règle.
Dansune incriminationou un arrêt demise en accusation,il suffitdonc

d'exprimer que l'incendiairea mis volontairement le feu à desobjetspla-
césde manièreà communiquerl'incendie,et qui l'ont réellement commu-

niqué; ou, en d'autres termes, qu'il a communiquél'incendieen mettant
volontairementle feu à des objets placésde manièreà communiquerledit

incendie: ce sont littéralement les termes du Codepénal.

(26) F. note 9.

686. Infanticide.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement

donné la mort à son enfant ou à un enfant 2 nouveau-né
3

(C. P., art. 300, 302).

Ou. d'avoir, à., le., volontairement homicidé son enfant

ou un enfant nouveau-né4 (C. P., 300, 302).

(F. autres formules, Inf., notes 3 et h.)

(1) La volontéest constitutive de tout meurtre. Arr. cass. 23 décembre

1841,DALL.,41-1-117. — En l'absencede volonté, il n'y a pas d'infanti-

cide,mais il peut y avoirhomicidepar imprudence.Arr. cass.29mai 1806,
B. n° 82.—MoRix,Rép., v° Infanticide, n° 7.-DALLOZ,Rép., vo Crimes
contreles personnes,n° 83.— Théor. du C. P., t. III, p. 398.

En cas d'infanticideproprement dit, c'est-à-direquand l'incrimination
d'avoir commisun homicidevolontairesur un enfant nouveau-né est ar-
ticulée sans division, commedans les formulesci-dessus,il estabsolument
inutile de poser une question de préméditation,qui n'aurait rien d'aggra-
vant. MOUIN,Rép., VOInfanticide, n° 11.

Il en serait autrement si l'incriminationétait scindée,commeje l'expo-
serai plus loin, note 4.

(2) L'infanticidede deux jumeauxnouveau-nésnécessitedeux incrimi-
nations distinctes. Arr. cass. 18juillet 1856,B. n°255.

Il n'est pas nécessaired'énoncerla filiationou la désignationspécialedu
nouveau-né.Arr. cass. 6 février 1840, DALL.,40-4-434. -

Le meurtre d'un enfant nouveau-néconstitue l'infanticide, lors même

quele coupablene serait ni le père,ni la mèrede l'enfant. Arr. cass. 8 fé-
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l'rier 181G, DALLOZ,Rép., v° Crimes contre les personnes, n, 82. -

14
avril 1837, B. n° 114, — DALL.,37-1-357. —BOURGUIGNON,Jurisp.,

n n, P* 270. —CARNOT,Comm. C. P., t. II, p. 26, 28. - BAUTER,
rOtcr'lm.,t. II, p. 22, - MORIN,Rép.,Vu Infanticide, n° 2. - Théorie
au C. P., t. III, p. 405.

I1 casde poursuite contre le père et la mère, onpourrait, sans contra-
ction, considérer l'un commeauteur d'un homicide volontaire sur un

nouveau-né,l'autre commeauteur d'un homicideinvolontaire,c'est-à-dire
d'un homicide par imprudence, maladresseou négligence. Arr. cass.
uaoût 1841, DALL.,41-1-432, — Journ. crim., t. XIII, p. 181. — Mo-

0RIN,Rép., v° Infanticide, n° 12.

(3) La qualité d'enfant nouveau-né doit être comprisedans la question
Pr'ncipale; ce n'est pas une circonstanceaggravantedu meurtre, mais une

CIrconstanceconstitutive de l'infanticide, crime spécial.Arr. cass. 21août

1840,B. n° 237, — DALL.,40-1-435, — Journ. crim., t. XII, p. 318. —
13mars 1845, B. n° 94, — Dur.., 45-Î-125.— DALLOZ,Rép., v° Crimes
contre les personnes, nos90, 91. — MORIN,Rép., VOCirconst. aggrav.,

n° 9; VOQuest. au jury, n° 45 ; v° Infanticide, n° 10. — MaisF. la suite
decette note.

Pour qu'il y ait crime d'infanticide, il faut que l'enfant soit né vivant,
qu'il ait vécu de la vie extra-utérine,c'est-à-dire qu'il ait respiré. Unen-
fantnaissant, dans ces conditions,est considéré comme un enfant né; il
n'est pas nécessaire que l'enfant soit néviable. BOURGUIGNON,Jurisp.,
l- III, p. 270. — Théoriedu C. P., t. III, p. 400,403. — DALLOZ,Rép.,
l. c., nos86,87, 92. — Sup. n° 225.

D'aprèsplusieurs auteurs (Théoriedu C. P., t. III, p. 404. — MORIN,
ll,:p., vo infanticide, n° 9. — DALLOZ,Rép., v° Crimescontre les per-
sonnes,n° 86), si la mère soutient que son enfant est né mort, il est né-
cessairede poser la question de savoir si l'enfant est né vivant. A mon

avis, cette question d'excuse péremptoire n'a pas besoin d'être posée:
évidemment,on ne peut donner la mort qu'à un être vivant; la mise en
accusationimplique donc que l'enfant est né vivant, que l'allégationde la
tolèren'a point été justifiée dans l'instruction préparatoire, et que le con-
traire ressort de la procédure. Cette défensepourra être reproduite aux

débats; et s'il est alors reconnu que l'enfant est né mort, dès lors qu'il ne

paraîtrait point justifié qu'il est né vivant, il s'ensuivra qu'il n'y a paseu
infanticidedémontré, que par conséquentle verdict devra être négatif, et

l'acquittementdevra être prononcé. V. en ce sens, Arr. cass. 26 janvier
*855, DALL.,53-1-89.

Questions.—Que doit-onentendrepar ces mots enfant nouveau-né?
L'art. 300C. P. s'est borné à déclarer: est qualifiéinfanticidele meurtre

d'un enfant nouveau-né, sans définir ce que c'est qu'un enfant nouveau-
né; le silence de la loi à cet égarda ouvert la carrière à la controverseel
suscitédes interprétationsdivergentes.

L'enfant nouveau-né est un enfant naissant ou un enfant qui vient de
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naître. Théoriedu C. P., t. III, p. 403. Cequi doit être entendude l'en-

fant qui vient de naître, ou de l'instant qui suit immédiatementsa nais-

sance. CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 28.
La Cour de cassationdécideque l'homicided'un enfant nouveau-néne

constituel'infanticidequ'autant qu'il a été commisau momentou dansun

temps très-rapproché de la naissance.; lorsqu'il n'a pas encoreété en-

touré des garantiescommunes,et que le crimepeut effacerjusqu'à la trace

de sa naissance.Arr. cass. 24 décembre1835,B. no468, — DALL, 36-t-

268 (affaireMarieDemange).— Mêmearrêt avec la date du 31 décembre

1835,Journ. crim., t. VIII, p. 17. — Maisla Courde cassationn'a point
précisépendant combiende tempselle considèrel'enfant commenouveau-

né; elle a décidé seulement qu'il n'est plus nouveau-néaprès 31 jours;
14jours, 8 jours. "H"

La Courd'Angersn'admet pas que l'enfant soit réputé nouveau-néaprès
les trois jours que la loi accorde pour déclarer la naissanceà l'officierde

l'état civil. — La Courde Poitiers a considérécommenouveau-néun en-
fant dont la naissanceavait été déclaréedevant l'officierde l'état civil, et

qui avait été tué par son père légitime 42 heuresaprès sa naissance.r.

arrêts citéssttp.n, 225.
Les auteursne sont pas plus précis. Suivant l'opinion de tel ou tel, ce

temps rapproché de la naissancependant lequel l'enfant est réputé nou-

veau-né, doit être de cinq jours, — de quatre à huit jours, tempsnéces-
saire pour la chute naturelle du cordonombilical,- de troisjours, temps
légalpour la déclaration de la naissance à l'officierde l'état civil, —et

mêmede vingt-quatre heures. — Maisle législateur n'a adopté ou con-
sacréaucunede cespréfixionsde délai. Lors de la révision du Codepénal,
en 1832, un amendementtendant à fixer le délai à trois jours, fut écarté
commetrop restrictif. — F. auteurs cités sup. n, 225. — DALLOZ,llé""
v° Crimescontre les personnes,n°82. — Théor, du C. P., t. III, p. 401-
404. — MORIN,Rép., v° Infanticide, n° 10.

-L'incertitude de la date de la naissancepeut encoresouleverune diffi-
culté fort embarrassanteau point de vue de notre question.

Toutesles foisque l'enfantparaît nouveau-né,parce qu'il a étéhomicide
au momentmême de sa naissance,dans le jour ou dans les deux ou trois

jours de sonexistenceextra-utérine,il fautqualifierle fait d'homicidevo-
lontaire d'un enfant nouveau-né,sauf au présidentdes assisesà diviser la

question, s'il y échet, d'après le résultat des débats et les nécessitésde la

justice, et à demanderau jury:
1" Si l'accuséou l'accuséeest coupabled'avoirvolontairementdonnéla

mort à un enfant?
2° Si cet enfant était nouveau-né? ,.., .- f"-"--"'-
3° Si l'auteur del'action avait à l'avanceforméle desseind'attenter à la

vie de cetenfant? , <
— Pourrait-on, à priori, dans une incriminationd'infanticide, diviser

lesélémentsdu crime commeje viens de l'indiquer?
Il sembleraitquece droit fût refusénon-seulementau jup d'instruction
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e à la chambred'accusation, maismême au président ou à la Cour d'as-
Stses,d'après la théorie appliquéepar la Courde cassationaux crimes sui
•etjerisou spéciaux, parmi lesquels elle classel'infanticide, à raison de ce
est Prévu par un texte particulierdu Codepénal; en sorte que, pource

crime, ta circonstance d'âge ou de nouveau-néserait nécessairement

Constitutive,Arrêts cités au commencementde cettenote.

11Peut remarquer toutefois que l'arrêt du 21 août 1810, qui établirait

lePrincipe,a rejeté un pourvoi fondésur ceque la question n'avait pas été
IVlsée;y aurait-il eu égalementrejet si le pourvoi avait été fondésur ce

quela questionaurait été divisée? Peut-être.

v Eueffet; on peut considérer, disentles auteurs, que l'infanticiden'est, à

rai
dire, qu'un meurtre qualifié. V. sup. n° 635. M. Grellet-Oumazeau,

ors conseiller, aujourd'hui président de chambre, a soutenu cette thèse

ans
la Revuede Mgisfatitm,1852,nouvellesérie, t. III, p. 351,et il con-

Cutqu'on pourrait, sans nullité, poser, en cas d'infanticide, deux ques-

tions: 10 celle de meurtre d'un enfant; — 2° celle d'enfant nouveau-né.
C'estaussi l'avis de M. Hélïe, t. IX, p. 89, et de M. DUFOUR,Formules,
vo

Infanticide, p. m (3e édition). - Et si l'on divisait la question, en

Pvision du rejet de la qualificationde nouveau-né, qui, étant admise,
élevel'aitle meurtre au niveau de l'assassinat, - l'on pourrait poser aussi

la circonstancede préméditation, qui. résolueaffirmativement,rétablirait
Aggravationattachéeà laqualité denouveau-né,en supposantécartéecette

Qualificationde nouveau-né. —- <
La Cour de cassationelle-mêmesemblene pas considérer sa théorie sur

lescrimesspéciauxcommeabsolue, car elle a décidépar arrêt du 24 mars

'853, rapporté inf. n° 690, note4, qu'au cas de parricide,onpeut diviser

aUJOurd'huisans inconvénient(la majoritédujury devant être lamêmesur
les circonstancesaggravanteset sur lescirconstancesconstitutives),et poser
à part la circonstancede parenté, à la suite du fait principal de meurtre.
Cettedécisionimpliquerait à pari une solution identiquepour lecas d'in-
fahticide.

En résumé, la loi n'a ni ordonnéni interdit la division; la doctrinead-
niet la possibilitéde diviser, et la jurisprudence n'est pas tellement fixée',
9u'on puissela dire absolumentet définitivementopposéeà la divisibilité;

-

Il sembledoncqu'il soit loisible de diviser ou de ne pas le faire.
Maisla possibilité étant admise, il ne faudrait y recourir qu'à bon es-

tent, par celaseul qu'il peut rester quelquesdoutes, tandis qu'il y a cer-
titude de confirmation,en ne divisant pas. w. -. '.!'fC

Je conseilleraisdoncau juge d'instruction de laisser le soin de diviser à
la chambred'accusationou à la Cour d'assises, si ellesen reconnaissaient

l'opportunité, et de s'en tenir à la qualificationordinaire de l'infanticide,
toutes les fois qu'elle est plausible: saufàla délaisseret à qualifiercomme
en cas de meurtre simple ou avec préméditation, si l'enfant semblait ne
pouvoir plus être réputé nouveau-né,selonla date de sa naissance, en te-
nant compte des opinionsdoctrinales et de la jurisprudence que j'ai rap-
portées plushaut.
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(4) La première formule « d'avoir volontairementdonnéla mort. »

étéapprouvéepar Arr. cass. 21 août 1840, B. n° 237, — DALL.,4

43b;—13 mars 1856,B. n° 106, — DALL.,56-1-221.
JS'il s'agissait d'un infanticide par omission, sup. n° 22b, il

paraIt
plus exact de dire « d'avoir volontairementcausé la mort ou été caused

la mort d'un enfant nouveau-né,» locution empruntée à l'art. 319

Codepénal.
La formuleque j'ai indiquéecommeéquipollenteouadéquate « d'aVo

volontairementhomicidéun enfantnouveau-né,» a été confirméepar-
cass. 13août et 17novembre1814,B. nos38, 39..

Je préféreraisdire: «d'avoircommisun homicidevolontaireou d'aOJr
volontairementcommisun homicidesur la personne de son enfantnOu
veau-néou d'un nouveau-né.»

La Cour de cassationa déclaré régulière la qualification« d'avoir, mi

jour, commisun attentat à la vie, sur la personne d'un enfantnouvea
né. »Arr. cass. 6 février 1840,B. n° 46, — DALL.,40-4-434.

Cette dernière manièred'articuler un infanticide me semble vicieUse
parce que l'on peut attenter à la vie d'une personnesans lui donnerla

mort: une telle articulation ne précisepas s'il y a eu, dansle cas donu
desblessuresseulementou un infanticideconsommé,ou une tentativectti
ractériséed'infanticide.

En cas d'empoisonnement,crime spécialqui est aussi un meurtre qua"
lifié (301,C. P.), on a pu se servir des termes attenter à la vie, parce que
la loi ajoute aussitôt: quellesqu'en aient été les suites, et que le cri
existequandmêmela victimea survécu, ce qui n'a pas lieu pour l'infau"

ticide, qui n'existe qu'en casde meurtre consommé.
On a pu encorese servir des termes attentat à la personne, en cas de

préméditation(C.P., 297),parcequecettecirconstanceaggravantese rat-
tache forcémentà un fait principal spécifié,défini, de blessuresou d'ho"
micide,qui déterminela nature de l'attentat auquel la préméditationse

rapporte, ce qui ne se rencontre pas dans la formuledont je conteste
l'exactitude,— formule qui énonceun fait principalisolé, non défini,et ,
dontla qualificationdoit être nette et complètepar elle-même.

Je conseilleraisdonc de ne pas suivre cette dernière formule,qui, exa- !
minéeplus rigoureusement,pourrait être arguée de nullité, commeinsuf- ;
fisanteet n'exprimant pas d'une façonassezcatégoriquesoit desblessures,;
soit un meurtreaccompliou un infanticideconsommé,soit enfinune ten- -
tative caractériséed'un crime déterminéjuridiquement.

G87. Maladiesoccasionnéesen administrant volontairement des
substances nuisibles à la santé.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, occasionné au

nommé (ou à la nommée) X., une maladie ou incapacité de
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travail personnel, en lui administrant volontairement des sub-
stances nuisibles à la santé, sans être de nature à donner la

mort, - ou tels aliments, breuvages, médicaments, substan-
Ces- nuisibles à la santé, sans être de nature à donner la
mortl (G. P., art. 117 § A).

nUPée. - Laquelle maladie ou incapacité de travail a duré

plusde vingt jours (G. P., 317 § 5).

l'iliatioD.-Avec cette circonstance que le prévenu est ou
était le fils légitime,

- naturel, — ou adoptif,
— le petit-

es
légitime dudit (ou de ladite) X. (C. P., 317 § 6).

(1) Les §§4, 5, 6 de l'art. 317 C. P. complètentles dispositions des
art. 301,309et suiv.

Lefait délictueux se composede trois éléments: 1°la volonté de nuire;
-: -° des substancesnuisibles à la santé administrées dans un but cri-
minel; — 3° une maladie ou incapacité de travail personnel, occasionnée

raI'
les substances administrées, sans qu'elles fussent de nature à donner

la mort.
La loi n'a point.énoncé ni défini, même d'une manière démonstrative,

lessubstancesnuisibles à la santé dont elle a voulu empêcherl'usage cou-
Pableet malfaisant; ce sera aux hommes de l'art appelés comme experts
à déterminer le caractère morbide et le degré de nocuité des substances
achninistréesdans un but criminel, quand il y aura doute ou incertitude à
Cetégard.

Les §§5 et 6 ajoutent des circonstancesaggravantesqui sont indépen-
dantesl'une de l'autre. La circonstancede filiationsuffirait seulepour éle-
Ver à la proportion d'un crime le fait principal (qui n'est.qu'un délit),
quand même la maladie ou l'incapacité de travail personnel aurait duré

lnoinsde vingt jours. Si les deux circonstancesexistaient concurremment,
il faudraitnéanmoinsles relever l'une et l'autre, pour appeler une réponse
du jury sur chacune d'elles. Théorie du C.P., t. IV, p. 64 et suiv. —

DALLOZ,Rép., v° Crimescontre les personnes, nos195, 196. — MORIN,
llip., VOSubstances,n°4. — Sup. n° 664.

Le fait de remettre à un conscrit dessubstancespréjudiciablesà la santé
pouvant le faire exempter du service militaire, avec le conseild'en user
et les instructions propres à faciliter cet usage, constitue essentiellement
le délit prévu par l'art. 317 C. P., lorsqu'il a été suivi desaccidentsmor-
bides que ces substances étaient destinées à produire, et qu'il y a eu
concoursde la volonté qui a présidé à ce fait et du dommagequi en a été
la suite. Arr. cass. 6 novembre 1847,DALL.,47-4-410.
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OSSo Menacesécrites d'assassinat, d'empoisonnement, ou d'incendie,

avec ordre ou sous condition.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, par un écrit

anonyme ou signé de tel nom, ou par tel écrit..,, menacé N."

de lui donner la mort, ou de l'empoisonner, ou d'incendie

son habitation, ou d'incendier telle propriété appartenait
audit N. 1

(C. P., art. 305 ou A36, 306).

Laquelle menace écrite a été accompagnée de tel ordre

ou de telle condition 2
(C. P., 305, ou 305, 36).

-Ou. d'avoir, à., le., écrit à N., telles choses (trans-
crire l'écrit, ou le passage de l'écrit, contenant la menace) ;

Lequel écrit contenait l'ordre ou la condition de faire ou de

ne pas faire telle chose (C. P., 305, ou 305, A36).

*
(1) Sup. n° 663, sur l'art. 179 C. P., et n° 651, sur l'art. 344, j'ai eu à

parler de menaces,qui sont prises en considérationd'une manièreabsolue.

Il eii sera demêmeinf. no700. ,
Ici, il s'agit demenacesdéterminéeset faites par écrit.
Réduite aux termes de cette formule appropriée à l'espèce la menace

écrite constitue un délit, art. 306 C. P.
La loi punit la menace écrite d'assassinat,d'empoisonnementou de tout

autre attentat contre les personnes qui serait punissable de la peine de

mort, des travaux forcés à perpétuité ou de la déportation. Si l'attentat
contenu dans la menace emportait une peine moindre, quelque grave
qu'elle fût, il n'y aurait pas lieu à l'application des art. 305, 306 C. P.;
c'est une remarque qui ressort des textes, et que tous les criminalistesont
relevée: la Cour (lecassation l'a consacréepar un arrêt du 9 janvier 18M,
DALL.,51-5-356. — Carnot, Comm. C. P., t. II, p. 39. - GILBERT,Sur
les art. 305 et suiv. C. P. - - • - -•-<

La loi punit aussi et absolument la menace d'incendier une habitation
ou toute autre propriété. Art. 436 C. P.

(2) Quant aux menacesécrites, l'ordre ou la condition est une circon-
stance aggravante.Arr. cass. 3 novembre 1848, B. no1260.—20 décembre

1850, B. n° 428, — SIREy-VILLENEUVE,51-1-400.
C'est cette circonstancequi fait passer la menaceécrite de la classedes

délits dans celle des crimes. CmxoT, t. II, p. 39. ","-

Or, ce crime se constitue de trois éléments: 1° un écrit quelconque,
mêmenon signé; — 2° menaced'un attentat contre les personnes,empor-
tant certaines peines, — ou menace d'incendie; — 3° un ordre ou une
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nditi, quel que soit le mobile de l'agent, sans distinguer si l'ordre ou

-
conditionestjuste ou injuste. Arr. cass. 18 septembre1851, B. n° 390,

CPALL.,
5'1-5-356.- MORIN,Rép., VOMenaces,n° 2.^-CARNOT,Comm.

R..,
t. II,p. 39. — Théor. du Codepén., t. IV, p. 3eisuiv. —DALLOZ,

'P.,
V Crimescontre lespersonnes,n08413-117,122.

f La loi ne s'applique pas seulementen cas d'ordre ou de condition de

faire,
mais aussi en casd'ordre ou deconditionde ne pas faire.Arr. cass.

février 1834, DALL.,34-1-183, —JOllrn. crim., t. VI, p. 28. — Bor-

eaux,
27 février1834, Journ. crim., t. VI, p. 154. — Rouen,29 février

1844,DALL.,44-2-203, 303.— Limoges,9janvier1 851,DALL.,51-2-205.
-

Théorie du C. P., t. IV, p. 4.

l'
Unemenace avecordre ou sous condition est punissable, encore que

l'auteur
de la menacen'y aurait eu recours que pour la défensed'un droit

gitane: il n'est pas nécessaire, pour que cette menacesoit délictueuse,

que
l'ordre donnésoit injuste, ou que la conditionsoit préjudiciable au

BrOIt
de celui à qui la menaceest adressée.Arr. cass. 18 septembre1851,

c. no390,— DALL.,51-5-356.
Unelettre contenantdes menacesavec ordre ou sous condition, écrite

France, constitueun crime de la compétence des tribunaux français,

'en
qu'elle ait été adresséeet reçue en pays étranger. Arr. Cour d'assises

DUNord, 27 août 1843, DALLOZ,Rép., I. c., iill 16. - SIREY-VILLENEUVF,
44-2-17.

La menacede mort, sansdistinction,est une circonstanceaggravanteau
casde l'art. 344 C. P.Sup. n° 651; — elle est considéréealors,aussibien
({U'auxcas des art. 179, 223, 224, comme une injure ou un outrage,
commeune violence ou une voie de fait, et ne constituepoint le crime
distinctprévu par l'art. 305 du Code pénal. MORIN,Rép., v1 Menaces,
no3. — DALLOZ,Rép., l. c.,n° 110. — TMoriedu C. P., t. IV, p. 8.

Relativementaux menacesverbales, l'ordre ou la condition est unecir-
constanceconstitutive,sanslaquellela menacen'est considéréeque comme
une jactanceinsignifianteet éphémère, résultant de la vivacitéou de l'ir-
réflexion.Arr. cass. 9 janvier 1818,B. n° 5.—DALLOZ,Rép., I. c., n"119.
"—MOIIIN,Rép., v" Menaces,n° 4.

Si doncon avait à articuler commeconnexeun délit de menacesver-
bales,on imputerait au prévenu « d'avoir, à., le., menacéverbalement
N. de lui donnerla mort, — de l'empoisonner,— d'incendier son habi-
tationou tellede sespropriétés, s'il ne satisfaisaitpasà l'ordre ouà la con-
dition de faire ou dene pas faire telle chose.,—ouen lui intimantl'ordre
Oula défensede faire telle chose., ou en lui disant. )

L'ordre donnéde ne pas passer sur tel chemin, sous peine de recevoir
un coup de fusil, rentre sous l'applicationdes art. 305 et suiv. du Code
Pénal.Arr. Bordeaux,27 février 1834,Journ. rrim., t. VI, p. 154.

Le fait d'un individu qui dirige un pistolet sur un commissairede po-
lice, et lui déclareque s'il l'arrête, s'il le touche, il fera usagede son pis-
tolet, constitue le délit puni par la loi. Arr. Bordeaux, 1erfévrier 1837,
DALL.,37-2-445.
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Mais le fait de direà un agent de la forcepublique : <Situavancesje te

tue, » ne peut être considérécommeune menaceavecordre ou souscon-

dition, et ne constitue qu'un outragepar gesteset menaces.Arr. Bordeaux,
28 janvier 1835,DALL.,35-2-190, et 15 avril 1835,Journ. crim., t. VIII,

p. 220.-r- Théorie du C. P., t. IV, p. 4. — DALLOZ,Rép., v° CrimeS
contre les personnes,n° 121. — MORIN,Rép., v° Menaces,n° 4. Les

auteurs approuventcette décision,qui semblecontestable.

689. Meurtre et Assassinat1.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, commis un homi-

cide volontaire2 ou commis volontairement un homicide sur

la personne de N. (G. P., art. 295, 304).

Ouplutôt. d'avoir, à., le., volontairement donné la

mort à N. !
(C.P., 295, 304).

ipjt-éniéi'i itation. -Avec cette circonstance que le prévenu
avait, avant l'action ou avant le crime, formé le dessein d'at-

tenter à la personne de N. - ou d'attenter à la personne

qu'il trouverait ou rencontrerait4 (C.P., art. 296, 297, 302).

Guet-apens.-Avec la circonstance que le prévenu avait

attendu plus ou moins de temps, dans tel lieu ou dans divers

lieux, pour lui donner la mort., ou pour exercer sur lui des

violences, le nommé N., ou tout individu qui se présen-
terait6 (C. P.. art. 296, 298, 302).

Tortu..es.-A.ctes de barbarie. — Avec cette (ou la)
circonstance que le prévenu, pour l'exécution de son crime,
a employé des tortures ou commis des actes de barbarie 6

(C. P., art. 302, 303).

Fonctionnaire.-Avec la (ou cette) circonstance que le

prévenu a commis le crime qui lui est imputé sur la per-
sonne de N., alors que ledit N. exerçait ses fonctions

de., ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions de.

(C. P., art. 328, 333, 336, 302).
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III. 29

Cirime concomitant. — D'avoir, dans le même tempset dans le même lieu, commis un viol. (ou tel crime spécifié)sur la personne de N. (la victime du meurtre);

Lequel viol (ou lequel crime spécifie) a été concomitant au
crime d'homicide volontaire imputé au prévenu, ou au crime
commis sur la personne deN. 8

(C. P., 332, 304 § 1).
Ou lequel viol (ou lequel crime spécifie) a immédiatement

accompagné, précédé ou suivi l'homicide volontaire imputé au

Prévenu9 (C. P., 332, 304§ 1).

- Ou. d'avoir dans le même temps et dans le même lieu,

soustrait frauduleusement une somme d'argent - ou tels

objets, - ou des objets mobiliers, appartenant à N.,—
ou au préjudice deN. ;

Laquelle soustraction frauduleuse a été commise, 1° pen-
ant la nuit; — 2° dans une maison habitée. ; — 3° après
s être introduit dans ladite maison en passant par la fenêtre.
(K n° 700, inf., formules d'escalade, d'effractions.) (C. P.,
386 ou 384).

Ou laquelle soustraction frauduleuse a été commise sur

Unchemin public.
10

(C. P., 383).
Avec la (ou cette) circonstance que la soustraction frauduleuse

qualifiée ci-dessus, a immédiatement accompagné, précédé ou

suivi l'homicide volontaire imputé au prévenu (G.P., 404 §1).

Délit corrélatif. - d'avoir, le même jour, à la même

heure ou au même instant, et dans le même lieu, soustrait frau-

duleusement une somme d'argent ou des objets mobiliers, ou

tels objets appartenant audit N., ou au préjudice dudit

N,,. 12.

D'avoir commis l'homicide volontaire qui lui est imputé,

pour préparer, faciliter ou exécuter la soustraction fraudu-

leuse spécifiée ci-dessus i3.

Ou d'avoir commis l'homicide volontaire dont il est pré-

venu, pour assurer sa fuite ou son impunité, après l'accom-

plissement de la soustraction frauduleuse ci-dessus spécifiée.

Ou d'avoir commis l'homicide volontaire dont il est pré-

venu, soit pour favoriser la fuite, soit pour assurer l'impunité
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de l'auteur ou des auteurs, - du complice ou des eompliceS

de la soustraction frauduleuse ci-dessus spécifiéeU (C.P.,
ftOi,

30ft9 2).

(1) L'homicide involontaireest un simple délit, art, 319 C. P. — Vh"-

micide volontaire, sans circonstancesaccessoires,est unmeurtre, 995
— Le meurtre commis avec préméditation ou guet-apens,est un assasSf-

nat, C. P., 296. — «Grand meffèsest d'autrui mettre à mort, et doit esire

la justice aspre et crueuls. » BEAUMANOIR,ch. XXX, n° 65.
Il est des circonstancesautres que la préméditation ou le guet-apens,

qui impriment au meurtre le caractère d'assassinat, par assimilation,011

qui lui font appliquer la peine de l'assassinat. L'infanticide, l'empoison-
nement, le parricide, sont des meurtres qualifiésou des assassinatsspé-
ciaux.

Les autres circonstancesauxquelles j'ai fait allusion sont la concomi-
tance du meurtre avecun autre crime, ou sa corrélation avec un délit-

Un meurtre peut être accompagnéde ces dernières circonstancesaggra-
vantes, avec ou sans cellesde préméditation ou de guet-apens; et l'impu-
tation de celles-cin'exclut pas l'imputation de celles-là.

f. GILBERT,sur les art. 295 et suiv. C. P.

(2) Le mot meurtre étant une expressioncomplexe,un terme de droit

qui pourrait n'être pas bien compris par le jury, il ne faut pas l'employer
dans les qualifications de fait, et il vaut mieux dire un homicide volon-
taire. Arr. cass. 20 juin 1823, B. n° 71. — CARNOT,Comm.Cod. pén.,
t. II, p. 3.

La volonté est une circonstanceconstitutive du meurtre, sur laquellele
jury doit être interrogé; ce n'est point une circonstance aggravanteApe-
ser séparément.Arr. cass. 16 décembre1828, B. n° 144. — 15juillet1830,
DALL.,30-1-298. — 14 décembre 1841, DALL.,41-1-117. — MORIN,

Rép., v° Meurtre, n° 2. — Théor. du C. P., t. III, p. 377. — BALLOZ,
Rép., v° Crimes contre les personnes, no 15. — HÉLlE,t. IX, p. 87.

La volonté instantanée ou de premier mouvementest celle dont il s'agit
ici commecirconstanceconstitutive; mais la préméditation, qui suppose
un trait de temps entre la conception et l'exécution, est une circonstance

aggravante, et non une circonstanceélémentairede l'homicide volontaire.

RAUTER,Droit crim., t. II, p.19. — Théorie du C. P., t. III, p. 377,412.
— DALLOZ,Rép., I. c., n0817, 44 et suiv.

Il y a meurtre quand même on aurait donné la mort à une personne
autre que celle que l'on voulait tuer. Arr. cass. 31 décembre1812, qAR-
NOT,t. II, p. 5. — 8 septembre1826, B. n° 172. — 31 janvier 1835, B.
n° 44, —DALL., 35-1-385, - Journ. cr., t. VII, p. 222. — 21août1851,
B. n° 348. - 8 décembre1853,B. n° 575. — DALLOZ,Rép., I. c. — Mo-

RIN,Rép., v° Meurtre, n° 2. — Théor. du C. P., t. III, p. 379,420. —

Sup. pO36.
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l" *
y 4 meurtre quand la plQrt été le résultat d'mtêaotifl»inspiréepar

litention de tuer, bien que la victime ajt survécuà J'ao^ii pendantun

temmPsquelconque, si elle est morte des suites de cette action,Arp pass.

novembre 1810, B. n° 153. — DALLOZ,Rép., L c., n° 9,2.• II, p. 6.

ê
Iggis,pr contre, il n'y aurait pas meurtre, quapjîmêmela mort aurait

, é
la conséquencedirecte de blessuresfaites oq de coupsportésvqlontai-

ment, sans intention de tuer; il ne suffitpas de la volontéde frapper, il
ut la volontéde donner14mort pour constituerun homicidevolontaire.
Cest ce qui résulte virtuellement des dispositionsde l'art. 309 § 2 C. P.,et Il ne faudrait plus suivre la doctrineet la jurisprudence d'après les-
quellesl'homicide était réputé volontaire lorsque les coups qui l'avaient
occasionnéavaient été portés volontairement, même sans intention de
donnerla mort. BOURGUlGON,Jurisp., t. III, p. 362 etsuiv. —RAUTER,
t. II, p. 17.

Onpeut donner la mort par un acte matériel, ou mêmepar omission,
v. g. en laissant mourir de faim une personne que l'on aurait séquestrée,
ouen s'abstenant volontairementde fournir des aliments à une personne
quel'on aurait été chargéde garder. Arr. cass. 7 frimairean X, B. n° bb.
- RAUTER,t. II, p. 6. — Théor. du C. P., t. III, p. 376. — DALLOZ,
^P-, Lc., n*B11, 2b.

Onne saurait attribuer le mêmeeffet à des tortures morales, que l'on
peut bien alléguer,mais dont il est difficiled'apprécierla véritablèportée
et l'influencedélétère.RAUTIffi,t. II, p. 5. — JFhéor. du C. P., t. III,
p. 376.— DALLOZ,Rép., I. c., nQ12.

Il y aurait meurtre, quand même la victime aurait consenti à l'action,
011l'aurait sollicitée; la loi n'admet pas l'homicide conventionnel.Arr.
cass. 11 juin 1816, 16 novembre 18'27,2 juillet 1835, 23 juin 1838,
B. n° 177; 21 août 1831,B. n° 348, — DALLOZ,Rép., L c., nos2B,129 et

suiv., 157. — RAUTER,t. II, p. 9. — CARNOT,t. II, p. 8. — MORIN,
llrip., YQMeurtre, n° 9. — Théorie du C. P.,t. III, p. 425. — Sup.
no12.

J'ai dit ailleurs que, d'après la jurisprudenceactuelledelaCour de cas-
sation, la mort donnéeen duelpeut constituerunassassinatou unmeurtre.
V. sup. nq6, aux notes.

(3) D'aprèsun arrêt de la Cour de cassation du 24 juillet 4841, B.
nu119, — DALL.,4-1-1-42b,on pourrait, à l'occasion,diviserainsi l'im-
Putation de meurtre: « 1° d'avoir, à., le., volontairementporté des

coupset fait des blessuresà X.; - 2° lesquels coups et blessures ont
occasionnéla mort de X.; — 3° lesquels coups ont été portés ou les-

quellesblessuresont été faites dans l'intention de donner la mort. »

Généralement,dans la prévisiond'une réponsenégativequant à l'inten-
tion de donner la mort, lorsquedesblessuresvolontairesl'ont occasionnée,
on préfèreimputer principalementd'avoir volontairementdonné la mort,
et aubsidiairementporté descoupsou fait des blessuresou exercédesvio-
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lencesvolontairement,mais sans intention de donner la mort, et qui l'ont

pourtant occasionnée.V. sup. n° 640.
On peut adopter l'une ou l'autre de ces qualifications,d'après les cir-

constances.

(4) Formule consacréepar arrêts de la Cour de cassationdes28 mars

1829, B. no 69, et 14 septembre1843,B. n° 240.
Il y aurait vice de complexitéà comprendrela préméditationdans1in-

criminationprincipale. Arr. cass.8 et 13juillet 1837,B.n°202, — DALL.,

37-1-532. — V. sup. nQ664, note 3.

(S)V. sup. n° 664, notes 4,S, 6.
L'assassinatn'est autre choseque le meurtrecommisavecpréméditation

et guet-apens; la préméditation et le guet-apenssont doncseulementdes

circonstancesaggravantesducrime de meurtre. Arr. cass. 19octobre183,
B. n° 317, — DALL.,38-1-424. — DALLOZ,Rép., I. c., n° 43.— Théorie
du C. P., t. III, p. 409,410. — Il y aurait conséquemmentvice de com-

plexité à les poser dans la mêmearticulationavecl'imputationd'homicide
volontaire, en lesconsidérantcommecirconstancesconstitutivesd'un crime

spécialementdénommé,c'est-à-dire de l'assassinat. Arr. cass. 4 octobre

1843,DALL.,43-1-426, — Journ. crim., t. XV, p. 358. — MORIN,Rép.,
vOAssassinat, nos8,9.

La Cour de cassation avait jugé, par arrêts des22 novembre1838,B-

n° 364,— DALL.,39-1-385; — 19 juillet 1839,B. n° 237, — DALL.,39-

1-411, que les circonstancesaggravantesde préméditationet de guet-apens
seconfondantpour ainsi dire l'unedans l'autre, peuvent être réunies dans
une seule et mêmequestionposéeau jury. Cettejurisprudencea été aban-
donnéeavecraison.

La Courde cassationdécidemaintenantque lesquestionsde prémédita-
tion et de guet-apensdoiventêtre posées divisémentet séparément.Arr.
cass.3 juillet 1845, B. n° 217, — DALL.,46-4-141. — 8 octobre1852,
B.n°343, — DALL.,52-5-173, etc. - MORIN,Rép., I. c., n°9.

Lorsqu'il y a plusieurs accusésdu mêmemeurtre, il faut poser aujury,
séparémentet distinctementpour chacund'eux, la circonstance,soit de

préméditation, soit de guet-apens.Arr. cass. 13 juin 1844,B. nu 207. -

14 décembre1854,B. n° 315, - DALL.,55-5-133. — 28juin 1855,B.
n° 230, — DALL.,55-5-58.— Théor. du C. P., t. III, p. 415. — MORIN,
Rép., Y0Assassinat, n° 10. -

Mais, dans une ordonnancedetransmissionou dansun arrêt de renvoie
pour abréger les écritures, on peut réunir tous les prévenus du même
crimecommispar tous avec les mêmescirconstances,dansune seulearti-
culation, sauf au président des assisesà diviser. Sup. n° 638.

Les questionsde préméditationet de guet-apensn'ont pas besoind'être
poséesà l'égard des complices,lorsqu'ellesl'ont été envers l'auteur prin-
cipal. Arr. cass. 20 janvier 1814, CARNOT,t. II, p. 18. — 15 septembre
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5 B. n° 245. — 19 janvier 1838, B. n° 17, —

DALL.,38-1-441. -

DORIN,
Rép., VOPréméditation, n° 4.-Théor. du C. P., t. III, p. ,i'J.-

JA L0Z'
vo Crimes contre les personnes, n° 49. — Celaest vrai pourla mIseen prévention ou en accusation, mais non pas toujours pour le pré-ent desassisesqui, dans le cas de réponse négative sur la questionprin-

Pale, se trouverait exposé à avoir posé une question complexepar rap-Port au complice, en ne répétant pas à son égard la question de circon-
tance aggravante. Arr. cass. 18 décembre 1856, B. n° 398, — DALL.,
57-5-99.

"V.au surplus, quant au guet-apens,sup. n° 664, notes 6 et 7, observa-
hon finale.

(fi) La loi n'a pas défini les tortures et les actes de barbarie; la Courde
cassationdécide que l'appréciation de ces actes est abandonnéeà la con-

science
des jurés, et qu'il n'est pas nécessaire qu'ils soient spécifiésdans

eUrdéclaration. Arr. cass. 9 février 1816, B. p. 391. — BOURGUIGNON,
.1urisp.,t. III, p. 272. — Théor. du C. P., t. III, p. 512. — MORIN,Rép.,VO

Assassinat, nos3, 6. — HÉLIE,t. IX, p. 92. — D'où il suit qu'il n'est
pas nécessaire non plus de les spécifier dans l'incrimination, qui sera
leproduite dans les questions au jury, commebase de leur déclaration.

L'individu qui, pour l'exécution d'un crime, a employé des tortures ou
desactes de barbarie, peut être puni comme coupable d'assassinat, quoi-
qu'il n'ait point fait partie d'une association de malfaiteurs. Arr. cass.
15 mai 1840. B. n" 133, — Théor. du C. P., t. III, p. 513.

(7) Lorsque le meurtre commis sur un agent de la forcepublique l'a été
dans l'exercice de ses fonctions, cette dernière circonstance, étant aggra-
vante, doit faire l'objet d'une question distincte et séparée de celle du
Meurtre. Arr. cass. 20 avril 1854, B. n° 112, — DALL.,4-1-164. —
14 janvier 1841, B. n° 8, — DALL.,41-1-413.— Sup. n° 634, — Inf.
no699, notes 2, 5, 6.

La tentative d'homicide volontaire commisesur un fonctionnairepublic
dans l'exercice de ses fonctions, est passible de l'aggravation de peine
Portéepar l'art. 233 C. P. — Arr. cass. 13 juillet 1843, B.n" 176.

V. inf. n° 699, note 2.

(8) Pour qu'il y ait lieu à l'aggravation de peine prononcéepar l'art. 30i

§ 1 C. P , et conséquemmentà l'application de ce paragraphe, il n'est pas
nécessairequ'il existe une corrélation de causalité ou d'intention entre les
deux crimes; il suffit de la simultanéité de leur exécution, c'est-à-dire
qu'ils aient été exécutés dans le même trait de temps, in eodem tractu
tcmporis, selon l'expression des docteurs. CARNOT,t. JI, p. 37.- Théor.
du C. P., t. Ill, p. 518. - MORIN, Rép., v° ltleuflre, n° 4. — HÉLfE,
t. IX, p. 108. --
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La uÓnèoiiIitancesuffit, la connèxitén'est pasnécessaire.Arr. Cass.-

cembre18l3j DALLOZ;Rép.3yij Crimes contre les personnes, n° 33. -

18avril 1816,B. n° 20.
Pour que l'art. 304 G. P. soit applicable,il faut non-seulementle cen"

cours de deux crimes, filaisencorequ'ils soient indépendantset distincts
l'un de l'autre, et que l'un des faits ne soit pas seulementune circonstance

aggravantede l'autre; il faut, deplus, qu'ils soientimputablesà la même

personne.— Mêmeobservationpour le cas de concoursd'uncrimeet dûB

délit; v. g. il n'y aurait pas lieu d'appliquer l'art. 304 à celui qui aurait
commisun meurtre avec Unstylet ou un pistolet de pochej armesprobi-
bées, parce qu'alors les faits se confondent.— Arr. cass. 23 janvier 181

et 21 septembre1819, CARNOT,t. II, p. 37. — BOURGUIGNON,Jurispr.,
t. III, p. 275.— Théorie du C. P., t. Ill, p. 519. — DALLOZ,Rép., 1.c.,

n0330,31.
Le deuxièmecrime pourrait être la tentatived'un autre meurtre,

cass.1er avril 1813,BOURGUIGNON,jurisè., t. lit, p. 277,-D.&Loz, Rép,
l. c., né35; — ou un autre meurtre, Arr. cass. 31 déco1840, B. n1*310,

-D.UL., 41-1-174.-7 octobre 1843,B. n° 261.—20 avril1854, DALL
54-1-164. — DALLOZ,Rép., 1.c., n° 33; — ou un viol, Arr. cass.3 avril
1845,B. n° 121. — 3 juin 1852,B. n° 380, —DALL.,52-5-173; — ou UN

crimepolitique, Arr. cass. 10 avril1852, B. n° 120, — DALL.,2-1-188.
—RConf. Arr. cass. 9 mars 1849,DALL.,49-1-60.

îSile crime coheomitant ou le délit corrélatifétait un fait militaire, la

juridiction de droit comtnml ne pourrait pas comprendrece fait conlifl10
circonstanceaggravante d'un meurtre, parce qu'ellene serait pas compé-
tente pour l'apprécier.Arr. cass. 14 mai 1825,B. n° 94, — DALL.,25-1-
374. Art. 60 de la loi du 9 juin 1857,sup. n° 99.

(9) Pour qu'il y ait lieu à l'applicationdu § 1 del'art. 304 C.P., il faut

que le concours simultané du meurtre et d'un autre crime soit formelle*
ment exprimé: Arr. cass. 10 octobre1816,B.n° 72.— 22décembre1836,
B. n° 396, — DALL.,37-1-486. — Théoriedu C. P., t. III, p. 520.

Ce concoursne résulte pas nécessairementdela déclarationque le crime
a été commispar l'accuséle mêmejour et dans le lieu où il a commisle
meurtre. Arr. cass.9 juillet 1818,B. n"87. — DALLOZ,Rép., L c., n° 29.

Une questionainsi posée: «Le crime spécifiéa-t-ilsuivi immédiatement
le premier crime?» a été considéréepar la Cour de cassation comme

n'ayant rien d'interminé, et au contraire commeprésentantàl'esprit; avec
une grandeexactitude, le sens et l'idée de deux actions rapides, consécu-
tives et distinctes, quoiquecommisesdans un même lieu et dans un trait
de temps fort court; et par conséquentconformeau § 1de l'art. 304 C.P.
Arr. cass. 15 avril 1847,DALL.,47-1-145.

Il faudrait donnerla mêmesolutions'il étaiténoncéque lecrimespécifié
a immédiatementprécédé,ou qu'il a ttccompàgnéle meurtre.

Je tegarde cômmetrès-prudent d'employerle mot immédiatementavec
les motsprécédé ou suivi, pour exprimer nettement la concomitance,qui
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phsortpeut-être à siiffiredu mot accompagné,seul. Mêmedansce dernier
fej le mot immédiatementme sembleutile.

Jo.Il.est indispensablede séparer la questionde concomitancepour éviter
®vicede complexité.En effet, il peut y avoir à décideraffirmativement

existence

de deux crimes, sansqu'il s'ensuive qu'ils ont été commisdans

| mêmetrait de temps, ce qui formeune circonstanceaggravante.

Le vice de complexité se rencontrerait incontestablementsi l'on com-

muait dans une mêmearticulation l'homicide volontaireet le crime dis-

et concomitantou le délit corrélatif.Arr. cass. 26 août 1850,B. n° 267,
EDÀLL.,50-5-119.—3juin 1852, B, a0 180,—DALL.> 58-3-80.—8juillet

t837,DALL.,37-1-532.

(10) Le vol est une circonstanceaggravantedu meurtre lorsqu'il a été
oUlInis entre parents au degréspécifiédans l'art. 380 du Codepénal. Arr.

S2, 21 décembre1837, B. n° 435, — DALL.,38*-l-156, - Journ. cr.,
IX, p. 360.-MoRIN,Rép.,vo1Jlettrtre n° 6.--DALLOI,Rép.,l'. c., n°34.

Il ne suffit pas, pour motiver l'aggravationrésultant de l'art. 304 C.P.,

n'il

soit déclaré que le meurtre a été précédé, accompagnéou suivi d'un
utre crime, ou d'un délit; il est nécessairedepréciser et constaterles élé-
mentsde Ce second crime concomitant, ou de ce délit corrélatifsSup.0633. — Arr. cass. ïl mars 1850, B. n° 105, — DALL.,50-5-275.—

16 août 1850,B. na 304»— 27 mars1851, DALL.,51-1-60.-22 juin 1856,
n° 224.—-GARNOT,1. c., t. II, p. 38.-Théorie du C.P., t. III, p. 520.

- MORIN,Rép., VOfeurtre, nos4, 6. — DALLOZ,Rép., v° Crimescontre
despersonnes, n° 29. — HÉLIE,t. IX, p. 108. — En effet, il peut arriver
que le fait accessoiresoit le seul sur lequel il intervienne une déclaration
île culpabilité, et il faut alors que la qualificationsoit complètepour en-
traîner une peine.
F Lorsqu'il s'agit d'un meurtre concomitantà UnVolqualifié,on peut ar-
ticuler d'abordle vol avec sescirconstances,puis l'homicidevolontaire,et
enfinla circonstancede concomitance.Arr. cass. 22 juin 1855, B. c 224.
.- Onpourrait même, en prévision du rejet des circonstancesaggravantes
du vol, qui se réduirait ainsi à un simpledélit, articuler les circonstances
de corrélationdu meurtre avec le vol supposé ne constituer qu'un délit.
- Toutefois, il semblequ'ilvaille mieux s'en remettre, à cet égard, à la

prudencedu président ctasassises.
Dansla formuleci-dessus,j'ai posé le meurtre comme fait dominant,

parce que c'est le crime le plus considérableet celui qui s'aggrave par

l'adjonction d'un autre crime. Dans l'ordre inverse, on poserait ainsi la
circonstancede concomitanceou de simultanéité: * Lequelhomicidevo-
lontaire a été immédiatement accompagné, précédé ou suivi du viol

spécifiéci-dessus,— ou de la soustraction frauduleusespécifiéeci-dessus
ou susqualifiée,»

(11) Les mots soustractionfrauduleuse spécifiéeci-dessus, ou susqua-
lifiée, ou susénonott, compredhentft suffire le vol, fait principal, et les
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circonstancesaggravantesqui s'y rattachent; ils se réfèrent donc évidem-
ment à un vol qualifié,ou à un crime. Arr. cass. 23 février 1843,DALL.,
43-1-233.

(12) Je suppose ici le concours du meurtre avec un simple délit. Ce

n'est pas alors la simultanéité des faits, c'est leur corrélation qui constitue
la circonstanceaggravante, — Arr. cass. 25 août 1842, B. n° 217,-~

DALL.,43-4-263;— et il faut que le jury s'explique sur cette corrélation
et sur le fait constitutif du délit, v. g. dans une accusation de meurtre

accompagnéd'un délit de chasse, et qui aurait eu pour but d'en assurer

l'impunité, le jury doit être interrogé aussi bien sur le fait constitutif de
ce délit, que sur sa relation avec le meurtre (d'où la nécessité d'établir
dans l'incrimination et le délit et sa corrélationexpliquéeavecle meurtre).
Arr. cass. 21 mars 1850, B.iio 105,- DALL., 50-5-275. - MORIN,Rép.,
VOMeurtre, n° 5. — Théoriedu C. P., t. 111,p. 522. - DALLOZ,Rép.,
v° Crimes contre les personnes,nos36-39.

La disposition de l'art. 304 qui punit de mort le meurtre ayant Pour
objetde commettreun délit, n'exige pas que ledélit ait étélui-mêmecom-
mis ou tenté. Arr. cass. 14 avril 1842, DALL.,42-1-367,et DALLOZ,Rdp.,
l. c., n° 37. — Il s'agissait, dans l'espèce de cet arrêt, de trois individus
déclarés coupables d'avoir blessé le courrier et le postillon de la malle-
poste, qu'ils avaient arrêtée, avec l'intention manifeste de commettreun

vol, mais qui avaient fui aussitôt après avoir fait cette arrestation et ces

blessures, sans avoir rien entrepris au delà.

Lorsque le crime de meurtre a eu pour objet de préparer, faciliter ou
exécuter un délit de vol, il suffit que la circonstancesoit posée en ces
termes: «Cemeurtre a-t-il eu pour objet de faciliter la perpétration d'un
délit de vol? Arr. cass. 12 juillet 1855, B. n° 247, — DALL.,55-1-352.
— L'arrêt ajoute: «S'il eût étéplus régulier que l'accusation, et par suite
la question posée, eussent compris distinctement, d'abord le vol comme
fait principal connexe, avec tous ses éléments constitutifs, et ensuite,
commecirconstanceaggravante, sa corrélationavec la tentative demeurtre,
ou que du moins, même en ne faisant du vol qu'une simple circonstance
aggravante, l'accusationet la questionposéeau jury eussent qualifiéle vol
dans les termes de l'art. 379 C. P., et en eussent énumérétoutes les cir-
constancesmatérielles, cependant il ne résulte pas de nullité de la rédac-
tion adoptée. »

Je crois qu'il ne faut tenir compte de cet arrêt de rejet qu'en ce qu'il
fait connaître la marche la plus régulière, et qu'il y aurait inconvénientà

prendre pour modèle la rédaction qui ne fut pas annulée alors, mais qui
pourrait l'être une autre fois, parce que les avis peuvent parfaitement
n'être pas unanimes dans le sens de cette décision, contraire à l'arrêt de
cassation du 21 mars 1850, cité au commencementde cette note.

(13, 14) Il suffit de l'une de ces circonstancespour motiver l'applica-
tion de l'art. 304 § 2 C.P. — Il y aurait à Conserver,dansl'incrimination,
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-elle
qui semblerait la plus plausible, s'il n'était cas de les admettre toutes

es
deux, d'après les éléments fournis par l'instruction et les interro-

gatoires.
Le meurtre commis instantanémentpour s'assurer l'impunité d'un délit,

Peutavoir été égalementperpétré sous l'influencedu dessein prémédité de
Sedébarrasser de la victime lorsque l'occasions'en présenterait; dès lors
Iln'y a rien de contradictoire à admettre l'existence simultanée de ces

deux circonstances aggravantes du meurtre. Arr. cass. 10 mars 1859,
DALL.,59-5-215.
•

690. Parricide *.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement

donné la mort à N. son père ou sa mère légitime, - son

Père naturel ou sa mère naturelle, — son père adoptif ou sa

ftière adoptive, —'Son aïeul. ou son aïeule. légitime
4

(C.P.,
art. 295, 299, 302, 13).

Ou Meurtre.—. d'avoir, à., le., volontairement donné

la mort à N. — ou commis un homicide volontaire ou commis

volontairement un homicide sur la personne de N. ;

FIliation. — Avec cette (ou la) circonstance qu'il était le

fils légitime, ou naturel, ou adoptif, ou le petit-fils légitime du-

dit ou de ladite N. (C. P.. 295, 299, 302, 13).

]Pi-éinéditatiotik. - Après avoir formé, avant l'action, le

dessein d'attenter à la personne dudit ou de ladite N. (C. P.,

295, 29(5, 302).

Guet-apens. — Après avoir attendu, pendant plus ou moins

de temps, en tel lieu, ou en un ou divers lieux, ledit ou ladite

N., pour attenter à sa personne.
5

(C. P., 295, 297, 302).

(1) Est qualifiéparricide le meurtre des père ou mère légitimes, natu-

rels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime (art. "299C. P.), — à

la condition que le meurtrier aura connu, au moment de l'action, la cir-

constance de parenté de sa victime, ajoute RAUTER,Droit crim., t. I,

p.142, t. II,p. 21.
Cette dispositionde l'art. 299 C. P. est restrictive ou limitative. Théor.

du C. P., t. III, p..382 etsuiv. — CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 23. —

DALLOZ,Rep., vQCrimes contre les personnes, n° 64. — GILBERT,sur

l'art. 299 G.P.
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Il y a crime de parricide dans les cas suivants:
1*Si un filsou une fille a commisun meurtre sur son père ou samere

légitimeou sur tout autre ascendant légitime: à cet égard, il n'y a pOint
de doute ou d'hésitation, la loi est précise et absolue.

2° Si un fils ou une fille a volontairement donné la mort à son père

naturel ou a sa mère naturelle, — à la condition toutefois d'une recon-

naissancelégale de paternité ou de maternité émanant de la victime en
fa-

veur du meurtrier; car il faut que la filiation soit certaine. CARNOT,t. Il,

p. 25. — Théorie du C. P., t. III, p. 391. - MoRii-i,Rép., v° Parricide,
n° 8. — DALLOZ,Rép., I. c., n° 68.

3° Si un fils adoptif ou une fille adoptive a volontairementdonné la

mort à son père adoptif ou à sa mère adoptive, — à la conditionque

l'adoption ait été légalementet régulièrement constatée. Arr. cass. 27 no-

vembre 1812, DALLOZ,llép., v° Compétence criminelle, n° 623, et

v° Crimes contre les personnes,nos 71 et 73, - CARNOT,t. II, p. 24. -

BOURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 35, t. III, p. 270. — MANGIN,de l'Act.

pub., t. I, n° 193. - MORIN,Rép., v° Parricide, n° 9. — Théoriedu
C. P., t. III, p. 388.

L'adopté restant dans sa famille originelle après l'adoption, C. N.,

art. 348, serait parricide, malgré son titre d'adopté, s'il se mettait dans te

cas prévu par l'art. 299 G. P., en donnant la mort à ses parents du sang-

CARNOT,t. II,p. 24.—DALLOZ,Rép., v° Crimescontre lespersonnes,n° 66.

Il n'y a pas parricide, mais un meurtre simple ou un assassinat, selon

l'espèce, dans les cas suivants:

1° A rencontre de celui qui a volontairementdonné la mort au père ou

à la mère de son père ou de sa mère naturels ou adoptifs: l'enfant naturel
n'a pas d'aïeux; l'enfant adoptif n'en a que dans sa famille d'origine.
DALLOZ,Rép., L c., n° 72. — Théor. du C. P., t. III, p. 392. — V. ali-
néa suivant.

2° A rencontre de celui qui aurait volontairement donné la mort au

père ou à la mère naturels de son pèreou de sa mère légitime: le père ou
la mère naturels ne peuvent avoir de descendantsdans l'ordre civil, et
l'enfant d'un fils naturel ou d'une fillenaturelle n'a pas d'ascendants légi-
times. RAUTER,t. II, p. 21, n° 447. — Théor. du C. P., t. III, p. 389.—

DALLOZ,Rép., I. c.,n, 70.

3° De la part d'un enfant adultérin ou incestueux, parce que la loi s'op-
pose à ce qu'il soit reconnu, et qu'il ne peut jamais être admis à la re-

cherche ni de la paternité, ni même de la maternité. C. N., art. 335,340,
342. — DALLOZ,Rép., I. c., n° 69. — CARNOT,t. II, p. 25. — MORIN..

Rép., VOParricide, n° 8. — Théor. du C. P., t. III, p. 389.

Cependantle fait de la paternité ou de la maternité peut quelquefoisse
trouver constaté enjustice par la force des choses, v. g. en casde désaveu
de paternité par un mari dont la demandeest justifiée et accueillie, ou en
cas de viol par un frère envers sa sœur, qui serait devenue mèrepar l'ef-
fet du crime de viol: et c'est en prévision de cette éventualité que
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l'art.
762 C. N. accorde des aliments à l'enfant adultérin ou incestueux.

Ons'explique ainsi que la Cour de cassation ait jugé qu'un enfant
a ultérin pourrait être parricide. Arr. cass. 7 janvier 1813, BOURGUI-

!'(o, Jurisp., t. III, p. 270. — Cet arrêt est critiqué par les auteurs:
ORIN; Rép., VOParricide, n° 8. — Théor. duC. P., t. III, p. 392.

1
4°Dela part du gendre ou de la belle-fille qui a volontairement donné

a Mortà son beau-pèreou à sa belle-mère: les liens de l'affinité ne sont
pasadéquatesaux liens du sang, et ne peuventêtre mis sur la mêmeligne
Ouau même rang. Théor. du C. P., t. III, p. 389. — MORIN,Rép.,
vo

Parricide, n° 10. - DALLOZ,Rép., VOCrimes contre les personnes,
1° 66.-Arr. cass. 26 mars 1812,DALLOZ,l. c.—15 décembre1814,DAL-
toz, Rép., v° Complicité, n° 168-il. — 27 avril 1815, DALLOZ,Rép.,
vo

Complicité, n° 25-1°. —16 juillet 1835, B. n° 292, — Journ. cr.,
t. VII, p. 365. — DALLOZ,Rép., v° Crimes contre les personnes, n° 66.

Mais le gendre ou la bru (ainsi que les individus étrangers àla famille,

",:"sinoncommeparricides à proprement parler, au moinscommecomplices
d'un parricide), sont considérés comme parricides quant à l'application
de la peine, s'ils ont été co-auteurs par complicité du meurtre de leur

eau-père ou belle-mère, commispar leur conjoint, fils ou fille de la vie-
tUlle.Arr. cass. 2 janv. 1815, SIREY,15-1-404. - 20 avril 1827, SIREY,
28-1-22. — 21 mars 1844, DALLOZ,Rép;, VOComplice,n°25,— Journ.

crim,; t. XVI, p. 77. — 2 mars 1850,DALL.,50-5-117. — 11 septembre
'851, B. nU382 bis, - DALL.,5t-Õ-378.-24 mars 1853, B. n, 110,—
DALL.,53-1-115. — DALLOZ,Rép., v° Crimes contre les personnes,
nosG6,67.

Réciproquement,le fils ou la fille de la victime du meurtre est puni
commeparricide, s'il a été le complicepar provocation, instigation, assis-
tanceou coopération du meurtrier qui, agissant seul, n'aurait pu, quel
qu'il fùt, être considéré commeparricide. Mêmesarrêts.-- DALLOZ,Rép.,
VOComplice,nos25, 26; v° Crimescontre les personnes, n° 67. — V. Ar-
rêt de principes, cass. 2 octobre 1856, DALL.,56-1-431 et les notes. -

Sup. n, 653, note 9.

Enfin, la Courde cassationa jugé, d'une manière générale,que le com-
plice ou coopérateurdu meurtrier parricide est passible des peinesappli-
cablesà. l'auteur d'un crime qualifiéparricide. Arr. cass.3 décembre1812,
U. n° 256. — 23 mars1843, B. n° 66,— Journ. crim.,t. XVI, p. 102.—
9 juin 1848, B. nU78, — Journ. crim., t. XX, p. 181, — DALL.,48-1-
154.— 11 septembre 1851,B. n° 382 bis, — DALL.,51-5-378.—24 mars

1853, B. n° 110, — DALL.,53-1-115. — DALLOZ,Rép., vOComplicité.
— MORIN,Rcp.,vO Parricide, n° 10. — Théorie du C. P., t. 111,
p. 391.

Voici maintenant quelquesobservationsde forme et de compétence.

Lorsqu'on incrimine une personne d'avoir commis un meurtre con-
jointement avec la fille de la victime, on peut, sans complexité, énon-
cer dans la même articulation la coopération de la lille, — sauf à
formuler une incrimination distincte à l'enoontre de celle-ci. Arr.
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cass. 11 septembre1851, B. nu 382 bis, — DALL.,51-5-378. — 24 mars

1853, B. n, 110, — DALL.,53-1-115.
En cas d'accusation contre un fils d'avoir, par un empoisonnement

commun, attenté à la vie de son père et de sa mère légitimes, en même

temps qu'à la vie de son frère et de sa sœur, on ne peut comprendre
le

fait complexedans une seule incrimination. — Dans cette espèce, il faut

une incrimination séparée d'abord pour les faits d'empoisonnement
à

l'égard de chacun des père et mère, envers chacundesquels ils constituent
un parricide; et ensuite une articulation séparéeet distincte pour lesfaits

d'empoisonnementà l'égard de chacun des frère et sœur. Arr. cass. 4 avril

1845, B. n° 122, — DALL.,45-1-245.— DALLOZ,Rép., v° Crimes contre

les personnes, n° 63.
Evidemment il en serait de même, si un individu avait volontairement

fait périr ou tenté de faire périr par un mêmeincendie et dansun désastre
communson père, sa mère, son frère, sa sœur, ses domestiques, des Per-
sonnes étrangères à la famille ou à la maison. — Cependant, quant aux

personnes autres que les ascendants,V. sup. n° 637, p. 195.
Dans une accusation d'empoisonnementpar un gendre sur son beaU-

père, conjointementavec la fille légitime et la fille naturelle de la victime
le président des assises peut et doit, pour mettre le jury à même de s'ex-

pliquer sur chacun des crimesqui lùi sont soumis, diviser la questionen

trois paragraphes distincts: 1° crime d'empoisonnementcommis par Je

gendre seul; — 2° ce crime commispar le même individu conjointement
avec la fillelégitime; —3°le mêmecrime commiségalementpar le gendre
conjointementavecla fillenaturelle.Arr/cass.11 décembre1845,B. n°360.

— L'incrimination pourrait donc être divisée de la même manière, et,

de plus, une articulation distincte et séparéedevrait nécessairementêtre

faite dans les mêmes termes ou avec la même portée, en changeantles

noms, 1° à l'encontre dela fille légitime; 2° à l'égard de la fille naturelle,
— si l'une et l'autre étaient en cause.

— Maiscette divisionn'est pas indispensabledansl'ordonnancede trans-

mission, et l'on pourrait y imputer aux trois personnesd'avoir conjointe-
ment et volontairement attenté àla vie de N., père légitime de tellepré-
venue, père naturel de telle autre et beau-père du prévenu, par l'effet de

substances pouvant donner la mort plus ou moins promptement;
—

comme l'on pourrait poser d'abord l'imputation d'avoir volontairement

attenté., et ajouter commecirconstancesaggravantesla qualité qui con-

stitue leparricide de lapart des deux filles,et une questionde coopération
de la part du gendre.

La question de la parenté est compétemmentagitée devant la Cour d'as-

sises. Arr. cass. 27 novembre1812. — 19 septembre1839, B. n° 301, —

DALL.,40-1-367.— Théorie du C. P., t. III, p. 389. — MORIN,Rép.,
VOParricide, n° 9.

La questionde parenté doit toujours être soumiseau jury, et par consé-

quentêtre comprisedansl'incrimination,mêmeen casde production d'actes
de l'état civil qui l'établiraient. Sup. n° 641.
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Les contestations à cet égard qui seraient soulevéesdans l'instruction

Me, donneraient lieu à des vérifications, mais ne nécessiteraient pas
Jugement civil, la question n'étant pas, préjudicielle, à proprement
rler.k

l2) Le parricide se constituant de deux éléments essentiels, à savoir
lu meurtre ou homicide volontaire, et des relations de parenté entre le

fjirtrier et la victime, telles qu'elles sont déterminées par l'art. 299

tP-, il faut nécessairement que l'incrimination de parricide constate

jLlecrime a été commis, c'est-à-dire que la mort a été donnéevolon-

wement,ou qu'il y a eu tentative de donnerla mort.
Si la mort était résultée de coups portés volontairement, sans intention

Ltuer,il n'y aurait pas parricide, et le fait rentrerait sous l'application
I art. 309, 312 du Codepénal. Arr. cass. des 17 janvier 1835, 21 mars

4, 5 mars 1846, MORIN,Rép., v° Parricide, n° 7. — DALLOZ,Rép.,
primes contre les personnes, nos 60, 61. — Théor. du C. P., t. III,
383,384. - Journ. cr., t. XVI, p. 77.
Bien qu'il ne soit pas nécessaire qu'il y ait préméditation pour condam-
r à mort le parricide, il faut cependant qu'il soit déclaré que le crime

té commisvolontairement. Arr. cass. 1.1septembre 1806, B. n° 149, —
lLLoz,Rép., I. c., n° 61.

Quoique la préméditation soit sans influencelégale dans les accusations

parricide, le président d'assises peut, sans qu'il y ait nullité, en faire

bjet d'une question au jury. Arr. cass.2 mars 1850,B. n°78, —DALL.,
-5-117.
Maiscette circonstancene formant pas un élément constitutif du crime,
n'est pas nécessairequ'une question soit posée à ce sujet. Arr. cass.

septembre1853, B. n° 490, — DALL.,53-5-500.
Si donc on qualifie le fait en suivant la première desformulesproposées
dessus, il est superflu d'exposer la préméditation comme circonstance

gravante. Il n'y a pas à s'en occuper; le président d'assises y pour-
iira, s'il juge à propos de diviser la question -suivant la secondefor-
ule.

Quesi, au contraire, on adoptait les qualificationsde la secondeformule,
lUI'la rédaction de l'ordonnance de transmission, on aurait à énoncer
; circonstancesde préméditation et de guet-apens, le cas échéant.
F. les observationsà cet égard, ci-après,note 4 infine.

(3) Dansune accusationde parricide par empoisonnement, au lieu d'im-
iter «d'avoir volontairement donné la mort à N., son père légitime., »
- on imputerait « d'avoir volontairement attenté à la vie de N., son
^re légitime., parl'effet de substancespouvant donner la mort plus ou
oins promptement. »
On pourrait, en cas de difficultésur la question de parenté, poser une

lestion principale dansles termes dela formule ordinaire d'empoisonne-
ient (sup. n° 666, formule que je viens de reproduire, si l'on retranche
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les mots sonpère légitime.); — pn ajouterait à, la suite, séparéoieiij
l'articulation accessoire » d'avoir commiscet attentat sur la personne

de

son père légitime., » avec la circonstance de préméditation et de guet-

apens, s'il y avait lieu.
En un mot, on suivrait la secondeformule ci-dessus, en qualifiant

le

fait principal simplement dans les termes ordinaires de l'empoisonnemen
au lieu de ceux du meurtre, et on ajouterait les circonstancesaccessoires
deparenté, de préméditation, deguet-apens, selonl'espèce.

Y. sttp. note 1, — inf. note 4.

(4) LaCourde cassationa constammentdécidé, et par de très-nombretix

arrêts, que le parricide n'est point un meurtre ou un assassinatavecque
circonstanceaggravanterésultant de la filiationou des relations de parenté
entre le meurtrier et la

victime,
mais un

crime distinct et différentde
1:11°;micide volontaire, un crime simple, spécial, sui generis, dont la parenté

est une circonstanceconstitutive.
En conséquence,ellea jugé que la qualité de la victime est un élément

constitutifdel'incrimination de parricide, eLqu'il n'est pas nécessaired'en
faire l'objet d'une question séparée; en d'autres termes, qu'il n'y a point
vice de complexité à comprendre dans une seule et même questioncon-

jointement l'homicide volontaire et la qualité ou parenté delà victime. V"

notammentArr. cass. 5 avril 1838,B. n° 92, —DALL.,38-4-257. —
et

24 avril1840, DALL.,40-1-413. — 16juillet 1842, B. n° 184, — DALL.,
42-1-391.— 2 juillet 1847, B. n° 143, — DALL.,47-4-144. — 25 mars
1850, Journ. crim., t. XXIII, p. 177. — 27 décembre1850, DALL.,51"

a-154. 11 septembre 1851, B. n° 382 bi, — DALL.,51-5-153. -

24 mars 1853, B.n° 110, -DALL.,53-1-11,
La Cour de cassationa jugé une seule fois (au moins je n'ai pas trouvé

d'autre arrêt conforme), que le rapport de filiation de l'autpur du crime
avec la personnehomicidéeétant un des élémentsdu parricide, il y a nul-

lité lorsque la qualité de la victime a été soumiseau jury, commecircon-
stance aggravante,dansune questiondistincte de cellerelativeau meurtre,

parce que le jury a pu être induit en erreur sur son droit de déclarerqpe
la question de qualité avait été résolue à la simple majorité. Arr. cass.

19 avril 1844,B. n° 143, — DALL.,44-4-124.— Cette raison de décider
n'existeplus, commel'a reconnu l'arrêt du 24 mars 1853déjà cité et relaté

ci-après.
D'un autre côté, la Cour de cassationa décidéqu'en casdeparricide par

empoisonnement,il n'y a pas vice de complexitédansla questionqui réu-
nit le fait de l'empoisonnementet la circonstancedela qualitédelavictime,
élémentconstitutif du parricide. Arr. cass. 2 juillet 1847, B. n° 143, -

DALL.,47-4-144.

Auparavant, elle avait jugé qu'en cas d'empoisonnement,la question de

parenté peut être posée comme circonstanceaggravante, parce que cette

circonstance n'est pas constitutive du crime d'empoisonnement, et lui

donneseulementun plus haut degré de criminalité. Arr. cass. 19 sep-
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Membre1839, B. n° 301, — DALL.,40-1-367. — 4 avril 1845, DALL.,
45-1-428.

Il a été jugé qu'il ne peut résulter aucune nullité de ce que, dans une
accusationde parricide, la Cour d'assises a soumisau jury deux questions
principales, l'une sur le fait d'homicide volontaire, l'autre sur le fait de
paternité.Arr. cass. 22 septembre1842, B. n°245, — DALL.,43-4-137.-
Oansce cas, on poserait donc ainsi les questions: « 1° N.,. est-il coupable
d'avoir volontairement donné la mort à X. ? - 2°Est-il coupabled'avoir
commiscet homicide sur la personne de son père légitime? - ou selon
M.DUl/OUR,20N. était-il le filslégitimede X.? »

le
Sansdoute, il ne résulterait aucun inconvénient de cet agencement, si

les jurés répondaient affirmativementsur l'une et l'autre des questions.
Mais, supposez la première question résolue seule affirmativement; il
ne reste qu'un meurtre: la seconde question est donc aggravante. —

Supposez la première question résolue négativement: la seconde ques-
tion répondue affirmativement est inopérante; car on ne sait plus s'il
S'agitd'un homicidevolontaire ou involontaire, la secondequestion étant
Poséed'après le premier modeindiqué ci-dessus, et ellene constitue aucun
crime ni délit, si elle est posée selon l'indication de M. Dufour; donc ce
n'est point une question principale régulière, maisune questionaccessoire
sansportée, à la prendre isolément. — Substituez le mot meurtre au mot

homicide, soit expressément, soit par relation, dans la seconde question:
alors vous reconstituez la qualification de parricide d'un seul jet; ce
n'était pas la peine de diviser. — Il y a plus: la réponse négative sur la
première question écarte l'homicide volontaire commen'existant pas; on
le pourrait, sans contradiction, induire qu'il existe, de ce que la seconde

question, posée d'après le premier mode ci-dessus, aurait été répondue
affirmativement.— Si la secondequestion, appeléearbitrairement princi-
pale, n'est en réalité qu'accessoire ou aggravante, il faut conclure que
l'arrêt du 22 septembre 1842 reconnaît implicitement, quoiqu'avec répu-
gnance,que le parricide peut être considérécommeun meurtre qualiiié.-
V., sur cet arrêt, les Observationscritiques de M. DEFRÉMINVILLK,p. 013.

Je comprendsmieux la décisionsuivante: Dans une accusation de par-
ricide, on peut poser séparément: 1° une question de parricide complète,
et comprenant tous les éléments de ce crime; 20 subsidiairement, ou
comme résultant des débats une question de meurtre, avec préméditation
et guet-apens. Arr. cass. 15 décembre 1831, DALL.,32-1-74. Soit: mais
alors on abandonne la question de parricide ou on la suppose rejetée; on
élude la difficultéde forme, on ne la résout pas.

Si l'on pose une question unique sur l'accusation de parricide, il n'est
pas nécessaire d'ajouter les circonstancesaggravantes de préméditation et
de guet-apens, qui ne sauraient modifier la peine. Arr. cass. 8 septembre
1842, DALLOZ,llep., v° Crim. c. les pers., nUb.- DALL.,42-4-242. —

Théorie du C. P., tom. III, p. 393. — Cela est de toute évidence; mais
si l'on admet le principe de la divisibilité de l'incrimination, la solution

sera nécessairementdifférenteà l'égard descirconstancesaggravantesdont
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il s'agit, et qu'il pourra être utile d'articuler, pour le cas où la circon-
stance de parenté serait éliminéepar une réponsenégativedu jury.

En dernier lieu, la Cour de cassation, sans abandonner formellement
sa théorie, a jugé expressémentque l'on peut diviser l'incriminationde

-
parricide en détachant de la question de meurtre celle de parenté,

—
qui

enpeut être séparée, quoique constitutive du crime,— depuis le décretdu
18 mars 1848; qui epdgela même majorité sur toutes les questions indis-

tinctement, posées par le président de la Cour d'assises au jury, en sorte

que la division du crime ne fait aucun grief à l'accusé. Arr. cass. 24mars

1853, B. n° 110, — DALL.,53-1-115. — 16 décembre 1854, B. n° 31,

cité par DUFOUR,p. 74 (3e édit.).

Les auteurs considèrent le parricide, non commeun crime spécial,mais

commeun crime complexe,se constituant d'un fait principal, le meurtre,
et d'un fait circonstanciel,la parenté; enun mot, commeun meurtre qua"
lifié; — de même que l'infanticide est regardé, non commeun crime spé-

cial, mais comme un meurtre qualifiése constituant d'un fait principal,le
meurtre, et d'un fait circonstanciel, l'âge de l'enfant nouveau-né: tandis

que l'empoisonnementserait bien réellement un crime spécial, parce que
ses éléments séparésne constitueraient aucun autre crime. — En consé-

quence, on reconnaît bien que le parricide, par lui-même, suffit pour en-
traîner la peine de mort, sansl'accession des circonstancesde prémédita-
tionet deguet-apens, qui sontnécessairespour constituercetautre meurtre

qualifiéque l'on nomme assassinat; mais on estime que le crime de par-
ricide peut être articulé en divisant ses éléments, c'est-à-dire en posant
commefait principal le meurtre, commefait circonstancielou commecir-
constanceaggravantela filiation ou la parenté, et à la suite, le cas échéant,
la préméditation et le guet-apens, ou seulement la première de ces causes

d'aggravationde la peine du meurtre. DALLOZ,Rcp., v° Crimescontre les

personnes, n° 62. — MORIN,Rép., v° Parricide, nos1J, 12. — GRELLET
DUMAZEAU,Dissertation, Revue de législ., nouv. série, 1852, t. III,

p. 343 et suiv. — HÉLIE,t. IX, p. 89.- Suprà, n° 635.

Quelleest la conclusionà tirer de cet exposé de la jurisprudence et de
la doctrine?

C'est que le juge d'instruction, dans son ordonnancede miseen préven-
tion ou de transmission, pourra diviser ou ne pas diviser l'incrimination
de parricide, et choisir, pour y qualifierle crime, l'une ou l'autre des deux
formulesque je propose: formules à modifier en cas de parricide par
empoisonnement,commeje l'ai indiqué suprà, note 3.

En général, on suit la première deces formules, sauf à la chambre d'ac-

cusation, si elle le croit préférable, ou au président de la Cour d'assises,
s'il le juge opportun, à opérer la division.

Il est très-prudent de diviser, et de se conformerà la secondeformule,
toutes les fois que la filiationest incertaine, contestable, et peut prêLerà

la controverse; car, en cas de doute à cet égard, le jury devrait répondre
négativementà la question composéequi lui serait soumise, et assurerait
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m. 30

impunité de l'accusé,quand bien même il le considéreraitcommemeur-
tr'er ')Ule Poisonneur.

H
est avantageuxde diviser, parce que cela met les jurés plus à l'aise,

e, laIsse plus de liberté d'appréciation et d'indépendancede jugement,
satisfaitmieux leur esprit et leurs tendances, enfinles disposeà répondre

Vc d'autant plus d'impartialité, qu'ils ont moins d'entraves ou plus de
tude pour exprimer leur opinion.

Il n'y a aucun inconvénient à diviser l'incrimination devant des jurés
ermes et éclairés; car ils répondrontaffirmativementà plusieursquestions
ont le résultat identique leur sera connu, aussibien qu'à une seuleques-

l'on qui embrasseraitl'ensembledes élémentsde la criminalité, si leur vo-
lonté,d'accordavec leur conviction,est de faire justice complète.

Et il y a grand intérêt à diviser, en ce que tel juré qui répondrait sans

hésitersur la question de meurtre, emportant les travaux forcésà perpé-
tl.llté,aurait peut-êtrela faiblessede répondrenégativementà une question
slInpleou unique réunissanttous les élémentsdu parricide, et dont la so-
lution contre l'accusépourrait entraîner la peine de mort, — par répu-
guancesystématiqueou de sentiment au sujet de cettepeine suprême, et

dans la crainte.qu'elle ne fût pas détournée de la tête du coupable,par
l'admissionde circonstancesatténuantes, sur lesquellesle jury aurait à se
Prononcerultérieurement, mais qui pourraient être écartées.

Cette raison de diviser aurait moins d'importaneeen cas de parricide
par empoisonnement,puisque l'empoisonnementseul, envers toute per-
sonne,emportela peine de mort.

(5) Cette formule serait autorisée par Arr. cass. 15 décembre 183J,

ÛÀLL.,32-1-74.
Onpourrait ajouter à cette formule, le caséchéant, une incrimination

subsidiairede coups volontairesportés sans intention de donner la mort,
fitl'ayant pourtant occasionnée.C. P., 309,310,312. —V.suprànos 640,
0G4. -

Maisil vautmieux s'abstenir de s'engagerdans cette voie, et il est pré-
férablede s'en remettre, à cet égard, à la chambred'accusationet au pré-
sident de la Cour d'assises. V. sup. n° 640. — Si cette qualification,ce-

pendant, était la seulequi fût justifiéepar l'instruction, il faudrait l'adopter
vésolûmentet abandonnerla qualificationde parricide.

V. au surplus, quant aux circonstancesde préméditationet de guet-

apens,sup. n° 664,notes 4, 5, 6, — n° 689, note 5.

69.. Pillage. - Dégâtt.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, en réunion ou

bande
2 et à force ouverte 3, commis un pillage, ou un dégât,

de denrées, — marchandises, — effets, — ou propriétés mobi-
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Hères (ou de tels effets, — de telles denrées, — marchandises?
— ou propriétés mobilières)

4
appartenant à N. ou à autiui

(C. P.,' art. 440).

-

Chef, instigateur on provocateur. —. d'avoir,
à :::J

le., été le chef, — l'instigateur, — le provocateur dp la té
u.-

nion ou bande qui a commis, à force ouverte, au préjudice
de

N ou d'autrui, un pillage ou dégât sur des denrées consistant

en grains,
— grenailles,

— farines, — substances farineuses,

— pain, — vin ou telle boisson
6

(G. P.. hk2).

(1) Il ne s'agit ici que de dommagescausésà des propriétés mobile

privées: le pillagedepropriétéspubliques ou nationales,oude cellesjyil"

généralitéde citoyens, commisen réunion ou bandes armées, est prévu
et

puni par l'art. 96 C. P.
Le crime de pillage prévu par les art. 440-442C. P., se constitue&

trois circonstancesessentielles: 1° pillage de propriétés mobilières;
2°réunion ou bande;—3°force ouverte ou violence.-Il faut doncqueces
circonstancesconstitutives soient énoncées dans l'incrimination.DkU-Oh

Rép., vaDommage,iio212. — MOIUN,Rép., v° Pillage, n-,2. — Théorie

duC. P., t. VI, p. 163.-
Le pillagecommissans réunion ou bande et sans forceouverte ou vio-

lence, ne constituequ'un vol simple. Arr. cass. 27octobre1815,B. n°60-
- BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 490. — DALLOZ,Rép., v2 Complice,
n° 105. — 1ERmarsl832, B.nO81, — DALLOZ,Rép.,vl, Dommqgeln" 2J5.
- Sauf le cas pule pillageaurait été commisdans les circonstancespré-
vues par le n 1 de l'art. 3.86G.p.

(2) Il suffit que le pillage ou dégât prévu par l'art. 440 C. P., ait été

commis, à force ouverte, soit par une réunion d'individus, soit par une
bande de troispersonnes,pour qu'il y ait lieu 4l'applicatioa de cetarticle-
Arr. cass.28 août.1812, DALLOZ,Rép., v, Dommage,n° 217. - Õavril
1832, B. nQ127, — DALL.,32-1-247. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,

p. 490. — MORIN,Rép., YoPillage, n° 2. — Ihèpf. du C. f., t. VI,

p. 157-160.— GILBERT,sur l'art. 440 C. P.
Une bande présente l'idée d'une troupe organisée* une simpleréunion

présente celled'individus rassembléssans une organisationpréalable. Il
faudrait au moins cinq individuspour former une réunion ou bandeselon
CARNOT,Com.C. P., t. II, p. 417, 418. — Il suffit de trois personnes,
d'après la Cour de cassation.Arrêts cités plus haut.

(3) Les circonstancesconstitutives de réunion ou bande et de force ou-
verte sont duressort dujury, et abandonnéesà son appréciation.Arr. cass.
27 octobre1815, B. n° 60, - DALLO-Z,Rép., Y0 Complice,n° 105, —
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30.

mars181G,B. o ,,,PI.L, .nip., v° Dommage,1)0212. -1er mars

830,
B. nD80. — Il y a doncnécessitéde comprendreces circonstances

aansl'incrimination.
Lesmots à force ouvertedoivent être employésdane les qualifications,

ainsique les mots réunion qu bande; on ne peut y substituerles mets À
rnuinarmée. Arr. cass.27 octobre1315et 8 mars 1816, cités plus bajii.- 12avril 4833, B. n° 132, — JO'llrn.prùn., t. V, p. 1Q5.— Théor, du
C. P., t. VI, p. 16M63,

t
Il faut des violencesexercées,non de simples voies de fait. CAITUT,

U, p. 418. - C. P., art. 441,
I}'aprèsun Arr. cas?. 18 janvier 48f§, B. n° 4, lorsque le pillagepré-

sentele caractèred'un vol, il formele fait principal de l'accusation,jet la
forceouverte dont il pst accompagnen'en est que la circonstanceaggra-
vante.— Danscet ordre d'idées, laCour de cassationa jugé que, sq.T une
accusationde pillageen réunion ouen bande et à forceQuverte,qui em-
porte çiveçelle la culpabilité devol, on a pu poser au jury, commerésul-
tant des débats, une questionde recélé des objets volés. Arr. cass. 19 dé-
cembrelg32,B, n° 523, —D^LL., 33-1-11S.

Maisla Cour de cassationa décidé,en définitiye, que le pillageen réu-
nion ou bande ayec forceouverte est un crime particulier, spécial, qui ne
Peut être assimiléà un vol simple ni 4 un vol qualifié, dont tous les élé-
ments doiventêtre réunis dansune articulationunique. Arr, cass. 4efmars
1832,B. n° 81, - DALLOZ,Rép., v, Dommage,n° 24G,er ayril 1847,
B.nU70, — DALL.,47-1-142, Journ. crim., t. XIX, p. 160,- DAL-
LOZ,Rép., VOInst. crim., n° 2886. — 6 mai 1847,B. n° 94, — DALL.,
47-1-490, — Journ. crim., t. XIX, p. 167. — 15 mai 1847, B. n° 104,
-DALL., 47-1-192, - Journ. crim., t. XIX, p. 198. — MORIlII,Rép.,
VOPillage, n° 4.— DALLOZ,Rép.,yo Dommage, n?s208, 209.— Théor.

duC. P., t, VI,p. 155.
Cen'est pas à dire qu'une questionde recéléne pourrait pas être posée;

car l'art. 62 C. P. atteint le recéleur, quel que soit le crime à l'aide du-
quel auront étéenlevésou détournésles objets recélés.

(4) La spécificationdes objets du pillage n'est exigée qu'autant qu'il
s'agit du crimeprévu par l'art. 442 (cJf\stà"dÏl'equ'autant quele crime
porte sur les denréesspécifiéesdans l'art. 442 C.P.). Arr. cas?. 42 avril

1833, PALL.,33-1-224, et DALLOZ,Rép,, VODonmage, ul 211.—Théor.
du C. P., t. VI, p. 156.

Maisau cas de l'art. 442, cette spécificationest absolumentnécessaire.
Arr. cass. 28 août 1812, Théor. du C. P., t. VI, p. 157,165.

D'après l'économiede la loi, les agents du pillageou dudégât encourent
la même peine, quels que soient les objets sur lesquels le pillage ou le
dégât a été exercé; mais les chefs, instigateurs et provocateurs,assimilés
aux agentsdans le casdel'art. 440, sont punis plus rigoureusementdans
le casde l'art. 442, en raisonde la nature deschosespilléesou endomma-
gées; c'est donc exclusivementla circonstancequ'il existe deschefs,insti-
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gateurs ou provocateursqui rend nécessaire, au cas de l'art. 442, la sp

ciflcationdesdenréesqui ont été l'objet du pillage ou du dégât.
1Il n'y a, au surplus, aucun inconvénientà spécifier,alors mêmequea

spécificationne serait pas exigée; il est donc prudent de spécifierdans

tous les cas, bien que cela ne soit indispensable que lorsqu'il existe deS

chefs, instigateurset provocateurs, et qu'il s'agit en même temps de den

rées de la nature de cellesqui sont indiquées dans l'art. 442 C. P.

Unpillaged'armes tombe sous l'application de l'art. 440 C. P. — Ar.

cass. 17 août 1850, B. n° 264,- DALL., 50-5-353.—MORIN,Rép., Vopd-

lage, n° 3.
Un attroupement d'individus qui s'empare à force ouverte,dans un

marché ou ailleurs, du blé vendu ou appartenant à un particulier, et se le

fait livrer au prix qu'il juge à propos d'en donner ou de fixer, commet.le
crime prévu par les art. 440, 442 du Codepénal. Arr. cass. 17 janvier

181*2,CARNOT,t. II, p. 418, - DALLOZ,Rép., v° Dommage, na 210. -

1ERavril 1847, B. n° 70, — DALL.,47-1-142,—Journ. crim., t. XIX,

p. 160. — Théor. du C. P., t. VI, p. 155.
11y a pillage dans le fait de femmes, attroupéesdans un marché, qUI

s'emparent à force ouverte du blé vendu à un particulier, et se le font

donner au prix qu'elles déterminent elles-mêmes. Arr.. cass. 17 janvier
1812 déjà cité; et dans le fait d'individus qui ont contraint par leursme-

naces des marchandsde blé à leur livrer cette denréeau-dessous du cours

et à un prix arbitrairementfixé.Arr. cass. 24 juin 1830,DALL.,30-1-303,
— Journ. crim., t. II, p. 293. — 12 avril 1833, DALL.,33-1-224. —

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 491.— CARNOT,t. II, p. 418.— Théor.
du C. P., t. YI, p. 155.— MORIN,Rép., v° Pillage, n° 3. — DALLOZ;

Rép., v° Dommage,n° 210.
N. B. La circonstanceprévue par l'art. 441 C.P. est une excuseseule-

ment modificative,à poser devant la Cour d'assises,mais dont il n'y a pas
à tenir compte dans l'ordonnance du juge d'instruction ni dans l'arrêt
de renvoi.

(5) Le fait prévu par l'art. 442 C. P. peut être imputable à un individu,
en mêmetemps que le fait prévu par l'art. 440, ou distinctement, car il

peut avoir été coupablede l'un et de l'autre, ou seulement de l'un de ces
deux crimes. Le fait prévu par l'art. 442 n'est point une circonstanceag-
gravantedu crime prévu par l'art. 440; mais il constitueun fait principal,
crime indépendant et spécial donnant lieu à une incrimination particu-
lière. Arr. cass. 1eravril 1847, B. n° 70, -DALL., 47-1-142, - Jourit.
crim., t. XIX, p. 160. — 6 mai 1847, B. n° 94, — DALL.,47-1-190, —
Journ. crim., t. XIX, p. 167. -15 mai 1847, B. n° 104, —DALL.,
47-1-192, - Journ. crim., t. XIX, p. 198. — DALLOZ,liép.3 vo Donc
mage, nos224, 226, et v° Inst. crim., n° 2886.

La tentative de la part des provocateurs à un pillage, dans le cas des
art. 440, 442 C. P., est punissablecommele crimeconsommé;l'art. 2 C.P.
est général, et les art, 440, 442 ne contiennentaucune dérogationà ses
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sPositions.
Arr. cass. 7 juillet 1847, B. no154, — DALL.,47-4-164.—

ALLoz, Rép., y. Dommage,n° 227.
N. B. Pour les sommationslégales à faire en cas de pillage en réunion

oubande et à force ouverte, F. Circulaire du ministre de l'intérieur du
™avril 1847,DALL.,47-3-92.

ces. Rébellion i.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, commis une attaque,
- une résistance, avec violences et voies de fait ou avec vio-

lences ou voies de fait (ou une attaque ou une résistance avec

violences et voies de fait ou avec violences ou voies de fait 2)
envers tels agents de l'autorité ou de la force publique, ou en-

vers tel officier de police. (V. l'énumération de l'art. 209

C.P.) 3, agissant pour l'exécution des lois, — des ordres ou

ordonnances de telle atitorité publique,
— de tel mandat de

Justice, —ou de tel jugement4 (C. P., art. 209, 212 § 2).

Réunion de trois à vingt personnes. —
Laquelle at-

taque ou résistance a été commise par trois personnes ou plus,

jusqu'à vingt inclusivement (C. P., 121).
Ou d'avoir commis l'attaque ou la résistance ci-dessus spé-

cifiées en réunion de trois personnes ou plus, mais ne dépas-
sant pas le nombre de vingt6 (C. P., 211).

Armes ostensibles. — Avec la circonstance que, dans

cette réunion, plus de deux personnes portaient des armes os-

tensibles, — ou telles armes ostensibles6 (C. P., 214).

Réunion de plus de vingt personnes. —
Laquelle at-

taque ou résistance a été commise dans une réunion de plus de

vingt personnes (C. P., 210 S 2).
Ou d'avoir commis l'attaque ou la résistance ci-dessus spé-

cifiées en réunion de plus de vingt personnes
7

(O.P., 210 §2).

Armes ostensibles. — Avec la circonstance que, dans

cette réunion, plus de deux personnes portaient des ou telles

armes ostensibles (C. P., 210 § 1, 214).

Armes eaebées. — De s'être trouvé muni d'armes cachées
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ou de telles armes cachées, dans ladite réunion (non armée) de

trois à vingt personnes ou de plus de vingt personnes9 (C. P"

215).

Chef ou provocateur. — D'avoir été le chef ou l'un des

chefs, ou le provocateur de l'attaque ou de la résistance spéci

fiée ci-dessus10 (C. P., 221).

(1) La rébellion définiepar l'art. 209 C. P., et punie par les articles sui-

vants comme délit ou comme crime, selonles circonstancesdans lesquelles
elle s'est produite, est un fait complexe qui se composede trois éléments
essentielsou circonstances constitutives: 1° une attaque ou une résistance

avec violence et voies de fait (cequisera expliqué ci-après);—2°des vio-

lences et voies de fait exercées envers des agents de l'autorité énumérés
dans Fart. 209 C. P.; — 3° des violences et voies de fait exercéesenvers
ces agents dansl'accomplissementdela mission qu'ils tiennent dela loi, ou

dans l'exécution soit des ordres dont ils sont chargéspar l'autorité adnai"

nistrative, soit des mandements de justice.- DALLOZ,Rép., voRébellion,
n° 13. - MOlUN,Rép.,yO Rébellion, n° 3. — CARNOT,Com. C. P., i. il

p.«523. —BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 210. — ThÙjt. du V. p.,
t. III, p. 81. - GLLBERT,sur les art. 209 et suiv. G. P.

Si la rébellion n'est imputable qu'à une ou deux personnes, elle ne con-
stitue qu'un délit puni de peines correctionnelles plus ou moins élevées;
selon que, soit l'auteur unique dé la rébellion, soit les deux auteurs ou
l'un d'eux, eussent commis le délit avec armes ou sans armes, G. P. 212.

L'articulation principale formuléepour caractériser la rébellion, et qui
doit être appliquée à chacun des prévenus, quel qu'en soit le nombre,
entraîne doncpar elle-même une peine, quoiqu'il n'y soit pas fait men-
tion d'armes, et quandbien même toutes les circonstancesaggravantesse-
raient écartées(G.P., art. 212 § 2).

Mais si ces circonstancesaggravantesavaient charicèd'être éliminées, le

président aurait à poser, le cas échéant, une question subsidiaire de port
d'armes, dont il est inutile de se préoccuperà priori (G.P., art. 212 §1).

Je ntai pas dû formuler de qualification applicâbleseulement au cas de
délit de rébellion, contenant la circonstance avec armes ou sans armes,

parce que le but de cet appendice est la qualificationdes crimes exclusi-
vement.

Quand je dis que l'articulation -principaledevra s'appliquer à chaque
prévenu individuellement, je n'entends pas rétracter ce quej'ai écrit sup.
n° 638; au contraire, j'y renvoie. Je maintiens que, dansune ordonnance,
on peut déclarer qu'il ya lieu de mettre en prévention chacun des incul-

pés individuellement dénommés,d'avoir commistel fait., et deposer une
fois pour tous, les circonstancesaggravantes,saufà distingueret à faire une
articulation spéciale pour les circonstancespersonnelles, v. g. au cas de
l'art. 215C. P.
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(2)Il peut y avoir, dans un fait de rébellion, attaque et résistance tout
a la fois; mais ce concours de l'attaque et de la résistancen'est pas né-
cessaire,et une seule de cesconditions suffitpour constituer le délit. On
peut donc articuler une attaque seulement,ou une résistanceseulement,
commeon peut poser l'alternative de l'attaque ou de la résistance,ces
deuxélémentsconstitutifs étant de même nature et produisant le même
effet.Arr. cass. 2 juillet 1835, B. n° 266, — Journ. crim., t. VII, p. 358.
-

DALLOZ,Rép., I. c., n° 18. — MORIN,Rép., I. c., n, 4. — Théoriedu
C.P., t. III, p. 82.

Il n'est pas nécessairenon plus qu'il y ait violenceset voies de fait; il
suffit qu'il y ait violences ou voies de fait, parce que, dans le sensde
art. 209 C. P., ces deux termes sont synonymes.On peut doncarticuler
Unede ces deux conditionsseulement, ou poser l'alternative de violences
Ouvoies de fait. La question « si l'accusé est coupable de violences ou
voiesde fait » remplit suffisammentle vœu de la loi. Arr. cass.25février

184,3,B.no44, - Journ.criin., t. XV; p. 278, - DALLOZ,llép., I. c.,
no19. - MORIN,Rép., 1. c., n° 4. — Contrà, CAUNOT,1.1, p. 524.

L'attaque est un fait agressifqui implique les violenceset les voies de
fait et dispensede les énoncer: la résistanceest un fait défensif; ellepour-
rait consister dansune force d'inertie ou être purement passive, et elle ne
devient coupablequ'autant qu'il est constatéqu'elle a été accompagnéede
violenceset voies de fait. Arr. cass. 2 juillet 1835, 13.n° 266, — Journ.

erim., t. VII, p. 358.
Les auteurs, en rapportant cet arrêt, critiquent la distinction qu'il con-

sacre; ils estiment que l'attaque, aussi bien que la résistance, doit tou-
jours être accompagnéede violences ou, voies de fait. DALLOZ,Rép.,
V4Rébellion, Iio18. - Morin, Rép., VoRébellion, n° 3. — Théoriedu
C. P., t. III, p. 82, 83. — Je crois qu'il est prudent de qualifierconfor-
mément à cette doctrine, qui est la reproduction littérale du texte de
l'art. 209 du Codepénal.

Au surplus, les motsviolenceset voiesde fait ne sont point sacramen-
tels: il a été jugé qu'ils pouvaient être remplacéspar des termes équipol-
lents; v. g. jeter des pierres à des agentsd'exécution, c'est exercer contre
eux des violencesou voiesde fait. —Le jugement qui déclarequ'il y a eu

oppositionavecforceet violenceà l'exécutiondes ordres du maire, et que
le gendarmequi accompagnaitce fonctionnairea étérepoussé, caractérise
suffisammentla rébellionmentionnée dans l'art. 209 C. P., dont les ex-

pressions ne sont pas sacramentelles.Arr. cass. 15 octobre 1824, B.
n° 140.— BOUIIGuiGNON,Jurisp., t. III, p. 212. —DALLOZ,Rép., VORé-

bellion,nos14, 32.
Le plus simple et le plus sûr est d'employer les termesmêmesdela loi,

toutes les foisqu'ils ne sont point complexes,et que leur sens ne peut être
douteux. lM

L'art. 219 C. P., dans un cas spécialde rébellion,n'exige quedes vio-
lences ou menaces, en sorte que les menaces seraient alors suffisantes
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commeélémentconcourant à constituer la rébellion. Théorie duC,

t. III, p. 106.

(3) Les violencesou voies de fait ne constituentun élémentde la rébel-

lion qu'autant qu'elles ont été exercéesenvers la personne des agentsde

l'autorité. Il ne suffiraitpas'qu'elles eussent porté sur des objets saisisou

séquestrés, sur des scellés, sur des serrures ou des édificesrenfermantdes
objets mobiliers, etc. Dans ce cas, les violences ou voies de fait consti-

tueraient d'autres crimes ou délits, tels que bris de clôture, bris de scellés,

destructions, dommagesaux propriétés, etc. Arr. cass. 29 octobre 1812)

BOURGUIGNON,Jurisp.,t. III, p. 205. —CARNOT,t. 1,p. 524.
— Théorie

duC. P., t. III, p. 84.
Les violences envers les agents des administrations, lorsqu'elles sont

suivies d'effusion de sang, blessuresou maladies, constituent le crime

prévu par l'art. 231 C. P., et non un simple délit de rébellion. Arr. cass.
14 décembre1821 et 4 février 1830, DALI/XZ,Rép., v° Rébellion, n° 63.-

Inf. n° 699.

Mais, ces circonstancesécartées, l'accusépeut être repris pour rébellion-
Arr. cass. 3 avril 1847, DALL.,47-4-80.

Les crimes spéciaux commispendant la rébellion, seraient l'objet d'in-
criminations distinctes; et, en casde concoursde la rébellion avecd'autres
crimes, la peine la plus forte serait seule appliquée, C. P., art. 216. —

Arr. cass. 14 octobre1815, BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 215. — CAR-

NOT,t. I, p. 543. — Théorie du C. P., t. III, p. 104. — MORIN,Rép.,
vuRébellion,n° 18. — DALLOZ,Rép., v° Rébellion, n° 65.

Il y a rébellion caractérisée dans le fait de s'être opposéviolemmentà

l'exercice des fonctions par des gendarmes, à les avoir saisis au collet, en
terrassant l'un d'eux, — Il peut y avoir aussi dans ce fait le délit d'ou-

trage, si dés injures ont été proférées. Arr. cass. 19 décembre 1806, B.
n° 211, --DALLOZ,Rép., I. c., n° 20. — 19 janvier 1821, DALLOZ,Rép.,
I. c., n° 16.

Il n'est pas indispensableque les violences et voies de fait soient maté-
rielles. MORIN,Rép., VORébellion, n, 4. — Théorie du C. P., t. III,
p. 82, 83.

Pour qu'il y ait rébellion, il n'est pas nécessaireque des coups aient été

portés. Arr. cass.3 avril 1847, —B. n° 71,—DALL.,47-4-81.—Et le délit

peut résulter de tout acte violent dont le but serait d'empêcher l'officier
ministériel ou l'agent de la force publique d'accomplir la mission dont il
est chargé. Spécialement, le fait d!.un individu qui s'arme d'un fusil et
coucheenjoue, avec menaces,unhuissier qui se présente pour procéderà
une saisie, constitue le délitde rébellion.Arr. cass.30août1849, B.n° 231,
— DALL.,49-1-228. — DALLOZ,Rép., I. c., n° 22.

Repousserviolemmentun préposé des douanes, a pu constituer la ré-
bellion. Arr. cass. 17 août 1849, DALL.,50-5-399.

Menacerd'un coupde fusil et mettre en joue un gendarme, — se porter
à grandscris sur des gendarmesen tenant des fourches et des faux levées
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jur-eux, même
sans les frapper, c'est résister avec violences.Arr. cass.

p
octobre 1806, B. n° 165.— 20 novembre 1807, B. n° 248. —29 juil-

LET
1808,B. n° 160. — 28 mai 1807, B. n° 115. —16 mai 1817, SIREY,

1-245. - 3 avril 1847, B. n'' 71, — DALL.,47-4-81.— 30 août 1849,
B.n° 231, — DALL.,49-1-228. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 214.

D
Théorie du C. Pt. III, p. 82. — MORIN,Rép., VORébellion,n° 4.—

ÛALLoz,Rép., v° Rébellion, nos21, 22.
L'art..209 C. P. a énumérésommairementles agents d'exécution qu'il

entendprotéger, et qui sont: les officiersministériels, les gardescham-
pêtresou forestiers, les agents de la forcepublique, les préposés à la per-
ceptIOndes taxes et des contributions, les porteurs de contraintes,lespré-
Posésdes douanes, les séquestres, les officiersou agents de police admi-
nistrative ou judiciaire.

Cette énumération n'est évidemment que démonstrative.La jurispru-
dencea fourni à cet égard quelques explicationsprécises; elle a considéré
commeplacés sous la protection de la loi, et commepouvant être l'objet
d'une rébellionpunissable:

— Un notaire recevant un testament;
- Les huissiers procédant à une saisie, ou à un acte de leur mi-

nistère;
- Un maire exécutant un arrêté de l'autorité supérieure;
- Les séquestresnommésjudiciairement, et les gardiensjudiciaires;
- Les gardes champêtres et forestiers des particuliers, aussi bien que

ceux de l'État et des communes, les uns et les autres étant officiersde
Policejudiciaire;

— Les gendarmes et les gardesnationaux, comme faisant partie de la

forcepublique;
- A ce titre, et commepréposés d'administrationspercevant des taxes

et contributions, les employés des douanes et des contributions indi-

rectes;
— Les employésde l'enregistrement;
— Les préposés aux ponts à bascule;
— Les employésdes octrois.
V. BOURGUIGNON,Jurisp.,t. III, p. 226. — CARNOT,Comm.C. P.,

t. I, p. 524.. — MORIN,Rép., voRébellion, nos5, 6. — DALLOZ,Rép.,
vo Rébellion, n08.26-32. —

DUCHESNE,JTàbledes Arr. cass., ve Rébel-

lion, nos21-52.

La circonstance que les agents d'exécution n'étaient pas porteurs d'un

costumeofficiel, ou de signes distinctifs, est indifférente, si leur qualité
était connue des auteurs de la rébellion. Arr.. cass. 5 septembre1817,

CARNOT,1.1, p. 524.

(4) Pour qu'il y ait rébellion,il faut, en outre, que lesviolenceset voies
de fait aient été dirigées contre la personne des agents de l'autorité ou de
la force publique dans l'exercicemêmede leurs fonctions, non en dehors
ou à l'occasionde cet exercice. — La loi du22 floréalan II, qui punissait
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les faits tendant à empêcher ou suspendre l'exécutiondes ordres de l'au-

torité ou à faire cessercette exécution, a été abrogéevirtuellementpar
l'art. 209C. P., expressémentpar l'art. 484 du mêmeCode.Avis du Con-

seil d'État du 8 février 1812. — DALLOZ,Rép., v° Rébellion, n° 23. -

MORIN,Rép., v° Rébellion, n° 7. — CARNOT,1.1, p. 524. — BOURGUI-

GNON,Jurisp., t. III, p. 305. — RAUTER,Drbit crim., t. I, p. 516. -

Théor. du Cod.pén., t. 111,p. 84, 85.

Peut-on excuser les actes de rébellion sous le prétexte ou d'aprèsla

considération que les agentsprocédaient sans ordres, irrégulièrement,
ou

illégalement?C'est une fort gravequestion, très-controversée,sur laquelle
la Cour de cassationrépondnégativement,tandis que les auteurs proposent
des distinctions et font des objections trop étendues pour trouver place
dans cesnotes. V.DALLOZ,Rép., VURébellion, nos33-44.— MORIN,llép"
v° Rébellion, nos8-14.— CARNOT,Comm.C. P., t.1, p. 825 et suiv. -

BOUR(,UIGNON,JUriSp.,i. III, p. 206-213.— BAUTËR,1. 1, p. 519 et suiv.
— Arrêts cass. cités par DUFOUR,Aide-mémoire,sous la formule de Ré-
bellion.— Théorie du C. P., t. III, p. 85-97.

L'ivressen'excusepas la rébellion. Arr. cass. 23 avril 1824, B. p. 175.
— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 213.

(5) Le nombre des personnesqui ont pris part à la rébellionestunecir-

constanceaggravante: dès lors, ce nombre doit fairel'objet d'une articu-
lation distincte et séparéede celle dufait principal. Arr. cass. 25 février

1843,B. n° 44, — Journ. crim., t. XV, p. 278. — DALLOZ,Rép., l. c.,

no46. — MORIN,Rép., 1. c., n° 16.

(6) Cettecirconstancede port d'armegest aggravanteet doit êtreséparée
de la circonstancede réunion, qui elle-même constitue une aggravationdo
la rébellion simple.

Quant à l'interprétation du mot armes, qui n'est point Sacramentel,Arr.
cass. 31 juillet 1823, B. n° 105 (bâtons),30 avriH824, B. nu62 (pierres),
20 octobre1831, B. n° 265, — DALL.,31-1-358 (pierres lancées), V. ci-
dessusnote 3. — Sup. n° 39. — CARNOT,t. 1, p. 514. — BOURGUlliNoN,

Jurisp., t, III, p. 213. — MORIN,Rép., voRébellion, n° 15. — DALLOZ,

Rép., v° Rébellion, nos58, 59. DUCHESXE,Table Arr. cass., vORébel-
lion, nos55-72.

La disposition de l'art. 214 C. P., qui détermine le nombrede trois

personnes en armes pour former une féunion avec armes, est généraleet

s'applique à tous les cas de rébellion. Arr. cass. 8 novembre 1832, B.
n"439, — Journ. crim., t. V, p. 120.—14décembre1850, B n° 421. —

MORIN,llép., vo Rébellion, n°16. - l'héorie du C. P., t. III,p. 98.

La circonstancede réunion armée est suffisammentarticulée, quand on
énonceque plus de deux personnes faisant partie de cette réunion por-
taient des arme§tlstEmsihlés.Atr. cs; 8 novembre1832, B. n0 439, —

Joutn. criin., t. V, p. 120.
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(7) Cette circonstanceque la rébellion a été commisepar plus de vingt
Personnesréunies, est éminemment aggravante, puisque toute seule elle
Suffitpour élever le délit de rébellion à la proportion d'un crime.

Il n'est pas besoin d'ajouter sans armes, quand on n'impute pas à la
réunIOnd'avoir été armée; cela va de soi, et du moment qu'on ne fait
Pas mention d'armes, c'est que l'on reconnaît ou du moins l'on admet
qu'il n'yen avait pas.

Uneréunion de plus de vingt personnespeut être qualifiéebande ou at-
troupement.DALLOZ,Rép., VORébellion,n° 47.

Néanmoins,je conserveles termes réunion de plus de vingt personnes,
a lieu du mot complexe attroupemerd, non-seulementparce qu'il vaut
lnleux, en général, se servir des définitionslégales que d'employer des

fr'Otssusceptiblesd'interprétationsdiverseset pouvant soulever desdiscus-
SIonsspécieuses,mais encorepour ne pas confondrele fait spécialde ré-
bellionavecles délits d'attroupement prévus par les lois des 10 avril 1831
et 7 juin 1818.

Il n'est pas nécessaire de dénommer ou dé signaler individuellement
tous ceux qui, compris ou non dans la poursuite, présents ou contumax,
imposaient la réunion de plus de vingtpersonnes: il suffit d'énoncerque
la réunion comprenait plus de vingt personnesau nombre desquelles
étaient lesprévenus. Arr. cass. 2 mai 1851, DALL.,51-5-457.

(8) Cette circonstance, aggravante de port d'armes, aggrave encore
cellede réunion de plus de vingt personnes, et doit être poséeséparément.

D'après les dispositions combinéesdes art. 210 et 214 C. P., une réu-
nion de plus de vingt personnes est réputée armée, lorsqu'il s'y trouve
plus de deux personnesportant des armes ostensibles; il suffit donc d'é-

noncer, dans l'articulation de cette circonstance, que plus de deux per-
sonnesportaient des armes ostensibles,quel qu'ait été le nombredes indi-
vidus ostensiblementarmés. Arr. cass. 8 novembre 1832, B. nO439.—
Journ. crim., t. Y, p. 120, — 16 novembre 1831, DALLOZ,Rép., v" Ré-

bellion,rios55-TIL.— CARNOT,t. I, p. 534.

(9) J'exprime cette circonstance aggravante, personnelle aux rebelles
qu'elleconcerne,enme servant des termes de l'art. 215 du Codepénal. On

pourrait aussi l'exprimer par les mots: d'avoir été muni d'armes cachées,
car c'est l'esprit de la loi. CARNOT;t. I, p. 542.— ThêÓtiedu C. P.,
t. III, p. 99.

Maisla circonstanceaggravanteexiste, soit que le rebelle ait été trouvé
muni d'armes cachées au moment et sur le lieu de la rébellion, soit qu'il
ait été trouvé muni de ces armes, lors de sonarrestation, hors du temps
et du lieu de la rébellion; j'ajoute: autantque les Circonstancesrendraient
vraisemblableque la personnearrêtée était, au lieu et au temps de la ré-
bellion,munie des armestrouvéèSsur elle.

J'estime que, dans cé cas, le mot arthes est rèstrictif; car les objets ou
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instruments qui ne sont pas des armes par leur nature ne prennent w>
qualification,aux termes de l'art. 401 § 2 G. P., qu'autant qu'il en a été

fait usagepour tuer, blesser ou frapper, ou tout au moins pour menacer.

or, les objets dont on aurait pu se faire des armes en s'en servant ou en les

portant ostensiblement, ayant été tenuscachés, n'ont pu, en cet état latent

et à défaut d'usage, acquérir le caractère d'armes qu'ils n'avaient pas na-

turellement et abstraction faite d'un emploidélictueux.

(10)Je n'ai point formulé spécialementle délit résultant d'une rébellion
commisepar une ou deuxpersonnes, soit avecarmes,soit sansarmes,C.p.

212. Il peut y avoir une question à poser subsidiairement,commerésultait
desdébats, par le président desassises,s'il le jugeopportun. V. sup.notei.

J'aurais pu me dispenser de formuler la circonstanceque l'un des pré-
venus aurait été le chef ou le provocateur de la rébellion,— cette circon-

stance, qui rend facultative la misesous la surveillance de la haute police
présupposant qu'il n'interviendra qu'une condamnation pour délit, -

puisque la condamnation pour crime, emportant la réclusion ou les tra-
vaux forcés, entraîne de droit la surveillance. Maisj'ai cru devoir jn'
rêter à cette circonstance,parce qu'elle donnelieu à quelquesobservait
en droit, à l'égard du provocateur de la rébellion, que je maintiens à l'églll
du chef de la rébellion.

Les art. 1 à 6 de la loi du 17 mai 1819 ont organiséun systèmepénal
quant à la provocationpublique à commettredescrimes ou délits. L'art. 7

déclarequ'il n'est pas dérogé aux lois qui punissent la provocation ou la

complicitérésultant de tous actes autres que les faits de publicationpré-
vuspar la présente loi. L'art. 26 abroge expressémentles art. 107 et 211
du Codepénal, sans comprendre dans cette nomenclatured'articles abro-

gésni l'art. 221, ni les art. 60 (complicité), et 442 (pillage).
BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 218, et RAUTER,Droit crim., t. h

p. 514, font remarquer l'abrogation de l'art. 217, et ne disent rien sur
l'art. 221.

CARNOT,Com. C. P., 1.1, p. 548, enseigneque l'art. 221 est toujours
applicableaux provocateurs, mais que l'art. 217 étant abrogé, c'est la loi
du 17 mai 1819qu'il faut consulterpour savoir s'il y a provocationpu-
nissable.

MM.CHAUVEAUet RÉLIE,Théor. du C. P., t. III, p. 109, estiment que
l'abrogation de l'art. 217 implique celle de l'art. 221, qui n'aurait point
été comprisau nombre des articlesabrogéspar un oubli du législateur;et

M. DALLOZ,Rép., v° Rébellion,no:64, écrit que l'art. 221 paraît abrogé
aussi bien que l'art. 217.

Telle n'est pas, semble-t-il, l'opinion de Bourguignonet de Rauter;
tel n'est pas non plus l'avis de Carnot. Je ne saurais admettre commefon-
dée l'opinion de MM.Chauveau, Hélie et Dalloz,en regard des art. 7 et

26 de la loi du 17 mai 1819.Le législateurn'ignorait point que les art. 60,

221, 442, 293 prévoient des cas de provocation punissables, et cependant
aucun de ces articles n'a été compris dans la série des articles expressé-
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t abrogés; bien plus, l'art. 7 de la loi du 17 mai 1819 déclare qu'il
ÈBtpas dérogéaux autres dispositions de loi non abrogéesen matière de
ivocation. II ne.[ne sembledoncpas permis d'imputer à oubli le silence

dé
sur ces articles, et d'introduire arbitrairement dans la loi uneabro-

Rionpar supposition.

i
Quantà la penséede Carnot que la loi du 17 mai 1819 a non-seulement

Ë^gé mais remplace l'art. 217, elle me paraît plausible, parce que les

positions

de l'art. 217, caractérisant la provocation au point de vue de

pébellion, sont de même nature que celles de la loi du 17 mai 1819, et

Mbquent une provocation par les mêmes moyens que ceux dont cette

!' ait la base de sesprescriptions.

Il
a été jugé que la provocation par paroles et par écrit n'a pas effacé

Bautres modes de complicité par provocation prévus par l'art. 60 du

!tdepénal. Ainsi, un accusédéclarécoupabled'avoir provoqué les auteurs
?la rébellionà la commettre,par desmachinationset artificescoupables,
ut être condamnécomme complicede rébellion.Arr. cass.14 décembre
?0, B.n° 421. — Théor. du C. P., t. III, p. 109.

~— Je fais remarquer, en terminant ces notes sur la rébellion, que les
M'. 100 et 213 du Codepénal, — qui exemptent de peines, autres que
le de la surveillance, les individus qui ont fait partie d'une bande ou

n attroupement, sansy exercer aucun emploi, et qui se sont retirés au
Premieravertissement de l'autorité publique, ou même depuis, s'ils n'ont
ïwlsaisis que hors du lieu de la rébellion, sans nouvellerésistanceet sans

irmes, — ne dispensent pas de traduire ces individusdevant la Cour

rassises, parce que c'est au jury qu'il appartient de prononcer sur l'exis-
tencedes faits d'excuse, lesquels, dans tous les cas, ne sont pas profitables
lix provocateurs de la rébellion. Arr. cass. 30 août 1831, B. n° 332. —
lOaoût 1832, DALLOZ,Rép., va Rébellion,n, 51.—2mai 1833, B. n° 171,
L., 33-1-293.- 4 janvier 1851, B. n° 9. - 22 janvier 1852.—
Théor. du C. P., t, 111,p. 103. — DALLOZ,Rép.,l. c., n0351,52.

1 693. Soustractions, enlèvements on destructions dans des dépôts

d'avoir, publics. endroit"soustrait, - en-

(publics.

endroit,, soustrait, — en-

Revé, '— ou détruit1 telles pièces ou procédures criminelles.,

els papiers, registres, ou effets 2, contenus 3 dans tel dépôt

public
conformément à sa destination 5, ou remis à tel dépo-

sitaire public
6 en cette qualité7 (G. P., art. 254, 255).

Dépositaire. — Alors que le prévenu était lui-même le

dépositaire des objets ou effets soustraits, -
enlevés, — ou

détruits11 (c. P., 255).
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Violences. - D'avoir commis la soustraction I enlèvera^1>

ou la destruction) dont la spécification est établie ci-dessus

avec violence envers les personnes ou envers telles person-
nes 9

(G. P., 256).

Effraction. — Escalade. - Fausses clefs. - Ou aveC

la circonstance que la soustraction, — l'enlèvement, — ou la

destruction ci-dessus spécifiée ou spécifié a été commise ou

commis à l'aide : 1° d'effraction extérieure .,. — 2°
ji'escala^®

.., — 3° 4'effraction intérieure — 40.de fausses clefs .f.
te

(C. P., 384).

(1) F. GILBERTsur les art. 254 et suiv. du C. P.

L'enlèvement, c'est la soustractionmoins la volonté de s'approprier.
L8

destruction, c'est l'enlèvement suivi de l'anéantissement. DALLOZ,Rép.,
v° Dépôtpublic, n° 5.

Aux mots soustrait ou enlevé, je n'ajoute pas frauduleusement, parce
que le texte du Codepénalne le contient pas, et qu'il s'agit ici moinsd'un

vol proprement dit que d'un crime spécial. Cependant il est évidentque
la soustractionou l'enlèvement ne sont punissables qu'autant qu'ils ont un

caractèrefrauduleux, et il n'y aurait pas d'inconvéniènt à imputer d'avoir

frauduleusementsoustrait ou enlevé., ce qui énoncerait plus explicito-
ment l'intention criminelle, élément nécessaire de tout crime ou délit-
F.en ce sens, Théor. du G. P., t. HI, p. 226.

Par le même motif, je n'ai pas dit, mais on pourrait dire: d'avoir vO-

lontairement détruit., car la destruction provenant seulementd'une né-

gligenceou d'une maladresse, et exempté d'une mauvaise intention oU

sans volonté, ne constituerait pas un crime. Théorie du C. P., t. î^>

p. 226.

(2) Au lieu d'énumérer et de préciser les objets ou effets, on peut se
borner à les désigner parleur genre ou leur espèce, v. g. des papiers, des

registres, des pièces de procédures criminelles, des livres, des tableauX,
des objets d'art., ou un ou plusieurs livres, tableaux ou objets d'art.,
sauf à la discussionà faire connaître les détails. Et si l'on voulait détailler
dansl'incrimination, au moins faudrait-il donner un numéro d'ordre pour
chaquegenre ou espèced'objets, afin de

provoquer
une réponse distincte

pour chaque nature d'effetscompris dans l'incrimination, v. g. 10tel acte,
telle pièce ou tel registre; — 2.°un ou plusieurs livres; -39 un ou plu-
sieurs tableaux, etc.

On peut désigner par l'expression générale effetsles objets quelconques
renfermésdans un dépôt public, autres que ceux dont l'art. 254C. P. fait
une désignationparticulière, parce que le mot effets comprend générale-
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Ulenttous les objets mobiliers. Arr. cass. 10 sept. 1840,PUL., 40-1-342.

1,1/'•note4.

d
(3) Le vol de pièces ou d'effets contenus dans des archives, greffes ou

Cépôts
publics, n'est punissable des peines portéespar les art. 254, 255

C.P., qu'autant qu'ils s'y trouvaient placés dans un but analogue à la
estination de cesdépôts publics. Ces peines ne sont pas applicablesau
vPl d'un meuble servant à l'ameublement du local, ou d'un objet quel-
Cllque sur une personnequi se trouve dans le local. Arr. cass. 19 jan-
vier 1843,B. nU, — DALL.,43-1-134, — Journ. crim., t. XV, p. 121.
-

DALLOZ,Rép., VOAbus de confiance,n° 143.
Lemot contenus de l'art. 254 C. P. signifiedéposésdans les archives,

celles, ouplacésdans les autres dépôts publics dansun but analogueà leur

destination, circonstance qui doit être exprimée, MORIN,Rép., VODépôt
Public, n° 5.

Toutefois,lesmots conformémentà sa destination n'auraient pas besoin
d'êtrearticulés, lorsque cette circonstancerésulte virtuellement de l'incri-

mination, v. g. s'il s'agit de soustraction.de livres dans une bibliothèque
Publique,d'enlèvementde statues ou de tableaux dans un musée,desous-
traction d'argent dans la caisse d'un payeur, d'enlèvement de pièces ou
titres dans des archives, de minutes dans l'étude d'un notaire.

(4) Il convient d'indiquer spécialement le dépôt public dans lequel le
crime a été commis.

La circonstancede la publicité du dépôt est constitutive du crime spé-
cialprévu par lesart. 254 et 255du Codepénal.Cettecirconstanceet celle
de la soustraction,de l'enlèvementou de la destructiondoivent être com-

prises dans une question unique, qui n'est point par là entachéede com-

plexité. Arr. cass. 19 janvier 1843, B. n° 5. — 24 mars 1844, B. no tU,
Journ. crim., t. XVI, p. 84. — MORIN,Rép. I. c., n° 6.

L'art. 254 C.P. indique démonstrativement comme dépôts publics les

archives, greffeset autres dépôts publics sans définition. CARNOT,Com.
C. P., t. I, p. (HO,012. — l'héor. du C. P., t. 111,223-225. - MORIN,
llép., I. c., nS 2-4.

L'art. "254est applicableau vol de livres dans les bibliothèquespubli-
ques.Arr. cass. 25 mars 1819, B. nu36. — 5 août 1819, B. n° 87. —Au
vol de tableaux, de statues, d'objetsd'art dans un musée.Arr. cass. 25mai

1832, B. n, 190, — DALL.,32-1-317. — 10 septembre1840, B. n° 202,
— DALL.,40-1-342.—BOURGUIGNON,Jurisp., t. 111,p. 241.-litéorie du

C. P., t. III, p. 223. — DALLOZ,Rép., VOAbusde confiance,n° 135.

Ceux qui ont le maniement des deniers publics sont réputés déposi-
taires publics, bien qu'ils n'aient pas éténommésdirectementpar le Gou-

vernement, et qu'ils n'aient pas prêté serment; les art. 254 et 255 C. P.
leur sont, par conséquent,applicables.Arr. cass. 20 juillet 1813, BOUR-

GUIGNON,Jurisp., t. III, p. 242.
Les bureaux des payeursgénéraux sont au nombre des dépôts publics.
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Arr. cass. 25 juillet 1812, BOURGUIGNON,l. c., p. 240. — DALLOZ,Rép.

l. c., n°134.
Un séquestre ou gardien de saisie établi par un huissier pour un intérêt

privé n'est pas un dépositaire public, mais un dépositairejudiciaire.
Arr.

cass. 29 octobre 1812,BOUGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 241,- MORIN1

Rép., VODépôt pub., n° 4. — DALLOZ,Rép., VOAbus de confi<Mee>
no139.

Au contraire, un navire mis sous séquestrepar l'autorité publique
est

un dépôt public, parce que le séquestrea été établi dans un intérêt d'ordr

publie. Arr. cass. 22 décembre1832, B. n° 508, — DALL.,33-1-96.
-

— DALLOZ,Rép., L c., n° 140. -
L'étude d'un notaire est un dépôt public, en ce qui concerneses rru-

nutes, et les actes déposésen vertu de ses fonctionsoud'une délégation
de

la loi, v. g. un acte sous*seings privés déposé, avec acte de dépôt, Pour

prendre rang parmi les minutes. Arr. cas. 2 juin 1853,B. n° 196,—DAH"
53-1-236, — 26 novembre 1853, B. n° 559, — Tnf. n° 694, note 6.

Il n'en est pas ainsi en ce qui concerne les dépôts volontaires qui y sont
faits d'actes sous seings privés; des deniers ou billets des particuliers,
mêmeen vertu d'une clause de contrat. Arr. cass. 24 juin 1841, DALL"

41-1-418,—DALLOZ,Rép., I. c.., n° 142. — Arr. Paris, 6janvier 1832et

16 novembre1833, DALLOZ,Rép., L c., no1'10. - Dans cecas le notaire,
s'il violait le dépôt, ne serait punissableque pour abus de confiance,ault

termes de l'art. 408 C. P.

(5) Y.Sup.note3.

(6) J'ai déjà dit, sup. note 4, que l'art. 254 C. P. est purement dé-
monstratif et non limitatif; je l'ai prouvé par des exemples que fournil
lajurisprudence.

La loi assimile au lieu de dépôt les mains du dépositaire public, du
moment qu'une pièce ou un effetlui ont été remis en cette qualité.MoJUN,
l. c., n° 3. — Théor. du C. P., t. III, p. 224.

On désignele dépositairepar son nom et sa fonction.

(7) Si la remise n'a pas été faite à raison de la qualité du dépositaire
ressortant de la nature même de ses fonctions, le dépôt serait purement
privé: v. g. les notaires sont dépositairesprivés desdeniers, billets, effets
sous seings privés de leurs clients. DALLOZ,Rép., l. c., n° 141. — Sup.
note 4.

(8) Cette circonstanceaggravantene s'applique pas au préposé du dé-

positaire public. Arr. cass. 2 juin 1853, DALL.,53-1-236.
- Ni au greffier qui détourne l'argent remis pour acquitter des droits

d'enregistrement; — il faut appliquer alors les art. 169,170 du Codepé-
nal. Arr. cass. 14 février 1846, B. nQ50. - Itif. n" 694, note 2.
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- Ni augardien, d'effetssaisis. Arr. cass. 29 octobre 1812, DALLOZ,
Rép., l. c., nv139.- Sup.note 4.

- Ni à un notaire à qui on aurait remis un sous seingprivé, et qui se-

raIt punissable d'après l'art. 408 du Codépénal. Arr. cass. %4juin 1841,
41-1-418. — DALLOZ,Rép., I. c., n° 142. — Sup. note 4.

(9) La loi entend les violences envers les personnes à l'effet de sous-
traire ou enlever les effetsplacés dans un dépôt public, quel que soit le
coupable.CARNOT,t. 1, p. 615. — Théorie du C.P., t. III, p. 227; t. IV,
P. 491. — MORIN,Rép., VODépôt public, n° 7.

D'après les auteurs de la Théorie du C. P., il ne suffiraitpas de sim-
ples voies de fait, qui n'auraient pas le caractère de violences,à l'effet de
commettrela soustraction.

SelonMorin, l. c., la loi entend ici par violence, tout acte d'attaque ou

derésistance envers les gardiens ou dépositaires pour arriver à la sous-
traction ou à l'enlèvement, depuis la simple voie de fait jusqu'au meurtre
lUême.J'estime qu'il faut suivre cette dernière opinion, sauf au jury à

apprécierla circonstanceaggravante.

(10) Ces circonstancesdoivent être relevéesdans les cas prévus par les
art. 254, 255 C. P., commeen matière de vol ordinaire, et alors elles en-
traînent l'application de l'art. 384. CARNOT,t. I, p. 612.- Arr. Nîmes,
17 février 1853, DALL.,54-2-32.

Je ne fais qu'indiquer ici ces circonstances: il faudrait les formuler
commeau n° 700 inf.

694. Soustractions ou détournements par des comptables on des

dépositaires publics.

f0 Soustractions on détournements par des per-

cepteurs, commis à une perception, comptables ou

dépositaires publics.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, détourné ou sous-

trait 1 telles pièces,
— tels titres, actes ou effets Inobiliers,

— telles sommes ou effets actifs tenant lieu de deniers, appar-

tenant à N., ou au Trésor public, ouà tel établissement

public, qui étaient entre ses mains ou lui avaient été confiés à

raison desa qualité deou de ses fonctions de 2
(C. P.,

art. 169, 171, 172).
Ou d'avoir, à ., le ., détourné ou soustrait au préju-

dice de N., ou du Trésor public, ou de telle administration
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publique, ou de tel établissement public, des deniers ou

des effets actifs tenant lieu de deniers, — des pièces,
— titres,

— actes, — ou effets mobiliers, qui étaient entre ses mains à

raison ou en vertu de ses fonctions de (C. P., 169, 171,

162).

Quotité. — Valeur. — Avec cette circonstance que
les

choses détournées ou soustraites sont (ou étaient) d'une valeur

au-dessus de 3,000 fr., — ou que les sommes détournées ou

soustraites s'élèvent (ou s'élevaient) à plus de 3,000fr.
a

(C. p.,

1(39, 170, 172.

Rccctte. — Produit. — Cautionnement. — Avec cette

circonstance que la valeur des deniers ou effets 4 détournés ou

soustraits égale ou excède (ou égalait ou excédait) le tiers de

la recette opérée par le prévenu ou du dépôt fait entre ses

mains,-ou le cautionnement auquel est sujette la place du

prévenu, — ou le tiers du produit commun de la recette du

prévenu pendant un mois 5
(C. P., 170).

2° Sovistrartions, détournements, suppressions o"

destructions d'actcs ou de titres par un dépositaire
à raison de sa fonction publique, — ou par des agents
préposés on commis soit du Gouvernement, soit des

dépositaires publics.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, détruit, — sup-
primé, — détourné, — ou soustrait des (ou tels) actes ou

titres, dont il était dépositaire en sa qualité de ., ou qui lui

avaient été remis ou communiqués à raison de ses fonctions

de. 6
(C. P., art. 173).

(1) F. DALLOZ,llép., v° Forfaiture, n° 28. — Théoriedu C. P., t. II,

p. 525. — GILBERT,sur art. 169et suiv. du Codepénal. — Sup. n° 693,
note1.

Les comptables publics ont droit à la garantie constitutionnelle. Sup.
no 97.

Pour qu'il y ait lieu de poursuivre, il faut qu'il y ait eu soustraction
frauduleuse, non un simpledéficit. DALLOZ,Rép., v° Forfaiture, n° 35.—
Théoriedu C.P., t. II, p. 530.

Un comptableprévenu a le droit de demander l'apurement préalablede
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sagestion, par l'autorité compétente,et il y a lieu de surseoir jusqu'à cet

purement. Arr. cass. 15juillet 1819, B. n° 79. — 26 novembre 1842,B.
no308, - DALL.,44-1139. — 9 janvier 1852, B. fiD6, — DALL.,52-1-
63 et la note. — 3 août 1855, B. n° 275. — DALLOZ,RéP.,Yo Fôrfaiture,no43. — Théorie du C. P.,t. II, p. 532.

Maisle comptable ne peut exiger l'examen de l'autorité compétente,

lorsqu'il est poursuivi sur là demandedu ministre constitué par la loi juge
de la comptabilité de ce fonctionnaire. Arr. cass. 17 avril 1847, Journ.
crim., t. XIX, p. 250.

(2) La qualité où la fonctioil qui à déterminé la possessionou le dépôt
deschoses détournées du soustraites, est une circonstance constitutive.

rr. eass.11 juin 1813, CARNOT,Comm.C. P., 1.1, p. 442.—15juin 1860,
Dall., 60-1-467.

Le détournement commis par un officierpublic de deniers qui sont entre
sesmains, constitue un fait spécial qui ne se confondpoint avec le crime
de faux lors même que le faux a pu servir à commettre le détournement;
- et l'acquittement sur le faux ne fait pas obstacle à la poursuite pour le
détournement.Air. ëass. 25 août 1855, B. n° 301. — 13 juin 1856, B.
r" 216, — DALL.,56-1-376.

L'art. 169 C.P. est applicable aussi bien en cas de dépôt,de deniers ou
effetsprivés qu'en cas de dépôlde déniers oueffètspublics, s'ils ont été faits
à raison de la qualité ou des fonctions du dépositaire. DALtoi,ftép.,
VoForfaiture, n° 44. — Théorie du C. P., t. II, p. 529, 531."

La preuve d'un dépôt privé doit être préalablementfaite en la forme
civile. CARNOT,1.1, p. 441. — Théorie du C. P., t. II, p. 533. — DAL-

ï-015,Rép,,Lc., nM46, 47.

Les art. 169 et suiv. du G. P. sont applicables:
Aux receveursdes hospices.Arr. oass. 30juin 1842, B. n° 169,—Journ.

crim., t. XIV, p. 359.
— A l'employédes ponts et chausséesayant soustrait des denierspublics

qu'il était chargé de distribuer aux ouvriers. Arr. cass. 29 avril1825, B.
no 86, - DÀLL.,25-1-371. — DALLOZ,Rép., l. c., n° 33.

— A l'économed'un collége royal ayant détourné les deniers publics
ou privés qui étaient entre ses mains en vertu de ses fonctions. Arr. cass.
4 septembre 1835, B. n° 344, - Journ. crim., t. VIII, p. 20. — DALLOZ,

Rép., l. c., no33.
- A l'huissier ayant détourné des sommes qu'il avait reçues en cette

qualité, v. g. des prix de vente, — ou refusant de restituer et retenant

frauduleusementdes sommesqu'il a reçues. Arr. cass. 18 décembre1812,

SIREY,17-1-95. — 28 mars 1856, B. n° 126, — DALL.,56-1-198. —

Arr. Rouen, 3 décembre 1839, DALL.,42-2-41. — Arr. Bourges,21 jan-
vier 1853, SIREy-VILLENEUVE,53-2-415. — DALLOZ,Rép., l. c., n° 33.

- Au régisseur de l'octroi ayant détourné des sommes.qu'il avait per-
çues à ce titre. Arr. cass. 21 janvier 1813, DALLOZ,Rép., L c., n°33.
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— A un quartier-maître ou trésorier de la gendarmerie. Arr. caSS.

13 juillet 1820,DALLOZ,Rép., l. c., n° 33.
— A un greffier qui s'approprie dessommesqui lui ont été remises,e

sa qualité, pour payer des droits d'enregistrement. Arr. cass. 14 février

1846, B. n° 50, — DALL.,46-1-370.
— A un commissectionnaire chargéde la surveillanced'un magasindes;

subsistances de la marine. Arr. cass. 27 avril 1847, R. n° 78, — Journ.

crim., t. XIX, p. 250.
- Aux percepteurs commisà la perception, dépositaires ou comptables

des communesou des établissementspublics. DALLOZ,Rép., l. c.,n" 34.
Mais le commisd'un percepteur des contributions n'est pas un cornp"

table public, et s'il commet un vol dans la caisse,c'est un vol domestique.
Arr. cass. 5 août 1825, B. n° 147, — DALL.,25-1-445. — Il en est de

même à l'égard de l'enfant d'un percepteur ou dépositaire de deniersPl"
blics. Arr. cass. 9 juillet 1840, DALL.,40-1-427. — DALLOZ,Rép., t. c.,

n° 34.
Le gardien d'un bureau de poste qui y commet des soustractions,aC~

complit un vol domestique, G. P., art. 386 n° 3, et n'est pas passibledes

peines portées aux art. 169, 173. - Arr. cass. 1erfévrier 1856, B. n° 43>
— DALL.,56-1-176.

Les notaires ne sont point des dépositaires publics à raison des dépôts
volontaires qu'ils reçoivent, et qui ne rentrent pas dans l'ordre de leurs
fonctions.Arr. cass. 15 avril 1813, SIREY,17-1-24; mais ils sont de vé-
ritables dépositaires publics pour ce qui a été remis entre leurs mainsa

raison de leurs fonctions. Sup. n° 693, notes 4, 8.

(3) Cette circonstance aggravante doit être posée séparément du fait

principal.
Si la valeur était indéterminée, mais appréciable,il faudrait la faire con-

stater par une expertise. CAnNoT,t. I, p. 442. ,
Cette fixation peut être utile pour l'application de l'art. 172 C. P., qui

prononce une amendeproportionnelle.
Au cas de l'art. 169 C. P., si la valeur détournée ou soustraite est égale

ou inférieure à 3,000 fr., il y a lieu à l'application de l'art. 171 C.p.
(peine correctionnelle).DALLOZ,Rép., v° Forfaiture, n° 43.

Il en serait de même si la chose détournée ou soustraite n'avait qu'une
valeur d'affection.CARNOT,l. c.

Or, la valeur doit être réputée ne pas excéder 3,000 fr., par cela même
qu'on n'exprime pas qu'elle est de.plus de3,000 fr., ou que l'on n'indique
nullement à quel chiffreelle s'élève.

En tout cas, la valeur des choses détournéesou soustraites ne pourrait
être comprise dans l'articulation principale, sans l'entacher de com-
plexité.

Un arrêt de la Cour de cassation du 10 juin 1813, rapporté par DALLOZ,
Rép.,Y"Forfaiture, n° 41, décide que les soustractionscommises dans
des dépôtspublics ou par des comptablespublics constituant des crimes
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ou
des délits, suivant la valeur ou la quotité des objets soustraits, les

chambresd'accusation doivent toujours déterminer cesvaleurs ou quotités
dansleurs arrêts de renvoi. — Il est indispensable, en effet, d'exprimer la
valeurau-dessusde 3,000 fr., quand il y a lieu, puisque c'est cette cir-

constanceaggravantequi constitue un crime et nécessite le renvoi enCour
Ilassises.Que si la chambre d'accusation saisie reconnaît que la valeur des
effetssoustraits n'excède pas 3,000 fr., elledoit l'exprimer pour motiver le
renvoi en police correctionnelle.

Les mêmes raisons devraient déterminer le juge d'instruction à expri-

merque les valeurs détournées ou soustraites excèdent ou n'excèdent pas
le taux prévu par les art. 170 et 171 C. P., pour motiver son ordonnance
de transmission, ou de renvoi en police correctionnelle.

Mais, en cas de renvoi aux assises, à raison de l'existence de l'une des

circonstancesde l'art. 170 C. P., cette circonstance étant écartée par le

Jury, il résulte du verdict que la valeur de la soustraction est inférieureau
taux prévu par cet article, et le fait devient correctionnel, quoique cette
valeur reste indécise, puisqu'elle n'est pas comprise dans la question
Principale. La Cour aurait alors à apprécier et à déterminer cette valeur
Pour appliquer l'amende afférente au délit, ou à s'abstenir de prononcer
1 amende,si ellecroyait ne pouvoir aucunement en fixer la base.

Dans le cas de renvoi aux assises, il peut y avoir inconvénient à préci-
ser la valeur, quand elle n'est pas indubitablement constatéepar l'instruc-

tion; car cette précision pourrait soulever quelquehésitation dans l'esprit
des jurés, et entraîner même une réponsenégative, en cas de divergence
entre les sommesénoncéesdans les chefs d'accusation et les données des
débats: aussi la Cour de cassation a-t-ellejugé qu'il suffit d'énoncer que
la valeur excède3,000 fr., sans préciser le quantum de cette valeur. Arr.
cass.17 avril 1847, B. n° 78, — Journ.erirn., t. XIX, p. 250.

Mais, lorsqu'on peut, sans s'exposer à l'inconvénientque je viens de si-

gnaler, déterminer la valeur de la soustraction ou du détournement, il y a
intérêt à le faire, commeje l'ai déjà dit, en prévision de l'application de
l'art. 172 C. P., qui prononce une amende proportionnelle, sauf à s'en
tenir au chiffrele moins élevé au-dessusde 3,000 fr., et par conséquentle
moins contestable.

Toutefois,cette précision de valeur n'étant pas indispensabledans l'ac-

cusation, on pourrait à la rigueur s'en remettre aux soins du président
d'assisespour la déterminerdans ses questions d'après les résultatsdes dé-

bats, c'est-à-direaprès une discussion qui a permis d'écarter tout ce qui
pouvait être contesté, et de retenir ce qui est constaté avec une parfaite
exactitude.

Au reste, peu importe que la sommetotale détournée l'ait été à une ou

plusieurs reprises, et que cela soit ou non énoncé dans l'incrimination.
Arr. cass. 17 octobre 1840, DALLOZ,Rrp., VOForfaiture, n° 38; VOInst.
crim., n, 278G.

S'il y avait eu plusieurs détournements successifs,on pourrait énoncer
cette circonstancepour reproduire les faits dans toute leur réalité, en for-
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mulant ainsi l'incrimination principale: « D'avoir,à., detelle époqu®
à telle époque, à une ou plusieurs reprises, soustrait. »

:t.

(4) L'art. 170 G. P. ne tient compte que des deniers et effets,non des

autres choses énoncéesen l'art. 169, selon CARNOT,t. I, p. 443, et DAL-

LOZ,Rép., VUForfaiture, n° 36. — Au contraire, BOURGUIGNON,Jurisp.,
t. III, p. 174, et RAUTER,Droit crim., t. I, p. 484, estiment que le mot

générique effetsest général, indéfini, et comprend tout ce qui est énoncé

en l'art. 169. — Je préfère cette dernièresolution: le mot effetsa lamôme

portée compréhensive dans l'art. 170 que dans l'art. 254, et la Courde

cassation décide qu'il s'applique à tous les objets mobiliers indistincte-
ment. V. Sup. n° 693, note 2.

(5) Par la recette d'un mois, il faut entendre un douzièmede la recette
totale de l'année. CARNOT,t. 1, p. 444.

(6) Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 173 C. P., il ne suffit

pas que la choseait été perdue par négligence; il est nécessaireque le

prévenu ait agi avec une intention criminelle. DALLOZ,Rép., v° ForfM"
ture, n° 53. — Théor. du C. P., t. II, p. 536.

Il faut que l'acte, le titre, la pièce perdue aient une valeur, sinon ap-
préciable en argent, au moins de quelque intérêt, et que l'on en ait fait la

remise au fonctionnaire ou officierpublic, en sa qualité, à raison de ses
fonctions: autrement, il y aurait seulement un abus de confianceordi-
naire. Théôr. du C. P., t. II, p. 536.

Quant aux faits prévus et réprimés par l'art. 173 C. P., la preuve par
témoins est admissible indéfiniment. DALLOZ,llép., I. c.,n" 56.—Thcor.
du C. P., t. II, p. 538. — GILBERT,note 4 sur l'art. 173 C. P.

La qualificationd'officiers publics, dansle sens de l'art. 173 C. P., s'ap-
plique aux officiersministériels, spécialementà un avoué à qui le greffier
aurait remis, à raison de ses fonctions, des contredits de compte dans un

procès-verbald'ordre, que cet avoué aurait détruits ou supprimés. Arr.
cass. 27 juin 1823, DALLOZ,Rép., VUForfaiture, n° 51; VOFonct. pub.,
no 54. — Théor. du C. P., t. II, p. 537.

— A un notaire supprimant un sous seing remis pour lui donner la
forme authentique parle dépôt en son étude. Arr. cass.24 septembre1818,
DALLOZ,Rép., I. c.

— Au greffier qui détourne des sommes remises pour l'enregistrement
desjugements. Arr. cass. 22 août 1846, DALL.,46-1-370.

— A un commisdes subsistancesde la marine qui en détourne une par-
tie. Arr. cass. 17 avril 1847, B. n° 78, — Journ. crim., t. XIX, p. 250.

—Au facteur de la poste qui soustrait de l'argent ou des valeurs ren-
fermées dans une lettre qu'il devait remettre à son adresse. Arr. cass.
23 avril 1813, DALLOZ,Rep.,VO Forfaiture, n° 55.—14juin 1850,DALL.,
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0-5-357. -19 janvier 4855, B. n° 16. — MORIN,Rép.,V- Vol.- DAL-
oz, Rép., VOPostes, n° 445.

.A
- Aux employés de la poste aux lettres qui s'emparent de valeurs.

i r.
cass. 12 décembre 1843, B. n° 273. — 29 septembre et 15 octobre

53,
B. nos487, 518. -19 janvier 1855, B. n° 16. — Arr. Paris, 8 oc-

tobre1853,DALL.,54-2-17. — DALLOZ,Rép., vaPostes, n° 144.
Un employé attaché comme aide assermenté, est considérécomme un

agentde l'administration des postes, et passible des peines portéespar les

art. 169, 171, 187 du Code pénal. Arr. cass. 12 octobre 1849, DALL.,
/1.9-Q-312,- DALLOZ,Rép., vfj Forfaiture, nl 140.

Si un employé de la poste aux lettres avait soustrait, dans le bureau où
1/ travaillait habituellement, des lettres, bien que ne contenant pas des

valeurs,
il serait passible des peines portées par l'art. 386du Codepénal.

Arr. cass. 24 juillet 1829, DALL.,30-1-320.

695. Subornation de témoins 1.

Première formule de l'incrimination principale.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, suborné N. 2
pour

obtenir de lui, ou pour le déterminer à faire (ou suborné
1° A., — 2° B., 3° C. 3, pour obtenir d'eux, ou pour les

déterminer à faire) un faux témoignage en matière criminelle,
- ou en matière correctionnelle, — ou en matière de simple

Police, - ou en matière civile en faveur ou à l'encontre

de X. 5, accusé dé tel crime, — ou prévenu de tel délit, — ou

inculpé de telle contravention, — ou soutenant un procès
contre Z. ; —

lequel faux témoignage a été fait ou tenté c,
à l'audience du ., devant telle Cour d'assises, ou telle Cour

impériale, ou tel tribunal, ou tel juge ., ou à ., le ., dans

tel procès-verbal d'enquête. 7, etc.

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, suborné N.,

qui a fait (ou te A., —2° B., — 3° C., qui ont fait) un

faux témoignage (le reste comme dans la formule ci-dessus,

en supprimant les mots: lequel faux témoignage a été fait ou

tenté).

Ou d'avoir, à telle époque, en tel endroit, suborné N.,

pour obtenir de lui qu'il attestât, ou pour le déterminer à

attester, sous la foi du serment, comme vrais, des faits qui ne

l'étaient pas ou qui étaient faux, en matière. (le reste comme
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dans la première formule) — ou d'avoir suborné N., qui,
sous la foi du serment, a attesté comme vrais des faits qui ne

Tétaient pas, ou qui étaient faux, en matière (le reste

comme dans la première formule, en supprimant : lequel faux

témoignage a été fait ou tenté (G. P., art. 365).
-

V. n° 683, sup., formules pour le faux témoignage.

Deuxième formule de l'incrimination principale.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, par abus de pou-
voir ou d'autorité, — par dons ou promesses,

—
par des ma-

chinations ou artifices coupables,—ou en donnant des instruc-

tions pour commettre le crime, provoqué N. (ou 1° A., —

20 B., 3° G.) à faire un faux témoignage (la suite comme

ci-dessus)
8 — ou à faire le faux témoignage ci-dessus spécifié

(dans le cas où le faux témoignage et la subornation seraient

compris dans la mêmepoursuite); lequel faux témoignage a été

fait ou tenté (le reste comme ci-dessus)
9

(C. P., 60).

Circonstance aggravante commune aux deux

formules.

Avec cette circonstance que N., pour faire le faux témoi-

gnage ci-dessus spécifié, avait reçu, de la part du prévenu,
des présents,

— de l'argent, — une récompense quelconque,
—ou des promesses

10
(C. P., 36A).

Ou avec cette circonstance que le prévenu a donné à N. des

présents, — de l'argent, - une récompense quelconque, — ou

lui a fait des promesses pour porter le faux témoignage spécifié
ci-dessus (C. P., 364).

(1) V. Sup. n° 683, notes sur le faux témoignage.— GILBERT,sur
l'art. 365 C. P.

La subornation se constitue par la séduction qui est employéeenvers le
témoin pour lui faire porter un faux témoignage, de quelque manière que
le suborneur s'y soit pris, quels que soient les moyens qu'il ait mis en
œuvre pour y parvenir, et alors même que le faux témoignagen'aurait été
demandé qu'à titre de service purement officieux; il n'est pas nécessaire

que le faux témoignageait été obtenu par argent, par récompensesou par
promesses: ces circonstances sont aggravanteset non constitutives du
crime de faux témoignageet du crimede subornation. Arr. cass. 15 sep-
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embre 1836, B. n° 298,-DALL., 37-1-158. — Arr. Paris, 1-6août 1836,
DALL.,37-2-20,Journ. crim., t. VIII, p. 343.-24 août 1854, B. n° 262,

- DALL.,54-5-737.—MOIUN,Rép., VoSubornation, n° 7. - CARNOT
Com.C. P. t. Il, p. 164. — Théor. du C. P., t. IV, p. 472. —HÏLIE
t. IX, p. 106.

Au surplus, il n'est pas nécessaire d'énoncer dans l'incrimination les
moyensà l'aide desquels la subornation a été opérée et le faux témoignage
"été obtenu,ou les moyens de corruption. Arr. cass. 9 mai 1851, DALL.,
-5-510. —13 avril1854, DALL.,54-5-737.

La subornation peut être envisagéesous un double aspect: 1° comme
crimespécial, et alors elle est suffisammentcaractériséepar l'emploi des
termesde l'art. 365 C. P., c'est-à-direpar l'imputation d'avoir suborné
ou d'avoir commis le crime de subornation; F. ma première formule; -:-
2°commecomplicité du faux témoignage,et alors il faut la qualifier en

employantles termes de l'art. 60 C. P. qui sont afférentsà l'espèce.7. ma
deuxièmeformule.

Quel que soit le point de vue auquel on se place, il faut donc formuler
en conséquencel'incrimination, simplement, sans confusiondes principes
qui régissentle crime spécial,et de ceux qui s'appliquent à la complicité.
Arr. cass. 1" mars 1855, DALL.,55-1-174.

Il a été jugé par la Cour de cassationque la subornation de témoins est
in crime sui generis, suffisammentdéfinipar la loi, et qui n'oblige pas à
spécifierde quelle manière et par quels moyens les témoinsont été subor-

nés; que, par conséquent,il suffit de demander au jury: « l'accuséest-il

coupabled'avoir suborné tel témoin à l'effet de déposer en sa faveur dans
tel procès? » ou de poserune question équivalente.Arr. cass. 9 novembre

1815, BOURGUIGNON,Jurisp., t. II, p. 85; t. III, p. 360. —CARNOT,Cow?.
C. P., t. Il, p. 164. — 19 avril 1832, Journ. crim., t. IV, p. 118. -
16janvier 1845, B. n° 13. — 9 mai 1851, DALL.,51-5-510. — 13 avril

1854,B.n° 109, — DALL.,54-5-737. — 1ERmars 1855,DALL.,55-1-174.
— 6 janvier 1859, DALL.,60-5-378. —13 juillet 1861, DALL.,61-5-478,
— etc. — MOIUN,Rép., VOSubornation, n° 7. — HÉLIE,t. IX, p. 69,
106,107..

D'un autre côté,la Cour de cassationa jugé, par denombreux arrêts, que
la subornationde témoins n'est pas un crime principal, mais une provo-
cation au faux témoignage, et un modespécial de complicitéde faux té-

moignageprévu par l'art. 60 C. P.; — d'où il suit que la subornation ou
la tentative de subornation ne peut être punie qu'autant qu'un fauxtémoi-

gnageserait judiciairement constatéavoir étéporté ou tenté à l'audience.

V. notamment Arr. cass. 4 décembre1812, B. n° 259. -16 novembre

1821, B. n° 180. - 8 juillet 1830, DALL.,30-1-311. —16 janvier 1835,
B. n° 20, — DALL.,35-1-88. — 15 septembre1836, B. n° 198, — DALL.,
37-1-158. — 11 octobre1839, B. n°327, - DALL.,40-1-378. - 29août

1844,B. w 302, - DALL., 45-4-498. - 27 juin 1846, DALL.,46-1-324.
-26 avril 1851, B. n° 158, — DALL.,51-5-132. —10 mai 1861, DALL.,
61-5-478. - CARNOT,t. Il, p. 164. - BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,
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p. 339. - RAVIER,Dr. crirn.t t. Il, p. 97. — MORIN,Rép., VOSuborna-
tion, n° 9. — Théor. du C. P., t. IV, p. 463, 467. — DALLOZ,Rép.,
v° Témoignagefaux, nos54, 55, 65 et suiv.

Le suborneurpeut être atteint par la loi pénale,bien que le faux témoin
subornéait été acquitté ou absous à raison d'une exceptionpersonnelle
ou par desmotifsqui militaient en sa faveur d'une façonprivative. V.no-

tammentArr. cass.22 aoûtet 30 octobre1834, Journ. crim., t. VI, p. 2M);
DALL.,38-1-437. — 11 décembre1834. DALL.,35-1-350. - 22 mai

1846, B. n° 1-26,— DALL.,51-5-525. — 27juin 1846,DALL.,46-1-324.
— CARNOT,t. II, p. 166. — Théor. du C. P., t. IV, p. 468, 470.— MO-

RIN, Rép., vo Subornation, n° 10. — DALLOZ,Rép., l. c., nos 57 et

suiv.
Maisil faut au moins,pourque le suborneur soit condamné,que le jury

ait déclaréconstantle fait d'une déposition mensongèrefaite à l'audience
ou en sa faveur. V.notamment Arr. cass. 16 janvier 1835, B. n° 20, -
Journ. crim., t. VII, p. 86, — DALL.,35-1-88.—41 octobre 1839,
B. n° 327,— DALL.,40-1-378. — 29 août 1844, B. no 302, — DALL.,
45-4-498. — 27 juin 1846, B. n° 166, — DALL.,46-1-324. - 22 mars
1850,DALL.,50-5-439.—26 avril1851, B. n° 158,—DALL.,51-5-132. —

3 juillet 4851,B. n° 259, — DALL.,51-5-134. — 4 septembre1851, B.

n°368, - DALL., 51-5-133.
Cettedernièreobservationrentre absolumentdans cellesqui précèdent;

il en résulte la nécessitéde constater dans l'incrimination de subornation

qu'un faux témoignagea été fait ou tenté à l'audience, sans se préoccuper
des suites qu'il a eues quant au faux témoin.

Lorsqu'un faux témoignagea été fait en police correctionnellematériel-

lement, même sans intention coupabledu témoin, cela suffitpour que le
suborneur soit passibledes peines de l'art. 365 du Codepénal. Arr. cass.
22 mars 1851,B. n" 115,— DALL.,51-5-133.

Le suborneur ne serait pas condamnableen cas d'acquittementdu faux

témoin, s'il n'était accusé que comme complice ordinaire en vertu de
l'art. 60 C. P. — Arr. cass. 30 juillet 1851,DALL.,51-5-133. — D'où la

conséquence,comme le fait observer M. DEFRÉMÏNVÏLLE,Procédure des
Cours d'assises, p. 742, qu'il est plus prudent de poser l'incrimination
dans les termes abstraits de la subornation, envisagéecommecrime spé-
cial, c'est-à-dire conformémentà ma premièreformule.— DALLOZ,Rép.,
1. c., nos70,71.

(2) Dans cette formule,j'envisagela subornationcommecrimespécial,
ou commemodespécial et virtuel de complicitédu faux témoignage,non
commecomplicitéordinaire; je n'ai doncpas à me préoccuperdes dispo-
sitions ou des termes de l'art. 60 C. P.

(3) Il fautune incriminationdistincte pour chaque témoinsuborné.Arr.
cass. 4 août 1833,B. n° 197.— 22 décembre1848, B. n° 325, — DALL.,
51-5-152.—25 avril 1851,B. n° 154.
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Maison peut, après une questioncommune,soumettre distinctementet

Séparpment
les noms des témoins subornés, v. g. 4oA.; - 2° B.; -

0 C. — Arr. cass. 13avril1834, DALL.,54-5-222.
En effet,ce qui importe, c'est que le jury soit appelé à prononcer suc-

cessivementet distinctement à l'égard de chaque témoin, et le président
de la Cour d'assisesy pourvoira en posant les questions.

Mais, dans l'incrimination dressée par le juge d'instruction, il est plus
bref et suffisantde suivre la formule que je propose pour le casoù il y a
su subornation de plusieurs témoins qui ont déposé dans les mêmescon-

ditions, c'est-à-diredans le mêmeprocès et à la mêmeaudience.

(4) Il est derigueur d'énonceren quelle matièrele faux témoignageaété
Porté ou tenté, puisque la peine est différenteselon la nature de l'affaire
danslaquelle le faux témoignages'est produit.

Cette circonstanceest constitutive. Arr. cass. 30 janvier 1823, B. nO17.
- 30 septembre 1826, B. n° 193, — DALL.,27-1-21. — 30 août 1827,
B.n° 214.

(5) C'est aussi une circonstance constitutive et essentielleà énoncer,
que le faux témoignage a été porté contre un accusé,un prévenu ou un

inculpé, ou en sa faveur. V. sup. no683, note 2.

(6) Il s'agit ici d'un crime spécial, et il n'est pas nécessaire d'énoncer
les élémentsde la tentative ordinaire, pas plus qu'en matière d'attentat à
la pudeur. V. sup. n° 646, note 8, — n" 653, note 4.

Dans une accusationde faux témoignageet de subornation, il faut pré-
voir le cas où les questions relatives aux accusésde faux témoignagese-
raient résoluesnégativement, tandis que les questions concernantles ac-
cusésde subornationseraient suivies de réponsesaffirmatives: il est donc
nécessairede mentionnerdans les articulationsrelatives aux suborneurs le
fait d'une déclaration mensongère, en telle matière, émiseà l'audience,
soit contre un accusé, un prévenu ou un inculpé, soit en sa faveur, afin
qu'ellescontiennenten elles-mêmes,au besoin, tous lesélémentsdu crime
de subornation; car, si l'acquittement des individus accusésde faux té-

moignagene fait pas obstacle à la culpabilitédes accusésde subornation,
il faut au moins, pour que la condamnationde cesderniers repose sur une
base légale,que le jury soit interrogéet qu'il réponde affirmativementsur
l'existence de la déposition faite ou tentée, en même temps que sur la
faussetédu fait soumisà un débatjudiciaire. Arr.cass. 15septembre1836,
B. n°298. — 11 octobre 1839, B. n° 327. — 29 août 1844, B. n°302. —
- 10 janvier 1845, B. n° 13. - 27 juin 1846,B. n° 166. — 26avril 1851
B. n° 158, etc. — IIÉLIE,t. IX, p. 114.

(7) V. Sup. n° 683, note 10.
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(8) Dans la première partie de cette formule, je libelle l'incrimination
au point de vue de la subornation envisagée comme complicité de fapJt

témoignage,selonles règles du droit commun et dansles termes del'art. 60

du Codepénal, saufà choisir, d'après l'espèce, l'élément à retenir.
Le fait d'avoir engagé simplement un témoin à faire une déclaration

mensongèredevant la Cour d'assises, ne constitue pas la subornation pu"
nissable. Arr. cass. 6 octobre 1853, DALL.,S3-5-440. — Sup. n° 27.

Pour exprimer la subornation, il ne suffirait pas de dire que le prévenu
a provoqué un tel à faire un faux témoignage; il faudrait ajouter au moics

une des circonstancesénumérées dans l'art. 60 du Code pénal. Arr. cass'

22 décembre1848, B. n° 326, — DALL.,51-5-149. — 30 mai 1851, B.

n° 198, — DALL.,52-5-524. — 29 novembre 1851, B. n° 503, — DALL.,
51-5-150. — 4 mai 1854, B. n° 139. — 6 octobre 1853, B. n° 496, —

DALL.,53-5-440. — 22 février et 1ermars 1855, B. no, 55, 72, — DALL.,
55-1-174. — 18 décembre1856, B. n° 399.

Le crime de subornation résulte suffisamment de la déclarationdu jury
constatant que l'accusé aurait provoqué et obtenu, à l'aide de récompenses
ou promesses, un faux témoignagedans son intérêt, qui a été fait le ..•>
l'audiencedu tribunal correctionnel de Arr. cass. 16 septembre1853,
B. n° 472, — DALL.,53-5-140.

La question qui porte que l'accusé est coupable d'avoir provoqué, en

donnant des instructions, à faire un faux témoignage, constate suffisam-
ment que les instructions ont été donnéespour commettre le faux témoi-

gnage. Arr. cass. 20 septembre 1855, B. n° 325.

(9) Si le faux témoin et le suborneur doivent comparaître en même

temps devant la Cour d'assises, attendu qu'ils sont compris dans la même

poursuite, on peut évidemment, pour abréger l'incrimination quant au

suborneur, s'en référer à celle qui concernele faux témoin et qui spécifie
les circonstancesconstitutives du faux témoignage.

(10) Cette circonstanceest aggravante et doit être posée séparément; il

y aurait vice de complexitéà la comprendredansla même articulation que
la subornation. Arr. cass. 24 août 1854, B. n° 262, — DALL.,54-5-737.

Au surplus, elleest indifférenteet doit être négligéecommeune compli-
cation stérile, ou commene pouvant que provoquer des discussionserro-
nées et gratuitement compromettantes, quand le faux témoignage a été

porté en matière criminelle proprement dite, puisqu'elle n'élève pas la

peine; elle n'a d'importance qu'en cas de faux témoignageen matière cor-

rectionnelle, de simple police, ou civile.
Si le faux témoin et le suborneur étaient poursuivis concurremment, et

compris dans la même ordonnance, cette circonstanceaggravante, posée à

l'rfgarddu témoin, semblerait n'avoir pas besoin d'être répétéeà l'égard du
suborneur.

Mais il faut prévoir que la question principale relative au témoin, pour-
rait être répondue négativement, ce qui dispenserait d'examiner la circon-
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ance aggravantequant à lui, et la laisserait sans solution, si elle n'était
Pasreproduite à l'égard du suborneur.

Sil'on croyait devoir poser deux fois la circonstanceaggravante,elle
insisterait pour le témoinà avoir reçu ., et pour le suborneur, à avoir

- donné
L'uneou l'autre desrédactionsproposéesci-dessuspourrait être admise,

81la circonstancen'était posée qu'une fois.
Or, j'estime que, dans l'ordonnance de transmission, on peut se con-

tenter de poser une fois cette circonstanceaggravante,à la suite de l'arti-
cUlationprincipale relative au faux témoin, et qu'il suffirait, quant au

suborneur, de se référer au faux témoignage spécifiéet qualifié précé-
demment; ou bien, onpeut d'abord articuler l'incriminationprincipalere-
lative au faux témoin,-puis l'incriminationprincipalerelative au subor-
neur,— et à la suite, poser une seulefois la circonstanceaggravante, qui
conserveraitson influence sur les deux incriminations principales: sauf
divisionou répétition ultérieure dans les questions poséesau jury par le
Présidentde la Cour-d'assises.

eae. Suppression, - supposition, — substitution d'enfanti.

Suppression. - d'avoir, à telle époque, en tel endroit,
frauduleusement 2

enlevé, recélé ou supprimé un enfant né

vivant ou âgé de 3
(C. P., art. 345).

Refns de présentation - o.. d'avoir, à., le ., étant

chargé de tel enfant, refusé de le représenter à telle personne,

qui avait droit de réclamer cet enfant4 (C. P., 3h5).

Supposition. — d'avoir, à telle époque, en tel endroit,
frauduleusement supposé un enfant comme né de la nommée

X., qui n'était pas réellement la mère de cet enfant5 (C. P.,

345).

Substitution. - d'avoir, à telle époque, en tel endroit,

frauduleusement substitué un enfant à celui dont était accou-

chée la nommée X., — ou qui avait été placé en tel lieu et

qui était né dela nommée X. 6
(C. P., 345).

(I) V. GILBERTsur art. 345, C. P.
Cecrime multiforme était appeléautrefoissuppression, suppositionou

substitutiondépart,expressions qui énonçaientd'une manièreplus précise
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ou moinsvague que ne l'a fait le Codepénal, qu'il s'agissait d'un enfant

nouveau-né ou en très-bas âge. CARNOT,Com. C. P., t. II, p. 126.-

TluJor.du C. P., t. IV, p. 349.
Ilne faut pas confondrele crime d'enlèvementou de recéléd'un enfant

prévu par l'art. 345C. P., avecle crimed'enlèvementou dedétournement
d'un mineur que prévoient les art. 354, 355, V. sup. n° 667, ni avecle

crime d'exposition d'enfant, prévu par les art. 348 et suivants, V. sup.

n° 669.

(2) L'art. 345 C. P. punit les coupables d'enlèvement, de recélé, de

suppression, de suppositionou substitution d'un enfant, comprenantdans

le mot coupable,de la questionà poser au jury, l'intention criminellequi
doit avoir présidé au fait pour le rendre punissable. 11semble doncqu'il
soit inutile d'ajouter que le prévenu a agi volontairementou frauduleuse-
ment, ce qui est nécessairementsous-entendudans l'incrimination.M.DL*

four, dans sesFormules, ajoute le mot volontairement; je préfèrelemot

frauduleusement,qui implique à la fois la volonté d'accomplirle fait et

l'intention mauvaise, ou la criminalité de cette volonté.Onne comprend
pas aisément qu'un tel fait ait été perpétré involontairement,tandis que
l'on comprendfort bien qu'il l'ait été avec ou sans fraude, par erreur ou

par obéissanceinintelligenteet exempte de malice. Le mot frauduleuse-
ment paraît surtout bien placédans les accusations de supposition ou de

substitution d'enfant, actes qui sont par eux mêmesdes faux matériels. j
M. Dufour estimeque l'on pourrait employer des termes équivalents

moins difficilesà saisir et à apprécierque lemot supprimer: par exemple,,
dit-il, commele cas le plus fréquent est celui où une femmesupprime |
l'enfant dont elle vient d'accoucherclandestinement,on pourrait imputer :

à une telle femme « d'avoir volontairementfait disparaître l'enfant dont t
ellevenait d'accouchersecrètement.» - Je crois préférablede s'en tenir |
aux termesde la loi, lorsqu'ils sont clairs, facilesà saisir et à expliquer, 1
commele mot supprimer, qui est aussi clair que ceux faire disparaître..
Quant au texte dela formule proposéepar M. Dufour, il me paraît insuf- 5
lisant,mêmepour le cas spécialauquel elle se rapporte; et cette insuffi- î
sanceressortirades explicationsde la note suivante. I

(3) L'art. 345 C. P. n'est pas seulementapplicable à l'enlèvement des

enfantsnouveau-nés; il s'appliqueaussi à l'enlèvementdes mineurs, quel

que soit leur âge.Arr. cass. 18novembre1824,DALLOZ,Rép.,vO Crimes
contre les personnes,n° 2i9. — Cependant,s'il ne s'agissaitque d'un en-

fant tout à fait en bas âge, il serait plus régulier d'appliquer l'art. 354
C.P., et c'est ce qui ressortde l'arrêt mêmeque je viens de citer, lequel
a rejeté le pourvoi, parce que les art. 345 et 354, prononçantégalement
la réclusion,le condamnén'aurait aucun grief à alléguerà raison de l'ap-
plicationde l'un plutôt que de l'autrè de ces articles.

La formuleque je proposeest générale: elle peut doncs'appliquerà la

suppressiond'un enfantqui vient de naître, et il faut alors énoncerqu'il
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est
né vivant; — ellepeut s'appliquer à la suppressiond'un enfant en bas

âge,et en indiquant exactementou approximativement l'âge de l'enfant

Opprime,
on expose implicitementqu'il est né vivant, qu'il a vécu.

, C'estune circonstanceconstitutive et substantielledu crimeprévu par
'art. 345 C. P., que l'enfant supprimé soit né vivant: l'expressionnou-
Veau-néne peut s'entendreque d'un enfantné vivant. Arr. cass. 1eraoût
1836,B. n° 254, — Journ. crim., t. VIII, p. 209. — 7 décembre1838,
B.no379,-DALL., 39-1-172. — 8 novembre1839, B. n, 339,-DALL.,
40-1-390. - 4 juillet 1840, DALL.,40-1-427. — 26 juillet 1849, B.

no180,- DALI", 52-5-233. — DALLOZ, Rép., VOCrimescontre lesper-
sonnes, n" 248.- Théor. du C. P., t. IV, p. 336.- HÉLIE, t. IX,
p. 93.

Lestermes enfant nouveau-népouvantfaire difficulté,au moinscomme
objetde discussion,il vaut mieux dire enfant né vivant, lorsqu'il s'agit
d'un enfant nouveau-né,dont on ne peut préciserl'âge.

Il suffitqu'il soit exposéque l'enfant est né vivant; il n'y a pas lieu de

s'occuperde savoir s'il est né viable. Arr. cass.26 juillet 1849,B. n°180,
-

DALL.,52-5-233. — Il n'est pas nécessaire d'ajouter que l'enfant a
Vécu,— ni qu'il était né viable. Arr. cass. 7 juillet 1837, DALLOZ,Rép.,
v°Inst. crim.,n° 2495. — 20 septembre1838,DALL.,38-1-487.—17juin
1853,DALL.,53-1-15. — DALLOZ,Rép.,v Crimescontre les personnes,
no249. — HÉLIE,t. IX, p. 93. — Onpeut égalementse dispenserd'ajou-
ter que la suppressiona eu lieu avec l'intention de détruire la preuve de
l'état civilde l'enfant, car la loin'a pas spécifiél'intention constitutivedu
crime. Arr. cass. 9 janvier 1851,B. n° 15. — HÉLIE,t. IX, p. 93.

L'art. 345 s'applique à un enfant mort qui a vécu,commeà un enfant
vivant. Arr. cass. 5 septembre1834,B. nb 294. — il février et 27 août

1835, B. n0864, 332. — 15 juillet 1836,B. n° 231. - 20 septembre1838,
DALL.,38-1-487. — 7 décembre1838, B. n° 379, — DALL.,39-1-172.

Maisl'art. 345 C. P. ne s'applique pasau cas desuppressiond'un enfant
mort-né.Arr. cass. 1er août 1836, B. n" 254, — Journ. crim., t. VIII,
P. 209, — DALLOZ,Rép., VOCrimes contre les personnes,n° 248. —
4 juillet 1840, B. n° 196.- 26 juillet 1819, B. n° 180, - DALt.,
52-5-233.

Une accuséed'infanticide peut être poursuivie en même temps pour
suppressiond'enfant: ce dernier crimen'est pas absorbépar le premier.
Arr. cass.4 août 1842,DALL.,43-1-256.

Il n'y a pas suppressiond'enfantdans le fait d'avoir déposéun nouveau-
nédans le tour d'un hospice,si l'on apris des précautionspourreconnaître
et faire reconnaître cet enfant. Arr. cass. 25 mai 1837,B. n° 162. —

17 août 1837,DALL.,38-1-412. —4 juin 1841, DALLOZ,Rép., v° Crimes
contreles personnes,n° 258.— CARNOT,Comm. C. P., t. II, p. 127. —
Il y aurait, dans le mêmefait, crime de suppression,si le dépôt à l'hos-
pice n'a été accompagnéd'aucunecirconstancede natureà fairereconnaître
l'enfant. Arr. cass. 21 juillet 1831, B. n° 164, —17 août 1837,DALL.,
38-1-412. — DALLOZ,Rép.. I. c., n° 259.
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Au surplus, l'appréciation de ces circonstancesappartient au jury seUl.— Maisdans les questions relatives à la suppression d'enfant, l'art. 3«>

C. P. ne précisant pas les caractères constitutifs du crime, il n'est pas oe-

cessaired'énoncer les circonstancesparticulières qui ont accompagnécette
suppression. Arr. cass. 7 février 1840, DALL.,40-1-399.

Le crime de suppression de la personne d'un enfant n'est point sujet à

la question préjudicielle de l'art. 327 du CodeNapoléon,commele crime

desuppression d'état, dont il peut être le moyen. Arr. cass. 8 avril 182<L_

B. n° 67,-DALL., 26-1-321. — CARNOT,t. I, p. 128. — BOURGUIGNON,

Jurisp., t. III, p. 323. —7 avril 1831, B. n° 77. - 4 août 1842, B-

n° 190, — DALL.,43-1-236. -1er octobre 1842, DALL., 42-1-417.
9 janvier 1851,Journ. crim., art. 504-1.

La suppression d'état d'un enfant par la suppression de sa personne est

égalementpunie par l'art. 345 C. P. — Mais alors il convient d'ajouter à

l'articulation de la première formule ci-dessus: Dans l'intention de dé-

truire ou d'empêcher la preuve de l'état civil de cet enfant. — Toutefois,.
cela n'est pas indispensable, d'après l'arr. cass. 9 janvier 1851, B. n° 1,
cité plus haut.

(4) Les personnes chargéesd'un enfant sont les nourrices, les gouver-
nantes, les instituteurs, etc. Ceux qui ontdroit à leréclamersont lespère,
mère, tuteur, curateur, administrateur de la personne. CARNOT,t. -IL

p. 127.
Le refus de représenter l'enfant, disent les auteurs, est un abus de con-

fiancetrès-grave. L'art. 345 C. P. suppose un refus qui implique une sé-

questrationoule fait des'êtremis dansl'impossibilité de rendrel'enfant, en

un mot, un fait nuisible à l'état de l'enfant, non un simple refus qui tien-
drait du caprice et n'aurait rien de sérieux, ni aucune conséquencedom-

mageable. CARNOT,t. II, p. 127, 128.- Théorie du C. P., t. IV, p. 363.

-MORIN,Rép., v° Enlèvement d'enfant, n°6.—DALLOZ,Rép.,VO Crimes
contre lespersonnes,n° 253. 1

Il y a plus: dans certaines circonstances,v. g. après unjugement de sé-

paration de corps ou de destitution de tutelle pour cause d'immoralité, qui
priverait de l'administration de la personne de l'enfant son père ou sa

mère, la personne chargéede l'enfant, à qui la justice l'aurait confié, serait
bien fondée à refuser de le représenter au père ou à la mèredépossédésde
la garde de cet enfant, s'il y avait lieu de craindre un enlèvement; il

pourrait être sagealors non-seulement de s'entourer de précautions, mais
encore de se renfermer dans un refus absolu, selon l'occurrence: l'intérêt
de l'enfant l'emporterait sur le droit conservé dans certaineslimites, et

dérivant de la puissancepaternelle.

(5,6) Il ya tout à la fois crimede supposition d'enfant (art. 345C. P.)
et crime de faux en écriture publique (art. 147 C. P.), dans le fait de dé-
clarer à l'officier de l'état civil la naissance d'un enfant qui n'a jamais
existé; commeil y aurait crime de substitution d'entant et crime de faux
en écriturepublique (art. 345 et 147 C. P.) à déclarer à l'officierde l'état
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civil, comme né de telle femme, un enfant né d'une autre femme. Arr.
cass. 7 avril 1831, B. m 77, — DALL.,31-1-476, — Journ. crim., t. III,
p. 252. - Théor. du C. P., t. IV, p. 361. — MoiuN,- Rép.,v- Enlève-
mentd'enfant, n° 5. — DALLOZ,Rép., v° Crimes contre- les personnes,no252, et VOActes de l'état civil, n° 505.

Dans les deux cas de supposition ou de substitution d'enfant,qui con-
stituent une suppressiond'état, la questiond'état au civil est préjudicielle,
après l'art. 327 du CodeNapoléon: c'est un point de doctrine et de ju-
risprudencehors de controverse.

699. Viol.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit commis un viol sur
la personne de N.

1
(C. P., art. 332).

Circonstances aggravantes. (C. P., 332, 333).
— V. sup.,

no 653, vo Attentat à lap-udeur avec violence, qualifications et

notes. — V. aussi la note ci-après.

Qualifications par exposé du fait. V. la note ci-après, in fine.

(J) Onpeut, sanscomplexité,accuserun individud'avoir commisdesviols
sur la mômepersonne. Cass. 9 octobre 1843, B. n° 319. — On devrait
alors dire: d'avoir, de telleépoque à telle époque,en tel endroit ou en di-
vers lieux de telle commune, commisun ou plusieurs viols sur la per-
sonne de N.

Dans notre ancien droit, à l'époque la plus reculée, leviol était appelé
cflorcernentde femme.

« Femme efforcier,si est quant aucuns prent à forcecarnelecompaignie
à femecontre le volonté de le feme, et sur ce qu'ele fet tout son pooir du
deffendresoi. » BEAUMANOIR,Coutumes du Reituvoisis, chap. 30, n° 7,
t. I, p. 412(éd. Beugnot).

Viol, violencefaite à une femme que l'on veut prendre par force. NA-
POLÉONLANDAIS,Dict.

Par viol, il faut entendre toute conjonctionillicitepar force ou contrele

gré d'une personne. JOUSSE,Traité dela justice criminelle, t. III,p. 743.

Le viol, c'est la violencefaite à une fille ou à une femmequel'on prend

par force (quels que soient l'état, les antécédentsou les mœurs de la vic-

time) ; c'est abuser d'elle malgré sa résistance, contre sa volonté ou sans
son consentement.MERLIN,Rép., vGViol.- CARNOT,Com. C. P., t. II,

p. 95, 96. — Théorie du C. P., t. IV, p. 234, 240. — MORIN,Rép.,
vo Viol, n° 4. — DALLOZ,Rép., VOAttentat aux mœurs, nos 59, 60. -

Sup.n° 221.
Unnmaripeut être coupable d'attentat à la pudeur avec violence sur la
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personnede sa femme(sup. n° 653, note 5), nonde viol, d'après1opimi»*
des auteurs, parce que, dans ce cas, la copulation n'est pas illicite."
Théorie du C. P., t. IV, p. 237.—MORIN,Rép., va Viol, n° 4.

Le viol est, par sa nature, toujours nécessairementaccompagnédeVIO-

lence.Arr. cass. 2 octobre1819,DALLOZ,Rép., v° Attentat aux mceurs,
n° 82. — C'estun crime distinctdel'attentat àla pudeur. Arr. cass.17 fé-

vrier 1820,B. n° 26. — 2 janvier 1829, B. n° 2, — soitqu'il ait été com-

mis, soit qu'il ait été seulementtenté, DALLOZ,Rép., I. c., nos65 et SUl\

La violencedoit avoirétéexercéesur la personne même. DALLOZ,Rép.,
l. c., n° 57. — Théoriedu C. P., t. IV, p. 237.

La violencesuffitpour caractériserle crime, sans qu'elle ait été mani-

festéepar descoupsou blessures; il n'y a point à mentionnerdescoupsou

blessuresdans l'incrimination. Arr. cass. 27 juillet 1820, DALLOZ,Rép.)
l. c., n° 58.

La ruse, la supercherie,les machinationscoupables,qui conduisentau

mêmerésultat que la violencephysique ou morale d'abuser d'une femme
sans son consentementet sans sa volonté,caractérisentle viol: v. g. sur-

prendre dans son lit une femme endormie, et se substituer à son mari,

qu'elle croit être auprèsd'elle, — ou procurer à une femmeun sommeil
produit par un narcotique,et abuser d'elle,-c'est commettreun viol.Arr.
cass. 25 juin 1857,DALL.,57-1-314, — Joum. crim., t. XXIX, p. 261.
— 17 août 1857, Journ. crim., t. XXIX, p. 328. — 31 décembre1858,

DALL.,58-5-377, — Journ. crim., t. XXXI, p. 136. — Arr. Metz,
20juin 1857, DALL.,58-2-64.-Arr. Courd'assisesde la Moselle,17août

1857,DALL.,58-2-65. — Théor. duC.P., t. IV, p. 240. —DALLOZ,Rép.,
v° .Attentataux mœ'urs,n° 61. — MORIN,Rép., VOViol, n" 5; vo Quest.
au Jury, nos9-12.

Par un arrêt du 21 février 1861,Gaz. des Trib. du 29 mars 1861, -

DALL.,61'1-186,laCourde cassation,contrairementauxconclusionsdu mi-
nistèrepublic, a jugé que l'imputation d'avoir abusé d'une personne de
l'autre sexeen lui ôtant tous ses moyens de défense, ne caractérisepas
suffisammentun viol, et qu'il aurait fallu énoncer les faits mêmescon-
stitutifs duviol. Il mesembleque l'imputation était complète,et contenait
tous les éléments constitutifs du viol, à savoir une conjonctionillicite
avecune femmecontre sa volontéou sans son consentement: la jurispru-
denceantérieurede la Cour suprêmejustifierait cette appréciation.

Abuser d'une femme en état d'imbécillitéou de démence,qui n'a op-
poséaucunerésistance,et contre laquelleaucune violencen'a été exercée,
c'est commettre un Jlcte odieux, mais non un viol. Arr. Paris, 1eraoût
1835.— Théor, duCode pén., t. IV, p. 242.

Toutes les circonstancesaggravantesqui s'appliquent à l'attentat à la

pudeur avecviolenceou sansviolence,sont égalementapplicablesau viol;
je m'ensuis doncexpliquéune seulefois, sup. n° 653, auquelje renvoie,
aussibien pour l'articulation de cescirconstancesquepour les notes-qui
y sont jointes, afind'éviterune redite.
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32.

d
Laformuledequalificationdu viol queje proposeest usuelle et consiste

dans
une énonciation abstraite, par l'emploi d'un terme légal et juri-

dique.

d'
Maisles explicationsdans lesquellesje viensd'entrer donnent.la facilité

frtieuler le viol en langageVulgaIre,et par l'exposémême du fait incri-
miné. Onpourrait donc, à l'occasionet selonl'ëspèce, dresser l'incrimi-
nationou poser la question de l'une des manièressuivantes:

,," d'avoir, à., le., par forceet contrele gréde la nomméeX., abusé
deladite X., dans une conjonctionillicite avecelle.

- d'avoir, à., le., fait violenceà la nomméeX., et abuséd'ellepar
force.

d'avoir, à., le., fait violenceà la nomméeX., et abusé d'elle
Malgrésa résistance,ou contre son gré, ou sans son consentement.

d'avoir, à., le., à l'aide de tels moyens, mis la nomméeX. hors
d'état de lui résister, et abusé d'elle sans son consentement.

• d'avoir, à., le., au moyen d'un narcotique, procuré à la nommée
X. un sommeildont il a profité pour abuser d'elle sans son consen-
tement.

d'avoir, à., le., surpris la nomméeX. pendant son sommeil, et
se substituant à son mari, d'avoir abusé d'elle sans qu'elle consentît à se
livrer à un étranger.

1

Questionposée devant le jury de la Mosellele 17 août 1857,DALL.,58,
2-65: «N. est-il coupabled'avoir, à l'aide de manœuvresfrauduleuseset
en se faisantpasser pour le mari, abusépar copulationcharnelledela per-
sonnede la nomméeX.? »

C'est particulièrementdans le casoù le viol a été commisdans des cir-
constancesexceptionnelles,ou à l'aide de moyens frauduleux plutôt que
par l'emploi de la violence physique ou de la force brutale, qu'il peut
être très-important de préférer l'une de ces formules de fait à la formule

ordinaire, qui est abstraite, et implique une question de droit. Par ce
choix fait à propos, on écarte les discussionscaptieuses et les décisions
erronées, puisque l'on réduit la question à un point de fait très-simple,
qui peut être constatéet démontrédans les débats, de telle sorte qu'il n'y
ait plus a se réfugier dans aucune équivoque, soit de la part de la dé-
fense la plus pointilleuse, soit de la part du jury le plus scrupuleuxou le

plus enclin à l'entraînement de distinctionsartificieuses.

698. Violencespar abus d'autorité, commises contre des particuliers,
par des fonctionnaires ouOfficierspublics, on par des agents de l'au-
torité publique.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions de., - ou procé-
dant à tel acte en sa qualité de. 1, - et sans motifs légitimes
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usé ou fait user de violences ou de telles violences envers la

personne de N. 2
(C. P., art. 186,198).

maladie ou Incapacité de travail. —
Lesquelles vio-'

lences ont occasionné audit N. une maladie ou incapacité de

travail personnel pendant plus de vingt jours3 (C. P., 309).

Mort consécutive. —
Lesquelles violences exercées sans

intention de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée (C. P.,

309).

Préméditation. —
Lesquelles violences ont été exercées

après avoir formé avant l'action le dessein.d'attenter à la per-
sonnede N. (C. P., 310, 311).

Guet-apens. -
Lesquelles violences ont été exercées après

avoir attendu N. plus ou moins de temps, en tel lieu ., pour
attenter à sa personne (C. P., 310, 311).

(1) Les circonstancesconstitutiveset essentiellessont: 10quele prévenu
fût fonctionnaireou préposédu Gouvernement,en un mot agent du pou-
voir exécutif;—2° que les violencesaient été exercéesdansl'exerciceou à
l'occasionde l'exercicedes fonctions;—3°enversles personnes;—4°sans
motif légitime. — Autrement, on rentre dans le droit commun.CARNOT,
Comm.C. P., 1.1, p. 483.— RAUTER,Droit crim.,t. I, p. 364.— Théor.
du C.P., t. II, p. 23, 24.

Toutesles fois que la qualité de l'accuséest retenue par la loi comme
circonstancedu crime qui lui est imputé, la questionprincipale posée au
jury doit contenircette qualité.DEFRÉMINVILLE,Procéd. des Coursd'as-
sises,p. 579.

Onverra, inf. n° 699, qu'il faut au contraire séparer de la question
principalela qualité de fonctionnaireet d'exercicedes fonctions,lorsquele
fonctionnaireestvictimedes violences.

J'ai déjà poséla règleà ce sujet, sup. n° 634.

(2) V. sup. n° 97, pour la garantieconstitutionnellequi peut appartenir
aux fonctionnairesouagentsinculpés.

Onpeut poser l'alternatived'avoir usé ou fait user de violences,Arr.
cass. 9 février 1854, DALL.,54-223. — De même, l'alternative dans
l'exerciceou à l'occasionde l'exercice des fonctions.

L'art. 186 s'étendà toutes les violences,quelquegravequ'en soit le ré-
sultat, fût-il mêmeun meurtre, Arr. cass.5 décembre1822,B. n° 172, —
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ALLÛZ,Rép., VOLiberté individuelle, n" 59. — MORIN,Rép., va Abus
autorité, n° 27. — CARNOT,t. I, p. 483.- Il pourrait donc échoir de
Poserune question d'homicidevolontaire: mais alors on rentrerait dansle
droit commun,d'après les termes du dernier § de l'art. HI8C. P., auquel

renvoie
l'art. 186 ; c'estpourquoi je n'ai pas compriscette hypothèse dans

a formuleci-dessus. V. sup. n° 689, relatif au Meurtre.

, L'art. 186 C. P. entenddes violencesde l'espècede cellesquementionne
ART-309 et que relève l'art. 311, non pas seulementdesrigueursquen'au-
torisepoint la loi, des menaces,des voies de fait légères ne constituant
qUedescontraventionset n'emportant, en général,que despeinesdesimple
Policecontre les particuliers. Arr. cass. 2 mai1814et 14avril 1821,DAL-

Loz,.Bep., I. c., n° 61. — CARNOT,l. c. — MORIN,l. c. — Théorie du C.
P., t. III, p. 23.

Les deux circonstancesque lesviolencesont été employéesdans l'exer-
ce ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, et qu'elles l'ont été sans

motif légitime, sontconstitutiveset substantielles.Hors de là, l'agentn'est
Plusqu'un hommeprivé, et ses actes rentrent sous l'application du droit
commun.Arr. cass.13 mars 1817, B. n° 20. — 15 mars 1821, B. n° 37.
- S décembre1-822,B. p. 514. - 9 juillet 1825,B. n° 130. -14 octobre
1825, B. n° 206, — DÀLL.,26-1-74. — 19 décembre1850, B. n° 424, —
DEFRÉMINVILLE,l. c., n° 579. — CARNOT,1.1, p. 484. — BOURGUIGNON,
Jurisp., t. III, p. 194,195. — Théor. du C. P., t. II, p. 24-28.— DAL-
LOZ,Rép., I. c., n° 60. — HÉLIE,t. IX, p. 87.

D'aprèsles auteurs de la Théoriedu C. P., t. III, p. 25-27, lemotif lé-

gitime, dans le sensde la loi, c'est l'accomplissementd'un acte qui entre
dansl'ordre des devoirs du fonctionnaire: pour être irresponsables, les
fonctionnairesn'ont pas besoin d'invoquer la provocation ou la légitime
défense,toutes les fois qu'ils n'agissentque pour l'accomplissementd'un
devoir ou pour la protectionde leur fonction.

SelonMORIN,l. c., n° 25, il est laisséà l'appréciation desjurés de déci-
der si l'agentde l'autorité a eu ou non des motifs légitimes,àdéfautd'une
définitionde la loi.

Lorsqu'il s'agit de coups et blessures imputés à des employésdu Gou-
vernementdans l'exerciceou à l'occasionde l'exercice de leursfonctions,
la chambred'accusation (et par conséquentle juge d'instruction) doit se
borner à examiner et à déclarersi ces préposésavaientou non un motif
légitime quelconque,qui ait pu autoriserleur conduite.Arr. cass. 9 juil-
let 1825,DALL.,25-1-425; — c'est-à-dire qu'il n'est pas nécessairequ'il y
ait eu cas de légitimedéfense,pour qu'il y ait motif légitime. Théoriedu
C. P., t. III, p. 26.

Il a été jugé par un arrêt de la Cour de cassationdu 30 janvier 1835,
Journ. crim., t. VII, p. 124, que la questionde provocationenvers un
fonctionnairepublicaccusédemeurtre commisdansl'exercicede ses fonc-
tions doit nécessairementêtre poséeau jury, si l'accuséréclamele bénéfice
de cette exception,et qu'il ne suffitpas de demanderaux jurés si l'accusé
a agi sans motif légitimedans l'exercicedeses fonctions.Mais, dans-lapo-
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sition des questions, on avait demandé: 1° si l'accusé avait volontaire-
ment tiré un coup de fusil et fait des blessures; — 2° si ces blessures
avaient occasionnéla mort; — 3° si l'accusé avait agi sans motifs légi-

times; — 4° s'il avait agi dans l'exercice de ses fonctions. — Cettedivi-
sion des questions permettait d'écarter les deux dernières circonstances,
en conservant un crime commnn, à l'égard duquel on ne pouvait pas
refuser de poser la question de provocation, excuse légale; il me semble

que si l'incrimination eût été concrète, commeje le propose, parce qu'il

s'agit ici d'un crime spécial auquel il convient de conserver son caractère

propre, il n'y aurait pas eu à poser de question de provocation.
Après tout, peu importe, quant à l'incrimination, qu'une question de

provocation puisse être proposée au jury, puisque l'existencede la provo-
cation, même reconnue dans l'instruction, n'empêcherait pas la mise en

jugement dans les termes de l'art. 186 C. P., et qu'il n'y a pas à tenir

compte des excuses légales, soit dans l'ordonnance de transmission, soit

dans l'arrêt de renvoi. Sup. n° 644.

(3) Sur cette circonstanceaggravante et les suivantes, dans la formule
ci-dessus,V. Sup. n° 664, notes 5-10.

699. Violences envers des fonctionnaires, officiers ministériels, —

agents de la force publique, — ou citoyens chargés d'un ministère

public.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, volontairement

porté des coups au sieur N., ou volontairement frappé le sieur

N. 1
(C. P., art. 311).

Exercice des fonctions. — D'avoir volontairement porté
ces coups au sieur N., ou volontairement frappé le sieur N.,
ou d'avoir volontairement exercé ces violences envers le sieur

N. (qualité du fonctionnaire, — de l'officier ministériel, — de

l'agent de la force publique, — indication du ministère public
dont était chargé le simple citoyen qui a été frappé), dans

l'exercice de ses fonctions ou de son ministère, ou à l'occasion

de cet exercice 2
(C. P., 228, 229, 230).

Audience. — D'avoir commis cette voie de fait à l'audience
de telle Cour, ou de tel tribunals (C. P., 228, 229).

PrémédltatloB. - D'avoir, avant l'action, formé le dessein
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d'attenter à la personne dudit'sieur N. * (C. P., 232, 310,
311),

Guet-apens. - D'avoir attendu ledit sieur N., plus ou
moins de temps, dans tel endroit ou en divers lieux, pour
exercer sur sa personne ces actes de violence 5

(C. P., 232,

340, 311.

Effusion de sang.,.;LesqueIles violences ont été la cause

d'effusion de sang, de blessures, ou d'une maladie
6

(C. P.,

231),

Mort consécutive. —
Lesquelles violences ont été la cause

de la mort du sieur N. , qui a suivi dans les quarante jours de

leur perpétration
7

(C. P., 231).

Intention homicide. —
Lesquels coups ont été portés et

lesquelles blessures ont été faites dans l'intention de donner la
mort8 (C, P., 233).

(1) On se reporterait, le cas échéant, aux art. 209 et suivants du Code

Pénal, sur la rébellion, sup. n° 692, — et à l'art, 313 C. P., qui prévoit
et punit lesviolencesexercéesdans une réunion séditieuse.

Le mot frappé, employépar l'art. 228 C. P. n'est que démonstratif(et
par conséquentn'est pas sacramentel); il résulte des art. 231 et 232 qu'il
y a assimilationparfaite entre les violenceset les coupsportés. Arr. cass.
8 décembre1826, B. n° 251, — DALL.,27-1-357.

Le fait d'avoir saisi au col un maire dans l'exercice de ses fonctions,
d'avoir passéla main dans sa cravate en le tirant avec force, rentre dans

l'applicationde l'art. 228, G. P. — Arr. cass. 29 juillet 1826, B. no 147,
- DALL.,26-1-435. —MORIN,Rép., VOOutrageset violences,n° 40.

Sur ces arrêts, les auteurs de la Théorkdu C. P., t. III, p. 146-149,
soutiennent, par de gravesmotifs, que le mot frappé signifieavoir porté
des coupsou exercédes violencesdansle sensdesart. 309,310,311, C.P.,
et que les violenceslégèresne constituentque desoutragespar gestes.

Maislesmots violenceslégèressont eux-mêmes fort vagueset très.élas-

tiques. Il faut donc,dans chaqueespèce, une appréciationpersonnelledu
juga ou du jury, prononçant d'après ses propres impressionset selonles
circonstances,pour déterminerle caractèredesviolences; et l'on ne peut
établir aucunerègle fixe pour cette appréciation.
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(2) La circonstancede l'exercicedes fonctionsest essentiellepour l'ap-
plication de Tari. 230 C. P. — A défaut de cette circonstance,le fait

simple d'avoir frappéne serait plus qu'un délit puni par l'art. 311. Arr.
cass. 2 avril 1829, - DALL.,29-1207. — MORIN,Rép., I. c., n° 10.

11en est de mêmepour l'application de l'art. 231 C. P. —Arr. cass.
6 avril1820, B. n° 47. — Théoriedu C.P., t. III, p. 156.

Pour exemples de cas d'exercice des fonctions, V. DALLOZ,Rép.,
vuFonctionnaires publics, nIl 134 et suivants.

Il n'est pas nécessaire qu'il soit constaté que le fonctionnaireagissait
légalement dans Fordre de ses fonctions; il suffit que l'outrage ait été

commis au moment où il les exerçait. Arr. cass. 22 prairial an. X, B.

no 195. -1er avril 1813, B. n° 63, — DALLOZ,Rép., v, Fonct. pub.,
nb 138. — 26 juin 1851,B. n° 248,- DALL.,51-1-210.

Les questionsrelatives à une accusationde violencecontreun individu
dans l'exercice de sesfonctions, doivent constater la nature desfonctions

que cet individu exerçait. Arr. cass. 12juin 1821,B. n° 215,— DALL.,
1-5-272.

La question de savoir si les violencesont eu lieu envers les fonction-
naires dans l'exercicede leurs fonctionsest aggravante,et doit fairel'objet
d'une articulation spéciale, distincte de celle relative au fait principal
consistantà avoir frappé, et posée séparément.Arr. cass. 4 janvier 1841,
B. n°8, - DALL.,41-1-413. - 12 juin 1845,^B.n08 193, 194, —DALL.,
46-4-142. —11 septembre 1845, DALL.,45-4-126. - 26 juin 1852,B.
n° 211, - DALL.,52-5-171. — 12 mai 1853,B. na158, — DALL.,53-

5-136. - 20 avril 1854, B. n° 112. — 8 mars 1855, B. n° 85, — DALL.,

55-1-111. -14 juin 1855,B. no205,-DALL., 55-5-473.—8 août 1861,
DALL.,61-1-333.

L'art. 228 C. P. se réfère à l'art. 222, et concernespécialementles

magistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif.
Les ministresd'unculte, dansl'exercicede leursfonctions,sontprotégés

par l'art. 263 C. P., qui serait cité commetexte répressif, dans une telle

espèce.
L'art. 230C. P. protègenotamment:

L'huissier dansl'exercice de ses fonctions.Arr. cass. 8 décembre1826,
B.n°251,—DALL.,27-1-357.—11août 1838,—JoMnt.crim., t. X, p. 235.

— Le commissairede police dans ses fonctions du ministère public.
Arr. Douai,21 décembre1835.

—Le percepteurfrappé dans son bureaupar un contribuable.Arr, cass.
6 mars 1806.

- Le chefde poste de la gardenationalependant sonservice.Arr. cass.
9 septembre1831, B. n° 211,— DALL.,32-1-292.

— L'appariteur de police ou sergent de ville chargé, en cette qualité,
de conduireune patrouille.Arr. cass. 28 août 1829,B. n° 197,— DALL.,
29-1-350. — 6 octobre 1831,B. n° 243, — DALL.,31-1-344. — 9 mars
1833,B. n° 90. — DALLOZ,Rép., v Fonct. pub., no149.
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- Les gendarmesen service. Arr. cass. 21 novembre1811, BOURGUI-

GNON, Jurisp., t. III, p. 225.

A
- Le garde champêtre frappé dans l'exécution d'un arrêté municipal.

rr. cass. 2 mai 1839,DALL.,39-1-384.— DALLOZ,Rép., 4C.,n- 149.

l
- Les gardes champêtresouparticuliers et les gardes forestiers, dans

eUrs fonctions.Arr. cass. 8 avril et 4 août 1826,DALL.,26-1-440, 441.
23 août 1832, B. n°318,—DALLOZ,Rép., l.c., n° 146. -16 décembre

1841,. n° 356, —DALL.,42-1-17, et Rép., I. c., n° 146. — 2 juillet
1846, B. n) 171, - DALL., 46-4-301. - 8 mars et 14 juin 1855, B.
nos

85,205, — DALL.,55-1-111,473.
-

Lesgardes-pêche. Arr. cass.12 mars 1842, DALL.,42-1-185, et

Ilt!p.,l. c., n° 149.
- Lespréposés des contributions indirectes. Arr. cass. 14 décembre

1821,B. p. 551. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 226.
— Les porteursde contraintes, qui sont deshuissiers des contributions

directes.Arr. cass. 30 juin 1832, DALLOZ,Rép., I. c., n° 141. - 8 no-
vembre1844, DALL.,45-1-30.

- Les gardiens des prisons. Arr. cass. 11 février 1842, B. n* 25, —

D.\LL.,42-1-153,et Rép., I. c., n° 149.- 17 septembre1845, B.n" 285.
- 4 mars 1855,B. n° 85,- D.UL., 55-1-111.—14 mai 1855, B. no 205,
-

DALL.,55-5-473.
L'individu chargé par l'autorité de conduire devant les magistrats un

prévenu de vol, exerce un ministère public, et les violences employées
envers lui rentrent dans l'application de l'art. 230 C. P. — Arr. cass.
9 octobre 1846, B. n° 274, — DALL.,46-4-113.

Dans le cas de meurtre par un gendarmesur la personne d'un maréchal
des logis de gendarmerie, il y a deux faits distincts à poser séparément,
Pour que l'incrimination ne soit pas complexeet vicieuse, savoir: 1° un

meurtre, crime commun; 20un délit militaire de voies de fait envers un
supérieur, prévu par l'art. 15 tit. 8 de la loi du 21 brumaire an V. Arr.
cass. 23 janvier 1846, B. n° 27,-DALL., 46-4-139.-V.Sup. nos99,101.

(3) Cette circonstancen'est d'aucune considérationà l'égard des officiers
ministériels,agents.; elle est spécialeaux magistrats.

(4, 5) V. SufJ.n*664, notes5-7.

(6) Circonstanceaggravante àposer séparément.Arr. cass.29novembre

1849, B. n° 327, — DALL.,52-5-172.
Il y a vice de complexitéà comprendredans une incriminationunique

le fait principal de violence,— aveceffusionde sang et blessures,— sur
des gendarmes,et la circonstanceque cesblessuresauraient été faitesdans
l'exercicede leurs fonctions ou à cette occasion.Arr. cass. 10 juin 1856,
B. n° 17, - DALL.,565-490.

Il n'est pas nécessaireque l'auteur des blessures, de l'effusiondu sang,
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de la maladie fût armé; et peu importe quel aurait été son but. Arr. cass.
20 novembre 1811, B. n° 153, — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 227.—
11 novembre1811, Théor. du C. P., t. III, p. 149, 156. — GILBERTsur
art. 231 du Codepénal.

(7) Pour l'application de la disposition finale de l'art. 321 C. P.,il
faut que le jury déclare que la mort a suivi les violencesdans lesquarante
jours, et qu'elle a été la mite et le résultat nécessaire de ces violenc&~
Arr, cass. 6 avril 1820, B. n° 49. — Théorie du Code pén., t. III,

p. 157.
Mêmerègle,au cas de l'art. 916 C. P., Sup. n° 659.
Il n'y a pas de délai déterminé au cas de l'art. 309. Sup. n° 664,

note 10.

(8) Cette énonciationde la volonté de donner la mort est substantielle;.
mais elle peut être exprimée par des termes équipollents,v. g. par une im*

putation de tentative de donner la mort. Arr. cass. 13 juillet 1843, B-

n° 178, — Journ. crim.p t. XV, p. 343. — Théorie du C. P., t. III,

p. 160. — MOlliN,Rép., VOMeurtre, n° 3.
Elle doit faire l'objet d'une question séparée. Arr. cass. 20 avril 1854,

DALL.,4-1-164. - 8 mars 1855, DALL.,5-1-1H. -14 juin 185b,

DALI,,55-5-472.
• Cette circonstance emporte la peine de mort, sans même qu'il y ait eu

préméditation ou guet-apens, BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 228. —

Théorie du C. P., t. III, p. 158; à supposer, bien entendu, que la qua-
lité de fonctionnaireet la circonstanced'exercice des fonctions de la part
de la victime aient été reconnues par le jury. Dans la prévision d'une ré-

ponse négative à cet égard, on pourrait poser les circonstancesde prémé-
ditation et de guet-apens, le cas échéant.

900. Volsqualifiés1.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, soustrait' frau-

duleusement 3 tels objets ou des objets de telle nature 4, ap-

partenant à N., ou appartenant à autrui5 — ou au préjudice
de N., ou au préjudice d'autrui 6 (C. P., art. 379).

Laquelle soustraction frauduleuse a été commise, ou lequel
vol a été commis 7 :

Nuit. — La nuit (ou pendant la nuit), - ou entre le cou-

chér et le lever du soleil 8
(C. P., 381.ho, 382, 383, 385,

386-1% selon Tespèce: observation qui s'applique aux citations

suivantes).



VOLSQUALIFIÉS, 507

Maison habitée on dépendance. —-Dans une (ou telle)
maison habitée ou servant à l'habitation, ou destinée à l'habi-

tation, — ou dans une (ou telle) dépendance d'une.( ou de telle)
maison habitée ou servant à l'habitation ou destinée à l'habi-

tation Il
(C. P., 384-1°, 386-1°, 390).

Édifice consacré à un culte. — Dans un (ou tel) édi-

fice consacré à tel culte i0
(C. P., 386-1°).

-

Pluralité des agents. —Par deux ou plusieurs personnes,
- ou en réunion de deux ou plusieurs personnes

11
(C. P.,

381-2°, 382, 383, 38S, 386-1°).

EfiPractton extérieure. —
Après avoir (selon l'espèce)

dégradé, — démoli, — enlevé, —
rompu,

— forcé ., un

Inur, — un toit, — un plancher,
— une porte, - une fenêtre,—

Une clôture (de quelque espèce qu'elle soit), — une serl'ure,-
Un cadenas, — tel ustensile ou instrument servant à fermer le

Passage, pour s'introduire dans une (ou telle) maison —
ap-

partement,— chambre, ou logement habités ou servant à l'ha-

bitation ou destinés à l'habitation, — ou pour s'introduire dans

une cour, — une basse-cour, — un jardin,
— un parc, —une

grange, — une écurie, - un grenier ., dépendant d'une (ou

detelle) maison, appartement, chambre, ou logement, habités

ou servant à l'habitation ou destinés à l'habitation, — ou pour
s'introduire dans un (ou tel) édifice (même non habité ou ne

servant pas à l'habitation ou n'y étant pas destiné)
— ou pour

£ introduire dans un (ou tel) parc ou enclos, ou dans un (ou

tel) lieu clos ou fermé de telle façon (même non dépendant
d'une maison habitée ou servant à l'habitation)

12
(C. P.,

381-4°, 38A, 393, 395).

Effraction intérieure.- Après avoir, à l'intérieur d'une

(ou de telle) maison, — chambre, — d'un (ou de tel) apparte-

ment ou logement, habités ou servant à l'habitation ou destinés

à. l'habitation,— ou à l'intérieur d'une (ou telle) cour,- basse-

cour, — grange, écurie, — d'un (ou de tel) jardin, —
gre-

nier ., dépendant d'une (ou de telle) maison, — chambre,-
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d'un (ou de tel) appartement ou logement, habités ou servant à

l'habitation ou destinés à l'habitation, — ou à Tintérieur de
tel édifice., parc ou enclos (même non habité, ou ne servant

pas à l'habitation, ou ne dépendant pas d'une maison habitée

.), démoli, -
dégradé,

— enlevé, —
rompu, ou forcé une

porte ou clôture du dedans, une armoire ou tel meuble fermés

à clef ou de telle façon, qui contenait les objets volés ou tout

ou partie des objets volés ou soustraits (C. P., 384, 393, 395»

396).

Ou, après avoir dans l'intérieur. (indication du lieu, comme

ci-dessus) enlevé une ou plusieurs caisses, boites ou malles,

fermées par une serrure, un cadenas, ou clouées, ou cordées

., — un ou tel meuble, fermé de telle façon ., - un ou plu-
sieurs ballots sous toile ou sous corde, ou sous toile et corde.,

contenant les effets qui ont été volés ou soustraits 15
(G. Po,

384, 393, 395, 396).

Escalade. — Après être entré ou s'être introduit ou avoir

pénétré dans une ou telle maison (indication du lieu comme

aux §§ relatifs aux effractions) — ou dans ladite maison ou

dans le lieu clos spécifié ci-dessus (s'ils ont été déjà désignés)
en franchissant tel obstacle, ou en passant par-dessus les (ou

tels) murs, — portes, — toitures, — clôtures, ou par-dessus

l'appui d'une fenêtre élevé au-dessus du sol, — ou par une fe-

nêtre, — ou par une ouverture souterraine qui n'était pas des-

tinée à servir d'entrée1.4 (C. P., 381-ho, 384, 397).

Fausses clefs. - Après avoir fait usage (selon (espèce) de

crochets, — rossignols, - passe-partout, — clefs imitées,

contrefaites ou altérées, - d'instruments quelconques, qui
n'étaient pas destinés (ou autres que ceux qui étaient destinés)

par le propriétaire, —locataire, — aubergiste ou logeur, aux

fermetures auxquelles ils ont été employés, pour entrer dans

une ou telle maison (V. le § effraction extérieure, ci-dessus,

après les mots pour s'introduire .), ou dans ladite maison,
ou l'édifice, le lieu clos spécifié ci-dessus (si déjà ils ont été

désignés), — ou pour ouvrir tel meuble fermé placé dans la

maison, l'édifice, le lieu clos spécifiés ci-dessus, et contenant
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es objets volés ou soustraits, ou tout ou partie des objets volés
OUsoustraits 15

(C. P., 381-4°, 384, 398).

faux titre. - En prenant le titre d'un (ou de tel) fonc-
tionnaire public, ou d'un (ou de tel) officier civil ou militaire 18

(C- P., 381-4°).

faux costume. — Avec ou en portant le costume ou l'uni-

forme d'un (ou de tel) fonctionnaire public, ou d'un (ou de tel)
officier civil ou militaire 17

(G. P., 381-4°).

Faux ordre..- En alléguant un faux ordre d'une (ou de

telle) autorité civile ou militaire 18
(C. P., 381-4°).

Armes. — Alors que les auteurs de ce vol ou de cette sous-

traction frauduleuse, ou l'un ou plusieurs d'entre eux, étaient

porteurs d'armes apparentes ou cachées, ou de tels objets ou

instruments apparents ou cachés et pouvant servir d'armes 1#

(C. P., 381-3%382, 383, 385, 386-2°).

menace de faire usage des armes. — Avec menace de

faire usage des armes ou d'instruments pouvant servir d'ar-

mes20 (C. P., 381-5°, 383).

Violences. - Avec violence ou à l'aide de violences envers

les personnes ou telles personnes
21

(C. P., 381.5°, 382, 383,

385, 256).

traces ile violences. — Cette violence ou ces violences

ayant laissé des traces de blessures ou de contusions 22
(C. P.,

382-2°).

Tortures. — Actes de barbarie. -
Après avoir exercé,

pour l'exécution du crime, des tortures ou des actes de bar-

barie 2s(C. P., 303).

chemin public. — Sur un (ou tel) chemin public ou sur tel

point ou à tel endroit de la route impériale,-départementale,
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—
stratégique de à ., ou du chemin de grande communi-

cation, du chemin vicinal, de à 24
(G. P., 383).

Bris de scellés. — A l'aide du bris de scellés (ou après

avoir brisé des scellés) apposés par ordre du Gouvernement,-

ou par autorité de justice,
— ou en vertu de la loi, par tel ma-

gistrat ou fonctionnaire public, sur telle porte., tel meuble
25

(C. P., 2/19,253).

Bornes déplacées. —Après avoir, pour commettre le vol,

enlevé ou déplacé des bornes servant de séparation à des (olt

telles) propriétés
28

(C. P., 389).

Domestiques. -serviteurs, - geiris à gages - Alors

que le prévenu était le domestique ou l'homme de service a

gages,
— ou l'intendant, le secrétaire, le concierge., — oit le

clerc salarié, — ou le commis à gages ou salarié., dudit N.,

ou du propriétaire des objets volés ou soustraits 27
(G. P.,

386-3°).

Alors que le prévenu était le domestique ou l'homme de ser-

vice à gages de N., chez qui le vol a été commis et dans la

maison duquel se trouvait le propriétaire ou possesseur des

objets volés — ou dans la maison duquel les objets volés avaient

été laissés ou déposés par leur propriétaire ou possesseur
28

(G. P., 386-3°).

Alors que le prévenu, domestique ou l'homme de service

à gages de N., accompagnait ledit N., dans la maison

de X., où le prévenu a commis le vol qui lui est imputé
20

(G. P., 386-3°)

Ou dans la maison de X., où le prévenu accompagnait

N., dont ledit prévenu était le domestique ou l'homme de ser-

vice à gages.

Ouvriers. — Compagnons. — Apprentis. — Dans la

maison, —l'atelier, — ou le magasin de N., dont le prévenu
était l'ouvrier, —le compagnon, - ou l'apprenti

so
(G. P.,

386-3°).
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Tfavall hablituel. -- Dans la maison de N»„, où le pré-
venu travaillait habituellement (C. P., 386-3°),

Aubergistes. - Voiturie. - on leurkt prépojséo.
- Alors que les objets volés ou soustraits frauduleusement
avaient été confiés au prévenu à titre d'aubergiste,

— d'hôte-

her, — de logeur ou loueur en maison garnie,
— de traiteur,

- de cabaretier, - de cafetier ou limonadier, — de voiturier,
- de batelier, - ou à titre de préposé de N., aubergiste,
-

hôtelier, etc., — voiturier, — ou batelier32 (C.P., 386-40).

Vols à bord des navires de la marine marchande ,5.

D'avoir, à telle époque, en tel endroit, soustrait fraudu-

leusement une somme d'argent,
— des (ou tels) objets mobi-

liers, —des (ou telles) marchandises appartenant à N. ou
au préjudice de N. (C. P., 379).

D'avoir commis cette soustraction frauduleuse, ou laquelle
soustraction frauduleuse a été commise:

A bord.—A bord de tel navire de la marine marchande

(v. g. à bord du brick marchand le Marsouin, duport de Dieppe,

capitaine Léon);

Qualité ou fonctloll. - Alors que le prévenu était em-

barqué sur ledit navire en qualité de. ou exerçait sur ledit

navire les fonctions de. î4
(Décret du 24 mars 1852, art. 3,

93, §1 ou 2).

Quotité ou 'l'Aleur. '- Avec la circonstance que le mon-

tant de la somme soustraite, ou que la valeur des objets sous-

traits, excédait DIXFRANCS(Même Déc., art. 93, § 2).

Efbtaetlon.-A l'aide d'effraction, en forçant., brisant.,

enlevant. 35
(Même Déc., art. 93, § 2).

Vols dans les ehamps.

»»»d'avoir, à telle époque, à tel endroit, soustrait fraudù-
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leusement dans les champs (ou dans tel champ,
—

pré, -

vigne, — bois, — forêt ., ou tel lieu ouvert, en pleine

campagne.), des chevaux ., de gros ou menus bestiaux..,.

(placés sous la surveillance d'un gardien ou exposés
à la (ot

publique),
— des instruments d'agriculture ., ou un che-

val, — une vache, — un mouton, —une charrette, - "'le

charrue .,—appartenant à N., ou à autrui 38
(C. P"

388-1°).

D'avoir commis cette soustraction frauduleuse, ou laquelle
soustraction frauduleuse a été commise :

(V. Circonstances aggravantes, au bas de cette page.)

Vols de récoltes dans les champs.

d'avoir, à., le., soustrait frauduleusement, dans les

(ou tels) champs (V. sup.), à l'aide de tels moyens, des

(ou telles) récoltes ou des (ou telles) productions utiles de la

terre, déjà détachées du sol, ou non encore détachées du sol,-

ou une ou plusieurs meules de grains faisant partie de ré-

coltes, — appartenant à N.., ou à autrui 37
(C. P., art. 388,

§§ 3, A, 5).

(V. Circonstances aggravantes, au bas de cette page.)

Vols dans les ventes, carrières, étangs, viviers
on réservoirs.

d'avoir, à telle époque, en tel endroit, soustrait frau-

duleusement du bois ou une certaine quantité de bois, en

exploitation ou exploité (sans être façonné, taillé en pou-
tres ou scié en planches), et placé dans telle vente., — ou

des pierres ou une certaine quantité de pierres extraites, dans

telle carrière., — ou du poisson ou une certaine quantité de

poisson renfermé dans tel étang, vivier ou réservoir ., - et

appartenant à N., ou à autrui (C. P., art. 388-2°).
-

Ou d'avoir, à ., le ., au préjudice de. N. ou d'autrui,

soustrait frauduleusement (désignation des objets volés et

des lieux comme
dessus)

38
(C. P., 388-2°),

Circonstances aggravantes afférentes aux faits princi-



VOLSQUALIFJÉS. 513

m. 33

Paux des trois dernières formules ci-dessus, à rédiger dans la
forme indiquée plus haut :

La nuit (C. P., 386).
En réunion de deux ou plusieurs personnes (C. P., 386).
Avec armes apparentes ou cachées; — menace des armes

(G. P., 383, 385, 386).
A l'aide de violence (C. P., 383).
Cette violence ayant laissé des traces de contusions ou de

blessures (C. P., 383).

Aveceffraction., - escalade,-fausses clefs (C. P., 38A).
Avec déplacement de bornes (C. P., 389).

(1) F. GILBERT,sur art. 379-398C. P.

Au terme de mon travail, je trouve le vol, c'est-à-direle méfait le plus
fréquent. J'ai déjàappelé l'attention sur de nombreux crimes qui ont une
grande affinitéavec celui-ci, tels que l'abus de blanc seing, sup. n° 648,
- l'abus de confiance,n° 649, — la banqueroute frauduleuse, n° 656, —
la concussion,n° 661, — l'extorsion de signatures ou de titres, n° 670, -
- la fausse monnaie, n° 672,—le faux,n° 673., —le pillage, n° 691,-
les soustractionscommisesdans des dépôtspublics, n° 693, — ou par des

dépositaires,comptables,fonctionnaires ou officierspublics, n° 694: tous
ces crimes sont de la même famille et ont pour but ou pour effet de dé-

rober, de s'approprier illégitimement le bien d'autrui. 11est d'autres faits
du même genre que je n'aurai pas à formuler, parce qu'ils ne constituent

que de simples délits, tels que l'escroquerie,—leslarçins et filouteries(va-
riétés du vol: Thêor.du C.P., t. Y, p. 79.—GILBERT,sur l'art. 401 C.P.).

Ici j'ai en vue seulementles vols qu(tlifiés,c'est-à-dire ceux qui se dis-

tinguent du vol simple par l'adjonction d'une circonstance aggravante
(Sup n°.218), ou, en d'autres termes, des vols aggravés par une ou plu-
sieurs circonstancesauxquelles la loi attribue la conséquenced'éleverla
peine applicableaux vols simples.

Le vol se constitue de trois éléments essentiels et inséparables: i" la
soustractionouappréhension,contrectatio ;2°la fraude, consiliumfraudisx
3° un objet mobilier appartenant à autrui, tes aliéna: c'est ce qu'exprime
la définitionde l'art. 379 G. P., dont il vaut mieux se servir en qualifiant

que d'employer le terme abstrait de vol, qui implique une question de

droit, à savoir si le fait imputé rentre dans la définitionlégale; difficulté

qui seprésenterait, si l'on formulait ainsi l'imputation: d'avoir volé tels

objets., et pourrait emporter nullité, puisque le jury ne doit prononcer

que sur des questions de fait; d'où il suit que les incriminations ou les

questions posées doivent être conçues en fait, non en droit. V. Sup.
no6-4-1.

Lescirconstancesaggravantesdu volrésultent soit d'un fait, c'est-à-dire
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du temps, du lieu, de la pluralité des agents,desmoyens employés,ou
d

mode de perpétration, — soit de la qualité relative de l'agent:
- que

quefoisellesont ce double caractère. Il peut y avoir concours de circon

stancesde fait, ou concoursde circonstancesde fait et concoursde circon-

stancesde qualité: oncite alors les divers articles du Codepénal afférents
à ces divers motifs d'aggravation. Par exemple, le vol commis sur un

chemin public, peut être accompagnéd'une ou de plusieurs des circon-

stancesénoncéesdans l'art. 381 : oncite alors à l'appui de l'incrimination
les art. 383, et 381 n° ; on ajouterait l'art. 382, au cas du dernier § de

cet article. — Un vol commisla nuit et dans une maison habitée, ou dans

un édificeconsacré à un culte légalementreqonnu en France, peut être

accompagnéd'effraction, d'escalade, d'usage de faussesclefs: alors il ya
lieu de citer les art. 386, 384, 381 n° 4. — La circonstance de domes-
ticité peut être accompagnéede celled'effraction,de faussesclefs, d'esca-
lade : on citerait dans ce cas les art. 386, 384, 381 n° 4.

Ces citations indiquent la base sur laquelle repose l'incrimination, sauf

à la Cour d'assises à appliquer ultérieurement, d'après le verdict dujury,
les textes répressifsdesfaits définitivementdéclarésà la chargede l'accusé.

(2) « Larrecins est penre l'autrui cozeel non seu de celi qui ele est,

par corage de torner en son profit, et el domace de celi qui ele fu.

BEAUMANOIR,ch. 31, n° 2.
Pour soustraire, il faut prendre, enlever, ravir une chose à l'insu ou

contre le gré du propriétaire, —quel que soit lemotif ou le but du voleur,
et quand même il ne voudrait pas s'approprier les objets volésou en faire
son profit. Arr. cass. 7 mars 1817, B. n° 18.- 20 novembre1835, DALL.,

36-1-64, — Journ. crim., t. VIII, p. 18. — 18 novembre 1837,DALL.,

38-1-425, — Journ. crim., t. IX, p.'354. — Arr. Bourges, 26 janvier
1843, DALL.,43-2-186. — RAUTER,Droit, crim., t. II, p. 108, 111. —

Théoriedu C. P., t. V, p. 25 et suiv., 44-47. — TISSOT,Droit pénal,
t. II, p. 104. — MORIN,Rép., VOVol,nos5-8.

Le vôl, ou15 soustraction frauduleuse caractériséepar l'art. 379 C. P.,
résulte uniquement de l'appréhension de la chose d'autrui, en dehors du
fait ou du consentementde son propriétaire ou de son possesseur légi-
time; mais il ne saurait jamais ressortir de la remise volontairefaite par
ce propriétaire ou ce possesseur, alors même que cette remise aurait eu
lieu par erreur. Arr. cass. 8 janvier 1836, DALL.,36-1-310. — 26 mars
1836,B. n° 99. — 9 novembre 1849, B. n° 294. — 1er juillet 1842, B.
n° 170, — DALL.,42-1-391. 1 er mars 1850, B. n° 75, — DALL.,50-
1-118. — 9 juillet 1853, B. n° 350, — DALL.,53-5-488. — 31 janvier
1856, B. n° 39, —DALL.,56-1-391. — 5 janvier et 14 nov.1861, DALL.,
61-1-48 et 62-1-56.— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III; mm-357.- Théorie
du C. P,, t. V, p. 29 et suiv., 61 et suiv. - MoRiN, Rép., vo Vol, n° 6.

(3) Le mot soustraction n'est synonyme de vol qu'autant qu'il est
exprimé que la soustractionest frauduleuse. Arr. cass. 26 octobre 1815,
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33.

B. no 59. —10 avril 1818, B. n° 42. — CARNOT,Corn. C. P.,t. II,
p. §13. — MORIN,Rép., VOVol, il0 9.

Celui qui prendrait ou qui croirait sérieusement prendre sa propre
chose ou une chose n'appartenant encore à personne, —

oy qui prendrait
seulement par inadvertance ou par erreur la chose d'autrui, —

ou'qui
aurait compté de bonne foi et raisonnablement sur l'assentiment du pro-
priétaire, — ne commettrait pas un vol. Furtum sine animo furandi
non committitur. Sup. n° 36. — BEAUMAOIR,ch. 31, n° 13. — BOURGUI-
GNON,Jurisp., t. III, p. 357. — Théorie du C. P., t. V, p. 40 et suiv,

-TISSOT,Droitpén., t. II, p. 103.-MoRIN, l. C.-RAUTER,t. II, p. 109.
Celui qui a trouvé un objet et le retient frauduleusementau préjudice du

propriétaire connu, commet un vol: la jurisprudence est formelle à cet
égard. CARNOT,t. II, p. 214 0.#.,251. —BOURGUIGNON,Jurisp,, t. III,
P. 359. — MORIN,Rép., va Vol, n° 8. — Théorie du C. P., t. V, p. 31
et suiv.

Les circonstancesaggravantesde domesticitésont surtout cellesqui peu-
vent s'adapter à un tel vol.

(4) Lorsque plusieurs objets ont été volés en même temps, dans le
même lieu, par le même individu, au préjudice de la même personne, il
suffit d'une seule question pour comprendre tous les objets (sauf division
par numéros, comme je l'indiquerai tout à l'heure). Arr. cass. 20 avril

1838,B. n° 107.—15 mai 1840, B. n° 133. — 9 et18 mars"1853,DALL.,
53-5-134.—Sup. n° 637. ,

Mais, si les objetsvolés appartiennent à despersonnes différentes,il vaut
mieux diviser l'incrimination et poser autant d'articulations qu'il y a de

propriétaires divers desobjets volés, qui n'appartiennent point en commun
aux victimes du vol. Toutefois, même dans ce cas, lorsque les objets volés
dans le même temps, se trouvaient, au moment du vol, réunis dans un
même lieu, on pourrait encore les comprendre tous dans une articulation

unique; mais il conviendrait de les ranger par numéros, comme je l'in-

diquerai ci-après, de manière à appeler une réponse du jury sur chaque
objet ou nature d'objet appartenant à un propriétaire distinct.

La division de l'incrimination est indispensable, si quelques-uns des

objets ont été volés avec des circonstancesparticulières, v. g. d'effraction,
de faussesclefs, d'escalade Arr. cass. 27 mars 1845, B, n08112, 113,-
"DALI",45-4-321.— V. sup,,ne 637, exemple.

Lorsque le vol ne porte pas sur un objet unique et bien défini, il con-

vient, en général, de s'abstenir d'une précision rigoureuse desobjets volés
en qualitéou quotité, ou d'une énumération détaillée,—précisionquelque-
fois difficileà établir, énumération qui peut faire naître des doutes et en-
traîner le rejet de toute l'inculpation, à défaut de certitude acquise sur un
seul des objets énumérés ou sur une quotité absolue; il est plus simple,
plus net, moins embarrassant et plus sûr, de s'en tenir à des termes géné-
raux, à des indications indéterminées: ainsi, on imputera d'avoir soustrait
frauduleusementune somme d'argent, ou de l'argent, non telle somme;
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des objets ou des effetsmobiliers, desvêtements, un ou plusieursbijoX,
des comestibles,des denrées, du blé, du vin, du bois ., non tels objets

spécifiéset détaillés,ou tellequotité de telles choses.

Si l'incrimination comprend des objets de nature différente,ou voléssi-

multanément, dans le même endroit, à diversespersonnes, avec lesmêmes

circonstances aggravantes, tout en les réunissant dans une articulation

unique, en cas qu'il y ait lieu, on les distingue par des numéros. Par

exemple,on imputera d'avoir, à., le., soustraitfrauduleusement,aupré-

judice de N. ou d'autrui (Ottles objets ci-après appartenant à N. ou à

autrui), 1° une sommed'argent;-20 une montre oudes bijoux, ou de l'ar-

genterie;
— 3° des vêtements; - 4° des comestibles;— 5° du blé ou du

vin, etc.

Ou encore, d'avoir, à., le., soustrait frauduleusement, 1° une somme

d'argent appartenant à N.; — 2° une montre appartenant à X.; -

3° des vêtements appartenant à Z., etc.

De cette façon, le jury sera appelé à répondre séparémentsur chaque
numéro, pouvant affirmer la culpabilité sur l'un, la nier sur l'autre, sans

que le doute sur un chef nuise à la conviction sur le surplus de l'accusa-

tion, et que la décisionen soit aucunement embarrassée.

(5) La'troisième condition essentielleduvol, est que la chose soustraite

appartienne à autrui.

D'une part, il n'y a pas de vol d'une chose sans maître. MORIN,Rép.,
VOVol, n° 12. — TISSOT,Droitpénal, t. II, p. 103.

Maisil y a vol, quand même le propriétaire légitime ne serait pas ac-
tuellementconnu. Arr. cass. 29 mai 1823,B. n° 189.

Et il n'est pas indispensablede désignerla personne volée; il suffit d'é-
noncer que la chose soustraite frauduleusement appartient à autrui, non
à l'agent ou au voleur. Arr. cass. 6 juin 1845, B. n° 191, — DALL.,45-
1-287.

Onindique ordinairementle propriétaire desobjets volés,pour préciser
davantagele fait.

D'autre part,, celui qui prend subrepticement ou qui enlèveviolemment
sa propre chose,ne commet pas un vol, quoiqu'il ait pu faire un acte ré-

préhensible, et qui donnerait ouverture à une action civile dans certains
cas. Arr. cass. 17 octobre 1806, B. n° 159. — 29 octobre 1812, B.n, 233.
— CARNOT,t. II, p. 211-213.— BOURGUIGNON,Jurisprt. III, p. 351,
353. — MORIN,Rép., VOVol, n°'13. — Théorie du C. P., t. V, p. 47 et
suiv. - TISSOT,Droit pénal, t. II, p. 104.

Maisla copropriétédans les effetsmobiliers n'exclut pas le vol de la
part d'un copropriétaire au préjudice des autres. Arr. cass. 3 novembre
1808,CARNOT,t. II, p. 212. — 14 mars 1818, B. n° 40. —18 mai 1827,
B, n° 117, — DALL.,27-1-244. — 27 février 1836, B. n° 62, — DALL.,
36-1-310.—23 juin 1837, DALL.,37-1-477. — 7 février 1850, DALL.,



VOLSQUALIFIÉS. 517

50-5-478. — MORIN,Rép., VOVol, n° 14. - Théorie du C.. P., t. V,
p. 54 et suiv.

Le vol entre parents à certains degrés n'est pas punissable; mais les
Orangersqui y ont pris part sont punis commevoleurs. C.d? art. 380. -
Sup. n° 34, — CARNOT,t. II, p. 219. — MORIN,Rép., T° Vol, nos16-
18.- Théor. du C. P., t. V, p. 63 et suiv.- TISSOT,Droitpénal, t. If'
P. 104.

Au surplus, l'exception de l'art. 380 C. P., en cas de vol entre parents,
n'est applicable qu'autant que le vol fait l'objet principal de l'accusation,
non s'il est une circonstance aggravante d'un meurtre. Arr. cass. 21 dé-
cembre 1837, B. no435, — DALL.,38-1-156.

(6) On se sert souvent dans la pratique de cette locution au préjudice
de., qui est moins exacte que celle appartenant d. — Le mieux est
toujours d'employerles termes de la loi.

On semblerait autoriséà préférer au préjudicede., si l'objet volé avait
été enlevé à un possesseur. Mais, alors même, l'objet aurait été volé au

,
propriétaire, entre les mains du possesseur ou détenteur. En tout cas, on
pourrait dire: appartenant à autrui, ce qui serait suffisant.

Au surplus, cette distinction est sans importance effective;puisque la
jurisprudence n'en tient pas compte, et consacreégalementles deux énon-
ciations comme équipollentes, et comme indiquant que l'objet soustrait

n'appartenait pas au voleur, ce qui est le point essentiel.

(7) Employer, dans la question principale, le mot vol au lieu de sous-
traction frauduleuse, ne serait pas un motif de cassation. Arr. cass.
12 janvier 1855, B. n° 11, — DALL.,55-5-491. Toutefois, ce serait une
mauvaise pratique. HÉLm, t. IX, p. 94. — Ce serait évidemment sou-
mettre au jury une question de droit, contrairement à la règle, et s'expo-
ser au danger d'une cassation qui pourrait fort bien intervenir, malgré la
décision citée, dont l'application doit être restreinte plutôt qu'étendue.

Mais, lorsqu'on a définile vol par ses élémentsconstitutifs dans l'incri-
mination principale, on peut l'énoncerpar la dénominationabstraite dans
les circonstancesaggravanteset dans les questions de complicité poséesà
la suite de l'incrimination principale: attendu qu'il n'y a plus doute pour
la qualificationdu fait, au momentoù le jury, ayant répondu affirmative-
ment sur les circonstancesconstitutives du vol, en vient à se prononcersur
les circonstancesaccessoires. Ainsi, on peut dire indifféremment: « La-

quelle soustractionfrauduleusea été commise, ou lequelvol a été commis
avectelles irconstances.-N. a-t-il provoquédetellefaçonà commettre
cette soustraction frauduleuse ou ce vol? » Arr. cass. 12 janvier 1855,
DALL.,55-5-491.

Lorsqu'il n'y a qu'un seul prévenu, onpeut indifféremmentse servir de
la formule que je donne: «Laquelle soustraction frauduleuse a été com-
mise ou lequel vol a été commis., »ou de celle-ci: « d'avoir commiscette
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soustractionfrauduleuse ou ce vol., » tous les faits accompliset consti-
tutifs de circonstancesaggravantes se rapportant alors inévitablementau

seul auteur du vol.

Mais, lorsque le vol a étécommispar plusieurs agents, — auquel cas on

peut poser la question de circonstances aggravantes une seule foispour
tous les accusés, à la suite des incriminations principales distinctes mais

identiques pour chacun d'eux,. sup. n° 640, — il vaut mieux employé
la locution que je propose dans ma formule, qui est plus généraleet en

mêmetemps d'une portée plus divisible et plus facilementapplicable sans

équivoque.
La formule« d'avoir commis. » semble plus personnelle, tandis que

la formule « laquelle soustraction frauduleuse a été commise., » se rap-

porte plus directement au fait, indépendammentde la participation indi-

viduelle de chaque agent.
Tous les auteurs ou co-auteurs d'un crime sont responsables des

moyensemployéspour le commettre,puisque tous enprofitent en défini-

tive, alors même qu'ils n'auraient pas tous individuellement concouru à

l'emploi de cesmoyens.'Par exemple,trois voleurs serontconsidéréscomme

ayant volé avec ellraction et escalade, quoiqu'un seul ait forcéun con-
trevent ou brisé un carreau de vitre, et soit passé par une fenêtre, tandis

que les deux autres sont simplement entrés parla porte, que leur complice
leur a ouverte: tous les trois seraientresponsablesde l'effractionet.de l'es-

calade,alors même que deux seraientrestés inactifs, comme sentinellesou

auxiliaires, à la porte de la maison,où ils n'auraient pas pénétré; cestrois
voleurs seront égalementresponsablesd'un vol commis avec fausse clef et

effraction,si l'un d'eux s'est servi d'une fausseclefpour ouvrir unearmoire,
et s'il a forcé un meuble. — Il suffit que le vol commis en commun, l'ait
été à l'aide de ces moyens, employéspar l'un ou par deux d'entre eux,

pour que les trois voleurs aient à répondre de l'effraction extérieure, de

l'escalade, de l'usage d'une fausse clef, de l'effractionintérieure; et dès
lors, le vol étant commis de la même manière à l'égard et au profit de
tous, il suffitd'une seule question pour tous lestrois, sur chacunedes cir-
constancesaggravantes.Maisil faut que la question, pour être absolument

compréhensive, se rapporte au fait même du vol et aux moyensà l'aide

desquelsil a été commis, non à la personne des voleurs, dont quelques-
uns ont pu ne pas concourir à la perpétration de telle ou telle circon-
stànceaggravante, c'est-à-dire à tel ou tel des moyens qui étaient néces-
saires à l'accomplissementduvol.

Or, la locutiond'avoir commis' appliquée indistinctementà plusieurs
agents, peut paraître équivoque et laisser place au doute dans l'esprit du

jury. La formuleproposée: laquelle soustraction frauduleuse a été com-

mise., n'a pas le mêmeinconvénient; aussi l'emploie-t-on généralement.
J'ai déjà fait remarquer, sup. n° 641 in fine, que l'on n'apas à demander

au jury, si les accuséssont coupablesd'avoir commis le crime à l'aide de
tel moyenou de telle circonstance, mais on lui demande si le crime a été
commisavec telle circonstance.C'estdonc préparer d'autant plus la posi-
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ton des questions, en y conformant d'avance la rédaction de l'incrimina-
tIo, que d'adopter la formule à laquellej'accorde la préférence.

Si l'accusation principale comprend plusieurs objets sous des numéros
istincts, comme je l'ai indiqué sup. note 4, et'que l'on puisse craindre
que quelques-unes des circonstances aggravantes paraissent ne pas s'ap-
Phquer égalementà tous les numéros, on sauve cette difficulté en posant

ainsi
l'articulation des circonstancesaggravantes: « Laquellesoustraction

frauduleusea été commisepour le tout ou pourpartie, 1° avec telle cir-
constance; 2° ; » ce qui met les jurés à l'aise, et les induit à répondre
affirmativementsur chaque circonstance aggravante, pourvu qu'elle soit
constatéeexister au moins relativement à l'un des objets volés.

Maisil ne faut pas perdre de vue que s'il y a positivement et évidem-
ment des différencesdiecirconstances d-ansl'accomplissementdu vol de
certains objets, il faut, quant à ces objets, une incrimination spéciale
suivie des circonstances aggravantes qui s'y rapportent, comme je l'ai

expliquésup. n° 637, aux notes, et rappelé sup. note 4.

(8) On peut dire simplement la nuit ou pendant la nuit, car c'est la
locution du Codepénal, qui s'est abstenu d'une définition,au moins dans
les art. 381 et suivants, et qui semble avoir déterminé le temps de la
nuit dans l'art. 471 n° '10, où il n'exprime point pourtant qu'il pose une
définitiongénérale.

Mais, lorsqu'ilpeut y avoir contestation, parce que le moment du crime
serait indiqué à la limite du jour et de la nuit dans l'acception ordinaire,
c'est-à-dire déterminé par la clarté du soleil ou l'obscurité résultant de
son absence, il vaut mieux substituer au terme abstrait la nuit, la
définition que l'on trouve dans les art. 471 n° 10, du Code pénal,
1037 du Code de procédure civile, et qui a été consacréepar la jurispru-
dence.

D'après de nombreux arrêts de la Courde cassation, en matière de cir-
constances aggravantes, on doit considérer comme la nuit, l'intervalle
entre le coucher et le lever du soleil, — et peu importe qu'au moment du
crime il régnât, dans le Heude son accomplissement,toute l'activité et la
clarté du jour. Arr. cass. 12 février et 23 juillet 18J3, B. nos22, 460. —

4 juillet 1823,B. n° 91. — 15avril 1825, DALL.,25-1-303. - 29 janvier
1829,DALL.,29-1-117. —4mars1830, DALI.,30-1-166, —Journ. crim.,

t. II, p. 191. — DALL.,Rép., v° Vol, n° 46. — Sup. n0937, 135.

Selon les auteurs de la Théor. du C. P., t. V, p. 135 et suiv., cette
définitionde la nuit est vicieuse: dans le sens de l'art. 381 C. P., le vol

commispendant la nuit, est le vol commispendant les heures de l'obscu-

rité; la nuit commencequand le crépuscule expire, elle expire quand il

commence; la nuit est un point de fait à apprécier, selonlescirconstances,
par les juges et les jurés. — Selonun autre écrivain, la nuit est le temps
pendant lequel on distingue ou reconnaît les hommeset les objets sans le

secours d'une lumière artificielle,TfSSOT,Droit pénal, t. II, p. 105.
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D'après cette théorie, il arriverait quelquefois que l'été, à certaines

phases de la lune, il n'y-aurait point de nuit.

Déjà un poëte avait supprimé la nuit à un momentdonné, avant le jour,
par sa définitiondu crépuscule ou de l'aurore:

« Et que n'étant plus nuit, il n'est pas encorjour. »
La Cour de cassation a sagementproscrit toutes les subtilités et coupé

court à toutes les arguties, en posant une règle fixe, qui écarte les appré-
ciationshasardeuses ou arbitraires.

(9) L'art. 390 C. P. définit ceque l'on doit entendre par maisonhabité

et dépendancede maison habitée « Est réputé maison habitée, tout bâti-

ment, logement, loge, cabane, mêmemobile, qui, sans être actuellement

habité, est destiné à l'habitation, et tout ce qui en dépend, comme cour,

basse-cour, granges, écuries, édifices qui y sont renfermés, et quand
même ils auraient une clôture particulière dans l'enceinle générale. J

V. Sup. n° 38, notes.
Une maison est considéréecomme habitée bien que les habitants de

cette maison ne s'y trouvent point au moment du vol, parla raison qu'ils
pourraient s'y trouver, qu'ils sontprésumés s'y trouver, ce qui suffitpour
faire ressortir l'audace des voleurs, — ou parce qu'ils pourraient survenir

pendant le vol, et exposerleur personne pour sauvegarder leur propriété.
Arr. cass.24 juin 1813, CARNOT,.t.II, p. 248. — BOURGUIGNON,Jurisp.,
t. III, p. 386. — Théor. du C. P., t. Y, p. 173. — Sup. n° 685, note 6.

- Pour prévenir toute équivoque à cet égard, il convient d'énoncerque
la soustraction frauduleuse a été commise dans une maison habitée ou

servant à l'habitation ou destinéeà l'habitation. V. l'exemple cité inf.
note 13.

On doit entendre par maison habitée, tout bâtiment qui sert actuelle-
ment à l'habitation, quoique affectéà un autre usage par sa destination

primitive, v. g. une étable où couche un domestique, quoique séparéede
la maisonprincipale. Arr. cass. 4 septembre 1812, CARNOT,t. II, p. 247.
— MORIN,Rép., v° Vol, n° 56. -l'héor. du C. P., t. V, p. 171. — Dans
une telle hypothèse, au lieu de dire que la soustraction frauduleuse a été
commisedans une maison habitée, il serait plus simple de dire dans une
étable où couchait un domestique, point de fait certain, sauf à la Cour
d'assises à déclarer en droit la circonstancede maisonhabitée.

De même, est considéré comme maison habitée, tout lieu servant à
l'habitation usuelle ou accidentelledes hommes, à leur réunion à des épo-
ques déterminées ou indéterminées, pour quelquecause que ce soit. Arr.
cass. 23 août 1821, CARNOT,t. II, p. 248. — Théorie du C. P., t. V,

p. 173.
Maisun édificepublic, v. g. un magasin militaire, n'est pas réputé de

plein droit maison habitée, s'il n'est pas établi que le magasinfût en réalité
habité ou servant à l'habitation. Arr. css. 9 janvier 1824, B. n° 3. —

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 586. — MORIN,Rép.,VO Vol, n° 56 —

Théoriedu C. P., t. V, p. 474.
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B
Unemaison d'arrêt est une maisonhabitée. Arr. cass. 1er mars 1816,o. no 10. - CARNOT,t. 11, p. 232. - BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,

p. 373
Un bateau, dans lequel se trouve un logementpour le conducteur, qui,

Cependant,n'y fait pas sa demeurehabituelle, est réputé maisonhabitée,
ans le sensdes lois pénales.Arr. cass.23 avril et 8 octobre1812, BOUR-
GUIGNON,Jurisp., t. III, p. 412. -MORIN, Rép., VOVol, n°56.— Théor.

duC-P.,t. V,p. 174.
Unevoiture publique, un bateau-poste, ne sont pas des logements,des

disons habitées. Arr. cass. 7 sept. 1827, B. n° 235, —DALL.,27-1-493.
- 6 mars 1846, B. n° 69, — DALL.,46-1-121^— MORIN,Rép., va Vol,
no56. — Théoriedu C.P., t. Y,p. 175.

Quantaux dépendancesde maison habitée, l'art. 390 C. P. n'est pas
li.mitatif: unjardin peut être considérécommedépendanced'une maison
habitée.Arr. cass. 12 juin 1812,B. n° 146.— 16 avril 1813, B. n° 79.-
20 janvier 1826, B. n° 14, — DALL.,26-1-200. — 3 mai 1832, DALL.,
32-1-314.

—De mêmeune forge. Arr. cass. 16janvier 1830, B. n° 18, — DALL.,
30-1-87. - CARNOT,t. II, p. 286.— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 411.
-

MORIN,Rép., vt)Vol, n°56. — Théoriedu C. P., t. V, p. 177.
Il faut, non pas seulementune dépendancede destination,mais une dé-

pendanceréelle, sans séparation de la maison principale (v. g. par un

chemin), ou par compréhensiondans une mêmeenceinte que la maison

principale. Arr. cass. 30 mai 1812, CARNOT,t. II, p. 286. - MERLIN,
Rép., v° Vol, sect. 2, § 3. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 412. —

MORIN,Rép., v° Vol, n° 56. — Théor. du C. P., t. V, p. 176.

Le mot emplacementdépendantd'une maison habitée, n'est pas syno-
nyme de cour dépendant d'une maisonhabitée. Arr. cass. 1eravril 1820,
B. n° 46. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 411. -Théorie du C. P.,
t. V, p. 179.

Être attenant, n'est pas la mêmechoseque dépendre.Arr. cass. 25mai

1848, B. n° 159. —19 mai 1851, B. n° 132. - MORIN,Rép., v° Vol,
no 58. — Sup. n° 685, note 6.

On peut spécifierlelieu oul'édifice dépendantd'une maisonhabitéeau-

quel se rapporte le fait constitutif de la circonstanceaggravante,v. g. un

jardin, une cour, un grenier, une grange,une écurie ; mais cela n'est

pas indispensable: l'énonciationdans une dépendancede maison habitée,
est suffisante.Arr. cass. 24 décembre1829,B. n°280. - 15octobre 1830
B. n° 232.

Il suffitd'établir la dépendance de maison habitée, sans que l'on soit
tenu d'ajouter que le lieu ou le bâtiment était renfermé dans la clôture ou
enceintegénérale.Arr. cass. 1er août 1851,DALL.,51-5-318.

La circonstanced'habitationn'est pasmoinsaggravante,quoique le lieu
où a été commisle vol ne soit pas habité par la personne mêmeau préju-
dice de laquellejl a été perpétré. Arr. cass. 24 juin 1813, B. n° 135.—



Ô22 APPEND.—FORMULESDE-QUALIFICATION.—N°700.

BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 386. — MORIN,Rép., vlJ Vol, n° fS"f.-

Théorie du C. P., t. V*p. 172.
Peu importe que le voleur ait été reçu dans la maison, ou qu'il s'y soft

introduit furtivement. Arr. cass. 8 juillet 1813, B. n° 153. - BOURGUI-

GNON,Jurisp., t. III, p. 410.
Un vol est réputé commis avec circonstancede maison habitée, encore

que l'auteur du vol ait été reçu volontairementdanscette maison,et même

quand il y habiterait en commun. Arr. Aix, 24 février 1857, DALL.,S9-

5-415.
La circonstancede maison habitée serait aggravante, quand mêmeleVO'

leur habiterait lui-même,-commelocataire, la maisondans laquelle le vola

été commis. Arr. cass. 7 décembre 1827, DALL.,28-1-52.

En un mot, la circonstanceaggravante de maison habitée existe lorsque
la maison est habitée soit par le voleur lui-même, — soit par la personne
volée, — soit par d'autres personnes. Arr. cass. 24 juin et 8 juillet 1813,

B. nos135,153. — 10 février 1827, B. n° 34, — DALL.,27-1-387. —

7 décembre1827, DALL.,28-1-52. — 10 décembre 1836, DALL.,37-1-

483. - CARNOT,t. Il, p. 247. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 386,
410. — MORIN,Rép., VOVol,n° 57. — Théorie du C. P., t. V, p. 172.

Le fait que le vol aurait été commisdans une maison habitée, ne suffit

pas pour constituer l'une des cinq circonstancesaggravantes dont la réu-

nion entraîne les travaux forcés à perpétuité: il faut, de plus, que l'intro-

duction dans la maisonait eu lieu à l'aide de l'un des moyens énumérés

dans le | 4 de l'art. 381 du Codepénal. Arr. cass.4 février 1836,B. n° 1M>

- DALL., 36-1-181.

(10) A tel culte, c'est-à-dire au culte catholique latin ou grec, luthé-

rien, calviniste,judaïque, musulman., ou tel autre dont l'exercice est lé-

galementétabli, reconnu ou toléré, en France.

Il me paraît préférable de désigner l'édificeet d'indiquer le culteauquel
il est consacré,au lieu de dire dans un édificeconsacré à un culte léga-
lementétabli en France, expressions de la loi qui constituent à k fois un

point de, fait du domainedu jury et un point de droit du resssort de la

Cour d'assises. Il faut, je le répète, s'abstenir autant que possible de for-

muler les incriminations de manière à autoriser des discussions de droit

devant le jury, tandis :que les questions de cette nature ne doivent être

plaidées que devant la Courd'assises, qui a seulemission de les apprécier.

Sup. n° 641.

(11) La participation de deux personnes à un vol n'est une circonstance

aggravante qu'autant qu'elle a eu lieu dans une intention criminellede la

part de l'une et de l'autre. Arr. cass. 6 février 1838, Journ. du Pal., 1838,
t. 1, p. 240.

Il ne faut pas confondre la coopération et la simple complicité. La loi,

lorsqu'elle tient compte de la pluralité desagents d'un vol, n'a en vue que
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OOprateurs ou co-auteurs, non les simplescomplicesquiprovoquent
facilitent la perpétration du vol sansy participer par un acte effectif

gtamédiat

d'exécution. Théorie du C. P., t. V, p. 197.

01 commispar un individu qu'un autre a assisté damsl'exécution

F®du crime, doit être réputé commispar deux personnes. Arr. cass.

M

1827, B. na224, — DALL.,27-1-491. — 23 mai 1846,B.n, 128.

pi, lorsqu'un individu fait le guet, pendant qu'un autre vole dans

aison, quoiqu'il n'ait pas coopéréà tous les moyensemployéspour
fënir à l'accomplissementdu crime, il y a deux co-auteursde ce vol.

cass. 9 avril 1813, B. n° 72. — CARNOT,t. If, p. 228. — BOURGUI-

FFSJurisp" t. III, p. 386. — MORIN,Rép.,v° Vol, no47. — Théorie

P., t. V, p. 198.— Sup. n° 26.

fait, de la part d'un individu, d'avoir saisi seul une bourse apparte-
ifà autrui, et de l'avoir remisede suite à un autre individu qui l'assis-

It l'aidait dans la consommationde cette soustraction,constitueun

commispar deux personnes, et non par une seulepersonne,dont une

[e se serait renduecomplice.Arr. cass.30 juin 1832,B. n° 241.
ipscomplicessimples,par aide et assistance,sans coopérationperson-
fô,ne sont pasco-auteurs,et ne fontpas nombre commeauteurs du vol.

i cass.31janvier 1835, DALL.,35-1-428. - Arr. Paris, 6février 1838,

rrn. duPal., 38-1-243.
fen est de même des recéleurs. Arr. cass. 11 septembre1818, B.

S78,

— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 66. -- MORIN,Rép.,va rot,
— Théor. du C. P., t. V, p. 198. -

; De mêmeencore,par identité demotifs, desprovocateurs,et deceux
Liont donnédes instructions, ou fourni des instruments devant servir

tcrime, s'ils n'ont fait rien deplus.
Il n'est pas nécessairede dénommerles individus qui formaientla réu-
?n de deux ou plusieurs personnes. Arr. cass. 10 décembre1836,B.
.386. - Mopix, Rép., YOVol, n° 47. — En effet,un seulaccuséprésent
bi avoir commisun vol enréunionavec des individus décédés,absents,
.même inconnus,et avoir à répondre de la circonstancede réunion.

12) V. sup. nO39, aux notes.
'effraction consiste dans le forcement, la rupture, la dégradationou

Evement

d'un objetdestinéà formerclôture et à fermer le passage;tel

te
fait de forcer une serrure ou seulementle pêne à l'aide d'un ferre-

nt, Arr. cass. 27 janvier 1831, B. n° 16; — ou simplementd'enlever
te serrure, sans autre explication,Arr. cass.6 mai1847;—ou d'enlever
errure en ôtant les clousqui l'attachent,Arr. cass. 5 nivôsean XIV,

novembre
1812; - mais il n'y a pas effractionà tirer simplementun

RTOU,ni à déplacerune traverse mobile qui retenait les battants d'une

e, car c'est le moyennaturel employéparle propriétairepour ouvrir.
krr.cass. 18 juin 1812. — MORIN,Rép., VOVol, n° 49. — Théor. du

P., t. V, p. 200.— GILBERT,sur l'art. 393C.P.

'Enlever des objets enfouis dans un jardin, ce n'est pas commettre
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un vol avec effraction.Arr. cass. 17 novembre 1814, BOURGUIGNON,Ju-

risp., t. III, p. 415.
Le voleur qui, pour s'introduire dans une maison, a brisé un carreaude

vitre et ouvert une fenêtre par laquelle if est entré, est responsable
deS

circonstancesd'effractionextérieure et d'escalade.Arr. cass. 20avril 1827,

B.n°91. -
L'effractionpratiquée pour s'introduire dans un appartement ou loge-

ment particulier d'un hôtel, serait une effraction extérieure, car ce loge-
ment est la maison de celui qui l'habite. Arr. cass. 7 novembre 1812,

CARNOT,t. II, p. 290.
Et l'effractioncommisedans le but d'une introduction ou pouvant don"

ner accès dans la maison, est une effractionaggravantequandmêmele vo-

leur ne se serait pas effectivement introduit. Arr. cass. 21 mai 1813,B.

n"lU.
On a même considéréqu'en dehors de ce but ou de cette éventualité,

y avait effraction extérieure par l'enlèvement d'une grille, Arr. cass,
8 août 1811,CARNOT,t. II, p. 291,- et par l'enlèvement de plombs gar-
nissant un chéneau. Arr. cass. 10septembre 1841, B.n°276,—DALL.,~*
1-438.—Contrà, Arr. Paris. 19 décembre1851, DALL.,52-2-19.

Le caractèreconstitutif ou distinctif de Veffraction extérieure, circon-
stance requise par l'art. 381 n° i C. P., auquel renvoient d'autres textes,
notamment l'art. 384, est d'avoir été pratiquée pour s'introduire de Vex-
térieur dans les maisons habitées ou leurs dépendances, ou dans un parc
ou enclos, C. P. art. 395. — Arr. cass. 10 mars et 28 juillet 1826, B.

n0946et 143. — 28 mai 1828, B. 'n° 95, 6 janvier 1831 et 7 décembre

1833, Journ. cr., t. III, p. 146; t. VI, p. 119. -11 janvier 1834, B.

n° 15, — DALL.,34-1-170. — 23 janvier 1840, B. n° 23, — DALL.,40-
1-423. - 27 mai 1853, DALL.,53-1-317. — CARNOT,t. II, p. 240. -

Théor. du C. P., t. V, p. 201, 202,205 et suiv.
L'effractionpratiquée pour sortir de la maison où le vol a été commis

n'est d'aucune considération comme circonstanceaggravante. An1, cass.
18 juin 1812, BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 415. — Contrà, Angers,
16 mai 1851, DALL.,51-2-196. —Angers, 21 mars 1854, DALL.,54-2-
111. Ces deux derniers arrêts me semblent en opposition formelleavec le
texte del'art. 395C.P., et je neconseilleraispas delesprendre pourguides.

Lorsqu'il s'agit d'une dépendancede maison habitée, il n'est pas indis-

pensable de spécifieren quoi consiste cette dépendance: l'essentiel est de
constater l'introduction et le vol dans une maison habitée ou dans la dé-

pendance d'une maison habitée, au vœu de l'art. 381 nb 4 du Codepénal.
Arr. cass. 24 décembre1829, B. n° 280. —15 octobre 1830, B. n°232.

L'art. 384 C. P. n'exige même pas que le lieu où l'on s'est introduit fût
une maison habitée ou une dépendance de maison habitée; mais il faut

toujours constater que l'effraction a été pratiquée pour s'introduire dans
un édificeou dans un lieu clos; il ne suffirait pas de dire que le vol a été
commis à l'aide d'effraction extérieure. Arr. cass. 7 décembre 1833 et
11 janvier 1834, DALL.,34-1-69,170. — 23 janvier 1840, B. n° 23, —
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Wn.
crim., t. XII, p. 64. — 25 avril 1844, Journ. crim., t. XVII,

28.
- 30 avril 1852, B. n° 142.- 2 novembre 1852, DALL.,53-1-317.

15
décembre 1853, DALL.,53-5-486. - Caukot, t. II, p. 240. —

eor.
du C. P., t. V, p. 202. — Circulaire du proc. gén, à la Cour de

scationdu 14 décembre1852. — MORIN,Rép.,'vO Vol,11°52. - HÉLlE

IX, p. 109,110.

l'énonce

ici la circonstance aggravante d'effractionextérieure avec les

nes multiples des art. 384, 391, 3d3, 395 C. P., s'appliquant à toutes

hypothèses.
Mais, dans chaque espèce, il y a beaucoup à élaguer, à

mplifier.-Au surplus, les termes de l'art. 390 C. P. sont purement dé-
monstratifs.Arr.cass. 10 septembre1841, B.n° 276, - DALL., 41-1-438.

es explicationsqui précèdent font connaîtrece qu'il est important de

arquer : il me semble superflud'insister.

j^fais seulement observer que, dans la pratique, lorsqu'on a exposé
piculationde maison habitée ou de dépendancede maison habitée, et
ensuite vient l'articulation d'effraction extérieure on se borne à dire,
N avoir énoncéle mode d'effractionen fait, pour s'introduire dans la
t maison habitée ou dans la dite dépendance de maison habitée, étant

à établi

que le vol a été commis dans une maison ou dépendance.Mais
tte mention ou cette référence est toujours indispensable, parce qu'il
ut que chaque articulation soit complète par elle-même, et contienne

ousles élémentsde la circonstanceaggravanteaccolée.aufait principal.

Cette observation s'applique, par parité de motifs, aux circonstances

effraction intérieure, d'escaladeet de fausses clefs qui font l'objet des

etes suivantes.

Rl3) V. Sup. n° 39 aux notes.
our qu'il y ait effraction intérieure constituantune circonstanceaggra-
ve, il n'est pas nécessaire d'énoncer que le voleur s'était introduit vo-
btairement (c'est-à-diredansl'intention de voler) dans la maison où il a

tmmis cette effraction; car il suffit qu'il s'y soit trouvé pour un motif

Ilelconque.
Arr. cass. 11 août 1831, DALL.,31-1-297.

pffl
est indispensablede constater que l'effractionintérieure a été prati-

e soit dans une maison habitée, ou servant à l'habitation, ou destinée

Whabitation, soit dans un édificeou dans un lieu clos, en indiquant sur
iloi a porté l'effraction; et s'il s'agit de meubles qui ont été forcés ou

5imis à l'effraction,il est nécessaired'exprimer qu'ils étaient fermés, soit

licitement en énonçantque le voleur a forcé tel meublefermé, soit im-

itement en énonçantqu'il a brisé la serrure oule cadenasdetel meuble;
ïebre vaut-il mieux exposer toujours expressémentque le meuble était

rmé, v. g. que le voleur a forcé la serrure tenantfermétel meuble,placé

'tris., et quicontenaitles objetsvolés,ou tout oupartie des objets volés:

justifierai tout à l'heure ces propositions.
-Si la maison, les dépendances,l'édifice,le lieu clos où le vol a été com-
tis ont déjà été spécifiés,on peut se référer à la désignationqui en a été
Lite.Maisil vaut mieux, même en ce cas, articuler positivementque l'ef-
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fraction a été pratiquée ou l'enlèvement opéré sur des meubles ou objell

qui se trouvaient placés dans une maison, une dépendance,un édifice,
Utl

lieu clos, parce qu'il faut que l'articulation soit complète et suffisepar

elle-même, quelques solutions qu'il advienne sur les questions antécé-

dentes.

Par exemple, on a vu en Cour d'assises le résultat suivant:

1° N. est-il coupable d'avoir soustrait frauduleusement unesolDme

d'argent appartenant à X.? — Oui.

2° A-t-il commis cette soustraction frauduleuse dans une maison habi-

tée? — Non.

30A-t-il commis cette soustraction frauduleuse après avoir forcé le

meublefermé qui contenaitl'argent volé? — Oui.

Les questions ainsi posées et répondues ne constataient endéfinitif

qu'un vol simple.Le voleût été qualifié, si la troisièmequestioneût étéainiJL
conçue: « A-t-il commis cette soustraction frauduleuse après avoir force
le meubleferméqui contenait l'argent volé, et qui était placédansune roal!:::
son habitée ou servant ou destinée à l'habitation, - ou dans un édifice?

Les jurés avaient écarté la deuxièmequestion, celle de maisonhabitée;

par suite d'une équivoque suggéréepar la défense, et sous le prétexte que
les propriétaires de ce cette maisonde campagnene s'y trouvaient pas aIL

moment du vol, et auraient sans doute répondu autrement, si la question
mieux posée eût porté: « dans une maison habitée ou servant à l' ha
bitationoudestinée à l'habitation; »ils avaient consciencieusementreconnu

l'effraction, qui devenait inopérante, à leur insu, parce que la question
était posée d'une manière incomplète.

Dansl'espèce, la troisième question étant mieux posée, et la deuxième
mal posée, étant écartée, la réponse du jury aurait contenu une contradic-
tion qu'il aurait été aisé de faire rectifier au moyen d'explicationsfournies
au jury. Mais, en l'état, il n'y avait plus à revenir sur le verdict, et l'ag-
gravation encourue disparaissait irrévocablement, à cause du vice de 18
troisième question.

Dans le cas où les objets volés étaient contenus dans des caisses,boîtes
ou malles fermées,dans des ballotssous toile ou sous cordes, qui auraient
été enlevés d'une maison habitée ou de ses dépendances, d'un édificeou
d'un lieu clos, même non habités, ou servant ou destinés à l'habitation, il

y aurait une circonstance aggravante d'effraction intérieure (396 C. P.)

par le seul fait de l'enlèvement, qui est présumé avoir été suivi ultérieu-
rement d'une effraction,n'importe en quel endroit, pour disposer des ob-

jets volés. Arr. cass. 7 septembre 1827, B. n° 235, — Dall., 27-1-493.
-14 décembre1839, B. nos381, 382,-DALL., 40.1-389,-Journ. crim.,
t. XII, p. i84. — 11 août1842, Journ. crim., t. XV, p. 153. — Monm,

Rép., v° Vol, n° 51. — Théor. du C. P., t. V, p. 214.

Mais, lorsqu'on ne constate pas que le meublea été forcé sur placeou

ailleurs, il faut au moins indiquer comment il était fermé (serrure, ca-

denas, clous ., sous toile ou sous cordes) de telle sorte qu'on n'ait pu
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l'ouvrir
sanseffraction.Arr. cass. 9 septembre1852, B. n° 313- DALL.,

52-5-576,
.,

Si une caisse ferméeavait été reprise avant que le voleur l'eût ou-
e't, la circonstanced'effractionintérieure n'existerait pas. Arr. Paris,
bJuin 1837, Journ. crim., t. IX, p. 173. - Théor. duC. P., t. V,
P. 215,217.

d
Celuiqui ouvre avec effractiondes mallesdéposéesdans sa chambre, et

ot les clefsne lui avaientpas été remises, et s'empare ensuite des .objets
q eUes contenaient,commet,non le crime de violationde dépôt, mais le
Cfunede vol. Arr. cass. 19 avril 1838, B. n° 104, — Journ. crim, t. X,
p. 378. — MORIN,Rép., v° Vol, n° 50. — Mais il y aurait un abus de

confiance,non un vol, si les clefsavaient été remisesau dépositaire.Sup.
no649, note 3.

h
Il est de rigueur de constaterque les objetsont étépris dansunemaison

habitéeou dépendance,ou dans un lieu clos; autrement le bris des cais-
ses, etc., ne constitue pas une circonstance aggravante. BOURGUIGNON,
Jnrisp., t. III, p. 410. — MORIN,Rép., VOVol,n° 52.—Théor. du C. P.,
1.V, p. 202.

C'est, en effet, une règle généralequ'il ne suffitpas d'énoncerqu'il ya
eu effractionintérieure: il faut, dans tous les cas où cette circonstancese

Produit, constater que l'eflractiona été commise (soit par forcementsur

Place,soit par enlèvement,commeje l'ai dit plus haut) sur un meuble,
une caisse, boîte ou malle, fermés, ou sur un ballot sous toile ou sous

cordes,placédans une maison habitée ou dépendance,-dans un édificeou
dans un lieu clos. Arr. cass.10 mars et 28 juillet 1826,B. nos46, -143,-
DALL.,26-1-271, 432. — 28 mars 1828, B. n" 93, — DALL.,28-1-199.
-12 octobre1838, DALL.,38-1-481.-25 janvier 1840, DALL.,40-1-125.
— 25 avril 1844, Journ. crim., t. XVII,p. 28.-30 avril1852, B. nOU2.
— 27 novembre1852, B. n° 384, — DALL.,53-1-317.— 24 février 1853,
B. n° 65. — 15 décembre1853,B. n° 579,— DALL.,53-5-486. — 20 dé-
cembre1855,B. n° 406. — 14 et 27 novembre1856, B. nos354, 374, —

DALL.,56-5-509. — MOUIN,Rép., V"Vol, n° 50. — Théorie du C. P.,
t. V, p. 202. — DEFRÉMINVILLE,Procédure des Cours d'assises, p. 4(i3.
—HÉLIE,t. IX, p. 110, 11L

Le fait d'avoir commisle vol en enlevant des malles sur une voiture,
dansune rue ou sur un cheminpublic, — des valises fermées et placées
sur une voiture publique ou sur un cheval attaché à la porte d'une au-

berge, - ou des meubles fermés placés sur un emplacementattenant à
une maison, mais n'en formantpas légalementune dépendance,— même
en coupant les cordes ou corroiesqui retenaient les malles, valises,etc.,
et bien qu'une effractionultérieure ait pu ou dû être pratiquée, ne con-
stitue pas une effractionintérieure, c'est-à-dire une circonstanceaggra-
vante, à défaut d'avoir été opéré dans un des lieux énoncésen l'art. 384
du Codepénal.Arr. cass. 29 janvier 1806,B. n° 2. — 19janvier 1816,
CAUNOT,t. II, p. 231, 29J. — 1eravril 1820, B. n° 46. — 10 juin 1824,
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B. n° 78. — 25 février 1830, B. n° 2, - Journ. cr., t. Il, p. 264.
-

4 octobre 1851,B. n° 438, — DALL.,51-1-304.

(14) Y. Sup. n° 39, aux notes.
De même que l'effractionextérieure, l'escalade doit avoir eu pour but

et avoir été le moyende s'introduire dans la maisonhabitéeou ses dépen-

dances,l'édificeou le lieu clos, dans lesquelsle vol a été commis.Théor.

duC. P., t. V, p. 219.
J'estime, et la Cour de cassationa jugé, qu'il suffitque l'escaladeait été

le moyendu vol, et qu'elle serait aggravante quand mêmele voleur n'au-

rait pas eu pour but de voler lorsqu'il a effectuél'escalade. Arr. cass-

15 janvier 1813, B. n° 3, quoiquele contrairesoit soutenupar les auteurs
de la Théor. du C.P., t. V, p. 225, persévérantdansleur premièreaffir-

mation : — lorsqu'il s'agit de circonstanceaggravante,on s'attache aufait
sanségardà l'intention. V. sup. n° 631.

Il n'y aurait pas escalade,dans le sens de la loi, de la part du voleur

qui aurait franchi des clôturesen se retirant; il faut que l'escalade,pour
être une circonstanceaggravante, ait été commise afind'entrer. C. IV
art. 397.

JI n'y a point d'escaladeintérieure.Arr. cass 13mai 1826,B. n° 96,-""
DALL.,26-1-366. — 28 mars 1828, B. n° 95. — 14 septembre 1843,
B. n° 239, — Journ. crim., t. XV, p. 304. - 12 août 1852,B. n° 273,-"

DALL.,53-1-68.
Pour que la circonstanced'escaladesoit aggravanteau cas de l'art. 38'1

n° 4 ou de l'art. 384 C. P., il est nécessairequ'elle ait été pratiquéepour
entrer dans une maisonhabitée ou ses dépendances,dansun édifice,parc
ou enclos, et que le lieu soit clairementindiqué. Arr. cass.24 décembre

1829,B. n° 280. — 18 novembre1830,B. n° 249, — DALL.,31-1-18. -

7 décembre1833, DALL.,34-1-67. — 11janvier 1834, DALL.,34-1-170.
— 30 mai 1851, B. n° 197, — DALL.,51-5-555.

-

Pour qu'il y ait escalade,il faut que l'entrée ait eu lieu du dehorsdans
l'intérieur de la maisonou de l'une de ses dépendances(397C P.), d'un
édifice,mêmenon habité, d'un parc ou d'un enclos(384C. P.), pur une
voiequi n'est pas destinéeà la donner. Arr. cass. 13 mai 1826, B. n°96,
- DALL., 26-1-366. - HI nov. 1830, Journ. crint,, t. III, p. 112, —

DALL.,31-1-18.—12 août 1852,B. n° 273, — DAn., 53-1-68.— Théor.
du C. P., t. Y, p. 219, 225. — RÉLIE,t. IX, p. 111.

Le fait d'être monté sur un toit pour commettreun vol, ne constitue

pas la circonstanceaggravanted'escalade,lorsquel'auteur du vol n'estpas
entré dans la maison.Arr. cass.21 octobre 1813,BOURGUIGNON,Jurisp-,
t. III, p. 418. — 11 avril 1856,DALL.,56-5-510. - Arr. Aix, 2 février

1858,DALL.,59-5-414. — Maislevol d'un chéneaude_plombsur un toit

peut néanmoinsêtre réputé commis dans une maisonhabitéeou dépen-
dance.Arr. cass. 10 sep. 1841, Journ. crirn., t. XIII, p. 288,— DALL.,
41-1-438.— Cette décisionme paraît contestable,et s'écartedu texte et
de l'esprit de la loi, auxquels sont parfaitementconformestous les arrêts
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dl. 3h

Précédemmentcités, et l'arrêt de la Cour de cassation du 11 avril 1856,citéci-après.
Lescalade existe, bien que le voleur ne se soit pas servi d'une échelle

ou d'un autre moyen semblable,pour s'introduire dans l'intérieur d'une

Raison
ou d'un édifice: il suffitqu'il s'y soit introduit en passant par.une

enêtre où il est parvenu en grimpant au mur. Arr. cass. 26 décembre
1807eB. n° 269, — ou par la simple enjambée d'une fenêtre élevée seu-
lementd'un mètre au-dessusdu sol, qu'il a trouvée ouverte. Arr. cass.
1novembre1811, B. n° 147.-22 avril 1830, Journ. crim.,t. II, p. 235,
-DALL., 30-1-219. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 417. — MORIN,
llip., VOVol, n° 53. — Théorie du C. P., t. V, p. 224.

Le fait de s'être élevéà l'aide d'une échellepour atteindre un objet en
dhors dela maisonà laquelle cette échelleétait appuyée, ne saurait con-
stituer la circonstanceaggravanted'escalade,qui, aux termes de l'art. 397
C.P., n'existe que par l'entrée dans la maison, exécutée par-dessus les

murs, portes, etc. Arr. cass. 11 avril 1856, B. n° 148, — DAJ.L.,56-
5-bi0.

Maisj'estime qu'il y aurait escaladede la part du voleur qui, sans en-
trer complètementdans la maison, et en étendant seulementle bras par
Unefenêtre ou par une ouverture autre que celledestinéeà entrer, ou au-
dessusd'un mur, d'une porte, d'une clôture quelconque,aurait enlevé de
l intérieur d'une maison, d'un édifice,parc ou enclos, un objet mobilier;
Cefait me paraîtrait rentrer dansl'esprit et mêmedans le texte del'art. 397
du Codepénal; il y aurait là une entrée au moins partielle, une violation
de la propriété nonobstant les clôtures qui devaient la protéger et la ga-
rantir contre les entreprises du dehors.

Pour'qu'il y ait escalade,il fautqu'une clôture quelconqueait été fran-

chie; il n'y a pas escaladeà pénétrer dansun lieu bordé d'un ruisseau,
en traversant ce ruisseau sur la glace, parce qu'alors le ruisseau ne fait

plus obstacle,et ne formepas clôture. Arr. cass. 20 mai 1813. — Il n'y
aurait pas escaladeà entrer par une porte laissée ouverte. — Maisil y
aurait escalade,si onavait franchi une clôture, quelque peu élevéequ'elle
fût, et quel que fût son état de dégradation. Arr. cass. 7 novembre 1811
et 18 juin 1813, BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 418. — Théor. du C.P.,
t. V, p. 223. — MORIN,Rép., VOVol, n° 59.

Il a été jugé, en matière de chasse,qu'une propriéténe doit pas être ré-

putée closeparce qu'elle est bordée par un fleuve, puisqu'un fleuve est

assimilé à une grande route. Arr. cass. 12 février 1830, Journ. crim.,
t. III, p. 152. — Il y aurait mêmeraison de décider en matière devol;
aussi trouve-t-ondes arrêts en ce sens rapportés par MORIN,Rép., y0 Vol,
n° 59.

La Courdecassationa décidé,dansquelquesarrêts, qu'il suffitde deman-
der au jury si l'introduction a eu lieu par une fenêtre ou en franchissant

unmur.; dansd'autres arrêts, qu'il n'est pasnécessairedespécifierlesfaits
constitutifs dé l'escalade,et qu'on peut demandersi le vol a été commis
à l'aide d'escalade. Cette dernière décision devrait servir de règle, et se-
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rait seule appliquée aujourd'hui dans la pratique, disent les auteurs delà

Théorie du C. P., t. V, p. 227, et M. HÉLIE,t. IX, p. 111, 122. L'opi-
nion que je cite me paraît contestable sous un double aspect.

- En principe, il vaut mieux poser les questions en fait, et réserver à la

Cour la solution du droit. C'est pourquoi il est préférable de se servir des

définitionslégales, au lieu d'employer des termes complexesou abstralt,
Sup. tio641. — D'un autre côté, dans la pratique, on se conforme ordi-

nairement au principe que je viens de rappeler, au moins à ma connais-

sance; et si l'usagecontraire existe quelquepart, v.g. à Paris, où, soitpar

habitude, soit à raison de lamultiplicité des affaires, on a tendanceà faire

très-vite et très-brièvement, ce n'est pas à dire que cet usage soit excel-

lent, général et absolu. — Que la Cour de cassationait rejeté des pourvois
fondés sur ce que la question d'escalade avait été posée par abstraction?
et en ne trouvant pas dans cemodedeprocéder une causedenullité, parc0

que cetteexpressionserait aussi bien compriseque sa définition,et ne serait

sujette à aucune méprise (ce qui n'est nullement certain), soit; mais il ne

faut pas en inférer que la question n'etlt pas été mieux posée autrement.
La nécessité où a été la jurisprudence de discerner et déclarer les cas dans

lesquels il y a légalementescalade,et ceux dans lesquels cette circonstance

aggravanten'existe pas, prouve que souvent la question peut faire diffi-

culté, au moins pour les jurés, faciles à égarer par des subtilités ou des

arguties: n'est-il pas plus sûr, plus légal et préférable de poser simple-
ment le fait lui-mêmeau jury, sauf l'appréciation juridique par les magis-
trats, si la défenseélève des objections, qui seront discutées sérieusement
et pertinemment devant la Cour, pour être en définitive résoluesen droit

par l'autorité compétente? A mon avis, il n'y a pas à hésiter pour ré-

pondre affirmativement.
On comprend, du reste, que ces observations s'appliquent également

aux circonstancesd'effraction et d'usage de fausse clef, par identité de
raisons.

(13) V. sup. n° 39, aux notes.
Tout instrument, v. g. un clou, à l'aide duquel on ouvre une serrure,

un cadenas, est une fausseclef: l'art. 398C.P. n'est que démonstratif.CAR-
not,t. II, p. 297.

Il n'est pas nécessaireque le mot fausse clef se trouve dans l'incrimi-
nation; il suffit d'employer l'une des expressionsde l'art. 398 C.P. pour
désigner une fausse clef.Arr. cass. 24 mars 1854, DALL.,54-1-168.

Même,le plus souvent, dansl'ignorance de ce qui a servi à ouvrir une
serrure, on emploie cette locution: à l'aide d'un instrument quelconque,
et celasuffit.
- On entend par fausse clef, non-seulement celle qui a été contrefaite ou

altérée, mais toute clef dont le voleur a fait usagepour ouvrir une porte
différente de celle qu'elle était destinée à ouvrir. Arr. cass. 5 nivôse
an XIV,MORIN,Bep.,VOVol, no55.

L'emploi d'une clef perdue ou égarée depuis un certain temps, et dont
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« destination avait cessé d'exister, équivaut à celui d'uuefausse clef.
Arr. cass. 12 juillet 1811, CARNOT,t. II, p. 297. — 18 juillet 1811, Mo-
RIN,Rép.,yO Vol, n° m.-16 décembre182, B.no 238,-Journ. crim.,

t. YlII.p. 247,—DALL.,26-1-148.—19mai 1836,B. n° 161,—DALL.,36-
1-86.-27 avril1855, B. n° 142.—Contrà,Théor.du C. P., t. V, p. 232.

Pour l'application de l'art. 381 n° 4 C.P., il faut qu'il soit constaté que
la fausseclefa été employéedans une maisonhabitée ou dépendance,soit
Poury entreroupénétrer dans les appartements,soit pour ouvrir les meu-
res. Arr. cass. 24 décembre 1829, B. n° 280. — 15 octobre 1830, B.
no232, — DALL.,41-1-10. — 12 juillet 1838, B. n° 204, — DALL.,38-

1-467,— Journ. crim., t. X, p. 51. — 6 juin 1839,B. n° 174, — DALL.,
39-1-405. - 2 juillet 1844, DALL.,44-4-120. —25 février 1847, B.
no

42, - DALL., 47-4-140. — Ou que l'incrimination constate que la
fausseclef a été employéepour pénétrer dans un édifice,parc ou enclos.
Arr. cass. 1er juin 1854, DALL.,55-1-413.— 19 avril 160, DALL.,60-
5-434. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 382. — MORIN,Rép., VOVol,
no55. — Théor. du C. P., t. Y, p. 230. -HÉI.IE, t. IX, p. 109.

On peut comprendre,sans complexité, dans la même question, la cir-
constancede l'usage de faussesclefs et cellede maison habitée. Arr. cass.
25 février 1847, B. n° 42, — DALL.,47-4-140,— Journ. crim., t. XIX,
p. 99.— ToutefoisF. les observationsexposéessup. n° 636.

Maisil y aurait complexité à comprendre dans une seule questionle
fait principal de vol et l'usage d'une fausseclef dans un édificeou enclos.
Arr. cass. 27 avril1850, DALL.,50-5-122. — 11 avril 1851, DALL.,51-
5-151. —MORIN,Rép., yOVol,n° 55.

(16) Il n'est pas nécessairedeconstater que le coupableagissait enpre-
nant le titre ou le costumesansaucun droit. MORIN,Rép., vOVol, n° 61.

Par conséquentil suffit d'énoncerque le titre ou costumea été pris; mais
on pourrait dire qu'il a été usurpé.

Par exemple, «en prenant faussementouen usurpant le titre ou le cos-
tume de commissairede police, d'officierou de sous-officierde gendar-
merie, etc. »

.11suffit qu'un seul des voleurs ait pris un faux titre ou un faux cos-
tume. CARNOT,t. II, p. 230.

CARNOT,1. c., estime que la circonstanceaggravanteexisterait, si le

titre employépour faciliterle vol appartenait réellementau voleur.- Con-
trà Théor.duC. P., t. V,p. 251, parcequ'ondoit appliquerles.loispénales
à.la lettre, et restreindre plutôt qu'étendre leur portée. — La peine, lecas

échéant, serait aggravée à l'égard d'un fonctionnairecoupable,en vertu

d'autres principes,et d'après l'art. 198C.P. applicableen cas deforfaiture.

(17) Cette circonstancea la même gravité que la précédente, parce
qu'elle a égalementpour effetde mettre en défaut la prévoyancedu pro-
priétaire dépouillé,qui a cru qu'il était de sondevoir d'obéir aux ordres
de l'autorité publique. CARNOT,t. II, p. 229.
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; Il y a donc lieu d'appliquer ici toutes les observations de la note '16

ci-dessus.

(18) Il n'est pas nécessaireque le faux ordre ait été exhibé; il suffit.

qu'il aitété allégué.CARNOT,t. II, p. 230. — MORIN,Rép., VoVol, n° 61.

Onremarquera que les circonstancesdu faux titre, du faux costume,du

faux ordre, prises ensembleou séparément, sont sans portée, si ellesne

concourent pas avec les circonstancesénumérées dans l'art. 381 C. P., oU

avecles circonstancesdeviolences(art. 382)ou de cheminpublic (art. 383).

(19) Définitiondesarmes, art. 101 C. P. — Sup. n° 39.
La dénominationd'armes embrassetoute espèced'instruments propres

à

faire des blessures ou à donner la mort: —Les bâtonsrentrent dans cette

catégorie.Arr. cass. 23 août 1807, B. n° 179.-7 octobre1808, B. n°293.
— 3 octobre 1817, B. n° 67.- 18 mai 1820, B. n° 75.—29 juin 1891
B. n° 204.

F. autres exemples, sup. n° 39 et n° 692, notes 3, 6.
Le port d'armes, seul, même sans usage, est une circonstanceaggra-

vante du vol. C. P. art. 386 n° 2. — La circonstanceaggravantedu port
darmes est indépendante de l'usage qui en peut être fait. MORIN,Rép.,
VOVol,n, 48.

L'usageou la menacede faire usage des armes, est une circonstancespé-
ciale, à poser séparément.— L'usagedes armes rentre dansla circonstance

aggravante de violences exercées, selon MORIN,Rép., VOVol, n° 42. -

J'estime qu'il y a lieu de distinguer ces deux circonstances : la menace de
faire usage des armes peut sans doute être considéréecommeune violence

(V. inf. notes 20 et 21); mais indépendammentde cette menace, il peut
y avoir eu desviolencesphysiquesou matériellesqui auraient été exercées
effectivementenvers les personnes: dans ce cas on devrait articuler sépa-
rément, le port d'armes, — la menace de faire usage des armes, — les
violencespositivementeffectuées,—pour que le jury eût às'expliquer sur
chacunde ces élémentsde la circonstancegénérale de la force déployéeet
de la violenceexercée.

Il vaut mieux, en général, ou du moins lorsqu'il pourrait y avoir dis-
cussion sur la qualificationdesobjets réputés armes, au lieu d'employer le
mot armes, qui implique parfois une question de droit, indiquer spéciale-
ment l'arme, l'instrument ou l'objet réputé arme, aux termes de l'art. 101
C. P., ou d'aprèsla jurisprudence(V. Sup. n° 641 et n*647, note 4) : soit
un fusil, un pistolet, un poignard, un stylet., soit unbâton, unefourche,
une faux, un couteau, des pierres ., s'il en a été fait usage; sauf à la
Courd'assisesà décider, après la déclarationaffirmativedu jury, si l'objet
dont l'accusé était porteur, est une arme d'après la loi. V. sup.n° 647,
note 4.

Toutefois, il n'y aurait pas inconvénientà se servir du mot générique
d'armes,s'il s'agissaitd'une armeproprement dite dansle langagevulgaireet
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daprès l'acceptioncommune,v.g. d'un fusil, d'un pistolet, d'unsabre, d'un
épée,d'un poignard., en un mot d'un objet qui, d'après sa destination
Propre, est aux yeux de tous et nécessairementune arme offensiveet au
besoindéfensive.

(20) S'il y a plusieurs prévenus, il suffitqu'un seulait porté des armes,
Menacéde faireusagedesarmes, ouexercédes violences.Arr. cass. 16sep-
tembre 1834, DALL.,35-1-439.— CARNOT,t. II, p. 230.

s
Maisune simple menace, autre que celle de faire usagedes armes, ne

seraitpas une circonstanceaggravante du vol. CARNOT,t. II, p. 228.
La menacede faireusage des armes est réputée violence par l'art. 381

5 C. P. — Le vol commispar deux individus armés de bâtons, dont
Ilsontmenacéde faire usage,rentre dans l'applicationdel'art. 382 du Code
Pénal.Arr. cass. 18 mai1820,B. n° 75.

(21) L'art. 381 n° 5 C. P. porte: « avec violence; » l'art. 382 : « à
l'aide de violence; » l'art. 256: « avec violeitceenvers lespersonnes. »
Cestrois locutionssont animéesdu mêmeesprit, ont le mêmesens et peu-
vent être égalementemployées.

Il est bien entendu que, dans tous les cas, la violencedoit avoir été
exercéeenversles personnes.CARNOT,t. II, p. 229, 232.— MoniN,Rép.,
voVol, n° 42. — Théor. du C.P., t. V, p. 238, 242.

A ne consulter que l'art. 382 C. P., la violenceseule,isolée dedeux des
circonstancesprévues par les quatre premiers numéros de l'art. 381, si
ellen'a pas laisséde traces deblessuresoude contusions, serait inopérante
et ne ferait pas d'un vol simpleun vol qualifié. Mais l'art. 385, qui n'a
Pas été modifiéen 1832,attache à la violenceseule accompagnantun vol,
l'effetd'une aggravationqui emporte les travaux forcésà temps. Arr. cass.
28septembre1838.B. n° 323,— Journ. crim., t. X. p. 354.

Quelsque soientle lieu où le vol a été commis,le nombre et la qualité
despersonnes,la violenceest une circonstanceaggravante: v. g. si le vol
avait été commis dans une maisond'arrêt. Arr. cass. 1" mars 1816. —
26 septembre1834, MORIN,Rép., va Vol, n° 42. — Théor. du C.P., t. V,
p. 244.

Dansaucun casla circonstancede violencene se présumedeplein droit;
elle doit être formellementarticulée. Arr. cass. 26 mars1813,-1 mars

1826,MORIN,l. c.,n° 42.

Cettecirconstanceaggravantedoit, commetoute autre, être poséeà part
et séparément.MORIN,l. c., n° 41.

Lorsqu'un vol est accompagnéde plusieurs circonstancesaggravantes,
et notammentde cellede violence,on peut faire de cette circonstancede
l'incriminationl'objet d'une incriminationspéciale et séparéede coups et
blessures.Arr. cass. 10 décembre1836, B. no 386.

Le voleur qui, après s'être introduit dansune maison,a menacél'un des
habitants de cette maison, en lui mettant le couteau sur la gorgepour le
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contraindreà indiquer le lieu du dépôt de son argent, doit être considère
commeayant fait usage de ses armes (acte de violence),et puni d'après
l'art. 381C. P. Arr. cass. 18 mai 1810,B. n° 72.

Envelopperd'une couverture la tête d'une personnevoléepour l'empê-
cher de reconnaitreet de crier, c'est commettreun acte de violence.Arr-

cass.26 mars 1813, BOURGUIGNON,Jurisp.,t. III, p. 374.-MoRIN, Iicf-*
vo Yol,n° 42. - Stip. n° 39.

Demanderà un individu la bourse ou la vie, en tenant sur sa tête un

bâton, constituela violenceet la menacede faire usage d'une arme. Arr.

cass. 19 juin 1828, DALL.,28-1-298.
Il suffitque la violence ait eu lieu pour assurer la fuite des voleurs-

Arr. cass. 18décembre1812,CARNOT,t. II, p. 228.-LEGRAVEREND,t. IL

p. 126,— BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 369. — MORIN,Rép.,VOVot,
n° 42. — Contrà Théorie]du C. P., t. V, p. 243.

(22) L'emploide la violence,et le fait que cette violence a laissédes
traces de blessuresou de contusions,constituent deux circonstancesag-

gravantesdistinctes, qui doiventêtre l'objet de questionsséparées,à peine
de nullité pour vice de complexité. Arr. cass. 21 mars1851,B. n° 108,
— DALL.,52-5-155. — MORIN,Rép., VUYol,n° 41.

Si la mort avait été le résultat de la violence, dit M. CARNOT,t. 11,

p. 231, le crimerentrerait dans l'applicationde l'art. 295 C. P.; celui qui
l'aurait exercéeaurait assumésur satête les suitesqu'elle auraitproduites,
et comme elle aurait été volontaire, elle aurait constitué un véritable
meurtre. Mais,ajoute l'auteur, l'on ne pourrait dire que le crime rentre-
rait alorsdans la secondedispositionde l'art. 304, attendu que, dans l'es-

pèce, la violencese serait trouvée concomitanteavec le vol, qu'elle n'en
aurait été qu'une circonstanceaggravante,et que l'on ne pourrait dire, en

conséquence,qu'il y a eu deux crimesindépendants.
La premièreproposition de M. Carnot, telle qu'elle est énoncée,n'est

pas exacte: on n'est pas coupablede meurtre sans qu'il soit constatéque
l'on a eu l'intention de tuer, et, par cela seul, que l'on a exercévolontai-
rement des violences qui ont occasionnéla mort: ce n'est pas alors
l'art. 295 C. P., mais l'art. 309 § 2, qui est applicable.

La secondeproposition est égalementconfuse et inexacte,à supposer
qu'il y a eu meurtre et vol, si le vol a été accompagnéde circonstances

qui en feraientun crime, v. g. parce qu'il a été commissur un chemin

public, ou avecarmes, ou lanuit et dans une maison habitéeou par deux

personnes. — Ceserait le cas d'appliquer l'art. 304 C. P., à raisonde
la concomitancedes deux crimes.

Le vol serait-il resté simple, en ce qu'il n'aurait étéaccompagnéque du
meurtre et de nulle autre circonstanceaggravante: alors l'art. 304 sera
ou ne sera pas applicable,selon que le délit de vol sera ou ne sera pas
corrélatif au meurtre, d'après l'une des circonstancesprévues par le
deuxièmeparagraphede cet art. 304.

Que si le vol qualifié,commisavecviolence,a étéaccompagnéou suivi
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i la mort de la. victime, sans que le voleur qui a volontairementexercé

violences soit reconnu avoir eu l'intention de tuer, il n'y aura pas à

préoccuper des dispositions de l'art. 304 C. P. — Dans ce cas, on se

formera à la solutiondonnéepar la Courde cassationdans sonarrêt du
décembre 1836, B. n° 386, cité sup. note 21. On formuleraune incri-

ation pour vol qualifié, en citant l'art, afférent du C. P., - et. une

de incriminationdistincteet séparéepour coups et blessuresou vio.

Ces
volontaires,ayant occasionnéla mort sans intention de la donner,

B-310 § 2 C. P.
k-

tr23) Si la violenceavait consisté en des tortures ou actes de barbarie,

udrait
l'articuler expressément,en exposant les faits accomplis,et ne

en
tenir à une simpleimputation de violence,parcequecesfaitsren-

daient dans l'applicationde l'art. 303C. P., non dans les art. 381, 382,

i5 seulement. CARNOT,t. II, p. 35. - DAUOZ,Rép., v° Crimes contre

spersonnes, nos4,SÕ. — MORIN,Rép., v° Assassinat, n° 3.- Théor.

FC.P., t. III, p. 510et suiv.

ans ce cas, j'estime qu'il convient de poser d'abord la circonstancede
Llence, ensuite la circonstancede tortures ou actes de barbarie, sans
Suite de faire doubleemploi,parce que le jury pourrait être disposé à

pnettre

la première, à rejeter la seconde,et qu'iln'y aurait aucune con-

viction àles accueillir l'une et l'autre.

24) Lorsqu'unvol a été commissur un cheminpublic, la peine varie,

~x termes de l'art. 383 C. P., suivant le nombre des circonstancesdé-

Èraiinées

par cet article, qui sont constatéescommeconcourantaveccelle
SETcheminpublic. Il importedoncde relever toutes les circonstancesag-
gravantesrésultant du procès, et de les exposer successivement,séparé-

ment, pour que le jury soit appelé à se prononcer sur chacuned'elles.

a circonstancede cheminpublic est aggravantepar elle-même,fût-elle

Ipolée

de toute autre circonstance, et doit faire l'objet d'une articulation

fcéciale

et distincte.Arr. cass. 21 février 1828,DALL.,28-1-142.—18juil-
y£t 1844, Journ. crim., t. XVI, p. 242, - DALL., 44-1-330.- 28 no-

vembre1850,B. n° 400, — Journ. crim., art. 5016, — MORIN,Rép., v,

l, n° 39.

L.On doit poser la question en employantle mot cheminpublic: on ne

tpeut appelerquestionde droit un fait qualifiépar la loi, la qualification
Pleconfondantavec le fait; c'est au jury seul, non à la Cour,qu'il appar-

tient de se prononcer sur la publicité du chemin. Arr. cass. 21 février

|(1828,DALL.,28-1-142. — 18 juillet 1844, DALL,,44-1-330, - Journ.

crim., t. XVI, p. 242. — HÉLIE,t. IX, p. 122.

Il me semble,toutefois, qu'il n'y aurait point nullité à dire: » sur tel
point ou à tel endroit du chemin vicinalou degrande communicationde
tel lieu à tel autre, sur tel point ou à tel endroit de telle route impériale,
départementaleou stratégique, » car on mettrait ainsi le jury à mêmede
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se prononcer implicitementsur la questionde cheminpublic; les chemins i
ainsi désignésétant incontestablementdes cheminspublics. V. inf.

— le :
dis sur tel point ou à tel endroit pour constater l'éloignementdes habita- -
tions et des secours;on pourrait ajouter: àtelle distance de la maisonlu -

plusrapprochée. V, inf. — En cas d'hésitation, on pourrait dire : sur tel q

point ou à tel endroit de la route publique ou du cheminpublic,de
tel î

lieuà tel lieu, ou de la route impérialeet publique., du cheminpublic
degrandecommunication. de. à. ;

Un chemin est public lorsqu'il est consacréà l'usagedu public, et que
tout individu peut librementy passer, à toute heure du jour oude lanuit,
sansoppositionlégale de qui quecesoit. Arr. cass.21février 1828,DALL.,
28-1-142. :

Les cheminspublics sont, dansnotre législation,ceux qui sont déclarés

par l'autorité administrativeêtre destinés à l'usage du public, soit qu'ils ;

appartiennent àl'État, aux départementsou aux communes, et qui sont
entretenuspar,l'État, lesdépartementsou les communesprivativementou
concurremment.CARNOT,t. II, p. 236, 237. — BouGUIGNON,Jurisp>
t. III, p. 375. -.MORIN,Rép., VOVol,n° 39. — Théor. du C. P., t. V,

p.194.
Les cheminspublicsperdent ce caractère,— au moinsà l'égarddes cir-

constancesaggravantesdesvols qui y seraientcommis,—dans la traversée
des villes, faubourgs,bourgs, villages,et dansles lieux où ils sontbordés
de maisons,à raison du défaut d'isolement,dela proximité des secourset
de la facilitéde les obtenir. Arr. cass. 6 avril4815, B.n° 24.- 4 janvier
1822,B. n° 7. —CARNOT,t. II, p. 237. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III,

p. 375. — Théor. du C. P., t. V, p. 195. — Sup. n° 38.
Sont assimilésaux vols sur les cheminspublics, ceux qui sont commis

sur les fleuves, rivières et canaux navigables. Arr. cass. 10 septembre
1813,BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 379. — Contrà, Arr. cass. 6 mars
1846,DALL.,46-1-121.

Les cheminsde fer ne sont pasdes cheminspublics dansle sensdesdis:
positions répressives du vol.Par suite, le vol qu'un individu a commis
sur une voie ferrée, en franchissantla haie de clôture, doit être qualifié
vol avecescaladedans unepropriété closeet privée. Arr. Dijon,28 avril
1859,DALL.,59-2-414. — Toutefois, si le jury a qualifiécheminpublic
un cheminde fer, c'est un point de fait que la Cour de cassationn'a pas
le pouvoir de reviser. Arr. cass. 9 avril 1846,DALL.,46-4-545. —MO-
RIN,Rép., v° Vol, ul 40; — ce qui n'impliquepas qu'un arrêt d'accusa-
tion admettant cette qualificatioh,ne serait pas cassé.

Les vols effectuésau préjudice des voyageursd'effets qui les suivent,
sur une voiture publique, dans son trajet sur une granderoute ou sur un
cheminpublic, sont eommis sur des chemins publics.Arr. cass. 4 avril
1823,SIREY,23-1-283. —15 décembre1832,B. n° 494. —17 août1839,
B. n° 266, — DALL.,39-1-415. — Théor. du C. P., t. V, p. 192.

Le vol effectuépar un voyageur dans la voiture publique qui le trans-
porte, n'est pas un vol commissur un cheminpublic, ni dansune maison
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fetée>et si ce vol a été commis avec effraction, cette circonstanceest
crante. Arr. cass. 7 avril 1827, B. n° 235, — DALL.,27-1-493.-
i£IN>Rép., VOVol, n° 40.
vol commissur un bateau à vapeurqui sert uniquementau transport
er S()nries et des marchandises, est assimilé au vol commissur une
j£urepublique, puni par l'art. 401 G. P., etnon commecommissur un
iœLnpublic ou dans une maisonhabitée. Arr. cass.6mars1846,DALL.,

iiil 21.
— Mêmearrêt, avec la date du 26 mars 1846, Joum. crim.,

IX, p. 124.

1^2)L'art..

253 C. P. porte que tout vol commisà l'aide d'un bris de
t
és

sera puni commevol commisà l'aide (l'effraction.Cette disposition
être conféréeaveccellede l'art. 249, et ne s'applique qu'aux scellés

osés par ordre du Gouvernementou par autorité dejustice,ou envertu

a loi, par un officierayant qualitéà cet effet, non encas de scellés.ap-
SéS par des particuliers. CARNOT.Comm.C.P., t. I, p. 690.

1 convientde spécifiersi les scellésont été apposés à l'extérieur, sur

Emportesou fenêtres, ou à l'intérieur, sur desportesousur des meubles,
moins pour plus de précision. Maiscela peut ne pas paraître indispen-

|Èle, car la loi, en faisant du bris de scellésune circonstanceaggravante

jPéciale.quia le mêmeeffet quel'effraction, n'a pas distingué; d'ailleurs,

Peffpaction

extérieure et l'effractionintérieureont la mêmeportée quant à

val ion de la peine; seulement, quant à l'effractionextérieure, il est

essaire de constater qu'elle a été pratiquée pour s'introduire dans un

ce
ou dans un lieu clos; Sup. notes12, 13.

26) L'enlèvementou la suppressionet le simpledéplacementdebornes

institueun délit puni par l'art. 456G.P. Ce fait est envisagépar l'art. 389

me circonstanceaggravantedu vol.
Suivant M. CARNOT,t. II, p. 283, le motbornes doit s'entendreici dans

Asens restrictif, et ne s'appliqueraitpas indistinctementà toutes lesmar-
ges de délimitation énuméréesdans l'art. 456 C. P. Il faut donc qu'il

gisse de bornesproprement dites, et encorequ'elles eussentété placées
u consentementdes parties intéressées,ou en vertu de jugement, non de

[ellesqu'un propriétairé aurait plantéesde son autorité, mêmeaux lieux

elles auraient dû l'être. Mais,lorsqueles bornes ontétéplacéescontra-

ilictoirement,oupar autorité de justice, on ne serait pas excusable de les

yoir enlevées ou déplacéessous le prétexte qu'elles n'avaient pas été

plantéesà l'endroit où elles auraient dû l'être, et leur arrachementsuivi de

1 constitueraitune circonstanceaggravante, d'après un arrêt de la Cour
le cassationdu 17 avril 1812.— Théoriedu C. P., t. V, p, 168,169.

WU reste, ce fait pourrait
donner lieu à une questionpréjudicielle, si le

prévenu soutenait avoir agi comme propriétaire et en vertu de son
Iroit.

(27) La question de domesticitéest une circonstanceaggravanteet doit
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être poséeséparémentde la questionde vol, à peine de nullité. Arr. cass-

26 septembre1839,B. n° 307.
Cequi constituesurtout cette circonstanceaggravante,c'est le lien entre

le maître et le domestique, et les relations qui en sont les conséquenCes,
quelle que soit la qualitéou la position du maître. Arr. cass.6juin 184$,

DALL.,45-1-287..
Le voleur domestique a été de tout temps d'autant plus puni qu'il

a

plus de facilité de commettrele vol, et qu'il trahit une confiancenéces-
saire. — La qualité qui constitue la circonstanceaggravante doit être

reconnue, toutes les fois[quele coupablejouissait, dans la maisonoù il

a commis le vol, non pas d'une confiancepurement volontaireet es-

sentiellement limitée (v. g. un simple mandataire spécial),mais d'une
confiancenécessaireet généralepour tout ce qui dépenddes travaux du

domestique,ouvrier ou apprenti. MORIN,Rép., v° Vol, nos31, 32, arrêts
et exemplescités.

Le Codepénal entend par la qualificationde domestiquetout ce que
l'ordonnancede 1670 entendait par cellesdeserviteur et domestique,c'est-
à-diretous ceux qui sont attachésau servicede la personneou du ménage,
ou qui occupentdes emplois dans la maison, tels que ceux de secrétaire?
d'intendant, etc. CARNOT,Inst. crim., 1.1, p. 342. — Théor. du C. P.,
t. V, p. 91 et suiv.-Sup. n°205.

Le domestiquea cette qualité à l'égard de la femme et des enfantsdu
chefdea maison.Arr. cass.6 septembre1821, DALL.,21-1-581.»

Le vol commispar un domestiqueestuncrime,n'importe où setrouvént,
au moment de saperpétration, les objetsvolésappartenantà son maître.
Arr. cass. 9 juillet 1812,CARNOT,Comm.C. P., t. II, p. 252. — 9 sep-
tembre1825,DALL.,26-1-40,—14 avril1831, B. n°81, - Journ. crirn.,
t. 111,p. 99,- DALL.,31-1-191.- MORIN,Rép., VO7oi,n°33. — Théor.
du C. P., t. V, p. 100, 102. —Mais il serait nécessaire,d'après l'opinion
isoléedeRAUTER,Droit crim., t. I, p. 142,que le domestiqueeût su qu'il
volaitson maître, opinionqu'il ne faudrait pas admettre d'une manière
absolue, et qui serait tout au plus plausiblelorsque le domestique,non-
seulementpouvait ignorerque la chosevoléeappartînt à sonmaître, mais
encorepouvait raisonnablementpenserqu'ellene lui appartenaitpas.Sup.
n° 36 in fine.

Est domestiqueà gagescelui qui sert dans une auberge sous la seule
conditiond'y être nourri et logéet de recevoir sa part des libéralitésdes

voyageurs.Arr. cass.28 mars 1807, CARNOT,t. II, p. 253. — Théoriedu
C. P., t. V, p. 92; - et un commissionnaire,aux mêmes conditions,

quoiquene couchantpas dans la maison.Arr. cass. 29 novembre1811,
Théorie du C. P., t. V, p. 93; — et celui qui commetun vol dansune
maisonoù il est logéet nourri, et où il travaille habituellement,à tantpar
jour. Arr. cass. 15 avril 1813, n° 75. — Thorie du C. P., t. V, p."92.

Levol commispar la femmed'un aubergistedans lecabaret desonmari,
au préjudiced'un tiers, peut être considérécomme vol domestique,s'il
st déclaré qu'elle y servait habituellement. Arr. cass. 15 avril 1830,
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AIx-53D-1-220.- Les auteurs de la Théoriedu C. P., t. V, p. 94,
coQtestentque la femmed'un aubergistesoit une domestique,et considè-
rentqu'elle est plutôt l'associéedesonmari: il s'ensuivrait qu'alors l'ag-

itation
de peine serait encouruepar la femme,non commedomestique,

niais
comme aubergiste.—Il serait, ce me semble,plus exact de consi-

érer la femmed'un aubergiste, participant à l'exploitationde l'auberge,
commepropose de son mari. C. P. art. 386 n° 4.

Est homme de service à gages:
Unclerc d'huissier, salarié. Arr. cass. 28 septembre1827, B. n° 249,

-SlI\EY,28-1-191.- 27 mars 1829,DALL.,29-1-202.-Théor. duC. P.,
t. V, p. 95.

- Le commissalarié d'un sous-préfet.Arr. cass. 24 février 1828,B.
no33, — DALL.,28-1-132.

—Le commissalarié d'un receveur des deniers publics. Arr. cass.
24janvier 1823, Ë. n° 15.— 5 janvier1825, CARNOT,t. II, p. 255.

— Le commissalarié d'un directeur des messageries.Arr. cass.7 jan-
vier 1830, B. n° 2, — Journ. crim., t. II, p. 92, — DALL.,30-1-40. —

Théor.du C.P., t. V,p. 94.
- Le commisde recetted'un banquier. Arr. cass. 9juillet 1812,CARNOT,

t. Il, p. 252. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 388, — 9 septembre
182, B. n° 181. — Théor. du C. P., t. Y, p. 95.

-r- Le commissalarié d'un marchandou commerçant.Arr. cass. 9 sep-
tembre1825, B. nQ180, — DALL.,26-1-40. — 17 juillet 1829, DALL.,
29-1-305. — 11 février 1830, B. n° 39, — DALL.,30-1-123.— 10 dé-
cembre1830, B. n° 214.—CARNOT,t. II, p. 2M.-BoURGUIGNON,Jurisp.,
t. III, p. 388.

- Le commisvoyageursalarié par la maisonqui l'emploie. Arr. cass.
^5 décembre1826,DALL.,27-1-360.

— Le gardien d'un château. Arr. cass. 16 avril 1818, B. n° 44. -

CARNOT,t. II, p. 248.— Théoriedu C. P., t. V, p. 93.
— Un noviceembarquésur un navire. Arr. cass. 11 octobre1827, B.

nO261. — Théorie du C. P., t. V, p. 93. — lnf. note 34.
— Le domestiqued'un meunier, qui vole le blé ou la farine de la pra-

tique en allantau moulinou en revenant. Arr. cass.9 octobre1812,BouR-

GUIGNON,Jurisp., t. III, p. 389. — CARNOT,t. II, p. 252,—ou qui vole
lesdenréesdela pratique dans la maisonde son maître. Arr. cass.20 août

1829,B. n° 194, — DALL.,29-1-342.

La soustractionfrauduleuse accompliepar un commisà gages, dans
l'habitationoù il travaille habituellement,au préjudicede la personnequi
lemploie, constitueun vol domestique,non un simple abus de confiance.
Arr. cass.23 avril 1812,B. n° 100.-31 janvier 1822,B. n° 1.-MoRIN
Rép., VOVol, no34.

Le domestiquequi détourne, au préjudice de son maître, le montant
d'un billet que ce dernier l'avait chargéde recevoir, se rend coupablede
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vol domestique,et non pas d'un abusde confiance.Arr. cass.11mai 1&*~>
R.liO 165,-Journ. crim., t. IV, p. 131. — Autres arrêts, BOURGUIGNO,

Jurisp., t..III, p. 388. —
Le domestiqueou l'hommede service à gagesqui n'aurait pas participa

au vol commeco-auteur, mais seulement commerecéleur, ne seraitPa&.
soumis à l'aggravation de l'art. 386 n° 3 C. P., et ne serait puni qua -
commeun compliceordinaire, c'est-à-dire de la mêmepeineque l'auteur

principal du vol. Arr. cass. 14 avril 1.818,B.p. 34, — BOURGUIGNÛN,
Jurisp:, t. III, p. 66, 391. — CARNOT,t. II, p. 249.- Théor. du C.p., :
t. V, p. 116. -

Au point de vue du vol, les gardes champêtres et forestiers despltrtt-
culiers, étant officiersde police judiciaire, ne peuvent être considérés
commedomestiques.Arr. cass. 21 mai 1835,B. n" 196.

La circonstancededomesticitén'exclut pasles circonstancesd'effraction,
d'escalade, de fausseclef, deviolence , qui entraînentune peine plus
forte, laquelledeviendrait alorsapplicable.CARNOT,t. Il, p. 250. — Sup.
note1. ,

(28)Il n'est pas nécessaireque la personneau préjudice de laquellele
vol a été commis,se trouvât, à l'instant du vol, dans la maisondumaître;
il suffitqu'elle y fût reçue,ou qu'elley eût été reçue: Arr. cass.10'janvier
18-23,B. n° 6. — 7 juin 1832, Journ. crim., t. V, p. 84, — DALL.,32-
1-371. — 19 mai 1838,B. n° 136, — Journ. crim., t. X, p. 377.— Ou

qu'elley eût demeuré,v. g. qu'elle y eût été domestique,et en fût sortie.
Arr. cass.13 février 1819,B. n° 23. —CARNOT,.t. II, p. 2a2.— Théorie
du C. P., t. V, p. 98-100.

(29)La domesticitéest une circonstance,nonun élément,duvol domes-

tique. Arr. cass. 26 décembre1839,B. n. 307.
Le vol commis par un domestique envers tout autre que son maître

(Add. la femmeoulesenfantsdu maître, demeurantavec lui, sup. note27)
n'a le caractère de vol domestiqueque dans le cas où il l'a commissoit
dans la maison de son maître, soitdans la maisonoù il accompagnaitson
maître. Arr. cass. 24 décembre1825, B. n° 241. — 14 avril 1831, B.
n° 81, — DALL.,31-4-191. —13 février 1834,B. iio49.—BouRGuiGNON,
Jurisp., t. III, p. 391.- MORIN,Rép., va Vol,n° 33.-Titéor. du C.P.,
t. V, p. 98.

(30) Pour constituercette circonstanceaggravante,il faut le concoursou
la réunion de la qualité et du lieu; c'est-à-dire tout à la fois que le vol
ait étécommispar un ouvrier, compagnon,ou apprenti, et dans la maison,
l'atelier ou le magasin de son maître. Arr. cass. 15 avril 1813,CARNOT,
t. 11,p. 253.—25 décembre1828,B. n" 180,-DALL.,28-1-425.—29 oc-
tobre 1830,DALL.,31-1-10; 32-1-58.—14 avril 1831,B.n°8J ,—DALL.,
31-1-191. — 21 janvier 1836,B. n1 22, — Journ. crim, t. VIII, p. 231,
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DALL.,36-1-118. — 22 juillet 1847,B. n° 155, — DALL.,47-4-127,.
"7 Momn,Rép., vo Vol, n° 34. —Théor. du C. P., t. V. p. 107.- Cette

rostance doit être posée séparément,à peine de nullité. Arr. cass.
jIlill 1860, DALL.,60-5-435.

Par cesmots: l'atelier, le magasinou la maison du maître, il faut
elltendrel'atelier, le magasin,la maison, où les ouvriers étaient employésOutravaillaienthabituellement.Arr. cass.29 octobre 1830,Journ. crim.,t. NI, p. 107, — DALL.,31-1-10.

-

Hûe suffiraitpas que le vol eût été commisdans le domainedu maître;

Ces
termesn'exprimant pas suffisammentque le vol ait été commisdans

a Maisonou dépendances.Arr. cass. 24 mai 1832,B. n° 186, — Journ.
C1ïm.,t. IV, p. 133. — Théor. du C. P., t. V, p. 108,109.

Le vol commispar l'ouvrier, le compagnonou l'apprenti en tout autre
endroit que l'atelier, le magasinou la maison de son maître, v. g. dans

unemaisonparticulièreoù il aurait accompagnéson maîtrepour y confec-

honnermomentanémentdes travaux, ne serait pas un vol domestique,car

i1
né faut pas confondretout endroit où il exécuteses travaux avec l'ate-

ler,
le magasinou la maison du maître: ce n'est que dans l'un de ces

leux que le vol prend un caractèregrave. Théor. du C. P., t. V, p. 111.
En effet,la loi n'a pas répété à l'égard des ouvriers, compagnonset

apprentis, la disposition relative aux domestiques,par laquellele fait
d'avoirvolé dans une maisonétrangère,où ils accompagnentleur maître,
estconsidérécommeun vol qualifié,à raison de cette circonstancequ'ils
Accompagnaientleur maître dans la maisonoù ils'ont volé.

Uncharpentier avait emmenédes ouvriers sur un navire en réparation,
et.l'un de cesouvriersy avait volé divers objets: la chambred'accusation
delaCour impérialede Poitiers ajugé que le vol était qualifié,parce qu'il
avaitété commis,suivant l'expressiondesautres ouvriersentenduscomme

témoins,dansle chantier du maître, et que la Cour a considéréque tout
lieu où travaillent. des ouvriersestle chantier ou l'atelier du maître qui
les emploie.

Unetelle décisionmeparaît méconnaîtrel'esprit et excéderles termes de

l'art. 386 C. P. Je croisque la solution des auteurs de la Théoriedu Code
Pénal est plus juridique: les lois pénalesdoivents'appliquer dans le sens
leplus restreint, odiosa restringenda. En accolantcesmots: Yatelier, le

Magasin ou la maison du maître, la loi fait suffisammentcomprendre
Qu'elleparle seulement des lieuxsoit appartenantau maître, soit occupés
par le maître, comme siége de son industrie; des lieux dans lesquels il

reçoit continuellementet emploie habituellement ses ouvriers, en son

absencecommeen sa présence, avec une confiancenécessaire, sanss'as-
treindreà une surveillanceincessante,qui devient pour lui un devoirlors-

qu'il exécute oufait exécuter destravaux au dehors;surveillanceque doi-
vent partagerles étrangerschezlesquelsil conduitsesouvriers; parce que,
encoreune fois, la loi, dans ce cas, ne supposepas à l'égard des ouvriers
la même confianceque l'on accorded'ordinaire à un domestiquequi ac-

compagneson maître.
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oexiecirconstanceaggravanteexiste lorsque le vol a été commisP- --

ouvrier, compagnonou apprenti dans l'appartementdu maître au-dessus
de l'atelier. Arr. cass. 29 avril1830, Journ. crim., t.II, p. 234,—DaU">
30-1-257.

Il n'est pas nécessaireque l'objet volé appartint au maître. CARNOT,
t. II, p. 254. — Théor.du C. P., t. V, p. 110.

L'ouvrier qui n'aurait travaillé dans la maison, le magasin ou l'atelier

qu'à titre d'ami et sans rétribution, ne serait pas atteint par l'art. 386,

§ 3 C. P., selonGarrot, t. II, p. 254.

Le vol commispar un détenu dans l'atelier d'une prison ne peut être

assimilé au vol commis par un ouvrier dans l'atelier de son maître: Ie

maître ne devait pas avoir confianceenl'ouvrier. Arr. Paris, 12mai183&
Journ. crim., t. VII, p. 123. — Théoriedu C. P., t. V, p. 110.

(31) Les mots travaillant habituellement s'appliquent à toute espèce
de travaux, sans qu'on puisse les restreindre à ceux qui sont faitspar des

manœuvres,des ouvriers, des gensde service; ainsi, ils s'appliquentau*
commis.Arr. cass. 13 août 1812, 16 mars 1813, 31janvier 1822, MORIN.
Rép., v° Vol,n° 34. — Théoriedu C.P., t. V, p. 114.

Pour appliquer la dispositionfinaledu n° 3 de l'art. 386 C. P., il faut

que le vol ait eu lieu dans la maison de la personnechez laquellele VO"
leur travaillait habituellement.Arr. cass. il avril 1822, B. n°53.—16dé-
cembre 1824, B. n° 187, — DALL.,25-1-116. — 9 septembre 1825,B.
nos178,179, — DALL.,26-1-39.- 29 octobre1830,B. n° 249,—DALL.)
32-1-58.

Il n'est pas nécessaireque le vol ait été commisau préjudice de la per-
sonne chezlaquelle on travaillait. Arr. cass. 20 mars 1829, DALL.,29-
1-192.

La loi n'exigepas que l'inculpé ait fait un travail continu dans la mai-
son, et qu'il y ait travailléle jour mêmedu vol. Arr. cass. 27 août 1813;
B. n° 188. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 390. — Théoriedu C. p.,
t. V, p. 113.

Maisdes services rares et menus, quoique périodiques et salariés, ne
motiveraient pas l'applicationde l'art. 386 C. P. — Arr. cass. 16 juillet
1813,BOURGUIGNON,Jurisp., t. III, p. 390. — Arr. Colmar,18maiL836,
Journ. crim., t. VIII, p. 224. — Théorie du C. P., t. V, p. 114.

Dans le doute, il faudrait supprimer la circonstanceaggravante de
travail habituel, et renvoyeren policecorrectionnelle.Ceserait plus pru-
dent, et d'ailleurs ce serait plus conformeaux instructions de la chancel-
lerie. Sup. n° 519. Gircul. du ministre dela justice du 16 août 1842,n° i>
et du 23 août 1851.

(32) Les logeurset loueurs en maisons garnies sont compris dans la
dénominationd'aubergistes ou d'hôteliers, Arr. cass. 27 juin1811, B.
n° 97; — De mêmeles cabaretiers, Arr. cass. 14 février 1812,B. n° 30j
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1" avril 1813, B. nos61, 77; — les traiteurs et cafetiers, Arr. cass.- et 28 mai 1813. —17 juin 1830, B. n° 170.— Théor. du C. P.,t. V,p. 118-121,122,123.

Peu importe que rétablissement fût tenu par le maître crupar ses pré-
Posés.Arr. cass. 1" octobre1812,B. n° 216. — Théor. du C. P., t. V,
P. 121.

l
Il n'est pas nécessaireque les objets soustraits aient été donnés spécia-

wient engarde à l'aubergiste; celui-ci est, de droit, dépositairedes ob-
jets apportés chez lui par un voyageur.Arr. cass. 28 octobre 1813, B.

n°
232. - CARNOT,t. II, p. 258.— LEGRAVEREND,t. II, p. 140.-Théor.

du C. P., t. V, p. 126.— TOULLIER,t. XI, n° 249. - TROPLONG,duDé"

pot,nos213, 218.
Le vol commis par un voiturier d'objets confiésà sa garde, n'est pas

Seulementun abusdemandat,mais un volqualifié.Arr. cass. 9 avril 1842,
c. no 86, — Journ. crim., t. XIV, p. 279, —DALL.,42-1-248.

Cette qualité de voiturier n'appartient point à tout individu qui se
charged'un transport, mais seulementaux voituriers deprofession.Théor.
du C. P., t. V, p. 129.

Unpostillon de diligence,bien que le préposéd'un voiturier, n'est pas
Ullvoiturier, à proprementparler, dans le sens de l'art. 386 C. P., et le
Volqu'il commet,dans une diligence,d'un objet qui ne lui avait pas été
confié,est un vol simple. Arr. Nîmes, 7 janvier 1829,Journ. crim., t. I,
P- 117. — Théoriedu C. P., t. V, p. 130. — On décideraitsans doute
autrementà l'égard d'un conducteur.

Le vol commispar un voiturier n'éprouve pas d'aggravationpar suite
descirconstancesqui l'ont accompagné,v. g. s'il avait eu plusieurs com-

Plices,ou s'il avait commisle vol en voyageant sur un chemin public.
Arr. cass. 15 octobre1841, B. n° 302. —18 mai 1843, Journ. crim.,
t; XV, p. 236. — CARNOT,t. II, p. 236. — Ous'il avait voléavec effrac-
tion les objets confiésà sa garde. Arr. cass. 2 février 1815, B. n° 8. —
MORIN,Rép., va Vol, n° 37. - Théor. du C. P., t. V, p. 130.—CARNOT,
x-II, p. 269.

L'art. 386§ 4 C. P. serait applicableaux vols commis à bord de tout
navire ou bâtiment de mer par les capitaines,patrons, subrécargues ou
gensde l'équipage,d'après la loi du 10 avril 1825, art. 15. — I/art. 93
du décret du 24 mars 1852a apporté des modificationsà cettedisposition
législative.F. la note suivante.

(33) Un décret'disciplinairepour lamarine marchandedu 24 mars1852

s'occupespécialementdans sonart. 93desvols commisà bord desnavires

Marchands. -

Voici les principalesdispositionsde ce décretutiles à consulterau point
de vue du vol :

Art. 3. — Sont assujetties au décret toutes personnes embarquées,
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employéesou reçues, à quelque titre que ce soit, à bord des naviresou
bateaux employésà lanavigation ou à la pêche dans les limites de

lIn-
scription maritime, du jour de leur inscription au rôîe d'équipage,ou de

leur embarquementen cours de voyage, jusqu'à leur débarquementadmi-

nistratif.

Art. 4. — Exception pour Tespassagerspar ordre de l'Etat.

Art. 9. — Les délits maritimes prévus par le décret, sont de la com-

pétence des tribunaux maritimes et commerciauxqu'il institue.

Art. 11. — La connaissancedes délits communs, non prévus par le dé-

cret, appartient au tribunal correctionnelde l'arrondissement où se trouve

le navire, ou du premier port français où il aborde. — Art. 26. — Les

procès-verbaux sont transmis au procureur impérial.
Art. 22. — Les crimes maritimes sont renvoyés aux tribunaux ordi-

naires, c'est-à-dire au jury. - Art. 49-51. - Les procès-verbaux sont

renvoyés au procureur impérial.
Art. 60. — Définitiondes délits maritimes. — n" 11 : Le vol commis

par un officiermarinier, un novice, un mousse, quand la valeur de l'objet
n'excède pas dix francs, et qu'il n'y a pas eu effraction.

Art. 89. — Définitiondes crimes.
1

Art. 93. — Les vols commis à bord de tout navire par les capitaines,
officiers, subrécargues ou passagers, sont punis de la reclusion. — La

mêmepeine est prononcéecontre les officiersmariniers, marins, noviceset

mousses, quand la valeur de l'objet volé excède dix francs, ou quand le

vol a été commis avec effraction (F. L. du 10 avril -1825,art.15, cité

sup. note 32).

Il s'agit, dans ce décret, d'une législationspécialeet par conséquentres-
trictive. Il faut donc que le vol commis à bord d'un navire l'ait été par
une personne du bord (art. 3), pour que le décret soit applicable. Autre-
ment, et si le voleur n'appartient pas au bord ou au navire sur lequel le
vol a été commis,c'est-à-dire n'est pas inscrit sur le rôle d'équipageà un
titre quelconque, le droit commun reprend son empire.

(34) Dansle jugement des crimesmaritimes, lesquelssont dela compé-
tence de la Cour d'assises, comme dans le jugement des crimes de droit

commun, le jury doit être interrogé séparément, à peine de nullité, sur le

fait principal et sur chacune des circonstancesaggravantes(L. 13 mai

1836, art. 1, 2; — Décr. 24 mars 1852, art. 11,22). — En conséquence,
est nulle comme complexe la question dans laquelle, en interrogeant le

jury sur un vol de marchandises dépendant du chargement d'un navire,
on lui demandeen même temps si le vol a été commispar l'accuséétant à

bord, et alors qu'il remplissait les fonctionsde subrécargue(Décr.24 mars

1852, art. 57, 60,93). — Arr. cass. 10 octobre 1861, DALL.,61-1-450.
Il faut donc articuler distinctement le fait principal de la soustraction

frauduleuse; puis, successivement et séparément, 1° que le vol a été
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mmis à bord; 2° que le prévenu était embarquésur ce navire en telle
qualitéou y exerçait telle fonction.

(35) La circonstanceque le montant ou la valeur du vol excédait dix
rfancs, de mêmeque celle de l'effraction, est sans portée et inutileau cas
du § 1 de l'art. 93 du décret du 24 mars 1852,c'est-à-dire à l'égard des
capitaines, officiers,subrécarguesoupassagers.Cen'est pour eux qu'une
circonstancede moralité; - elle est nécessaire comme aggravante, et
commeconstitutivede la compétenceexclusivede la Cour d'assises, au
casdu § 2 du mêmearticle, c'est-à-direà l'égard des officiersmariniers,

purins, noviceset mousses,et elle doit alors être posée à part, à la suite
desdeux circonstancesdu vol commisà bord et de la qualité de l'embar-
qué, qui doivent toujours être conservées,quels que soient l'auteur du
vol, son importance,et les moyensemployéspour le commettre.

Cette circonstancedu montant ou de la valeur de la chosevoléepeut
semblerinutile à relever, s'il y a eu effraction,l'art. 93§ 2 du Décretcité
attachantégalementla peine de la réclusionsoit au cas où il a été volé
Plusde dix francs, soit au cas du vol d'une valeur quelconquecommisà
bord avec effraction,par une personne embarquée et désignée dans ce
mêmeparagraphe. Mais il paraît préférable de poser successivementet
séparémentla question dequotité ou valeur, si le vol excèdedix francs,et
la question d'effraction,quand elle existe, sauf au jury à les admettre
l'une et l'autre, ou l'une sans l'autre.

Il conviendrait d'articuler la circonstanced'effractionen fait, non par
abstraction, en se reportant à la formule de l'effractionintérieure expo-
sée dansle présent nO700, sup. p. 507.

(36, 37, 38) Après m'être occupé des vols qui peuvent être articulés
selon la formuled'incriminationprincipale exposéeci-dessus conformé-
ment à l'art.-379C. P., j'arrive, en terminant, à des vols sui generis, qui
doivent être spécifiéspar un libelléspéciald'imputation.

Cen'est pas à dire qu'il y eût nécessairementnullité, dans le cas où
une réponseaffirmativeinterviendrait tout à la fois et sur le fait princi-
pal, et sur les circonstancesaggravantes,si le vol spécialavait étéarticulé
dans les termes générauxde la formuleordinaire.

Mais il faut toujours prévoir la possibilité du rejet des circonstances

aggravantes; et, dès lors, il faut conserverau fait son caractèrepropre et

particulier, puisque le Codepénall'a classédans une catégorieàpart, avec
une peine distincte et appropriéeà cetteespècede vol.

Or, il n'est pas douteux que les vols prévus par l'art. 388 C. P. sont

susceptiblesd'être aggravéspar diversescirconstances,et notammentpar
cellesque j'ai indiquéesplus haut, en renvoyantpour la rédactionde ces
circonstancesaux formules qui les concernentet déjà exposées.V. Arr.
cass.22 octobre1829, DALL.,30-1-373. - 17 juin 1831, B. n° 139. -"

12 avril 1833, DALL.,33-1-374.— 8 février 1834,DALL.,34-1-184;-s
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18 avril 1834, B. n° 113. -1 décembre1842, DALL.,43-4-447. -

CARNOT,Com. C. P., t. II, p. 270 et suiy. - BOURGUIGNON,Jurisp.,
t. III, p. 400 et suiv. — DALLOZ,Rép., yOVol. — MORIN,Rép., VoVol,
nos 26-30. — Théor. du C. P., t. V, p. 144-152. — GILllERT,sur

l'art. 388 C. P.
Je me borne à ces remarques, et je renvoie aux auteurs queje viensde

citer pour le commentairede l'art. 388 C. P., dont l'interprétationa sou-

levéde nombreusesdifficultés,qui ont étérésoluesen partie par lescrinu-
nalisteset surtout par les arrêts des Cours impériales et de la Cour de

cassation.
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— en cas de délit, elle peut l'être directement, I, 200: — exceptionre-
lativement aux délits d'usure et d'infractionà la garantiedes matières d'or
et d'argent, l, 200. — Portée au civil, ne peut être reproduite par une

plainte: unâ viâ electâ, non datur altera, II, 26: — exception,II, 27 .-

Aprèsun désistement,n'est pas recevable, II, 27.— La renonciation au
civil n'éteint pas le criminel, I, 213: - exceptions,I, 214. —V. Agents
du Gouvernement,Plainte.

Action publique. But et caractèrede cette action, I, 199.— Toute
infractionaux lois pénales, antérieurement promulguées,y donnelieu, I,
198; — mais l'exercicen'en est pas toujours obligé, I, 198,199;—même
quand le plaignantse porte partie civile, I, 199. — A qui appartient l'ac-
tion publique; distinctions, 1,199. - Elle peut être exercée pour des
crimeset délits commisen Franceou ailleurs, contre des Français ou des

étrangers; distinctions et exceptions, l, 200, 204, 210. - L'existence
d'excusesnon péremptoires ou de questions préjudicielles n'en entrave

pas l'exercice, I, 242, 243.—Cas où elle a besoind'être autorisée, I, 205;
— cas où elle est subordonnée à une action civile, I, 206 : — ce qui
n'exclut pas toute information, I, 208. — Circonstancesoù elle a besoin
d'être provoquéepar lapartie lésée, I, 208 et suiv.— Miseenmouvement
ne peut plus être arrêtée, 1,213: — exceptionsen cas d'adultère, en ma-
tière de douaneset de contributionsindirectes, I, 214, 215. — Comment
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séteint
cette action, I, 216 et suiv. — Éteinte ou paralysée à l'égard de

jauteur principal, peut être exercée contre le complice, I, 216, 217. -

influence
d'une première condamnation, J, 233. — Des poursuites pour

alts
de dégénérescence,I, 220-233. — V. Agents du BQUVeritc-mcnt,

Acquittement,Amnistie, Délit, Prescription.
Adjoint, V. Maire.
Adnltère. Règles spécialesquant à la preuve dela complicité, I, 159;""
quant au flagrant délit, 1, 351. —Fin denon-recevoir tirée du lieu où

Il a été commis, I, 186. — La poursuite d'officeet sans plainte n'est pas
Permise,I, 209,210, 214. — Le retrait de la plainte éteint l'action pu-
blique, 1,214; — quid à l'égard du complice? I, 21-4.

Affaires criminelles s'expédient même les jours fériés, t, 441.

Affinité, V. Parenté.
Affirmation est-elle exigée pour les dénonciations, II, 14, — et

Pour les plaintes? II, 42"— Quid, pour les exoines? II, 179. — En ma-
cère de témoignage, l'affirmation sans serment ne suffit pas, II, 192: —

exception, II, 194.
-

Age. Nécessitéde constater l'âge du prévenu, I, 171-173;- parce qu'il
sert pour l'appréciation des faits, et peut être attributif de juridiction, I,
173, — ou influer sur la peine, v. g. à l'égard des mineurs de seizeans, des

sexagénaireset des septuagénaires, 1, 171-174.— L'âge de la victime est
Unecirconstanceaggravante, en cas d'expositiond'enfant, d'enlèvementou
de détournement de mineurs, d'attentat à la pudeur, de viol, II, 85; III,
2M, 310, 321. — L'âge du prévenu ou de la victime doit quelquefois être
prouvé par la production d'un acte de l'état civil. V. Actesde l'état civil.
- L'âge des prévenus doit être déclaré dans leurs interrogatoires, II, 62,
— celui des témoins dans leurs dépositions, II, 195,196, et dans leurs

taxes, quand il élève leur indemnité, 111,101.— Age requis dans le rem-

plaçant temporaire d'un greffier, 1, 478; - ou pour être expert, traduc-

teur, interprète, I, 478: — exception pour l'interprète d'un sourd-muet

illettré, I, 510.

Agents de change, en cas de faillite, sont punis comme banque-
routiers frauduleux, III, 32; — en cas de banqueroute frauduleuse, leur
qualité est une circonstanceaggravante, III, 272.

Agents de la force publique, V. Force publique.
Agents de police ne sont pas officiersde police judiciaire, I, 256.

— Sontquelquefoisassimilésaux agents de la force publique, et peuvent
être employésà fairedes notifications, 1,485. — Appelés à déposer, ont-
ils la mêmetaxe que les autres témoins? III, 88. — On peut, dansdescir-
constancesgraves, demander que des agents de la police de sûreté soient

envoyés sur les lieux, 1, 256.
Agents de la police judiciaire, V. Officiersdepolicejudiciaire.

Agents diplomatiques, V. Ambassadeurs, Parlementaires,
Consuls, Information.

Agents du gouvernement. Définition,I. 288. — Hors le cas
de flagrantdélit, ne peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs
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fonctions, sans une autorisation préalable, I, 288. — Par qui est donnée
cette autorisation, I, 288, 289; — elle doit être personnelle et indivi-
duelle, I, 296. — Des poursuites non autorisées entraîneraient des peines
contre leurs auteurs, I, 289, 296. — Indication des agents ou fonction"
naires qui ont droit à cette garantie, I, 290, 291, — et de ceux qui

nY

ont pas droit, 1, 292-295. — Quid, si l'agent du gouvernement était en

même temps officierde police judiciaire? I, 293. — Quels actes d'infor-
mation ou d'instruction peuvent être faits avant l'obtention de l'auto-
risation de poursuivre, I, 295-297.

Algérieos plaidant en France, ne sont pas assujettis à la caution

judicatum solvi, II, 34. — V. Voyage.
Alténés, V. Dèmence.

Alliance, V. Parenté.
Aliments à fournir aux prévenus transférés, III, 66.
Altération de liquides ou de marchandises par des voituriers

bateliers, ou leurs préposés, explications et formule de qualificatioll,
UI, 242.

Altération de clefs, V. Clefs fausses.
Altération de monnaie, V. Monnaie.
Ambassadeurs ne peuvent être poursuivis devant les tribunaux

français, I, 203. — Quid, des personnes de leur suite? I, 203. — Leur
domicileest-il absolument inviolable? 1; 204. — Formalités de leur au-
dition comme témoins, II, 227. — Cités en témoignage, ne peuvent être
forcés de comparaître, II, 231.- V. Domicile.

Amende enconrue, d'après sa quotité, détermine si le fait pu"
nissable est une contravention ou un délit, I, 129. — Amende dont le

greffierest passible en cas d'inobservation des formalités prescrites pour
les informations, II, 221, — et pour les mandats, II, 352. — Amendes

qu'encourent des témoins qui ne satisfont pas à la citation, 1, 411, 41be
— les officiersde santé qui délivrent des exoines fausses, I, 415, — les

personnes qui refusent leurs services requis en cas de flagrant délita
I, 420, — et celles qui s'éloignentmalgré la défensedu juge, I, 408. —

Remarque relativement à l'amende encourue par les faussaires, III,
327, 336.

Amnistie abolit le crime ou délit, la poursuite ou la peine, I, 224.
— En quoi elle diffère de la grâce,11, 224. — On ne peut y renoncer,

I, 225. — Ses différentes espèces, I, 224. — Comment elle est appli-
cable, 1,225. — Par quelle autorité elle peut être proclamée,I, 226.

Amour n'est pas une excuse, 1, 163.
Animaux saisis, Y. Fourrière.

Anonyme. Quel serait l'effetd'un avis ou d'une information ano-

nyme, I, 513, — ou d'une dénonciation anonyme, II, 7.
Antécédents des prévenus doivent être recherchés et constatés,

II, 264.

Appariteurs de police sont agents de la force publique, non
officiersde police judiciaire, 1, 256.
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ppel. Les ordonnances du juge d'instruction sont généralement
sujettesà appelou à oppositionde la part du ministèrepublic, I, 394: —

exception, I, 4.09, 4M. — Les prévenus et les parties n'ont à cet égard
quul, droit restreint, I, 398. — L'appel ou l'opposition,ressortit à la
chambred'accusationde la Cour impériale, I, 396. — Forme et délai de
l appelou opposition, I, 399, 400. — La Cour qui réforme peut évoquer,
11011forcer le juge d'instruction à faire un acte officiellementrefusé, spé-
cialementà décernerun mandat, II, 418, 420.

Apprcnti. Sa conditionest une circonstanceaggravantede l'abus de

confianceet du vol, III, 239, 510, 540.

Archevêque, V. Évêque.
Archives, en cas de vol, sont assimiléesà des maisons habitées, et

sontdes dépôtspublics, III, 479.

Archiviste. Sa qualité est une circonstanceaggravante,s'il commet
unesoustraction,un enlèvementou une destruction, dans les archives qui
lui sont confiées,III, 477, 480.

Armée, V. Militaires, Marins.

Armes. Définition,I, 187, 188; 111,474,532.—Leuremploi peut être
Unecirconstanceaggravante,1,187 ets.; 111,509,513.—Fourniessciem-
ment pour commettreun crime ou un délit, sont un élémentde compli-
cité, I, 155, — ou une circonstanceaggravante, en cas d'évasion de dé-

tenus, III, 314, 318. — Employéesou destinées à commettre un crime
ou un délit, elles doivent être saisies,1,512. — Quellesarmes sont abso-
lument prohibées, II, 58. — Ces dernières doivent être saisies, en toute

occasion,leur fabrication, leur vente ou leur port, constituantun délit,
II, 58. — V. Pièces de conviction.

Armes de guerre. Leur détentionest interdite, II, 58. - Elles
doiventêtre saisies, mêmequand elles ont été confiéespar l'autorité, si
ellesont servi à commettreun délit ou un crime, II, 58.

Arrestation des personnesqui s'éloignentmalgréla défensedu juge
d'instruction; motifs, I, 408; II, 53. —Commentse fait l'arrestation d'un
prévenu en cas de flagrant délit, II, 66. — Elle ne doit jamais avoir lieu
qu'en cas d'indices graves, II, 66, 67. — Le prévenu arrêté doit être
somméd'assister aux opérations, où il peut d'ailleurs se fairereprésenter,
I, 490, 515, 518. — V. Mandats.

Arrestation illégale eu séquestrationde personnesest un délit

successif, qui se prescrit d'une façon spéciale,I, 221. — La durée de la
détention ou de la séquestration doit être constatée, parce qu'elle peut
être une circonstanceaggravante,III, 243, 245. — Formulesde qualifi-
cationet explicationsrelatives à ce crime, III, 243 et s.

Arrêtés administratifs, V. Lois.

Artisans, V. Experts, Manouvrierg.

Ascendant. Cette qualité est une circonstance aggravante dans
l'auteur d'un attentat à la pudeur ou d'un viol, III, 251, 256; —ou dans
la victime de coupset blessures, ou de meurtre, de la part d'un descen-
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dant, III, 294,300, 457.—Il faut éviter d'employer cette expression dans
-

les qualifications, III, 256. — V. Parenté.

Asphyxie. Cas d'asphyxie ou d'apoplexie naturelle ou accidentelle)
II, 113.— Moyens de constater l'asphyxie par submersion, II, '131,— oU

par strangulation et par suspension, II, 135.

Assassinat, V. Homicide.

Assignation. Formule, III, 141. - V. Avertissement, Informa-
tion.

Assistance prêtée sciemment aux malfaiteurs constitue la compl!-
ci lé, 1,156; — non la seule présence à la perpétration du crime ou délit,
sans aide ou participation, I, 256. — Personnes dont le juge d'instruc-
tion peut requérir l'assistance,I, 407, 472, 476, 482, 486; II,52. — (j/llll,
s'il éprouvait un refus? I, 420, 493, 518.

Association de malfaiteurs, Y. Malfaiteurs.
Attentat, V. Crime, Tentative. ,
Attentat à la pudeur avec violence: explications et formules

de qualification, sur ce crime, III, 251 et s. — Attentat à la pudeur sans

violence: explicationset formules de qualification, III, 263 et s.
Attentats aux moeurs, délit collectif; comment il se prescrit,

1, 221,222.

Attroupement. Définition, I, 193.

Aubergiste. Sa condition est une circonstance aggravante du vol

commispar lui envers les voyageurs, III, 511,542.
Auteurs, Coauteurs de délits ou de crimes; définitions et ex-

plications, 1,150 et s.; III, 228. — Définitionspéciale en matière de

presse, I, 155.

Autopsie cadavérique, V. Levée de corps.
-

Autorisation de poursuites, V. Action publique, Agents
du gouvernement, Conseillers d'Etat, Députés, Minisires , Femmes
mariées.

Autorité, V. Abus d'autorité, Violence par abus d'autorité.
Auxiliaires, V. Officiers de police judiciaire.
Avertissement suffit pour appeler les experts, médecins, etc., en

général,et mêmeles témoins, en cas de flagrant délit, I, 492, 499; II, 64.
— En quelle forme il est donné et transmis, II, 64. — Il est remplacé,
au besoin, par une sommationou citation, II, 64.

Aveu ne dispense pas d'informer, II, 284. — V. Interrogatoire.
Avis des crimes et délits à donner aux officiers de police judiciaire,

dénonciation officielle,V. Dénonciation.

Avocat, Avoués ne peuvent remplacer le juge d'instruction, I, 82.
— Quand sont-ils dispensésde rendre témoignage? II, 161. — Doivent-
ils remettre les pièces de conviction dont ils sont détenteurs? II, 515. —

Peut-on faire des perquisitions dansleur cabinet? I, 437. -
- -

Avortement. La tentative d'avortement est-elle assimiléeà l'avor-
tement consommé? I, 133; II, 271. — Remarques sur les moyens, de
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III. 36

constaterce crime, II, 92. — Formules de qualificationet explications,
1, 268et s.

B

Bagne. Procédureà suivre quand un témoin à entendre, ou un pré-
Venuà interroger, se trouve dans un bagne, II, 170.

Bandes. Définition,I, 193; III, 249.

Banque, V. Faux en écriture.

Banqueroute frauduleuse. Formules de qualificationet ex-
Plicationssur ce crime, III, 272 et s.

Banqueroute simple, V. Complicité.
Baraterie. Compétencedu juge d'instruction, I, 323.

Barbarie, V. Actes de barbarie.
Batelier. Sa condition ou profession est une circonstanceaggra-

vante du vol, III, 511, 543. — V. Altération de liquidesou de marchan-
dises

Bâtons, V. Armes.

Beau-père, V. Parenté.

Belges, Y. Etrangers.
Bibliothèques publiques sont assimiléesaux dépôtspublics,

III, 479.
Bigamie est-elle un délit successif et comment se prescrit-elle?

1, 221. - Formules de qualificationet explicationssur ce crime, III,
276et s.

Billet, V. Destructions, Faux.

Blessures, V. Coups et blessures.
Bonne foi n'est pas une excuseen matière criminelle,au moins en

général, I, 160. — Quid, en cas d'adultère? 1,181, — ou en cas de bi-
gamie; I, 182; III, 277, — ou en cas d'appréhension de la chose d'au-
trui? IU, 515.

Bornes. Leur enlèvementou déplacementestune circonstanceag-
gravantedu vol, III, 515.

Bris de scellés. Formulesde qualificationet explicationssur ce

crime, III, 278 et s. — V.Effraction, Scellés.

c

Cabanes de gardiens, V. Maison habitée.

Cabaretier. Sa condition ou professionestune circonstanceaggra-
vante duvol, III, 511, 543.

Cacliot, V. Maisond'arrêt.
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Cadavre. Lefait d'avoir détournéou cachéun cadavrepeut constituer
un délit ou la complicitéd'un crime, II, 78.- Cas où lalevéed'un cadavre;
doit être faite par la police administrative ou par la police judiciaire,I.

356; II, 109.—V. Levéesdecorps.
Cal'etier. Sacondition ou professionest une circonstanceaggravante

en cas de vol, III, 511, 543.
Cannes. Lesquellessont armes prohibées, II, 58. — Y. Armes.

Capitaines denavires marchands, en cas de vol, sont assimilésaux 1

voituriers et bateliers; leur condition est une circonstanceaggravante
III, 544, 545. j

Capitaines-rapporteurs près lesconseilsde guerre sontofficiersj

de police judiciaire pour les délits et crimes militaires, 1, 272. — Cas où

le juge d'instruction peut refuser d'exécuter leurs délégations,Il, a3. -
V. Commissionsrogatoi'res, Règlementde juges, Revendication.

Casiers judiciaires. Renseignements à recueillir par le juge
d'instruction pour la confectiondesbulletins, II, 263-265. — Le bulletin
n° 2 doit être joint aux procédures, pour justifier l'âge des prévenusou

leur moralité, II, 264, 265, — ou les condamnationsantérieures en cas de

récidive, 1,196; II, 263-265.— Cas de recours au casier central de la

Préfecturede police, II, 266.—V.Extraits de jugements
Cassation. Le recours en cassation est toujours ouvert contre les

ordonnances du juge d'instruction, I, 417, 422; II, 484. - V. Cour de

cassation.
Castration. Formules de qualificationet explicationssur ce crime,

III, 279 et s.
Cause des crimeset délits doit être constatéepour apprécierla culpa-

bilité des prévenus, I, 178.
Caution judicatum solvi ne peut pas être exigéedes dénonciateurs,

II, 8, — En quellescirconstanceset par qui elle peut être exigéedesplai-
gnants, II, 34. - Exceptionsen faveur des Suisses,des Sardeset des Al-

gériens, III 34.—Fixation du cautionnement,II, 34.

Cautionnement, Y. Liberté provisoire sous caution.
Cédule, Formule, III, 141. — Y. Information,
Célérité requisedans l'instruction; remarque, I, 446.

Certificat d'indigence. Règlestracées par la loi, III; 110.
Certificat de malaie, V. Exoine.

Certificats faux. Formulesdequalificationet explications,III, 393.

Chambre d'accusation connaît exclusivementdesappelsou op-

positions contre les ordonnancesdu juge d'instruction, I, 394. - Cas où

elle connaît des règlements de juge, I, 336, — et descharges nouvelles,
III, 56. — Elle peut réformer les ordonnanceset évoquer,non forcer la
main au juge d'instruction, aumoins en certains cas, II, 418-420.— Elle
saisit la Courd'assises, à l'exclusiondu ministèrepublicet du juge d'in-

struction, 1, 246. — V. Cours impériales.
* Chambre du Conseil. Elle est supprimée, et ses pouvoirs sont
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36.

dévolusau juge d'instruction, I, 74. — Quellesétaient ses attributions?
, 74, 250.

Chambre de slireté, V. Prisons.

Chapelle, Y. Culte.

Charges nouvelles. Le règlement de la procédure n'épuise pas
toujoursdéfinitivementlajuridiction du juge d'instruction, III, 42-45. —
Lesordonnancesde non-lieuà suivre à défaut de charges,sont essentielle-
mentprovisoires, III, 45. — Ce qu'on entend par charges nouvelles,III,
46. - Quellessont leurs conséquences;distinctions, III, 46. — Comment
ellesdoivent être appréciées,III, 48. — D'oùellespeuventrésulter, III, 49.

-:- Une nouvelleplainte constitue-t-elle des charges nouvelles? Distinc-

ions, III, 50. — Le procureur impérial peut-il requérir une instruction
Pour rechercher des charges nouvelles? III, 51. — A qui appartient-il, en

général,derelever les nouvellescharges,etquelleest laprocédure à suivre?

distinctions, III, 54. —Pouvoirs réservés au juge d'instruction dans tous
les cas, III, 5G.— Remarques relatives à l'envoi des pièces, III, 57. —

Quid, si les chargesnouvellesont été découvertespar un auxiliaire ou par
un juge d'instruction autre que celuiqui était saisi du procès?III, 57.

Chartre privée, V. Arrestation illégale et séquestration.
Chasse. Casoù lesdélits de chassene peuvent être poursuivis d'office,

1,212. — Par quel temps ces délits se prescrivent, I, 223. - Commispar
Unmilitaire, ils sont néanmoinsdela compétencedes tribunaux ordinaires,
I, 322.

Château, V. Maison impériale.
Chaussure. Moyens de retenir les empreintes de chaussures, III,

"133,134. — V. Translation des prévenus.
Chef de bande. Qualité qui constitue une circonstanceaggravante,

V. Associationde malfaiteurs, Pillage.
Chef de maison. Définition,1,356.—Forme et effetde ses réqui-

sitions, 1, 357.
Chemin publie. Définition, I, 184; III, 535, 536.—Circonstance

aggravante du vol, III, 509, 535. —Explications sur l'emploi de cette
expression, III, 210, 535.

Chirurgien, V. Officier de santé.
Chose jugée éteint l'actionpublique, I, 227.- Doit être suppléée,

I, 228. — On ne peut y renoncer, I, 228.- Cas où elleprofite aux com-

plices non jugés, I, 229.— Explications, I. 227-233.— Effets d'unepre-
mière condamnationrelativement à un crime ou délit non encore jugé,
I, 233.

Circonstances principales à relever dansl'instruction, I. 169 et a.
- Circonstancesconstitutives, III, 175. — Circonstances atténuantes,
qu'il ne faut pas confondreavecles excuseslégales,I, 169.—Circonstan-
cesaggravantes,1,169; III, 175, 177. - Accumulation de circonstances

aggravantes, 1,194. — Nécessitéde décrire les circonstancesaggravantes
avec détails, nonen termes complexes,III, 209.

Circulaires ministériellesn'ont pas le caractère de loi, 1,109. *
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Ciseaux. Quandsont-ils réputés armes? I, 187.
Citation. Formule, III, 141. — V. Avertissement,Information.
Clameur publique constitue le flagrant délit, 1,353. —Distincte

de la notoriété ourumeur publique, I, 354.
Clefs fausses. Définition,explication, I, 189,190, III, G30.-Leur

emploi estune circonstanceaggravanteduvol, 1,190; III, 508. — Doivent
être saisies, en toute occasion, parce que leur fabrication ou altération
constitue un délit, II, 73, — et mêmeun crime, de la part d'un serrurier,

III, 285,280.—Cefait peut être, en outre, un élément de complicité, III,

280.
Clerc. Saqualitéestune circonstanceaggravantede l'abusdeconfiance,

et du vol, III, 239, 510.

Clôtures, V. Effraction, Escalade.
Co-auteurs dedélits ou de crimes,définitionset explications,I, 150.

— Tout co-auteurest complice,tout complicen'est pas co-auteur,1, 151,
152. — Importancede cette distinction quand la pluralité des agents d'un
crime est une circonstanceaggravante,1,152, 111,262,510, 522, 523.

Colère n'est pas une excuse, 1, 163.
Colporteurs, V. Tabacs,Poudreà feu.
Commandants militaires, V. Généraux.
Commis. Sa qualité constitue une circonstance aggravante, en cas

d'abus de confiance,III, 241,—d'attentat aux mœurs, III, 260,— devol,

III, 484, 510, 539. — Quid, en cas de concussionet de corruption? Ill,

283, 289

Commis greffier, Y. Greffier.
Commissaires de police sont officiers de police judiciaire

auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction, I, 255, 256,
— non les auxiliaires des juges de paix, I, 269.— Casoù leur assistance
est nécessaire,I, 486. — N'ontpas droit aux mêmesindemnitésde trans-

port que les magistrats, III, 93. — V. Commissionsrogatoires.
Commissaires rapporteurs près les tribunaux maritimessont

officiersdepolicejudiciaire relativementaux délitset crimes maritimes,I,
272. —V. Commissionsrogatoires, Règlementde juges, Revendication.

Commissions rogatoires ou délégations. Principes
généraux et législation, II, 298. — Définitionset remarques, II, 299. —

On peut déléguerpour entendredes témoins, II, 299, 300; - pour inter-

roger un prévenu, II, 301 ; — pour faire des perquisitions de papiers ou
de piècesdeconviction, II, 304 ; - pour faire remettre des piècesarguées
de faux ou des piècesde comparaison,II, 304 ; — pour toutes opérations,
en cas de flagrant délit, II, 304. — On ne peut déléguer pour décerner
des mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt, II, 305: — exception, en
cas de délégationpar le premier président, II, 307, 313. — Moyen de

pourvoir au défaut de délégation de la part du juge d'instruction, et re-

marque, II, 307.— Peut-on déléguerpour décerner lemandat de compa-
rution? II, 307. — Cas où la délégation est obligée, II, 319, 321: — en
général, elle est facultative,et l'on doit en user souvent, II, 320;—mais
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onnedoity recourir que très-rarement,en casdeflagrant délit, 1,367; II, 49,• 321; — et dans les affairesgraves, II, 320, 321. - La délégationest-elle
obligéerelativemeut aux témoins qui demeurent dans un autre arrondisse-

ment? II, 320. — Formalitésde la délégation,II, 323et suiv. —
Aqui le

Juged'instruction peut-il donner-desdélégations? II, 328,— Peut-il délé-
guer un juge de paix, un commissairede police, ou un autre auxiliaire,
dans le cantonou dans la ville où lui-mêmeréside? H, 329. — Il ne peut
déléguer,directement un officier auxiliaire d'un autre arrondissement,
hors lg cas de flagrant délit, II, 233. — De qui le juge d'instruction peut
recevoir des délégations, II, 335. — Le magistrat légalement déléguéne
peut refuser de remplir la délégation, II, 335 : — exception, II, 335. —
Lejuge d'instruction déléguéa-t-il besoin d'être saisi par un réquisitoire
duparquet? Distinction, II, 327. —S'il a reçu directement la délégation,
doit-il la communiquerau parquet, pour êtrerequis d'exécuter? II, 336.
— Cas où il est permis de subdéléguer/II, 338. — Quid, s'il y avait dans
la délégationerreur quant à l'officierdélégué? II, 338. — Quels actes peut
faire l'officier délégué?II, 339. — La procédure sur délégationse fait en
la forme ordinaire, II, 340. — Commentse font l'envoi et le retour des

délégations, II, 326, 341. — Le juge d'instruction peut refaire, ou faire
recommencerles actes mal formalisés en vertu de sa délégation, non les
annuler, I, 369; II, 343. — Des délégations pour entendre des témoins
militaires, II, 233 et suiv., — ou des témoins résidant en pays étranger,
II, 228. — De l'exécution des délégationspour entendre des témoins mi-

litaires, II, 236, — et pour entendre des témoins sur la demande de ma-

gistrats étrangers, II, 228 et suiv. —Formules, III, 147-149.
Communication des pièces ou de la procédure au ministère pu-

blic, quand est-elle nécessaire? I, 372, 380, 409,411, 415 ; II, 405, 412 ;
III, 5. —Forme de l'ordonnance de soit communiqué, III, 127. —Droit
du ministère public de demander communicationdu dossier au cours des

procédures, I, 380et suiv.

Communication des secrets de fabrique. Formule de

qualificationet explications sur ce crime, 111,282.
Compagnon. Sa condition est une circonstanceaggravantede l'abus

de confiance,III, 239, — et du vol, III, 510,540.
COlnparutloD., V. Informations, Mandats.

Compétence du juge d'instruction est générale quant aux per-
sonnes, aux faits et aux lieux, saufles restrictions expressémentimposées
par un texte de loi, 1,273. — Restrictions quant aux personnes, 1; 275 et
suiv. — Restrictions quant à la nature des faits délictueux et explica.
tions, I, 321 et suiv. — Observationsquant aux lieux, I, 324. — Proro-

gation de compétenceen cas de connexité,I, 327. — Distinctiondespou-
voirs du juge [d'instructionet du procureur impérial, I, 342: — en cas
de flagrant délit, il y a suppléanceréciproque, I, 344-.— Quand le juge
d'instruction est saisi d'une affaire, lui seul fait des actes d'instruction, et
le ministère public ne peut plus que requérir ou recueillir des renseigne-
ments, I, 270, 343. — Conditionsessentiellesde l'attribution de pouvoirs
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résultant du flagrant délit: explications et exceptions, 1,363.—L'urgence
aurait-elle le mêmeeffetattributif que le flagrantdélit? 1,364. — Quid,
en casde réquisitiond'un chefde maison?1,356.— Lejuge d'instruction
est-il tenu, ou a-t-il seulement la faculté, d'user du droit d'initiative que
la loi lui confèreen cas de flagrantdélit? I, 366. — Il a le droit de refaire,
ou de fairerefaire, non d'annuler, les actes des autres officiersde police
judiciaire, et il s'approprie ceux qu'il ne refait pas, I, 369.—Compétence
du juge d'instruction en matière de dénonciations et de plaintes, I, 371.
— Saisi d'une plainte ou d'un réquisitoire, le juge d'instruction peut-il
s'abstenir d'instruire? I, 376, 392. — Saisi d'une affaire, il ne peut être
dessaisiquepar une ordonnancequ'il rend lui-même, ou par une évoca-
tion de la Courimpériale,I, 348, 379.—Il doit se dessaisirs'il est incom-

pétent, ou en cas de revendicationlégitime, I, 334, 335, 372, 378.-Il ne

peut, en général, et hors le cas de flagrant délit, procéder qu'après une
communicationdu ministèrepublic; explications,!, 380. — Les réquisi-
tions du procureur impérial ne sont pas absolument obligatoirespour le

juge d'instruction, I, 39'2.—En cas de désaccordentre ces magistrats, le

juge d'instruction donne une ordonnance de refus, I, 394. — Les ordon-
nancesdesjuges d'instruction sont sujettes à oppositionou appel à porter
devant la chambre d'accusation,1,394.—Ces ordonnances sont sujettes à 1i
cassation, lorsqu'elles peuvent être rendues en dernier ressort, I, 409,
422 ; II, 484. — Le procureur impérial est chargé de faire exécuter les
ordonnances du juge d'instruction, I, 400. — Droit du juge d'instruction
de correspondreen franchiseet aveccontre-seing; explications,I, 402.—

Indication des personnes dont le juge d'instruction peut requérir le con-
cours, I, 407. - Cas où le juge d'instruction peut prononcer des peines,
I, 408 et suiv.— Considérationsà cet égard, sous le rapport des lieux, I,

-

421. — V. Charges nouvelles, Commissionsrogatoires, Concurrence, e

Conflit, Connexité, Envoi, Flagrant délit, Force publique, Frais d'in-

struction, Lazarets, Libertéprovisoire, Maison d'arrêt, Mandats, Récu-

sation, Règlement de juges, Règlementdes procédures, Revendication.
Renvoi,etc., etc.

Complexité dans les qualifications les rend vicieuses, III, 183,
194, 197. ,

Complice. Définition,1, 150. — En général, le complicesuit le
sort de l'auteur principal, I, 149. — Remarquepour le cas d'adultère, I,
149, loi. — Cas où le complicepeut éviter la peine, I, 151. — Il peut
être jugé et condamnéséparément,I, 150.— Remarque relative au com-

plice de tentative, I, 150. — Distinctiondes compliceset des co-auteurs;
importancedecette distinction, I, 12 ; III, 228, 262. — Définitionsspé-
cialesen matière de presse, I, 155. - Comment on doit interroger les

prévenus, relativement à leurs complices, II, 286.- Les complicesne

peuvent être témoins les uns contre les autres, II, 171. — V. Co-auteurs,
Complicité, Ilécidive.

Complicité n'existe point, en général, sans un délit principal com-
mis ou tenté, I, 152. — Desélémentsde la complicité; de ses caractères
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générauxet spéciaux, 1,153 et suiv. —-La seule tentative .de complicité
n'est pas punissable, I, 153. — Il peut y avoir complicité d'une impru-
dencedélictueuse, 1,153. — Il ne peut y avoir de complicité en cas de
banqueroutesimple, 1,149, — ni en cas de suicide, I, 158.-t. Formules
de qualification et explications sur la complicité, III, 220 et suiv.
V. Complice.

Complot. La simple proposition est punissable,1, 447 - V. Ten-
tative,

Comptables de deniers publics ont droit à des garanties, s'ils sont
poursuivisétant en exercice, 1,291; III, 482, — non, s'ils sontdestitués,
1, 291, — ou poursuivis par ordre du ministre duquel ils relèvent, III,
483. — Formulesde qualificationet explicationspour le cas de soustrac-
tion par des comptables,III, 481 et suiv. -

Concours, V. Assistance..
Concurrence d'officiers de police judiciaire divers, 1, 267. —

Prééminencedu juge d'instruction, I, 267. — Concurrenceentre juges
d'instruction, II, 330, — distincte de la prévention, I, 331.

Concussion. Formules de qualificationet explication sur ce crime,
III, 283 et s.

Condamnation. Influenced'une première condamnationsur l'ac-
tion publique, I, 223. — Cas où le-juge d'instructionpeut prononcer des

condamnations,I, 408 et s.
Condition du prévenu est quelquefoisunecirconstance aggravante,

1, 177, 178.—V. Qualité. — V. aussi Apprenti, Aubergiste, Batelier,
Cabaretier, Cafetier, Clerc, Commis,Compagnon,Domestique, Hôtelier,
Logeur, Mendiants, Officier de santé, -Ouvrier, Pharmacien, Sage-
femme, Vagabonds, Voiturier.

Confesseurs, V. Prêtres.
Conflit entre juges d'instruction et d'autres officiersde police judi-

ciaire; commentil se règle, I, 336. — V. Concurrence, Prévention, Rè-
glement de juges.

Confrontation entre des témoins, II, 208; - entre des témoins
et des prévenus, 11,208; — entre des prévenus, II, 248; III, 1.38,140;
— entre le prévenu et la victime, II, 79, 80 ; — avecun cadavre, II, 81 ;
avecle chien dela victime, II, 81. — Formules, 111,138, 140.

Congé. Le juge d'instruction ne peut s'absenter sans congé, I, 78. —
De qui et pour quelle durée peut-il obtenir des congés?I, 78. —

N'ayant
pas de vacances,il a droit chaqueannéeà un mois de congé, en conser-
vant l'intégralité de son traitement (sans préjudice des congés auxquels
il aurait droit en cas de maladie),1, 79.

Congrégations. Les membres des congrégations religieuses de
l'un oude l'autre sexe, citéspour rendre témoignagedevantle juge d'in-
struction, sont tenus de comparaîtreet de déposer, II, 158, 159, — Tou-
tefois, quant aux confesseurs,V. Prêtres.

Connexité des délits et des crimes entraîne l'indivision des procé-
dures et est attributive de juridiction, I, 304, 327, 329; III, 56.
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Conseil, quand constitue-t-illa complicité?1,154, 455.
Conseillers d'Etat, justiciables de la Haute Courde justice pour

crimes et délits, ne peuvent être poursuivis, hors le cas de flagrantdélit,
sansune autorisation du Conseild'État, I, 278, 280. —Il en est de même
des maîtres des requêtes, I, 280. — Formalités pour leur audition en té-

moignage,II, 266 et s.

Conseil de guerre, V. Tribunaux maritimes et militaires.
Consentement de la victime n'excuse pas les blessures, le

meurtre, l'avortement, le rapt, etc., I, 127; III, 270, 296, 310,

313, 451 ; — ni l'attentat aux mœurs envers un enfant de moins de onze

ans, III, 263.

Consignation des frais. Cas où elle est exigible, III, 111. -

Commentelle est évaluée, III, 111, 112. —Doit être faite entre les mains
des greffiers,III, 112. — V. Partie civile.

Consuls ne jouissent pas des mêmes immunités que les ambassa-

deurs, quant à l'action publique, I, 204. — Ils ne peuvent refuser leur

témoignage,II, 171 ; - formalitésspécialespour leur citation et leur au-

dition, II, 230.

Contrainte, caractèrequ'elle doit avoir pour produire une excuse

légale,1, 164.

Contrainte par corps. Cas où elle peut être ordonnée par le

juge d'instruction, I, 411, 420; II, 181,494,526. — Elle est décrétéeet
exécutéeordinairement par un mandat d'amener, II, 181; — et par une
ordonnancespéciale,contre la caution d'un prévenu, II, 495.- V. Sauf-
conduit, Mandats, Septuagénaires.

Contravention. Définition, I, 128. — Définition spécialeen ma-
tière de presse, 1,128. — Qllid, si une simple contravention était dé-
noncée au juge d'instruction? I, 371. — Les contraventions,en général,
ne donnent lieu à aucune instruction, I, 129; — ni à la délivranced'au-
cun mandat autre que le mandat de comparution, II, 345, 352, 389: —

exception,II, 389, 390.

Contrebande commise par des militaires, reste dans la compé-
tence des tribunaux ordinaires, I, 322.

Contrefaçon de clefs par un serrurier. — V. Clefsfausses.
Contrefaçon d'écritures ou signatures.— V. Faux en écriture.

Contrefaçon industrielle ne peut être l'objet d'une poursuite
sans une plainte des parties intéressées, I, 212. — Il en est autrement

pour la contrefaçon littéraire, I, 212.

Contre-seing, V. Correspondance.
Contributions indirectes. Le droit de la régie des contribu-

tions indirectes de porter plainte, ou de s'abstenir et detransiger,tient en

suspens l'action publique, I, 215: — exceptions à l'égard des matières
d'or et d'argent et despoudres de guerre, I, 215.—Celterégieest tenuede
faire l'avance des frais, en cas de poursuites intentéessur sa provocation
ou dans son intérêt, pour délits et contraventions, non s'il s'agit d'un



TABLEALPHABÉTIQUE. 569

crime, III, 61. —Formalitésparticulièrespour le casoù les employésde
cetteadministrationsont cités commetémoins, II, 175.

Contusions, circonstancesaggravantesdu vol, II, 73; III, uoq. —
V. Coupset blessures.

Conviction, V. Pièces de conviction.

Corps de délit. Définition,II,, 56. - Nécessité de le constater
tout d'abord, ainsi que son état, II, 55, 56; — mêmeen cas d'aveu,
n, 46, 60. — Précautions à prendre pour ne rien omettre, II, 61. -

Moyensde constat, II, 56-62. — V.Pièces de conviction.

Corps d'éeritllre, V. Faux en écriture.

Corps législatif, V. Députés.
Correspondance. Droit du juge d'instruction de correspondreen

franchise, avec contre-seing; formalitésà observer, I, 402 et -s. — Cas
où l'on doit requérir le chargement des dépêches ou envois de pièces,
1, 531.

Corruption de fonctionnaires.La tentative n'est pas toujours assi-
milée au crime consommé,III, 292. — Formules de qualificationet ex-
Plicationssur ce crime, III, 286 et s.

Corse, V. Voyage.
Costumes des magistrats et ceinture, I, 433. —Le juge d'instruc-

tion est-il tenu de procéder en costume? I, 427 et s. — Circonstanceoù
il est utile de porter un signe distinctif, I, 431, 432. — L'usurpationdu
costumeou de l'uniformed'un fonctionnaire, pour commettreune arres-
tation illégaleouun vol,est une circonstanceaggravante,III, 243,509.

Coups et blessures volontaires ou involontaires sont punissa-
bles, 1,4161.- Définitions, II, 75, 76; III, 296. — Circonstancesaggra-
vantes, II, .74; III, 293-295.— Formules de qualificationet explications,
III, 293 et s. — Le ministèrepublic peut d'office, et sans plainte préa-
lable, poursuivre la répressionde ce méfait commispar un époux envers
son conjoint, par le père oula mèreenverssesenfantsou réciproquement,
I, 209. — V. Consentement.

Cour d'assises, V. Commissionsrogatoires, Cours impériales.
Cour de cassation. Elle seule peut prononcer sur les récusa-

tions ou demandesde renvoi forméesenvers le juge d'instruction, I, 79,
340. — Casoù il lui appartient d'attribuer l'instruction à des magistrats
qu'elle désigne, I, 245. - Cas où c'est à elle et non aux Cours impé-
riales de prononcer sur les règlementsde juges, L 336. — V. Police ju-
diciaire.

Cour de justice, V. Haute Cour de justice.
Cour des comptes. Sesmembresont un privilégede juridiction

en matière criminelle, I, 287. - -

Cours impériales. C'est sous leur autorité qu'est exercée la

policejudiciaire, I, 244; — sans préjudice de leur droit d'initiative ou
d'évocation,I, 245. — Quelquefois,ellessont exclusivementcompétentes
pour l'instruction, v. g., .enversles membres de l'ordre judiciaire, les
officiersde policejudiciaire, et certains fonctionnaires, 1, 280-287. —
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Elles seules peuvent saisir la Cour d'assises ( saufle droit de renvoi que
les art. 542 et suiv. attribuent à la Cour de cassation),I, 246.-V. Cha/m*
bre d'accusation.

Courtiers, en cas de faillite, sontpunissablescommebanqueroutiers
frauduleux, III, 325. — En cas de banqueroutefrauduleuse, leur qualité
est une circonstanceaggravante,III, 272.

Couteaux, quand sont-ilsréputés armes? I, 187,188.
Crainte référentielle n'est pas une excuse,1,165. — Il en est

autrement de la crainte fondéed'un mal graveet imminent,1, 164.
Crime. Définitionlégale, 1,130. — Nomenclaturedes peines en ma-

tière de crimes, I, 130. — Crimes commisà l'étranger, I, 200,210.
—

De la qualificationdes crimes dans les ordonnances de transmission, III,
173 et suiv. — V. Action publique, Délit, Flagrant délit, Prescription.

Crochets, V. Clefsfausses.
Cultes. Les édifices consacrés aux cultes légalement reconnus sont

assimilésaux maisonshabitées, III, 507, 522. — V. Ministres du culte,
Cumul de peines n'a lieu, 1, 233.— Cumul de circonstancesaggra-

vantes; explications,1,194. — L'articulation de chaquecirconstanceag-
gravantedoit être distincte; leur cumul constituerait la complexitéet vi-
cierait la qualification,III, 183,194,197.

0

Dagues, armes prohibées,II, 58. *

Décès du prévenu éteint l'action publique quant à lui, non quant à

ses complices,I, 217. — En cas de levée du corps, le juge d'instruction

peut avoir à fournir les élémentsde l'acte de décès, II, 148.
Déclaration diffèrede la dépositionpar l'absence du serment, I,

192, 195.— V. Information.
Décoration. Si un prévenuest décoréd'unecroix ou d'une médaille,

il faut le constater dans l'instruction; explications,Il, 265.

Décrets, V. Lois.

Défense, V. Légitime défense.
Défenseurs nepeuvent être contraints à déposercontreceux qu'ils

sontactuellementchargésdedéfendre; explications,II, 161,162.—V. Avo-

cats, Avoués.
Délai. Commentil doit être déterminépour les citationsà témoins,II,

173, 176, — pour les mandats de comparution, II, 356, — pour les re-
mises de piècesarguées de faux et des pièces de comparaison,II, 516,
524,526. — V. Appel, Prescription.

Délégations, V. Commissionsrogatoires.
Délit. Définitiongénérique, I, 126. —Définitionpréciséepar le Code

pénal, I, 127.- Définition spécialequant aux infractionscommisespar la
voie de la presse, I, 128. — Peines,1,129. — Délits militaires, 1, 298 et
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suiv., —maritimes, I, 311 et suiv.,— permanents et passagérs, II, 47,
48, — corrélatifs, I, 305, — connexes, II, 26, —

concomitants, III, 177.— Ceque sont et comment se prescrivent les délits successifs, Í, 221, -

complexesou collectifs, I, 221,- spéciaux, 1,222; III, 179. — Le genre
et les moyensde preuve diffèrent selon la nature des délits, II, 47. - La
nature des délits déterminequelquefois la juridiction quiendoit connaître,
I, 321 et suiv. — L'instruction doit être généralementsommaire en cas de

simpledélit, 1, 237, 238; III, 3. — Onn'est pas obligé d'instruire en cas
de délit commeen cas de crime, I, 237; III, 3. — Quid des délits com-
mis à l'étranger? I, 237. — Règles pour la qualification des délits, III,
213, 214.]—.Y.Action-publique, Auteurs, Co-auteurs, Complice,Compli-
cité, Prescription, Tentative..

Démence au temps du crime où délit est une excuse péremptoire, I,
161. — Postérieure au crime ou délit, elle suspend lés poursuites, I, 163.
— Définition,1,161, 162. — Vérification,1, 163.— La démencene com-

prend pas laraonomanie et autres aberrations de l'esprit, 1,162.
Demeure est synonyme de domicile, en droit criminel, 11,67.
Dénonciateur peut être témoin, II, 168; — non, s'il est salarié

pour le fait de sa dénonciation, II, 169. — Exemples de dénonciationssa-

lariées, II, 169. V. Dénonciation.
-

Dénonciation. Droit du juge d'instruction de recevoir les dénon-

ciations, I, 371. -. Quid, en casde simple contravention? I, 371. — Dé-
finitions et espècesde dénonciations, II, 1, 2, 5, 6. — Quandla dénoncia-
tion est-elle obligée ou facultative? II, 2-6. — Quellespersonnespeuvent
dénoncer? II, 7. — Celui qui dénoncedoit s'avouer et être une personne
connue, II, 7. — Quid d'une dénonciationanonyme? II, 7. — Le dénon-
ciateur n'est pas tenu de donner caution, II, 8; — il peut se faire repré-
senter par un fondé de pouvoir, II, 9; — forme de la procuration, II, 9.
— Forme de la dénonciation,II, 10,11 ; III, 122,124. — Ce que la dé-
nonciation doit contenir, II, 12; - elle doit être affirmée, II, 14. — De
la signature, II, 15. — Quid, en cas de refus de signature? II, 16. — La
dénonciationdoit être écrite sur feuillesvolantes, II, 17. — Le dénoncia-
teur peut en obtenir une copie à ses frais, II, 17 ;—il n'est pas admis à se

désister, II, 17. —La dénonciationcalomnieuseou fausse entraîne la res-

ponsabilité civile et pénale du dénonciateur, II, 9,-18. — La dénonciation

n'obligepas à poursuivre, I, 199.-V. Plainte, Enregistrement, Timbre.

Dépendance de maison habitée, V. Maison habitée.

Dépositaires publics sont obligésde remettre les pièces arguées
de faux ou les pièces de comparaisondont ils sont détenteurs, II, 515,
526. — Indemnitésqui leur sont allouées, quand ilsapportent eux-mêmes
cespièces, III, 166. — V. Dépôt, Dépôts publics, Soustractions par des
dépositairespublics.

Déposition, V. Information.

Dépôt. La violation d'un dépôt pour une sommeou valeur excédant
150 fr., dont l'existence est contestée, ne peut être poursuivie sans que le
fait du dépôt soit constatéen la forme civile, I, 206: —

exception, en cas
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d'aveu, de commencementde preuve par écrit, de dépôtpublic, ou né-

cessaire, ou obtenu par fraude, ou en matièrecommerciale,II, 207,—ou
si la violation du dépôt constitue, non un abus de confiance,mais un

vol, I, 207.

Dépôts publics. Les soustractions, détournementsou destructions
dans les dépôtspublics constituentun crime spécial; formulesde qualifi-
cation et explications, 111,477et suiv. — En ce cas, la qualité du dépo-
sitaire est aggravante, III, 477, 479. — La quotité desvaleurs soustraites
ou détournéespar le dépositairepublic influe sur la mesure de la peine,
III, 482, 484.

Députés. Les membres du Corps législatif, durant les sessions, ne

peuvent être poursuivisenmatièrecriminelle, hors le cas de flagrantdélit;

qu'avec l'autorisation du corps législatif, I, 279. — Avis à donner au

corps législatif, si un député était arrêté en flagrantdélit, I, 279.
Descendant, V. Parenté.

Déserteur, V. Militaires, Recélé.
Désistement n'a lieu en matière de dénonciation,11,17;— en ma-

tière de plainte, il peut être reçu par le juge d'instruction, I, 375; H.
30-32. — Forme du désistement,I, 375; III, 125; — ses effets, I, 375;
Il, 2.-En général, il n'arrête ni ne suspend le cours de l'action publique,
I, 213: — exceptions, 1, 214.

Destructions d'édificesou de titres; formules de qualificationet

explicationssur ce crime, III, 302 et suiv.
Détention illégaleou séquestration;délit successif,prescriptionspé-

ciale, 1,221. — V. Arrestationillégale.
Détention préventive, son caractère et son objet, II, 345, 404.

— Doit être réduite à la simple privation de la liberté, II, 444, — être

prononcéequand elle est nécessaire,et être abrégéeautant que possible,
II, 445.

Détenus, V. Bagne,Maison d'arrêt, Maison centrale.
Détournement de mineur, V. Enlèvement de mineur.
Détournement de fonds par un comptablepublic, V. Comp-

table.
Diffamation. En général,ce délit ne peut être poursuivi d'officeet

sans plainte; exceptions,1, 211.

Dimanche, V. Jours fériés.
Discernement. Ce qu'on entend par défaut de discernement, et

quel est son effet,I, 171.
Discours publics peuvent constituer la complicité,I, 159.

Distances, V. Tableau.
Directeur du jury, V. Juge d'instruction.

Domesticité, V. Domestiques.
Domestiques. Définition,II, 197; 111,260,538,539.—Sontentendus

commetémoins,mais leur qualitédoit être mentionnée,II, 197; III, 144.
— La conditiondesdomestiquesou desgens réputés domestiquesd'après
la jurisprudence,estunecirconstanceaggravanteencas d'abusdeconfiance,



TABLE ALPHABÉTIQUE. 573

d'attentatàla pudeur, de violet devol, I II, 239,251,259,260,510,537.—Les
domestiquesdesambassadeurssont-ilssujets à l'action publique ?I, 204.

-

Domicile. Définition, I, 434; II, 67. — Le domicile des ambassa-
deurs est impénétrable, I, 204 : — exceptions, I, 444. — Cas de néces-
sité d'élection de domicile, II, 35, 492. — V. Liberté.provisoire, Man-
dats, Partie civile, Visites domiciliaires.

Dommages-intérêts, V. Prise à partie, Réparations civiles. -'
Dons faits pour exciter au crime, constituent la complicité,1,154. -

Sontun élément du crime de corruption, III, 286, 287; - et une circon-
stanceaggravantedu faux témoignage,III, 414, 419.

-

Douasses. Le droit qu'a l'administration des douanes de porter plainte
ou de s'abstenir et de transiger, tient en suspens l'action publique, 1,215.
— Les employésdu service actif font partie de la force publique, I, 482 ;
— commentsont taxés cesemployés entendus commetémoins, III, 86; —

formalités pour les appeler en témoignage,II, 175; — leur qualité leur
donne droit à la garantie constitutionnelle,I, 291, — et elle est une cir-
constanceaggravantedes attentats aux mœurs, III, 260.

Duel est punissable à titre de coups et blessures, ou de meurtre,,ou

d'assassinat, selon les circonstances, d'après la jurisprudence, I, 114; III,
451.

E

Eccléslastlqoe., V. Prêtres, Congrégations religieuses.
Ecrits ou imprimés, rendus publics et provoquant à un fait délic-

tueux, constituent la complicité,I, 159.

Ecritures fausses, falsifiéesou altérées, V. Faux en écriture.
-

Ecrotf. Définition,II, 430. — Quelsmandatsy donnent lieu, II, 430,
43K - Des registres d'écrou; faculté de les consulter, II, 430;— ils sont

signéset paraphés par lejuge d'instruction, II, 430.

Edifiées, V. Destruction, Maisonhabitée.
Effet rétroactif, V. Lois.
Effets. Terme génériquecomprenanttouslesobjets mobiliers,III, 436.
Effets publics faux, falsifiésou altérés, V. Faux-en écriture.
Effractions. Définitions,1,188; 111,523,525.—Circonstanceaggra-

vante du vol, III, 507,523-528.

Eglise, V. Culte.

Election de domicile, V. Domicile.

Elève. Sa qualité est une circonstanceaggravante de l'abus de con-

fiance, III, 239.
Elèves de l'Université, ont un privilége de juridiction I, 287.
Embauchage, crime soumisautrefois à la juridiction militaire, au-

jourd'hui à la juridiction ordinaire, I, 322.

Empêchement motive le remplacement du juge d'instruction,
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commentet par qui, I, 80-83. — Commentles greffierset commis
-
gref-

fiers sont remplacés,en cas d'empêchement,I, 478.

Empoisonnement. Remarqueset moyensde constat, II, 143. —

Formulesde qualificationet explications, III, 307 et suiv.

Empreintes. Moyensdivers de relever des empreintesde pas, III,

133, 134. — Constatationd'empreintesou de peséessur les meubles, II,
72. —Contrefaçonou enlèvementdes empreintesforestières,III, 407,409.

Emprisonnement. Comment il s'opère, II, 429. — V. Maison
d'arrêt.

Enclos. Définition,1,185.—Circonstanceaggravantedu vol, III, 507.
Enfants. Définitions,I, 171. — Immunités attachées à leur âge, I,

172, 173; —exception, s'il s'agit d'infractionà une loi spéciale,1, 173.-
En cas d'incertitude sur leur âge, ce n'est pas à la police judiciaire de le

fixer, I, 173. — Quand ils sont prévenus ou victimes de crimes, il con-
vient de produireleur acte de naissanceou un bulletin du casierjudiciaire,
I, 171, 173.-Taxes auxquellesilsont droit commetémoins, III, 79,101.
—V. Age, Attentat à la pudeur sansviolence,Discernement,Frais d'in-

struction, Information, Exposition, — Substitution, — Supposition, -

Suppressiond'enfant.
Enlèvement on détournement de mineurs. Formules

de qualificationet explications sur ce crime, III, 310 et suiv. — Casoù
une plainte doit précéderla poursuite, 1, 209, 210 ; III, 314.

Enregistrement. Les actes et procès-verbaux d'instruction sont
affranchisde l'enregistrement,I, 464. — Quid relativementaux plaintes?
II, 36. — V. Frais d'instruction.

Envoi des pièces, formalités,I, 530; III, 40,65.
Epoux ne peuvent être témoins l'un pour ou contrel'autre, II, 165.—

Le vol entre épouxne donnepas lieu à l'action publique, I, 175, — si ce
n'est contre les complices,I, 176. — L'épouxrecéleur n'est pas nécessai-
rementcomplice,I, 177.—Les violencesentre épouxpeuvent fairel'objet
d'une poursuite d'office,I, 209. — Un mari peut se rendre coupabled'at-
tentat à la pudeur, non de viol, envers sa femme, III, 497, 251, 257.

Escalade. Définitionet explications,I. 188; III, 528.—Circonstance

aggravantedu vol, III, 508.

Espagnols. Quand ils sont prévenus ou témoins, leur consuldoit
être invité à venir les assister, II, 172, 232.

Estafette à fournir par la gendarmeriedansdescasgraveset urgents,
I, 484.

Etat. Crimesou complotscontre la sûreté de l'État, V. Tentative.
Etat civil, V. Actesde l'état civil.
Etat de frais doit accompagnertout envoi de procédures; il est

rédigé par le greffier,vérifiéet signépar le juge d'instruction, III, 41. —

État à fournir en cas d'indemnitésduesau juge d'instruction et au greffier
(ainsi qu'au procureur impérial, à l'occasion); justificationsexigées, III,
93.

Etat de siège est restrictif de la juridiction ordinaire, I, 306.
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Etat des lieux à décrire en cas de crime, II, 54, 56.
Etat des personnes influe sur l'appréciation des faits imputés,

I, 171, 177. - Nécessité d'une décisioncivile préalablement à la pour-
suite en suppressiond'un état contesté, I, 206; III, 496; — non quant à
la poursuite en suppression de personne, même entraînant une suppres-
sion d'état, III, 496.

Etrangers sont soumis à l'action publique et à l'action civile pour
les faits délictueuxcommis en France, I, 201 : — exception quant aux
ambassadeurset aux parlementaires,1,203. — Quid quantaux délitscom-
mis par des étrangers entre eux, sur leurs vaisseaux, dans les ports et
rades de France? I, 204. — Les étrangerspeuvent dénoncer, II, 7, — et

rendre plainte, II, 24. — Les plaignantsétrangers, hors les Suisseset les

Sardes, qui se portent partie civile, sont sujets à la cautionjitdicalum

solvi, II, 34. —Les étrangerspeuvent être experts, I, 497,— interprètes,
I, 508; II, 171; — ils sont tenus de comparaîtreen témoignage,11, 172,
230 : — exceptions, II, 171. — Remarquesrelativement aux Belges,aux
Suisses et aux Sardes, II, 172, 229,-et aux marins espagnols,II, 232.-
Taxesde voyageauxquellesils ont droit, III, 96.

Evasion de détenusfavoriséene constituepasune complicité,1,157.
— Maiselle constitueun crime ou délit spécial; Formulesde qualification
et explicationsà ce sujet, III, 314et suiv.

Evénement. Les suites d'une infraction influent, en certains cas,
sur son appréciation,I, 192.

Evêques ont un privilége dejuridiction en matière criminelle,I, 287.
-Cités en témoignage,doivent comparaîtredevant le juge d'instruction et

peuvent y être contraints,II, 158.

Evocation, V. Coursimpériales.
Excitât iou à commettreun délit ou un crime peut, en certaines

circonstances,constituer la complicité,1,154, 159.

Excuses justificativesoupéremptoires, I, 160-165. — Excusessim-
ples ou modificatives,I, 166. — Ne doivent pas être confonduesavec les
circonstancesatténuantes, I, 168, 169. — Les excusesinvoquéespar le
prévenu doivent être vérifiées diligemment, I, 168; 11, 68, 69, 287. —
L'existence d'une excuse non péremptoire n'empêche pas d'instruire, I,
166, 243. — Le bénéficedes excuses simples ne peut être appliqué par
lapolicejudiciaire, I, 166, 242, 244 ; III, 17, 212. — Il en est autrement
des excusespéremptoires, III, 10, 212. — Quant aux excuses fournies

par les témoinsou lesprévenus, V. Exoine. oi..,"

Exécutoires. Quand il y a partie civile en cause, et qu'elle a con-

signé, les exécutoiresde frais sont décernéscontre elle, III, 110-112.

Exhumation. Cas où il y a lieu de l'ordonner, II, 78. — Précau-
tions à prendre, II, 78. — Commenten sont taxés les frais, III, 71, 165.

Exoine. Définition,II, 179. — Il n'est pas nécessairequ'elle soit af-
firmée, II, 179,180. — Quid, si elle est fausse? I, 415; II, 180. — Les
exoinessont mentionnéesdansles informations,II, 183. — Elles doivent
être écritessur papier timbré, II, 179.
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EXIJCrts. Cas où l'on doit en employer, I, 49i. — Il ne faut pas abu-
ser du droit d'en nommer, I, 494 ; — on doit s'en abstenir quand ils ne
sont pas nécessaires,I, 494.— Hors le cas de flagrant délit, le juge d'in-
struction seul nommedes experts, 1,494. — Choix des experts, I, 496.—
Forme de la convocation, III, 128. — Ils sont libres de refuser leur con-
cours ou leurs services, I, 499; — remarque à cet égard, en cas de fla-

grant délit, I, 500. — Ils prêtent serment; en quelle forme, I, 501. —

Il n'est pas indispensable qu'une ordonnance précède leur opération,
mais cela est quelquefois utile, I, 502. — Le magistrat doit assister à

toutes leurs opérations, I, 503: - exceptions, II, 92. — L'assistancedu

prévenu à l'expertise est quelquefois convenable,non toujours nécessaire,

1,491, 503; 11,533. — Mesureà prendre en cas de contrariété d'avis,

I, 503 ; II, 552. — Du rapport des experts, I, 504. — Les officiers de
santé rédigent ordinairement eux-mêmesleur rapport; remarques, I, 504.
— Il faut constater la durée des opérations, III, 75. - Indemnités allouées
aux experts, III, 72, 75. — Appelés en témoignage,sont-ils taxés comme
de simples témoins? III, 77. — V. Faux en écriture3Etrangers.

Exposition et délaissement d'enfant; Formules de qualificationet

explications, III, 321 et suiv.
Extorsion de signatures, billets ou écrits. Crime spécial; formules

de qualificationet explications, III, 323 et suiv.

Extraction de détenus. Ordonnance, 111,354 et suiv. — V. Bagne,
Maison centrale.

Extradition. Cas où elle peut être demandée, et en quelle forme;
dans quelles limites elle doit être restreinte,I, 201.-V. Mandat d'arrêt.

Extraits de jugements ou arrêts des condamnations antérieures,
doivent être joints aux procédures, en cas de récidive, I, 196; II, 263,
265; — on peut y suppléer par un bulletin du casier judiciaire, I, 196 ;
II, 263, 265. — V. Casier judiciaire.

F

Fabriques, V. Communication des secrets de fabriques, Marques.
Faillite d'agent de change ou de courtier assimilée à la banqueroute

frauduleuse; formules de qualification, III, 325.

faits délictueux. — Sous quels aspects peuvent être considérés,

1,159et suiv.
Faits justificatifs, V. Excuses.

Falsification, V. Altération., Faux en écriture.

Faulx ou Faux, V. Armes.

Fausscs clcfs, V. Clefsfausses.
Fausse monnaie, V. Monnaie altérée ou contrefaite.
Faussc nouvelle. 'Une dénonciation mensongère peut constituer

le délit de faussenouvelle, II, 9.



TABLEALPHABÉTIQUE. 577

Ill. 37

Faux en écriture. Définitionset principes, II, 499-504; III, 334.
— Règleset questions de compétence, I, 325, 327; II, 512, 513, 518,
527, 528; III, 336, 395, 400-403.- L'absence de la pièce arguée de
faux n'empêche pas absolument les poursuites, II, 502. — Divers moyens
de prouver le faux, II, 504. —Importance de la saisie des pièces arguées
de faux, II, 508, 515, 518; — du procès-verbaldescriptif de ces pièces
à rédiger par le greffier, et de leur dépôt au greffe, II, 509; —

remarque
pour le cas où ces pièces seraient remises directement au juge d'instruc-

tion, II, 512. — Les pièces ne peuvent-elles sortir du greffequ'en vertu
d'une ordonnancedu juge d'instruction? II, 514. — Tout dépositaire de

pièces arguées de faux est tenu d'en faire la remise, II, 515.—Y a-t-il ex-

ception quant aux conservateurs des hypothèques? II, 516. — Des pièces
de comparaison; choix à faire, II, 519. — Du corps d'écriture à former

parle prévenu ou par le plaignant, II, 522. — Les simples particuliers et
les dépositairespublics sont tenus, et peuvent être contraints, de remettre
les pièces de comparaisonqu'ils posséderaient; observations, II, 524. —

Indemnités allouées au dépositairequi apporte personnellementles pièces,
II, 527 ; III, 69, 70. — Copie dés pièces authentiques exigible par les dé-

positaires, II, 527.-Quid, en cas de remise d'actes privés? II, 528.—Les

piècesde comparaisonsont décrites et déposéesau greffecommeles pièces
arguéesde faux, II, 532. — Marchede la procédure, II, 532. — L'exper-
tise, moyen d'instruction, est facultative, non pas toujours nécessaire, et
souventil convient de s'en abstenir, II, 508, 519, 551.—Réquisitions aux

experts,!!, 533; III, -128.— Opérations de l'expertise, II, 533. - Obser-
vations importantes pour les experts chimistes, 11,534,et pour les experts
écrivains, 11,545. — Rédaction du procès-verbald'expertise, II, 551. -

En général, il convient que le rapport des experts soit reçu par procès-
verbal du juge d'instruction, II, 551. - Cas où il y a lieu d'ordonner une
nouvelle expertise, II, 552. — Formules de qualification et explications
sur les divers genres de faux en écriture, Ill, 337, 355,366, 377, 385,
391,403,407.

Vaux serment En cas de faux serment décisoire,celui qui a dé-
féré ou référé le serment, ne peut intervenir commepartie civile, II, 31;
III, 413. — Le faux serment décisoire ne peut faire l'objet de poursuites,
s'il s'agit de plus de 150 fr., qu'autant que l'obligation ou la décharge re-

pousséepar le serment est prouvée par écrit ou par une décisioncivile, I,
208 ; III, 412; — à moins qu'il n'existe un aveu, ou un commencement

de preuve par écrit, où que l'obligation ne fût commerciale,ou qu'ellene

résultât d'un délit ou d'un quasi-délit, I, 206, 208; III, 413. — Le faux

serment supplétif entraîne les mêmes conséquences et l'application des
mêmesprincipes que le serment décisoire, III, 412. — Formules de qua-
lification et explications, III, 411et suiv.

Faux témoignage- Quandla tentative en est-ellepunissable? III,
417. — Son objet influesur la peine, III, 413, 414. — Formules de qua-
lification et explications, III, 413 et suiv.

Femmes peuvent être interprètes, I, 508. — Ne peuvent être gar-
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diennesde scellés,III, 89. — Taxes qu'elles obtiennentcommetémoins,

III, 79, 94, 95, 98, 100. — V. Sexe.

Femmes mariées peuvent-ellesporter plainte sans autorisation?

II, 23. — La femme ne doit pas toujours être considéréecommecomplice
pour avoir recélé des objets volés par son mari; distinctions, I, 177. —

Quid, en cas de détournement d'objets saisis sur le mari? I, 177. —

V. Epoux.

fêtes, V. Jours fériés.
feuille de route fausse, falsifiéeou altérée; formules de quali-

fication et explications, III, 391 et suiv.
feuilles volantes, V. Dénonciation,Plainte.
Fille mineure appelée en témoignage; comment elle est taxée,

III, 79, 101. — V. Enlèvement de mineur, Attentat à la pudeur, Viol,
Sexe.

filouterie, variété du vol, III, 513.

flagrant délit fait trêve à tout privilége de juridiction et neutra-
lise toutes les immunités, I, 275, 279. —Soninfluencesur la compétence
des juges d'instruction et des procureurs impériaux, 1, 344. — Défini-
tions, I, 350, 351, 363. — Casréputés flagrantdélit, 1,353, 356.— Pro-
cédure de constat en cas de flagrant délit, II,49 et suiv.

folie, V. Démence.

fonctionnaires sont obligés de dénoncer les infractions dont ils

acquièrent la connaissance dans leurs fonctions, II, 2. — Peuvent être

cités commetémoins, avec réserve, II, 164. — Les-fonctionnairessalariés

entenduscommetémoins, sans déplacement, n'ont droit à aucune taxe,
III, 87; — exception en faveur des gendarmeset des gardeschampêtres
et forestiers, III, 83, 87 ; — Quid, à l'égard desagents de police? III. 88.
— La qualité de fonctionnaire est une circonstance aggravante en cas
d'attentat à la pudeur et de viol, III, 251, 260. — V. Agentsdu gouver-
nement.

fonde de pouvoir, V. Arrestation, Dénonciation, Plainte,
Procuration.

forçat, V. Bagne.
force Inajclutc. Définition,1, 164.-Est une excusepéremptoire;

explications,I, 163.

Force publique. Droit de la requérir; occasion, forme et exécu-
tion des réquisitions, 1, 482; III, 128. — Commentelle se compose,I,
482. — Remarque relativement à la garde nationale, I, 483. — Raisons

d'employer les agents de la force publique préférablementaux huissiers,
danscertainesoccasions,I, 485 ;—utilité de les entendre commetémoins,
en casde flagrantdélit, II, 66. —Ces agents sont taxés commeles autres

témoins, quand ils sont appelés à déposer, III, 82, 87; — sans égard à
leur traitement, III, 83, 87.

forêts. Commentseprescriventles délitsforestiers, 1, '222.-Des faux
en matière forestière, III, 407 et suiv.
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37.

Forfaiture. Divers cas où le juge d'instruction encourrait la peine
de la forfaiture, I, 275, 279, 285, 286.

Formalités, leur nécessité, I, 104.

Formules, leur utilité, III, 120. - Nomenclature des formules
d'actes de procédure, réquisitions, ordonnances,mandats, taxes, conte-
nues dans ce Manuel, III, 550. — Nomenclaturedes formules de qualifi-
cation pour crimes, III, 552.

Fournisseurs des armées, V. Munitionnaires.
Fourrière. Les animaux saisis et pouvant servir à conviction sont

mis et gardés en fourrière, III, 89,1G5. — Il n'est pas de rigueur qu'ils
soient vendus dans le délai légal, s'il importe de les conserverpour la

preuve, III, 90. — Desfrais de fourrière, III, 89, 90.

Frais d'iitstruction. Observationsgénéralessur les taxes; res-

ponsabilité des juges taxateurs, III, GO,109. — Rôles de restitution,
III, 113. — En général, les frais sont avancéspar la régie de l'enregistre-
ment, III, 61 ; - exception à l'égarddesadministrations des contributions
indirectes et des postes, lorsqu'il s'agit de poursuites faites dans leur in-
térêt pour délits, non pour crimes, III, 01. — Quelquefoisles parties
civiles sont tenues d'avancer les frais; explications, III, HO, 111; - le

juge d'instruction fixe la quotité de la consignation, III, 111;— les
exécutoires sont décernés contre la partie civile, III, 110. — Nécessité

d'indiquer dansles taxes la nature des frais, III, 62, 81. —De la transla-

tion des prévenuspar voie ordinaire ou extraordinaire, III, 62; — ils sont,
en général, conduits à pied, mais ils ont le droit de se procurer, à leurs

frais, des moyens de transport, III, 65. — Quid, s'ils sont malades? III,
62, — ou s'ils manquent de chaussure? III, 64. — Par qui sont fournis
les aliments aux prévenus transférés, III, 66. — Remarque relative aux

gendarmes d'escorte, en cas d'emploide moyens extraordinairesde transla-

tion, III, 66-69. — Des frais de transport des pièces de conviction et des

procédures, III, 65, 102. — Taxes des dépositaires de pièces arguées de
faux et des pièces de comparaison, quand ils les apportent eux-mêmes,
III, 69. — Les frais faits pour constater de simples accidentsne sont pas
frais de justice, III, 74; — non plus les dépenses pour inhumation, 111,
71; —il en est autrement des frais d'exhumation: comment ces derniers
frais sont taxés, III, 71. — Taxes desmédecins,officiersde santé et sages-
femmesemployésen cette qualité commeexperts, III, 72, — ou comme

témoins, III, 77, 78. — Taxes des vacations des experts, interprètes, tra-

ducteurs. III, 75: — Quid, s'ils sont appelés commetémoins? III, 77,78.
-Taxes des témoins; explicationsdéveloppéessur les allocationsqui leur
sont dues, et sur la manière de faire leurs taxes, III, 79-84. — Remar-

ques relativement aux gendarmes, gardes, militaires, marins, fonction-
naires salariés, III, 83,85, 87. — Les enfants ont quelquefoisdroit à une
double taxe, III, 108. — Quid, si un témoin cité est malade ou infirme?

III, 84. — Quid, en cas de voyage? III, 87,94, 95, — en cas de séjour
forcé en route? III, 98, — ou en cas de prolongation de séjour au lieu
où se fait l'instruction? III, 100. — Des frais de transport accordésaux
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témoins, experts, interprètes, traducteurs; comment ils sont réglés: ta-

bleau des distances, III, 94-98.-Des frais des gardes de scellés, III, 89.—
Des frais de fourrière et de gardien, III, 89. - Frais d'impressions et de

signalements,III, 102. — Frais de correspondance, III, 102. — Frais de

transport alloués aux magistrats et aux greffiersqui les accompagnent,
III, 90, 91. — Du mode de paiementdes taxes et états de frais, III, 103.
— Frais urgents, III, 103-1OS. — Frais ordinaires ou non réputés ur-

gents, III, 106. — Frais extraordinaires, III, 106.— Avances à faire aux

témoins et aux experts hors d'état de subvenir aux frais de leur déplace-
ment, III, 105. — Tableau synoptique des sommes allouées en taxes,

III, 115.- V. Acquittementde frais, Partie civile, Prescription, Tarifs,
Teûtes, Voyage.

Français peut être poursuivi en France pour un crime commisen

pays étranger, I, 200, — sur la plainte de la partie lésée, I, 210.— Quid,
en cas de simple délit? I, 210.

Franchise des lettres, V. Correspondance.
Frère, V. Parenté.

Fureur, V. Démence.
Fusil à veut, arme prohibée, II, 58.

G

Garantie constitutionnelle, V. Agents du Gouvernement.
Garantie des matières d'or et d'argent. A cet égard,

le ministère public peut seul porter plainte, I, 200. — La régie des con-
tributions indirectes ne peut, en ce cas, arrêter l'action du ministère pu-
blic, I, 215.

Garde nationale est comprise dans la force publique, I, 482. —
Le juge d'instruction, ayant le droit de la requérir, ne peut en faire partie,
1, 48'2. - Comment les officiers de police judiciaire peuvent réclamer
son concours, I, 483; — quand peuvent-ils la requérir directement?

I, 483.

Gardes champêtres et fores* iers sont agents de la po-
lice judiciaire, I, 259, — et de la force publique, I, 482. — Les gardes
particuliers sont, sous ce double rapport, assimilésà ceux de l'Etat et
des communes, I, 259, 482. - Entendus commetémoins, ils ont toujours
droit à la taxe, III, 83, 87. — V. Officiersde policejudiciaire.

Gardiens de détenus, V. Evasion, Maison d'arrêt.
Gardiens de scelles, V. Femmes, Scellés.
Gendarmes. Les officiers de gendarmerie sont officiers de police

judiciaire,1, 255, - non les sous-officierset les simples gendarmes,
1, 255, 256. — De quelle juridiction ils relèvent, en cas de crimes ou
délits commisdans l'exercice de leurs fonctions; distinctions, I, 319. —

Les gendarmesde la marine ne sont que des gendarmes détachés, 1, 320.
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— A quels servicesles gendarmes peuvent être employés,comme agents
de la force publique, I, 484-486; III, 62, 65. — Avancesauxquelles ils
ont droit en cas d'escorte de prévenus à de longuesdistances, III, 67. -
Entendus commetémoins, ils ont toujours droit à la taxe, III, 83, 87. -

V.Estafette, Force publique.
Généraux commandant une division ou un département ont un

privilége de juridiction en matière criminelle, I, 287. — Commentsont
entendus en témoignageles généraux investis d'un tel commandement,
II, 227.

Gens de l'art, V. Artisans, Experts, Officiersde santé.

Gens de service à gages, V. Domestiques.
Gens de travail, V. Manouvriers.
Geôlier, V. Evasion de détenus, Maison d'arrêt.

Grâce diffèrede l'amnistie, I, 224.
Grands croix et grands officiers de la Légion d'hon-

neur ont un privilége de juridiction en matière criminelle, I, 278, 287.
Grands officiers de la Couronne ont un privilége de juri-

diction en matière criminelle, I, 278.
Greffier doit, à toutes réquisitions, assister le juge d'instruction,

I, 476, 478. — Sa mission, I, 477; II, 190, 248. — Actespour lesquels
son concours est ou nécessaireou facultatif, I, 477. — Il peut toujours
être suppléé par un commis greffierassermenté, I, 478. — Cas et forme
de remplacementdu greffieret de ses commis assermentés, I, 478. — Le

greffier commis temporairement jouit des mêmesavantages que les offi-
ciers titulaires du greffe, I, 479. — Agerequis pour être greffiertitulaire
ou temporaire, I, 478. — Le greffierécrit gratuitement les taxes de té-

moins, III, 80.—Indemnités auxquelles il a droit en cas de transport,
III, 90. — Il dresse les inventaires, les états de frais, et les états de pièces
de conviction, II, 341; III, 39-41,171. — Responsabilité du greffier,
II, 221, 352. — V. Amende.

Guet-apens. Définition, I, 181. - Circonstanceaggravante des
violenceset de l'homicide, II, 74; III, 294, 448. — Raisonsd'éliminer
cette circonstance, III, 297.

H

Habitation, V. Maison habitée.

Hallucination, sorte de démenceexcusative, I, 162.
Haute Cour de justice, son institution, sa constitution et ses

attributions, I, 272, 276.

Homicide. L'homicide involontaire n'est qu'un délit, I, 161, 181;
III, 450. — L'homicide volontaire constituele crime de meurtre, I, 181
III, 450, - et, s'il est prémédité, il constitue l'assassinat, I, 181
III, 450; - il est qualifié parricide, s'il a été commis sur un as-
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cendant, 111, 181, 457, — infanticide, s'il est accompli sur un nou-

veau-né, III, 181, 440, 443, — empoisonnement, en cas d'attentat à la

vie par des substances pouvant donner la mort, III, 307et s. — Explica-
tions sur le crime d'homicide volontaire,et moyens de le constater, I, 219
et s. — III, formulesde qualificationet explications, III, 440 et s. — V.

Emprisonnement, Infanticide, Parricide.
HOlllules de l'art, V. Experts.
Hospice. On ne peut, sans l'autorisation du juge d'instruction, y con-

duire un prévenu écroué, II, 450.

Hôtelier, sa condition est une circonstanceaggravante du vol, 111,
511,542.

Huissiers. Emploi de leur ministère; explications, I, 4ï9. - Des
mandements exprès, I, 481. — Quant à leurs prévarications, V. Concus-

sion, Corruption, Faux.

1

Identité du prévenu doit être constatée dans ses interrogatoires, Il,
262, 266. — L'identité des pièces de conviction doit être constatée dans
les procès-verbaux de remise ou de saisie, 1, 519.

Ignorance de la loi n'est pas une excuse, 1,111,160.
Imbécillité, V. Démence.

imprimés que le juge d'instruction peut faire payer commefrais de

justice, III, 102. — V. Ecrits.

Imprudence. Délits commispar imprudence, l, 161.
Incapacité de travail, V. Coupset blessures.
Incendie. Formules de qualificationet explications,III, 423 etsuiv.

Inconnu, V. Quidam.
Inculpé, V. Prévenu.
Indemnités accordées, en cas de transport, aux magistrats et au

greffier, III, 90 et suiv.
Indices doivent être graves pour entraîner l'arrestation, II, 66, 360,

362, — ou la mise en prévention, III, 17, 18.

Indigence n'est pas une excuse, I, 168. — La partie civile indi-

gente est dispensée de la consignation des frais, III, 110. — Comment

l'indigencese constate dans ce cas, III, 110.

Indivisibilité. Les procédures sont indivisibles; conséquences,I,
327, 329 ; III, 26.

Infamie. Les personnes notées d'infamie sont-elles admises à dénon-
cer? II, 8; — à porter plainte? II, 24; — à rendre témoignage? II, 170.

Infanticide est un meurtre qualifié, III, 181, 440, 443. — Moyens
de constat et observations, II, 96. — Formules de qualificationet expli-
cations, III, 440 et suiv.

Information. Définition, II, 148. — L'information diffèrede l'ia—



TABLEALPHABÉTIQUE. 683

struction, dont ellen'est qu'unepartie, I, 242; — son but, II, 48, 55, 64,
149.- Hors le casde flagrant délit, les témoinsne sont entendus qu'après
citation, Il, 149.- Les témoinssont citéspar ordre du juge d'instruction,
II, 151. — Le juge d'instruction n'est pas tenu de faire citer tous les té-
moins qui lui sont indiqués, II, 152. — Il ne faut pas appeler destémoins
inutiles, ni un trop grand nombrede témoins, II, 152, 156.—Quellesper-
sonnessont dispenséesde déposer,II, 157 et suiv.; — ou en sont incapa-
bles, II, 165et suiv. — Procédurepour faire citer les témoins; de la cé-

dule, et de cequ'elle doit contenir, II, 172.— Casoù il n'y a lieu de don-
ner ni céduleni citation, III, 142. — La cédule ne doit pas être copiée,
mais seulementrelatéedans la citation, II, 173.— Les témoins sont cités
à la requête du ministèrepublic, quelquefoisà la requête du juge d'in-

struction, jamais au nomd'une partie civile, II, 172, 173; III, 81. — Par

qui sont notifiéesles citations, II, 174. — Tout témoin cité doit compa-
raître et satisfaireà la citation, II, 175.— Quid, si le témoin est absent,

contraignableparcorps,prisonnierpour dettes,ousoumisà la surveillance?

II, 176-179. — Quid, s'il est détenu dans une prison ou dans un bagne?
II, 170.- Si le témoina fourni une exoine, le juge d'instruction va re-
cevoir sa dépositionou la fait prendre par délégation; observations,II,
179, 180.— Quid, si le témoin fait défaut? II, 181. — Le témoin défail-
lant peut être contraint par corps, c'est-à-direpar mandat d'amener, à
venir déposer,II, 181, 182: — exceptions,II, 182,227,230. — Quid, si
le témoin comparantrefuse de prêter serment ou de déposer? II, 182. —

Condamnationscontre les témoinsdéfaillantssans excuseou récalcitrants,
I, 411, 415; II, 181,182. — Ordonnancede condamnation,III, 146. —

Ordre d'audition des témoins,II, 184; — ils doivent être entendus secrè-

tement, successivementet séparémentlesuns des autres, II, 185,- même
en cas deflagrant délit, II, 186; — hors la présence du prévenu, II, 187;
— dela partie civile, II, 188, — et du ministèrepublic, au moins en gé-
néral, II, 188. — Les témoinsdéposentsans armes, debout et découverts,
sauf permission du juge d'instruction, II, 189. — Le juge dicte la dépo-
sition, le greffierl'écrit, II, 190, 214. — Onpeut permettre qu'un témoin
dicte sa déposition, II, 214. — Avant de déposer, le témoin représente sa

copie de citation, à moins qu'il ne l'ait oubliée ou perdue, II, 191, —

et il prête serment; remarques, II, 192. — Témoinsqui ne prêtent pas
serment, II, 195. — Questionsgénéralesà adresser à tous les témoins, II,
196. — Les témoins doivent déposer en personne, quelquefoisassistés

d'un interprète, II, 198. — Remarquessur la manière dont ils doiventdé-

poser, II, 199.— On peut interroger les témoins après leur déposition,
non avant, II, 202.— Par exception,les témoinsmilitaires sont question-
nés avant de déposer,lorsqu'ils sont entendus sur commissionrogatoire,
II, 236-238. — Nécessitéde représenter aux témoins les pièces de con-

viction, II, 204. — Onpeut, après avoir entendu un témoin, le rappeler

pour complétersadéposition,II, 207.— Dela confrontationdes témoins,
II, 208. —Rédactiondes dépositions,II, 210. — Les dépositionsdoivent
être écrites sur-le-champet complètement,II, 214, 215.— Lecture et si-
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gnature desdépositions,II, 215, 217,219, 220.— De la taxe des témoins,

II, 217; III, 77 et suiv., 1G6 et suiv. -Agencement du procès-verbal
d'information,II, 221.- On nefait plus decahiers d'information; chaque
dépositionest portée sur une feuille distincte et séparée, II, 222.— Com-
ment sont entendus en témoignageles princes, II, 225, — les ministres,

II, 225,- certains hauts personnages, II, 226,- les agents diplomati-
ques, II, 227, —les consuls, II, 230. — Forme de l'audition des témoins

militaires, II, 233.—Avantde faire citerdes témoinsmilitaires ou desgen-
darmes, ondoit en donneravis à leurs chefs. II, 235; — même précaution
à prendre, en tel cas, à l'égard des employésdes douanes et descontribu-
tions indirectes, II, 175. - Formule de procès-verbal d'information, III,
143 et suiv.

Informe, V. Plus amplein formé.
Infraction, V. Contravention, Crime, Délit.
Inhumation. Par qui elleest ordonnéeen cas d'investigationsjudi-

ciaires, II, 109.—'Les dépensesqu'elle occasionnene sont pas considérées
commefrais de justice, III, 71.

Initiative des poursuites appartient exceptionnellement au juge
d'instruction comme au ministère public, en cas de flagrant délit, I, 344,
363. — Le juge d'instruction est-il tenu d'exercer son droit d'initiative?

I, 366. — V. Actionpublique, Procureur impérial.
Injures peuvent-ellesfaire l'objet de poursuites d'office?I, 211.—Le

juge d'instruction a le pouvoir deréprimer lesinjures quilui seraientadres-
séesdans l'exercicede ses fonctions,alorsqu'il procèdepubliquement,1,420.

Insensés, V. Démence.

Inspecteurs de police ne sont pas officiersde police judiciaire,
I, 256.

Instruction criminelle. Cequ'elleétait chezles peuplesanciens,
spécialementchezles Romains, I, 1-27, — chez lesGaulois,I, 28,- chez
les Francs, I, 28 et suiv. —Sa transformation en France, au cours du

moyen âge, I, 39 et suiv. — Règlesfournies par le droit canonique,I, 47.
— Changementspostérieurs, I, 60-74.- Instructionet informationne sont

pas synonymes, I, 242. — Des principaux moyens d'instruction, I, 406.
-Observations généralessur l'instruction criminelle, I, 424. — Une in-
struction préalableest nécessaireen cas de crime, facultativeen cas de dé-

lit, I, 237. — V. Juge d'instruction.

Instruments réputés armes, 1,187; III, 474, 532.-Le fait d'avoir
fourni des instruments pour commettreune action délictueuseconstituela

complicité, I, 155. — ou une circonstanceaggravanteen casd'évasion de

détenus, III, 314,317.
Intention. En général,point de délit sansmauvaiseintention, 1,180.

— Cependantil est des délits que la bonne foi de l'agent ne rendpas excu-

sables, I, 160.— La perversité de l'intention aggrave le délit, I, 180. —

Celui qui agit avec une intention coupableest tenu de toutes les consé-

quencesque son actiona entraînées, même au delà des sa volonté, I, 192.
— L'intention et la volonté sont distinctes; on peut avoir agi volontaire-
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ment, mais sans mauvaiseintention, 1,160, 180; III, 211.- V. Volonté.
Interdiction de communiquer. Importance de cette mesure,

II, 440;- quand et commentle juge d'instruction la prescrit, en quoi elle
consiste, et commentelles'exécute, II, 442 et suiv.; III, 154. -L'autorité
administrative n'a le droit ni de l'étendre ni de la restreindre, II, 443. -
Leprévenu a-t-il le droit de se pourvoir contre l'ordonnanced'interdiction
de communiquer? II, 443.—Le juge d'instruction rend compte chaque
mois, au procureur général, des interdictions de communiquer qu'il a

ordonnées, de leur cause et de leur durée, II, 446. — V. Maison d'arrêt.
Interdits. Lesquelspeuvent ou non rendre plainte, I, 24.

lutérêts civils. Actes conservatoiresà faire par le juge d'instruc-

tion, I, 529.

Interlignes sont prohibés, I, 462; II, 15.

Interprètes. Explicationssur l'emploi, lesqualitéset les opérations
des interprètes, I, 507, 508. — Ils ne doivent pas être pris parmi les té-
moins: exception, I, 508, 509. — Indemnités qui leur sont allouées, III,
75. — V. Etrangers, Femmes.

Interrogatoire. Importance et but de cetteformalité,II, 40.-Cas
où un interrogatoire n'est pas nécessaire,II, 243; III, 13 : — cas où il est

indispensable,II, 242; III, 13. - En flagrant délit, l'interrogatoire doit
être pris sur-le-champ; quel est alors son objet principal, II, 67. — En

général, le premier interrogatoirene doit pas être différé,II, 244. — Il ne
doit pas être nécessairement précédé d'un mandat de comparution ou

d'amener, II, 267. — Au contraire, les mandatsde dépôt ou d'arrêt doi-

vent être précédésd'un interrogatoire ou d'une mise en demeure de ré-

pondre à la prévention, II, 391,397, 406. — Lieu de l'interrogatoire, II,
246. — Il est secret; explications, II, 247. — Il est pris hors la présence
de la partie civile, II, 249. — Le procureur impérial lui-mêmen'a pas le
droit d'y assister, si le juge d'instruction ne le permet, ou si le prévenu
s'y oppose, II, 249. — Ordre dans lequel doivent être interrogés, séparé-
ment, lesprévenus compris dans la même poursuite, II, 248. — On peut,
après leur interrogatoire respectif, confronter les prévenus, II, 248. —

Toujours le prévenu doit répondre en personne, II, 251; — il ne lui est

pas permis de se faire assister d'un conseil, II, 252. — Les prévenus qui
n'entendent pas ou qui ne parlent pas la langue française, sont pourvus
d'un interprète, II, 252; — de même les sourds-muets illettrés, II, 253.
— Les sourds-muetslettrés sont interrogéset répondentpar écrit, IL253.
—Il faut observerl'attitude du prévenupendant l'interrogatoire,et la con-

stater, s'il y a lieu, II, 253, 255. — Quelledoit être l'attitude du juge, II,
256. — Que l'interrogatoire soit loyal, II, 259.— Le prévenu ne prête
plus serment avant d'être interrogé, II, 262. — Questionspréliminaires
pour constaterl'identité et la moralité du prévenu, II, 262. — Quid, si le

prévenu refusait de répondre? II, *263,266. — Règlesgénéralespour in-

terroger, II, 267, 268. — Commentdoivent être poséesles questions, II,
269; — dans quel ordre, II, 272. — Les questionsdoivent-ellesêtre dic-
tées avant ou après la réponsedu prévenu? II, 274. — Sur quels faits on
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peut interroger, II, 276. — Questions générales, II, 277. — Le prévenu
doit avoir toute liberté pour faire ses réponses, II, 278. — Quid, s'il s'ex-

prime d'une manièreévasive?II, 280 ; - s'il se tait? II, 266 ; —s'il nie?

II, 280,281 ; - s'il avoue? II. 283. - On ne doit pas se contenter d'un
aveu général et vague, II, 284. — L'aveu ne dispense pas d'informer, II,
284. — Commenton doit interroger relativement aux complices,II, 286.
— Si le prévenu allèguedes faits justificatifs, il faut les vérifier soigneuse-
ment et diligemment, II, 287. — De la rédaction de l'interrogatoire, II,
289; - de la lecture, II, 289 ; - de la signature, II, 289-291. — Le
cahier d'interrogatoire doit-il être coté et paraphé? II, 291.—Quandil y a

plusieurs prévenus, on fait un cahier d'interrogatoire pour chacun d'eux,
II, 292. — L'interrogatoirepeut être fait à plusieurs reprises, II. 291 ; —il

peut être réitéré autant de fois qu'on le juge utile, II, 292. — Dans toute
instruction pour crime, il est bien de prendre un interrogatoire finalet dé-

taillé, II, 293, 294. — Le prévenu interrogé de nouveau peut-il obtenir
lecture de ses interrogatoiresprécédents? II, 294. —Doit-on interrogerun

prévenu sur des faits déjà avoués? II, 296. — Selon que le prévenu s'est
ou non disculpé complètementdans son interrogatoire, le juge d'instruc-
tion le laisse en liberté ou le retient en état de détention préventive, eu

égard à la nature de l'affaire, II, 360.-Formule d'interrogatoire, III, 13G.
— V. Confrontation.

Inventaire doit accompagnertout envoi deprocédures, II, 341 ; III,
40. — Forme de l'inventaire, III, 41, 171.

Ivresse n'est pas une excuse, I, 166-168; III, 474. — On doit la
constater quand elle est alléguéeet vérifiée, parce qu'elle pourrait être in-

voquée commecirconstanceatténuante, I, 167,168.

J

Jours fériés ne s'observent pas en matière criminelle, et ne sus-

pendent pas l'instruction, I, 441.
Juge d'instruction. L'institution des juges d'instruction est d'ori-

gine moderneet n'a pas de modèle dans l'antiquité, 1, 1,15. — Les pre-
miers juges d'instruction en titre furent les lieutenants des baillis et séné-

chaux, qualifiés lieutenants criminels, I, 51, 60; — date et motifs de
leur création, I, 61.-Attributions des lieutenants criminels, I, 64.- Ces

magistrats furent remplacés parles directeurs du jury, I, 69, — et ceux-ci

par les juges d'instruction, I, 73. — Il y a un juge d'instruction par ar-
rondissement; quelques tribunaux en ont deux ou un plus grand nombre,
I, 75. — Quand il y a plusieurs juges d'instruction dans un tribunal,
chacun d'eux est saisi par un réquisitoire du procureur impérial, à qui il

appartient de leur attribuer les affaires,I, 84. — Le juge d'instruction est
nommépar l'Empereur parmi lesjuges titulaires ousuppléants du tribunal
civil, I, 75.-Le juge désignépour l'instruction ne pourrait refuserde rem-
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plir ces fonctions,I, 77. — Nommépour trois ans, il peut être relevéplus
tôt, et il peut continuer ses fonctions,au delà de ce terme, sans nouvelle
commission,1, 76. — Il reçoit, à cetitre, une augmentationde traitement,
I, 77. — Il n'a pas de vacances,et nepeut s'absentersans un congé,I, 78.
— De la délivrance et de la durée des congés,I, 78. — En quels cas,
commentet par qui le juge d'instruction est remplacé, I, 80. — Le juge
appeléàl'instruction dans le mêmesiège,n'a pas à prêter un nouveauser-
ment, I, 83. — Les juges titulaires ou suppléantschargéstemporairement
de l'instruction, sont les égaux, non les substituts, du juge d'instruction
en titre, I, 64. — En cas de remplacement,la causecessant,le juge d'in-
truction reprend ses fonctions,de plein droit, et les pouvoirs du rempla-
çant cessentipso facto, I, 83. — Rang et autorité du juge d'instruction

parmi les officiersdepolicejudiciaire, I, 252.— Rangdesjuges d'instruc-
tion entre eux dans le mêmetribunal, et à l'égard des autres juges, I, 84,
85. — Le juge d'instruction est soumisau roulement,1, 83. — Il peut et
doit prendrepart au jugementdes affairescivileset correctionnelles,I, 86.
— Il ne connaîtpas des affairesd'assisesqu'il a instruites, I, 87; — dans
celles-làmême,il pourrait remplaceraux assisesleprocureur impérial, I,
89, — et il peut prendre part aux arrêts qui n'ont pour objet que de ré-

gler le servicedes assises,I, 89. — Il peut être appelécomme témoin de-
vant la Cour d'assises,I, 89. — Lejuge d'instruction est indépendantdu
tribunal dont il fait partie, I, 74, 79, 90.—Il est soumisà la surveillance,
non aux ordres, du procureur général du ressort, I, 90. — Caractère et

qualitésrequis dansun juge d'instruction, I, 92 et suiv.— V. Abstention,

Compétence,Congé,Forfaiture, Juridiction, Prise àpartie, Récusation,

Responsabilité,Roulement.

Juges poursuivis, hors le cas de flagrant délit, ont un privilégede

juridiction, et le juge d'instruction ne peut être compétent à leur égard
qu'en vertu d'une délégation,I, 280, 284. — Il en est de mêmerelative-
ment aux officiersdu parquet et aux officiersde policejudiciaire, I, 280,
284.

JUiges de paix sont officiersdepolicejudiciaire auxiliairesdu pro-
cureur impérial et du juge d'instruction, I, 255.— En casde concurrence
avec les autres auxiliaires, ils devraient avoir la prééminence,I, 268. —

V. Commissairesdepolice, Commissionsrogatoires, Ælandats,Officiersde

policejudiciaire.
Juridiction est distincte de la compétence,I, 273. — Lejuge d'in-

struction exerceune juridiction entièreet indépendante,sousl'autorité de
la Courimpérialeet la surveillancedu procureur général, I, 74, 90, 252,
273. — V. Privilège de juridiction.

justice est distinctede la police,I, 236.

L

Langue française, V. Interprète.
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Larcin, variété de vol, III, 513.
Lazarets. Les autorités sanitaires sont seules compétentes pour

constater les crimes et délits qui se commettent dans les lazarets, 1,
258, 437.

Légion d'honneur, V. Décoration, Grand croix et Grand-

officier.
Légitime défense. Excuse péremptoire; explications,1,165. —

V. Excuse.
Lecture des actes et procès-verbaux doit être donnée, avant la si-

gnature, I, 462, 463.
Lettre de change, V. Fauxen écriture de commerce.
Lettre missive, V. Faux en écriture, Poste aux lettres.
Levée de corps. Cas de levée de corps, II, 108. - Importance de

cet acte, II, 110.- Il est indispensable de requérir le concoursdes hom-
mes de l'art, II, 111, 112. — Questionsà examiner quand on trouve un

cadavre, II, 112, 116. — Devoirs du magistrat, II, 117. — Nécessitéde

l'autopsie cadavériqueou de l'ouverture du corps, II, 117. — Célérité re-
commandée,II, 119. — Soins à prendre pour la reconnaissancedu cada-
vre, II, 120. — Où et comment doit être fait le premier examen, II, 121.
— Expulsion des personnesinutiles, II, 124. — Mesuresde conservation,
en cas de transport du cadavre, II, 123.— Remarques relatives à l'ouver-
ture du corps, II, 125. —Précautions à prendre aprèsl'ouverture, II, 128.
— Observationsspéciales,relativementaux noyés, II, 131, — aux indivi-
dus que l'on aurait trouvés pendus ou étranglés, II, 135, — en cas de mort

par blessuresou par mutilation, II, 137, —en casd'empoisonnement,II,
143, — relativement aux cadavres des personnes du sexe, II, 115, — et
aux cadavres des enfants nouveau-nés, II, 146. — Mesuresà prendre con-
cernant l'état civil, II, 148. — V. Cadavre, Exhumation, Inhumation,
Suicide.

Liberté provisoire sous caution. Principes généraux et

législation, II, 453 et suiv. — La mise en liberté provisoire sous caution
est une faveur distincte de l'obtention de liberté par la levée du mandat
de dépôt, II, 467,477. — Les magistrats sont-ils obligés ou ont-ils seu-
lement la faculté de l'accorder.,quand la loi ne le leur défendpas? II,
456.—Elle peut être demandéeen tout état de cause, II, 457 à 470. —

Comment la demande doit être formulée, II, 472. — Quandet à qui la li-
berté provisoire peut être accordée, II, 475, 493. —Elle ne peut être ac-

cordée, du moins en général,que moyennantcaution, II, 478: — excep-
tions, 11,478, 480. - Destination du cautionnement, II, 478. — Taux du
cautionnement,II, 480. — Du cas où il a été causéun préjudice appré-
ciable en argent, qu'il y ait ou non partie civile en cause, II, 481, 482. —
C'est au juge d'instruction de fixer le montant du cautionnement, tant

qu'il est saisi de l'affaire, II, 483.— Forme de l'ordonnance, III, 155. —
Cette ordonnanceest-elle sujette à appel? Il, 484. — Commentpeut être
fourni le cautionnement, II, 486. — Le prévenu peut être lui-même sa

caution, II, 491. — Discussionet soumissionde la caution, II, 491. —
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Ordonnance de discussion de la caution, III, 156. - Domicile à élire par
le prévenu, II, 492. — C'est le procureur impérial qui fait exécuter l'or-
donnance de mise en liberté, II, 493.- Quid, si le prévenu élargi fait dé-
faut? II, 494. — Est-ce, dans tous les cas, le juge d'instruction qui or-
donne les mesures coercitives à prendre contre la caution et contre le
prévenu défaillant? II, 495. — Ordonnance contre la caution, III, isg.
— Du pourvoi de la caution contre l'ordonnance rendue envers elle, Il
497. — Forme de la contrainte contre la caution, II, 497. — Le prévenu
qui a laissé contraindre sa caution, ne peut plus obtenir sa liberté provi-
soire sous cautionnement, II, 498.

Lieu du délit ou du crime peut être une circonstance constitutive,
I, 186, — ou une circonstance aggravante, I, 184. — Il peut être attri-
butif de juridiction ou de compétence, I, 258, 324-326,437. — Lieux où
le juge d'instruction peut et doit procéder, I, 433 et suiv. — Nécessitéde
décrire l'état des lieux, surtout en cas de crime, II, 56. — Droit de rete-
nir les personnes trouvées sur les lieux, II, 53. — Moyens coercitifs, I,
417. — Police du lieu d'opération, I, 420. — V. Compétence.

Lieux publics. Droit d'y pénétrer même la nuit, I, 445.

Legenrs Leur condition est une circonstance aggravantedu vol,
III, 511, 542.

Lois. Leur but et leur caractère, I, 102. — Le Codepénal et le Code
d'instruction forment ensemble le droit commun en matière criminelle, I,
105. — Définitionjuridique du mot loi, I, 106. — La loi seule peut créer

des peines, I, 107. — Aucune peine ne peut être infligée qu'en vertu
d'une loi appliquée littéralement, I, 112. --Les ordonnances, décrets,
arrêtés ou règlements qui établissentdes peines non édictées ou autorisées

par une loi, ne sont pas obligatoires, 1, 107, 108; — exception quant à

certains décrets impériaux, I, 108. — Nécessité de la promulgation des

lois, I, 109. - On ne peut prétendre caused'ignorance relativement à une
loi promulguée en la forme prescrite, I, 111. — Comment se fait cette

promulgation, 1,110. —Les lois criminellesn'ont pas d'effet rétroactif,
I, 115 ; — exception, in favorem, en cas de variation dans la pénalité, I,
116; - autre exception, quant aux lois de procédure ou d'instruction, I,
118; —autre exception encore quant aux lois interprétatives, I, 121. —

De l'abrogation des lois, I, 121. — Les faits accomplis sous l'empire d'une
loi abrogéene peuvent être poursuivis en vertu de cette loi, après son

abrogation, I, 124. — Les lois pénales françaises sont applicables aux

Français qui les violent en pays étranger, I, 200, — et aux étrangers qui
les violent en France, I, 201. — V. Étrangers, Français.

M

Magistrats ont un privilège de juridiction, en matière criminelle,
I, 280, 284. — Le juge d'instruction ne peut procéder contre eux qu'en
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cas de flagrant délit, ou par délégation, I, 286; — observations relatives
aux complices, I, 282. — Cas où le juge d'instruction doit ou ne doit

pas régler les affairesqu'il a instruites contre des magistrats, I, 283. —

Les magistrats peuvent être cités commetémoinsdevant le juge d'instruc-

tion, 11,164.— Le juge d'instruction peut être appelé, en cette qualité, à

déposer devant la Coursd'assises, I, 89.
Maires sont officiersde police judiciaire auxiliaires du procureur

impérial, I, 256. — Cas où leur assistancedoit être requise par le juge
d'instruction, I, 486 ; II, 52.

Maison centrale. Procédure à suivre quand un témoin à enten-
dre ou un prévenu à interroger se trouve détenu dans une maison cen-

trale, ou dans une prison d'Etat, II, 170.

Maison d'arrêt. A qui en appartient la surveillance, en général,
II, 431. — Obligationsspéciales du juge d'instruction, II, 433; — droit

qu'il a d'y donner des ordres, II, 434. — Le juge d'instruction doit tenir
la main à l'exécution des règlements faits pour l'ordre de la maison

d'arrêt, II, 452. — Précautions à prendre envers tout prévenu écroué,
II, 435. — De l'usage du cachot, II, 437. — Des vivres et autres commo-
dités que les prisonniers voudraient se procurer en dehors du régime de
la prison, II, 438. — Des permissions de communiquer avec les prison-
niers; distinction des pouvoirs du juge d'instruction et de l'autorité ad-

ministrative, II, 434, 443. —De l'interdiction de communiquer ou du

secret; règles et observations, II, 439-448: — l'autorité administrative
doit respecter les ordres donnés par le juge d'instruction à cet égard, II,
435, 443. — A qui le juge d'instruction est tenu de rendre comptedes
interdictions de communiquer qu'il a ordonnées, II, 446. — Le prévenu

peut-il se pourvoir contre une ordonnanced'interdiction de communi-

quer? II, 443. — Un prévenu écroué peut-il obtenir la permission de
sortir de la maison d'arrêt, pour ses affaires? II, 448. — Un prévenu,
mêmemalade, ne peut être déplacéqu'avec l'autorisation du juge d'in-

struction, qui ne cessepas, après le déplacement, d'exercer son droit de

surveillance, et qui peut ordonner la réintégration dans la maison d'arrêt,
II, 450.— Mesuresde répression qui appartiennent au juge d'instruction
envers les prisonniers, II, 449. — Le geôlier ou gardien ne doit exercer
de son autorité privée, aucune rigueur envers les prévenus, II, 449 ; —

il ne peut, de son chef, que leur appliquer les mesures de discipline
autoriséespar les règlements, II, 449. — V. Ecrou, Emprisonnement,
Evasion, Interdiction de communiquer, Bagne, Maison centrale.

Maison d'instruction, V. Université.

Maison habitée, définitionet explications,111,520.

Maisons hnpérinles. Du constat des délits qui y auraient été

commis, I, 435.
Maisons publiques, de jeu ou de prostitution. Droit

d'y pénétrer même la nuit, I, 445.

MaUre. L'abus de confiance et le vol commis envers leur maître

par les domestiques, commis, élèves clercs, ouvriers, compagnons, ou
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apprentis, sont des crimes, III, 239, 510; — de même, les attentats à la
pudeur et leviol commis par de telles personnesenvers les membres de la
famille du mnître ou ses autres domestiques, sont aggravéspar cette cir-
constance, III, 259, 260. — La qualité de maître est une circonstance
aggravante, s'il commet un attentat à la pudeur ou un viol sur les per-
sonnes soumises à son autorité, III, 259.

lllaître» des requêtes, V. Conseillersd'Etat.

Maladies causéespar des substancesnuisibles; formules de qualifi-
cation et explications, 111,444 et suiv.- Maladiesde plus de vingt jours,
V. Coupset blessures.

maladresse peut être un élément de délit, I, 161.

malfaiteurs. Ceuxqui les logent habituellement et sciemment se
rendent complices; distinction, I, 157; — non, s'ils leur donnent seule-

ment la nourriture, I, 157. — Les tortures et actes de barbarie employés
par les malfaiteurs sont une circonstance aggravante des crimes qu'ils
commettent, I, 193; III, 243,252,295,448, 509. —L'associationdesmal-
faiteurs envers les personnes ou les propriétés constitue un crime spécial;
formules de qualificationet explications, III, 247 et suiv.

maudat donnépour commettre un délit ou un crime constitue la com-

plicité, I, 14.-L'abus d'un mandat peut constituer un délit ou un crime
d'abus de confiance,III, 233 et suiv.

mandats ou ordres de comparution, d'arrestation, d'incarcération.

Objet des mandats, II, 344. — Leur titre; date de leur création, II, 345.
- Leurs rapports et leur différenceavec les anciensdécrets, II, 346. — A

qui il appartient de les décerner; explications, II, 347. — Le pouvoir de

décerner des mandats peut-il être délégué?Distinction, II, 307 et suiv.—

Les mandats sont-ils sujets à oppositionou appel, et de la part de qui? II,

353, 41M.— Formalités généralescommunes à tous les mandats, II, 348.
- Par qui, dans quels lieux et pendant quel temps peuvent être exécutés

les mandats entraînant capture, II, 351. — Responsabilitéde ceux qui dé-

cernent les mandats, y concourent ou les font exécuter, II, 352. — For-

mulesdes divers mandats, III, 150-152.

Mandat de comparution. Quandy a-t-il lieu de le décerner? II, 352. —
Casoù il doit être préféré au mandat d'amener, II, 353. — Peut-il être
décerné en cas de crime? II, 354. -Il n'est pas nécessaireque le procu-
reur impérial l'ait requis, II, 355. — Désignationdu prévenu; délai ac-

cordépour comparaître, II, 355.— Commentce mandat doit être exécuté,

II, 356.- En cas de désobéissancedu prévenu, le mandat de comparution
est converti en mandat d'amener, II, 357. — Un procès-verbal n'est pas
nécessairepour constater le défaut, II, 358.-Quid, si le défaut était fondé

sur une cause légitime et justifiée? II, 358. - Le mandat de comparution
non exécuté équivaut-il à une mise en demeure légale, quant à la préven-
tion? II, 359. - Le prévenu comparant doit être interrogé sur-le-champ,
II, 360. — Après l'interrogatoire, le juge d'instruction peut convertir le
mandat de comparution en un ordre d'incarcération, sans y être astreint,
II, 360.
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Mandat d'amener. Casoù il doit être décernéun mandat d'amener, II,
361 ; —un réquisitoire préalable n'est pas nécessaire, II, 365. — Il peut
être décernécontre toute personne,à l'occasionde tout crime ou délit, II,
365. — Précautions à prendre, II, 366. —Commentil s'exécute,II, 368.
— Faveur accordéeau prévenu, à raison des distances,II, 370; - excep-
tion, II, 372. — Le prévenu amené devant le juge d'instruction doit être

interrogé dans les vingt-quatre heures, II, 373. — Où sera placé provi-
soirementle prévenu? II, 373.-Par les ordres de qui sera-t-ilprovisoire-
mentgardé? II, 380.-Comment s'exécutece mandatà l'égardd'unprévenu
absent? Distinctions,II, 381. — Les agents d'exécution doivent renvoyer
sansretard les mandats d'amener, bien qu'ils n'aient pas trouvé les pré-
venus, II, 387. — Remarquessur les ordres de conduite, II, 388. — Les
officiersde police judiciaire, autres que le juge d'instruction, qui ont dé-
cerné un mandat d'amener, peuvent-ils en donner mainlevée? II, 70.
-V. Contraintepar corps.

Mandat de dépôt peut être décerné à l'occasionde tous crimes ou dé-

lits, II, 389,- sans exceptiondes délits de presse, II, 390.— Il n'y a pas
lieu au mandat de dépôt, si le délit n'emporte qu'une peine d'amende,
sans emprisonnement,II, 389; — exception à l'égard des colporteursde
tabacs, des fraudes à l'octroi, à la fabricationet au colportagede poudre
de guerre, II, 389, 390.- Ce mandat doitêtre précédé d'un interrogatoire
du prévenu, II, 391. —Quid, si l'interrogatoire avait déjà été pris par un

officierde policejudiciaire autre que le juge d'instruction? II, 396. — En
cas d'inexécution du mandat d'amener, le mandat de dépôt pourrait être

décerné, la mise en demeureéquivalant à interrogatoire, II, 401, 406,
409. — Un réquisitoire préalable n'est pas nécessaire pour la délivrance
du mandatde dépôt, II, 402. — Distinctionentre les cas de crime et les
cas de délits, II, 403. — Lorsquel'interrogatoire a dissipé lescharges, le

juge d'instruction peut s'abstenir du mandat de dépôt, quand même il se-
rait requis par le procureur impérial, et sans communiquerla procédure,
II, 404, 405. — En cas d'appel de l'ordonnancede refus, le prévenu con-
serverait provisoirement sa liberté, II, 405, 406. —Quelquefois,il y a
lieu de décerner plusieurs mandats de dépôt contre le mêmeprévenu, II,
407. — De la forme et de l'exécution du mandat de dépôt, II, 408; III,
151, — Le juge d'instruction, sur lesconclusionsconformesdu procureur

impérial, peut donner mainlevéedu mandat de dépôt; formede l'ordon-

nance, II, 397; III, 152 ; — sauf à en décerner un nouveau, s'il y a lieu,
II, 402. - Cette mesure est distincte de la mise en liberté sous caution,
II, 398. - V. Emprisonnement.

Mandat d'arrêt. Rapportset dissemblancesdesmandaisde dépôtet d'ar-

rêt, II, 409. — Casoù le mandat d'arrêt doit être préféré, II, 409, 410.—
Il est indispensable,en cas de demanded'extradition, II, 410.— Il doit

toujours être précédéd'un interrogatoireou d'unemise en demeurelégale,
II, 411. — Est-il nécessaired'interroger le prévenu arrêté en vertu de ce
mandat? II, 411. — Les conclusionsdu procureur impérial sont indispen-
sables préalablementà la délivrance du mandat d'arrêt, II, 412. — Ces
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Ill. 08

conclusions,si ellessontfavorablesauprévenu,obligent-ellesle juge d'in-
structionà s'abstenir du mandat d'arrêt? II, 413; — ou si elles sont dé-
favorables,obligent-ellesle juge d'instruction à décerner ce mandat? II
414.-Le procureurimpérialpeut-il se pourvoir contreun refus de man-
dat, ou le prévenu contre un mandatdécernécompétemment?II, 418. -
En cas de réformation de l'ordonnancede refus, la Courpeut évoquer,
non forcer la mainau juge d'instruction, II, 418-420.— Quid, si le man-
dat d'arrêt avaitétédécernépour un faitn'emportantpas emprisonnement?
11,420.- Formalités spécialesà ce mandat, II, 421 ; III, 152.- Comment
il estmis à exécution,II, 422.—V. Emprisonnement.

Mandement exprès à donneraux huissiers; explications,1,481.
Formule, III, 142.

Manouvriers ou gens de travail; de leur emploi, I, 492. — Com-
ment ils sont appelés, I, 402; III, 129.—Ils ne prêtent pas serment, I,
493,—et ne signent pas les procès-verbaux,I, 493; II, 64.— Cas où ils
ne peuventrefuserleurs services,souspeined'amende,I, 420,493.—Com-

ment ils sont taxés,III, 71,104.
Manu factures, V. Communicationdes secrets de fabrique, —

Marques.
IMari, V. Epoux. <..,., ..,.,,

Marins. Règlesspécialesde compétenceà leur égard,I. 311 Extrait
du Codede justicemilitairemaritime, I, 313. —Délitsréservésà la juri -

diction ordinaire, I, 321.—Quellespersonnes sont justiciablesdes tribu-
naux maritimes; explications,1,311,313 et suiv.-Remarques relativesà
la marinemarchande; questionde compétenceen casde vol, III, 543-545.
—Questionsde taxe à l'égard des marins entenduscommetémoins, III,
85,86.

Marques falsifiéesde fabriques ou manufactures; explications,III,
407et suiv.

Marteau de rÍtat faux ou falsifié; explications,III, 407 et suiv.
Matérialisé et moralité des faits distinguées,I, 159.—Quelquefois

lamatérialitéd'un fait suffitpour constituer un délit, 1,100. —V. Mora-
lité.

Matière du délitpeutêtreune circonstanceaggravante,I, 190.
Matières d'or et d'argent, V. Garantie.

Médaille, V. Décoration.

Médecin, V. Officier de santé.

Mémoire de frais, V. Etat de frais, Fraisd'instruction.

Menaces ne constituent pas une tentative, mais bien parfois un
crime ou un délit spécial, I. 148.— Elles peuvent être un élément de

complicité. I. 154. — Sont considéréescommecirconstancesaggravantes
d'autres crimes, dansdescasdéterminés,1,149; III, 243,509.—Formules
de qualificationet explicationssur les menacespar écrit contenant un
ordre ou faites sous condition,III, 446.

Mendiants. Leur conditionest une circonstanceaggravanteen cas
de violencesquelconques,coups et blessures,I, 78; III, 294, 301, — ou
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en cas qu'ils soient porteurs de faux certificats,faux passe-ports,ou fausses
feuilles de route, I, 78, III, 395.

Meurtre, V. Homicide.
Militaires. Règlesgénéralesde compétenceà leur égard, I, 298 et s.

— Extrait du Codede justice militaire, I, 306. — Délits réservés à la

juridiction ordinaire, 1, 321. — Quelles personnes sont réputées mili-

taires, I, 298et s., 307 et s. — Quelsfaits sont déclarésdélits militaires,

I, 308. — Remarquerelativement aux gendarmes,I, 319. - Comment les

militaires sont entendus en témoignage, II, 233, — et taxés, III, 85. —
Avertissementà donner à leurs chefs, quand on les fait citer en témoi-

gnage, II, 235. — V. Commissionsrogatoires, Gendarmes.
Mineur ne peut personnellementrendre plainte, s'il n'est émancipé,

II, 23, 24. — V. Age, Enlèvement ou détournement de mineur.
Ministère public, V. Magistrats, Procureur impérial.
Ministres ne peuvent être accusésque par le Sénat, et jugésque par

la Haute Cour de justice, pour délits relatifs à leurs fonctions, 1, 280. —
Ils sont aussi justiciables de la Haute-Cour de justice, et ne peuvent être

poursuivis qu'avec l'autorisation du Conseild'Etat, pour crimes et délits

privés ou personnels, I, 278; - sauf le cas de flagrant délit, qui permet
la poursuite sansautorisation préalable, I, 275, 279.—Formalitésspéciales
de leur audition en témoignage,II, 225. -.-

Ministres du culte ne sont pas agentsdu Gouvernement,I, 295.
— Peuvent-ilsêtre poursuivis sans autorisation du Conseild'Etat ?I,295.
— Leur qualité est une circonstance aggravante en cas d'attentats aux

mœurs, III, 252, 261. — V. Prêtres, Président de consistoire.
Minutes. En cas d'envoi de pièces, on transmet toujours les mi-

nutes mêmes, I, 530.
Mise en jugement, V. Agentsdu Gouvernement.
Mode d'exécution d'un délit peut être une circonstanceaggravante,

I, 186.
Monitoire. Ce moyen d'instruction est-il encorepraticable? I, 406.
Monnaie contrefaite ou altérée: Formules de qualificationet expli-

cations, III, 325 et s.
Monomanie est-elle une excuse justificative? I, 162.
Moralité. C'est la moralité d'un fait, non sa simple matérialité, qui

le constitue crime ou délit, I, 159, 168: — exceptions, 1, 160, 161. —

L'intelligenceet la liberté del'agent constituent la moralitédu fait, I, 160.
— La mauvaise moralité du délinquantest parfois une circonstanceag-
gravante du délit, 1, 178. — On ne doit pas appeler dans l'information
les témoinsqui n'auraient à déposerque de la bonnemoralitédu prévenu,
II, 156.— Moyensde constater la moralité d'un prévenu, II, 263, 264.

Mort accidentelleappelleles soinsde la police administrative,II, 109.
— La mort dont la causeest inconnueet suspecteappelle toute l'attention
de la police judiciaire, II, 108. — Dans cette dernière circonstance,il y
a un cas réputé flagrant délit ou assimiléau flagrant délit, I, 356. — Cas
de mort par accidents, II, 113,114, — par l'effetd'un crime, II, 116. —
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38.

La mort d'un prévenu éteint l'action publiquepar rapport à lui, non quant
aux complices,1, 217.

Mort violente, V. Action publique, Homicide, Levée de corps,
Frais de justice.

Mosquée, V. Culte.

Mousse, Vol à bord; compétence,III, 511,545.

Muet, V. Sourd-Muet.
Munitionnaires ne peuvent être poursuivis par rapport à leur

service, que par ordre du Gouvernement,1, 298. — Formules de qualifi-
cation et explications, III, 420.

N

Naissance, V. Actesde l'état civil.

Navires. Délits des étrangers sur leurs navires, dans les ports de

France, donnent lieu à l'action publique, I, 204. — Police de la naviga-
tion ou des navires marchands, III. 543-5i5.

Nécessité est-elle une excuse? I, 168.

Négligence peut être un élémentde délit, l, 161. — La négligence
des magistratspeut entraîner contre eux des peines disciplinaires, I, 190.

NOIII se composedes nom, prénoms et surnoms, III, 381,397,398.
Nombre des inculpés ou prévenus est un élémentde délit, 1,193, -

et parfois une circonstanceaggravante, III, 252,465, 469, 507, 513.

Non bis in idelu, V. Chosejugée.
Notaires peuvent-ils refuser de déposer de faits appris dans leurs

fonctions? II, 163. — Dépositaires de pièces faussesou de comparaison,
doivent les remettre à justice, II, 515, — sinonl'on peut en faire la per-

quisition dans leur étude, 1, 439. —V. Dépositaires publics.
Notices mensuellesà fournir par le juge d'instruction, III, 155, 162.
Notoriété publique ne doit pas être confondueavec la clameur

publique, I, 354. — V. Clameurpublique.
Nouveau-né, explications, II, 96; III, 441. — V. Infanticide, Le-

vée decorps.
Notivelles charges, V. Chargesnouvelles.

Novice. Vol à bord, compétence,III, 511, 545.

Nuit. Définitioncommecirconstanceaggravanted'un délit, 1,444; —

commetemps d'opération, I, 144.— V. Temps.
Nullité des procédures engagela responsabilitédujuge d'instruction,

I, 469.

0

Objets saisis, V. Pièces de conviction.
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Obligation au delà de 150 fr., non justifiée par écrit, peut-elle être

l'objet de l'action publique? 1,206; - ne peut être prouvée qu'en la forme

civile, hors le cas d'aveu ou de commencementde preuve par écrit, 1,207;

III, 233,241,412. — Exceptions, I, 207,208; 111,241, 413, 486.
Octroi. Les fraudes à l'octroi peuvent motiver un mandat de dépôt,

I, 390. — Les employésde l'octroi peuvent être poursuivis sans autorisa-
tion préalable, I, 294; III, errata supplémentaire dutome Ier.

Offense envers le Sénat, le Corps législatif, ou envers les souverains

étrangers, ne peut être poursuivie d'office et sans plainte, I, 211. - V.

Diffamation,Injure.
Officiers de gendarmerie sont officiers de police judiciaire

auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction, 1,255.

Officiers de la Conronne. Les grands officiersde la Couronne

ont un privilége de juridiction en matière criminelle, I, 278.

Officiers de la Légion d'honneur. Les grands-croixet grands
officiersde la Légiond'honneur ont un privilége de juridiction en matière
criminelle, I, 278, 287.

Officiers de la marine marchande, officier mari-
nier. En cas de vol à bord, leur qualité est une circonstanceaggravante,
111,544.

Officiers de paix sont-ils officiers de policejudiciaire? 1,256.
Officiers de police judiciaire. Quels sont-ils? Leurrang et

leurs attributions, I, 256 et suiv. —Lesquelssont auxiliaires du procureur
impérial et du juge d'instruction, I, 255. — Officiersextraordinaires de la

police judiciaire, I, 258. — Sauf le cas de flagrant délit, les officiersde

police judiciaire ont un privilège de juridiction à l'occasiondes crimes et
délits commisdans l'exercice de leurs fonctions, I, 284. — Fonctionnaires

qui jouissent de cette immunité, I, 280, 284 et suiv. — Ils ne jouissent
pas de la garantie constitutionnelle, I, 293. — V. Police judiciaire.

Officiers de santié. Cas où l'on doit s'en faire assister, I. 495;
II, 111. — Sont-ils obligésde prêter leur concours? Distinction, I, 499,
500. — Peut-on appeler indifféremmentdes médecins ou des officiersde
santé? 1,497. — Indemnités auxquelles ils ont droit commegens de l'art

ou commetémoins, III, 72, 77,94, 98,100. - Sont-ils tenus de déposer à

l'égard des personnes qu'ils ont traitées? II, 159. — Peines à prononcer
contre eux par le juge d'instruction, s'ils avaient délivré à un témoin de

faux certificatsou de faussesexoines, I, 415. — Leur qualité est une cir-

constanceaggravanteen cas d'avortëmentprocuré, III, 268,271. — V. Ex-

perts, Rapportsd'experts, Certificats faux.
Oncle, V. Parenté.

Opposition, V. Appel.
Ordonnance, V. Estafette.
ordonnances dn juge d'instruction. Définition,1, 394. —

V. Àccedit, Appel, Cassation, Cèdule, Communication au ministère pu-
blic, Compétence,Experts, Information, Liberté provisoire, Mandats,
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Presse, Procureur impérial, Refus, Secret; Soit informé, Règlementdes

procédures, etc.
Ordonnances royales, V. Lois.
Ordre de conduite, V. Mandat d'amener.
Ordre fan* de l'autorité publique, circonstanceaggravanteen cas

d'arrestation illégale,III, 243, 246,- de vol, III, 09,32. -
Ordre verbal suffitpour faire saisir ou arrêter un prévenu,encas

deflagrantdélit, II, 66.
Ouvrier. Sa conditionest unecirconstanceaggravante,en cas d'abus

de confiance,III, 239, 241,*—etde vol, 1TI,510, MO.- V. Manouvriers.

P

Paiement des frais d'instruction, V. Acquittementde frais.
Palais, V. Maisons impériales.
Papier timbré, V. Timbre..,

Papiers, V. Pièces de conviction, Poste aux lettres, Preuves par
écrit, Destructions,Extorsion, Faux enécriture.

Paraphe équivaut-il à la signature? 1, 463.
Parc. Définition,I, 185; — circonstanceaggravantedu vol, III, 507.
Parenté. La parenté ou l'affinitéà certainsdegrésexclut l'action pu-

blique, au casde vol, I, 175, 176, — non au cas de faux,1, 176, III, 336,
— ni en cas d'extorsion, III, 324, — ni en cas d'incendie, III, 428. —

Quelquefoisles circonstancesdu vol écartent le bénéficede la parenté, I,
176; III, 455; — lequelne profitejamais aux complicesétrangersà la fa-

mille, I, 176. — Elleest quelquefoisune circonstanceaggravante,I, 176;

III, 251, 294, 445, 457, — ou atténuante, I, 176. — Parfois elle peut
écarterla préventionde complicité,1,175-177.—Quanddispense-t-ellede
rendre témoignage?II, 165,— La parenté entre les témoinset les parties
doit être signaléedans les informations,II, 197.

Pari peut êtreun élémentdecomplicité,à titre deprovocation,III, 225.
Parlementaires jouissent des mêmesimmunités que les ambas-

sadeurs,1,203, 204.— V. Ambassadeurs.
--

Parricide est un meurtre qualifié,TI, 78; III, 457-463, — qui se

constituepar la qualité de descendantlégitime,ou de fils naturelou adop-
tif, III, 457-459. — Formules de qualificationet explications, III, 457

et suiv.
Partie civile. Définition,II, 31. — Le plaignantquise porte partie

civile, rend-il par là obligatoire l'exercice de l'action publique? I, 199.
- Le plaignantpeut seporter partie civile en tout état de cause, II, 30;
— exceptionen cas de faux serment dérisoire,II. 31. — Nul n'est partie
civile de plein droit et sans volonté déclaréede prendre cette qualité; II,
30,31. — Onne doit exciter personneà se porter partie civile,II, 32. —

Quandle plaignant,en se portant partie civile, est-il tenu de fournir eau-
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tion? II, 34. — Obligationde la partie civile d'élire domicileau lieu où se
fait l'instruction, si elle n'y réside pas, II, 35. — Cas où la partie civile
doit consignerles frais du procès, III, 110, 111. —La caution judicatum
solvi ne dispense pas de consigner les frais, III, 111. — Commentet par
qui est réglé le taux de la consignation, III, 111, 112. — La consignation
se fait entre les mainsdu greffier, III, 112. — La partie civile a-t-ellele

droit de prendre part à l'instruction? II, 35, —ou de prendre communi-

cation de la procédure? II, 36. — Peut-elleêtre entendue en témoignage?

II, 168. — V. Faux serment, Frais d'instruction, Plainte.

Passagers à bord d'un navire marchand, qui y commettraient des

délits, quelle peine encourraient-ils? III, 543-545.

Passe-partout, V. Clefsfausses.
Passe-port. Formules de qualification et explications sur les faux

commisdans les passe-ports,III, 391et suiv.

Pêche. Casoù les délits de pêchepeuvent ounon être poursuivis d'of-

fice, I, 212. — Commentse prescrivent ces délits? I, 223.
Peines ne peuvent être établies que par une loi, I, 107 et suiv, —

Servent à distinguer les contraventions, les délits et les crimes, I, 127. —

Indicationdespeines pour contravention, 1, 128, -pour délits, 1,129,—
pour crimes,ou afflictiveset infamantes, 1,130, — infamantesseufement,
1,130. — En casdevariation dans la législation,lapeine la plus douceest
seule applicable, l, 116. - Conséquencesdu principe de la non-cumulation
despeines, I, 233 et suiv. — Casoù le juge d'instruction peut prononcer
despeines; questions, 1, 408 et suiv.

Perquisitions, V. Commissionsrogatoires, Mandats, Visites do-
miciliaires.

Personnes. Circonstancesrelativesaux personnes, à relever en con-

statant les crimes et délits, I, 170 et suiv.

Pesées, V. Empreintes.
Pharmaciens. Leur qualité est une circonstanceaggravante, en cas

d'avortement, 111,268, 271. — V.Experts, Officiersde santé.
Pièces arguées de faux, V. Faux en écriture.
Pièces de comparaison, V. Faux enécriture.
Pièces de conviction. Leur utilité, I, 511; II, 341; III, 40, —

Nécessitéde les rechercher et de les saisir, 1, 512. — Cetterecherche peut
être déléguée, II, 304, 331. — Devrait-on avoir égard à une indication

anonyme? I, 513. — Des visites autorisées à ce sujet, I, 515; II, 59. —

Diverses sortes de piècesde conviction,1,515, 518. — Descriptionet iden-
tification de ces pièces, I, 519.—Remarquesrelativement aux papiers, I,
523. — Faut-il toujours rédiger un procès-verbalspécialpour la saisie des

pièces de conviction? I, 524. — Elles doivent être représentéesaux pré-
venus, I, 518, — et aux témoins, II, 206. — Cespièces sont déposéeset
demeurentau greffe; explications, I, 525; III, 24. — S'il n'y a lieu à

suivre, elles sont restituées, I, 526. — En cas de déplacement, il en est
fait état, I, 526; III, 40. — Comment, par qui, avec quelles précautions
s'en fait le transport, I, 527; III, 65. — Des frais de transport de ces
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pièces, III, 65; — réquisitions et taxes à ceteffet,III, 163. —Remarques
quant aux objets trouvés sur les prévenus, I, 529. — Du casde levéede
corps, I, 528. — Quandles pièces de convictionsont remises par un dé-
nonciateur, un plaignant, un témoin ou un prévenu, on le constatepar un

procès-verbal descriptif, nonabsolumentpar un procès-verbal spécial, I,
524; II, 14,42. — V. Frais d'instruction, Visitesdomiciliaires.

Pièces de procédure. Comment procède-t-on en cas d'enlève-
ment ou de destruction des piècesd'une instruction? 1,376. — Comment
se fait l'envoi des pièces d'une procédure, I, 530-532. — Commentelles
sont transportées, I, 530-532; III, 65.

Pièces de reconnaissance à recueillir, I, 528. - V. Piècesde

conviction.

Pierres, V. Armes.

Pillage. Formules de qualificationet explications sur ce crime spé-
cial, III, 465 et suiv.

Piraterie, crime de la compétencedu juge d'instruction, I, 323.
Pistolet de poelie ou à vent. Armeprohibée, II, 58.

Plalgllallt, V. Plainte, Partie civile.
Plainte. Le juge d'instruction est spécialementchargéde recevoirles

plaintes, I, 371. — Quid, en cas de simples contraventions?I, 371. —

Compétentpour instruire, le juge d'instructionprocède immédiatementou

communique la plainte au procureur impérial, selon les circonstances,1,
372;— incompétent, il renvoie devant le juge qui en peut connaître, I,
373. — Doit-ildésigner ce juge? I, 373. — Formule de l'ordonnancede

renvoi, III, 126. — Quid, si cejuge se déclare lui-même incompétent? I,
373. — Quoiqueincompétentà raison de la personne ou de la matière, le

juge d'instruction peut-il opérer, en cas de flagrant délit ? I, 374. — Il

peut recevoir le désistementde la plainte, I, 375; — en quelle forme, 1,
375; III, 125. — Définitionde laplainte, II,19. - Qualités requisespour
être admis à rendre plainte, II, 19 et suiv. — Capacité requise des plai-
gnants, II, 22. — Effetde la plainte d'un incapable, II, 25. — Desplaintes
géminées,II, 24. — Des plaintes récriminatoires, II, 25. — Quid, si le

plaignantétait sans intérêt, avait suivi au civil, ou s'était désisté? Il, 26,
27. —Touteplainte doit-elleêtre admisenécessairement? II, 27-29. —On

peut rendre plainte en personne ou par procuration, II, 29. — Forme de
la procuration, II, 30. — La plainte peut-elleêtre reçue sur papier libre?

H 36. — Elle doit être écrite sur feuillesvolantes,II, 39. — Forme de la

plainte, II, 39; III, 125. — Elle doit être affirmée,II, 42. — Quid, si le

plaignantrefuse de signer sa plainte? II, 43. — Lesparties ont le droit de

se faire délivrer, à leurs frais, une copiede laplainte, II, 44. —V. Action

civile, Action publique, Caution judicatum solvi, Désistement, Frais

d'instruction, partie civile.

Plan des liellx, souventnécessaire, peut être dressé par le juge
d'instruction lui-même, II, 57. — Le tiers employé à cet ell'etn'est pas
considérécommeexpert, et n'a pas à prêter serment, Il, 57. - Les frais
du plan sont taxés commefrais urgents, 111.106.
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Pluralité des auteurs d'un crime, V. Nombre.
Plus ample informé peut être ordonnépar le juge d'instruction,

alors que le procureur impérial requerrait le règlement immédiat de la

procédure, 111,11. — Ce qu'était autrefois le plusample informé indéfini,
III, 52.

Poignard, arme prohibée, II, 58.

Poinçons faux ou contrefaits, et usage; explications,III, 407etsuiv.
Poison. La vente despoisons par personnesnon autorisées, constitue

un délit, II, 58, 82. — Elle peut constituer la complicitéde l'empoisonne-
ment, II, 58, 82. — On doit saisir les poisons trouvés en constatant un

crime, II, 58. — V. Empoisonnement, Pièces de conviction.
Police judiciaire Définitionet attributions de la police, I, 238.

— Divisionen police administrative et policejudiciaire; attributions dis-

tinctes, I, 239. — Devoirs généraux de la police judiciaire, I, 241. — La

police judiciaire est exercéesous l'autorité desCoursimpériales, et par ces
Cours elles-mêmesquand elles le jugent à propos, I, 244. — La Cour de
cassationn'y participe qu'accidentellementet par exception, I, 245. — Les

premiers présidents de la Cour de cassationet des Cours impériales sont

spécialementchargés de l'instruction danscertains cas, I, 247. - Les pré-
sidents des Cours d'assises peuvent faire des actes d'instruction, I, 247.
— Les procureurs générauxsont officiersde police judiciaire sous certains

rapports, I, 247, 248; — ont-ils le droit de réquisition directe à l'égard
des juges d'instruction? I, 249. — En quoi les tribunaux de première in-
stance participent à la policejudiciaire, I, 250; — les présidents de ces
tribunaux remplacentnécessairementles juges d'instruction pour quelques
actes spéciaux, I, 251.— V. Officiersde policejudiciaire, Préfets.

Poste aux lettres. Les préposés de cette administrationsont obli-

gés de rendre témoignagedes faits appris dans leur service, II, 161, — et
de remettre aux officiersde police judiciaire les lettres et papiers déposés
à la poste, qui seraient réclamés pour l'instruction d'une procédure, I,
440. — Les officiersde police judiciaire sont autorisés à faire des per-
quisitions et saisies dans les bureaux de la poste aux lettres, I, 440, 522.
— L'administration despostes fait l'avance des frais de justice en matière
de transport illicite des lettres, III, 61, 62. — V. Correspondance.

Poudre à feu. La fabricationet le colportageillicite de la poudre à
feu peuvent motiver un mandat de dépôt, II, 390.

Poudre de guerre, V. Contributionsindirectes.

Pouvoir, V. Abus de pouvoir.
Préfets et Préfet de police, sans être eux-mêmesofficiersde

police judiciaire, peuvent exercer les fonctions ou requérir l'action des
officiersde police judiciaire, I, 261. — Quelles sont leurs attributions

quant à la policejudiciaire, I, 263. — (Juid, en cas de concurrenceet de

prévention avec les officiersde police judiciaire? I, 269, 270. — Les offi-
ciers de police judiciaire ne relèvent pas des préfets, et n'ont pas à leur
rendre compte de leurs opérations, I, 262, — ni à leur donner communi-
cation des procédures, I, 267. - Les préfets ontun privilégede juridiction
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en matière criminelle, I, 287,— et ils ont droit à la garantie constitution-
nelle, commeagentsdu Gouvernement,I, 290. — Formalités à observer
pour les appelerou les entendreen témoignage,II, 227. — Cas où ils ne

peuvent, ainsi que les sous-préfets, être cités en témoignagequ'avec per-
missiondu ministre de la justice, II, 227.

Préméditation. Définition, I, 181.- Distinctedu guet-apens,
III, 297. — Circonstanceaggravantedes coups et blessures, III, 293, —

et du meurtre, III, 448. — Circonstanceinutile à relever en cas d'empoi-
sonnement,III,310, — d'infanticide,III, 440, — de parricide, III, 461 ;
— sauf le cas où soit l'infanticide, soit le parricide, serait articulé comme

meurtre qualifié,non commecrimespécial, III, 440, 461.

Premier président. Actesde policejudiciaire pour lesquelsles

premiers présidentsdes Cours impérialessont exclusivementcompétents,
mais qu'ils peuvent déléguer,I, 247, 282, 286. — Y. Police judiciaire.

Prénom, V. Nom.

Préposés des aubergistes,hôteliers, voituriers, bateliers, compta-
bles; leur qualité est une circonstanceaggravanteen cas de vol, de sous-

traction, d'altération de marchandises,III, 484, 511.- V. Commis.

Prescription éteint l'action publique, I. 217.—Doit être suppléée,
I. 218.—Commentelle s'acquiert, I, 218.—Commentse calculele temps
de la prescription, I, 223. — Actesinterruptifs de la prescription, I, 2J9.
— En cas de variationde la législation, on applique les dispositions les

plus favorables,1,117. —Quid, relativementaux délits successifs?I, 221,
— quant aux délits complexesou collectifs?I, 221, — quant aux délils

prévuspar des lois spéciales?I, 222. — De la prescription en matièrede

frais ou d'indemnités, III, 109, 110.

Présents, V. Dons.

Président de consistoire a un privilège de juridiction, en

matière criminelle,I, 287.

Président de la Cour d'assises. Actes d'instruction qu'il

peut faire, I, 247. —Délégationsqu'il peut donner au juge d'instruction,
I, 88, 247; II, 335. — Peut être remplacé par le juge d'instruction pour
interrogerdesaccusés, à défaut des présidentset desjuges plus anciens,

I, 88.
Président de première instance peut remplacerle juge

d'instruction, 1, 251. — Actes d'instruction spéciaux qu'il peut faire à

raison de son titre, ou pour lesquelsil doit être délégué,II, 225.

Presse. Définition spécialedes délits et contraventionsen matière

de presse, I, 128, 129. — Les délitsde presse sont rentrés dans le droit

communpour la forme et lesdélaisde l'instruction et pour le jugement.

I, 13, 322; — plus de prescription spéciale à cet égard, I, 223. — Les

privilégesde juridiction ne s'effacentplus à raison de la nature des délits
depresse, 1,281. —Quelest le juge d'instructioncompétentà raisond'un
délit de presse, l, 326.

Prêtres ne sont pas tenus de rendre témoignagedes faits appris en
confession,II, 157.- Quid, à l'égarddes faits seulementconfiésen secret,
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hors de la confession? II, 157, 158. — Ils peuvent être contraints à
venir déposercommeles autres témoins,II, 158.—V. Ministresdu culte,
Serment.

Preuves par écrit. De leur importance, de la rechercheet de
la saisie à en faire, I, 511.— Remarquessur la rechercheet la saisie des

papiers, I, 523. —V. Adultère, Aveu, Corps du délit, Obligation.
Preuve testimoniale est insuffisantequand il s'agit de constater

l'existence d'une obligation civile de plus de 150 fr., I, 206; — spécia-
lementen cas d'abus de blanc seing, d'abus de confiance, de destruction
de titres, de faux sermentcivil, I, 206-208; III, 233, 241, 412. — Ex-
ceptions, 1, 207,208; III, 241,413,486.

Prévention, ou droit de préférenceentre plusieurs juges d'instruc-
tion, comment s'établit et quelles sont ses règles, I, 330.

Prévention, ou miseen jugement, V. Règlementdes procédures.
Prévenu. Synonymie des mots prévenu et inculpé au cours de

l'instruction, I, 170.- Différence entre les termes prévenuet accusé,
1,170. — Le prévenu arrêté doit être somméd'assister aux opérationsde
constat, et à la saisie des pièces de conviction, ou de s'y faire repré-
senter, I, 490. — Il est convenable,sinon nécessaire, de faire assister le
prévenu aux opérationsd'experts, I, 491, 503; 11,533.— Unprévenu ne

peut être témoin contre son coprévenu, II, 171. — Commentse fait la
translation desprévenus, et quelssontleurs droits à cetégard, III, 62-65.
— V.Appel, Libertéprovisoire, Maisond'arrêt, Mandats, Nombre, etc.

Princes du sang impérial. Formalitésde leur audition en té-

moignage,II, 225.
Prise à partie. Cas où le juge d'instruction l'encourrait, I, 470;

II, 22J, 352.— V. Forfaiture.
Prison d'État, V. Maison centrale.

Prisonniers, Prisons, V. Emprisonnement,Evasion, Maison
d'arrêt, Maison centrale.

Prisonniers pour dettes. Commenton les fait comparaîtreen
témoignage,II, 177.

Privilège de juridiction, V. Ambassadeurs, Conseillers
d'État, Cour des comptes, Evêques, Généraux, Grands officiers de la

couronne, Grands-croix et Grands officiersde la Légion d'honneur, Ma-

gistrats, Ministres, Officiersde police judiciaire, Préfets, Présidentde
consistoire, Sénateurs, Université.

Procédures, V. Pièces de procédure.
Procès-verbal. Formalitésgénérales,I, 459. — Nécessitéde con-

stater par un procès-verbaltout acte d'instruction, I, 468. — Importance
particulièreet formalitésdesprocès-verbauxde constat, II, 62.-Le procès-
verbal de constatne doit contenirni information,ni interrogatoire,II, 65.
- Formulede procès-verbalde constat, III, 129.

Procuration. Quelleprocuration est nécessairepour dénoncerou

porter plainte, II, 9, 29, —pour représenter aux opérationsde constatun
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prévenu arrêté. II, 492. — Un témoin ne peut déposer, ni un prévenu se
faire interroger, par procuration, II, 198, 251.

procureur général est officier de police judiciaire, à certains

égards, 1, 247. — Peut-il requérir directement le juge d'instruction? I,
249. — Lejuge d'instruction est soumisà la surveillance,non aux ordres,
du procureur général, I, 90, 249 ; — il doit rendre compte au procureur
généraldes interdictions de communiquer qu'il a ordonnées,II, 446; III,
1!iS,— et lui fournir chaque mois une notice indiquant l'état des procé-

*

dures en instruction,III, 155, 162.

Procureur impérial. Date de l'institution des officiersdu mi-

nistère public, I, 64 ; — leurs attributions primitives, au criminel, I, 65;
— supprimés en 1791, ils sont suppléés, en l'an IX, parles magistrats de

sûreté, I, 71, — puis rétablis en 1810, I, 73. — Attributions actuellesdu

procureur impérial comme officier de police judiciaire, I, 73, 252. —

Comment il est pourvu au remplacementde ce magistrat et de son sub-
stitut absents ou empêchés,I, 75. — Quid, en cas de concoursdu procu-
reur impérial et du juge d'instruction? I, 270.— Distinctiondespouvoirs
de ces deux magistrats, I, 342 : — Quid, en cas de flagrant délit? I, 344,
— et en cas d'exécution d'un mandat d'amener dans certain délai et à cer-
taine distance? I, 386-389. — En général,le procureur impérialentamele

procès par un réquisitoire, I, 376; — cas où le réquisitoire est inutile, I,
376; - ce que doit être le réquisitoire, I, 377; — ce réquisitoire est-il

obligatoirepour le juge d'instruction? I, 378, 392. — Dèsque le procu-
reur impérial a requis une instruction, elle peut être expédiée, sans nou-

velles réquisitions, jusqu'au règlementde la procédure, I, 382.— Quand
il a saisi le juge d'instruction, le procureur impérial ne peut retirer sa

plainte, ni recourir à des poursuites directes, I, 379. — Le procureur

impérial est chargéde l'exécution des ordonnancesdu juge d'instruction,
I, 400 ;—il a le droit de se pourvoir contre cesordonnances,par opposi-
tion ou appel devant la chambred'accusation,I, 394.— Il doit donner des

conclusions,quand le juge d'instructionest autoriséà prononcerdespeines,
I, 408 et suiv. ; —exception dansun cas où le juge d'instruction opérerait
seul sur leslieux, 1,422. — Sesconclusionssont nécessairespour la déli-
vrance des mandats d'arrêt, II, 412, — et pour la mainlevéeprovisoire du
mandatde dépôt,II, 391.—Ildoit accompagnerle juge d'instruction quise
transporte sur les lieux; exception,1,473.—Iln'a pasle droit d'assisteraux

informationset aux interrogatoires,mais sa présencepeut être toléréejus-

qu'à uncertainpoint, 1,489,490; II, 188,249.—Ila ledroit de demanderla
communicationde la procédure, quand il le juge à propos, I, 380. - Les

procédures achevées lui sont communiquéesnécessairement, pour qu'il
donneses conclusionsavant le règlement,III, 5. - Ses conclusionsne lient

pas le juged'instruction, ln, 11,12. — Peut-il refuserde conclure,et que
devrait faire le juge d'instruction en casde refus de conclusions? III, 5._
En cas de transport, le procureur impérial a droit aux mêmesindemnités

que le juge d'instruction, III, 90, 91.

Profession des témoinsest indiquée dans l'information, II, 196 '—
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celle des prévenus est indiquée dans les interrogatoires, II, 263. — La

profession des prévenus peut constituer une circonstance aggravante,
V. Condition, Qualité.

Promesse pour exciter au crime ou au délit est un élémentde com-

plicité, I, 154. - Les promesses sont une circonstance constitutive du
crime de corruption, III, 286, 288, — et une circonstanceaggravante du
faux témoignage, III, 414.

Promulgation des lois : nécessité, 1,109; - mode, 1, 110.

Proposition de complot, V. Complot, Tentative.
Provocation à commettreun crime ou un délit, peut constituer la

complicité, I, 154; III, 220, 225. — V. Pillage, Rébellion, Subornation.
Pudeur. Ménagementsà prendre quand on constatedes attentats à la

pudeur, II, 87,92. — V. Attentats à la pudeur, Viol, Visitescorporelles.
Pseudonyme. Une dénonciationpseudonyme ou anonymene peut

être reçue que commesimple renseignement, II, 7.

- 0

Qualification des crimes. Importance de la régularité des qua-
lifications, III, 174. — Indication des règles, III, 175 et suiv. — Nomen-

clature des crimespour lesquels cemanuel contient des formulesde quali-
fication annotées, III, 522.

Qualité du délinquant ou de la personne offenséeou léséepeut être
une circonstanceaggravante du délit, 1,174. — La qualité du délinquant
est quelquefois attributivede juridiction, V. Age, Condition, Privilège
dejuridiction.

Quantité ou quotité des chosesou sommes qui sont l'objet d'un
délit peut être une circonstanceaggravanteou atténuante, 1,191 ; — mais

l'exiguïté de l'objet du délit n'est jamais une excuse absolue,I, 191.

Questions préalables sont distinctesdesquestionspréjudicielles,
I, 243.

Questions préjudicielles. Définitionet explications, 1,243.—
Leur production n'empêche pas de constater les faits,!, 243.

Quidam. On peut, contre un inconnuou unquidam, porter une dé-
nonciationou une plainte, II, 13, 42, — même décerner un mandat, II,
368, — non pas prononcer une mise en prévention, III, 32,— sauf le cas
d'arrestation effectuée,III, 33.

R

Rapport d'experts ne doit pas nécessairementêtreprécédé d'une
ordonnancedu juge, III, 502. — Il est ordinairement inséré au procès-
verbal du juge, III, 504; — exception facultative quant aux médecinset
officiersde santé, III, 504. — En cas de rapport séparé, le résultat des
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opérationsdoit être succinctementindiquéau procès-verbaldu juge, III,
505. — Observationssur ce quedoivent contenir les rapports d'experts,
III, 506.- V. Experts. -.

Rapt. Délit successif; comment il se prescrit, I, 221. — Cas où il
ne peut être poursuivi d'office,I, 209. Y. Enlèvement ou détournement
demineurs.

Ratures. Lesmots rayésdoiventêtre rejetés numériquement,I, 462;
II, 217, 290. — V. Surcharges.

Rébellion. Formulesdequalificationet explications,III, 469 et suiv.

Reélé. Élémentde complicitédu vol; explications,1,158,111,221,
222; III, 227, 228. — Quid du recéléde la part de la femmeà l'égard de
sonmari, ou réciproquement? I, 177. — Le fait d'avoir recélédesréfrac-

taires ne constituepas une complicité, mais un délit spécial, I, J57. —

V. Malfaiteurs.
Récidive. En quoi consista récidivelégale, I, 194. — Elle con-

stitueune circonstanceaggravanteà releveret constaterdans l'instruction,
1,194. —Règlesgénérales de la récidive; exceptions,1, 195.— Comment
ellese constate, I, 196. - Elle est sans effetpar rapport aux complices,
III, 26.

Reclusionnaire, V. Maison centrale.
Récrimination , V. Plainte. -
Récusation. Les règles ordinairesde la récusationne s'appliquent

pas au juge d'instruction, I, 79, 340; — il peut cependant être dessaisi

par la Courde cassation,I, 79;—il peut donner son déport, et le tribunal
l'admet ou le refuse,I, 79, 80. — Laparenté avec le plaignant s'étant dé-
claré partie civile, serait une cause d'abstention,I, 380,— non la parenté
avec le dénonciateur,1,380. — Le juge d'instructionqui aurait officielle-
ment dénoncéun fait, ne seraitpas empêchéd'instruire, I, 341. — Le

juge d'instruction, commissaireà une faillite, pourrait instruire contre le
failli poursuivi commebanqueroutierfrauduleux, I, 342.

néf.-actaille, V. Recélé.
Refais du juge d'instruction d'obtempérer à un réquisitoire,doit être

donnépar une ordonnancemotivée,1,394.
Refus de services requis par le juge d'instruction, en cas de fla-

grant délit, peutentrainer une peine contre les expertsou manouvriers,
I, 420.

Registre. On ne doit pas recueillir les dénonciationset les plaintes
sur un registre, mais sur feuilles volantes,II, 17, — sauf à les inscrire

par surcroît sur un registre, II, 17. — Les registres d'écrousont cotéset

paraphéspar le juge d'instruction, II, 429, 430.—V. Destructions,Faux
en écriture, Minutes.

1

Règlement administratif, V. Lois.

Règlement de juges; cas où il y a lieu, I, 336, 339: — ce
n'est pas au juge d'instructionqu'il appartient de suivre la procédure. I,
337. - La demandeen règlementde juges n'empêche pas de continuer
l'instruction,1,337.
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Règlement des procédures. Toutes les affaires soumises au

juge d'instruction ou dont il s'est occupé, sont sujettes à un règlementde
sa part, III, 1. — Le juge d'instruction se dessaisit et épuise sa juridic-
tion par son ordonnancede règlement, III,2. — Il peut aussi être dessaisi

par un arrtêt d'évocation ou par un arrêt de règlement de juges, III, 2.
— Aussitôt qu'une procédure est achevée, elle doit être réglée, III, 2. —

Casde règlement partiel et anticipé, III, 4. - Le juged'instruction ne peut
saisir directement la Cour d'assises, mais seulement la juridiction de sim-

ple police ou de police correctionnelle et la chambre d'accusation, 111,
24. — Avant de rendre une ordonnance de dessaisissementou de règle-
ment, il doit communiquer la procédure au procureur impérial, III, 5.
— Quid, si le parquet refusait ou s'abstenait de conclure? III, 5. —

Les conclusionsdu parquet doivent être données par écrit, III, 7. —

Après les conclusionsdu parquet, l'ordonnance de règlement doit inter-
venir sans retard, III, 9. — Si le juge d'instruction reconnaît qu'il a été

incompétemmentsaisi, il déclareson incompétenceet renvoiedevantqui de

droit, III, 9; — saisi compétemment, il ne peut renvoyer devant un
autre juge d'instruction, III, 10, — hors le cas de prévention ou de con-
currence, III, 10.—Casde renvoi à une juridiction supérieure, III, 10.—

Quid, encasde concours demilitaires et decivils à un même fait? III, 10.
— Le juge d'instruction n'est pas lié par les conclusionsdu parquet, si
ce n'est qu'il doit statuer sur tous les chefs relevés dans le réquisitoire,
III, 11. — Quid, en cas d'omission de statuer sur quelque chef? III, 34.
—Lejuge d'instruction pourrait ordonner un plus ample informé, et con-
tinuer la procédure dont le règlement serait requis par le procureur im-

périal, III, 11. - Forme de l'ordonnance, III, 158. — De même, il

pourrait régler une procédure dont la continuation serait requise, III, 12.
— La procédurene peut être réglée, au désavantagedu prévenu, avantun

interrogatoire ou une mise en demeure, III, 13. — Le juge d'instruction

pourrait-il prononcer des peines ou des dommages-intérêts? III, 14.
— Cas d'ordonnances de non-lieu à suivre, III, 14-18. — Excuses qu'il
appartient au juge d'instruction d'apprécier, III, 16. — Il suffit qu'il
existe des indices graves de culpabilité, pour que la mise en prévention
doive être prononcée, III, 18. — Effetsde l'ordonnance de non-lieu, III,
19. — Cas d'ordonnance de mise en prévention pour délit, III, 20. —

Distinctionsquant au maintien de la détention préventive, III, 20. — On

ne peut accorder la liberté provisoire sans caution, III, 21, — à moins

que le délit retenu ne soit punissable que d'une amende, III, 22, — ou

que, sur les conclusionsconformes du parquet, le juge d'instruction ne

donne mainlevéedu mandat de dépôt, II, 397. — Décision en cas de

prévention de crime, III, 24. — Quid, s'il y a plusieurs prévenus, ou

concours de crimes et de délits connexes ou non connexes? III, 25, 26.
— Il ne peut intervenir d'ordonnancede prévention contre un inconnu
non arrêté, III, 32. — Rédaction, formalités, signature des ordonnances,
en général, III, 28, — des ordonnancesde non-lieu, III, 30, 157, — des
ordonnancesde mise en prévention pour délit et pour crime, III, 32 et
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suiv., 158, 159. — Toutes les ordonnances sont inscrites augreffe, 111.
39. — Miseà exécution des ordonnancesqui règlent la procédure, III, 40.
- V. Chambre d'accusation.

Religieux , Reliiellses, V. Congrégations

Relnplacelnent, V. Grefifer, Juge d'instr., Procureur impérial.

Renonciation, V. Désistement.

Renvoi à une autre juridiction; quand et comment il se fait, I, 335;
III, 9. — Quand le renvoi fait au juge d'instruction par la juridiction
correctionnellele saisit-il régulièrement? III, 337.

ReMvois en marge doivent être approuvés et signés, I, 402.
— Suffirait-il qu'ils fussent paraphés? 1,463.

Réparations civilcs ne peuvent être accordées par le juge
d'instruction, III, 15.

Repris de justice. Définition, 11,170; III, 476.- Peuvent
être entendus en témoignage,II, 170; - mais ne prêtent pas serment, II,
195. - Ils ne peuvent obtenir la liberté provisoire sous caution, III, 476.

Réquisition d'un chef de maison est-elle attributive de

compétence,comme le flagrant délit, pour le juge d'instruction? I, 356.

Réquisitions à la forcepublique, V. Force publique.
Réquisitoire du procureur impérial est-il obligatoirepour le juge

d'instruction? I, 378, 392. — Quid, relativement au mandat d'arrêt? II,
414. — A la différencedes autres mandats, le mandat d'arrêt ne peut être
décerné sans que le procureur impérial ait pris des réquisitions, II, 412.
— Le mandat de dépôt ne peut être levé provisoirement qu'en cas de
conclusionsconformes du parquet, II, 391. — Le juge d'instruction peut
être mis en mouvement par un réquisitoire d'un préfet, I, 201, — ou du
ministère public, I, 376.- Mais, saisi d'une procédure, le juge d'instruc-
tion ne reçoit des réquisitions que des membres du parquet, non des
officiersde police auxiliaires, I, 271.

Résidence équivaut au domicile, I, 434; II, 67. — Le juge d'in-
struction peut, dans sa résidencemême,faire opérer par délégation,II, 329.

Responsabilité du juge d'instruction, quant à la régularité des

procédures, 1,469;—quant aux taxes de frais,III, 60,107,113.—V. Rôles
de restitution.

Responsabilité civile. En quoi elle consiste et à qui elle s'ap-
plique, I, 177.

Restitution n'empêche pas les poursuites contre le voleur, l'es-

croc, etc., qui a restitué, I, 214.—Les frais mal taxés sont sujets à resti-

tution, V. Rôlesde restitution.

RetentulD. Ce que c'était dans l'ancienne pratique, II, 347.
Rétroactivité, V. Lois,

Réunion. Laréunionde deux ou plusieurs personnesest une circon-
stance aggravanteen cas de vol, III, 507, 522,—et en cas de rébellion, 111,
469, 474. — Si la réunion est armée, en cas de rébellion ou de pillage
cette circonstance doit être relevée, III, 469, 474. — V. Association de
malfaiteurs, Attroupement, Bandes, Nombre.
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Revendication de l'instruction; quand et en quelleformeelle doit
être faite, I, 334.

Rôle de restitution. Une taxe mal faite y exposerait le juge
d'instruction, II, 107,113.

Rossignols, V. Clefsfausses.
Roulement. Le juge d'instruction y est sujet commelesautres juges,

I, 83.
Rontes, V. Cheminspublics, Rues.
Unes ne sont pas comprisessous la dénominationde cheminspublics,

I,184; — non plus les routes qui traversent les villes, faubourgs, bourgs
et villages, 1, 184.

S

Sages-femmes. Cas où il y a lieu de les employer spécialement,
II, 90. — Indemnités auxquelles elles ont droit, II, 72. — Taxes qui leur
sont allouées à titre de témoins, II, 77. — Leur qualité est une circon-
stance aggravante, lorsqu'elles ont coopéré à un avortement, III, 268,271.
— Y.Officiers de santé.

Saisie, V. Armes, Papiers, Pièces de conviction, Poisons.

Sardes, V. Caution judicatum solvi, Etrangers.
Sauf «conduit. Il échet d'en donner un pour faciliter la comparu-

tion d'un témoin ou d'un prévenu sujet à la contrainte par corps; quelle
doit en être la durée? II, 176, 357. — Formule, III, 143.

Sceau de l'État. Sa contrefaçonou son altération constitue un faux

spécial; formule de qualification et explications, III, 403. — Ce crime,
commis à l'étranger, peut être poursuivi en France, III, 405.

Sceau du juge d'instruction doit être apposé sur les pièces
de conviction et sur les papiers saisis, I, 520, — quelquefois sur un ca-

davre, II, 109, 128, — enfin, sur certains actes portant réquisition ou

mandement. V, le Chapitre des formules.
Scelles. Cas d'apposition, III, 89. — Quelles personnes peuvent être

commisesà la garde des scellés,!ÏII,189.—Desfrais de garde, III, 89.-Cas

oùles gardiensne sont pas salariés, III, 89. — Le bris de scelléspeut "être

considéré, àl'égal de l'effraction, comme une circonstance aggravante du

vol, III, 279, 510, 537, — Le bris de scellésconstitue aussi, en certains

cas, un crime spécial; formules de qualificationet explications, III, 278.

Secours réclaméde l'intérieur d'une maison, autorise à s'y introduire

même la nuit, 1, 442, 443. — Secoursrequis et refusé en cas de flagrant
délit, V. Refus.

Secret. On doit garder le secret dans l'instruction des procédures* I,
450 et suiv. — On n'est pas dispensé de déposer d'un secret; exception

quant aux seuls confesseurs, II, 157. — Miseau secret, V. jInterdiction
de communiqucr, Maison d'arrêt. 0- *

Secret de fabrique, V. Communication des secretsde fabrique.
Sédition, V. Pillage.
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nr. 39

Séduction, V. Enlèvementde m'tneurs.
1

Séjour forcé en route, dûmentconstaté, donne droit à un supplé-
ment d'indemnité, III,98 ; — il en est de mêmedu séjourprolongé au
lieu où se fait l'instruction,!!!, 100j-Ies militaireset lesmarinsau service
de l'Etat ne sont taxés commetémoinsque dansce dernier cas, III, 85.

Sénat n'est jamais constituéen Cour criminelle,I, 276. — V. Haute
Cour dejustice.

Sénateurs. Lesprincipesqui s'appliquaientaux pairsdeFrance s'ap-
pliquent aux sénateurs, I, 275, 279. - Les sénateursont un privilégede

juridiction en matière criminelle, I, 278. — Hors le cas de flagrant délit,
le juge d'instruction ne peut les faire saisir ou arrêter, à peine de forfai-

ture, I, 275, 276, 279; — maison peut toujours informer, sauf le renvoi
de la procédure, I, 276, 279. — Les complicesdeviennentjusticiables de
la Haute Cour dejustice, par communicationdeprivilége,1, 275.

Septllagéllaire8. Leur âge doit être constaté,parce qu'il entraîne
une modérationde la durée dela contraintepar corps, I, 174. -V. Sexa-

génaires.
Séquestration, V. Arrestation illégale, Prescription.
Sergents de ville ne sont pas agents de policejudiciaire, ils sont

agentsde la forcepublique, I, 256.— Citéscommetémoins,sansdéplace-
ment, ils n'ont pas droit à la taxe, III, 88.

Serment. C'est le serment qui investit le fonctionnairedu titre et
des pouvoirs de sa fonction, I, 85. — Le juge appelé aux fonctions de

juge d'instruction dans le mêmetribunal,n'a pas à prêter un nouveauser-

ment, I, 83. — Le remplaçanttemporaire du greffierou du commisgref-
fier doit prêter serment, 1, 478,479. — Serment à prêter par les experts
et les interprètes, I, 501, — par les témoins,II, 192; — une simplepro-
messe, déclarationou affirmationn'équivaut pas au serment, ni pour les

experts, 1, 502,— ni pour les témoins,II, 192. — Les témoinsdispensés
de comparaîtreà l'audiencede la Cour d'assisesdoiventprêter devant le

juge d'instruction le sermentexigéen Coursd'assises,II, 226,228,236.—
Témoinsqui ne prêtent passerment, II, 195.—Formedu serment, II, 193.
— Les manouvriersne prêtent pas serment, I, 493. — On ne peut exiger
ni accepterle sermentd'unprévenu interrogé, II, 262.—V.Fauxserment.

Serrurier, V. Clefsfausses.
Service à gages. La conditiondes gensde serviceà gagesest une

circonstanceaggravanteen cas d'abusde confiance,111,239,241,— ou de

vol, III, 510, 537.

Serviteurs, V. Domestiques,Serviceà gages.
Sexagénaires obtiennentunemodérationde peine,quandils ont en-

couru les travaux forcés;leur âgedoit doncalors être constaté,1,173,174.
Sexe, V.Attentat à la pudeur, Enlèvementdemineurs, Levéedecorps,

Viol, Visitecorporelle.
Signalement. Diverscasoù le signalement des prévenusdoit être

demandé et énoncé,soit pour faciliter l'arrestation, soit pour éviter des

méprises, II, 4,13, 14, 65, 201, 287, 349,367,368,421.
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Signature. Par quiet commentsont signés les dénonciations, II, 15,
—lesplaintes, II, 42,—les procès-verbaux de constat, I, 462, 463,—lesin-

formations, II, 220,—lesinterrogatoires, II, 291les réquisitionsde chefs
de maisons, I, 357,—les renvois en marge, I, 462, 463,—les rejets de ra-

tures, I, 462; II, 217, 290,—lespiècesde conviction,1,519,520, 522,526,
—lespièces arguées de faux, II, 14,511, 512,—lespiècesde comparaison,
11,532,—lestaxes, III, 82,—les mandats, II, 349, 352,—lesordonnances,
II, 532; III, 18, 161.-V. Extorsion de signature, Faux, Paraphe.

Sœur, V. Congrégationreligieuse, Parenté.
Soit communiqué, Y. Communication au ministèrepublic.
Soit Informé. L'ordonnancedesoit informéest-ellenécessaire?II,472.
Somnambulisme est-il une excusepéremptoire? 1, 162.
Souliers, V. Translation des prévenus.
Sourds-muets, même illettrés, ne sont pas exempts de poursuites,

1, 163. — Les sourds-muets lettrés déposentpar écrit, I, 511 ; II, 253; —
la déposition est écrite devant le juge d'instruction, I, 511; II, 198: —ils
sont interrogés dans la même forme, I, 511; II, 253. — Les sourds-muets
illettrés déposentsans prestation de serment et assistés d'un interprète, I,
511; II, 195, 199; — ils sont également interrogés avec l'assistance d'un

interprète, lorsqu'ils sont prévenus, II, 253.—V. Interprètes.

Sous-préfets. Cas où ils ne peuvent être appelés en témoignage

qu'avec une permissiondu ministre de la justice, II, 227.
Soustraction frauduleuse, V. Vol.

Soustractions dans des dépôtspublics; formulesdequalificationet

explications sur ce crimespécial, III, 477 et suiv. —Soustractions par des

dépositaires publics; crime spécial, III, 481 et suiv.

Stylet, arme prohibée, II, 58.
Subornation de témoins peut être considéréecommeun crime

spécialou commecomplicitéde faux témoignage; formules de qualifica-
tion et explications, III, 487 et suiv.

Subrécargucs qui volentdes marchandises, sont assimilésaux voi-
turiers et bateliers, et leur qualité est une circonstanceaggravante,III, 544.

Substitution d'enfant. Formules de qualification et explica-
tions, III, 493 et suiv.

Suicide. Observations généralesà ce sujet, II, 114.- Quand la réa-
lité du suicide est démontrée, toute poursuite cesse, I, 114, 356. — Le
suicide ne constituant ni crime ni délit, il ne peut y avoir complicité de

suicide, 1,114. — Celui qui donnela mort sur la demandeou avec le con-
sentement de la victime, n'est pas un complicede suicide, mais un meur-
trier ou un assassin, I, 127; 111,451.

Suisses, V. Caution judicatum solvi, Étrangers.
Suppléants. Les juges suppléantspeuvent remplacer le juge d'in-

struction, I, 82, — et même être nommés juges d'instruction en titre, I,
75, 84. —Y. Magistrats.

Supposition d'enfant. Formules dequalificationet explications,
III, 493 et suiv.
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Suppression d'enfant. Formules de qualification et explica-
tions, 111,493 et suiv.

Suppression d'état, V. État despersonnes.
Surcharges sont comprisesdans la dénominationderatures 1 462

11,220.
,

Surnom, V. Nom.
Surveillance de la haute police; peine communeaux matièrescri-

minelleset correctionnelles,1, 130.

Synagogue, V. Cultes.

T

Tabacs. Les débitants et colporteurs frauduleux de tabacs peuvent
être mis sous mandat de dépôt, II, 389, 390.

Tableau des distances, dressé par le préfet pour la taxe des indem-
nités de voyage,doit être suivi ponctuellement,III,98. - Tableau synop-
tique des taxes, III, 115.

Taxes. Responsabilitédesjuges taxateurs, III, 60, 113. — Formalités
des diverses taxes defrais, et formulesde taxes, III, 163 et suiv.; — V.
Frais d'instruction.

Témoignage faux, V. Faux témoignage.
Témoins assistants, quand sont-ils nécessaires?1,486.

Témoins déposants, V. Information.

Temple, V. Culte.

Temps du délit influe sur son appréciation, l'aggraveou l'excuse, 1,
183.- Dans quel tempspeuvent se faire les actes d'instruction, I, 441,—
spécialementles visites domiciliaires, I, 442, — et l'exécution des man-

dats, II, 351. — V. Jours fériés, Nuit.
Tentative. Définition,1, 132.- La tentative de délitn'est assimilée

au délit qu'autant que la loi l'a formellement édicté, 1,132. —La tenta-
tive de crime est généralementassimiléeau crime, 1,132: — exceptions.
1,132-135. — La tentative supposantla réflexion, quid à l'égard des faits

accomplisdans l'emportement de la colère, ou dans une rixe? 1,132. —

La tentative d'un crime n'est punissablequ'en cas de réunion de tous les
élémentscomprisdans la définitionlégalede la tentative, 1,135 ; III, 18(i.
219 ; — exception quant à l'attentat à la pudeur, non quant au viol, 1,
136 ; III, 200, 219; — autres exceptions, en casde complotou d'attentat
contre l'État, l'Empereur ou sa famille, 1, 147, — en cas de faux, I, 148,
— en cas de faux témoignage,par rapport au suborneur, III, 219, 491,
— et en cas d'empoisonnement,III, 308. — La tentative de délit doit-
elle êtredéfinie comme la tentative de crime? 1,136. - Règles générales
de la tentative, 1,137. — De la tentative vaine, I, 142. — De la tentative

provoquée, 1,144. — De la tentative dont le but est indéterminé, I, 145.
— Divers cas de tentative expliqués,I, 139.— La complicitéde tentative
st punie, 1,150, —nonla tentativede complicité,1,153.—La menacene
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constitue pas une tentative, mais uncrime ou délit spécial, I, 148.—For-
mules de qualificationet explicationsau sujet de la tentative, III, 216-220.

Timbre. Les actes et procès-verbaux-d'instruction sont faits sur

papier libre, non sur papier timbré, I, 464 ; - quid, relativement aux

plaintes rendues par de simplesparticuliers? II, 36.-Les exoines doivent
être écritessurpapier timbré, II, 179.-Les étatsoumémoiresdefrais mon-
tantà dix francs ouplus, doivent être établis sur papier timbré, III, 108.

Timbres stationaux contrefaits, falsifiésou altérés; Formulesde

qualificationet explications, III, 407 et suiv.

Titre. L'emploi du faux titre de fonctionnaire est une circonstance

aggravante du vol, III, 509,532,—et de l'arrestation illégale,III. 243,246.
- Quant aux titres et papiers, V.Extorsion, Destructions, Faux.

Tortures exercées par les malfaiteurs, sont une circonstance aggra-
vante du crime commis,-IL, 73; III, 243, 247; 252,262; 295 ; 448, 453;

509,535.
Traductenrs. Deleur emploi, I, 507. — Indemnités qui leur sont

dues, III, 75. — V. Interprètes, Experts.
Traitement. Aùgmentation de traitement accordée au juge d'in-

struction, I, 178. — Les témoinsqui reçoivent-untraitement p'ont droit

qu'à des frais de voyage, et ne sont pas taxés en cas de simple comparu-
tion sans déplacement,III, 87 : — exceptions, III, 83-84, 87-88.

Translation des prévenus. Comment elle se fait, III, 162,
163. — Ceux qui demandentdesmoyens de transport pour cause de ma-

ladie, doivent être visités par un officier.de santé, III, 63, 64, 163. - Si
cette demandeest faite pour manquede chaussure, on doit leurfaire don-
ner une paire de souliers, III, 64,164. — Desmandats de paiement pour
la translation, III, 64, 163. — Les prévenus peuvent se procurer des

moyens de transport, à leurs frais, et en se soumettant aux mesures de

précaution ordonnées,III, 65. — Avancesà allouer aux gendarmes,en cas
de translation par voies extraordinaires, III, 67.

Transfert de pièces, V. Piècesde conviction.

Transport sur les lieux, explications, I, 471. — Lejuge d'in-
struction doit requérir le concours du procureur impérial, I, 473; — mais
il peut s'en passer, I, 473-476.— Autrespersonnesdont le juge d'instruc-
tion peut ou doit requérir l'assistance, I, 473, 479, 482, 486; II, 52. —

En casdeconcours du procureur impérialet du juge d'instruction, l'assis-
tance de l'autorité locale ou de témoinsest-elle nécessaire? I, 487. — A

quels actes, à quelles opérations, l'assistance du procureur impérial, de

l'autoritélocale ou de témoinspeut avoir lieu, 1,489. —V. Voyage.-
Tribunaux maritimes. Quelles personnes rassortissent à cette

juridiction, I, 311 et suiv.
Tribunaux militaires. Quellespersonnes sont soumises à leur

juridiction, et en quelles circonstances,I, 298et suiv.
Tromblon, arme prohibée, II, 58.

Trouble., Tumulte. Droits etmoyensqu'ale juge d'instructionpour
les réprimer, au lieu et pendant le temps oùil opère publiquement,1,421.
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u

Unlfol-Iue, V. Costume.
Université. Les membreset lesélèvesde l'Université,pour lescrimes

et délits commisdans ses établissements,ont un privilège de juridiction.
I, 287.— Autorisationnécessairepour pénétrer dans les établissementsde
l'Université, hors le cas de flagrant délit, ou de secours demandé de l'inté-

rieur, I, 435.
Usage est sans autorité et ne fait pas loi en matière criminelle, I,

108.

Usage de faux, V. Faux.
Usure. En cette matière, la plainte ne peut être portéequepar le mi-

nistère public, 1,200. — Règlesdecompétence,1,326. — Ce délit collectif
et successif,comment se prescrit-il? 1,222.

V

Vacances. Le juge d'instruction n'a pas de vacances,I, 78, 79. —

V. Congé.
Vagabonds. Leur condition est une circonstanceaggravante, en cas

de quelque acte de violenceque ce soit, 1,178; III, 294,301, — ou en cas

qu'ils soient porteurs de faux certificats, de faux passe-ports, de fausses

feuillesde route, I, 78; III, 395. — Les vagabondsne peuvent obtenir la
mise en liberté provisoire sous caution,1,476; 111,23.

Vérité. La vérité et la justice sont le but de toute instruction crimi-

nelle, I, 425: — il faut donctoujours instruire à déchargecommeàcharge,
I, 425; II, 154.

-

Vieillards, Vieillesse, V. Age, Septuagénaire, Sexagénaire.
Viol. Remarquessur cecrime, manièrede le constater, II, 84et suiv. —

Formules de qualificationet explications, III, 497/
Violences. Circonstancesaggravantesdu vol, à desdegrésdivers, se-

lon qu'elles ont ou non laissé des traces, III, 509, 513. — Les violences

quelconquesexercéespar des mendiantsou vagabonds,sont punies comme

crime, 1, 178; III, 294, 301.

Violences envers des fonctionnaires. Formulesde quali-
ficationet explications,III, 502.

Violences par abus d'autorité. Formules de qualificationet

explications,III, 499.

Visites corporelles. Mode, explications, II, 76, 78, 85, 86, 88,
99, 103,107.

Visites domiciliaires. Dans quels lieux, en quel temps, le juge
d'instruction peut les faire, 1, 434, 442; II, 52. - Ménagements qu'on y
doit apporter, II, 58. — Remarquespour le cas de recherches de papiers,
I, 518, 522. — Le prévenu arrêté doit être interpellé d'y assister, en per-
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sonne ou par un fondé de pouvoir, I, 490; II, 512. — Personnespar qui le
juge d'instruction se fait accompagner,I, 476-486; II, 52. — Peut-on dé-

léguer le pouvoir de fairedes visites domiciliaires?II, 304. — Ordonnance
de perquisitions, III, 153.

Voies de fait, V. Coups et blessures, Violences.
Voisins. On doit prendre leur déclaration, en cas de flagrant délit,

II, 63.— Les notificationsde mandats de comparution ou d'amener, aussi
bien que les citations, peuvent leur être délaissées,II, 357,385. — Ils si-

gnent les procès-verbauxde perquisition, en cas de mandats d'arrêt, II,
426. — Ils peuvent être employéscomme témoins assistants, en cas d'o-

pérations de constat et de visitesdomiciliaires, I, 486.
Voiturier. Sa condition est une circonstanceaggravante du vol des

objetsqui lui étaient confiés,III, 511, 43. - V. Altération de liquidesou
de marchandises.

Vol. Définition; distinction du vol simple et du vol qualifié;II, 73. —

Les larcins, lesfilouteries, sont desvariétés du vol, III, 513.— Le volentre

parents, à certains degrés, ne donne pas lieu à l'action publique, en géné-
ral, mais seulementd'après les circonstances,I, 175. — Remarquesà faire
en constatant un vol, et rappel des circonstancesaggravantesd'un tel fait,
II, 71,74. — Formules de qualificationet explications, III, 506et s.

Volonté. Pas de délit sans volonté intelligente et libre de délinquer,
1, 160. — Il ne faut pas toujours confondre la volonté avec l'intention de

commettre un fait délictueux, I, 180; III, 211. — V. Intention.

Voyage. Indemnités dues, en cas de voyage, au juge d'instruction,
au procureur impérial et au greffier, III, 90, 91,— aux experts et aux té-

moins, 111,87,94,95. — Il n'est dû des frais de voyageau juge d'instruc-
tion qui se transporte auprès d'un témoinmalade,que sil'exoine a été four-
nie sur papier timbré, II, 179. —Distancesparcouruesqui donnentdroit à

l'indemnité, et comment elles se calculent, III, 94,96, 98. — Témoinsve-
nant de la Corse, d'Alger ou de l'étranger, III, 96. —Le témoin qui ne sort

pas de sa commune, ou qui ne se transporte pas à plus d'un myriamètre
du chef-lieude sacommune,n'a pas droit à des frais de voyage,III, 95. —
— Cetterègle n'est pas applicable aux officiers de police judiciaire et aux

greffiers,qui sont taxés par jour, III, 91. —L'augmentationde l'indemnité
des fraisdevoyagependant les mois d'hiver, est supprimée, III, 95. — Les
enfants reçoiventdoubletaxe de voyage,quandils sont accompagnésde leur

père, mère, tuteur ou curateur, III, 101. — Les témoins infirmespeuvent
obtenir une taxe de voyageextraordinaire, III, 84. — Avancede frais de

voyage à laquelle ont droit les expertset les témoinsindigents, 111,105.—
Avancesauxquelles ont droit les gendarmesqui voyagent extraordinaire-
ment pour la conduite des prévenus, III, 66, 69.- Lesmilitaireset lesma-
rins au servicede l'Etat n'ont pas droit à la taxe de voyage, III, 85: — il en
est autrement pour les gendarmes, les militaires en

emo) ngé,et les marins en disponibilité dans leurs quartiers, IIL^,àè.
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ERRATA ET ADDENDA.

(TOME III.)

Page 24, aux notes, dernière ligne, au lieu de: Cur, lisez: Cour.

Page 37, aux notes, ligne 5, ajoutez : DALLOZ,61-26.

Page 37, note 1, ligne 13, ajoutez: Arr. cass. 17 août 1861, DALL.,61-

1-502.

Page 66, note au lieu de: n° 91, lisez: n° 9.

Page 67, note 1, ajoutez: Décret du 1ermars 1854, art. 373 et suiv.

Page 72, note 1, lignelisez : pareillement.
Page 72, note 2, ligne 3, lisez.: l. c.

Page 79, ligne 13, après: 16 à 24, ajoutez: 90, 91, 96.

Page 81,note 4, ajoutez: V. cependantSup. t. I,p. 172, note 6.

Page 94,*ligne 3, au lieu de: état, lisez: états.

Page 99, ligne 31, lisez: leur sexe.

Page 122, aux notes, ligne 4, au lieu de : CASSAISSOLES,lisez: CASSAS-
SOLES.

Page 155, note 1, ligne 3, lisez: régulier.
Page 158, ligne 5, lisez: le greffier.

-
:

Page 191, ligne 29, au commencement,au lieu de: on, lisez: QU.

Page 213, note 2, ligne4, au lieu de: reporte, lisez: reporter.
Page 217, dernière ligne, au lieu de : Je croi, lisez: Jecrois.

Page 227, note 8, ligne 1, au lieu de: de circonstances,lisez: des cir-
constances.

Page 234, note 3, ligne2, au lieu de: enmarge, lisez: en conséquence.
Page 241, à la fin delà note 6, ou un commis,ajoutez: Arr. cass. 18 juil-

let 1862,.affaired'Elisabeth. Guionnet,femmeAudigé.
Page 257, ligne 42, ajoutez: Arr. cass. 3-octobre 1862, Gaz. des IVib.

du 4 octobre4862.

Page 273, à la fin de la note 1, ajoutez: V. ci-après, note 3 in fine, et
inf. note 1, alinéa 5.

Page.319, ligne 2, lisez: marche.

Page 325, note4, ligne16, ajoutez: De même, l'art. 404,G. P., portant:
«Les agentsde change qui auront fait faillite, seront punis. »

Page 332, ligne 15, au lieu de: de causerou rejeter le pourvoi, lisez: de
casser, ou rejeté le pourvoi.

Page 349, note 13, dernière ligne, lisez : n°675.
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Page 363, note 8, dernière ligne, ajoutez: sup. p. 356, formulen"o.
Page 370, ligne 4, au lieu de : leurs, lisez: telles.
Page 370, ligne 17, ajoutez: et note 2 ci-dessus.
Page 394, ligne 22, au lieu de: 247, lisez: 147.
Page 394, ligne 26, au lieu de: 145, 146, lisez : 145,146 nu 147.
Page 410, note 6, ligne1, au lieu de: 42, lisez: 142.
Page 410, note 6, ligne 4, au lieu de: 282, lisez: 322.
Page 535, ligne 9, au lieu de: 310, lisez: 309. -

ADDITIONSA L'ERRATADU TOMEI".

Page 16, ligne11, au lieu de: Ab portum, lisez: Obportum.
Page 93, ligne 21, au lieu de: ne prescoussissent,lisez: ne se rescous-

sissent (se rescoussir, vieux mot employé par Beaumanoir,
signifiantse rébeller).

Page 110, aux notes, ligne8, au lieu de: ne peut être réputé, lisez: ne

peuvent être réputés.
Page 177, aux notes, ligne 5, au lieu de : art. 401, lisez: art. 400.

Page 207, note 3, ajoutez: Il y aurait exception, si l'écrit mis au-dessus
du blanc seingétait commercial, v. g, si c'était une lettre
de change. — Arr. cass. 26 septembre1861, DALLOZ,61-1-
501.

Page 242, ligne 18, après le mot puni, ajoutez: 2 (n° denote).
Page 260, note 1, ajoutez: Loi du 31 mai 1851,art. 15.
Page 289, note 1, après le troisième alinéa, ajoutez: D'après l'art. 244

de la loi du 28 avril 1816, et la jurisprudence postérieure de
la Courde cassation, les employésdes contributions indirec-
tes, et les employés de l'octroi (qui leur sont assimilés)peu-
vent être poursuivis sans autorisation préalable. DALLOZ,
Rép., VOMiseen jugement,n° 113.- MORIN,Rép., voAgents
du Gouvernement,n° 8.

Page 290, note3, in fine,ajoutez: DALLOZ,32-1-336.

Page 291, lignes9 et 10 à retrancher ouà rayer.
Page 293, ligne 3, retranchezou rayez les mots: nomméspar des régis-

seurs.

Page 294, note 3, ajoutez: Le maire a droit à la garantie constitution-
nelle quand il préside un bureau de bienfaisance. Arr. cass.
22 mars 1860,DALLOZ,61-5-242; — non quand il préside un
conseil de fabrique. Décisions du Conseil d'État, 21 mars

187, DALLOZ,58-3-42. —14 avril1860, DALLOZ,62-3-12.

Page 315, auxnotes,ligne 14, ajoutez: Contrà. Arr. cass. 7 février 1862,
DALLOZ,62-1-251.
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Page 372, ligne 12, après le mot rejet, ajoutez: 1 (nOde note).
Page 378, aux notes, ligne 12,ajoutez: V. Sup. p.241, note3.

Page 383, ligne 12, lisez: Mandat.

Page 428, ligne32, au lieu de : interprétée, lisez: interprété.
Page 446, note 2, ligne 9, au lieu de: dans longueur, lisez, sans lon-

gueur.

ADDITIONSA L'ERRATADU TOMEII.

Page 183, aux notes, ligne 2, ajoutez: Arr. Toulouse, 1er mars 1862,
DALL.,62-2-71.

Page 196, note 1, ajoutez: Sup. n° 269.

Page 360, ligne 3, au lieu de: mise en prévention, lisez: miseen accu-
sation.

Page 360, note 1, au lieude:Inf. nos528, 529, lisez: Coded'inst. crim.
revisé, art. 232.

Page 361, dernière ligne des notes, lisez: 2 sup. n° 397.

Page 428, note 1, ajoutez: DALLOZ,61-5-198.

Page 475, supprimez toute la note 2, qui n'a plus d'objet.
Page 479, note 6, ajoutez: Sic, Arr. Lyon, 26 mai 1859, DALL.,61-

5-289. — Arr. cass. 1er février 1861, DALL.,61-1-136. —

DALLOZ,Rép., VOInst. crim.., n03766 et suiv.

Page 488, ligne 30, au lieu dej deuxpartis. lisez: deux parties.
Page 492, lignes 4 et 7, au lieu Ele :;'ureur du roi, lisez: procureurPage 492, lignes 4 et 7, au lieu de

impérial.
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569.  
Mode de paiement des taxes, états de frais et mémoires
570.  
Quels frais sont réputés urgents?
571.  
Avances à faire aux témoins ou experts hors d'état de fournir aux frais de leur déplacement
572.  
Des frais extraordinaires
573.  
Des frais non réputés urgents
574.  
Exécutoire à décerner contre les parties civiles en cause, qui n'ont pas justifié de leur indigence
575.  
De la consignation des frais exigée des parties civiles
576.  
Des rôles de restitution
577.  
Tableau synoptique des taxes fixes, dont il est parlé dans ce chapitre, et qui sont faites habituellement par les juges d'instruction

CHAPITRE XXI. FORMULES.
578.  
Motifs du chapitre
579.  
Dénonciation orale
580.  
Dénonciation écrite
581.  
Plainte verbale
582.  
Désistement de plainte
583.  
Ordonnance de renvoi d'une plainte, en cas d'incompétence
584.  
Ordonnance de soit communiqué au procureur impérial
585.  
Réquisitoire au procureur impérial, à fin de transport
586.  
Réquisitions à la force publique
587.  
Réquisitions à un expert
588.  
Réquisitions à un artisan ou à un manouvrier
589.  
Procès-verbal de constat
590.  
Interrogatoire
591.  
Confrontation de prévenus
592.  
Cédule. - Citation
593.  
Mandement exprès
594.  
Sauf-conduit
595.  
Information



596.  
Ordonnance de condamnation contre un témoin défaillant
597.  
Délégation pour entendre des témoins
598.  
Subdélégation
599.  
Délégation pour entendre des témoins militaires
600.  
Mandat de comparution
601.  
Mandat d'amener
602.  
Mandat de dépôt
603.  
Ordonnance de mainlevée du mandat de dépôt
604.  
Mandat d'arrêt
605.  
Ordonnance de perquisition
606.  
Ordonnance d'extraction
607.  
Ordonnance d'interdiction de communiquer
608.  
Etat à fournir à ce sujet
609.  
Ordonnance de mise en liberté sous caution
610.  
Ordonnance de discussion de la caution
611.  
Ordonnance pour le paiement des sommes cautionnées
612.  
Ordonnance de non-lieu
613.  
Ordonnance de plus ample informé
614.  
Ordonnance de renvoi en police correctionnelle.
615.  
Ordonnance de mise en prévention pour crime ou de transmission.
616.  
État mensuel
617.  
Réquisition pour translation de prévenus
618.  
Réquisition pour transport de pièces
619.  
Taxes pour ces translation et transport
620.  
Mandat pour fourniture de souliers
621.  
Mandat pour avances aux gendarmes
622.  
Mandat pour frais d'exhumation
623.  
Réquisition pour mise en fourrière
624.  
Taxe à mettre au bas de l'ordonnance pour apport de pièces de comparaison
625.  
Taxe des médecins, officiers de santé, sages-femmes, experts, interprètes, appelés comme témoins.
626.  
Taxes des témoins,
627.  
Taxe pour un témoin qui a perdu sa copie de citation.
628.  
État des frais,
629.  
Inventaire

APPENDICE. DE LA QUALIFICATION DES FAITS CONSTITUTIFS DE CRIMES, ET DE LEUR ÉNONCIATION, DANS LES ORDONNANCES DE MISE EN
PRÉVENTION OU DE TRANSMISSION.

SECTION Ire. - Règles générales.
630.  
Objet et disposition de l'appendice
631.  
Distinction des circonstances constitutives et des circonstances aggravantes
632.  
Toute articulation doit avoir une portée
633.  
Remarques sur certaines circonstances aggravantes
634.  
Circonstances qui peuvent être ou constitutives ou aggravantes.
635.  
Des crimes spéciaux
636.  
Irrégularité des incriminations complexes. - Explications. - De la complexité relativement aux circonstances aggravantes.
637.  
De la complexité relativement aux faits principaux ou chefs divers d'incrimination. - Exceptions
638.  
De la complexité relativement aux auteurs et aux complices des faits incriminés. - Observations
639.  
Des incriminations alternatives
640.  
Des incriminations subsidiaires
641.  
Il faut qualifier en fait, non en droit



642.  
Termes élémentaires, essentiels dans les qualifications
643.  
Lieu et date du crime, nom de la victime
644.  
Des excuses

SECTION 2. - Formules de qualification annotées.
645.  
Remarques préliminaires
646.  
Tentative
647.  
Complicité
648.  
Abus de blanc seing non confié. - Usage
649.  
Abus de confiance
650.  
Altération de liquides ou de marchandises par des voituriers, des bateliers, ou leurs préposés
651.  
Arrestations illégales et séquestration de personnes
652.  
Association de malfaiteurs
653.  
Attentat à la pudeur avec violence
654.  
Attentat à la pudeur sans violence
655.  
Avortement
656.  
Banqueroute frauduleuse
657.  
Bigamie
658.  
Bris de scellés
659.  
Castration
660.  
Communication des secrets de fabrique
661.  
Concussion
662.  
Contrefaçon ou altération de clefs par un serrurier
663.  
Corruption de fonctionnaires ou officiers publics
664.  
Coups et blessures volontaires
665.  
Destructions
666.  
Empoisonnement
667.  
Enlèvement ou détournement de mineurs
668.  
Evasion de détenus
669.  
Exposition et délaissement d'enfant
670.  
Extorsion de signatures ou d'écrits
671.  
Faillite d'agent de change ou de courtier
672.  
Fausse monnaie
673.  
Faux en écriture. - Observations générales
674.  
Faux en écriture privée
675.  
Faux en écritures de commerce ou de banque
676.  
Faux en écritures publiques ou authentiques, - commis par des fonctionnaires ou officiers publics dans l'exercice de leurs fonctions ou dans les actes de leur
ministère
677.  
Faux en écritures publiques ou authentiques, - commis soit par des fonctionnaires ou officiers publics en dehors de leurs fonctions ou de leur ministère, soit par
toutes autres personnes.
678.  
Faux (usage du), en général
679.  
Faux dans les passe-ports, les feuilles de route et les certificats
680.  
Faux par contrefaçon du sceau de l'Etat, - des effets du Trésor ou des banques autorisées par la loi, - et usage ou introduction en France
681.  
Faux par contrefaçon ou falsification des timbres nationaux, - du marteau de l'Etat, des poinçons officiels et marques. - Usage.
682.  
Faux serment
683.  
Faux témoignage
684.  
Fournisseurs des armées (crimes des)
685.  
Incendie volontaire
686.  
Infanticide
687.  
Maladies occasionnées en administrant volontairement des substances nuisibles à la santé



688.  
Menaces écrites d'assassinat, d'empoisonnement ou d'incendie, sous condition ou avec ordre
689.  
Meurtre et assassinat
690.  
Parricide
691.  
Pillage. - Dégât
692.  
Rébellion
693.  
Soustractions, enlèvements ou détournements dans des dépôts publics
694.  
Soustractions ou détournements par des comptables ou des dépositaires publics
695.  
Subornation de témoins
696.  
Suppression, - supposition, - substitution d'enfant
697.  
Viol
698.  
Violences par abus d'autorité, commises contre des particuliers, par des fonctionnaires ou officiers publics, ou par des agents de l'autorité publique
699.  
Violences envers des fonctionnaires, - officiers ministériels, - agents de la force publique, - ou citoyens chargés d'un ministère public
700.  
Vols qualifiés (et vols spéciaux)

TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE.
A

Abrogation des lois, son effet,  t. I, p. 
Absolution, devenue définitive, éteint l'action publique,  I, 
Absolution, En quoi elle diffère de l'acquittement,  I,  Acquittement.
Abstention du juge d'instruction est permise lorsqu'il y aurait en lui une cause de récusation envers un simple juge,  I, 
Abstention Cas où le juge d'instruction peut s'abstenir de procéder sur lès réquisitions du ministère Public,  I,  Refus.
Abus d'autorité ou de pouvoir, élément de complicité,  I, 
Abus d'autorité ou de pouvoir, Circonstance aggravante du viol et des attentats à la pudeur,  III,  Violences par abus d'autorité.
Abus de blanc seing, variété du faux, d'où il résulte un crime ou Un délit, suivant les circonstances,  III, 
Abus de blanc seing, Preuve exigée, s'il s'agit d'une valeur de plus de 150 fr.,  I, 
Abus de blanc seing, exceptions,  I, 
Abus de blanc seing, Formules de qualification et explications,  III, 
Abus de confiance. Preuve,  I, 
Abus de confiance. Définition, explications, circonstances aggravantes et formules de qualification,  III, 
Accedit. Une ordonnance d'accedit, en cas de transport sur les lieux, n'est pas nécessaire,  I, 
Accidents, sans faute, ne donnent pas lien à des poursuites,  I, 
Accidents, S'il y a faute, même sans mauvaise intention, l'action publique est ouverte,  I, 
Accidents, Les accidents fortuits et expliqués, qui ont causé la mort, sont du ressort de la police administrative, non de celui de la police judiciaire,  I,  Mort accidentelle,
Frais d'instruction.
Accouchement doit être constaté en divers cas,  II, 
Accouchement Indices d'un accouchement récent,  II, 
Accusé. Définition,  I, 
Acquittement. En quoi il diffère de l'absolution,  I, 
Acquittement. Légalement prononcé, il éteint l'action publique,  I, 
Acquittement. Explication de la règle: que celui qui a été légalement acquitté ne peut plus être poursuivi pour le même fait,  I, 
Acquittement de frais. La régie de l'enregistrement est tenue de faire l'avance des frais de justice criminelle et de les acquitter,  III, 
Acquittement de frais. Mode de l'acquittement de ces frais,  III, 
Acquittement de frais. Mode des frais urgents,  III, 
Acquittement de frais. Mode des frais non urgents,  III, 
Acquittement de frais. Mode des frais extraordinaires,  III, 
Acquittement de frais. De quelle heure à quelle heure les receveurs de l'enregistrement sont tenus d'acquitter la taxe des témoins,  III, 
Acquittement de frais. Comment et par qui les frais sont acquittés, quand il y a partie civile en cause, et de la consignation,  III, 
Acquittement de frais. Quid relativement aux procès qui intéressent les régies des Contributions indirectes et des Postes?  III, 
Acquittement de frais. Comment se prescrivent les indemnités accordées par les tarifs criminels,  III,  Frais d'instruction.
Actes de barbarie exercés par les malfaiteurs sont des circonstances aggravantes,  II, 
Actes de l'état civil. Il faut rechercher et annexer aux pièces l'acte de naissance du prévenu mineur de seize ans, sexagénaire ou septuagénaire,  I, 
Actes de l'état civil. le bulletin n° 2 du casier judiciaire peut en tenir lieu,  II, 
Actes de l'état civil. L'acte de naissance de la victime doit être joint au dossier, si elle est mineure, en cas d'attentat à la pudeur, de viol ou de rapt,  I, 
Actes de l'état civil. Cas où les officiers de police judiciaire doivent fournir aux officiers de l'état civil les renseignements nécessaires pour la rédaction de l'acte de décès,
II,  Age.
Action civile, son objet,  I, 
Action civile, En cas de crime, elle ne peut être intentée qu'accessoirement aux poursuites du ministère public,  I, 
Action civile, en cas de délit, elle peut l'être directement,  I, 
Action civile, exception relativement aux délits d'usure et d'infraction à la garantie des matières d'or et d'argent,  I, 
Action civile, Portée au civil, ne peut être reproduite par une plainte: unâ viâ electâ, non datur altera,  II, 
Action civile, exception,  II, 
Action civile, Après un désistement, n'est pas recevable,  II, 
Action civile, La renonciation au civil n'éteint pas le criminel,  I, 
Action civile, exceptions,  I,  Agents du Gouvernement, Plainte.
Action publique. But et caractère de cette action,  I, 
Action publique. Toute infraction aux lois pénales, antérieurement promulguées, y donne lieu,  I, 
Action publique. mais l'exercice n'en est pas toujours obligé,  I, 
Action publique. même quand le plaignant se porte partie civile,  I, 
Action publique. A qui appartient l'action publique; distinctions,  I, 
Action publique. Elle peut être exercée pour des crimes et délits commis en France ou ailleurs, contre des Français ou des étrangers; distinctions et exceptions,  I, 
Action publique. L'existence d'excuses non péremptoires ou de questions préjudicielles n'en entrave pas l'exercice,  I, 
Action publique. Cas où elle a besoin d'être autorisée,  I, 
Action publique. Cas où elle est subordonnée à une action civile,  I, 
Action publique. Ce qui n'exclut pas toute information,  I, 
Action publique. Circonstances où elle a besoin d'être provoquée par la partie lésée,  I, 
Action publique. Mise en mouvement ne peut plus être arrêtée,  I, 
Action publique. Exceptions en cas d'adultère, en matière de douanes et de contributions indirectes,  I, 
Action publique. Comment s'éteint cette action,  I, 
Action publique. Éteinte ou paralysée à l'égard de l'auteur principal, peut être exercée contre le complice,  I, 
Action publique. Influence d'une première condamnation,  I, 
Action publique. Des poursuites pour faits de dégénérescence,  I,  Agents du Gouvernement, Acquittement, Amnistie, Délit, Prescription.
Adjoint,  V.  Maire.
Adultère. Règles spéciales quant à la preuve de la complicité,  I, 



Adultère. quant au flagrant délit,  I, 
Adultère. Fin de non-recevoir tirée du lieu où il a été commis,  I, 
Adultère. La poursuite d'office et sans plainte n'est pas permise,  I, 
Adultère. Le retrait de la plainte éteint l'action publique,  I, 
Adultère. quid à l'égard du complice?  I, 
Affaires criminelles s'expédient même les jours fériés,  I, 
Affinité,  V.  Parenté.
Affirmation est-elle exigée pour les dénonciations,  II, 
Affirmation et Pour les plaintes?  II, 
Affirmation Quid, pour les exoines?  II, 
Affirmation En matière de témoignage, l'affirmation sans serment ne suffit pas,  II, 
Affirmation exception,  II, 
Age. Nécessité de constater l'âge du prévenu,  I, 
Age. parce qu'il sert pour l'appréciation des faits, et peut être attributif de juridiction,  I, 
Age. ou influer sur la peine, v. g. à l'égard des mineurs de seize ans, des sexagénaires et des septuagénaires,  I, 
Age. L'âge de la victime est une circonstance aggravante, en cas d'exposition d'enfant, d'enlèvement ou de détournement de mineurs, d'attentat à la pudeur, de viol,  II, 
Age.  L'âge du prévenu ou de la victime doit quelquefois être prouvé par la production d'un acte de l'état civil. V.  Actes de l'état civil.
Age. L'âge des prévenus doit être déclaré dans leurs interrogatoires,  II, 
Age. celui des témoins dans leurs dépositions,  II, 
Age et dans leurs taxes, quand il élève leur indemnité,  III, 
Age. Age requis dans le remplaçant temporaire d'un greffier,  I, 
Age. ou pour être expert, traducteur, interprète,  I, 
Age. exception pour l'interprète d'un sourd-muet illettré,  I, 
Agents de change, en cas de faillite, sont punis comme banqueroutiers frauduleux,  III, 
Agents de change, en cas de banqueroute frauduleuse, leur qualité est une circonstance aggravante,  III, 
Agents de la force publique,  V.  Force publique.
Agents de police ne sont pas officiers de police judiciaire,  I, 
Agents de police Sont quelquefois assimilés aux agents de la force publique, et peuvent être employés à faire des notifications,  I, 
Agents de police Appelés à déposer, ont-ils la même taxe que les autres témoins?  III, 
Agents de police On peut, dans des circonstances graves, demander que des agents de la police de sûreté soient envoyés sur les lieux,  I, 
Agents de la police judiciaire,  V.  Officiers de police judiciaire.
Agents diplomatiques,  V.  Ambassadeurs, Parlementaires, Consuls, Information.
Agents du gouvernement. Définition,  I, 
Agents du gouvernement. Hors le cas de flagrant délit, ne peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions, sans une autorisation préalable,  I, 
Agents du gouvernement. Par qui est donnée cette autorisation,  I, 
Agents du gouvernement. elle doit être personnelle et individuelle,  I, 
Agents du gouvernement. Des poursuites non autorisées entraîneraient des peines contre leurs auteurs,  I, 
Agents du gouvernement. Indication des agents ou fonctionnaires qui ont droit à cette garantie,  I, 
Agents du gouvernement. et de ceux qui n'y ont pas droit,  I, 
Agents du gouvernement. Quid, si l'agent du gouvernement était en même temps officier de police judiciaire?  I, 
Agents du gouvernement. Quels actes d'information ou d'instruction peuvent être faits avant l'obtention de l'autorisation de poursuivre,  I, 
Algériens plaidant en France, ne sont pas assujettis à la caution judicatum solvi,  II,  Voyage.
Aliénés,  V.  Démence.
Alliance,  V.  Parenté.
Aliments à fournir aux prévenus transférés,  III, 
Altération de liquides ou de marchandises par des voituriers, bateliers, ou leurs préposés, explications et formule de qualification,  III, 
Altération de clefs,  V.  Clefs fausses.
Altération de monnaie,  V.  Monnaie.
Ambassadeurs ne peuvent être poursuivis devant les tribunaux français,  I, 
Ambassadeurs Quid, des personnes de leur suite?  I, 
Ambassadeurs Leur domicile est-il absolument inviolable?  I, 
Ambassadeurs Formalités de leur audition comme témoins,  II, 
Ambassadeurs Cités en témoignage, ne peuvent être forcés de comparaître,  II,  Domicile.
Amende encourue, d'après sa quotité, détermine si le fait punissable est une contravention ou un délit,  I, 
Amende encourue, Amende dont le greffier est passible en cas d'inobservation des formalités prescrites pour les informations,  II, 
Amende encourue, et pour les mandats,  II, 
Amende encourue, Amendes qu'encourent des témoins qui ne satisfont pas à la citation,  I, 
Amende encourue, les officiers de santé qui délivrent des exoines fausses,  I, 
Amende encourue, les personnes qui refusent leurs services requis en cas de flagrant délit,  I, 
Amende encourue, et celles qui s'éloignent malgré la défense du juge,  I, 
Amende encourue, Remarque relativement à l'amende encourue par les faussaires,  III, 
Amnistie abolit le crime ou délit, la poursuite ou la peine,  I, 
Amnistie En quoi elle diffère de la grâce,  I, 
Amnistie On ne peut y renoncer,  I, 
Amnistie Ses différentes espèces,  I, 
Amnistie Comment elle est applicable,  I, 
Amnistie Par quelle autorité elle peut être proclamée,  I, 
Amour n'est pas une excuse,  I, 
Animaux saisis,  V.  Fourrière.
Anonyme. Quel serait l'effet d'un avis ou d'une information anonyme,  I, 
Anonyme. ou d'une dénonciation anonyme,  II, 
Antécédents des prévenus doivent être recherchés et constatés,  II, 
Appariteurs de police sont agents de la force publique, non officiers de police judiciaire,  I, 
Appel. Les ordonnances du juge d'instruction sont généralement sujettes à appel ou à opposition de la part du ministère public,  I, 
Appel. exception,  I, 
Appel. Les prévenus et les parties n'ont à cet égard qu'un droit restreint,  I, 
Appel. L'appel ou l'opposition ressortit à la chambre d'accusation de la Cour impériale,  I, 
Appel. Forme et délai de l'appel ou opposition,  I, 
Appel. La Cour qui réforme peut évoquer, non forcer le juge d'instruction à faire un acte officiellement refusé, spécialement à décerner un mandat,  II, 
Apprenti. Sa condition est une circonstance aggravante de l'abus de confiance et du vol,  III, 
Archevêque,  V.  Évêque.
Archives, en cas de vol, sont assimilées à des maisons habitées, et sont des dépôts publics,  III, 
Archiviste. Sa qualité est une circonstance aggravante, s'il commet une soustraction, un enlèvement ou une destruction, dans les archives qui lui sont confiées,  III, 
Armée,  V.  Militaires, Marins.
Armes. Définition,  I, 
Armes. Leur emploi peut être Une circonstance aggravante,  I, 
Armes. Fournies sciemment pour commettre un crime ou un délit, sont un élément de complicité,  I, 
Armes ou une circonstance aggravante, en cas d'évasion de détenus,  III, 
Armes. Employées ou destinées à commettre un crime ou un délit, elles doivent être saisies,  I, 
Armes. Quelles armes sont absolument prohibées,  II, 
Armes. Ces dernières doivent être saisies, en toute occasion, leur fabrication, leur vente ou leur port, constituant un délit,  II,  Pièces de conviction.
Armes de guerre. Leur détention est interdite,  II, 
Armes de guerre. Elles doivent être saisies, même quand elles ont été confiées par l'autorité, si elles ont servi à commettre un délit ou un crime,  II, 
Arrestation des personnes qui s'éloignent malgré la défense du juge d'instruction; motifs,  I, 
Arrestation Comment se fait l'arrestation d'un prévenu en cas de flagrant délit,  II, 



Arrestation Elle ne doit jamais avoir lieu qu'en cas d'indices graves,  II, 
Arrestation Le prévenu arrêté doit être sommé d'assister aux opérations, où il peut d'ailleurs se faire représenter,  I,  Mandats.
Arrestation illégale eu séquestration de personnes est un délit successif, qui se prescrit d'une façon spéciale,  I, 
Arrestation illégale La durée de la détention ou de la séquestration doit être constatée, parce qu'elle peut être une circonstance aggravante,  III, 
Arrestation illégale Formules de qualification et explications relatives à ce crime,  III, 
Arrêtés administratifs,  V.  Lois.
Artisans,  V.  Experts, Manouvriers.
Ascendant. Cette qualité est une circonstance aggravante dans l'auteur d'un attentat à la pudeur ou d'un viol,  III, 
Ascendant. Cette qualité est une circonstance aggravante ou dans la victime de coups et blessures, ou de meurtre, de la part d'un descendant,  III, 
Ascendant. Il faut éviter d'employer cette expression dans les qualifications,  III,  Parenté.
Asphyxie. Cas d'asphyxie ou d'apoplexie naturelle ou accidentelle,  II, 
Asphyxie. Moyens de constater l'asphyxie par submersion,  II, 
Asphyxie. ou par strangulation et par suspension,  II, 
Assassinat,  V.  Homicide.
Assignation. Formule,  III,  Avertissement, Information.
Assistance prêtée sciemment aux malfaiteurs constitue la complicité,  I, 
Assistance non la seule présence à la perpétration du crime ou délit, sans aide ou participation,  I, 
Assistance Personnes dont le juge d'instruction peut requérir l'assistance,  I, 
Assistance Quid, s'il éprouvait un refus?  I, 
Association de malfaiteurs,  V.  Malfaiteurs.
Attentat,  V.  Crime, Tentative.
Association de malfaiteurs, Attentat à la pudeur avec violence: explications et formules de qualification, sur ce crime,  III, 
Association de malfaiteurs, Attentat à la pudeur sans violence: explications et formules de qualification,  III, 
Association de malfaiteurs, Attentats aux moeurs, délit collectif; comment il se prescrit,  I, 
Attroupement. Définition,  I, 
Aubergiste. Sa condition est une circonstance aggravante du vol commis par lui envers les voyageurs,  III, 
Auteurs, Coauteurs de délits ou de crimes; définitions et explications,  I, 
Auteurs, Coauteurs Définition spéciale en matière de presse,  I, 
Autopsie cadavérique,  V.  Levée de corps.
Autorisation de poursuites,  V.  Action - publique, Agents du gouvernement, Conseillers d'Etat, Députés, Ministres, Femmes mariées.
Autorité,  V.  Abus d'autorité, Violence par abus d'autorité.
Auxiliaires,  V.  Officiers de police judiciaire.
Avertissement suffit pour appeler les experts, médecins, etc., en général, et même les témoins, en cas de flagrant délit,  I, 
Avertissement En quelle forme il est donné et transmis,  II, 
Avertissement Il est remplacé, au besoin, par une sommation ou citation,  II, 
Aveu ne dispense pas d'informer,  II,  Interrogatoire.
Avis  des crimes et délits à donner aux officiers de police judiciaire, dénonciation officielle, V.  Dénonciation.
Avocat, Avoué, ne peuvent remplacer le juge d'instruction,  I, 
Avocat, Avoué, Quand sont-ils dispensés de rendre témoignage?  II, 
Avocat, Avoué, Doivent-ils remettre les pièces de conviction dont ils sont détenteurs?  II, 
Avocat, Avoué, Peut-on faire des perquisitions dans leur cabinet?  I, 
Avortement. La tentative d'avortement est-elle assimilée à l'avortement consommé?  I, 
Avortement. Remarques sur les moyens de constater ce crime,  II, 
Avortement. Formules de qualification et explications,  III, 

B
Bagne. Procédure à suivre quand un témoin à entendre, ou un prévenu à interroger, se trouve dans un bagne,  II, 
Bandes. Définition,  I, 
Banque,  V.  Faux en écriture.
Banqueroute frauduleuse. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Banqueroute simple,  V.  Complicité.
Baraterie. Compétence du juge d'instruction,  I, 
Barbarie,  V.  Actes de barbarie.
Batelier. Sa condition ou profession est une circonstance aggravante du vol,  III,  Altération de liquides ou de marchandises
Bâtons,  V.  Armes.
Beau-père,  V.  Parenté.
Belges,  V.  Etrangers.
Bibliothèques publiques sont assimilées aux dépôts publics,  III, 
Bigamie est-elle un délit successif et comment se prescrit-elle?  I, 
Bigamie Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Billet,  V.  Destructions, Faux.
Blessures,  V.  Coups et blessures.
Bonne foi n'est pas une excuse en matière criminelle, au moins en général,  I, 
Bonne foi Quid, en cas d'adultère?  I, 
Bonne foi ou en cas de bigamie;  I, 
Bonne foi ou en cas d'appréhension de la chose d'autrui?  III, 
Bornes. Leur enlèvement ou déplacement est une circonstance aggravante du vol,  III, 
Bris de scellés. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III,  Effraction, Scellés.

C
Cabanes de gardiens,  V.  Maison habitée.
Cabaretier. Sa condition ou profession est une circonstance aggravante du vol,  III, 
Cachot,  V.  Maison d'arrêt.
Cadavre. Le fait d'avoir détourné ou caché un cadavre peut constituer un délit ou la complicité d'un crime,  II, 
Cadavre. Cas où la levée d'un cadavre doit être faite par la police administrative ou par la police judiciaire,  I,  Levées de corps.
Cafetier. Sa condition ou profession est une circonstance aggravante en cas de vol,  III, 
Cannes. Lesquelles sont armes prohibées,  II,  Armes.
Capitaines de navires marchands, en cas de vol, sont assimilés aux voituriers et bateliers; leur condition est une circonstance aggravante  III, 
Capitaines-rapporteurs près les conseils de guerre sont officiers de police judiciaire pour les délits et crimes militaires,  I, 
Capitaines-rapporteurs Cas où le juge d'instruction peut refuser d'exécuter leurs délégations,  II,  Commissions rogatoires, Règlement de juges, Revendication.
Casiers judiciaires. Renseignements à recueillir par le juge d'instruction pour la confection des bulletins,  II, 
Casiers judiciaires. Le bulletin n° 2 doit être joint aux procédures, pour justifier l'âge des prévenus ou leur moralité,  II, 
Casiers judiciaires. ou les condamnations antérieures en cas de récidive,  I, 
Casiers judiciaires. Cas de recours au casier central de la Préfecture de police,  II,  Extraits de jugements.
Cassation. Le recours en cassation est toujours ouvert contre les ordonnances du juge d'instruction,  I,  Cour de cassation.
Castration. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Cause des crimes et délits doit être constatée pour apprécier la culpabilité des prévenus,  I, 
Caution judicatum solvi ne peut pas être exigée des dénonciateurs,  II, 
Caution En quelles circonstances et par qui elle peut être exigée des plaignants,  II, 
Caution Exceptions en faveur des Suisses, des Sardes et des Algériens,  II, 
Caution Fixation du cautionnement,  II, 
Cautionnement,  V.  Liberté provisoire sous caution.
Cédule, Formule,  III,  Information.
Célérité requise dans l'instruction; remarque,  I, 
Certificat d'indigence. Règles tracées par la loi,  III, 
Certificat de maladie,  V.  Exoine.
Certificats faux. Formules de qualification et explications,  III, 



Chambre d'accusation connaît exclusivement des appels ou oppositions contre les ordonnances du juge d'instruction,  I, 
Chambre d'accusation Cas où elle connaît des règlements de juge,  I, 
Chambre d'accusation et des charges nouvelles,  III, 
Chambre d'accusation Elle peut réformer les ordonnances et évoquer, non forcer la main au juge d'instruction, au moins en certains cas,  II, 
Chambre d'accusation Elle saisit la Cour d'assises, à l'exclusion du ministère public et du juge d'instruction,  I,  Cours impériales.
Chambre du Conseil. Elle est supprimée, et ses pouvoirs sont dévolus au juge d'instruction,  I, 
Chambre du Conseil. Quelles étaient ses attributions?  I, 
Chambre de sûreté,  V.  Prisons.
Chapelle,  V.  Culte.
Charges nouvelles. Le règlement de la procédure n'épuise pas toujours définitivement la juridiction du juge d'instruction,  III, 
Charges nouvelles. Les ordonnances de non-lieu à suivre à défaut de charges, sont essentielle ment provisoires,  III, 
Charges nouvelles. Ce qu'on entend par charges nouvelles,  III, 
Charges nouvelles. Quelles sont leurs conséquences; distinctions,  III, 
Charges nouvelles. Comment elles doivent être appréciées,  III, 
Charges nouvelles. D'où elles peuvent résulter,  III, 
Charges nouvelles. Une nouvelle plainte constitue-t-elle des charges nouvelles? Distinctions,  III, 
Charges nouvelles. Le procureur impérial peut-il requérir une instruction Pour rechercher des charges nouvelles?  III, 
Charges nouvelles. A qui appartient-il, en général, de relever les nouvelles charges, et quelle est la procédure à suivre? distinctions,  III, 
Charges nouvelles. Pouvoirs réservés au juge d'instruction dans tous cas,  III, 
Charges nouvelles. Remarques relatives à l'envoi des pièces,  III, 
Charges nouvelles. Quid, si les charges nouvelles ont été découvertes par un auxiliaire ou par un juge d'instruction autre que celui qui était saisi du procès?  III, 
Chartre privée,  V.  Arrestation illégale et séquestration.
Chasse. Cas où les délits de chasse ne peuvent être poursuivis d'office,  I, 
Chasse. Par quel temps ces délits se prescrivent,  I, 
Chasse. Commis par Un militaire, ils sont néanmoins de la compétence des tribunaux ordinaires,  I, 
Château,  V.  Maison impériale.
Chaussure. Moyens de retenir les empreintes de chaussures,  III,  Translation des prévenus.
Chef de bande.  Qualité qui constitue une circonstance aggravante, V.  Association de malfaiteurs, Pillage.
Chef de maison. Définition,  I, 
Chef de maison. Forme et effet de ses réquisitions,  I, 
Chemin public. Définition,  I, 
Chemin public. Circonstance aggravante du vol,  III, 
Chemin public. Explications sur l'emploi de cette expression,  III, 
Chirurgien,  V.  Officiers de santé.
Chose jugée éteint l'action publique,  I, 
Chose jugée Doit être suppléée,  I, 
Chose jugée On ne peut y renoncer,  I, 
Chose jugée Cas où elle profite aux complices non jugés,  I, 
Chose jugée Explications,  I, 
Chose jugée Effets d'une première condamnation relativement à un crime ou délit non encore jugé,  I, 
Circonstances principales à relever dans l'instruction,  I, 
Circonstances constitutives,  III, 
Circonstances atténuantes, qu'il ne faut pas confondre avec les excuses légales,  I, 
Circonstances aggravantes,  I, 
Circonstances Accumulation de circonstances aggravantes,  I, 
Circonstances Nécessité de décrire les circonstances aggravantes avec détails, non en termes complexes,  III, 
Circulaires ministérielles n'ont pas le caractère de loi,  I, 
Ciseaux. Quand sont-ils réputés armes?  I, 
Citation. Formule,  III,  Avertissement, Information.
Clameur publique constitue le flagrant délit,  I, 
Clameur Distincte de la notoriété ou rumeur publique,  I, 
Clefs fausses. Définition, explication,  I, 
Clefs fausses. Leur emploi est une circonstance aggravante du vol,  I, 
Clefs fausses. Doivent être saisies, en toute occasion, parce que leur fabrication ou altération constitue un délit,  II, 
Clefs fausses. et même un crime, de la part d'un serrurier,  III, 
Clefs fausses. Ce fait peut être, en outre, un élément de complicité,  III, 
Clerc. Sa qualité est une circonstance aggravante de l'abus de confiance, et du vol,  III, 
Clôtures,  V.  Effraction, Escalade.
Co-auteurs de délits ou de crimes, définitions et explications,  I, 
Co-auteurs Tout co-auteur est complice, tout complice n'est pas co-auteur,  I, 
Co-auteurs Importance de cette distinction quand la pluralité des agents d'un crime est une circonstance aggravante,  I, 
Colère n'est pas une excuse,  I, 
Colporteurs,  V.  Tabacs, Poudre à feu.
Commandants militaires,  V.  Généraux.
Commis. Sa qualité constitue une circonstance aggravante, en cas d'abus de confiance,  III, 
Commis. d'attentat aux moeurs,  III, 
Commis. de vol,  III, 
Commis. Quid, en cas de concussion et de corruption?  III, 
Commis greffier,  V.  Greffier.
Commissaires de police sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction,  I, 
Commissaires de police non les auxiliaires des juges de paix,  I, 
Commissaires de police Cas où leur assistance est nécessaire,  I, 
Commissaires de police N'ont pas droit aux mêmes indemnités de transport que les magistrats,  III,  Commissions rogatoires.
Commissaires-rapporteurs près les tribunaux maritimes sont officiers de police judiciaire relativement aux délits et crimes maritimes,  I,  Commissions rogatoires,
Règlement de juges, Revendication.
Commissions rogatoires ou délégations. Principes généraux et législation,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Définitions et remarques,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On peut déléguer pour entendre des témoins,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On peut déléguer pour interroger un prévenu,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On peut déléguer pour faire des perquisitions de papiers ou de pièces de conviction,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On peut déléguer pour faire remettre des pièces arguées de faux ou des pièces de comparaison,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On peut déléguer pour toutes opérations, en cas de flagrant délit,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. On ne peut déléguer pour décerner des mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. exception, en cas de délégation par le premier président,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Moyen de pourvoir au défaut de délégation de la part du juge d'instruction, et remarque,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Peut-on déléguer pour décerner le mandat de comparution?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Cas où la délégation est obligée,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. En général, elle est facultative, et l'on doit en user souvent,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. mais on ne doit y recourir que très-rarement, en cas de flagrant délit,  I, 
Commissions rogatoires ou délégations et dans les affaires graves,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. La délégation est-elle obligée relativement aux témoins qui demeurent dans un autre arrondissement?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Formalités de la délégation,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. A qui le juge d'instruction peut-il donner-des délégations?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Peut-il déléguer un juge de paix, un commissaire de police, ou un autre auxiliaire, dans le canton ou dans la ville où lui-même
réside?  II, 



Commissions rogatoires ou délégations. Il né peut déléguer directement un officier auxiliaire d'un autre arrondissement, hors le cas de flagrant délit,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. De qui le juge d'instruction peut recevoir des délégations,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Le magistrat légalement délégué ne peut refuser de remplir la délégation,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. exception,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Le juge d'instruction délégué a-t-il besoin d'être saisi par un réquisitoire du parquet? Distinction,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. S'il a reçu directement la délégation, doit-il la communiquer au parquet, pour être requis d'exécuter?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Cas où il est permis de subdéléguer,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Quid, s'il y avait dans la délégation erreur quant à l'officier délégué?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Quels actes peut faire l'officier délégué?  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. La procédure sur délégation se fait en la forme ordinaire,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Comment se font l'envoi et le retour des délégations,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Le juge d'instruction peut refaire, ou faire recommencer les actes mal formalisés en vertu de sa délégation, non les annuler,  I, 
Commissions rogatoires ou délégations. Des délégations pour entendre des témoins militaires,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations ou des témoins résidant en pays étranger,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. De l'exécution des délégations pour entendre des témoins militaires,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations et pour entendre des témoins sur la demande de magistrats étrangers,  II, 
Commissions rogatoires ou délégations. Formules,  III, 
Communication des pièces ou de la procédure au ministère public, quand est-elle nécessaire?  I, 
Communication Forme de l'ordonnance de soit communiqué,  III, 
Communication Droit du ministère public de demander communication du dossier au cours des procédures,  I, 
Communication des secrets de fabrique. Formule de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Compagnon. Sa condition est une circonstance aggravante de l'abus de confiance,  III, 
Compagnon et du vol,  III, 
Comparution,  V.  Informations, Mandats.
Compétence du juge d'instruction est générale quant aux personnes, aux faits et aux lieux, sauf les restrictions expressément imposées par un texte de loi,  I, 
Compétence Restrictions quant aux personnes,  I, 
Compétence Restrictions quant à la nature des faits délictueux et explications,  I, 
Compétence Observations quant aux lieux,  I, 
Compétence Prorogation de compétence en cas de connexité,  I, 
Compétence Distinction des pouvoirs du juge d'instruction et du procureur impérial,  I, 
Compétence en cas de flagrant délit, il y a suppléance réciproque,  I, 
Compétence Quand le juge d'instruction est saisi d'une affaire, lui seul fait des actes d'instruction, et le ministère public ne peut plus que requérir ou recueillir des
renseignements,  I, 
Compétence Conditions essentielles de l'attribution de pouvoirs résultant du flagrant délit: explications et exceptions,  I, 
Compétence L'urgence aurait-elle le même effet attributif que le flagrant délit?  I, 
Compétence Quid, en cas de réquisition d'un chef de maison?  I, 
Compétence Le juge d'instruction est-il tenu, ou a-t-il seulement la faculté, d'user du droit d'initiative que la loi lui confère en cas de flagrant délit?  I, 
Compétence Il a le droit de refaire, ou de faire refaire, non d'annuler, les actes des autres officiers de police judiciaire, et il s'approprie ceux qu'il ne refait pas,  I, 
Compétence Compétence du juge d'instruction en matière de dénonciations et de plaintes,  I, 
Compétence Saisi d'une plainte ou d'un réquisitoire, le juge d'instruction peut-il s'abstenir d'instruire?  I, 
Compétence Saisi d'une affaire, il ne peut être dessaisi que par une ordonnance qu'il rend lui-même, ou par une évocation de la Cour impériale,  I, 
Compétence Il doit se dessaisir s'il est incompétent, ou en cas de revendication légitime,  I, 
Compétence Il ne peut, en général, et hors le cas de flagrant délit, procéder qu'après une communication du ministère public; explications,  I, 
Compétence Les réquisitions du procureur impérial ne sont pas absolument obligatoires pour le juge d'instruction,  I, 
Compétence En cas de désaccord entre ces magistrats, le juge d'instruction donne une ordonnance de refus,  I, 
Compétence Les ordonnances des juges d'instruction sont sujettes à opposition ou appel à porter devant la chambre d'accusation,  I, 
Compétence Ces ordonnances sont sujettes à cassation, lorsqu'elles peuvent être rendues en dernier ressort,  I, 
Compétence Le procureur impérial est chargé de faire exécuter les ordonnances du juge d'instruction,  I, 
Compétence Droit du juge d'instruction de correspondre en franchise et avec contre-seing; explications,  I, 
Compétence Indication des personnes dont le juge d'instruction peut requérir le concours,  I, 
Compétence Cas où le juge d'instruction peut prononcer des peines,  I, 
Compétence Considérations à cet égard, sous le rapport des lieux,  I,  Charges nouvelles, Commissions rogatoires, Concurrence, Conflit, Connexité, Envoi, Flagrant délit,
Force publique, Frais d'instruction, Lazarets, Liberté provisoire, Maison d'arrêt, Mandats, Récusation, Règlement de juges, Règlement des procédures, Revendication,
Renvoi,  etc., etc.
Complexité dans les qualifications les rend vicieuses,  III, 
Complice. Définition,  I, 
Complice. En général, le complice suit le sort de l'auteur principal,  I, 
Complice. Remarque pour le cas d'adultère,  I, 
Complice. Cas où le complice peut éviter la peine,  I, 
Complice. Il peut être jugé et condamné séparément,  I, 
Complice. Remarque relative au complice de tentative,  I, 
Complice. Distinction des complices et des co-auteurs; importance de cette distinction,  I, 
Complice. Définitions spéciales en matière de presse,  I, 
Complice. Comment on doit interroger les prévenus, relativement à leurs complices,  II, 
Complice. Les complices ne peuvent être témoins les uns contre les autres,  II,  Co-auteurs, Complicité, Récidive.
Complicité n'existe point, en général, sans un délit principal commis ou tenté,  I, 
Complicité n'existe point, Des éléments de la complicité; de ses caractères généraux et spéciaux,  I, 
Complicité n'existe point, La seule tentative de complicité n'est pas punissable,  I, 
Complicité n'existe point, Il peut y avoir complicité d'une imprudence délictueuse,  I, 
Complicité n'existe point, Il ne peut y avoir de complicité en cas de banqueroute simple,  I, 
Complicité n'existe point, ni en cas de suicide,  I, 
Complicité n'existe point, Formules de qualification et explications sur la complicité,  III,  Complice.
Complot. La simple proposition est punissable,  I,  Tentative.
Comptables de deniers publics ont droit à des garanties, s'ils sont poursuivis étant en exercice,  I, 
Comptables non, s'ils sont destitués,  I, 
Comptables ou poursuivis par ordre du ministre duquel ils relèvent,  III, 
Comptables Formules de qualification et explications pour le cas de soustraction par des comptables,  III, 
Concours,  V.  Assistance.
Concurrence d'officiers de police judiciaire divers,  I, 
Concurrence Prééminence du juge d'instruction,  I, 
Concurrence Concurrence entre juges d'instruction,  II, 
Concurrence distincte de la prévention,  I, 
Concussion. Formules de qualification et explication sur ce crime,  III, 
Condamnation. Influence d'une première condamnation sur l'action publique,  I, 
Condamnation. Cas où le juge d'instruction peut prononcer des condamnations,  I, 
Condition du prévenu est quelquefois une circonstance aggravante,  I,  Qualité.  - V. aussi  Apprenti, Aubergiste, Batelier, Cabaretier, Cafetier, Clerc, Commis,
Compagnon, Domestique, Hôtelier, Logeur, Mendiants, Officier de santé, Ouvrier, Pharmacien, Sage-femme, Vagabonds, Voiturier.
Confesseurs,  V.  Prêtres.
Conflit entre juges d'instruction et d'autres officiers de police judiciaire; comment il se règle,  I, 
Conflit  V.  Concurrence, Prévention, Règlement de juges.
Confrontation entre des témoins,  II, 
Confrontation entre des témoins et des prévenus,  II, 
Confrontation entre des prévenus,  II, 
Confrontation entre le prévenu et la victime,  II, 
Confrontation avec un cadavre,  II, 



Confrontation avec le chien de la victime,  II, 
Confrontation Formules,  III, 
Congé. Le juge d'instruction ne peut s'absenter sans congé,  I, 
Congé. De qui et pour quelle durée peut-il obtenir des congés?  I, 
Congé. N'ayant pas de vacances, il a droit chaque année à un mois de congé, en conservant l'intégralité de son traitement (sans préjudice des congés auxquels il aurait
droit en cas de maladie),  I, 
Congrégations. Les membres des congrégations religieuses de l'un ou de l'autre sexe, cités pour rendre témoignage devant le juge d'instruction, sont tenus de
comparaître et de déposer,  II, 
Congrégations.  Toutefois, quant aux confesseurs, V.  Prêtres.
Connexité des délits et des crimes entraîne l'indivision des procédures et est attributive de juridiction,  I, 
Conseil, quand constitue-t-il la complicité?  I, 
Conseillers d'Etat, justiciables de la Haute Cour de justice pour crimes et délits, ne peuvent être poursuivis, hors le cas de flagrant délit, sans une autorisation du Conseil
d'État,  I, 
Conseillers d'État, Il en est de même des maîtres des requêtes,  I, 
Conseillers d'Etat, Formalités pour leur audition en témoignage,  II, 
Conseil de guerre,  V.  Tribunaux maritimes et militaires.
Consentement de la victime n'excuse pas les blessures, le meurtre, l'avortement, le rapt, etc.,  I, 
Consentement ni l'attentat aux moeurs envers un enfant de moins de onze ans,  III, 
Consignation des frais. Cas où elle est exigible,  III, 
Consignation des frais. Comment elle est évaluée,  III, 
Consignation des frais. Doit être faite entre les mains des greffiers,  III, 
Consignation des frais.  V.  Partie civile.
Consuls ne jouissent pas des mêmes immunités que les ambassadeurs, quant à l'action publique,  I, 
Consuls Ils ne peuvent refuser leur témoignage,  II, 
Consuls formalités spéciales pour leur citation et leur audition,  II, 
Contrainte, caractère qu'elle doit avoir pour produire une excuse légale,  I, 
Contrainte par corps. Cas où elle peut être ordonnée par le juge d'instruction,  I, 
Contrainte par corps. Elle est décrétée et exécutée ordinairement par un mandat d'amener,  II, 
Contrainte par corps. et par une ordonnance spéciale, contre la caution d'un prévenu,  II,  Sauf-conduit, Mandats, Septuagénaires.
Contravention. Définition,  I, 
Contravention. Définition spéciale en matière de presse,  I, 
Contravention. Quid, si une simple contravention était dénoncée au juge d'instruction?  I, 
Contravention. Les contraventions, en général, ne donnent lieu à aucune instruction,  I, 
Contravention. ni à la délivrance d'aucun mandat autre que le mandat de comparution,  II, 
Contravention. exception,  II, 
Contrebande commise par des militaires, reste dans la compétence des tribunaux ordinaires,  I, 
Contrefaçon de clefs  par un serrurier. - V.  Clefs fausses.
Contrefaçon d'écritures  ou signatures. - V.  Faux en écriture.
Contrefaçon industrielle ne peut être l'objet d'une poursuite sans une plainte des parties intéressées,  I, 
Contrefaçon industrielle Il en est autrement pour la contrefaçon littéraire,  I, 
Contre-seing,  V.  Correspondance.
Contributions indirectes. Le droit de la régie des contributions indirectes de porter plainte, ou de s'abstenir et de transiger, tient en suspens l'action publique,  I, 
Contributions indirectes. exceptions à l'égard des matières d'or et d'argent et des poudres de guerre,  I, 
Contributions indirectes. Cette régie est tenue de faire l'avance des frais, en cas de poursuites intentées sur sa provocation ou dans son intérêt, pour délits et
contraventions, non s'il s'agit d'un crime,  III, 
Contributions indirectes. Formalités particulières pour le cas où les employés de cette administration sont cités comme témoins,  II, 
Contusions, circonstances aggravantes du vol,  II,  Coups et blessures.
Conviction,  V.  Pièces de conviction.
Corps de délit. Définition,  II, 
Corps de délit. Nécessité de le constater tout d'abord, ainsi que son état,  II, 
Corps de délit. Nécessité de le constater tout d'abord même en cas d'aveu,  II, 
Corps de délit. Précautions à prendre pour ne rien omettre,  II, 
Corps de délit. Moyens de constat,  II,  Pièces de conviction.
Corps d'écriture, V. Faux en écriture.
Corps législatif,  V.  Députés.
Correspondance. Droit du juge d'instruction de correspondre en franchise, avec contre-seing; formalités à observer,  I, 
Correspondance. Cas où l'on doit requérir le chargement des dépêches ou envois de pièces,  I, 
Corruption de fonctionnaires. La tentative n'est pas toujours assimilée au crime consommé,  III, 
Corruption de fonctionnaires. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Corse,  V.  Voyage.
Costumes des magistrats et ceinture,  I, 
Costumes Le juge d'instruction est-il tenu de procéder en costume?  I, 
Costumes Circonstance où il est utile de porter un signe distinctif,  I, 
Costumes L'usurpation du costume ou de l'uniforme d'un fonctionnaire, pour commettre une arrestation illégale ou un vol, est une circonstance aggravante,  III, 
Coups et blessures volontaires ou involontaires sont punissables,  I, 
Coups et blessures Définitions,  II, 
Coups et blessures Circonstances aggravantes,  II, 
Coups et blessures Formules de qualification et explications,  III, 
Coups et blessures Le ministère public peut d'office, et sans plainte préalable, poursuivre la répression de ce méfait commis par un époux envers son conjoint, par le père
ou la mère envers ses enfants ou réciproquement,  I,  Consentement.
Cour d'assises,  V.  Commissions rogatoires, Cours impériales.
Cour de cassation. Elle seule peut prononcer sur les récusations ou demandes de renvoi formées envers le juge d'instruction,  I, 
Cour de cassation. Cas où il lui appartient d'attribuer l'instruction à des magistrats qu'elle désigne,  I, 
Cour de cassation. Cas où c'est à elle et non aux Cours impériales de prononcer sur les règlements de juges,  I, 
Cour de cassation.  V.  Police judiciaire.
Cour de justice,  V.  Haute Cour de justice.
Cour des comptes. Ses membres ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Cours impériales. C'est sous leur autorité qu'est exercée la police judiciaire,  I, 
Cours impériales. sans préjudice de leur droit d'initiative ou d'évocation,  I, 
Cours impériales. Quelquefois, elles sont exclusivement compétentes pour l'instruction, v. g., envers les membres de l'ordre judiciaire, les officiers de police judiciaire, et
certains fonctionnaires,  I, 
Cours impériales. Elles seules peuvent saisir la Cour d'assises (sauf le droit de renvoi que les art. 542 et suiv. attribuent à la Cour de cassation),  I,  Chambre
d'accusation.
Courtiers, en cas de faillite, sont punissables comme banqueroutiers frauduleux,  III, 
Courtiers, En cas de banqueroute frauduleuse, leur qualité est une circonstance aggravante,  III, 
Couteaux, quand sont-ils réputés armes?  I, 
Crainte révérentielle n'est pas une excuse,  I, 
Crainte révérentielle Il en est autrement de la crainte fondée d'un mal grave et imminent,  I, 
Crime. Définition légale,  I, 
Crime. Nomenclature des peines en matière de crimes,  I, 
Crime. Crimes commis à l'étranger,  I, 
Crime. De la qualification des crimes dans les ordonnances de transmission,  III,  Action publique, Délit, Flagrant délit, Prescription.
Crochets,  V.  Clefs fausses.
Cultes. Les édifices consacrés aux cultes légalement reconnus sont assimilés aux maisons habitées,  III,  Ministres du culte.
Cumul de peines n'a lieu,  I, 



Cumul Cumul de circonstances aggravantes; explications,  I, 
Crime. L'articulation de chaque circonstance aggravante doit être distincte; leur cumul constituerait la complexité et vicierait la qualification,  III, 

D
Dagues,armes prohibées,  II, 
Décès du prévenu éteint l'action publique quant à lui, non quant à ses complices,  I, 
Décès En cas de levée du corps, le juge d'instruction peut avoir à fournir les éléments de l'acte de décès,  II, 
Déclaration diffère de la déposition par l'absence du serment,  I,  Information.
Décoration. Si un prévenu est décoré d'une croix ou d'une médaille, il faut le constater dans l'instruction; explications,  II, 
Décrets,  V.  Lois.
Défense,  V.  Légitime défense.
Défenseurs ne peuvent être contraints à déposer contre ceux qu'ils sont actuellement chargés de défendre; explications,  II,  Avocats, Avoués.
Délai. Comment il doit être déterminé pour les citations à témoins,  II, 
Délai. Comment il doit être déterminé pour les mandats de comparution,  II, 
Délai. Comment il doit être déterminé pour les remises de pièces arguées de faux et des pièces de comparaison,  II,  Appel, Prescription.
Délégations,  V.  Commissions rogatoires.
Délit. Définition générique,  I, 
Délit. Définition précisée par le Code pénal,  I, 
Délit. Définition spéciale quant aux infractions commises par la voie de la presse,  I, 
Délit. Peines,  I, 
Délit. Délits militaires,  I, 
Délit. maritimes,  I, 
Délit. permanents et passagers,  II, 
Délit. corrélatifs,  I, 
Délit. connexes,  II, 
Délit. concomitants,  III, 
Délit. Ce que sont et comment se prescrivent les délits successifs,  I, 
Délit. complexes ou collectifs,  I, 
Délit. spéciaux,  I, 
Délit. Le genre et les moyens de preuve diffèrent selon la nature des délits,  II, 
Délit. La nature des délits détermine quelquefois la juridiction qui en doit connaître,  I, 
Délit. L'instruction doit être généralement sommaire en cas de simple délit,  I, 
Délit. On n'est pas obligé d'instruire en cas de délit comme en cas de crime,  I, 
Délit. Quid des délits commis à l'étranger?  I, 
Délit. Règles pour la qualification des délits,  III,  Action publique, Auteurs, Co-auteurs, Complice, Complicité, Prescription, Tentative.
Démence au temps du crime ou délit est une excuse péremptoire,  I, 
Démence Postérieure au crime ou délit, elle suspend lés poursuites,  I, 
Démence Définition,  I, 
Démence Vérification,  I, 
Démence La démence ne comprend pas la monomanie et autres aberrations de l'esprit,  I, 
Demeure est synonyme de domicile, en droit criminel,  II, 
Dénonciateur peut être témoin,  II, 
Dénonciateur non, s'il est salarié pour le fait de sa dénonciation,  II, 
Dénonciateur Exemples de dénonciations salariées,  II,  Dénonciation.
Dénonciation. Droit du juge d'instruction de recevoir les dénonciations,  I, 
Dénonciation. Quid, en cas de simple contravention?  I, 
Dénonciation. Définitions et espèces de dénonciations,  II, 
Dénonciation. Quand la dénonciation est-elle obligée ou facultative?  II, 
Dénonciation. Quelles personnes peuvent dénoncer?  II, 
Dénonciation. Celui qui dénonce doit s'avouer et être une personne connue,  II, 
Dénonciation. Quid d'une dénonciation anonyme?  II, 
Dénonciation. Le dénonciateur n'est pas tenu de donner caution,  II, 
Dénonciation. il peut se faire représenter par un fondé de pouvoir,  II, 
Dénonciation. forme de la procuration,  II, 
Dénonciation. Forme de la dénonciation,  II, 
Dénonciation. Ce que la dénonciation doit contenir,  II, 
Dénonciation. elle doit être affirmée,  II, 
Dénonciation. De la signature,  II, 
Dénonciation. Quid, en cas de refus de signature?  II, 
Dénonciation. La dénonciation doit être écrite sur feuilles volantes,  II, 
Dénonciation. Le dénonciateur peut en obtenir une copie à ses frais,  II, 
Dénonciation. il n'est pas admis à se désister,  II, 
Dénonciation. La dénonciation calomnieuse ou fausse entraîne la responsabilité civile et pénale du dénonciateur,  II, 
Dénonciation. La dénonciation n'oblige pas à poursuivre,  I,  Plainte, Enregistrement, Timbre.
Dépendance  de maison habitée, V.  Maison habitée.
Dépositaires publics sont obligés de remettre les pièces arguées de faux ou les pièces de comparaison dont ils sont détenteurs,  II, 
Dépositaires publics Indemnités qui leur sont allouées, quand ils apportent eux-mêmes ces pièces,  III,  Dépôt, Dépôts publics, Soustractions par des dépositaires
publics.
Déposition,  V.  Information.
Dépôt. La violation d'un dépôt pour une somme ou valeur excédant 150 fr., dont l'existence est contestée, ne peut être poursuivie sans que le fait du dépôt soit constaté en
la forme civile,  I, 
Dépôt. exception, en cas d'aveu, de commencement de preuve par écrit, de dépôt public, ou nécessaire, ou obtenu par fraude, ou en matière commerciale,  II, 
Dépôt. ou si la violation du dépôt constitue, non un abus de confiance, mais un vol,  I, 
Dépôts publics. Les soustractions, détournements ou destructions dans les dépôts publics constituent un crime spécial; formules de qualification et explications,  III, 
Dépôts publics. En ce cas, la qualité du dépositaire est aggravante,  III, 
Dépôts publics. La quotité des valeurs soustraites ou détournées par le dépositaire public influe sur la mesure de la peine,  III, 
Députés. Les membres du Corps législatif, durant les sessions, ne peuvent être poursuivis en matière criminelle, hors le cas de flagrant délit, qu'avec l'autorisation du
corps législatif,  I, 
Députés. Avis à donner au corps législatif, si un député était arrêté en flagrant délit,  I, 
Descendant,  V.  Parenté.
Déserteur,  V.  Militaires, Recelé.
Désistement n'a lieu en matière de dénonciation,  II, 
Désistement n'a lieu en matière de plainte, il peut être reçu par le juge d'instruction,  I, 
Désistement Forme du désistement,  I, 
Désistement ses effets,  I, 
Désistement En général, il n'arrête ni ne suspend le cours de l'action publique,  I, 
Désistement exceptions,  I, 
Destructions d'édifices ou de titres; formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Détention illégale ou séquestration; délit successif, prescription spéciale,  I,  Arrestation illégale.
Détention préventive, son caractère et son objet,  II, 
Détention préventive, Doit être réduite à la simple privation de la liberté,  II, 
Détention préventive, être prononcée quand elle est nécessaire, et être abrégée autant que possible,  II, 
Détenus,  V.  Bagne, Maison d'arrêt, Maison centrale.
Détournement de mineur,  V. E nlèvement de mineur.
Détournement de fonds  par un comptable public, V.  Comptable.
Diffamation. En général, ce délit ne peut être poursuivi d'office et sans plainte; exceptions,  I, 



Dimanche,  V.  Jours fériés.
Discernement. Ce qu'on entend par défaut de discernement, et quel est son effet,  I, 
Discours publics peuvent constituer la complicité,  I, 
Distances,  V.  Tableau.
Directeur du jury , V.  Juge d'instruction.
Domesticité,  V.  Domestiques.
Domestiques. Définition,  II, 
Domestiques. Sont entendus comme témoins, mais leur qualité doit être mentionnée,  II, 
Domestiques. La condition des domestiques ou des gens réputés domestiques d'après la jurisprudence, est une circonstance aggravante en cas d'abus de confiance,
d'attentat à la pudeur, de viol et de vol,  III, 
Domestiques. Les domestiques des ambassadeurs sont-ils sujets à l'action publique?  I, 
Domicile. Définition,  I, 
Domicile. Le domicile des ambassadeurs est impénétrable,  I, 
Domicile. exceptions,  I, 
Domicile. Cas de nécessité d'élection de domicile,  II,  Liberté. provisoire, Mandats, Partie civile, Visites domiciliaires.
Dommages-intérêts,  V.  Prise à partie, Réparations civiles.
Dons faits pour exciter au crime, constituent la complicité,  I, 
Dons Sont un élément du crime de corruption,  III, 
Dons et une circonstance aggravante du faux témoignage,  III, 
Douanes. Le droit qu'a l'administration des douanes de porter plainte ou de s'abstenir et de transiger, tient en suspens l'action publique,  I, 
Douanes. Les employés du service actif font partie de la force publique,  I, 
Douanes. Les employés du service actif comment sont taxés ces employés entendus comme témoins,  III, 
Douanes. Les employés du service actif comment sont formalités pour les appeler en témoignage,  II, 
Douanes. Les employés du service actif leur qualité leur donne droit à la garantie constitutionnelle,  I, 
Douanes. Les employés du service actif et elle est une circonstance aggravante des attentats aux moeurs,  III, 
Duel est punissable à titre de coups et blessures, ou de meurtre,, ou d'assassinat, selon les circonstances, d'après la jurisprudence,  I, 

E
Ecclésiastiques,  V.  Prêtres, Congrégations religieuses.
Ecrits ou imprimés, rendus publics et provoquant à un fait délictueux, constituent la complicité,  I, 
Ecritures  fausses, falsifiées ou altérées, V.  Faux en écriture.
Ecrou. Définition,  II, 
Ecrou. Quels mandats y donnent lieu,  II, 
Ecrou. Des registres d'écrou; faculté de les consulter,  II, 
Ecrou. ils sont signés et paraphés par le juge d'instruction,  II, 
Edifices,  V.  Destruction, Maison habitée.
Effet rétroactif,  V.  Lois.
Effets. Terme générique comprenant tous les objets mobiliers,  III, 
Effets publics  faux, falsifiés ou altérés, V.  Faux-en écriture.
Effractions. Définitions,  I, 
Effractions. Circonstance aggravante du vol,  III, 
Eglise,  V.  Culte.
Election de domicile,  V.  Domicile.
Elève. Sa qualité est une circonstance aggravante de l'abus de confiance,  III, 
Elèves de l'Université, ont un privilége de juridiction  I, 
Embauchage, crime soumis autrefois à la juridiction militaire, aujourd'hui à la juridiction ordinaire,  I, 
Empêchement motive le remplacement du juge d'instruction, comment et par qui,  I, 
Empêchement Comment les greffiers et commis greffiers sont remplacés, en cas d'empêchement,  I, 
Empoisonnement. Remarques et moyens de constat,  II, 
Empoisonnement. Formules de qualification et explications,  III, 
Empreintes. Moyens divers de relever des empreintes de pas,  III, 
Empreintes. Constatation d'empreintes ou de pesées sur les meubles,  II, 
Empreintes. Contrefaçon ou enlèvement des empreintes forestières,  III, 
Emprisonnement. Comment il s'opère,  II,  Maison d'arrêt.
Enclos. Définition,  I, 
Enclos. Circonstance aggravante du vol,  III, 
Enfants. Définitions,  I, 
Enfants. Immunités attachées à leur âge,  I, 
Enfants. exception, s'il s'agit d'infraction à une loi spéciale,  I, 
Enfants. En cas d'incertitude sur leur âge, ce n'est pas à la police judiciaire de le fixer,  I, 
Enfants. Quand ils sont prévenus ou victimes de crimes, il convient de produire leur acte de naissance ou un bulletin du casier judiciaire,  I, 
Enfants. Taxes auxquelles ils ont droit comme témoins,  III, 
Enfants.  -V.  Age, Attentat à la pudeur sans violence, Discernement, Frais d'instruction, Information, Exposition, - Substitution, - Supposition, - Suppression d'enfant.
Enlèvement ou détournement de mineurs. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
Enlèvement ou détournement de mineurs. Cas où une plainte doit précéder la poursuite,  I, 
Enregistrement. Les actes et procès-verbaux d'instruction sont affranchis de l'enregistrement,  I, 
Enregistrement. Quid relativement aux plaintes?  II,  Frais d'instruction.
Envoi des pièces, formalités,  I, 
Epoux ne peuvent être témoins l'un pour ou contre l'autre,  II, 
Epoux Le vol entre époux ne donne pas lieu à l'action publique,  I, 
Epoux Le vol entre époux ne donne pas lieu si ce n'est contre les complices,  I, 
Epoux L'époux recéleur n'est pas nécessairement complice,  I, 
Epoux Les violences entre époux peuvent faire l'objet d'une poursuite d'office,  I, 
Epoux Un mari peut se rendre coupable d'attentat à la pudeur, non de viol, envers sa femme,  III, 
Escalade. Définition et explications,  I, 
Escalade. Circonstance aggravante du vol,  III, 
Espagnols. Quand ils sont prévenus ou témoins, leur consul doit être invité à venir les assister,  II, 
Estafette à fournir par la gendarmerie dans des cas graves et urgents,  I, 
Etat.  Crimes ou complots contre la sûreté de l'État, V.  Tentative.
Etat civil,  V.  Actes de l'état civil.
Etat de frais doit accompagner tout envoi de procédures; il est rédigé par le greffier, vérifié et signé par le juge d'instruction,  III, 
Etat de frais État à fournir en cas d'indemnités dues au juge d'instruction et au greffier (ainsi qu'au procureur impérial, à l'occasion); justifications exigées,  III, 
Etat de frais Etat de siège est restrictif de la juridiction ordinaire,  I, 
Etat de frais Etat des lieux à décrire en cas de crime,  II, 
Etat des personnes influe sur l'appréciation des faits imputés,  I, 
Etat des personnes Nécessité d'une décision civile préalablement à la poursuite en suppression d'un état contesté,  I, 
Etat des personnes non quant à la poursuite en suppression de personne, même entraînant une suppression d'état,  III, 
Etrangers sont soumis à l'action publique et à l'action civile pour les faits délictueux commis en ,  I, 
Etrangers exception quant aux ambassadeurs et aux parlementaires,  I, 
Etrangers Quid quant aux délits commis par des étrangers entre eux, sur leurs vaisseaux, dans les ports et rades de ?  I, 
Etrangers Les étrangers peuvent dénoncer,  II, 
Etrangers et rendre plainte,  II, 
Etrangers Les plaignants étrangers, hors les  et les , qui se portent partie civile, sont sujets à la caution judicatum solvi,  II, 
Etrangers Les étrangers peuvent être experts,  I, 
Etrangers interprètes,  I, 
Etrangers ils sont tenus de comparaître en témoignage,  II, 



Etrangers exceptions,  II, 
Etrangers Remarques relativement aux Belges, aux Suisses et aux Sardes,  II, 
Etrangers et aux marins espagnols,  II, 
Etrangers Taxes de voyage auxquelles ils ont droit,  III, 
Evasion de détenus favorisée ne constitue pas une complicité,  I, 
Evasion Mais elle constitue un crime ou délit spécial; Formules de qualification et explications à ce sujet,  III, 
Evénement. Les suites d'une infraction influent, en certains cas, sur son appréciation,  I, 
Evêques ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Evêques Cités en témoignage, doivent comparaître devant le juge d'instruction et peuvent y être contraints,  II, 
Evocation,  V.  Cours impériales.
Excitation à commettre un délit ou un crime peut, en certaines circonstances, constituer la complicité,  I, 
Excuses justificatives ou péremptoires,  I, 
- Excuses simples ou modificatives,  I, 
Excuses Ne doivent pas être confondues avec les circonstances atténuantes,  I, 
Excuses Les excuses invoquées par le prévenu doivent être vérifiées diligemment,  I, 
Excuses L'existence d'une excuse non péremptoire n'empêche pas d'instruire,  I, 
Excuses Le bénéfice des excuses simples ne peut être appliqué par la police judiciaire,  I, 
Excuses Il en est autrement des excuses péremptoires,  III, 
Excuses  Quant aux excuses fournies par les témoins ou les prévenus, V.  Exoine.
Exécutoires. Quand il y a partie civile en cause, et qu'elle a consigné, les exécutoires de frais sont décernés contre elle,  III, 
Exhumation. Cas où il y a lieu de l'ordonner,  II, 
Exhumation. Précautions à prendre,  II, 
Exhumation. Comment en sont taxés les frais,  III, 
Exoine. Définition,  II, 
Exoine. Il n'est pas nécessaire qu'elle soit affirmée,  II, 
Exoine. Quid, si elle est fausse?  I, 
Exoine. Les exoines sont mentionnées dans les informations,  II, 
Exoine. Elles doivent être écrites sur papier timbré,  II, 
Experts. Cas où l'on doit en employer,  I, 
Experts. Il ne faut pas abuser du droit d'en nommer,  I, 
Experts. on doit s'en abstenir quand ils ne sont pas nécessaires,  I, 
Experts. Hors le cas de flagrant délit, le juge d'instruction seul nomme des experts,  I, 
Experts. Choix des experts,  I, 
Experts. Forme de la convocation,  III, 
Experts. Ils sont libres de refuser leur concours ou leurs services,  I, 
Experts. Remarque à cet égard, en cas de flagrant délit,  I, 
Experts. Ils prêtent serment; en quelle forme,  I, 
Experts. Il n'est pas indispensable qu'une ordonnance précède leur opération, mais cela est quelquefois utile,  I, 
Experts. Le magistrat doit assister à toutes leurs opérations,  I, 
Experts. exceptions,  II, 
Experts. L'assistance du prévenu à l'expertise est quelquefois convenable, non toujours nécessaire,  I, 
Experts. Mesure à prendre en cas de contrariété d'avis,  I, 
Experts. Du rapport des experts,  I, 
Experts. Les officiers de santé rédigent ordinairement eux-mêmes leur rapport; remarques,  I, 
Experts. Il faut constater la durée des opérations,  III, 
Experts. Indemnités allouées aux experts,  III, 
Experts. Appelés en témoignage, sont-ils taxés comme de simples témoins?  III,  Faux en écriture, Etrangers.
Exposition et délaissement d'enfant; Formules de qualification et explications,  III, 
Extorsion de signatures, billets ou écrits. Crime spécial; formules de qualification et explications,  III, 
Extraction de détenus. Ordonnance,  III,  Bagne, Maison centrale.
Extradition. Cas où elle peut être demandée, et en quelle forme; dans quelles limites elle doit être restreinte,  I,  Mandat d'arrêt.
Extraits de jugements ou arrêts des condamnations antérieures, doivent être joints aux procédures, en cas de récidive,  I, 
Extraits on peut y suppléer par un bulletin du casier judiciaire,  I,  Casier judiciaire.

F
Fabriques,  V.  Communication des secrets de fabriques, Marques.
Faillite d'agent de change ou de courtier assimilée à la banqueroute frauduleuse; formules de qualification,  III, 
Faits délictueux. - Sous quels aspects peuvent être considérés,  I, 
Faits justificatifs,  V.  Excuses.
Falsification,  V.  Altération..., Faux en écriture.
Faulx ou Faux,  V.  Armes.
Fausses clefs,  V.  Clefs fausses.
Fausse monnaie,  V.  Monnaie altérée ou contrefaite.
Fausse nouvelle. Une dénonciation mensongère peut constituer le délit de fausse nouvelle,  II, 
Faux en écriture. Définitions et principes,  II, 
Faux en écriture. Règles et questions de compétence,  I, 
Faux en écriture. L'absence de la pièce arguée de faux n'empêche pas absolument les poursuites,  II, 
Faux en écriture. Divers moyens de prouver le faux,  II, 
Faux en écriture. Importance de la saisie des pièces arguées de faux,  II, 
Faux en écriture du procès-verbal descriptif de ces pièces, à rédiger par le greffier, et de leur dépôt au greffe,  II, 
Faux en écriture remarque pour le cas où ces pièces seraient remises directement au juge d'instruction,  II, 
Faux en écriture. Les pièces ne peuvent-elles sortir du greffe qu'en vertu d'une ordonnance du juge d'instruction?  II, 
Faux en écriture. Tout dépositaire de pièces arguées de faux est tenu d'en faire la remise,  II, 
Faux en écriture. Y a-t-il exception quant aux conservateurs des hypothèques?  II, 
Faux en écriture. Des pièces de comparaison; choix à faire,  II, 
Faux en écriture. Du corps d'écriture à former parle prévenu ou par le plaignant,  II, 
Faux en écriture. Les simples particuliers et les dépositaires publics sont tenus, et peuvent être contraints, de remettre les pièces de comparaison qu'ils posséderaient;
observations,  II, 
Faux en écriture. Indemnités allouées au dépositaire qui apporte personnellement les pièces,  II, 
Faux en écriture. Copie dés pièces authentiques exigible par les dépositaires,  II, 
Faux en écriture. Quid, en cas de remise d'actes privés?  II, 
Faux en écriture. Les pièces de comparaison sont décrites et déposées au greffe comme les pièces arguées de faux,  II, 
Faux en écriture. Marche de la procédure,  II, 
Faux en écriture. L'expertise, moyen d'instruction, est facultative, non pas toujours nécessaire, et souvent il convient de s'en abstenir,  II, 
Faux en écriture. Réquisitions aux experts,  II, 
Faux en écriture. Opérations de l'expertise,  II, 
Faux en écriture. Observations importantes pour les experts chimistes,  II, 
Faux en écriture et pour les experts écrivains,  II, 
Faux en écriture. Rédaction du procès-verbal d'expertise,  II, 
Faux en écriture. En général, il convient que le rapport des experts soit reçu par procès-verbal du juge d'instruction,  II, 
Faux en écriture. Cas où il y a lieu d'ordonner une nouvelle expertise,  II, 
Faux en écriture. Formules de qualification et explications sur les divers genres de faux en écriture,  III, 
Vaux serment. En cas de faux serment décisoire, celui qui a déféré ou référé le serment, ne peut intervenir comme partie civile,  II, 
Vaux serment. Le faux serment décisoire ne peut faire l'objet de poursuites, s'il s'agit de plus de 150 fr., qu'autant que l'obligation ou la décharge repoussée par le serment
est prouvée par écrit ou par une décision civile,  I, 
Vaux serment. à moins qu'il n'existe un aveu, ou un commencement de preuve par écrit, où que l'obligation ne fût commerciale, ou qu'elle ne résultât d'un délit ou d'un
quasi-délit,  I, 



Vaux serment. Le faux serment supplétif entraîne les mêmes conséquences et l'application des mêmes principes que le serment décisoire,  III, 
Vaux serment. Formules de qualification et explications,  III, 
Faux témoignage. Quand la tentative en est-elle punissable?  III, 
Faux témoignage. Son objet influe sur la peine,  III, 
Faux témoignage. Formules de qualification et explications,  III, 
Femmes peuvent être interprètes,  I, 
Femmes Ne peuvent être gardiennes de scellés,  III, 
Femmes Taxes qu'elles obtiennent comme témoins,  III,  Sexe.
Femmes mariées peuvent-elles porter plainte sans autorisation?  II, 
Femmes mariées La femme ne doit pas toujours être considérée comme complice pour avoir recélé des objets volés par son mari; distinctions,  I, 
Femmes mariées Quid, en cas de détournement d'objets saisis sur le mari?  I,  Epoux.
Fêtes,  V.  Jours fériés.
Feuille de route fausse, falsifiée ou altérée; formules de qualification et explications,  III, 
Feuilles volantes,  V.  Dénonciation, Plainte.
Fille mineure appelée en témoignage; comment elle est taxée,  III,  Enlèvement de mineur, Attentat à la pudeur, Viol, Sexe.
Filouterie, variété du vol,  III, 
Flagrant délit fait trêve à tout privilége de juridiction et neutralise toutes les immunités,  I, 
Flagrant délit Son influence sur la compétence des juges d'instruction et des procureurs impériaux,  I, 
Flagrant délit Définitions,  I, 
Flagrant délit Cas réputés flagrant délit,  I, 
Flagrant délit Procédure de constat en cas de flagrant délit,  II, 
Folie,  V.  Démence.
Fonctionnaires sont obligés de dénoncer les infractions dont ils acquièrent la connaissance dans leurs fonctions,  II, 
Fonctionnaires Peuvent être cités comme témoins, avec réserve,  II, 
Fonctionnaires Les fonctionnaires salariés entendus comme témoins, sans déplacement, n'ont droit à aucune taxe,  III, 
Fonctionnaires exception en faveur des gendarmes et des gardes champêtres et forestiers,  III, 
Fonctionnaires Quid, à l'égard des agents de police?  III, 
Fonctionnaires La qualité de fonctionnaire est une circonstance aggravante en cas d'attentat à la pudeur et de viol,  III,  Agents du gouvernement.
Fondé de pouvoir,  V.  Arrestation, Dénonciation, Plainte, Procuration.
Forçat,  V.  Bagne.
Force majeure. Définition,  I, 
Force majeure. Est une excuse péremptoire; explications,  I, 
Force publique. Droit de la requérir; occasion, forme et exécution des réquisitions,  I, 
Force publique. Comment elle se compose,  I, 
Force publique. Remarque relativement à la garde nationale,  I, 
Force publique. Raisons d'employer les agents de la force publique préférablement aux huissiers, dans certaines occasions,  I, 
Force publique. utilité de les entendre comme témoins, en cas de flagrant délit,  II, 
Force publique. Ces agents sont taxés comme les autres témoins, quand ils sont appelés à déposer,  III, 
Force publique. Ces agents sont taxés sans égard à leur traitement,  III, 
Forêts. Comment se prescrivent les délits forestiers,  I, 
Forêts. Des faux en matière forestière,  III, 
Forfaiture. Divers cas où le juge d'instruction encourrait la peine de la forfaiture,  I, 
Formalités, leur nécessité,  I, 
Formules, leur utilité,  III, 
Formules, Nomenclature des formules d'actes de procédure, réquisitions, ordonnances, mandats, taxes, contenues dans ce Manuel,  III, 
Formules, Nomenclature des formules de qualification pour crimes,  III, 
Fournisseurs des armées,  V.  Munitionnaires.
Fourrière. Les animaux saisis et pouvant servir à conviction sont mis et gardés en fourrière,  III, 
Fourrière. Il n'est pas de rigueur qu'ils soient vendus dans le délai légal, s'il importe de les conserver pour la preuve,  III, 
Fourrière. Des frais de fourrière,  III, 
Frais d'instruction. Observations générales sur les taxes; responsabilité des juges taxateurs,  III, 
Frais d'instruction. Rôles de restitution,  III, 
Frais d'instruction. En général, les frais sont avancés par la régie de l'enregistrement,  III, 
Frais d'instruction. exception à l'égard des administrations des contributions indirectes et des postes, lorsqu'il s'agit de poursuites faites dans leur intérêt pour délits, non
pour crimes,  III, 
Frais d'instruction. Quelquefois les parties civiles sont tenues d'avancer les frais; explications,  III, 
Frais d'instruction. le juge d'instruction fixe la quotité de la consignation,  III, 
Frais d'instruction. les exécutoires sont décernés contre la partie civile,  III, 
Frais d'instruction. Nécessité d'indiquer dans les taxes la nature des frais,  III, 
Frais d'instruction. De la translation des prévenus par voie ordinaire ou extraordinaire,  III, 
Frais d'instruction. ils sont, en général, conduits à pied, mais ils ont le droit de se procurer, à leurs frais, des moyens de transport,  III, 
Frais d'instruction. Quid, s'ils sont malades?  III, 
Frais d'instruction. ou s'ils manquent de chaussure?  III, 
Frais d'instruction. Par qui sont fournis les aliments aux prévenus transférés,  III, 
Frais d'instruction. Remarque relative aux gendarmes d'escorte, en cas d'emploi de moyens extraordinaires de translation,  III, 
Frais d'instruction. Des frais de transport des pièces de conviction et des procédures,  III, 
Frais d'instruction. Taxes des dépositaires de pièces arguées de faux et des pièces de comparaison, quand ils les apportent eux-mêmes,  III, 
Frais d'instruction. Les frais faits pour constater de simples accidents ne sont pas frais de justice,  III, 
Frais d'instruction. non plus les dépenses pour inhumation,  III, 
Frais d'instruction. il en est autrement des frais d'exhumation: comment ces derniers frais sont taxés,  III, 
Frais d'instruction. Taxes des médecins, officiers de santé et sages-femmes employés en cette qualité comme experts,  III, 
Frais d'instruction. ou comme témoins,  III, 
Frais d'instruction. Taxes des vacations des experts, interprètes, traducteurs,  III, 
Frais d'instruction. Quid, s'ils sont appelés comme témoins?  III, 
Frais d'instruction. Taxes des témoins; explications développées sur les allocations qui leur sont dues, et sur la manière de faire leurs taxes,  III, 
Frais d'instruction. Remarques relativement aux gendarmes, gardes, militaires, marins, fonctionnaires salariés,  III, 
Frais d'instruction. Les enfants ont quelquefois droit à une double taxe,  III, 
Frais d'instruction. Quid, si un témoin cité est malade ou infirme?  III, 
Frais d'instruction. Quid, en cas de voyage?  III, 
Frais d'instruction en cas de séjour forcé en route?  III, 
Frais d'instruction ou en cas de prolongation de séjour au lieu où se fait l'instruction?  III, 
Frais d'instruction. Des frais de transport accordés aux témoins, experts, interprètes, traducteurs; comment ils sont réglés: tableau des distances,  III, 
Frais d'instruction. Des frais des gardes de scellés,  III, 
Frais d'instruction. Des frais de fourrière et de gardien,  III, 
Frais d'instruction. Frais d'impressions et de signalements,  III, 
Frais d'instruction. Frais de correspondance,  III, 
Frais d'instruction. Frais de transport alloués aux magistrats et aux greffiers qui les accompagnent,  III, 
Frais d'instruction. Du mode de paiement des taxes et états de frais,  III, 
Frais d'instruction. Frais urgents,  III, 
Frais d'instruction. Frais ordinaires ou non réputés urgents,  III, 
Frais d'instruction. Frais extraordinaires,  III, 
Frais d'instruction. Avances à faire aux témoins et aux experts hors d'état de subvenir aux frais de leur déplacement,  III, 
Frais d'instruction. Tableau synoptique des sommes allouées en taxes,  III,  Acquittement de frais, Partie civile, Prescription, Tarifs, Taxes, Voyage.
Français peut être poursuivi en France pour un crime commis en pays étranger,  I, 
Français sur la plainte de la partie lésée,  I, 



Français Quid, en cas de simple délit?  I, 
Franchise des lettres,  V.  Correspondance.
Frère,  V.  Parenté.
Fureur,  V.  Démence.
Fusil à vent, arme prohibée,  II, 

G
Garantie constitutionnelle,  V.  Agents du Gouvernement.
Garantie des matières d'or et d'argent. A cet égard, le ministère public peut seul porter plainte,  I, 
Garantie des matières d'or et d'argent. La régie des contributions indirectes ne peut, en ce cas, arrêter l'action du ministère public,  I, 
Garde nationale est comprise dans la force publique,  I, 
Garde nationale Le juge d'instruction, ayant le droit de la requérir, ne peut en faire partie,  I, 
Garde nationale Comment les officiers de police judiciaire peuvent réclamer son concours,  I, 
Garde nationale quand peuvent-ils la requérir directement?  I, 
Gardes champêtres et forestiers sont agents de la police judiciaire,  I, 
Gardes champêtres et forestiers et de la force publique,  I, 
Gardes champêtres et forestiers Les gardes particuliers sont, sous ce double rapport, assimilés à ceux de l'Etat et des communes,  I, 
Gardes champêtres et forestiers Entendus comme témoins, ils ont toujours droit à la taxe,  III,  Officiers de police judiciaire.
Gardiens de détenus,  V.  Evasion, Maison d'arrêt.
Gardiens de scellés,  V.  Femmes, Scellés.
Gendarmes. Les officiers de gendarmerie sont officiers de police judiciaire,  I, 
Gendarmes. non les sous-officiers et les simples gendarmes,  I, 
Gendarmes. De quelle juridiction ils relèvent, en cas de crimes ou délits commis dans l'exercice de leurs fonctions; distinctions,  I, 
Gendarmes. Les gendarmes de la marine ne sont que des gendarmes détachés,  I, 
Gendarmes. A quels services les gendarmes peuvent être employés, comme agents de la force publique,  I, 
Gendarmes. Avances auxquelles ils ont droit en cas d'escorte de prévenus à de longues distances,  III, 
Gendarmes. Entendus comme témoins, ils ont toujours droit à la taxe,  III,  Estafette, Force publique.
Généraux commandant une division ou un département ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Généraux Comment sont entendus en témoignage les généraux investis d'un tel commandement,  II, 
Gens de l'art,  V. Artisans, Experts, Officiers de santé.
Gens de service à gages,  V.  Domestiques.
Gens de travail,  V.  Manouvriers.
Geôlier,  V.  Evasion de détenus, Maison d'arrêt.
Grâce diffère de l'amnistie,  I, 
Grands croix et grands officiers de la Légion d'honneur ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Grands officiers de la Couronne ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Greffier doit, à toutes réquisitions, assister le juge d'instruction,  I, 
Greffier Sa mission,  I, 
Greffier Actes pour lesquels son concours est ou nécessaire ou facultatif,  I, 
Greffier Il peut toujours être suppléé par un commis greffier assermenté,  I, 
Greffier Cas et forme de remplacement du greffier et de ses commis assermentés,  I, 
Greffier Le greffier commis temporairement jouit des mêmes avantages que les officiers titulaires du greffe,  I, 
Greffier Age requis pour être greffier titulaire ou temporaire,  I, 
Greffier Le greffier écrit gratuitement les taxes de témoins,  III, 
Greffier Indemnités auxquelles il a droit en cas de transport,  III, 
Greffier Il dresse les inventaires, les états de frais, et les états de pièces de conviction,  II, 
Greffier Responsabilité du greffier,  II,  Amende.
Guet-apens. Définition,  I, 
Guet-apens. Circonstance aggravante des violences et de l'homicide,  II, 
Guet-apens. Raisons d'éliminer cette circonstance,  III, 

H
Habitation,  V.  Maison habitée.
Hallucination, sorte de démence excusative,  I, 
Haute Cour de justice, son institution, sa constitution et ses attributions,  I, 
Homicide. L'homicide involontaire n'est qu'un délit,  I, 
Homicide. L'homicide volontaire constitue le crime de meurtre,  I, 
Homicide et, s'il est prémédité, il constitue l'assassinat,  I, 
Homicide. il est qualifié parricide, s'il a été commis sur un ascendant,  III, 
Homicide. infanticide, s'il est accompli sur un nouveau-né,  III, 
Homicide. empoisonnement, en cas d'attentat à la vie par des substances pouvant donner la mort,  III, 
Homicide. Explications sur le crime d'homicide volontaire, et moyens de le constater,  I, 
Homicide. III, formules de qualification et explications,  III,  Emprisonnement, Infanticide, Parricide.
Hommes de l'art,  V.  Experts.
Hospice. On ne peut, sans l'autorisation du juge d'instruction, y conduire un prévenu écroué,  II, 
Hôtelier, sa condition est une circonstance aggravante du vol,  III, 
Huissiers. Emploi de leur ministère; explications,  I, 
Huissiers. Des mandements exprès,  I, 
Huissiers.  Quant à leurs prévarications, V.  Concussion, Corruption, Faux.

I
Identité du prévenu doit être constatée dans ses interrogatoires,  II, 
Identité L'identité des pièces de conviction doit être constatée dans les procès-verbaux de remise ou de saisie,  I, 
Ignorance de la loi n'est pas une excuse,  I, 
Imbécillité,  V.  Démence.
Imprimés que le juge d'instruction peut faire payer comme frais de justice,  III,  Ecrits.
Imprudence. Délits commis par imprudence,  I, 
Incapacité de travail,  V.  Coups et blessures.
Incendie. Formules de qualification et explications,  III, 
Inconnu,  V.  Quidam.
Inculpé,  V.  Prévenu.
Indemnités accordées, en cas de transport, aux magistrats et au greffier,  III, 
Indices doivent être graves pour entraîner l'arrestation,  II, 
Indices ou la mise en prévention,  III, 
Indigence n'est pas une excuse,  I, 
Indigence La partie civile indigente est dispensée de la consignation des frais,  III, 
Indigence Comment l'indigence se constate dans ce cas,  III, 
Indivisibilité. Les procédures sont indivisibles; conséquences,  I, 
Infamie. Les personnes notées d'infamie sont-elles admises à dénoncer?  II, 
Infamie. Les personnes notées d'infamie sont-elles admises à porter plainte?  II, 
Infamie. Les personnes notées d'infamie sont-elles admises à rendre témoignage?  II, 
Infanticide est un meurtre qualifié,  III, 
Infanticide Moyens de constat et observations,  II, 
Infanticide Formules de qualification et explications,  III, 
Information. Définition,  II, 
Information. L'information diffère de l'instruction, dont elle n'est qu'une partie,  I, 
Information. son but,  II, 
Information. Hors le cas de flagrant délit, les témoins ne sont entendus qu'après citation,  II, 



Information. Les témoins sont cités par ordre du juge d'instruction,  II, 
Information. Le juge d'instruction n'est pas tenu de faire citer tous les témoins qui lui sont indiqués,  II, 
Information. Il ne faut pas appeler des témoins inutiles, ni un trop grand nombre de témoins,  II, 
Information. Quelles personnes sont dispensées de déposer,  II, 
Information. ou en sont incapables,  II, 
Information. Procédure pour faire citer les témoins; de la cédule, et de ce qu'elle doit contenir,  II, 
Information. Cas où il n'y a lieu de donner ni cédule ni citation,  III, 
Information. La cédule ne doit pas être copiée, mais seulement relatée dans la citation,  II, 
Information. Les témoins sont cités à la requête du ministère public, quelquefois à la requête du juge d'instruction, jamais au nom d'une partie civile,  II, 
Information. Par qui sont notifiées les citations,  II, 
Information. Tout témoin cité doit comparaître et satisfaire à la citation,  II, 
Information. Quid, si le témoin est absent, contraignable par corps, prisonnier pour dettes, ou soumis à la surveillance?  II, 
Information. Quid, s'il est détenu dans une prison ou dans un bagne?  II, 
Information. Si le témoin a fourni une exoine, le juge d'instruction va recevoir sa déposition ou la fait prendre par délégation; observations,  II, 
Information. Quid, si le témoin fait défaut?  II, 
Information. Le témoin défaillant peut être contraint par corps, c'est-à-dire par mandat d'amener, à venir déposer,  II, 
Information. exceptions,  II, 
Information. Quid,si le témoin comparant refuse de prêter serment ou de déposer?  II, 
Information. Condamnations contre les témoins défaillants sans excuse ou récalcitrants,  I, 
Information. Ordonnance de condamnation,  III, 
Information. Ordre d'audition des témoins,  II, 
Information. ils doivent être entendus secrètement, successivement et séparément les uns des autres,  II, 
Information. même en cas de flagrant délit,  II, 
Information. hors la présence du prévenu,  II, 
Information. de la partie civile,  II, 
Information. et du ministère public, au moins en général,  II, 
Information. Les témoins déposent sans armes, debout et découverts, sauf permission du juge d'instruction,  II, 
Information. Le juge dicte la déposition, le greffier l'écrit,  II, 
Information. On peut permettre qu'un témoin dicte sa déposition,  II, 
Information. Avant de déposer, le témoin représente sa copie de citation, à moins qu'il ne l'ait oubliée ou perdue,  II, 
Information. et il prête serment; remarques,  II, 
Information. Témoins qui ne prêtent pas serment,  II, 
Information. Questions générales à adresser à tous les témoins,  II, 
Information. Les témoins doivent déposer en personne, quelquefois assistés d'un interprète,  II, 
Information. Remarques sur la manière dont ils doivent déposer,  II, 
Information. On peut interroger les témoins après leur déposition, non avant,  II, 
Information. Par exception, les témoins militaires sont questionnés avant de déposer, lorsqu'ils sont entendus sur commission rogatoire,  II, 
Information. Nécessité de représenter aux témoins les pièces de conviction,  II, 
Information. On peut, après avoir entendu un témoin, le rappeler pour compléter sa déposition,  II, 
Information. De la confrontation des témoins,  II, 
Information. Rédaction des dépositions,  II, 
Information. Les dépositions doivent être écrites sur-le-champ et complétement,  II, 
Information. Lecture et signature des dépositions,  II, 
Information. De la taxe des témoins,  II, 
Information. Agencement du procès-verbal d'information,  II, 
Information. On ne fait plus de cahiers d'information; chaque déposition est portée sur une feuille distincte et séparée,  II, 
Information. Comment sont entendus en témoignage les princes,  II, 
Information. les ministres,  II, 
Information. certains hauts personnages,  II, 
Information. les agents diplomatiques,  II, 
Information. les consuls,  II, 
Information. Forme de l'audition des témoins militaires,  II, 
Information. Avant de faire citer des témoins militaires ou des gendarmes, on doit en donner avis à leurs chefs.  II, 
Information. même précaution à prendre, en tel cas, à l'égard des employés des douanes et des contributions indirectes,  II, 
Information. Formule de procès-verbal d'information,  III, 
Informe,  V.  Plus ample in formé.
Infraction,  V.  Contravention, Crime, Délit.
Inhumation. Par qui elle est ordonnée en cas d'investigations judiciaires,  II, 
Inhumation. Les dépenses qu'elle occasionne ne sont pas considérées comme frais de justice,  III, 
Initiative des poursuites appartient exceptionnellement au juge d'instruction comme au ministère public, en cas de flagrant délit,  I, 
Inhumation. Le juge d'instruction est-il tenu d'exercer son droit d'initiative?  I,  Action publique, Procureur impérial.
Injures peuvent-elles faire l'objet de poursuites d'office?  I, 
Injures Le juge d'instruction a le pouvoir de réprimer les injures qui lui seraient adressées dans l'exercice de ses fonctions, alors qu'il procède publiquement,  I, 
Insensés,  V.  Démence.
Inspecteurs de police ne sont pas officiers de police judiciaire,  I, 
Instruction criminelle. Ce qu'elle était chez les peuples anciens, spécialement chez les Romains,  I, 
Instruction criminelle. Ce qu'elle était chez les peuples anciens, spécialement chez les Gaulois,  I, 
Instruction criminelle. Ce qu'elle était chez les peuples anciens, spécialement chez les Francs,  I, 
Instruction criminelle. Sa transformation en France, au cours du moyen âge,  I, 
Instruction criminelle. Règles fournies par le droit canonique,  I, 
Instruction criminelle. Changements postérieurs,  I, 
Instruction criminelle. Instruction et information ne sont pas synonymes,  I, 
Instruction criminelle. Des principaux moyens d'instruction,  I, 
Instruction criminelle. Observations générales sur l'instruction criminelle,  I, 
Instruction criminelle. Une instruction préalable est nécessaire en cas de crime, facultative en cas de délit,  I,  Juge d'instruction.
Instruments réputés armes,  I, 
Instruments Le fait d'avoir fourni des instruments pour commettre une action délictueuse constitue la complicité,  I, 
Instruments ou une circonstance aggravante en cas d'évasion de détenus,  III, 
Intention. En général, point de délit sans mauvaise intention,  I, 
Intention. Cependant il est des délits que la bonne foi de l'agent ne rend pas excusables,  I, 
Intention. La perversité de l'intention aggrave le délit,  I, 
Intention. Celui qui agit avec une intention coupable est tenu de toutes les conséquences que son action a entraînées, même au delà des sa volonté,  I, 
Intention. L'intention et la volonté sont distinctes; on peut avoir agi volontairement, mais sans mauvaise intention,  I,  Volonté.
Interdiction de communiquer. Importance de cette mesure,  II, 
Interdiction de communiquer. quand et comment le juge d'instruction la prescrit, en quoi elle consiste, et comment elle s'exécute,  II, 
Interdiction de communiquer. L'autorité administrative n'a le droit ni de l'étendre ni de la restreindre,  II, 
Interdiction de communiquer. Le prévenu a-t-il le droit de se pourvoir contre l'ordonnance d'interdiction de communiquer?  II, 
Interdiction de communiquer. Le juge d'instruction rend compte chaque mois, au procureur général, des interdictions de communiquer qu'il a ordonnées, de leur cause et
de leur durée,  II,  Maison d'arrêt.
Interdits. Lesquels peuvent ou non rendre plainte,  I, 
Intérêts civils. Actes conservatoires à faire par le juge d'instruction,  I, 
Interlignes sont prohibés,  I, 
Interprètes. Explications sur l'emploi, les qualités et les opérations des interprètes,  I, 
Interprètes. Ils ne doivent pas être pris parmi les témoins: exception,  I, 
Interprètes. Indemnités qui leur sont allouées,  III,  Etrangers, Femmes.



Interrogatoire. Importance et but de cette formalité,  II, 
Interrogatoire. Cas où un interrogatoire n'est pas nécessaire,  II, 
Interrogatoire. cas où il est indispensable,  II, 
Interrogatoire. En flagrant délit, l'interrogatoire doit être pris sur-le-champ; quel est alors son objet principal,  II, 
Interrogatoire. En général, le premier interrogatoire ne doit pas être différé,  II, 
Interrogatoire. Il ne doit pas être nécessairement précédé d'un mandat de comparution ou d'amener,  II, 
Interrogatoire. Au contraire, les mandats de dépôt ou d'arrêt doivent être précédés d'un interrogatoire ou d'une mise en demeure de répondre à la prévention,  II, 
Interrogatoire. Lieu de l'interrogatoire,  II, 
Interrogatoire. Il est secret; explications,  II, 
Interrogatoire. Il est pris hors la présence de la partie civile,  II, 
Interrogatoire. Le procureur impérial lui-même n'a pas le droit d'y assister, si le juge d'instruction ne le permet, ou si le prévenu s'y oppose,  II, 
Interrogatoire. Ordre dans lequel doivent être interrogés, séparément, les prévenus compris dans la même poursuite,  II, 
Interrogatoire. On peut, après leur interrogatoire respectif, confronter les prévenus,  II, 
Interrogatoire. Toujours le prévenu doit répondre en personne,  II, 
Interrogatoire. il ne lui est pas permis de se faire assister d'un conseil,  II, 
Interrogatoire. Les prévenus qui n'entendent pas ou qui ne parlent pas la langue française, sont pourvus d'un interprète,  II, 
Interrogatoire. de même les sourds-muets illettrés,  II, 
Interrogatoire. Les sourds-muets lettrés sont interrogés et répondent par écrit,  II, 
Interrogatoire. Il faut observer l'attitude du prévenu pendant l'interrogatoire, et la constater, s'il y a lieu,  II, 
Interrogatoire. Quelle doit être l'attitude du juge,  II, 
Interrogatoire. Que l'interrogatoire soit loyal,  II, 
Interrogatoire. Le prévenu ne prête plus serment avant d'être interrogé,  II, 
Interrogatoire. Questions préliminaires pour constater l'identité et la moralité du prévenu,  II, 
Interrogatoire. Quid, si le prévenu refusait de répondre?  II, 
Interrogatoire. Règles générales pour interroger,  II, 
Interrogatoire. Comment doivent être posées les questions,  II, 
Interrogatoire. dans quel ordre,  II, 
Interrogatoire. Les questions doivent-elles être dictées avant ou après la réponse du prévenu?  II, 
Interrogatoire. Sur quels faits on peut interroger,  II, 
Interrogatoire. Questions générales,  II, 
Interrogatoire. Le prévenu doit avoir toute liberté pour faire ses réponses,  II, 
Interrogatoire. Quid, s'il s'exprime d'une manière évasive?  II, 
Interrogatoire. s'il se tait?  II, 
Interrogatoire. s'il nie?  II, 
Interrogatoire. s'il avoue?  II, 
Interrogatoire. On ne doit pas se contenter d'un aveu général et vague,  II, 
Interrogatoire. L'aveu ne dispense pas d'informer,  II, 
Interrogatoire. Comment on doit interroger relativement aux complices,  II, 
Interrogatoire. Si le prévenu allègue des faits justificatifs, il faut les vérifier soigneusement et diligemment,  II, 
Interrogatoire. De la rédaction de l'interrogatoire,  II, 
Interrogatoire de la lecture,  II, 
Interrogatoire de la signature,  II, 
Interrogatoire. Le cahier d'interrogatoire doit-il être coté et paraphé?  II, 
Interrogatoire. Quand il y a plusieurs prévenus, on fait un cahier d'interrogatoire pour chacun d'eux,  II, 
Interrogatoire. L'interrogatoire peut être fait à plusieurs reprises,  II, 
Interrogatoire. Il peut être réitéré autant de fois qu'on le juge utile,  II, 
Interrogatoire. Dans toute instruction pour crime, il est bien de prendre un interrogatoire final et détaillé,  II, 
Interrogatoire. Le prévenu interrogé de nouveau peut-il obtenir lecture de ses interrogatoires précédents?  II, 
Interrogatoire. Doit-on interroger un prévenu sur des faits déjà avoués?  II, 
Interrogatoire. Selon que le prévenu s'est ou non disculpé complètement dans son interrogatoire, le juge d'instruction le laisse en liberté ou le retient en état de détention
préventive, eu égard à la nature de l'affaire,  II, 
Interrogatoire. Formule d'interrogatoire,  III,  Confrontation.
Inventaire doit accompagner tout envoi de procédures,  II, 
Inventaire Forme de l'inventaire,  III, 
Ivresse n'est pas une excuse,  I, 
- On doit la constater quand elle est alléguée et vérifiée, parce qu'elle pourrait être invoquée comme circonstance atténuante,  I, 

J
Jours fériés ne s'observent pas en matière criminelle, et ne suspendent pas l'instruction,  I, 
Juge d'instruction. L'institution des juges d'instruction est d'origine moderne et n'a pas de modèle dans l'antiquité,  I, 
Juge d'instruction. Les premiers juges d'instruction en titre furent les lieutenants des baillis et sénéchaux, qualifiés lieutenants criminels,  I, 
Juge d'instruction. date et motifs de leur création,  I, 
Juge d'instruction. Attributions des lieutenants criminels,  I, 
Juge d'instruction. Ces magistrats furent remplacés par les directeurs du jury,  I, 
Juge d'instruction. et ceux-ci par les juges d'instruction,  I, 
Juge d'instruction. Il y a un juge d'instruction par arrondissement; quelques tribunaux en ont deux ou un plus grand nombre,  I, 
Juge d'instruction. Quand il y a plusieurs juges d'instruction dans un tribunal, chacun d'eux est saisi par un réquisitoire du procureur impérial, à qui il appartient de leur
attribuer les affaires,  I, 
Juge d'instruction. Le juge d'instruction est nommé par l'Empereur parmi les juges titulaires ou suppléants du tribunal civil,  I, 
Juge d'instruction. Le juge désigné pour l'instruction ne pourrait refuser de remplir ces fonctions,  I, 
Juge d'instruction. Nommé pour trois ans, il peut être relevé plus tôt, et il peut continuer ses fonctions, au delà de ce terme, sans nouvelle commission,  I, 
Juge d'instruction. Il reçoit, à ce titre, une augmentation de traitement,  I, 
Juge d'instruction. Il n'a pas de vacances, et ne peut s'absenter sans un congé,  I, 
Juge d'instruction. De la délivrance et de la durée des congés,  I, 
Juge d'instruction. En quels cas, comment et par qui le juge d'instruction est remplacé,  I, 
Juge d'instruction. Le juge appelé à l'instruction dans le même siége, n'a pas à prêter un nouveau serment,  I, 
Juge d'instruction. Les juges titulaires ou suppléants chargés temporairement de l'instruction, sont les égaux, non les substituts, du juge d'instruction en titre,  I, 
Juge d'instruction. En cas de remplacement, la cause cessant, le juge d'intruction reprend ses fonctions, de plein droit, et les pouvoirs du remplaçant cessent ipso facto,
I, 
Juge d'instruction. Rang et autorité du juge d'instruction parmi les officiers de police judiciaire,  I, 
Juge d'instruction. Rang des juges d'instruction entre eux dans le même tribunal, et à l'égard des autres juges,  I, 
Juge d'instruction. Le juge d'instruction est soumis au roulement,  I, 
Juge d'instruction. Il peut et doit prendre part au jugement des affaires civiles et correctionnelles,  I, 
Juge d'instruction. Il ne connaît pas des affaires d'assises qu'il a instruites,  I, 
Juge d'instruction. dans celles-là même, il pourrait remplacer aux assises le procureur impérial,  I, 
Juge d'instruction. et il peut prendre part aux arrêts qui n'ont pour objet que de régler le service des assises,  I, 
Juge d'instruction. Il peut être appelé comme témoin devant la Cour d'assises,  I, 
Juge d'instruction. Le juge d'instruction est indépendant du tribunal dont il fait partie,  I, 
Juge d'instruction. Il est soumis à la surveillance, non aux ordres, du procureur général du ressort,  I, 
Juge d'instruction. Caractère et qualités requis dans un juge d'instruction,  I,  Abstention, Compétence, Congé, Forfaiture, Juridiction, Prise à partie, Récusation,
Responsabilité, Roulement.
Juges poursuivis, hors le cas de flagrant délit, ont un privilége de juridiction, et le juge d'instruction ne peut être compétent à leur égard qu'en vertu d'une délégation,  I, 
Juges poursuivis, Il en est de même relativement aux officiers du parquet et aux officiers de police judiciaire,  I, 
Juges de paix sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction,  I, 
Juges de paix En cas de concurrence avec les autres auxiliaires, ils devraient avoir la prééminence,  I,  Commissaires de police, Commissions rogatoires, Mandats,
Officiers de police judiciaire.



Juridiction est distincte de la compétence,  I, 
Juridiction Le juge d'instruction exerce une juridiction entière et indépendante, sous l'autorité de la Cour impériale et la surveillance du procureur général,  I,  Privilège de
juridiction.
Justice est distincte de la police,  I, 

L
Langue française,  V.  Interprète.
Larcin, variété de vol,  III, 
Lazarets. Les autorités sanitaires sont seules compétentes pour constater les crimes et délits qui se commettent dans les lazarets,  I, 
Légion d'honneur,  V.  Décoration, Grand croix et Grand-officier.
Légitime défense. Excuse péremptoire; explications,  I,  Excuse.
Lecture des actes et procès-verbaux doit être donnée, avant la signature,  I, 
Lettre de change,  V.  Faux en écriture de commerce.
Lettre missive,  V.  Faux en écriture, Poste aux lettres.
Levée de corps. Cas de levée de corps,  II, 
Levée de corps. Importance de cet acte,  II, 
Levée de corps. Il est indispensable de requérir le concours des hommes de l'art,  II, 
Levée de corps. Questions à examiner quand on trouve un cadavre,  II, 
Levée de corps. Devoirs du magistrat,  II, 
Levée de corps. Nécessité de l'autopsie cadavérique ou de l'ouverture du corps,  II, 
Levée de corps. Célérité recommandée,  II, 
Levée de corps. Soins à prendre pour la reconnaissance du cadavre,  II, 
Levée de corps. Où et comment doit être fait le premier examen,  II, 
Levée de corps. Expulsion des personnes inutiles,  II, 
Levée de corps. Mesures de conservation, en cas de transport du cadavre,  II, 
Levée de corps. Remarques relatives à l'ouverture du corps,  II, 
Levée de corps. Précautions à prendre après l'ouverture,  II, 
Levée de corps. Observations spéciales, relativement aux noyés,  II, 
Levée de corps. Observations aux individus que l'on aurait trouvés pendus ou étranglés,  II, 
-Levée de corps. Observations en cas de mort par blessures ou par mutilation,  II, 
Levée de corps. Observations en cas d'empoisonnement,  II, 
Levée de corps. Observations relativement aux cadavres des personnes du sexe,  II, 
Levée de corps. Observations et aux cadavres des enfants nouveau-nés,  II, 
Levée de corps. Observations Mesures à prendre concernant l'état civil,  II,  Cadavre, Exhumation, Inhumation, Suicide.
Liberté provisoire sous caution. Principes généraux et législation,  II, 
Liberté provisoire sous caution. La mise en liberté provisoire sous caution est une faveur distincte de l'obtention de liberté par la levée du mandat de dépôt,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Les magistrats sont-ils obligés ou ont-ils seulement la faculté de l'accorder, quand la loi ne le leur défend pas?  II, 
Liberté provisoire sous caution. Elle peut être demandée en tout état de cause,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Comment la demande doit être formulée,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Quand et à qui la liberté provisoire peut être accordée,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Elle ne peut être accordée, du moins en général, que moyennant caution,  II, 
Liberté provisoire sous caution. exceptions,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Destination du cautionnement,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Taux du cautionnement,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Du cas où il a été causé un préjudice appréciable en argent, qu'il y ait ou non partie civile en cause,  II, 
Liberté provisoire sous caution. C'est au juge d'instruction de fixer le montant du cautionnement, tant qu'il est saisi de l'affaire,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Forme de l'ordonnance,  III, 
Liberté provisoire sous caution. Cette ordonnance est-elle sujette à appel?  II, 
Liberté provisoire sous caution. Comment peut être fourni le cautionnement,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Le prévenu peut être lui-même sa caution,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Discussion et soumission de la caution,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Ordonnance de discussion de la caution,  III, 
Liberté provisoire sous caution. Domicile à élire par le prévenu,  II, 
Liberté provisoire sous caution. C'est le procureur impérial qui fait exécuter l'ordonnance de mise en liberté,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Quid, si le prévenu élargi fait défaut?  II, 
Liberté provisoire sous caution. Est-ce, dans tous les cas, le juge d'instruction qui ordonne les mesures coercitives à prendre contre la caution et contre le prévenu
défaillant?  II, 
Liberté provisoire sous caution. Ordonnance contre la caution,  III, 
Liberté provisoire sous caution. Du pourvoi de la caution contre l'ordonnance rendue envers elle,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Forme de la contrainte contre la caution,  II, 
Liberté provisoire sous caution. Le prévenu qui a laissé contraindre sa caution, ne peut plus obtenir sa liberté provisoire sous cautionnement,  II, 
Lieu du délit ou du crime peut être une circonstance constitutive,  I, 
Lieu du délit ou une circonstance aggravante,  I, 
Lieu du délit Il peut être attributif de juridiction ou de compétence,  I, 
Lieu du délit Lieux où le juge d'instruction peut et doit procéder,  I, 
Lieu du délit Nécessité de décrire l'état des lieux, surtout en cas de crime,  II, 
Lieu du délit Droit de retenir les personnes trouvées sur les lieux,  II, 
Lieu du délit Moyens coercitifs,  I, 
Lieu du délit Police du lieu d'opération,  I,  Compétence.
Lieux publics. Droit d'y pénétrer même la nuit,  I, 
Logeurs. Leur condition est une circonstance aggravante du vol,  III, 
Lois. Leur but et leur caractère,  I, 
Lois. Le Code pénal et le Code d'instruction forment ensemble le droit commun en matière criminelle,  I, 
Lois. Définition juridique du mot loi,  I, 
Lois. La loi seule peut créer des peines,  I, 
Lois. Aucune peine ne peut être infligée qu'en vertu d'une loi appliquée littéralement,  I, 
Lois. Les ordonnances, décrets, arrêtés ou règlements qui établissent des peines non édictées ou autorisées par une loi, ne sont pas obligatoires,  I, 
Lois. exception quant à certains décrets impériaux,  I, 
Lois. Nécessité de la promulgation des lois,  I, 
Lois. On ne peut prétendre cause d'ignorance relativement à une loi promulguée en la forme prescrite,  I, 
Lois. Comment se fait cette promulgation,  I, 
Lois. Les lois criminelles n'ont pas d'effet rétroactif,  I, 
Lois. exception, in favorem, en cas de variation dans la pénalité,  I, 
Lois. autre exception, quant aux lois de procédure ou d'instruction,  I, 
Lois. autre exception encore quant aux lois interprétatives,  I, 
Lois. De l'abrogation des lois,  I, 
Lois. Les faits accomplis sous l'empire d'une loi abrogée ne peuvent être poursuivis en vertu de cette loi, après son abrogation,  I, 
Lois. Les lois pénales françaises sont applicables aux Français qui les violent en pays étranger,  I, 
Lois. et aux étrangers qui les violent en France,  I,  Étrangers, Français.

M
Magistrats ont un privilège de juridiction, en matière criminelle,  I, 
Magistrats Le juge d'instruction ne peut procéder contre eux qu'en cas de flagrant délit, ou par délégation,  I, 
Magistrats observations relatives aux complices,  I, 
Magistrats Cas où le juge d'instruction doit ou ne doit pas régler les affaires qu'il a instruites contre des magistrats,  I, 
Magistrats Les magistrats peuvent être cités comme témoins devant le juge d'instruction,  II, 
Magistrats Le juge d'instruction peut être appelé, en cette qualité, à déposer devant la Cours d'assises,  I, 



Maires sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur impérial,  I, 
Maires Cas où leur assistance doit être requise par le juge d'instruction,  I, 
Maison centrale. Procédure à suivre quand un témoin à entendre ou un prévenu à interroger se trouve détenu dans une maison centrale, ou dans une prison d'Etat,  II, 
Maison d'arrêt. A qui en appartient la surveillance, en général,  II, 
Maison d'arrêt. Obligations spéciales du juge d'instruction,  II, 
Maison d'arrêt. Obligations spéciales du droit qu'il a d'y donner des ordres,  II, 
Maison d'arrêt. Le juge d'instruction doit tenir la main à l'exécution des règlements faits pour l'ordre de la maison d'arrêt,  II, 
Maison d'arrêt. Précautions à prendre envers tout prévenu écroué,  II, 
Maison d'arrêt. De l'usage du cachot,  II, 
Maison d'arrêt. Des vivres et autres commodités que les prisonniers voudraient se procurer en dehors du régime de la prison,  II, 
Maison d'arrêt. Des permissions de communiquer avec les prisonniers; distinction des pouvoirs du juge d'instruction et de l'autorité administrative,  II, 
Maison d'arrêt. De l'interdiction de communiquer ou du secret; règles et observations,  II, 
Maison d'arrêt. l'autorité administrative doit respecter les ordres donnés par le juge d'instruction à cet égard,  II, 
Maison d'arrêt. A qui le juge d'instruction est tenu de rendre compte des interdictions de communiquer qu'il a ordonnées,  II, 
Maison d'arrêt. Le prévenu peut-il se pourvoir contre une ordonnance d'interdiction de communiquer?  II, 
Maison d'arrêt. Un prévenu écroué peut-il obtenir la permission de sortir de la maison d'arrêt, pour ses affaires?  II, 
Maison d'arrêt. Un prévenu, même malade, ne peut être déplacé qu'avec l'autorisation du juge d'instruction, qui ne cesse pas, après le déplacement, d'exercer son droit
de surveillance, et qui peut ordonner la réintégration dans la maison d'arrêt,  II, 
Maison d'arrêt. Mesures de répression qui appartiennent au juge d'instruction envers les prisonniers,  II, 
Maison d'arrêt. Le geôlier ou gardien ne doit exercer de son autorité privée, aucune rigueur envers les prévenus,  II, 
Maison d'arrêt. il ne peut, de son chef, que leur appliquer les mesures de discipline autorisées par les règlements,  II,  Ecrou, Emprisonnement, Evasion, Interdiction de
communiquer, Bagne, Maison centrale.
Maison d'instruction,  V.  Université.
Maison habitée, définition et explications,  III, 
Maisons impériales. Du constat des délits qui y auraient été commis,  I, 
Maisons publiques, de jeu ou de prostitution. Droit d'y pénétrer même la nuit,  I, 
Maître. L'abus de confiance et le vol commis envers leur maître par les domestiques, commis, élèves clercs, ouvriers, compagnons, ou apprentis, sont des crimes,  III, 
Maître de même, les attentats à la pudeur et le viol commis par de telles personnes envers les membres de la famille du maître ou ses autres domestiques, sont aggravés
par cette circonstance,  III, 
Maître de même, La qualité de maître est une circonstance aggravante, s'il commet un attentat à la pudeur ou un viol sur les personnes soumises à son autorité,  III, 
Maîtres des requêtes,  V.  Conseillers d'Etat.
Maladies causées par des substances nuisibles; formules de qualification et explications,  III, 
Maladies Maladies de plus de vingt jours,  V.  Coups et blessures.
Maladresse peut être un élément de délit,  I, 
Malfaiteurs. Ceux qui les logent habituellement et sciemment se rendent complices; distinction,  I, 
Malfaiteurs. non, s'ils leur donnent seulement la nourriture,  I, 
Malfaiteurs. Les tortures et actes de barbarie employés par les malfaiteurs sont une circonstance aggravante des crimes qu'ils commettent,  I, 
Malfaiteurs. L'association des malfaiteurs envers les personnes ou les propriétés constitue un crime spécial; formules de qualification et explications,  III, 
Mandat donné pour commettre un délit ou un crime constitue la complicité,  I, 
Mandat L'abus d'un mandat peut constituer un délit ou un crime d'abus de confiance,  III, 
Mandats ou ordres de comparution, d'arrestation, d'incarcération. Objet des mandats,  II, 
Mandats Leur titre; date de leur création,  II, 
Mandats Leurs rapports et leur différence avec les anciens décrets,  II, 
Mandats A qui il appartient de les décerner; explications,  II, 
Mandats Le pouvoir de décerner des mandats peut-il être délégué? Distinction,  II, 
Mandats Les mandats sont-ils sujets à opposition ou appel, et de la part de qui?  II, 
Mandats Formalités générales communes à tous les mandats,  II, 
Mandats Par qui, dans quels lieux et pendant quel temps peuvent être exécutés les mandats entraînant capture,  II, 
Mandats Responsabilité de ceux qui décernent les mandats, y concourent ou les font exécuter,  II, 
Mandats Formules des divers mandats,  III, 
Mandat de comparution. Quand y a-t-il lieu de le décerner?  II, 
Mandat de comparution. Cas où il doit être préféré au mandat d'amener,  II, 
Mandat de comparution. Peut-il être décerné en cas de crime?  II, 
Mandat de comparution. Il n'est pas nécessaire que le procureur impérial l'ait requis,  II, 
Mandat de comparution. Désignation du prévenu; délai accordé pour comparaître,  II, 
Mandat de comparution. Comment ce mandat doit être exécuté,  II, 
Mandat de comparution. En cas de désobéissance du prévenu, le mandat de comparution est converti en mandat d'amener,  II, 
Mandat de comparution. Un procès-verbal n'est pas nécessaire pour constater le défaut,  II, 
Mandat de comparution. Quid, si le défaut était fondé sur une cause légitime et justifiée?  II, 
Mandat de comparution. Le mandat de comparution non exécuté équivaut-il à une mise en demeure légale, quant à la prévention?  II, 
Mandat de comparution. Le prévenu comparant doit être interrogé sur-le-champ,  II, 
Mandat de comparution. Après l'interrogatoire, le juge d'instruction peut convertir le mandat de comparution en un ordre d'incarcération, sans y être astreint,  II, 
Mandat d'amener. Cas où il doit être décerné un mandat d'amener,  II, 
Mandat de comparution. un réquisitoire préalable n'est pas nécessaire,  II, 
Mandat de comparution. Il peut être décerné contre toute personne, à l'occasion de tout crime ou délit,  II, 
Mandat de comparution. Précautions à prendre,  II, 
Mandat de comparution. Comment il s'exécute,  II, 
Mandat de comparution. Faveur accordée au prévenu, à raison des distances,  II, 
Mandat de comparution. exception,  II, 
Mandat de comparution. Le prévenu amené devant le juge d'instruction doit être interrogé dans les vingt-quatre heures,  II, 
Mandat de comparution. Où sera placé provisoirement le prévenu?  II, 
Mandat de comparution. Par les ordres de qui sera-t il provisoirement gardé?  II, 
Mandat de comparution. Comment s'exécute ce mandat à l'égard d'un prévenu absent? Distinctions,  II, 
Mandat de comparution. Les agents d'exécution doivent renvoyer sans retard les mandats d'amener, bien qu'ils n'aient pas trouvé les prévenus,  II, 
Mandat de comparution. Remarques sur les ordres de conduite,  II, 
Mandat de comparution. Les officiers de police judiciaire, autres que le juge d'instruction, qui ont décerné un mandat d'amener, peuvent-ils en donner mainlevée?  II, 
Contrainte par corps.
Mandat de dépôt peut être décerné à l'occasion de tous crimes ou délits,  II, 
Mandat de dépôt sans exception des délits de presse,  II, 
Mandat de dépôt Il n'y a pas lieu au mandat de dépôt, si le délit n'emporte qu'une peine d'amende, sans emprisonnement,  II, 
Mandat de dépôt exception à l'égard des colporteurs de tabacs, des fraudes à l'octroi, à la fabrication et au colportage de poudre de guerre,  II, 
Mandat de dépôt Ce mandat doit être précédé d'un interrogatoire du prévenu,  II, 
Mandat de dépôt Quid, si l'interrogatoire avait déjà été pris par un officier de police judiciaire autre que le juge d'instruction?  II, 
Mandat de dépôt En cas d'inexécution du mandat d'amener, le mandat de dépôt pourrait être décerné, la mise en demeure équivalant à interrogatoire,  II, 
Mandat de dépôt Un réquisitoire préalable n'est pas nécessaire pour la délivrance du mandat de dépôt,  II, 
Mandat de dépôt Distinction entre les cas de crime et les cas de délits,  II, 
Mandat de dépôt Lorsque l'interrogatoire a dissipé les charges, le juge d'instruction peut s'abstenir du mandat de dépôt, quand même il serait requis par le procureur
impérial, et sans communiquer la procédure,  II, 
Mandat de dépôt En cas d'appel de l'ordonnance de refus, le prévenu conserverait provisoirement sa liberté,  II, 
Mandat de dépôt Quelquefois, il y a lieu de décerner plusieurs mandats de dépôt contre le même prévenu,  II, 
Mandat de dépôt De la forme et de l'exécution du mandat de dépôt,  II, 
Mandat de dépôt Le juge d'instruction, sur les conclusions conformes du procureur impérial, peut donner mainlevée du mandat de dépôt; forme de l'ordonnance,  II, 
Mandat de dépôt sauf à en décerner un nouveau, s'il y a lieu,  II, 
Mandat de dépôt Cette mesure est distincte de la mise en liberté sous caution,  II,  Emprisonnement.
Mandat d'arrêt. Rapports et dissemblances des mandais de dépôt et d'arrêt,  II, 



Mandat d'arrêt. Cas où le mandat d'arrêt doit être préféré,  II, 
Mandat d'arrêt. Il est indispensable, en cas de demande d'extradition,  II, 
Mandat d'arrêt. Il doit toujours être précédé d'un interrogatoire ou d'une mise en demeure légale,  II, 
Mandat d'arrêt. Est-il nécessaire d'interroger le prévenu arrêté en vertu de ce mandat?  II, 
Mandat d'arrêt. Les conclusions du procureur impérial sont indispensables préalablement à la délivrance du mandat d'arrêt,  II, 
Mandat d'arrêt. Ces conclusions, si elles sont favorables au prévenu, obligent-elles le juge d'instruction à s'abstenir du mandat d'arrêt?  II, 
Mandat d'arrêt. ou si elles sont défavorables, obligent-elles le juge d'instruction à décerner ce mandat?  II, 
Mandat d'arrêt. Le procureur impérial peut-il se pourvoir contre un refus de mandat, ou le prévenu contre un mandat décerné compétemment?  II, 
Mandat d'arrêt. En cas de réformation de l'ordonnance de refus, la Cour peut évoquer, non forcer la main au juge d'instruction,  II, 
Mandat d'arrêt. Quid, si le mandat d'arrêt avait été décerné pour un fait n'emportant pas emprisonnement?  II, 
Mandat d'arrêt. Formalités spéciales à ce mandat,  II, 
Mandat d'arrêt. Comment il est mis à exécution,  II,  Emprisonnement.
Mandement exprès à donner aux huissiers; explications,  I, 
Mandement Formule,  III, 
Manouvriers ou gens de travail; de leur emploi,  I, 
Manouvriers Comment ils sont appelés,  I, 
Manouvriers Ils ne prêtent pas serment,  I, 
Manouvriers et ne signent pas les procès-verbaux,  I, 
Manouvriers Cas où ils ne peuvent refuser leurs services, sous peine d'amende,  I, 
Manouvriers Comment ils sont taxés,  III, 
Manufactures,  V.  Communication des secrets de fabrique, - Marques.
Mari,  V.  Epoux.
Marins. Règles spéciales de compétence à leur égard,  I, 
Marins. Extrait du Code de justice militaire maritime,  I, 
Marins. Délits réservés à la juridiction ordinaire,  I, 
Marins. Quelles personnes sont justiciables des tribunaux maritimes; explications,  I, 
Marins. Remarques relatives à la marine marchande; question de compétence en cas de vol,  III, 
Marins. Questions de taxe à l'égard des marins entendus comme témoins,  III, 
Marques falsifiées de fabriques ou manufactures; explications,  III, 
Marteau de l'État faux ou falsifié; explications,  III, 
Matérialité et moralité des faits distinguées,  I, 
Matérialité Quelquefois la matérialité d'un fait suffit pour constituer un délit,  I,  Moralité.
Matière du délit peut être une circonstance aggravante,  I, 
Matières d'or et d'argent,  V.  Garantie.
Médaille,  V.  Décoration.
Médecin,  V.  Officier de santé.
Mémoire de frais,  V.  Etat de frais, Frais d'instruction.
Menaces ne constituent pas une tentative, mais bien parfois un crime ou un délit spécial,  I, 
Menaces Elles peuvent être un élément de complicité,  I, 
Menaces Sont considérées comme circonstances aggravantes d'autres crimes, dans des cas déterminés,  I, 
Menaces Formules de qualification et explications sur les menaces par écrit contenant un ordre ou faites sous condition,  III, 
Mendiants. Leur condition est une circonstance aggravante en cas de violences quelconques, coups et blessures,  I, 
Mendiants. ou en cas qu'ils soient porteurs de faux certificats, faux passe-ports, ou fausses feuilles de route,  I, 
Meurtre,  V.  Homicide.
Militaires. Règles générales de compétence à leur égard,  I, 
Militaires. Extrait du Code de justice militaire,  I, 
Militaires. Délits réservés à la juridiction ordinaire,  I, 
Militaires. Quelles personnes sont réputées militaires,  I, 
Militaires. Quels faits sont déclarés délits militaires,  I, 
Militaires. Remarque relativement aux gendarmes,  I, 
Militaires. Comment les militaires sont entendus en témoignage,  II, 
Militaires et taxés,  III, 
Militaires. Avertissement à donner à leurs chefs, quand on les fait citer en témoignage,  II,  Commissions rogatoires, Gendarmes.
Mineur ne peut personnellement rendre plainte, s'il n'est émancipé,  II,  Age, Enlèvement ou détournement de mineur.
Ministère public,  V.  Magistrats, Procureur impérial.
Ministres ne peuvent être accusés que par le Sénat, et jugés que par la Haute Cour de justice, pour délits relatifs à leurs fonctions,  I, 
Ministres Ils sont aussi justiciables de la Haute-Cour de justice, et ne peuvent être poursuivis qu'avec l'autorisation du Conseil d'Etat, pour crimes et délits privés ou
personnels,  I, 
Ministres sauf le cas de flagrant délit, qui permet la poursuite sans autorisation préalable,  I, 
Ministres Formalités spéciales de leur audition en témoignage,  II, 
Ministres du culte ne sont pas agents du Gouvernement,  I, 
Ministres du culte Peuvent-ils être poursuivis sans autorisation du Conseil d'Etat?  I, 
Ministres du culte Leur qualité est une circonstance aggravante en cas d'attentats aux moeurs,  III,  Prêtres, Président de consistoire.
Minutes. En cas d'envoi de pièces, on transmet toujours les minutes mêmes,  I, 
Mise en jugement,  V.  Agents du Gouvernement.
Mode d'exécution d'un délit peut être une circonstance aggravante,  I, 
Monitoire. Ce moyen d'instruction est-il encore praticable?  I, 
Monnaie contrefaite ou altérée: Formules de qualification et explications,  III, 
Monomanie est-elle une excuse justificative?  I, 
Moralité. C'est la moralité d'un fait, non sa simple matérialité, qui le constitue crime ou délit,  I, 
Moralité. C'est la moralité d'un fait, non sa simple matérialité, exceptions,  I, 
Moralité. L'intelligence et la liberté de l'agent constituent la moralité du fait,  I, 
Moralité. La mauvaise moralité du délinquant est parfois une circonstance aggravante du délit,  I, 
Moralité. On ne doit pas appeler dans l'information les témoins qui n'auraient à déposer que de la bonne moralité du prévenu,  II, 
Moralité. Moyens de constater la moralité d'un prévenu,  II, 
Mort accidentelle appelle les soins de la police administrative,  II, 
Mort La mort dont la cause est inconnue et suspecte appelle toute l'attention de la police judiciaire,  II, 
Mort Dans cette dernière circonstance, il y a un cas réputé flagrant délit ou assimilé au flagrant délit,  I, 
Mort Cas de mort par accidents,  II, 
Mort Cas de mort par l'effet d'un crime,  II, 
Mort La mort d'un prévenu éteint l'action publique par rapport à lui, non quant aux complices,  I, 
Mort violente,  V.  Action publique, Homicide, Levée de corps, Frais de justice.
Mosquée,  V.  Culte.
Mousse, Vol à bord; compétence,  III, 
Muet,  V.  Sourd-Muet.
Munitionnaires ne peuvent être poursuivis par rapport à leur service, que par ordre du Gouvernement,  I, 
Munitionnaires Formules de qualification et explications,  III, 
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Naissance,  V.  Actes de l'état civil.
Navires. Délits des étrangers sur leurs navires, dans les ports de France, donnent lieu à l'action publique,  I, 
Navires. Police de la navigation ou des navires marchands,  III, 
Nécessité est-elle une excuse?  I, 
Négligence peut être un élément de délit,  I, 
Négligence La négligence des magistrats peut entraîner contre eux des peines disciplinaires,  I, 
Nom se compose des nom, prénoms et surnoms,  III, 



Nombre des inculpés ou prévenus est un élément de délit,  I, 
Nombre et parfois une circonstance aggravante,  III, 
Non bis in idem,  V.  Chose jugée.
Notaires peuvent-ils refuser de déposer de faits appris dans leurs fonctions?  II, 
Notaires Dépositaires de pièces fausses ou de comparaison, doivent les remettre à justice,  II, 
Notaires sinon l'on peut en faire la perquisition dans leur étude,  I,  Dépositaires publics.
Notices mensuelles à fournir par le juge d'instruction,  III, 
Notoriété publique ne doit pas être confondue avec la clameur publique,  I,  Clameur publique.
Nouveau-né, explications,  II,  Infanticide, Levée de corps.
Nouvelles charges,  V.  Charges nouvelles.
Novice. Vol à bord, compétence,  III, 
Nuit. Définition comme circonstance aggravante d'un délit,  I, 
Nuit. comme temps d'opération,  I,  Temps.
Nullité des procédures engage la responsabilité du juge d'instruction,  I, 
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Objets saisis,  V.  Pièces de conviction.
Obligation au delà de 150 fr., non justifiée par écrit, peut-elle être l'objet de l'action publique?  I, 
Obligation ne peut être prouvée qu'en la forme civile, hors le cas d'aveu ou de commencement de preuve par écrit,  I, 
Obligation Exceptions,  I, 
Octroi. Les fraudes à l'octroi peuvent motiver un mandat de dépôt,  I, 
Octroi. Les employés de l'octroi peuvent être poursuivis sans autorisation préalable,  I,  er .
Offense envers le Sénat, le Corps législatif, ou envers les souverains étrangers, ne peut être poursuivie d'office et sans plainte,  I,  Diffamation, Injure.
Officiers de gendarmerie sont officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction,  I, 
Officiers de la Couronne. Les grands officiers de la Couronne ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Officiers de la Légion d'honneur. Les grands-croix et grands officiers de la Légion d'honneur ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
Officiers de la marine marchande, officier marinier. En cas de vol à bord, leur qualité est une circonstance aggravante,  III, 
Officiers de paix sont-ils officiers de police judiciaire?  I, 
Officiers de police judiciaire. Quels sont-ils? Leur rang et leurs attributions,  I, 
Officiers de police judiciaire. Lesquels sont auxiliaires du procureur impérial et du juge d'instruction,  I, 
Officiers de police judiciaire. Officiers extraordinaires de la police judiciaire,  I, 
Officiers de police judiciaire. Sauf le cas de flagrant délit, les officiers de police judiciaire ont un privilége de juridiction à l'occasion des crimes et délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions,  I, 
Officiers de police judiciaire. Fonctionnaires qui jouissent de cette immunité,  I, 
Officiers de police judiciaire. Ils ne jouissent pas de la garantie constitutionnelle,  I,  Police judiciaire.
Officiers de santé. Cas où l'on doit s'en faire assister,  I, 
Officiers de santé. Sont-ils obligés de prêter leur concours? Distinction,  I, 
Officiers de santé. Peut-on appeler indifféremment des médecins ou des officiers de santé?  I, 
Officiers de santé. Indemnités auxquelles ils ont droit comme gens de l'art ou comme témoins,  III, 
Officiers de santé. Sont-ils tenus de déposer à l'égard des personnes qu'ils ont traitées?  II, 
Officiers de santé. Peines à prononcer contre eux par le juge d'instruction, s'ils avaient délivré à un témoin de faux certificats ou de fausses exoines,  I, 
Officiers de santé. Leur qualité est une circonstance aggravante en cas d'avortement procuré,  III,  Experts, Rapports d'experts, Certificats faux.
Oncle,  V.  Parenté.
Opposition,  V.  Appel.
Ordonnance,  V.  Estafette.
Ordonnances du juge d'instruction. Définition,  I, 
Ordonnances du juge d'instruction.  V.  Accedit, Appel, Cassation, Cédule, Communication au ministère public, Compétence, Experts, Information, Liberté provisoire,
Mandats, Presse, Procureur impérial, Refus, Secret, Soit informé, Règlement des procédures,  etc.
Ordonnances royales,  V.  Lois.
Ordre de conduite,  V.  Mandat d'amener.
Ordre faux de l'autorité publique, circonstance aggravante en cas d'arrestation illégale,  III, 
Ordre faux de vol,  III, 
Ordre verbal suffit pour faire saisir ou arrêter un prévenu, en cas de flagrant délit,  II, 
Ouvrier. Sa condition est une circonstance aggravante, en cas d'abus de confiance,  III, 
Ouvrier. et de vol,  III,  Manouvriers.
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Paiement  des frais d'instruction, V.  Acquittement de frais.
Palais,  V.  Maisons impériales.
Papier timbré,  V.  Timbre.
Papiers,  V.  Pièces de conviction, Poste aux lettres, Preuves par écrit, Destructions, Extorsion, Faux en écriture.
Paraphe équivaut-il à la signature?  I, 
Parc. Définition,  I, 
Parc. circonstance aggravante du vol,  III, 
Parenté. La parenté ou l'affinité à certains degrés exclut l'action publique, au cas de vol,  I, 
Parenté. non au cas de faux,  I, 
Parenté. ni en cas d'extorsion,  III, 
Parenté. ni en cas d'incendie,  III, 
Parenté. Quelquefois les circonstances du vol écartent le bénéfice de la parenté,  I, 
Parenté. lequel ne profite jamais aux complices étrangers à la famille,  I, 
Parenté. Elle est quelquefois une circonstance aggravante,  I, 
Parenté ou atténuante,  I, 
Parenté. Parfois elle peut écarter la prévention de complicité,  I, 
Parenté. Quand dispense-t-elle de rendre témoignage?  II, 
Parenté. La parenté entre les témoins et les parties doit être signalée dans les informations,  II, 
Pari peut être un élément de complicité, à titre de provocation,  III, 
Parlementaires jouissent des mêmes immunités que les ambassadeurs,  I,  Ambassadeurs.
Parricide est un meurtre qualifié,  II, 
Parenté. qui se constitue par la qualité de descendant légitime, ou de fils naturel ou adoptif,  III, 
Parenté. Formules de qualification et explications,  III, 
Partie civile. Définition,  II, 
Partie civile. Le plaignant qui se porte partie civile, rend-il par là obligatoire l'exercice de l'action publique?  I, 
Partie civile. Le plaignant peut se porter partie civile en tout état de cause,  II, 
Partie civile. exception en cas de faux serment décisoire,  II, 
Partie civile. Nul n'est partie civile de plein droit et sans volonté déclarée de prendre cette qualité,  II, 
Partie civile. On ne doit exciter personne à se porter partie civile,  II, 
Partie civile. Quand le plaignant, en se portant partie civile, est-il tenu de fournir caution?  II, 
Partie civile. Obligation de la partie civile d'élire domicile au lieu où se fait l'instruction, si elle n'y réside pas,  II, 
Partie civile. Cas où la partie civile doit consigner les frais du procès,  III, 
Partie civile. La caution judicatum solvi ne dispense pas de consigner les frais,  III, 
Partie civile. Comment et par qui est réglé le taux de la consignation,  III, 
Partie civile. La consignation se fait entre les mains du greffier,  III, 
Partie civile. La partie civile a-t-elle le droit de prendre part à l'instruction?  II, 
Partie civile. ou de prendre communication de la procédure?  II, 
Partie civile. Peut-elle être entendue en témoignage?  II,  Faux serment, Frais d'instruction, Plainte.
Passagers à bord d'un navire marchand, qui y commettraient des délits, quelle peine encourraient-ils?  III, 
Passe-partout, V.  Clefs fausses.



Passe-port. Formules de qualification et explications sur les faux commis dans les passe-ports,  III, 
Pêche. Cas où les délits de pêche peuvent ou non être poursuivis d'office,  I, 
Pêche. Comment se prescrivent ces délits?  I, 
Peines ne peuvent être établies que par une loi,  I, 
Peines Servent à distinguer les contraventions, les délits et les crimes,  I, 
Peines indication des peines pour contravention,  I, 
Peines indication des peines pour délits,  I, 
Peines pour crimes, ou afflictives et infamantes,  I, 
Peines infamantes seulement,  I, 
Peines En cas de variation dans la législation, la peine la plus douce est seule applicable,  I, 
Peines Conséquences du principe de la non-cumulation des peines,  I, 
Peines Cas où le juge d'instruction peut prononcer des peines; questions,  I, 
Perquisitions,  V.  Commissions rogatoires, Mandats, Visites domiciliaires.
Personnes. Circonstances relatives aux personnes, à relever en constatant les crimes et délits,  I, 
Pesées,  V.  Empreintes.
Pharmaciens. Leur qualité est une circonstance aggravante, en cas d'avortement,  III,  Experts, Officiers de santé.
Pièces arguées de faux,  V.  Faux en écriture.
Pièces de comparaison,  V.  Faux en écriture.
Pièces de conviction. Leur utilité,  I, 
Pièces de conviction. Nécessité de les rechercher et de les saisir,  I, 
Pièces de conviction. Cette recherche peut être déléguée,  II, 
Pièces de conviction. Devrait-on avoir égard à une indication anonyme?  I, 
Pièces de conviction. Des visites autorisées à ce sujet,  I, 
Pièces de conviction. Diverses sortes de pièces de conviction,  I, 
Pièces de conviction. Description et identification de ces pièces,  I, 
Pièces de conviction. Remarques relativement aux papiers,  I, 
Pièces de conviction. Faut-il toujours rédiger un procès-verbal spécial pour la saisie des pièces de conviction?  I, 
Pièces de conviction. Elles doivent être représentées aux prévenus,  I, 
Pièces de conviction. et aux témoins,  II, 
Pièces de conviction. Ces pièces sont déposées et demeurent au greffe; explications,  I, 
Pièces de conviction. S'il n'y a lieu à suivre, elles sont restituées,  I, 
Pièces de conviction. En cas de déplacement, il en est fait état,  I, 
Pièces de conviction. Comment, par qui, avec quelles précautions s'en fait le transport,  I, 
Pièces de conviction. Des frais de transport de ces pièces,  III, 
Pièces de conviction. réquisitions et taxes à cet effet,  III, 
Pièces de conviction. Remarques quant aux objets trouvés sur les prévenus,  I, 
Pièces de conviction. Du cas de levée de corps,  I, 
Pièces de conviction. Quand les pièces de conviction sont remises par un dénonciateur, un plaignant, un témoin ou un prévenu, on le constate par un procès-verbal
descriptif, non absolument par un procès-verbal spécial,  I,  Frais d'instruction, Visites domiciliaires.
Pièces de procédure. Comment procède-t-on en cas d'enlèvement ou de destruction des pièces d'une instruction?  I, 
Pièces de procédure. Comment se fait l'envoi des pièces d'une procédure,  I, 
Pièces de procédure. Comment elles sont transportées,  I, 
Pièces de reconnaissance à recueillir,  I,  Pièces de conviction.
Pierres,  V.  Armes.
Pillage. Formules de qualification et explications sur ce crime spécial,  III, 
Piraterie, crime de la compétence du juge d'instruction,  I, 
Pistolet de poche ou à vent. Arme prohibée,  II, 
Plaignant,  V.  Plainte, Partie civile.
Plainte. Le juge d'instruction est spécialement chargé de recevoir les plaintes,  I, 
Plainte. Quid, en cas de simples contraventions?  I, 
Plainte. Compétent pour instruire, le juge d'instruction procède immédiatement ou communique la plainte au procureur impérial, selon les circonstances,  I, 
Plainte. incompétent, il renvoie devant le juge qui en peut connaître,  I, 
Plainte. Doit-il désigner ce juge?  I, 
Plainte. Formule de l'ordonnance de renvoi,  III, 
Plainte. Quid, si ce juge se déclare lui-même incompétent?  I, 
Plainte. Quoique incompétent à raison de la personne ou de la matière, le juge d'instruction peut-il opérer, en cas de flagrant délit?  I, 
Plainte. Il peut recevoir le désistement de la plainte,  I, 
Plainte. en quelle forme,  I, 
Plainte. Définition de la plainte,  II, 
Plainte. Qualités requises pour être admis à rendre plainte,  II, 
Plainte. Capacité requise des plaignants,  II, 
Plainte. Effet de la plainte d'un incapable,  II, 
Plainte. Des plaintes géminées,  II, 
Plainte. Des plaintes récriminatoires,  II, 
Plainte. Quid, si le plaignant était sans intérêt, avait suivi au civil, ou s'était désisté?  II, 
Plainte. Toute plainte doit-elle être admise nécessairement?  II, 
Plainte. On peut rendre plainte en personne ou par procuration,  II, 
Plainte. Forme de la procuration,  II, 
Plainte. La plainte peut-elle être reçue sur papier libre?  II, 
Plainte. Elle doit être écrite sur feuilles volantes,  II, 
Plainte. Forme de la plainte,  II, 
Plainte. Elle doit être affirmée,  II, 
Plainte. Quid, si le plaignant refuse de signer sa plainte?  II, 
Plainte. Les parties ont le droit de se faire délivrer, à leurs frais, une copie de la plainte,  II,  Action civile, Action publique, Caution  judicatum solvi,  Désistement, Frais
d'instruction, partie civile.
Plan des lieux, souvent nécessaire, peut être dressé par le juge d'instruction lui-même,  II, 
Plan des lieux, Le tiers employé à cet effet n'est pas considéré comme expert, et n'a pas à prêter serment,  II, 
Plan des lieux, Les frais du plan sont taxés comme frais urgents,  III, 
Pluralité  des auteurs d'un crime, V.  Nombre.
Plus ample informé peut être ordonné par le juge d'instruction, alors que le procureur impérial requerrait le règlement immédiat de la procédure,  III, 
Plus ample informé Ce qu'était autrefois le plus ample informé indéfini,  III, 
Poignard, arme prohibée,  II, 
Poinçons faux ou contrefaits, et usage; explications,  III, 
Poison. La vente des poisons par personnes non autorisées, constitue un délit,  II, 
Poison. Elle peut constituer la complicité de l'empoisonnement,  II, 
Poison. On doit saisir les poisons trouvés en constatant un crime,  II,  Empoisonnement, Pièces de conviction.
Police judiciaire. Définition et attributions de la police,  I, 
Police judiciaire. Division en police administrative et police judiciaire; attributions distinctes,  I, 
Police judiciaire. Devoirs généraux de la police judiciaire,  I, 
Police judiciaire. La police judiciaire est exercée sous l'autorité des Cours impériales, et par ces Cours elles-mêmes quand elles le jugent à propos,  I, 
Police judiciaire. La Cour de cassation n'y participe qu'accidentellement et par exception,  I, 
Police judiciaire. Les premiers présidents de la Cour de cassation et des Cours impériales sont spécialement chargés de l'instruction dans certains cas,  I, 
Police judiciaire. Les présidents des Cours d'assises peuvent faire des actes d'instruction,  I, 
Police judiciaire. Les procureurs généraux sont officiers de police judiciaire sous certains rapports,  I, 
Police judiciaire. ont-ils le droit de réquisition directe à l'égard des juges d'instruction?  I, 



Police judiciaire. En quoi les tribunaux de première instance participent à la police judiciaire,  I, 
Police judiciaire. En quoi les présidents de ces tribunaux remplacent nécessairement les juges d'instruction pour quelques actes spéciaux,  I,  Officiers de police judiciaire,
Préfets.
Poste aux lettres. Les préposés de cette administration sont obligés de rendre témoignage des faits appris dans leur service,  II, 
Poste aux lettres. Les préposés de cette administration sont obligés et de remettre aux officiers de police judiciaire les lettres et papiers déposés à la poste, qui seraient
réclamés pour l'instruction d'une procédure,  I, 
Poste aux lettres. Les préposés de cette administration sont obligés Les officiers de police judiciaire sont autorisés à faire des perquisitions et saisies dans les bureaux de
la poste aux lettres,  I, 
Poste aux lettres. L'administration des postes fait l'avance des frais de justice en matière de transport illicite des lettres,  III, 
Poudre à feu. La fabrication et le colportage illicite de la poudre à feu peuvent motiver un mandat de dépôt,  II, 
Poudre de guerre,  V.  Contributions indirectes.
Pouvoir,  V.  Abus de pouvoir.
Préfets et Préfet de police, sans être eux-mêmes officiers de police judiciaire, peuvent exercer les fonctions ou requérir l'action des officiers de police judiciaire,  I, 
Préfets et Préfet de police, Quelles sont leurs attributions quant à la police judiciaire,  I, 
Préfets et Préfet de police, Quid, en cas de concurrence et de prévention avec les officiers de police judiciaire?  I, 
Préfets et Préfet de police, Les officiers de police judiciaire ne relèvent pas des préfets, et n'ont pas à leur rendre compte de leurs opérations,  I, 
Préfets et Préfet de police, ni à leur donner communication des procédures,  I, 
Préfets et Préfet de police, Les préfets ont un privilège de juridiction en matière criminelle,  I, 
Préfets et Préfet de police, et ils ont droit à la garantie constitutionnelle, comme agents du Gouvernement,  I, 
Préfets et Préfet de police, Formalités à observer pour les appeler ou les entendre en témoignage,  II, 
Préfets et Préfet de police, Cas où ils ne peuvent, ainsi que les sous-préfets, être cités en témoignage qu'avec permission du ministre de la justice,  II, 
Préméditation. Définition,  I, 
Préméditation. Distincte du guet-apens,  III, 
Préméditation. Circonstance aggravante des coups et blessures,  III, 
Préméditation. Circonstance aggravante des coups et du meurtre,  III, 
Préméditation. Circonstance inutile à relever en cas d'empoisonnement,  III, 
Préméditation. Circonstance d'infanticide,  III, 
Préméditation. Circonstance de parricide,  III, 
Préméditation. sauf le cas où soit l'infanticide, soit le parricide, serait articulé comme meurtre qualifié, non comme crime spécial,  III, 
Premier président. Actes de police judiciaire pour lesquels les premiers présidents des Cours impériales sont exclusivement compétents, mais qu'ils peuvent déléguer,  I, 
Police judiciaire.
Prénom,  V.  Nom.
Préposés des aubergistes, hôteliers, voituriers, bateliers, comptables; leur qualité est une circonstance aggravante en cas de vol, de soustraction, d'altération de
marchandises,  III,  Commis.
Prescription éteint l'action publique,  I, 
Prescription Doit être suppléée,  I, 
Prescription Comment elle s'acquiert,  I, 
Prescription Comment se calcule le temps de la prescription,  I, 
Prescription Actes interruptifs de la prescription,  I, 
Prescription En cas de variation de la législation, on applique les dispositions les plus favorables,  I, 
Prescription Quid, relativement aux délits successifs?  I, 
Prescription quant aux délits complexes ou collectifs?  I, 
Prescription quant aux délits prévus par des lois spéciales?  I, 
Prescription De la prescription en matière de frais ou d'indemnités,  III, 
Présents, V.  Dons.
Président de consistoire a un privilège de juridiction, en matière criminelle,  I, 
Président de la Cour d'assises. Actes d'instruction qu'il peut faire,  I, 
Président de la Cour d'assises. Délégations qu'il peut donner au juge d'instruction,  I, 
Président de la Cour d'assises. Peut être remplacé par le juge d'instruction pour interroger des accusés, à défaut des présidents et des juges plus anciens,  I, 
Président de première instance peut remplacer le juge d'instruction,  I, 
Président de première instance Actes d'instruction spéciaux qu'il peut faire à raison de son titre, ou pour lesquels il doit être délégué,  II, 
Presse. Définition spéciale des délits et contraventions en matière de presse,  I, 
Presse. Les délits de presse sont rentrés dans le droit commun pour la forme et les délais de l'instruction et pour le jugement,  I, 
Presse. plus de prescription spéciale à cet égard,  I, 
Presse. Les privilèges de juridiction ne s'effacent plus à raison de la nature des délits de presse,  I, 
Presse. Quel est le juge d'instruction compétent à raison d'un délit de presse,  I, 
Prêtres ne sont pas tenus de rendre témoignage des faits appris en confession,  II, 
Prêtres Quid, à l'égard des faits seulement confiés en secret, hors de la confession?  II, 
Prêtres Ils peuvent être contraints à venir déposer comme les autres témoins,  II,  Ministres du culte, Serment.
Preuves par écrit. De leur importance, de la recherche et de la saisie à en faire,  I, 
Preuves par écrit. Remarques sur la recherche et la saisie des papiers,  I,  Adultère, Aveu, Corps du délit, Obligation.
Preuve testimoniale est insuffisante quand il s'agit de constater l'existence d'une obligation civile de plus de 150 fr.,  I, 
Preuve testimoniale spécialement en cas d'abus de blanc seing, d'abus de confiance, de destruction de titres, de faux serment civil,  I, 
Preuve testimoniale Exceptions,  I, 
Prévention, ou droit de préférence entre plusieurs juges d'instruction, comment s'établit et quelles sont ses règles,  I, 
Prévention,  ou mise en jugement, V.  Règlement des procédures.
Prévenu. Synonymie des mots prévenu et inculpé au cours de l'instruction,  I, 
Prévenu. Différence entre les termes prévenu et accusé,  I, 
Prévenu. Le prévenu arrêté doit être sommé d'assister aux opérations de constat, et à la saisie des pièces de conviction, ou de s'y faire représenter,  I, 
Prévenu. Il est convenable, sinon nécessaire, de faire assister le prévenu aux opérations d'experts,  I, 
Prévenu. Un prévenu ne peut être témoin contre son coprévenu,  II, 
Prévenu. Comment se fait la translation des prévenus, et quels sont leurs droits à cet égard,  III,  Appel, Liberté provisoire, Maison d'arrêt, Mandats, Nombre,  etc.
Princes du sang impérial. Formalités de leur audition en témoignage,  II, 
Prise à partie. Cas où le juge d'instruction l'encourrait,  I,  Forfaiture.
Prison d'État,  V.  Maison centrale.
Prisonniers, Prisons,  V.  Emprisonnement, Évasion, Maison d'arrêt, Maison centrale.
Prisonniers pour dettes. Comment on les fait comparaître en témoignage,  II, 
Privilège de juridiction,  V.  Ambassadeurs, Conseillers d'État, Cour des comptes, Évêques, Généraux, Grands officiers de la couronne, Grands-croix et Grands officiers
de la Légion d'honneur, Magistrats, Ministres, Officiers de police judiciaire, Préfets, Président de consistoire, Sénateurs, Université.
Procédures,  V.  Pièces de procédure.
Procès-verbal. Formalités générales,  I, 
Procès-verbal. Nécessité de constater par un procès-verbal tout acte d'instruction,  I, 
Procès-verbal. Importance particulière et formalités des procès-verbaux de constat,  II, 
Procès-verbal. Le procès-verbal de constat ne doit contenir ni information, ni interrogatoire,  II, 
Procès-verbal. Formule de procès-verbal de constat,  III, 
Procuration. Quelle procuration est nécessaire pour dénoncer ou porter plainte,  II, 
Procuration. Quelle procuration est nécessaire pour représenter aux opérations de constat un prévenu arrêté.  II, 
Procuration. Un témoin ne peut déposer, ni un prévenu se faire interroger, par procuration,  II, 
Procureur général est officier de police judiciaire, à certains égards,  I, 
Procureur général Peut-il requérir directement le juge d'instruction?  I, 
Procureur général Le juge d'instruction est soumis à la surveillance, non aux ordres, du procureur général,  I, 
Procureur général il doit rendre compte au procureur général des interdictions de communiquer qu'il a ordonnées,  II, 
Procureur général et lui fournir chaque mois une notice indiquant l'état des procédures en instruction,  III, 
Procureur impérial. Date de l'institution des officiers du ministère public,  I, 
Procureur impérial. Date de l'institution des officiers leurs attributions primitives, au criminel,  I, 



Procureur impérial. Date de l'institution des officiers leurs attributions supprimés en 1791, ils sont suppléés, en l'an IX, par les magistrats de sûreté,  I, 
Procureur impérial. Date de l'institution des officiers leurs attributions supuis rétablis en 1810,  I, 
Procureur impérial. Attributions actuelles du procureur impérial comme officier de police judiciaire,  I, 
Procureur impérial. Comment il est pourvu au remplacement de ce magistrat et de son substitut absents ou empêchés,  I, 
Procureur impérial. Quid, en cas de concours du procureur impérial et du juge d'instruction?  I, 
Procureur impérial. Distinction des pouvoirs de ces deux magistrats,  I, 
Procureur impérial. Quid, en cas de flagrant délit?  I, 
Procureur impérial et en cas d'exécution d'un mandat d'amener dans certain délai et à certaine distance?  I, 
Procureur impérial. En général, le procureur impérial entame le procès par un réquisitoire,  I, 
Procureur impérial cas où le réquisitoire est inutile,  I, 
Procureur impérial. ce que doit être le réquisitoire,  I, 
Procureur impérial. ce réquisitoire est-il obligatoire pour le juge d'instruction?  I, 
Procureur impérial. Dès que le procureur impérial a requis une instruction, elle peut être expédiée, sans nouvelles réquisitions, jusqu'au règlement de la procédure,  I, 
Procureur impérial. Quand il a saisi le juge d'instruction, le procureur impérial ne peut retirer sa plainte, ni recourir à des poursuites directes,  I, 
Procureur impérial. Le procureur impérial est chargé de l'exécution des ordonnances du juge d'instruction,  I, 
Procureur impérial. il a le droit de se pourvoir contre ces ordonnances, par opposition ou appel devant la chambre d'accusation,  I, 
Procureur impérial. Il doit donner des conclusions, quand le juge d'instruction est autorisé à prononcer des peines,  I, 
Procureur impérial. exception dans un cas où le juge d'instruction opérerait seul sur les lieux,  I, 
Procureur impérial. Ses conclusions sont nécessaires pour la délivrance des mandats d'arrêt,  II, 
Procureur impérial. Ses conclusions sont nécessaires et pour la mainlevée provisoire du mandat de dépôt,  II, 
Procureur impérial. Il doit accompagner le juge d'instruction qui se transporte sur les lieux; exception,  I, 
Procureur impérial. Il n'a pas le droit d'assister aux informations et aux interrogatoires, mais sa présence peut être tolérée jusqu'à un certain point,  I, 
Procureur impérial. Il a le droit de demander la communication de la procédure, quand il le juge à propos,  I, 
Procureur impérial. Les procédures achevées lui sont communiquées nécessairement, pour qu'il donne ses conclusions avant le règlement,  III, 
Procureur impérial. Ses conclusions ne lient pas le juge d'instruction,  III, 
Procureur impérial. Peut-il refuser de conclure, et que devrait faire le juge d'instruction en cas de refus de conclusions?  III, 
Procureur impérial. En cas de transport, le procureur impérial a droit aux mêmes indemnités que le juge d'instruction,  III, 
Profession des témoins est indiquée dans l'information,  II, 
Profession celle des prévenus est indiquée dans les interrogatoires,  II, 
Profession  La profession des prévenus peut constituer une circonstance aggravante, V.  Condition, Qualité.
Promesse pour exciter au crime ou au délit est un élément de complicité,  I, 
Promesse Les promesses sont une circonstance constitutive du crime de corruption,  III, 
Promesse et une circonstance aggravante du faux témoignage,  III, 
Promulgation des lois: nécessité,  I, 
Promulgation des lois: mode,  I, 
Proposition de complot,  V.  Complot, Tentative.
Provocation à commettre un crime ou un délit, peut constituer la complicité,  I,  Pillage, Rébellion, Subornation.
Pudeur. Ménagements à prendre quand on constate des attentats à la pudeur,  II,  Attentats à la pudeur, Viol, Visites corporelles.
Pseudonyme. Une dénonciation pseudonyme ou anonyme ne peut être reçue que comme simple renseignement,  II, 

Q
Qualification des crimes. Importance de la régularité des qualifications,  III, 
Qualification des crimes. Indication des règles,  III, 
Qualification des crimes. Nomenclature des crimes pour lesquels ce manuel contient des formules de qualification annotées,  III, 
Qualité du délinquant ou de la personne offensée ou lésée peut être une circonstance aggravante du délit,  I, 
Qualité La qualité du délinquant est quelquefois attributive de juridiction,  V.  Age, Condition, Privilège de juridiction.
Quantité ou quotité des choses ou sommes qui sont l'objet d'un délit peut être une circonstance aggravante ou atténuante,  I, 
Quantité ou quotité mais l'exiguïté de l'objet du délit n'est jamais une excuse absolue,  I, 
Questions préalables sont distinctes des questions préjudicielles,  I, 
Questions préjudicielles. Définition et explications,  I, 
Questions préjudicielles. Leur production n'empêche pas de constater les faits,  I, 
Quidam. On peut, contre un inconnu ou un quidam, porter une dénonciation ou une plainte,  II, 
Quidam. même décerner un mandat,  II, 
Quidam. non pas prononcer une mise en prévention,  III, 
Quidam. sauf le cas d'arrestation effectuée,  III, 

R
Rapport d'experts ne doit pas nécessairement être précédé d'une ordonnance du juge,  III, 
Rapport d'experts Il est ordinairement inséré au procès-verbal du juge,  III, 
Rapport d'experts exception facultative quant aux médecins et officiers de santé,  III, 
Rapport d'experts En cas de rapport séparé, le résultat des opérations doit être succinctement indiqué au procès-verbal du juge,  III, 
Rapport d'experts Observations sur ce que doivent contenir les rapports d'experts,  III,  Experts.
Rapt. Délit successif; comment il se prescrit,  I, 
Rapt. Cas où il ne peut être poursuivi d'office,  I,  Enlèvement ou détournement de mineurs.
Ratures. Les mots rayés doivent être rejetés numériquement,  I,  Surcharges.
Rébellion. Formules de qualification et explications,  III, 
Recélé. Élément de complicité du vol; explications,  I, 
Recélé. Quid du recélé de la part de la femme à l'égard de son mari, ou réciproquement?  I, 
Recélé. Le fait d'avoir recélé des réfractaires ne constitue pas une complicité, mais un délit spécial,  I,  Malfaiteurs.
Récidive. En quoi consista récidive légale,  I, 
Récidive. Elle constitue une circonstance aggravante à relever et constater dans l'instruction,  I, 
Récidive. Règles générales de la récidive; exceptions,  I, 
Récidive. Comment elle se constate,  I, 
Récidive. Elle est sans effet par rapport aux complices,  III, 
Reclusionnaire,  V.  Maison centrale.
Récrimination,  V.  Plainte.
Récusation. Les règles ordinaires de la récusation ne s'appliquent pas au juge d'instruction,  I, 
Récusation. Il peut cependant être dessaisi par la Cour de cassation,  I, 
Récusation. Il peut donner son déport, et le tribunal l'admet ou le refuse,  I, 
Récusation. La parenté avec le plaignant s'étant déclaré partie civile, serait une cause d'abstention,  I, 
Récusation. non la parenté avec le dénonciateur,  I, 
Récusation. Le juge d'instruction qui aurait officiellement dénoncé un fait, ne serait pas empêché d'instruire,  I, 
Récusation. Le juge d'instruction, commissaire à une faillite, pourrait instruire contre le failli poursuivi comme banqueroutier frauduleux,  I, 
Réfractaire,  V.  Recélé.
Refus du juge d'instruction d'obtempérer à un réquisitoire, doit être donné par une ordonnance motivée,  I, 
Refus de services requis par le juge d'instruction, en cas de flagrant délit, peut entraîner une peine contre les experts ou manouvriers,  I, 
Registre. On ne doit pas recueillir les dénonciations et les plaintes sur un registre, mais sur feuilles volantes,  II, 
Registre. sauf à les inscrire par surcroît sur un registre,  II, 
Registre. Les registres d'écrou sont cotés et paraphés par le juge d'instruction,  II,  Destructions, Faux en écriture, Minutes.
Règlement administratif,  V.  Lois.
Règlement de juges; cas où il y a lieu,  I, 
Règlement de juges; ce n'est pas au juge d'instruction qu'il appartient de suivre la procédure.  I, 
Règlement de juges; La demande en règlement de juges n'empêche pas de continuer l'instruction,  I, 
Règlement des procédures. Toutes les affaires soumises au juge d'instruction ou dont il s'est occupé, sont sujettes à un règlement de sa part,  III, 
Règlement des procédures. Le juge d'instruction se dessaisit et épuise sa juridiction par son ordonnance de règlement,  III, 
Règlement des procédures. Il peut aussi être dessaisi par un arrtêt d'évocation ou par un arrêt de règlement de juges,  III, 
Règlement des procédures. Aussitôt qu'une procédure est achevée, elle doit être réglée,  III, 



Règlement des procédures. Cas de règlement partiel et anticipé,  III, 
Règlement des procédures. Le juge d'instruction ne peut saisir directement la Cour d'assises, mais seulement la juridiction de simple police ou de police correctionnelle et
la chambre d'accusation,  III, 
Règlement des procédures. Avant de rendre une ordonnance de dessaisissement ou de règlement, il doit communiquer la procédure au procureur impérial,  III, 
Règlement des procédures. Quid, si le parquet refusait ou s'abstenait de conclure?  III, 
Règlement des procédures. Les conclusions du parquet doivent être données par écrit,  III, 
Règlement des procédures. Après les conclusions du parquet, l'ordonnance de règlement doit intervenir sans retard,  III, 
Règlement des procédures. Si le juge d'instruction reconnaît qu'il a été incompétemment saisi, il déclare son incompétence et renvoie devant qui de droit,  III, 
Règlement des procédures. saisi compétemment, il ne peut renvoyer devant un autre juge d'instruction,  III, 
Règlement des procédures. hors le cas de prévention ou de concurrence,  III, 
Règlement des procédures. Cas de renvoi à une juridiction supérieure,  III, 
Règlement des procédures. Quid, en cas de concours de militaires et de civils à un même fait?  III, 
Règlement des procédures. Le juge d'instruction n'est pas lié par les conclusions du parquet, si ce n'est qu'il doit statuer sur tous les chefs relevés dans le réquisitoire,
III, 
Règlement des procédures. Quid, en cas d'omission de statuer sur quelque chef?  III, 
Règlement des procédures. Le juge d'instruction pourrait ordonner un plus ample informé, et continuer la procédure dont le règlement serait requis par le procureur
impérial,  III, 
Règlement des procédures. Forme de l'ordonnance,  III, 
Règlement des procédures. De même, il pourrait régler une procédure dont la continuation serait requise,  III, 
Règlement des procédures. La procédure ne peut être réglée, au désavantage du prévenu, avant un interrogatoire ou une mise en demeure,  III, 
Règlement des procédures. Le juge d'instruction pourrait-il prononcer des peines ou des dommages-intérêts?  III, 
Règlement des procédures. Cas d'ordonnances de non-lieu à suivre,  III, 
Règlement des procédures. Excuses qu'il appartient au juge d'instruction d'apprécier,  III, 
Règlement des procédures. Il suffit qu'il existe des indices graves de culpabilité, pour que la mise en prévention doive être prononcée,  III, 
Règlement des procédures. Effets de l'ordonnance de non-lieu,  III, 
Règlement des procédures. Cas d'ordonnance de mise en prévention pour délit,  III, 
Règlement des procédures. Distinctions quant au maintien de la détention préventive,  III, 
Règlement des procédures. On ne peut accorder la liberté provisoire sans caution,  III, 
Règlement des procédures. à moins que le délit retenu ne soit punissable que d'une amende,  III, 
Règlement des procédures. ou que, sur les conclusions conformes du parquet, le juge d'instruction ne donne mainlevée du mandat de dépôt,  II, 
Règlement des procédures. Décision en cas de prévention de crime,  III, 
Règlement des procédures. Quid, s'il y a plusieurs prévenus, ou concours de crimes et de délits connexes ou non connexes?  III, 
Règlement des procédures. Il ne peut intervenir d'ordonnance de prévention contre un inconnu non arrêté,  III, 
Règlement des procédures. Rédaction, formalités, signature des ordonnances, en général,  III, 
Règlement des procédures. Rédaction, formalités, signature des ordonnances de non-lieu,  III, 
Règlement des procédures. Rédaction, formalités, signature des ordonnances de mise en prévention pour délit et pour crime,  III, 
Règlement des procédures. Toutes les ordonnances sont inscrites au greffe,  III, 
Règlement des procédures. Mise à exécution des ordonnances qui règlent la procédure,  III,  Chambre d'accusation.
Religieux, Religieuses,  V.  Congrégations.
Remplacement , V.  Greffier, Juge d'instr., Procureur impérial.
Renonciation , V.  Désistement.
Renvoi à une autre juridiction; quand et comment il se fait,  I, 
Renvoi Quand le renvoi fait au juge d'instruction par la juridiction correctionnelle le saisit-il régulièrement?  III, 
Renvois en marge doivent être approuvés et signés,  I, 
Renvois en marge Suffirait-il qu'ils fussent paraphés?  I, 
Réparations civiles ne peuvent être accordées par le juge d'instruction,  III, 
Repris de justice. Définition,  II, 
Repris de justice. Peuvent être entendus en témoignage,  II, 
Repris de justice. mais ne prêtent pas serment,  II, 
Repris de justice. Ils ne peuvent obtenir la liberté provisoire sous caution,  III, 
Réquisition d'un chef de maison est-elle attributive de compétence, comme le flagrant délit, pour le juge d'instruction?  I, 
Réquisitions  à la force publique, V.  Force publique.
Réquisitoire du procureur impérial est-il obligatoire pour le juge d'instruction?  I, 
Réquisitoire Quid, relativement au mandat d'arrêt?  II, 
Réquisitoire A la différence des autres mandats, le mandat d'arrêt ne peut être décerné sans que le procureur impérial ait pris des réquisitions,  II, 
Réquisitoire Le mandat de dépôt ne peut être levé provisoirement qu'en cas de conclusions conformes du parquet,  II, 
Réquisitoire Le juge d'instruction peut être mis en mouvement par un réquisitoire d'un préfet,  I, 
Réquisitoire ou du ministère public,  I, 
Réquisitoire Mais, saisi d'une procédure, le juge d'instruction ne reçoit des réquisitions que des membres du parquet, non des officiers de police auxiliaires,  I, 
Résidence équivaut au domicile,  I, 
Résidence Le juge d'instruction peut, dans sa résidence même, faire opérer par délégation,  II, 
Responsabilité du juge d'instruction, quant à la régularité des procédures,  I, 
Résidence quant aux taxes de frais,  III,  Rôles de restitution.
Responsabilité civile. En quoi elle consiste et à qui elle s'applique,  I, 
Restitution n'empêche pas les poursuites contre le voleur, l'escroc, etc., qui a restitué,  I, 
Restitution  Les frais mal taxés sont sujets à restitution, V.  Rôles de restitution.
Retentum. Ce que c'était dans l'ancienne pratique,  II, 
Rétroactivité,  V.  Lois.
Réunion. La réunion de deux ou plusieurs personnes est une circonstance aggravante en cas de vol,  III, 
Réunion et en cas de rébellion,  III, 
Réunion. Si la réunion est armée, en cas de rébellion ou de pillage, cette circonstance doit être relevée,  III,  Association de malfaiteurs, Attroupement, Bandes, Nombre.
Revendication de l'instruction; quand et en quelle forme elle doit être faite,  I, 
Rôle de restitution. Une taxe mal faite y exposerait le juge d'instruction,  II, 
Rossignols,  V.  Clefs fausses.
Roulement. Le juge d'instruction y est sujet comme les autres juges,  I, 
Routes,  V.  Chemins publics, Rues.
Rues ne sont pas comprises sous la dénomination de chemins publics,  I, 
Rues non plus les routes qui traversent les villes, faubourgs, bourgs et villages,  I, 

S
Sages-femmes. Cas ou il y a lieu de les employer spécialement,  II, 
Sages-femmes. Indemnités auxquelles elles ont droit,  II, 
Sages-femmes. Taxes qui leur sont allouées à titre de témoins,  II, 
Sages-femmes. Leur qualité est une circonstance aggravante, lorsqu'elles ont coopéré à un avortement,  III,  Officiers de santé.
Saisie,  V.  Armes, Papiers, Pièces de conviction, Poisons.
Sardes,  V.  Caution  judicatum solvi,  Etrangers.
Sauf-conduit. Il échet d'en donner un pour faciliter la comparution d'un témoin ou d'un prévenu sujet à la contrainte par corps; quelle doit en être la durée?  II, 
Sauf-conduit. Formule,  III, 
Sceau de l'État. Sa contrefaçon ou son altération constitue un faux spécial; formule de qualification et explications,  III, 
Sceau de l'État. Ce crime, commis à l'étranger, peut être poursuivi en France,  III, 
Sceau du juge d'instruction doit être apposé sur les pièces de conviction et sur les papiers saisis,  I, 
Sceau du juge d'instruction quelquefois sur un cadavre,  II, 
Sceau du juge d'instruction  enfin, sur certains actes portant réquisition ou mandement. V.  le Chapitre des formules.
Scellés. Cas d'apposition,  III, 
Scellés. Quelles personnes peuvent être commises à la garde des scellés,  III, 
Scellés. Des frais de garde,  III, 



Scellés. Cas où les gardiens ne sont pas salariés,  III, 
Scellés. Le bris de scellés peut être considéré, à l'égal de l'effraction, comme une circonstance aggravante du vol,  III, 
Scellés. Le bris de scellés constitue aussi, en certains cas, un crime spécial; formules de qualification et explications,  III, 
Secours réclamé de l'intérieur d'une maison, autorise à s'y introduire même la nuit,  I, 
- Secours requis et refusé en cas de flagrant délit, V.  Refus.
Secret. On doit garder le secret dans l'instruction des procédures,  I, 
Secret. On n'est pas dispensé de déposer d'un secret; exception quant aux seuls confesseurs,  II, 
Secret.  Mise au secret, V.  Interdiction de communiquer, Maison d'arrêt.
Secret de fabrique,  V.  Communication des secrets de fabrique.
Sédition,  V.  Pillage.
Séduction,  V.  Enlèvement de mineurs.
Séjour forcé en route, dûment constaté, donne droit à un supplément d'indemnité,  III, 
Séjour forcé en route, il en est de même du séjour prolongé au lieu où se fait l'instruction,  III, 
Séjour forcé en route, les militaires et les marins au service de l'Etat ne sont taxés comme témoins que dans ce dernier cas,  III, 
Sénat n'est jamais constitué en Cour criminelle,  I,  Haute Cour de justice.
Sénateurs. Les principes qui s'appliquaient aux pairs de France s'appliquent aux sénateurs,  I, 
Sénateurs. Les sénateurs ont un privilège de juridiction en matière criminelle,  I, 
Sénateurs. Hors le cas de flagrant délit, le juge d'instruction ne peut les faire saisir ou arrêter, à peine de forfaiture,  I, 
Sénateurs. mais on peut toujours informer, sauf le renvoi de la procédure,  I, 
Sénateurs. Les complices deviennent justiciables de la Haute Cour de justice, par communication de privilège,  I, 
Septuagénaires. Leur âge doit être constaté, parce qu'il entraîne une modération de la durée de la contrainte par corps,  I,  Sexagénaires.
Séquestration,  V.  Arrestation illégale, Prescription.
Sergents de ville ne sont pas agents de police judiciaire, ils sont agents de la force publique,  I, 
Sergents de ville Cités comme témoins, sans déplacement, ils n'ont pas droit à la taxe,  III, 
Serment. C'est le serment qui investit le fonctionnaire du titre et des pouvoirs de sa fonction,  I, 
Serment. Le juge appelé aux fonctions de juge d'instruction dans le même tribunal, n'a pas à prêter un nouveau serment,  I, 
Serment. Le remplaçant temporaire du greffier ou du commis greffier doit prêter serment,  I, 
Serment. Serment à prêter par les experts et les interprètes,  I, 
Serment. Serment à prêter par les témoins,  II, 
Serment. Serment à prêter une simple promesse, déclaration ou affirmation n'équivaut pas au serment, ni pour les experts,  I, 
Serment. Serment à prêter une simple promesse, déclaration ou affirmation n'équivaut pas au serment, ni pour les témoins,  II, 
Serment. Les témoins dispensés de comparaître à l'audience de la Cour d'assises doivent prêter devant le juge d'instruction le serment exigé en Cours d'assises,  II, 
Serment. Témoins qui ne prêtent pas serment,  II, 
Serment. Forme du serment,  II, 
Serment. Les manouvriers ne prêtent pas serment,  I, 
Serment. On ne peut exiger ni accepter le serment d'un prévenu interrogé,  II,  Faux serment.
Serrurier,  V.  Clefs fausses.
Service à gages. La condition des gens de service à gages est une circonstance aggravante en cas d'abus de confiance,  III, 
Service à gages ou de vol,  III, 
Serviteurs,  V.  Domestiques, Service à gages.
Sexagénaires obtiennent une modération de peine, quand ils ont encouru les travaux forcés; leur âge doit donc alors être constaté,  I, 
Sexe,  V.  Attentat à la pudeur, Enlèvement de mineurs, Levée de corps, Viol, Visite corporelle.
Signalement. Divers cas où le signalement des prévenus doit être demandé et énoncé, soit pour faciliter l'arrestation, soit pour éviter des méprises,  II, 
Signature. Par quiet comment sont signés les dénonciations,  II, 
Signature. les plaintes,  II, 
Signature. les procès-verbaux de constat,  I, 
Signature. les informations,  II, 
Signature. les interrogatoires,  II, 
Signature. les réquisitions de chefs de maisons,  I, 
Signature. les renvois en marge,  I, 
Signature. les rejets de ratures,  I, 
Signature. les pièces de conviction,  I, 
Signature. les pièces arguées de faux,  II, 
Signature. les pièces de comparaison,  II, 
Signature. les taxes,  III, 
Signature. les mandats,  II, 
Signature. les ordonnances,  II,  Extorsion de signature, Faux, Paraphe.
Soeur,  V.  Congrégation religieuse, Parenté.
Soit communiqué,  V.  Communication au ministère public.
Soit informé. L'ordonnance de soit informé est-elle nécessaire?  II, 
Somnambulisme est-il une excuse péremptoire?  I, 
Souliers,  V.  Translation des prévenus.
Sourds-muets, même illettrés, ne sont pas exempts de poursuites,  I, 
Sourds-muets, Les sourds-muets lettrés déposent par écrit,  I, 
Sourds-muets, la déposition est écrite devant le juge d'instruction,  I, 
Sourds-muets, ils sont interrogés dans la même forme,  I, 
Sourds-muets, Les sourds-muets illettrés déposent sans prestation de serment et assistés d'un interprète,  I, 
Sourds-muets, ils sont également interrogés avec l'assistance d'un interprète, lorsqu'ils sont prévenus,  II,  Interprètes.
Sous-préfets. Cas où ils ne peuvent être appelés en témoignage qu'avec une permission du ministre de la justice,  II, 
Soustraction frauduleuse,  V.  Vol.
Soustractions dans des dépôts publics; formules de qualification et explications sur ce crime spécial,  III, 
Soustractions Soustractions par des dépositaires publics; crime spécial,  III, 
Stylet, arme prohibée,  II, 
Subornation de témoins peut être considérée comme un crime spécial ou comme complicité de faux témoignage; formules de qualification et explications,  III, 
Subrécargues qui volent des marchandises, sont assimilés aux voituriers et bateliers, et leur qualité est une circonstance aggravante,  III, 
Substitution d'enfant. Formules de qualification et explications,  III, 
Suicide. Observations générales à ce sujet,  II, 
Suicide. Quand la réalité du suicide est démontrée, toute poursuite cesse,  I, 
Suicide. Le suicide ne constituant ni crime ni délit, il ne peut y avoir complicité de suicide,  I, 
Suicide. Celui qui donne la mort sur la demande ou avec le consentement de la victime, n'est pas un complice de suicide, mais un meurtrier ou un assassin,  I, 
Suisses,  V.  Caution  judicatum solvi,  Étrangers.
Suppléants. Les juges suppléants peuvent remplacer le juge d'instruction,  I, 
Suppléants et même être nommés juges d'instruction en titre,  I,  Magistrats.
Supposition d'enfant. Formules de qualification et explications,  III, 
Suppression d'enfant. Formules de qualification et explications,  III, 
Suppression d'état,  V.  État des personnes .
Surcharges sont comprises dans la dénomination de ratures,  I,
Surnom,  V.  Nom.
Surveillance de la haute police; peine commune aux matières criminelles et correctionnelles,  I, 
Synagogue,  V.  Cultes.

T
Tabacs. Les débitants et colporteurs frauduleux de tabacs peuvent être mis sous mandat de dépôt,  II, 
Tableau des distances, dressé par le préfet pour la taxe des indemnités de voyage, doit être suivi ponctuellement,  III, 
- Tableau synoptique des taxes,  III, 
Taxes. Responsabilité des juges taxateurs,  III, 



Taxes. Formalités des diverses taxes de frais, et formules de taxes,  III,  Frais d'instruction.
Témoignage faux,  V.  Faux témoignage.
Témoins assistants, quand sont-ils nécessaires?  I, 
Témoins déposants,  V.  Information.
Temple,  V.  Culte.
Temps du délit influe sur son appréciation, l'aggrave ou l'excuse,  I, 
Temps Dans quel temps peuvent se faire les actes d'instruction,  I, 
Temps spécialement les visites domiciliaires,  I, 
Temps et l'exécution des mandats,  II,  Jours fériés, Nuit.
Tentative. Définition,  I, 
Tentative. La tentative de délit n'est assimilée au délit qu'autant que la loi l'a formellement édicté,  I, 
Tentative. La tentative de crime est généralement assimilée au crime,  I, 
Tentative. exceptions.  I, 
Tentative. La tentative supposant la réflexion, quid à l'égard des faits accomplis dans l'emportement de la colère, ou dans une rixe?  I, 
Tentative. La tentative d'un crime n'est punissable qu'en cas de réunion de tous les éléments compris dans la définition légale de la tentative,  I, 
Tentative. exception quant à l'attentat à la pudeur, non quant au viol,  I, 
Tentative. autres exceptions, en cas de complot ou d'attentat contre l'État, l'Empereur ou sa famille,  I, 
Tentative. autres exceptions, en cas de faux,  I, 
Tentative. autres exceptions, en cas de faux témoignage, par rapport au suborneur,  III, 
Tentative. autres exceptions, et en cas d'empoisonnement,  III, 
Tentative. La tentative de délit doit-elle être définie comme la tentative de crime?  I, 
Tentative. Règles générales de la tentative,  I, 
Tentative. De la tentative vaine,  I, 
Tentative. De la tentative provoquée,  I, 
Tentative. De la tentative dont le but est indéterminé,  I, 
Tentative. Divers cas de tentative expliqués,  I, 
Tentative. La complicité de tentative st punie,  I, 
Tentative. non la tentative de complicité,  I, 
Tentative. La menace ne constitue pas une tentative, mais un crime ou délit spécial,  I, 
Tentative. Formules de qualification et explications au sujet de la tentative,  III, 
Timbre. Les actes et procès-verbaux- d'instruction sont faits sur papier libre, non sur papier timbré,  I, 
Timbre. quid,relativement aux plaintes rendues par de simples particuliers?  II, 
Timbre. Les exoines doivent être écrites sur papier timbré,  II, 
Timbre. Les états ou mémoires de frais montant à dix francs ou plus, doivent être établis sur papier timbré,  III, 
Timbres nationaux contrefaits, falsifiés ou altérés; Formules de qualification et explications,  III, 
Titre. L'emploi du faux titre de fonctionnaire est une circonstance aggravante du vol,  III, 
Timbre et de l'arrestation illégale,  III, 
Timbre.  Quant aux titres et papiers, V.  Extorsion, Destructions, Faux.
Tortures exercées par les malfaiteurs, sont une circonstance aggravante du crime commis,  II, 
Traducteurs. De leur emploi,  I, 
Traducteurs. Indemnités qui leur sont dues,  III,  Interprètes, Experts.
Traitement. Augmentation de traitement accordée au juge d'instruction,  I, 
Traitement. Les témoins qui reçoivent-un traitement n'ont droit qu'à des frais de voyage, et ne sont pas taxés en cas de simple comparution sans déplacement,  III, 
Traitement. Les témoins qui reçoivent un traitement n'ont droit qu'à des frais de voyage, et ne sont pas taxés en cas de simple comparution sans exceptions,  III, 
Translation des prévenus. Comment elle se fait,  III, 
Translation des prévenus. Ceux qui demandent des moyens de transport pour cause de maladie, doivent être visités par un officier de santé,  III, 
Translation des prévenus. Si cette demande est faite pour manque de chaussure, on doit leur faire donner une paire de souliers,  III, 
Translation des prévenus. Des mandats de paiement pour la translation,  III, 
Translation des prévenus. Les prévenus peuvent se procurer des moyens de transport, à leurs frais, et en se soumettant aux mesures de précaution ordonnées,  III, 
Translation des prévenus. Avances à allouer aux gendarmes, en cas de translation par voies extraordinaires,  III, 
Transfert de pièces,  V.  Pièces de conviction.
Transport sur les lieux, explications,  I, 
Transport sur les lieux, Le juge d'instruction doit requérir le concours du procureur impérial,  I, 
Transport sur les lieux, mais il peut s'en passer,  I, 
Transport sur les lieux, Autres personnes dont le juge d'instruction peut ou doit requérir l'assistance,  I, 
Transport sur les lieux, En cas de concours du procureur impérial et du juge d'instruction, l'assistance de l'autorité locale ou de témoins est-elle nécessaire?  I, 
Transport sur les lieux, A quels actes, à quelles opérations, l'assistance du procureur impérial, de l'autorité-locale ou de témoins peut avoir lieu,  I,  Voyage.
Tribunaux maritimes. Quelles personnes ressortissent à cette juridiction,  I, 
Tribunaux militaires. Quelles personnes sont soumises à leur juridiction, et en quelles circonstances,  I, 
Tromblon, arme prohibée,  II, 
Trouble, Tumulte. Droits et moyens qu'a le juge d'instruction pour les réprimer, au lieu et pendant le temps où il opère publiquement,  I, 

U
Uniforme,  V.  Costume.
Université. Les membres et les élèves de l'Université, pour les crimes et délits commis dans ses établissements, ont un privilège de juridiction,  I, 
Université. Autorisation nécessaire pour pénétrer dans les établissements de l'Université, hors le cas de flagrant délit, ou de secours demandé de l'intérieur,  I, 
Usage est sans autorité et ne fait pas loi en matière criminelle,  I, 
Usage de faux,  V.  Faux.
Usure. En cette matière, la plainte ne peut être portée que par le ministère public,  I, 
Usure. Règles de compétence,  I, 
Usure. Ce délit collectif et successif, comment se prescrit-il?  I, 

V
Vacances. Le juge d'instruction n'a pas de vacances,  I,  Congé.
Vagabonds. Leur condition est une circonstance aggravante, en cas de quelque acte de violence que ce soit,  I, 
Vagabonds. ou en cas qu'ils soient porteurs de faux certificats, de faux passe-ports, de fausses feuilles de route,  I, 
Vagabonds. Les vagabonds ne peuvent obtenir la mise en liberté provisoire sous caution,  I, 
Vérité. La vérité et la justice sont le but de toute instruction criminelle,  I, 
Vérité. il faut donc toujours instruire à décharge comme à charge,  I, 
Vieillards, Vieillesse,  V.  Age, Septuagénaire, Sexagénaire.
Viol. Remarques sur ce crime, manière de le constater,  II, 
Viol. Formules de qualification et explications,  III, 
Violences. Circonstances aggravantes du vol, à des degrés divers, selon qu'elles ont ou non laissé des traces,  III, 
Violences. Les violences quelconques exercées par des mendiants ou vagabonds, sont punies comme crime,  I, 
Violences envers des fonctionnaires. Formules de qualification et explications,  III, 
Violences par abus d'autorité. Formules de qualification et explications,  III, 
Visites corporelles. Mode, explications,  II, 
Visites domiciliaires. Dans quels lieux, en quel temps, le juge d'instruction peut les faire,  I, 
Visites domiciliaires. Ménagements qu'on y doit apporter,  II, 
Visites domiciliaires. Remarques pour le cas de recherches de papiers,  I, 
Visites domiciliaires. Le prévenu arrêté doit être interpellé d'y assister, en personne ou par un fondé de pouvoir,  I, 
Visites domiciliaires. Personnes par qui le juge d'instruction se fait accompagner,  I, 
Visites domiciliaires. Peut-on déléguer le pouvoir de faire des visites domiciliaires?  II, 
Visites domiciliaires. Ordonnance de perquisitions,  III, 
Voies de fait,  V.  Coups et blessures, Violences.
Voisins. On doit prendre leur déclaration, en cas de flagrant délit,  II, 
Voisins. Les notifications de mandats de comparution ou d'amener, aussi bien que les citations, peuvent leur être délaissées,  II, 



Voisins. Ils signent les procès-verbaux de perquisition, en cas de mandats d'arrêt,  II, 
Voisins. Ils peuvent être employés comme témoins assistants, en cas d'opérations de constat et de visites domiciliaires,  I, 
Voiturier. Sa condition est une circonstance aggravante du vol des objets qui lui étaient confiés,  III,  Altération de liquides ou de marchandises.
Vol. Définition; distinction du vol simple et du vol qualifié,  II, 
Vol. Les larcins, les filouteries, sont des variétés du vol,  III, 
Vol. Le vol entre parents, à certains degrés, ne donne pas lieu à l'action publique, en général, mais seulement d'après les circonstances,  I, 
Vol. Remarques à faire en constatant un vol, et rappel des circonstances aggravantes d'un tel fait,  II, 
Vol. Formules de qualification et explications,  III, 
Volonté. Pas de délit sans volonté intelligente et libre de délinquer,  I, 
Volonté. Il ne faut pas toujours confondre la volonté avec l'intention de commettre un fait délictueux,  I,  Intention.
Voyage. Indemnités dues, en cas de voyage, au juge d'instruction, au procureur impérial et au greffier,  III, 
Voyage. aux experts et aux té moins,  III, 
Voyage. Il n'est dû des frais de voyage au juge d'instruction qui se transporte auprès d'un témoin malade, que si'l'exoine a été fournie sur papier timbré,  II, 
Voyage. Distances parcourues qui donnent droit à l'indemnité, et comment elles se calculent,  III, 
Voyage. Témoins venant de la Corse, d'Alger ou de l'étranger,  III, 
Voyage. Le témoin qui ne sort pas de sa commune, ou qui ne se transporte pas à plus d'un myriamètre du chef-lieu de sa commune, n'a pas droit à des frais de voyage,
III, 
Voyage. Cette règle n'est pas applicable aux officiers de police judiciaire et aux greffiers, qui sont taxés par jour,  III, 
Voyage. L'augmentation de l'indemnité des frais de voyage pendant les mois d'hiver, est supprimée,  III, 
Voyage. Les enfants reçoivent double taxe de voyage, quand ils sont accompagnés de leur père, mère, tuteur ou curateur,  III, 
Voyage. Les témoins infirmes peuvent obtenir une taxe de voyage extraordinaire,  III, 
Voyage. Avance de frais de voyage à laquelle ont droit les experts et les témoins indigents,  III, 
Voyage. Avances auxquelles ont droit les gendarmes qui voyagent extraordinairement pour la conduite des prévenus,  III, 
Voyage. Les militaires et les marins au service de l'Etat n'ont pas droit à la taxe de voyage,  III, 
Voyage. il en est autrement pour les gendarmes, les militaires en semestre ou en congé, et les marins en disponibilité dans leurs quartiers,  III, 
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	Consignation des frais. Comment elle est évaluée,  III, 
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	Coups et blessures Définitions,  II, 
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	Décoration. Si un prévenu est décoré d'une croix ou d'une médaille, il faut le constater dans l'instruction; explications,  II, 
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	Délai. Comment il doit être déterminé pour les remises de pièces arguées de faux et des pièces de comparaison,  II,  Appel, Prescription.
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	Délit. Définition spéciale quant aux infractions commises par la voie de la presse,  I, 
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	Délit. spéciaux,  I, 
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	Dénonciateur peut être témoin,  II, 
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	Dénonciation. Droit du juge d'instruction de recevoir les dénonciations,  I, 
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	Dénonciation. Définitions et espèces de dénonciations,  II, 
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	Dénonciation. forme de la procuration,  II, 
	Dénonciation. Forme de la dénonciation,  II, 
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	Dénonciation. De la signature,  II, 
	Dénonciation. Quid, en cas de refus de signature?  II, 
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	Dénonciation. il n'est pas admis à se désister,  II, 
	Dénonciation. La dénonciation calomnieuse ou fausse entraîne la responsabilité civile et pénale du dénonciateur,  II, 
	Dénonciation. La dénonciation n'oblige pas à poursuivre,  I,  Plainte, Enregistrement, Timbre.
	Dépositaires publics sont obligés de remettre les pièces arguées de faux ou les pièces de comparaison dont ils sont détenteurs,  II, 
	Dépositaires publics Indemnités qui leur sont allouées, quand ils apportent eux-mêmes ces pièces,  III,  Dépôt, Dépôts publics, Soustractions par des dépositaires publics.
	Dépôt. La violation d'un dépôt pour une somme ou valeur excédant 150 fr., dont l'existence est contestée, ne peut être poursuivie sans que le fait du dépôt soit constaté en la forme civile,  I, 
	Dépôt. exception, en cas d'aveu, de commencement de preuve par écrit, de dépôt public, ou nécessaire, ou obtenu par fraude, ou en matière commerciale,  II, 
	Dépôt. ou si la violation du dépôt constitue, non un abus de confiance, mais un vol,  I, 
	Dépôts publics. Les soustractions, détournements ou destructions dans les dépôts publics constituent un crime spécial; formules de qualification et explications,  III, 
	Dépôts publics. En ce cas, la qualité du dépositaire est aggravante,  III, 
	Dépôts publics. La quotité des valeurs soustraites ou détournées par le dépositaire public influe sur la mesure de la peine,  III, 
	Députés. Les membres du Corps législatif, durant les sessions, ne peuvent être poursuivis en matière criminelle, hors le cas de flagrant délit, qu'avec l'autorisation du corps législatif,  I, 
	Députés. Avis à donner au corps législatif, si un député était arrêté en flagrant délit,  I, 
	Désistement n'a lieu en matière de dénonciation,  II, 
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	Désistement Forme du désistement,  I, 
	Désistement ses effets,  I, 
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	Désistement exceptions,  I, 
	Destructions d'édifices ou de titres; formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
	Détention illégale ou séquestration; délit successif, prescription spéciale,  I,  Arrestation illégale.
	Détention préventive, son caractère et son objet,  II, 
	Détention préventive, Doit être réduite à la simple privation de la liberté,  II, 
	Détention préventive, être prononcée quand elle est nécessaire, et être abrégée autant que possible,  II, 
	Diffamation. En général, ce délit ne peut être poursuivi d'office et sans plainte; exceptions,  I, 
	Discernement. Ce qu'on entend par défaut de discernement, et quel est son effet,  I, 
	Discours publics peuvent constituer la complicité,  I, 
	Domestiques. Définition,  II, 
	Domestiques. Sont entendus comme témoins, mais leur qualité doit être mentionnée,  II, 
	Domestiques. La condition des domestiques ou des gens réputés domestiques d'après la jurisprudence, est une circonstance aggravante en cas d'abus de confiance, d'attentat à la pudeur, de viol et de vol,  III, 
	Domestiques. Les domestiques des ambassadeurs sont-ils sujets à l'action publique?  I, 
	Domicile. Définition,  I, 
	Domicile. Le domicile des ambassadeurs est impénétrable,  I, 
	Domicile. exceptions,  I, 
	Domicile. Cas de nécessité d'élection de domicile,  II,  Liberté. provisoire, Mandats, Partie civile, Visites domiciliaires.
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	Dons et une circonstance aggravante du faux témoignage,  III, 
	Douanes. Le droit qu'a l'administration des douanes de porter plainte ou de s'abstenir et de transiger, tient en suspens l'action publique,  I, 
	Douanes. Les employés du service actif font partie de la force publique,  I, 
	Douanes. Les employés du service actif comment sont taxés ces employés entendus comme témoins,  III, 
	Douanes. Les employés du service actif comment sont formalités pour les appeler en témoignage,  II, 
	Douanes. Les employés du service actif leur qualité leur donne droit à la garantie constitutionnelle,  I, 
	Douanes. Les employés du service actif et elle est une circonstance aggravante des attentats aux moeurs,  III, 
	Duel est punissable à titre de coups et blessures, ou de meurtre,, ou d'assassinat, selon les circonstances, d'après la jurisprudence,  I, 
	Ecrits ou imprimés, rendus publics et provoquant à un fait délictueux, constituent la complicité,  I, 
	Ecrou. Définition,  II, 
	Ecrou. Quels mandats y donnent lieu,  II, 
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	Ecrou. ils sont signés et paraphés par le juge d'instruction,  II, 
	Effets. Terme générique comprenant tous les objets mobiliers,  III, 
	Effractions. Définitions,  I, 
	Effractions. Circonstance aggravante du vol,  III, 
	Elève. Sa qualité est une circonstance aggravante de l'abus de confiance,  III, 
	Elèves de l'Université, ont un privilége de juridiction  I, 
	Embauchage, crime soumis autrefois à la juridiction militaire, aujourd'hui à la juridiction ordinaire,  I, 
	Empêchement motive le remplacement du juge d'instruction, comment et par qui,  I, 
	Empêchement Comment les greffiers et commis greffiers sont remplacés, en cas d'empêchement,  I, 
	Empoisonnement. Remarques et moyens de constat,  II, 
	Empoisonnement. Formules de qualification et explications,  III, 
	Empreintes. Moyens divers de relever des empreintes de pas,  III, 
	Empreintes. Constatation d'empreintes ou de pesées sur les meubles,  II, 
	Empreintes. Contrefaçon ou enlèvement des empreintes forestières,  III, 
	Emprisonnement. Comment il s'opère,  II,  Maison d'arrêt.
	Enclos. Définition,  I, 
	Enclos. Circonstance aggravante du vol,  III, 
	Enfants. Définitions,  I, 
	Enfants. Immunités attachées à leur âge,  I, 
	Enfants. exception, s'il s'agit d'infraction à une loi spéciale,  I, 
	Enfants. En cas d'incertitude sur leur âge, ce n'est pas à la police judiciaire de le fixer,  I, 
	Enfants. Quand ils sont prévenus ou victimes de crimes, il convient de produire leur acte de naissance ou un bulletin du casier judiciaire,  I, 
	Enfants. Taxes auxquelles ils ont droit comme témoins,  III, 
	Enlèvement ou détournement de mineurs. Formules de qualification et explications sur ce crime,  III, 
	Enlèvement ou détournement de mineurs. Cas où une plainte doit précéder la poursuite,  I, 
	Enregistrement. Les actes et procès-verbaux d'instruction sont affranchis de l'enregistrement,  I, 
	Enregistrement. Quid relativement aux plaintes?  II,  Frais d'instruction.
	Envoi des pièces, formalités,  I, 
	Epoux ne peuvent être témoins l'un pour ou contre l'autre,  II, 
	Epoux Le vol entre époux ne donne pas lieu à l'action publique,  I, 
	Epoux Le vol entre époux ne donne pas lieu si ce n'est contre les complices,  I, 
	Epoux L'époux recéleur n'est pas nécessairement complice,  I, 
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	Escalade. Définition et explications,  I, 
	Escalade. Circonstance aggravante du vol,  III, 
	Espagnols. Quand ils sont prévenus ou témoins, leur consul doit être invité à venir les assister,  II, 
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	Etat de frais doit accompagner tout envoi de procédures; il est rédigé par le greffier, vérifié et signé par le juge d'instruction,  III, 
	Etat de frais État à fournir en cas d'indemnités dues au juge d'instruction et au greffier (ainsi qu'au procureur impérial, à l'occasion); justifications exigées,  III, 
	Etat de frais Etat de siège est restrictif de la juridiction ordinaire,  I, 
	Etat de frais Etat des lieux à décrire en cas de crime,  II, 
	Etat des personnes influe sur l'appréciation des faits imputés,  I, 
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	Etat des personnes non quant à la poursuite en suppression de personne, même entraînant une suppression d'état,  III, 
	Etrangers sont soumis à l'action publique et à l'action civile pour les faits délictueux commis en ,  I, 
	Etrangers exception quant aux ambassadeurs et aux parlementaires,  I, 
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	Etrangers Les étrangers peuvent dénoncer,  II, 
	Etrangers et rendre plainte,  II, 
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	Etrangers interprètes,  I, 
	Etrangers ils sont tenus de comparaître en témoignage,  II, 
	Etrangers exceptions,  II, 
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	Evêques ont un privilége de juridiction en matière criminelle,  I, 
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	Excuses justificatives ou péremptoires,  I, 
	- Excuses simples ou modificatives,  I, 
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	Excuses L'existence d'une excuse non péremptoire n'empêche pas d'instruire,  I, 
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	Excuses Il en est autrement des excuses péremptoires,  III, 
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	Exhumation. Cas où il y a lieu de l'ordonner,  II, 
	Exhumation. Précautions à prendre,  II, 
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	Exoine. Définition,  II, 
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	Experts. Choix des experts,  I, 
	Experts. Forme de la convocation,  III, 
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	Experts. Ils prêtent serment; en quelle forme,  I, 
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	Experts. exceptions,  II, 
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